
R EVUE TEUL
RECUEIL DE JURISPRUDENCE ET D'ARRETS.

Forum et Jus.
Quod justum est judicate.

VOL. III

ÉDIT EU R-PRO PRI TAIRE

M. MATHIEU, Shérif

SOREL
ATELIER TYPOGRAPHIQUE DE LA REVUE L*<gLUg

1871





l'A

REVUE LEGALE

DÉCISIONS DES TRIBUNAUX:

COUR DE CIRCUIT - DISTRICT D'ARTHABASKA.

COrarn POLETTE, J.
No. 12.

15 MAi 1871.

NAPOLEON GOUPILLE,
DiEMANTDUR.

rs.

LA CORPORATION DU TOWNIIP D)E CHESTER EST,

ET LA DITE

CORPORATION DU TOWNSHIP DE CHESTER EST,

DEMANDERESSE EN GARANTIE,

vs.

BAZILE ALFAS JOHN RATTÉS,
DEFENDEUR EN GARANTIE.

Jugé :-Que le propriétaire dlune terre est personnellement tenue des
dommages occasionnés par le mauvais état de son chemin de
front

Le demandeur avait poursuivi Li corporation du Township de

Chester, réclamant $94 de dommages qu'il avait soufferts, par la

perte de son cheval, qui s'était tué dans le chemin de front situé

sur la terre de Ratté, vers la fin de janvier dernier ; pour avoir
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brisé sa voiture et son harnais. Il alléguait que cet accident

avait eu lieu par le mauvais état dans lequel se trouvait alors la

côte, qui fait partie de ce chemin :
La corporation du Township de Chester-Est poursuivit en garan-

tie Ratté, qui comme son garant, était tenu par la loi à réparer ce

chemin.
Ratté résista à cette demande en garantie, disant que, par la loi,

il n'était pas le garant de la corporation: qu'il n'était pas obligé pre-

cise adfactum à l'entretien de son chemin de front. Que ce che-

min était la propriété de la corporation. " Le terrain occupé par un

chemin appartieira à la mxricipalité locale." Acte municipal de
1860, sect. 40 par. 18 ; qu'il était bien tenu de travailler à ce che-

min, mais que s'il négligeait de le faire, que c'était à la corporation.
à le faire. Qu'il y avait une punition décrétée contre lui. s'il ne

faisait pas, ou n'entretenait pas son chemin de front.

" Toute personne obligée de faire ou d'entretenir tout chemin- de

front, qui négligera de le faire ou de l'entretenir.....................

sera passible d'une amende de douze piastres, qu'elle soit notifiée

ou non de faire ou d'entretenir tel chemin," et si elle néglige de

faire ou d'entretenir tel chemin après avoir été notifié de le faire,

.............. elle sera passible d'une pénalité de pas anoios . d'une

piastre, ni plus de quatre piastres par jour, après tel avis " den

sect. 62 par. 9.

Ces amendes sont la punition de la négligence de ne pas faire et

entretenir son chemin de front; mais la satisfaction de ces amendes

ne sont pas le dernier mot de la peine du négligent.

" Chaque fois que des travaux auraient dû être faits, ou que des

matériaux qui auraient dû être fournis sur ou pour un CHEMIN de

FRONT, route ou pont...............n'auront pas été faits ou fournis

.................. L'inspecteur des chemins pourra faire faire ces tra-

vaux..... ............ et pourra recouvrer, devant tout tribunal com-

pétent, d1 rôþriétaire..................la valeur de ces travaux, avec

vingt par cef en sus de cette valeur."................idem sect. 51..

Car. 5.
C'est donc la corporation, par ses inspecteurs, qui est obligrée
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ade faire faire ces travaux : si ces travaux ne soyit pas faits, qu'il

en résulte des dommages, c'est la corporation seule qui en est res-

ponsable ;
" Nulle personne tenue de faire ou d'entretenir un chemin de

front, n'a été ni ne sera sijette à une poursuite ou action relatives à

la construction ou à l'entretien de tel chemin de front, excepté

pour les pénalités imposées par la 58 section de l'acte des muniCi-

palités et des chemins de 1855". Idem sect. 62, p. 4.

Cette disposition de la loi est explicite, formelle et impérative;

le défendeur est passible de l'amende, pour négligence ; les travaux

en outre peuvent être faits à ses dépens avec vingt par cent en sus;

mais c'est tout; elle défend d'outrepasser cette limite: ces dispo-

sitions de la loi sont assez rigoureuses, il ne faut pas les dépasser,

pour ne pas tomber dans l'arbitraire et laî persécution : si la loi

autorisait la garantie, le système municipal ne serait qu'une ma-

chine pour dépenser : car la partie lésée pourrait de suite s'a-

dresser à l'individu rmême pour ses dommages, sans s'adresser à la

corporation, ni à ses inspecteurs et autres officiers, l'action en ga-

rantie doit 4onc être déboutée.

Supposons le propriétaire absent, qu'il serait en Europe ; d'a-

près la.doctrine qu'on voudrait introduire, il pourrait être person-

nellement responsable des dommages, qui arriveraient dans son che-

min de front, qui ne lui appartient pas, mais à la municipalité,

qu'il n'a pu surveiller ; mais ce serait là une loi qui donner4t des

inquiétudes sérieuses aux propriétaires de nos terres des Townships

et ferait fuir le capitaliste, cette loi serait un danger pour la pros-

péri* publiqe, et empêcherait le capital de s'introduire ici pour

développer nos richesses de mille et une espèces: cette loi de garan-

tie n'existe pas, parpe que le législateur ne l'a jamais contemplée,

encore moins décrêtée:

La coporation soutenait son droit de garantie, et disait:

Chaque personne sera responsable des dommages résultant de la

non-exécution des travaux quelle sera tenue de faire: Idem sect.

51, par 10. voilà le principe posé: toute personne tenue à faire des

travaux est passible de dommages si elle ne les fait pas ;
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" Le chemin de front de' chaque lot sera fait et entrctenu par
le propriétaire ou l'occupant de ce lot " Idem sect. 43, par. 2.

Voilà l'obligation de faire cet ouvrage.
" Nul avis ne sera nécessaire pour obliger une personne à faire

ou entretenir un chemin de front auquel elle sera seule tenue.
Idem sect. 51, par. 4.
Cette disposition démontre combien est obligratoire, pour le

propriétaire, cette nécessité de faire ou entretenir son chemin de
front:

" Toute municipalité est sujette à être poursuivie pour tout dé-
faut de faire et entretenir les chemins......sauf tout recoürs légal
qu'elle peut ou pourra avoir contre ses officiers ou toutes autres
personnes.

Idem sect. 64, par. 2.
L'action en garantie est appuyée sur cette disposition de la loi,

qui est explicite, et ne laisse pas deux sens d'interprétation.
La cour après avoir commenté les autorités citées par la de-

mande et la défense, admet la garantie, et condamne la corporation
à payer au demandeur $34 de dommage, et les dépens, et faisant
droit sur la demande, en garantie, condamne le défendeur en ga-
rantie, à indemmiser la demanderesse en garantie de cette condam-
nation, avec les dépens.

L. P. E. Crépeau, procureur du demandeur.

Wilfrid Laurier, procureur de la demanderesse, en garantie.
E. L. Pacaud, procureur du défendeur en garantie.

E. L. ?ACAUD.
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COUR DE CIRCUIT.- DISTRICT D'ARTHABASKA.

(Oramn POLETTE, J.

No. 5

16 MAI 1871.

LOUIS RICHARD.
I>EMANDEU'R.

is.

OlÊÉZIME BOISVEÛiT.

DÉFENDEUR.

JuGÉ :-Qu'un billet promissoire nul, faute des timbres voulus par la
loi, n'empêche pas le porteur d'icelui d'en recouvrer le montant,
en alléguant la considération donnee pour le billet, quand bien
même le billet aurait été mis à néant par un jugement de la cour:

Le défendeur, avait, le 7 janvier 1869, présenté un billet pro-
missoire, payable à l'ordre du demandeur, à six mois de sa date.
le défendeur lut poursuivi, avec d'autres effets, par le demandeur
pour le payernit de ce billet ; quoiqu'il ne fut pas revêtu des timbres
voulus par la loi: le défendeur confessa jugement pour ce billet
promissoire et une partie de la demande réclamée par le demandeur.

La confession de jugement ne fut pas neceptée par le demandeur ;
le défendeur plaida au mérite et fut condamné à payer une somme
plus élevée que celle pour la quelle il avait confessé jugement: ce
jugement fut porté, en révision, devant trois juges, à Québec, et le
défendeur fut condamné, non pas suivant la confession de jugement
qu'il avait faite, mais la cour retrancha du montant les $25 pour
le billet promissoire, disant que, quand bien même le défendeur
aurait confessé jugement pour ce billet, la cour ne pourrait pas
le condamner à en payer le montant parce qu'il n'était pas révêtu
des timbres voulus par la loi :

Le demandeur le poursuivit en la présente cause, non pas sur le
billet, mais sur la considération qui avait été donnée pour ce billet:
le déféndeur plaida, que ce billet promissoire avait fait novation
de la dette, et que cette considération était éteinte et innovée par
le billet que le demandeur avait accepté au lieu et place, en paye.
ment de ce billet, et que la novation qui avait été faite de la dette,
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l'avait éteinte de la même manière que si elle avait été payée;
l'article 1138 du Code Civil dit: l'obligation s'éteint par la no-
vation."

Per curiam.- Si le billet est nul faute de porter un timbre, (et
de fait il l'est,) il ne peut pas produire d'effet, ni de novation con-
séquemment. Mais en le supposant bon, il n'opèrerait pas nova-
tion de la dette qui n'en serait aucunement changée : ce serait tou-
jours la même dette et le même débiteur. Le demandeur ayant
prouvé sa demande par témoins, la Cour condamne le défendeur à
lui payer les $25 réclamées, intérêts et dépens.

Wilfrid Laurier, pour demandeur.
E. L. Pacaud, pour défendeur.

E. L. PACAUD.

COUR DE CIRCUIT.- DISTRICT D'ARTHABASKA.
Coram, POLETTE, J.

13 MAi 1871.
No. 97.

BENJAMIN MILLET.
DEMANDEUR.

vs.

MARC GODBOUT.
DEFENDEUR.

JUGÉ ;-Que lorsqu'un billet promissoire n'aura n'a pas été revêtu de
timbres; la personne à l'ordre de laquelle il aura été fait, pourra
le transporter môme après l'échance, et en y posant des timbres, le
porteur pourra en recouvrer le montant du faiseur; Voici la cause
expliquée par la défense même

"Que le billet sur lequel l'action du demandeur est fondée, est nul
de nul effet, dont le paièment ne peut-être réclamé devant un
tribunal de justice, et aucune cour ne peut condamner le dit dé-
fendeur à payer le dit billet au dit demandeur, parceque ce pré-
tendu billet, l'orsqu'il était dans la possession de Guillaume Cré-
peau, à l'ordre duquel il avait été consenti, n'avait pas été revêtu
des timbres exigés par la loi, et le statut fait et pourvu en pareil
cas ; que le dit Guillaume Crépeau, là alors le proprietaire du dit
billet, a poursuivi le dit défendeur pour le payement de ce même
billet, devant cette cour, dans une cause, sous le No. 16, rappor-
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table et rapportée devant cette cour, le 21 janvier 1871, dans la-
quelle le dit Guillaume Crépeau était le demandeur, contre le
dit Marc Godbout le défendeur, que le dit défendeur Marc Goud-
bout a plaidé, à l'encontre de l'action du dit Guillaume Crépeau,
que l'action devait-être déboutée parce qu'elle était basée sur
le susdit billet, qui n'était pas revetu des timbres voulus par la
loi et le statut fait et pourvu en pareil cas, que, sur audition au
mérite, sur contestation liée contradictoirement entre les dites par-
ties, l'action (lu dit Guillaume Crépeau a été déboutée par le
jugement de cette cour, le 14 février 187!, parceque le dit billet
n'etait pas revêtu de timbres ainsi que sus mentionné, d'où il
résulte que c'est chose jugée que le dit Guillaume Crépeau n'a ja-
mais pu transporter au dit demandeur le dit billet et le dit deman-
deur rk jamais pu l'acquérir du dit Guillaume Crépeau ; que le
dit demandeur a depuis revêtu le dit billet de timbres; mais qu'il
n'avait pas le droit de le faire, car lorsqu'il avait acquis le dit
billet, le terme d'échéance du dit billet était depuis longtemps
expiré, et le dit Guillaume Crépeau n'avait transporté au de-
mandeur qu'une balance due sur icelui billet qui était la même ba-
lance que le dit Guillaume Crépeau avait reclamée, par une autre
action : article 2287.

Le demandeur disait: qu'on peut toujours apposer des timbes
aux billets promissoires, quand une partie l'a acquis de bonne foi,
et cela est conforme au statut du Canada 33 Vict. chap. 12, sct. 12
page 55.

" S'il appert que le porteur de tel effet, lorsqu'il est devenu por-
teur, ignorait que le droit exigé n'avait pas été acquitté par la
partie ou à l'époque voulue, tel effet sera, néanmoins, reputé valide
et légal, s'il est constaté que le porteur a acquitté le double
droit, tel que mentionné dans la présente section, aussitôt que ce
fait est venu à sa connaissance, ou si le porteur, apprenant ce fait
lors de l'instruction ou de l'enquete, acquitte immédiatement ce
double droit, etc., etc.

La Cour adopte la doctrine du demandeur, condamne le défen-
deur pour le montant réclamé avec les dépens.

L. P. E. Crépeau, Procureur du demandeur.
E. L. Pacaud, Procureur du défendeur.

E. L. PAcÂJD.



DÉCISION DES ETATS-UNIS.

TRIBUNAL JUDICIAIRE SUPRÊME DU MAINE.

CHARLES W. GODDARHD.

vs.

LA COMI>AGNIE DU CHEMIN DE FER LE GRAND-TIRONC.

Jn;:- 10. Qu'un voiturier est responabe pour la *uv e c-.
duite volontaire de sou serviteur envers uni passsger.

2o. Qu'un passager qui est assailli 'et grossiè'ment tnsulté dans
un char, par un garde-frein employé sur le convoi, a, pour ce,
recours contre la compagnie.

3o. Que, si un garde-frein, employé sur un convoi <le passagers.
assaille et insulte grossièrement un passager sur ce convoi, et
que la compagnie retienne à son service ce serviteur délinquant,
après qu'elle a connu sa mauvaise conduite, elle sera sujette à
des dommages exemplaires.

Le demandeur, un citoyen très respectable, et passager sur un
convoi de la défenderesse, sur requisition, remit son billet au
garde-frein autorisé à le demander et à le recevoir. Peu après,
le garde-frein, sans provocation, s'est approché du demandeur qui
était sur son siège, et lui adressant la parole, nia, à haute voix, en
présence des autres passagers, avoir vu ou reçu le billet du de-
mandeur, et dans un langage grossier, profane et incivil, appela le
demandeur un menteur, l'accusa <le tenter de se soustraire au paie-
ment de son passage, et de l'avoir fit auparavant; et se penchant
vers le demandeur, alors faible de santé et s'appuyant en partie
sur son siège, et lui portant le poing à la figure, l'y secoua violem-
ment, et menaça le demandeur de lui fendre la tête, et de lui en
faire sortir la cervelle, et de beaucoup d'autres choses. dans le
même sens. La défenderesse, quoique connaissant bien la mau-
vaise conduite du garde-frein, ne l'a pas renvoyé, mais l'a retenu
dans le même emploi qu'il a occupé jusqu'au temps du procès.
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Les jurés reçurent in,4ruction que cette cause était digne de
dommages exemplaires, et rendirent un verdict pour $4850, que la
cour refusa de mettre de côté.

La défenderesse produia des exceptions, et une motion pour
faire rejeter le verdict comme excessif.

G. F. Shepley, pour le *demandeur.

P. Barnes, pour la défenderesse, cita Derby v. Penna. Railroad
Co., 14 How. 468, et les causes qui y sont citées; Howe v. New-
march, 12 Allen 56; Reeves's Dom. Relations 356, 358; Foster
v. Essex Bank, 17 Mass. 508; 2 Kent's Com. 259, 260; Story
on Agency, :§ 318 ; Brown.. . Purviance, 2 Harris & Gill 317;.
Lyons v. Martin, 8 Ad. & E. 514; Thames Steamboat Co. v.
Railroad Ch. 24 Conn. 40; 1 Redfield on Railways 510-515;
Pote v. Dill, 48 Maine 539, Rice's dissenting opinion; Jiagen v.
Prov. et War. Railroad Co., 3 R. I. 188; Turner v. . B. &
M. Railroad Co., 34 Cal. 594; Pleasant v. N B. & M. Railroad
Co., 34 Cal. 586; Finny v. Mil. & Wis. Railroad Co., 10 Wis
338; Clarke v. Newson, 1 Exch. 131; Montfort v. Word*worth,
7 Ind. 83 ; Ripley v. Miller, 11 Ind. 247.

Walton, J:- Deux questions sont soumises à n tre considéra-
tion: Premièrement, le voiturier de passagers est-il responsable de
la mauvaise conduite volontaire de son serviteur ? ou, en d'autres
termes, si un passager qui n'a rien fait pour forfaire à son droit
d'être traité poliment, est assailli et i..sulté grossièrement par un
des serviteurs du voiturier, a-t-il un recours en réparation contre
le voiturier? et secondement, s'il l'a, quelle est la mesure de cette
compensation que la loi lui accorde? Ces questions intéressent pro-
fondément, non seulement les nombreuses. compagnies de chemins
de fer et de bateaux-à-vapeur fesant le transport des passagers, mais
aussi tout le public voyageur; et nous avons taché de lui donner
toute la considération que mérite leur grande importance.

DE LA RESPONSABILITt DU VOITURIER.-Il est en preuve que
le demandeur était passager dans un convoi de la défenderese;
que, sur requisition, il remit~son billet à un garde-frein empoyé
sur le convoi, qui, en l'absence du conducteur, était autorisé à le
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demander et à le recevoir; que le garde.frein s'est ensuite appro-
ché du demandeur, et dans un laagage grossier, profane et incivil,
a nié qu'il lui eût remis ou exhibé son billet: que le garde-frein à
appelé le demandeur nienteur, l'a accusé de tenter de se soustraire
au paiement de son passage, et de l'avoir déjà fait, et là menacé
de lui fendre la tête et de lui en faire sortir la cervelle; que le
garde-frein s'est avancé, a mis son pied sur le siège ou était assis
le demandeur, et se penchant sur lui, lui a porté le poing à la
figure, et le secouant violemment, lui a dit qu'il était un damné
menteur, qu'il ne lui avait jamais présenté son billet, et qu'il ne
pensait pas qu'il eût payé son passage d'aller et retour; que cet
assaut fut continué pendant quinze onu vingt minutes, et jusqu'à
ce que le sifflet cut indiqué la gare suivante; qu'il y avait dans
ce char plusieurs passagers, dont quelques dames, qui étaient tous
étrangers au demandeur; que le demandeur était faible de santé
et avait été depuis quelque temps sous les soins d'un médecin, et
qu'au temps de l'assaut il était languissamment penché sur son
siège; qu'il n'avait rien dit ou fait qui put provoquer l'assaut;
que, de fait, il avait payé son passage, avait reçu un billet, et l'a-
vait remis à ce même garde-frein qui l'avait remis au conducteur
quelques minutes auparavant, lequel fut ensuite produit par le
condncteur et identifié; que la défenderesse fut immédiatement
informé de la mauvaise conduite du garde-frein, mais qu'au lieu
de le renvoyer. elle le retint à son service; que le garde-frein était
encore au service de la défenderesse, lors du procès, et était pré-
sent en cour, lors de ce procès, mais ne fut pas appelé comme
témoin, et qu'on n'essaya pas de justifier ou d'excuser sa condaite.

Sur cette preuve, la défenderesse prétend qu'elle n'est pas res-
ponsable, parceque, dit-elle, l'assaut du garde-frein était volontaire
et malicieux, et n'a ja'mais été directement ou implicitement auto-
risé par elle. Elle prétend que le fond de toute la cause est que
" le maitre n'est pas responsable comme délinquant, à moins d'une
autorisation directe ou implicite donnèe su serviteur corfime con-
sentement à l'acte illégal."

La fausseté de cet argument, quand il est appliqué au voiturier
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de passagers, consiste dans le défaut de distinction entre l'obliga-
tion qu'il contracte envers son passager, et ses devoirs vis-à-vis d'un
étranger. Il peut être vrai que si le serviteur assaille volontaire-
ient et malicieusement un étranger, le maitre ne sera pas respon-
sable; mais ce n'est pas la la loi lorsqu'il assaille un des passagers
de son maitre. Le voiturier est tenu de transporter ses passagers
surement et convenablement, et de les traiter avec respect, et s'il
confie l'accomplissement de ce devoir à ses serviteurs, la loi le tient
responsable de la manière dont ils exécutent ce mandat. Il parait
admis maintenant que d'après la loi, le voiturier est tenu de garan-
tir son passager de toute violence et insulte, quelqu'en soit la cause
Il n'est pas l'assureur de la sureté de son passager contre toute
cause possible de danger ; mais il est tenu d'user de toutes les pré-
cautions raisonnables dont le jugement et la prévoyance humaine
sont capables, pour lui rendre le voyage sur et confortable. Il ne
doit pas seulement protéger son passager contre la violence et les
insultes des étrangers et des autres passagers, mais àfortiori, contre
la violence et les insultes de ses propres serviteurs. Si ce devoir
vis-à-vis de son passager n'est pas accompli, si cette protection ne
lui est pas accordée, mais, si au contraire, le passager est assailli
et insulté par la négligence et la mauvaise conduite volontaire du
serviteur du voiturier, le voiturier est nécessairement responsable.

Et il nous semble qu'il serait à regretter que la loi fut autre.
Le voiturier choisit ses propres serviteurs et peut les renvoyer
quand il lui plait, et il n'est que raisonnable qu'il soit responsable
de la manière dont ils exécutent leurs dpvoirs. On confie à leurs
soins et à leur fidélité les vies, les membres et le confort de tout
le public voyageur, et il est certainement aussi important que ce.
serviteurs soient dignes de confiance, comme il l'est qu'il soient
compétents. Il ne suËft'pas qu'ils soient capables de bien faire,
si de fait ils font mal, qu'ils puissent être aussi polis qu'un Ches-
terfield, si, dans leurs rapports avec les passagers, ils sont grossiers,
brutaux et profanes. La meilleure garantie que le voye6eur
puisse avoir que ces serviteurs seront choisis avec soin, c'est de
tenir ceux qui les choisissent responsables de leur conduite.



LA EVIE LEGALIE

Ceî te respousabiité du maître e4elairenhent exprimée dans une
er iuse réeL.nte dans le Massachusetts. La cour soutient <lue• l'ors-

u'il v a contrat entre le maître et une autre personne, le maître
est responsable des ctes de ses serviteurs q.ui exécutent le contrat,
quoique l'acte soit fraiuduleux et ftit sans son consentement: lowe
v. Xc6march, 12 Allen 55.

Et Messrs. Angell & Aines, dans leur ouvrage sur les Corpora-
tions, (section 388, p. 404, Se éd.) disent: Il y a une dis-
tinction qluant à la responsabilité d'une corporation pour le donu-
niuge volontaire de son serviteur causé à une personne envers qui
la corporation n'a aucune obligation excepté celle que chaque
citoyen a vis-à-vis d'un autre citoyen ; et celle qu'elle encoure vis-à-vis
d'une personne envers qui, par suite d'un- contrat particulier avec
elle, elle a ainsi augmenté sa responsabilité ; ainsi on a jugé qu'une
compagnie de chemin de fer est responsable pour les fautes volon-
taires de ses serviteurs qui causent du dommage à un passager sur
le convoi."

Dans la cause de Brand v. Railroad, 8 Barb, 368, la cour dé-
clare; " un passager à bord d'une diligence ou d'un char et une
personne à pied dans la ruc n'ont pas le même rapport vis-à-vis du
voiturier. Pour l'un la responsabilité du voiturier émane d'un
contrat exprès ou tacite appuyé d'une considération proportionné.
Pour l'autre, il ne lui doit rien si ce n'est la justice et la bienveil-
lance, d'où il suit qu'un passager qui est lésé par le serviteur du
voiturier peut avoir droit d'acion contre lui, tandis qu'une per-
sonne qui ne serait pas passager, n'en aurdit pas, pour le même
tort."

Dans la cause de Moore v. Railroad, 4 oray 465, le demandeur
fut forcément expulsé d'un char pour n'avoir pas remis son billet
ou payé son passage, lorsque de fait il avit remis son billet à un
employé sur le convoi. Les défenudeurs prétendirent qu'ils n'étaient
pas responsables de la mauvaise conduite du conducteur ; et deplus,
qu'il n'y a pas d'action pour assaut contre une corporation, mais la
Cour en a jugé autrement, et le demandeur a recouvré des dom-
mages.
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1)ans la cause de Seymour v. Greenwood' 7 H. & N. 354, le
demandeur fut assailli et expulsé de l'omnibus du défendeur par
un de ses serviteurs. Le défendeur prétendit qu'il n'était pas res-
ponsable, parcequ'il n'était pas prouvé qu'il eut autorisé ou sane-
tionné l'acte du serviteur. Mais la Chambre de l'Echiquier, con-
firmant le jugement de la Cour de l'Echiquier, a jugé que le juri
avait bien fait de rapporter un verdict pour le demandeur.

Dans la cause de Railroad v. Finney, 10 Wis. 388, le deman-
deur fut illégalement expulsé d'un char par le conducteur. Après
avoir rapporté que le conseil pour la compagnie du chemin avait
fortement soutenu que, dans aucun cas, la mauvaise conduite vo-
lontaire de l'agent ne pouvait engendrer une action contre le prin-
cipal, la Cour ajouta, qu'après avoir pesé soigneusement cette asser
tion, elle s'était satisfaite que tel n'est pas le cas; que lorsque la
mauvaise conduite de l'agent est cause d'une infraction au contrat
(lu principal, celui-ci sera responsable, soit que cette mauvaise con-
duite soit volontaire ou causée par la négligence.

)ans la cause de Riauiroad v. Vandiver, 42 Penn. St. R. 365,
un passager reçut des blessures, dont il mourut, causées par avoir
été jeté au bas de la plate-forme d'un char, parce qu'il refusait de
payer son passage ou montrer son billet, quoiqu'il assurât qu'il en
avait acheté un, mais qu'il ne pouvait le trouver. La preuve cons
tata qu'il était quelque peu enivré. La défense alléguait que la
mort du passager était le résultat de la force et de la violence, et
non de la négligence, et que (telle force et violence étant l'acte de
l'agent seul non autorisé par la compagnie,) la cQmpagnie n'en
était eas responsable. Mais la cour a jugé autrement. " une
compagnie de chemin de fer," dit la cour, choisit ses agents sui-
vant son bon plaisir, et elle est tenue de n'employer que des hommes
capables, prudents et humains. Dans l'espèce, la comlagnie et ses
agents sont tous responsables du tort causé au défunt."

Dans la cause de Weed v. Railroad, 17 N. Y. 362, le juri
déclara que l'aete du serviteur qui avait lésé le demandeur était
volontaire. La cour a cependant jugé que quoique l'acte fut volon
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taire, cela -ne privait pas le dema~ndeur de demander rép aration à
la compagnie.

Dans la cause de Rtti&oa(d v. Derby, 14 Hlow. 468, où le servi-
teur d'unecompagie de chemin de fer prit un engin, et pour son
propre plaisir lui fit parcourir le chemin, non seulement sans le
consentement, niais contrairement à des ordres exprès, la Cour
Suprême des Etatts-llinis a jugé que la compagnie était responsable.

Dans la, cause de Railway v. Jlinds, 7 Am. Law 1kg. N. S. 14,
un passager eut le bras cassé dans une bataille qui eut lieu entre
quelques personnes ivres (lui s'introduisirent violemment dans le
char, à une station, près d'une exposition agricole, et la compagnie
fut tenue responsable, parceque le conducteur s'est occupé à col-
lecter les passages, et n'a pas arrêté le convoi pour en expulser les
mutins, ou démontrer, par un effort sérieux, que leur expulsion
était impossible.

Dans la cause de Flint v. Trwimportution (Company, 34 Coun.
554> où un passager avait été blessé par la décharge d'un fusil
échappé par quelques soldats, dans une bagarre, la Cour jugea que
les voituriers de passâgers sont tenus &cxercer la plus'grande vigi-
lence et le plus grand àoin, pour'pteseýrv'er leurs p s gezÈs, de la vio-
lence quelqu'en soit la cikùàe, et' fe <1eiïdeùr obinit Un verdict
pour 810,000.

Dans la cause de. Là*ris&.ur BeR 6 lAouisàiàna, O. S. 2i75,
la Cour décida que-lem *oitufriers sont responsables' pour la inu-
valse condùitc de 'lèutg serviténrs eiûvers leurs paseagèrs, de la
même manière quIia liksoft poôir leur cofiditè qÙînt àuî rnârchan-
d'ses qui, leur sont- tonfiée.: et qu'ôn ne peut ri.làonnable ùent faire
une distinction entre lkg deux éns.

Danm la cause de Chantheta~n vs. L. gWnllr Mao 4,l
juge Story déclara, dafis tnu làngage fort ètimphiti4ïi, <jii Iè con-
tr~at d'un pasdager lui dontiiit-droit à êtr#i traité répeiù-eusemrhent,
et il exprima l'espoir que tÔùte violtioný de 66 diti rèé*raïit u;ne
punition proportionnée bous form de dommages.

ians la cause de Ntto v. Clark, Ü,liff; -145, où le commnis-
,desyivrPs du vaisseau assailitet insu~lta grossièrement une femme
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passager, le juge Clifford déclara, dans un, langage également
emphatique, que le contrat de tous les passagers leur donnait droit
à un traitement respectueux et à la protection contre toute incivi-

lité ou intervention indélicate de la part de ceux qui ont le vaisseau

en charge, que la conduite du commis-des-vivres le disqualifiait

comme tel, et justifiait le maitre de la décharger immédiatement,
quoique le vaisseau fut alors dans un port étranger. Et nous

avons son autorité pour dire qu'il a récemment examiné la question

avec soin, dans une cause pendante dans le district de Rhode-

Island, où le commis d'un bateau-à-vapeur a assailli injustement et

maltraité un passager, :et qu'il n'entretient aucn' doute quanà,
l'obligation du voiturier de dédommager le passager, soit qe le
voiturier ait préalablement autorisé ou ratifié subséquemment

l'assaut ou non. (Voir 3 Clifford.)
Et une cause récente et murement considérée, dans le Marylaid,

(publiée depuis que cette cause est pendante, et semblable sous
tous rapports,) vient au soutien de cette appréciation de la loi

Railroad v. Blocher, 27 Md. 277.

Les raisons de la responsabilitédu. voitu-ier peuvent être ainsi

sommairement énoncés:

La loi exige de la part du voiturier, de passagers le plus grand
soin dont le jugement et la prOyqyance humaine sont capables, pour
rendre sûr le voyage de son passager. Quiconque s'engage dans

cette occupation promet tacitemient que son passager recevra ce
degré d'attention. En d'autres termes, le voiturier est certaine-
ment présumé avoir promis ce que la loi requiert, sous les circons-
tances. Nous disons certainement présumé, car la loi ne permet
pas au voiturier de priver son passager de ce degré de soin, par un
avis ou contrat spécial. Si le passager ne reçoit pas ce soin, mais
aq contraire est illégalement assailli et insulté par une des per-
sonnes mêmes à qui on a conU son transport, il faut à l'engage-
ment tacite du voiturier, et smn obligatoire légale n'est pas accom-

plie, et il est nécess? rement responsable vis-à-vis du passager pour
les dommages qu'il souffre. Venons en maintenant à la seconde

partie de la cse.
2,
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QâLLE EST ýLA MESURE DU REC0UÉS QUE LA LOI ICcO&1)C X
LÀ. kA JRTIk LtÉË, ou en d'autres îerm]Cý,' Pý,17T-îËft hEC.VV1Ïh
I)E9 DOMMAGES EXEMPLAIRES ? NIous oton qu'il'le peu. Le
droit du juri- d'accorder des' dommages exemplaires pouý deïs torts
causés par l'imprévoyance, la négligence ou la malice, est aussi
ancien que le droit du procès par juri lui-mêéme, et n'est pas
comme plusieurs le suppose nt un 'changement des règles du droit
commun. Il fut admis, en Anigleterre,- il y a-plus d'un siècle.

En 1763, le Lord juge en chek Pratt, (ensuite duc de Camden)
déclara, avec le concours des autres juges, que le" juri avait bien
fait d'accorder des dommages eiempla s,, eûkie V. ùJMy .2
Wils. 205. ic:iJ

Dans une autre cause, le même juge. déc1ar;i emphatiquemcnt
que les dommages ne doivent pas être considérés seulement comme
compensation du préjudice souffert mais aussi comme une punition
de la faute: Campbell's Lires of' the. Chancellors, Am. cd., vol. 6,
P. 214.

En .1814, la doctrine desl dommages' co0mme puni1ion ýfut sévè-
rement appliquée dans une catise ou le'défendeur, danis un état d'i-
vresse, suivit insolemment le demandeur, et l'acompagna contre
son, gýé. ,Le demandeur obltittt un verdict pour £500, le plein mon-
tant de son'ad danmm, et la Cour refNM de le méttre6de côté.' M.ý le
juge Hleath remarqua d'ans cette cause qu'il se rappelait rn cas où
le juri avait accotdé £500, seulemÙent poÉ iÉVoir i>fait -tomber lé
chapeau d'un homme, 'et la (JCour r~efusa: -un n<îivctiu procès. (Yéla:
dit-il, tendra à prévenir les duels, si les jur'éË 'ont le droit de pùhir,
l'insulte par des domthges exemplaires; Merest v. Havey?, 5
Taunt. 442. -VYoyez atussi, dans le même sens,, &ars v. Lyon,
2 Stark. 317, décédé en 1818.

En 1844, le baron président Pollock dit que, danq les 'actions
pour torts malicieux, les jurés ont toujours eu la liberté de donneÉ.
des dommages vindicatifs: L)oe v. 'Filliter, 13 M. & W. 50.

En 1858, dans une aOtion'pouür iél pour s'être emparé de
propriétés mobilières, en vertu d'un acte de vente frauduleuxk, le.
conseil du défendeur prétendit que ce n'étaiit pas ' i cas 'où l'on



T)1ËCISION DES ETATS-FINJS

pouvait faire l'application de la doctrine des dommages exem-
plaires ; mais la Cour en a jugé autrement. Il n'y a aucun doute,
dit Pollock, C. B., que c'est un cas où des dommages vindicatifs
peuvent être accordés: Thomas v Harris, 3 11. & N. 961.

En 1860, dans une action pour- négligence volontaire, le défen-
deur prétendit que la déclaration du demandeur était trop défec-
tueuse pour lui donner droit à des dommages exemplaires; mais
la Cour décida autrement; et le juge qui présida au procès remar
qua qu'il était content de voir que la Cour en était venu à la con-
clusion que le juri pouvait accorder des dommages exemplaires
car il pensait que le défendeur avait agi haut la fniain : Emblién .
Myers, 6 H. & N. 54.,;

"Dommge's exemplaires " est mÈainteriant un titre familier dans
les 'apports dès décisios argl iâss; vir H. & N. 969.

Ce fut la fermeté avec laquelle tord Carmden (alors juge en
chef Pratt) maintint et mit en vigueur le droit de juri de punir
par des dommages exemplaires les àgents de Lord Halifax. (algrs
Secrétaire d'Etat) pour l'arrestation illégale des.éditeurs du North
Briton, qui le rendit si populaire en Angleterre. Au moins vingt
de ces causes paraissent avoir été entendues devant lui, et dans
toutes des dommages énormes furent accordés, et dans aucune
le verdict n'a été mis de côté, dans une de ces causes un verdict
de £1000 fut rapporté pour un emprisonnement nominal dans la
maison de l'afficier qui a fait l'arrestation, et la cour refusa de le
mettre de côté: Beardmore v. Carrington. 2 Wils, 244.

"Après cel," dit Lord Campbell, dans ses Vies des Chanceliers,
il devint l'idole de la nation ............................................

Dans ce pays, le droit dg juri d'accorder des dommages exem-
plaires a été le sujet de beaucoup de discussion. Il parait d'abord
avoir été contesté par M. Theron Metcalf, (plus tard rapporteu
et juge de la Cour Suprême de Mamsachusetts,) dans un article
publié dans 3 Anerican Jurist 387, en 1830.

La substanée en fut ensuite insérée dans une note de l'ouvrage, de
Mr' Greenleaf sur la prouve. Mr. Sedgwick, dans 'son ouvmge
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sur les dommages, a soutenu le contraire, et a appuyé son opinion
de nombreuses autorités.

Le Professeur Greenleaf a répondu par un article dans le Boston
Law Reporter, vol. 9, p. 529. Mr. Sedgwick répliqua dans la
mme Revue, vol. 10, page 49. Des essais furent publiés sur les
deux côtés de la question dans 3 American Law Magazine, N. S,
537, et 4 American Law Magazine, N. S. 61. Mais malgré cette
opposition formidable, la doctrine a triomphé, et doit être mainte-
nant considérée comme bien établie, et il n'y a qu'une disposition
législative qui puisse la changer. De fait les décisions des cours
sont presque unanimesen sa faveur.

Dans une autre cause, devant la Cour Suprême des Etats-Unis,
M. le juge Grier, en donnant l'opinion de la Cour, dit que c'était
un principe de droit commun bien établi que, dans toutes les actions
pour torts, le juri pouvait infliger ce que l'on Appelle des dom-
mages exemplaires, prenant en considération plutôt l'énormité de
l'offence que la mesure de la compensation à accorder au demandeur.
"Nous savons," dit le juge, " que la convenance de cette doctrine
a été mise en question par quelques écrivains, mais si des décisions
judiciaires répétées pendant plus d'un siècle doivent être reçues
comme le meilleur exposé de la loi, la question n'est pas discutable."
Day vs. Woodworth, 13 How. 363.

Dans une cause dans la Caroline du Nord, la Cour référa à la
note, dans l'ouvrage du professeur Greenleaf, sur la preuve, et sou-
tient qu'il était heureux que tandis que les juris s'efforcent d'ac-
corder ample compensation pour le dommage actuellement souffert,
ils ont aussi une entière discrétion de rendre des verdicts de nature
à détourner les autres des violations flagrantes des devoirs sociaux.
Et le même tribunal a prétendu que la richesse du défendeur devait
être prise en considération, parceque $1,000 pouvait être une
moindre punition pour une personne, que $100 pour une autre.
Dans une cause identique, la même cour a maintenu un verdict qui en
termes précis évaluait les dommages à $100, et des dommages
exemplaires à $1,000. La cour'a maintenu que c'était un bon
verdict poir $1,100 : Pendleton v. Davis, 1 Jones (N. 0.) 98;
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McAulay v. Birkhead, 13 Iredell 28; Gilreath v. Allen, 10 Id. 67.
De fait, le professeur Greenleaf soutient lui-même la doctrine

des dommages exemplaires. Parlant de l'action pour assaut et
batterie, il dit que le juri n'est pas limité à l'injure corporelle
seule, mais qu'il peut prendre en considération la malice du défen-
deur, le caractère insultant de sa conduite, la position sociale des
parties, et toutes les circonstances de l'outrage, et sur ce accorder
des dommages exemplaires suivant les circonstances au meilleur de
son jugement: 2 Greenl. on Ev. §, 89.

Mais s'il fallait considérer l'autorité du professeur Greenleaf
comme opposée à la doctrine, nous avons d'un autre côté, le grand,
poids de l'autorité du chancelier Kent en sa faveur. Il dit qu'as-
suemant cette doctrine est certaine et salutaire. Et après avoir
cité les causes Anglaises, il ajoute qu'il n'est pas nécessaire d'en
multiplier les citations. Que cette doctrine est trop certaine en
pratique, et trop précieuse en principe pour être mise en question:
TWotson v. Cheetham, 3 Johns. 56, 64.

Ce court apperçu de la doctrine des dommages exeiplaires n'est
pas fait tant dans le but d'établir son existence, que de dissiper les
impressions erronées que paraissent entretenir certains membre& de

îla.profession légale, que c'est une invention moderne, sanctiodnée
par les règles du droit commun. Nous croyons que tout homme
sincère doit admettre que ce n'est pas une doctrine nouvelle ;. que
son existence comme règle du droit commun a été reconnue en
Angleterre depuis plus d'un siècleý; qu'elle y a été fortement
appliquée sous des circonstances qui neussenkt pas permis de la
laisser ;napperçue, Si on gut eu quelque raison de douter de sa
légalité ;, et que, dans ce pays,,malgré une opposition vigourese,
elle a prqgressé fermement, et que les dçýisions des cours Opnt
maintenant à peu près unanimes en sa faveur. Elle * 4té sane-
tionnée dans cet.Etat, après up. examen minutieux et entier des
autorités, dans la cause de PN*e v. D ng,48 Me. 539, et elle ne
peit'plus être considérée comme une question ouverte.

Mais l'on prétend que si la doctrine des dommages exemplaires
peut être considérée comme établie dans les poursuites contre le
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persones elles-mêtmes, on ne doit pas l'appliquer aux corporations
pour les torts de leurs serviteurs, surtout lorsque le dommage est
causé par un serviteur d'une garde aussi inférieur que celui de
garde-frein sur un convoi de chemin de fer, et lorsque l'acte inculpé
h'ea été ni direetement ni indirectement autorisé ou ratifié par la
corporation; et plusieurs causes furent citées par le conseil des
défendeurs dans lesquels des cours paraissent avoir adopté cette ma-
nière de considérer la loi; mais nous avons soigneusement examiné ces
causes, et dans aucune d'elles nous trouvons la preuve que les ser-
viteurs aient agi négligemment et avec malice; il n'y avait simple-
ment qu'erreur sur le devoir à remplir; et il nous est maintenant
impossible de dire ce que ces mêmes cours auraient fait, si elles
eussent ou à juger un cas d'insulte aussi grossière et aussi outra-
geante.

Nous avouons qu'il nous semble qu'il n'y ait aucunë cause où
la 'doctrine des dommages exemplaires puisse avec plus d'avantages
être appliquée que contre des corporations de cheimins de fer, en
le«r qualité de voituriers communs de passagers ; et il vandrait
iutant ne pas la leur appliquer du tout que de la limiter aux cas
où le serviteur recevrait directement ou implicitement ordre de la
co4oration de maltraiter ou d'insulter un passager, ou au cas où
Iel acte serait directement ou impliciteient ratifié; car des cas
semblables ne se présenteront jamais. Une corporation est un être
imaginaire, elle n'a d'intelligence que celle de ses employés ; elle
n'a de voix que celle de ses serviteurs, et elle n'a de mains pour
aghi4ne les leurs. Tous ses complots pour faire du mal, aussi
bien que tous ses projets d'entreprise publique sont lbrmés par des
intllei ces hunaines et exécutés par des mains d'homme; et ces
intelhgënces ei <di Ïnains sont les intelligenres et les nitihs de ses

r "viteurs.Don<,"tôte'tantative de distinguer entre la' faute du
"'eiMiëür eI h flini dè'itcorporation: où lunalieëdu serviteur
'et 71 inalic dd la dorpbrtion ; ou la punition du serviteur et la
punition d6i é'rdi-oratioti ést pure sottise, et né tend qu'à oscur-
sir l'int ligece ét cdifbndre le jugIement. Ni la faute, ni la
malice, ni-la souffrance ne sont prédiedbles de cette existence idéale
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que l'on nomme corporation. Et cependant, en son nom et sous
son autorité, il y a de fait autant de méchanceté, et autant de ce
qui mérite punition qu'il en peut être trouvé partout ailleurs. Et
puis ue ces existences idéales ne peuvent pas être pendùes, empri-
sonnées, fouettées, ou mises aux ceps, puisque de fait on he peut
exercer sur elles aucune autre influencb corrective que des pertes
péqunipires, il nous semble que la doctriû' des dommages exem-
plaires est plus avantageuse dans son application contre elles que
contres les personnes natui elles. Si ceux qui- ont l'habitude de
croire que c'est une terrible oppression que de punir une corpora-
tion innocente, pour la méchanceté de ses agents et serviteurs, réflé-

chissaient pour un moment sui l'absurdité de leurs idées, leur an-
xiété serait guérie. On peut choisir des ingénieurs attentifs qui ne

préciVtcroint pas leurs èdnvois dans des ponts ouverts, et des
hommes au bagage soigneux qui ne briseiont pas les coffres et les

cartons comme c'est partout l'habitude aujourd'hui; et l'on peut
avoir des conducteurs et garde frein qui n'assailliront pas et n'insul-

teront pas les passagers ; et si les cours permettent les verdicts de

juris intelligents et honnêtes, et la légitime influence de la doctrine
des dommages exemplaires, nous pouvons prédire que cette plaie
grande et croissante sera de beaucoup diminuée, si non entièrement
guérie. Les existences idéales que l'on appelle corporatns, n'ont
qu'un point vrl'érable et c'est le gousset de la puissance moné-
taire qu'elles abritent, et du moment qu'on l'atteint, elles tressail-
lent. Quand il sera bien compris qu'il n'est pas avantageux d'em-

pk>yer !des agents négligents et indifférents, ou dés serviteurs sans
soucil et insolents, des hommes meilleurs prendront leurs places,
mais Pas ävant.

C'est donC notr oPnion, que les actions contre les corporations,
pour les actes volontares et malicieux de leurs ants, ne £* entPour flie cep tion n lar eelusagentn ovn
pps faire exception qui alloue les dommages exemplaires.
Au contraire, nous croyons que c'est dans ees cas-là mêmes, et tous
autres dans lesquels elle aura un bon effet, qu'on a le plus besoin de
cette application. Et notre opinion; est appuyée par plusieirs des
Cours les plus éminentes du pays.
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Dans une cause dans le Mississippi le demandeur avait été con
duit quatre cents verges au-delà de la station où il avait dit au
conducteur de le laisser; et ayant requis le conducteur de faire
retourner le convoi, celui-ci refusa, et dit au demandeur de laisser
le convoi, ou qu'il le conduirait à la station voisine. Le deman-
deur sortit et retourna à pieds, portant sa valise dans sa main. Le
demandeur prouva que la conduite du conducteur vis-à-vis de lui
était insolente, et les défendeurs ayant refusé de le renvoyer, le
juri a rapporté un verdict de $4500, que la Cour a refusé de mettre
de côté. Elle maintint qte le droit de juri de protéger le public
par des dommages pénaux, et d'empêcher qu'on ne tourne pas
ces grands avantages publics en des nuisances les plus dangereuses
etait bien reconnu ; et elle espérait" que le verdict* aurait une salu-
taire influencp sur l'administration future. Railroad v. Hurst,,36
Miss. 660.

Dans le New-Hampshire, dans une poursuite contre ce chemin,
où par une négligence grossière, il y avait eu collision d'un convoi
de passagers et d'un convoi de fret, et où le deniandeur avait été
blessé, le juge instruisit le juri que cette cause méritait des dm-
mages exemplaires. Hopkin v. At. & St. Lawrence Railroad, 36
N. Hamp. 9.

Le juge Redfield, dans son utile et savant ouvrage sur les che-
mins de fer, exprime l'opinion qu'il est aussi nécessaire de soumettre
ces compagnies aux dommages exemplaires que leurs agents. Il
dit qu'il est diffieile de concevoir pourquoi, celui qui est l'objet des
indignités et des insultes du conducteur d'un convoi, serait obligé de
prouver la ratification actuelle de l'acte, pour soumettre la com-
pagnie à des domages exemplaires; 2 Redfield on Railways 231,note. Mais, si cette ratification est nécessaire, il pense que la
corporation qui n'est q'ui être l4gal, impeiceptible aux sens, doit
être considérée comme toujours présente dans la personne de ses
serviteurs, et comme commandant et ratifiant les acte's du setiteur
dans les bornes de son emploi, et aussi tenu responsable de sa mau-
vaise conduite ofontaire : 'l Redfield on Railways 515 et eg.

Dans une cause récente dans le Maryland, cause sous tous rap-
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ports semblable à celle que nous considérons maintenant, le juge
président fut requis d'instruire le juri qu'il n'y avait pas lieu d'ac-
corder des dommages vindicatifs ou pénaux contre les défendeurs,
à moins qu'ils n'aient expressément ou simplicitement participé à
l'acte inculpé, en l'autorisant d'avance ou en le ratifiant après sa
commission; mais le juge a refusé de donner une semblable ins-
truction et toute la cour a maintenu son refus, soutenant qu'il
était admis que lorsque l'injure pour laquelle on demandait com-
pensation en dommages était accompagnée de violence et de malice,
la partie lésée avait droit de recouvrer des dommages exemplaires.
Railroad v. Blocher, 27 Md. 277.

Mais les défendeurs soutiennent que les dommages accordés
sont excessifs, et ils font motion que le verdict soit mis de côté, et
qu'un nouveau procès soit accordé pour cette raison. Il n'y a pas
de doute que le verdict en cette cause inflige une punition bien
forte, et que c'était là l'intention du juri, mais au jugement de
qui en déterminera-t-on l'excès ? De quelle règle se servira-t-on ?
C'est un cas d'insulte et d'injure grossière au caractère et aux
sentiments d'amour propre du demandeur, et il n'y a pas de règles
fixes pour baser les dommages. C'est un cas où le jugement
pourra être influencé beaucoup par la valeur que l'on attachera au
caractère, à l'amour propre et au droit de n'être pas insulté. Pour
ceux qui attachent peu d'importance au caractère, et qui ne con-
sidèrent l'orgueil et le respect humain que comme des 'objets de
ridicule et de risée, les dommages seront considérés comme exces-
sifs. Il ne serait pas surprenant que quelques-unes de ces per-
sonnes, jugeant de la sensibilité des autres par la leur, envieraient
ce 'erdidt, et regretteraient que personne ne les assaille et insulte
si c'est là la régle de la dompenàation. Tandis que d'antres qui
eitiment plud que tôusès choses lé caractère et le respect de soi-
níeme, et les priseut p1ußlue la vie même, ne 'eòisidkieront pas le
verdict comme excessif. Nous le répétons' donc, c'est un cas où
ropinion des hommes peut différer. Et supposons que la cour
soit d'opinion que les dommages soient trop élevés, et plus élevés
quelle ne les eut accordés, s'en suit-il que le jugement de la cour
serâ substitué-à celui du juri ? En aucune manière. La loi dans
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bit $Up poie qjue l'opinion du juri sera probablement ineil-
leutre que celle de la cour, car c'est à lui, et non à la cour d'estimer
Ics dowmges. A mîoins que les dommages ne soient tellement
élevés que la cour boit satisfaite que le verdict n'est pas le résultat
de l'iexecice honnête du jugement, elle n'a pas droit de le mettre
dle, côté.

NOTEýS DE iL'lOIN. ISAAC F. REDFIELD, EDýITEUR.

Dans la cause de Louisville and Portland Railroad (Co., v.
8mith, 2 Duvaîl 556, un char à cheval fut renversé et précipité en
bas du terrassement, et le demandeur, qui était passager, fut cru-
ellemnent meurtri et blessé et estropié pour toujours. Il fut prouvé
que la vitesse exagérée était la première cause de l'accident.
Juqé:, qjue c'est une erreur 'd'instrur le juri qu'il peut, dans sa,
-discréticu,1 accorder des domi~ngs exemplaires.

Dans la cause de Sowhlern Railroad CJo. v. Keîidrick, 40 Miss.
374, il fut décidé qu'un mépr 'is du devoir, non accompag,,ne' d'in-
suites propres à blesser la sensibilité, ou de tort à la personne ou à sa
propriété, ou de peine corporelle ou mentale ne justifieraient pas .des
do'mmages pénaux; cpnnts'il y avait quelque preuve établis-
sant de telles circonstauces, c'est au Suri d'en apprécier la valeur,
et dans ce cas, leur verqiet ne s4bra asejt.La loi~ ôsdr
comme erronée. la charge "que tout .j éfa:nt d'accomplir tous les
devoirs imposés, par la nature des'fonctiiôns 'de voiturier ýpublic ne
constituait pas wie' mau .vaise conduite g1rossière et volontaire,' pour
laquelle des dommages pénaux peuvent être accordés.

Dans une action par, un passager contre une conipaguie ,le che-
inan de fer pour recouvrer des dQmm4ges, par ce que Frg de la

co3Mpagmie avaittr slporte,Ie'4exàandeur à,i ndqta~eàd
sa destination,ý etla teniit obligé,d1ise les c4urs, -e juri

aatldroit non sýulexi»eut.die luiaccor»-m.uejsecmesto

pour le dommage,. mais d'infliger, au défendeur une justepqnition
pour le mépris d'un devoir public ; lans un cas sem~blable, il peut
prendre en considération la positio9n, financière de, la -comnpagnie,
Neu' Orleana, &J,,R4»i1road v. -ffur<, 3(6 Miss. 660_1

Xhun~ 'a case e<irn. v. Medjaîghn, ;3e Miss. 1, contre upi
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voiturier, la violation des devoirs généraux envers le public fut
considérée comme suffisante pour autoriser le juri a accorder des
dommages exemplaires.

Dans cette cause une compagnie de bateaux à vapeur avait an-
noncé qu'elle arrêterait à un certain endroit, certains jours, pour
le fret et les passgers. Le demandeur, se fiant sur cet avie, 'se
rendit au lieu indiqué avec sa femme, et là attendit le bateau jus-
qu'à l'aurore le lendemain matin, mais que le bateau n'est pas
venu, ce qui a été cause de la perte du voyage de la femme du de-
mandeur, qui fut retenue là pour plusieurs jours. Les parties fu-
rent obligées de rester sur le quai, pour attendre le bateau durant
la nuit à fin de ne pas perdre leur passage, et le quai était alors un
endroit très rigoureux, la nuit fut extraordinairement froide, et la
position de l'épouse du demandeur fut si pénible qu'elle en souf-
frit beaucoup. Le juri, sur ce, accorda des dommages exemplaires,
et la Cour Supreme maintint le verdiet. Dans une action pour
dommages., par un passager sur un bateau à vapeur, contre le pro-
priétaire.de ce bateau, pour blessures reçues par l'explosion d'une
chaudière, le demandeur obtint des dommages pour 4, douleur et
le ma qu'il endura +warthout v. The New Jersey Steamboot com-
pany 46. Barb. 222.

(The American Law Register, New Series, vol. 10, page 17.)
Traduit de l'anglais par

M.' MA HIEU.

EXTRAIT du The American Law Register new series, vol. 10
page 63.

Lorsqu'un voiturier prouve qu'une perte a été causée par
quelque vis major, comme la marée, il est exonéré sans prouver
qu'il n'était coupable d' ucune négligence : Railroad v. Reeves,
10 Wall.

La preuve de telle négligence, si elle est alléguée, incombe à la
partie adverse : Id.'

Dans le cas d'une perte 'dont la cause immédiate est l'acte de
Dieu,- ou de l'ennemi public, le voiturier est exonéré, quoique sa
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propre négligence puisse y avoir contribué comme cause éloi-
gnée : Id.

La maxime causa proxima non remnota spectatur s'applique à ces
cas aussi bien qu'à d'autres contrats et transactions, et le soin ordi-
naire est tout ce qui est exigé du voiturier pour éviter les effets de
la cause majeure : I1.

Des vaisseaux de remorque ne sont pas des voituriers quant aux
vaisseaux qu'ils touent et leurs cargaisons. La règle de droit
commun quant aux voituriers s'applique seulement aux effets, et
non aux vaisseaux : Brown v. Clegg 73 Penna.

EXTRAIT de La Revue Critique de Législation et de Juriîspru-
dence du Canada, No. 2.

COUR SUPÉRIEURE.

Montmagny, 13 février 1871.
Arseneault vs. Rousseau et -al.- Jugé: que plusieurs défendeurs

qui ont comparu séparément, mais par le même procureur, peuvent
joindre leur défense et n'en produire qu'une. Bossé, J.

Q(bébec, 2 février 1871.
Batten vs. Stone.- Pour obtenir cautionnement pour frais, il

n'est pas suffisant de donner avis danà les quatre jours, et de faire
motion le premier jour du terme suivant. La demande en doit être
faite dans les quatre jours. Meredith J. en C.

4 mars 1871.
Huard vs. Dunn.- Il n'y a pas d'action pour faux emprison-

nement en vertu d'une conviction valide à sa face, tant que telle
conviction est en pleine force et vigueur, et n'a pas été annulée ou
cassée. Stuart, J.

COUR DE RÉVISION.

Québe 4 février, 1871.
La Banque Nationale vs. la Banque de Pz Cité.-Jugé que le

Code n'a pas changé la loi antérieure à sa passation quant aux
détailsi dans les causes de la Cour Supérieure, et n'exige pas qu'ils
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soient annexés ou mentionnés au long dans la déclaration. Stuart,
Taschereau et Casault, J. J,

Philippstall vs. Duval.-Le 6 mai 1870, sur motion du défen-
deur, un ordre émana pour le choix des jurés, le 9, et pour le procès le
14. Le 7, le défendeur demande acte de ce qu'il exigeait que le
tableau fut composé d'au moins la moitié de jurés parlant l'anglais.
Le 9, les jurés ne furent pas choisis, vu que le défendeur n'avait
pas fait le dépôt requis, et objectait à la composition du jury, plus
tard le demandeur fit motion que l'ordre pour le choix des jurés
fut annulé; et le défendeur fit motion pour un jury de mnedietate
linguoe; ces deux motions furent rejetées. Le 18 juin, sur motion
du demandeur, un ordre émana fixant le 20 juin pour le choix des
jurés, et le 7 juillet pour le procès. Le protonotaire avait préparé
un tableau de quarante-huit noms, pour le choix qui devait-être
fait le neuf mai, entre cette date et le 30 de juin, lorsque les jurés
furent choisis, un jury avait été choisi dans une autre cause. Le
défendeur récusa le rôle entier, n'alléguant qu'un nouveau tableau
aurait dû être fait, commençant p4r le premier nom suivant le der-
nier, sur le dernier tableau, savoir; celui du juré qui avait été
choisi entre le 9 mai et le 30 juin, le juge Stuart annula le tableau.
Le jugement fut renversé en révision. Meredith, J. en C. et
Taschereau, J. Stuart, J. dissident.

COUR SUPÉRIEURE.

Montréal 30 mars 1871.
Fraser et al vs. Abbott et al.- Par son testament, exécuté

de Gridin, notaire, le 23 avril 1870, feu Hagh Fraser disposa de
la plus grande partie de sa fortune comme suit :

" Je donne et lègue tout le reste de mes biens, réels et person-
nels, meubles et immeuble%, de quelque nature qu'ils soient, au
dit honorable J. J. C. Abbott et au dit honorable Frédérick Tor-
rance, les instituant par le présent, mes l6gataires univensels fidu-
ciaires ; et je veux et désire qu'ils en jouissent en fidei-commù
pour les fins et intentions suivantes, savoir,: pour établir à Mont.
réal, en Canada, une institution qui sera appelée "l'Institut Fraser"
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composé du*tne bibliothèque publique, d'un mnusé et W~une galerie.
et sera ouvert là toutes personnes honnêtes et respectables, de tous
rang-, sans distinétions, et sans, frais ni' récompensl"&'es d'aucune
espèce."

.Jugé: - Que 'introdtiction d- pouvoir illimité de tester dans
la loi du Bah-C-an.da, (41 Geo. 3) n'a pas eu l'effet d'abroger la
déclaration de décembre 1743.

2o Que la déclaration de 1743 n'a pas été abrogée par la cas-
sion du Canada à la Grande Bretagne,

3o. Que le Statut 41 Geo. 111 r-eprioduit diiiis les articles 831
et 83'6 du Code Civil, prohibe. 1es'legýs à des corperatlons qui n'ont
pas obtenu, la perinission de les recevoir.

46 u ans les. coloniesa Prrga~iie Royale Pe .ut être res-
treinte dans tous ce qui nec touche pas aux principes fon damnentauX
et aux droits sur lesquels repose le i ouvoir souverain, si des lois
formelles existent dans la colonie limitant la prérogative de la
couronne.

'à1o,, Quen substance (sinon dans la forme) la déclaration dÈ'
1743 est conforme au droit commwn d'Angleterre.

6o. Que quoque par la Grande Charnte, il fut défèndu de faire
des dons à des communautés, religieuses diretement ou paiei
cOmmins, cette défense ne s'étend pas à l'établissement dcoeni aux
dons faits pour le soutien des pauvres, ou pour d'autrcs objets de
charité.

7o. Enfin, que suivànt l'ensemble dqs lois en force dans le Bas-
Ciiida;, et elus pirticuliëremeit en vertu des dispositions des
Statuts -Refonidus" du 'Oinpida chal1. 71, c: 12, et l'article 869 du
Code Civil, la Décl-iration de 1743,' ne s'appliquent pas à" l'Ins-
titut Friaser."l

Le jugement est ifiotivé comme suit: Considérant que l'objet
d~u leègiiè susdit. sw'ioir,: l'tabliAbement d'utie lîbliothikque publique
et d'un musé d'art, est légal, et n'exige :pw l'authtisation préalable
Èùl Lettres Patentes.

CÔnsidérantt,ý qu'éi ývettu du -dit tegtameijt, les dits honorables
J. :C. Abbôtt et ,F'tédërik Ttôrraîèe.' Ént devenus saisis des
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biens à eux légués comme susdit, pour l'objet mentionné dans le
dit teStament, et sont autorisés à construire les bâtisses nécessaires
à cette fin.

Considérant que tel lègne est valide en vertu des dispositions de
Particle 869 du Code Civil, et que les dits légatairds universels fi-
duciaires peuvent posséder les biens et les administrer de manière
a mettre à effet les désirs du dit testateur jusqu'à ce qu'une cor-
poration soit régulièrement formée pour administrer la dite biblio-
thèque publique, après la construction des bâtisses néçessaires, et
que, jusqu'à ce temps, aucune contestation quant aux droits de
telle oQrporation de recevoir le lègue ne peut avoir lieu; et que
partant l'action du demandeur ne peut être maintenue, la déboute
avec dépens. Beaudry, J.

Montréal, 11 avril 1871.
Smith v. McShqne.-Jugé lo. Qu'un bail est un contrat aux

termes du statut 29-30 Vict. c. 56, s. 7 ; 2o. Que les contrats
entre la cité de Montréal et un conseiller de ville, prohibés par
cette loi, sont ceux qui sont consentis pendant qu'il est en office et
non pas ceux, qui quoiqu'encore en force, ont été conclus avant
8on élection. Mackay, J.

COUR DE CIRCUIT,
Montréal, 28 février 1871.

McLenwn v, Mrtin.-Jugé qu'il est nécessaire de signifier audébiteur copie de ioacte de signification en même temps que la copie
de l'acte de transport. Torrance J.

COUR DE CIRCUIT.
Québec, 21 janvier 1871.

2 Usier' vs. le Grind- Trone.- Jugé que la livraison de baggagb
à un homme de police employé par la compagnie, et à un de sesdépôts, plusieurs heures avant le départ du convoie et en l'absence
du gardien du bagage, est suffisante pour obliger la compagnie,lorsqu'il n'est pas prouvé que le demandeur avait con .issance durèglement de la compagnie, qu'elle ne serait responsable du bagage
que lorsqu'i4 serait checked. Taschereau, J.
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COUR SUPÉRIEURE.

Québec, 18 Février 1871.
L'Asyle de Ste. Brigite vs. Fernay.-Une requête pour séquestre

doit contenir les moyens sur lesquels est fondée la demande en
equestre, et il n'est pas suffisant d'alléguer que le requérant a
intérêt à ce que les propriétés soient séquestrées. Meredith, J.
en C.

Lemay vs. Lemay.-Une requête pour casser .un capias ou
saisie-arrêt avant jugement ne peut alléguer des moyens d'excep.
tion à la forme V. G. irrégularité du bref et endossement, défaut
de copie, etc., et sera rejetée sur défense en droit. Meredith, J.
en C.

Fàrrell vs. Cassin.-Un défendeur ne peut, sous l'article 1535,
C. C. exiger une garantie égale à la valeur de la propriété, mais
lorsqu'il a payé partie du principal du prix de vente, il peut rete-
nir la balance et les intérêts sur icelle pouvant égOler ce qu'il a
en partie payé, à moins que le demandeur ne done caution pour
le prix entier de la vente, mais sans intérêt sur icelui. Meredith,
J. en C.

Winn vs. Pélissier.--Un patron de navire n'est tenu, quant à
l'emmagasinage, qu'à suivre les règlements et la coutume du port
où il prend sa cargaison, à xýpins de convention contraire. Mere-
dith, J. en C.

14 février 1871..
B. C. A. Gugy vs. Brown.- La.clause de l'aete de l'interpréta-

tion qui exige que, lorsqu'un article du Code est abrogée, l'article
même soit désigné est sans effet à l'encontre d'un statut qui subs,
titue d'autres dispositions à celles du Code, sans les désigncr spleia-
lement. Taschereau, J
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COUR DE CIRCUIT.- DISTRICT DE TERREBONNE.
STE. SCHOLASTIQUE, 14 FÉVRIER 1871.

CoraMn J. A. BERTHELOT, J.
N o. 129.

DE BELLEFEUILLE, et al.
DE.MANDEUR,

vs.
MACKAY,

DÉFENDEUR,
G: . Qu'une action, pour arrérages de cens et rentes et rente

constituée, doit être considérée comme une action purement per-
Sonnelle, quant à la procédure et les frais.

2o. Que les demandeurs, réclamant $9.33 pour arrérages de cens
et rentes et rente constituée, n'avaient pas le droit d'intenter, ni
de traiter leur action comme cause appelable.

3o. Que la motion du défendeur, pour la faire traiter comme cause
non-appelable, sera accordée, avec frais.

(hs. L. Champagne, pour demandeur.
IJ. . Filion, pour défendeur.

J. H. FILION.

DISTRICT DE TERREBONNE.

COUR DE CIRCUIT, POUR LE COMTÉ
D'ARGENTEUIL.

LACHUTE, 30 MAI 1871.
Coram A. LAFONTAINE, J.

No. 9.
LAROSE vs. LAROSE.

JuGÉ:- Qu'en l'absence du juge, du chef-lieu du comté, durant lavacance, le greffier de la Cour de Circuit du comté ne peut enremplir les fonctions, dans les cas de nécessité évidente, et, lors-qu'a raison du délai, l'une des parties peut en souffrir du doni-mage.
2o. Que le greffier a excédé sa juridiction, en accgrdant les con-clusions (le la requête du demandeur demandant la possession
provisoire d'un cheval par lui saisi-revendiqué, en fournissant
cautions.

3o. Que sur inscription, pour révision devant le juge en terme, tel
jugement sera annulé.

J. H. Filion, pour demandeur.
J. A. N. Mackay, pour défendeur.

J. H. FILION.
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COUR DE CIRCUiT.-DISTRICT DE RICHELlEU
SOREL, 9 MAI 1871.

Coram, L. V. SICOTTE, J. C. S
No. 7094.

L. A. BOYElR e a/,
Diemandeurs:

V s

MAXIME BEAUPRÉ,

liéfeluleur:

.nu::- Que viu l'aveu du mandant, qu'il a chaerge le mandataire ia-
cheter pour lui de tel marcliand, telle espece de marchandise, et
la preuve du chargement des marchandises, par connaissement
pris de la compagnie (le transport, au moyen duquel le mandant
a reçu la plus grande partie de ces marchandises, il sera permis
au Vendeur de prouv\'er, par le serment (I mandataire, la quantité
vendue et expédiée.

Les demandeurs poursuivirent le défendeur pour la somme de
vingt huit piastres et trente et un centins, pour balance du prix de
seize caisses de Brandy. Le défendeur plaida, qu'il avait acheté
des demandeurs douze caisses de Brandy, pour la somme de soi-
xante et dix huit piastres, qu'il leur a payée, qu'il n'a jamais donné
ordre à qui que ce soit d'acheter les boîtes de brandy, dont le
prix est réclamé par cette action, et que la seule quantité qu'il aît
achetée, et qu'il aît donné ordre à tel mandataire d'acheter, pour
lui, sont les douzaines qu'il a payées, qu'il ne lui a jamais été livré
plus que les douzaines de boîtes ci-haut mentionnées.

Joseph Cartier, entendu comme témoin, déposa: (lue le défen-
deur l'avait chargé d'acheter des demandeurs douze caisses de
brandy, et qu'alors il lui avait dit, qu'il en prendrait quatre autres,
au compte du défendeur, mais pour son propre Usage à lui, (le
témoin) et que, pour ces quatre boîtes il règlerait ensuite avec le
défendeur, et que le défendeur lui avait vendu ces quatre caisses
après le déchugement (lu tout à Sorel.

M. MATHIEU.
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SORFLI, S M IR171.

1,e<u . V. SICAOTTE. J1. C . S.

No. 7174.

AUGUISTIIN IB)NNlEH i-<i PLANTE.

El). Bf NNIERi) jur IPLA\NTE.

J <ci. u'u îmari qui a lait déýfenses àî un marchand de faire aucune
a à i' son iépouse, ou1 à sa famille, sous peine, (le perdre le

iiuoutai (Ii, ces avances, doit cependant cire condamneý à payer
le prix d'effets et marchandises vendues et livrées à sa famille,
lorsque lui eu sa famille ont retireý quelqu'avantage (le ces effets
et mnarchandises par l'uisale et la consomrmation, et, quiil a connu
le lait dles avance,

Qui'un marchand. qui prouve qu'uýinte rsonne achetait regulière-
ment chfez lui, et le fait de la fourniture <'un grand nombre des
artic'les portés danîs un compte, et qfue le prinlcipal commîs du
temps a laisse, pour les Etats-Unis, et que Cezrtains eff'ets men-
lionneýs au compte par liii produit, avec le bref de sommation ont
servi à cette personne ou à sa famille, établit une présomption en
sa favey' sffisa nie pour l'admettre au serinent supplétoire, lorsque
le de9ldeur b)ase principalement ses dlen*,ses sur l'injonction
quiiil4 faite au demandeur de ne pas rendre ce service à aucnn
membre de sa famille.

Le demandeur réclamait' du défendeur la somme de $39.88Y
pour marchandises et effets de commerce, vendus et livrés par le
demandeur au défendeur, à St. Ours, dans le dit district, aux
dates et pour les prix portés au compte produit.

Le défendeur plaida qu'il n'avait pas fait de compte avec le
demandeur depuis plus de deux ans et demi, et qu'alors il est
intervenu un règlement dc compte entre eux, par lequel le demian-
deur a reconnu que le défendeur ne lui devait plus (lue $5.33*,
somme que le défendeur a payée depuis, comme il appert au
comlpte (lit demnandeur luli-mnême produit eii cette cause.
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Qne le défendeur n'a pas fait de compte avec le denuandu r. depui>
au-delà de deux ans et demi, ct qu'il a alors défendu au <lemandeur
de vendre à crédit à sa femme ou à ses caf'ýitts ou domestiques, lui
disant qu'il rie serait pas responsable des dettes ainsi créée4.

Le défendeur, prouva qu'il y avait cu règlement (le compte dans
l'automnne de l'année 1869, et qu'alors il ne devait lus au deman>-
deur quc 85.33J ; il prouva aussi qu'il avait alors défendut au
demandeur d'avancer à crédit, à l'avenir, à sa femmie ou à ses
enfants.

De son côté, le demandeur prouva (lue, depuis cette date, la
femme et les enfants du défendeur ont continué à acheter chtez lui
des cfets et marchandises (lui leur ont été utiles et avantageuses.
et que des marchandises mentionnées au compte ont servi à l'u-
sage de la famille du demandeur.

M. MATHIIEU-.

COUR DE CIRCUIT.- DISTRICT I)E RICHIELIEUI.

SOREL, 9 MAI 1871.
<'6)raîi L. V. SICOTTE. J. (7. S.

No. 521.

.- I UÉVItEMONT,

(:,, LixTrE GIIU)UAID,

PIEIME LANGEVIN,
Ticis-Saisi.

Jvýc.b :Qu'uin défendeur coatre lequel un jugement a r endu,
leur une somme excédant $25, en 1859, pour (lelit d'élection, qui
êtia It îa r témoins qu'unn é'crit 9tit donné par' le demandeurt aut

défnder cncenan lejugement, et que noie fut enregistrée
par un des tlmoiris dans ses livres def comipte d'un pret d*une
somme au défendeur pour s'atcquiitter, sera admnis jurer quilla
perdlu ('et écrit, et le,; circonstances de cette perte et qu'en ce
cas la preuve testimoniale peut i1re admiseý.

L e -7 février' 185!9. le demandeur obtint jugement contre le
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déelltdei'. pouri S40, avec intérêt.,, dii 18 levrier 1858, et les
idépenw. t-axés- à $8.90. Le il mars 1871, il fit émaner, contre le
déledieui, un bref' de saisie, pour saisir et arrêter entre les mains
du tici's-s:ajq Lange~vin, ce qju'il pouvait lui devoir.

Le délondeuî' contesta la tiers-sais:ie alléguanit ;"Que la dite
za~earta été émanée mnal-à-propos. attendu que le jugement dIit

demndeur' a été, bien avant l'émanation de la dite saisie-aIrrêt,
payé et acquitté, en capital, intérêts et frais."

Le défendeur prouvai, par témoins, (lue le dema.ndeur lui avait
donné un1 reçui, pour le montant du jugement, et, admis à so11 ser-
1lent, il jura (juil aivait perdu ce reçu, lors de la vente (le ses effets
et biemis-ineuibles. à son départ du pays, pour les Etats-Unis.

31. MATHIEU.

(0R SUP1ERIU I- DISTRICT D)E RICIIELIEUT.

Soîu:î. 4 JUILLET 1871.
<'urumtj IL. V. SICoTTE, J. (2. S.

-No. 719.

0CTIAVE' LÀI>OITE DIT ST. G~EORGE,
1) E-I'AN DE hR,

t'S.

ltAN.(:MS LAPOIITE Dri, ST. CL)IGE

:-eQuei, lý lmipi l', (leveiju miajeur, petit releîrI- î la leîi (Var-
lii les, les l:rut sotîleveés entre lui et suli tuteur, sur le conllti
(ilte ci, derie lu Iti reind, et (lite Cette 1il i' l* i st pas uii traiteý
relatif'à la lquestione et au comnpte île, tub! lle, mtais un ile en e'qI .1
litifl et favorable u ineur pour làure déeider ses coittestat ieons

conître 1h' coin;te que pre('seîte le tuteurmm.

JUGEMENT.

La Conu' après avoir entendu les parties;
Attendu emi l' ue le défetndeur, après la majorité du deutan-

'lent, 8011 puipillc, a lait à ce dernier, longtemps avant l'action, red-
ditioîî de comipte -à latiniable, devant le notaire Bironi, par recettes
et dépenses, avec détail et communîication des pièces justificatives
aIttendu en faýit, (lue les parties ne pouvant s'entendre sut crtains
l'uIts ('t, <ltails dlu (compite, omit soumis les conîtestations -Soulevées
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entre àle.ai>o dut eompte (le tutelle que le deh'iidettur \ai
fait dresser et préparer par le îîot..ire susdit, à des arbitres, ct o)nt
constaté cette référence par acte authentique, devntl ul
Bironi, le 13 mai 18634

Attendu en) fit, (lue les arbitres hosi par les parties ()lit po
cédé à l'instruction du différend et contestatons. eni ul"s1oi.e

présence des parties, (lui onlt Liut valoir leurs p)reiit ionst, durant
les, différentes vacations nécessitées par l'instruetion.

Attendu ci fait qlue ces arbitres ont renCdu leur sentencee arbi-
trale, dont signification n'appert pas, quoiqju'il soit prétendut par
le défbnideur qu'il y a. eu significationî.

Considérant que, si toutefois le demandeur pouvait se plaiîîdîu
dîirrégularités quant au compte offcrt et préparé par le défenîdeuir,
soit quant aux procédés des arbitres, il lie peuit considérer les Eiots
et actes ci-dessus relatés comme non avenus, et procéder sans les
attaquer', pour s'en faire relever et les faire déclarer niuls et nion
avenus par une action cii reddition de comapte purettent et simple-
nient.

Considérant qlue la reddition de compte à lanablc. pa le
tuteur, par recette et dépense, avec détail et pièces justificatives,
préparée par notaire et communiquée au pupille devenu majeur.
laissait à ce dernier à débattre et contester le cotmpte ainsi rendtu,
en la manière ordinaire cii telles circonstances.

Considérant (lue le pupille devenu niajeur, peut référer à la
décision d'arbitres les différents soulevés entre lui et son tuteur.
sur le compte qute ee deriiir lui rend, et qlue cette référetnee nies,-t
pas un traité relatif' à la gestion et au compte de tutelle. muais tiu
moyen expéditif* et Eivorable aut mneur pour fuire déeider ses cotn -
testmîtions conître le coimpte qlue présente le tuteur.

Considérant (lue le défendeur a justifié ses déifenses déclare le
demandeur mal fonmdé danîs sa dinaiîde. déboute le demandeur de
son action , avec d épens.

A. A. Ji/1',riè'e, av~ocat dtu dcmandeur.
<)lier et, Tie lc'Iou guil i l C. avocat s du uléletidetir.

M. MATHIEU.
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'COUR D)E C1RCUIT.-COMTE D)E RO(rVILLE.
MARIEVILLE. 15 M.%AI 1871.
l''mL. V. SICOTTE. J. C7.

N. 213v.

.JEAN LAMOUREUX.

P>IERR1E IIENEAUD,

'J uo,: -Quie le cevssionnaire <'une crîéance, par transpor. non signi-
fié au ditu.peut poursuivre ce dernîier, et que la signitica-
t ion de l'a ctionîî qu va ut àla sign ification dui transport. (1I

P. 1. h~gou.avocat du dcînaýndcuî'-
Foî~,Jointtîu' et ilircier, avocats dtu défendeur

R. E. FONTAINE.

(j La Cour' (lu Bau' de la hInoj,' si.' geant eni àpI I ontr4éal,
a, le 9 décembreý 1869, jugé contri'li('toir'oit dams la cause soi vante
rap)portéýe au XIVe, Volume du Ju,'isi. page 13-5:

COLIS DU BANC D)E LA REINE. 18G~9.
EN APP'EL.

MONT'iRÉAL, LE 9 Di>CEM <«E 1869.
'Mo(aM (AUEON, J., )Iul'MNMON J ... , BAOG(LEY, .. 'Mom, h .

No(. 5 .
ALPIIONSE (I-IAIILEBOIuS,

I)éfendelir en C'our' hi/é'ieur'l
APPîELA NT'

EiT

.JOHIN 13. L"(ItSY(,'Ili et (il..

(Demuandeîurs i'n (ou hiérc' e
INTI'M:

MIICIIEL LEFEBLIE,
efi<teai<n C'our Inf'érieur'e.)

INTIME.

J~~~~~~~~ pG -Q'ne'soîmieîas droit lfactioji, tanît qlue le trams-
port n'a las î4teI sig11ili1b et qu'il n'en a pas été délivrée' 'op ie au
deébiteur, à min <rs quo le cessi on naire ne justifie dep le1* t t il
dlit transport, accep tation (lui e'quivaut a sîgîîîlieation.

L'ap 1 ela ut 't ait pourisuiv i )<('/'o/l'i1 U<ite lair ls unît il0-'S Fo'Sygt Il
'Ial., eru vertui d'îun tî'am '-lup is' f ii i' e aiit týI ait 'îîin' iîîtiiuil ' lele. é
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L'ORDRE DU CODE.

(SUITE.)

Art. 85.- " Lorsque les parties à un acte y ont fait, pour
son exécution, élection de domicile dans un autre lieu que celui du
domicile réel, les significations, demandes et poursuites qui y sont
relatives peuvent être faites au domicile convenu et devant le juge
de ce domidile."

Nous avons jusqu'ici traité du domicile général, créé par l'habi-
tation dans un certain lieu avec l'intention d'y faire son établisse-
ment principal; l'article 85 nous invite maintenant à considérer le
domicile spécial, élu pour l'exécution d'un acte.

Remarquons d'abord que le mot acte est pris .ici pour l'écrit
ou instrument qui constate le contrat, que cet acte soit authentique
ou privé, bien que les actes privés contiennent rarement d'élection
de domicile.

le 23 décembre 1867, pour une somme de £50 installement dû sur le
prix de vente d'une propriété de Lefebre à l'appelant. Pour défense
à cet action, ce dernier plaida:

Io. Défaut de signification du transport en vertu duquel il était
poursuivi.

2o. Paiement avant l'institution de Faction à l'intimé Lefebre, du
montant réclamé, moins une somme (le $15.38, seule balance* due à
l'intimé Lefebre, qu'il déposait en Cour.

Les intimés Forsygth et al., craignant les conséquences du plaidover
de paiement de l'appelant, instituèrent une action en garantie con'tre
leur cédant Lefebre. Ce dernier intervint, contesta les plaidoyers <le
lappelant, et répondit spécialement:

Io. Que l'appelant étant débiteur personnel, la signification de l'ac-
tion équivalait vis-à-vis de lui, à la signilication du transport.

2o. Que d'ailleurs, le plaidoyer de paiement et le dépôt en Cour de
la balance dûe, - tait une acceptation du transport.

3o. Négation de paiement.
Le 31 décembre 1868, (Torrance, J.,) jugement fut rendu en faveur

des demandeurs et de l'intervenant.
Ce jugement fut porté en appel, et fut renversé le 9 décembre 1869,

pour la seule raison suivante, qui est mentionnée dans le jugement,
dont voici la teneur:
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Il doit ensuite être bien compris que les élections génerales de
domicile, que renferment fréquemment les actes authentiques,
sont de style purement notarial, et n'êxpriment que la disposition
de droit commun, applicable en l'absence de la stipulation. En
effet une partie qui, pour l'exécution d'un acte, fait choix de son
domicile, élit son domicile futur aussi bien que son domicile pré-
sent, et ne fait que remplir le voeu de la loi qui suit l'homme dans
ses domiciles successifs, et l'astreint dans chacun deux à l'aecom-
plissement de ses obligations, v. g. je contracte une obligation à
l'Assomption, dans le district de Joliette, que j'habite, je fais une

élection générale de domicile par l'acte, et je transporte mon doni-
cile à Berthier, dans le district de Richelieu, je pourrai, au choix de
mon créancier, être assigné à Berthier, devant le juge du district de
Richelieu; ce qui aurait été de droit sans ma stipulation.

Considérant que l'acheteur de créances n'a pas de recours utile
contre les tiers, tant que l'acte devente n'a pas éte signilié et qu'il
n en a pas été délivré copie au débiteur, à moins que ce débiteur n'ait
accepte le transport, acceptation qui équivaut à signification, et que
partant, le cessionnaire n'a pas d'action, à moins qu'il ne justifie de
la signification accompagnée (le copie ou de l'acceptation du trans-
pcrt.

Considérant que dans lespèce, les demandeurs intimés ne font
apparaitre ni de signilication et délivrance de copie, ni d'acceptation
lu transport sur lequel est basée leur action, et que partant, ils ne
montrent pas un droit de poursuivre le défendeur appelant.

Considérant que pour cette raison seule, sans entrer dans les autres
motfs y contenus, le jugement dont appel, savoir, le jugement rendu
par 2a Cour Supérieure, siégant à Montréal, en date du 31 décembre
1868 contient erreur et mal jugé, casse et annulle le dit jugement, et
procédant à rendre le jugement qu'aurait dû rendre la dite Cour, ren-
voie l'action des intimés, etc., etc.

Jugement renversé.
Autorités de l'appelant:
Articles 1570-71, C. C. B. C.
Aubrités des intimés:
Martin vs. Côté, I L. C. Reports, p. 239.
Quinn vs. Atcheson, 4 L. C. Reports, p. 378.
Paré et Derousselle, 6 L. C. Reports, p. 411.
Lamothe et Fontaine, 7 L. C. Reports, p. 49.
Lamothe et al., et Talon dit Lespérance, 1 L. C, Jurist, p. 101.
Barnard je Pagnuelo, pour l'appelant.
Perins # Ramsay, pour les intimés Forsyth et al.
J. 0. Joseph, pour l'intimé Lefebre.

J. o. .>)
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Jleection d'un domic le spéci.l n dlcte pas Io pls eI thèse gé-
nlérae, le droit du eréanci.r de suivre son débiteur dans son domicile
réel actuel, c'est-à-dire celui q'il avait quand l'acte a été passé, ou
futur, si par la suite, il le change. Cette élection ne produit qu'une
suriabondance de juridiction ou de lieux d'as.-ition, ou la partie
qui l'a faite peut être contrainte. Ainsi, habitant l'Assomption,
comme je viens de le dire, j'y ai consenti une obligation; pour
l'exécution le l'acte, j'y ai élu un domicile à un lieu donné dans
le district d'Iberville, et j'ai ensuite établi mon doincile à Berthier,
je suis justiciable, au choix de mon créancier, (le trois tribunauxtelui de Joliette, parce que le droit d'ction y pris naissance,
celui d'Iberville. p trce que j'y ei élu un domicile spéci et celui
de Richelieu. prce que j'y ai mon présent domicile. Quant à
l'assignation elle peut être faite également à ce dernier domicile
ou au domicile élu dans le district d'iberville.

J'ai dit qlue celui qui fait une élection générale de domicile ne
fait lue répéter une disposition de droit commnun. Cela est si vrÀi.
qu'en vertu de cette élection. le créancier ne peut assigner le débi-
teur au domicile qu'il avait lors de L passation de l'acte et (u i a
quitté depuis, exc'pté que la parti' .it ftit élection de son do:ni-
cile actuel ou présent, cette élection équivalant alors au choix d'un
domicile spécial.

Le droit d'élire un domicile spécial ou conventionnel dérive de
la liberté générale (les conventions qui ne blessent pas les bonnes
moeurs. D'après le droit commun chaque homme a un domicile
général ou réel, qui est le siège de l'exécution de ses obligations.
C'est au for de ce domicile qu'il est contraignable, et c'est à qu'ildoit être assigné. Là sont ses juges naturels, de la juridiction des-
quels il ne peut être distrait, et devant lesquels le créancier doit
le suivre, actor sequiturjorun rei.

Cette règle qui force le demandeur à plaider devant le tribunal
du défendeur consacre un privilège auquel ce dernier peut cependant
renoncer, et à la règle de droit, la convention peut substituer une ex-
ception façonnée sur son bon plaisir. Ainsi il peut ne pas convenir
.au créancier de plaider devant le for lu débiteur; en cas d'inexé-
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eUtion de l'obligation, et il peut exiger de ce dernier l'élection
d'un domicile dans un lieu déterminé où se forint les assigna-

tions et dont le tribunil sera le juge du litige. Eu ce cas, la stipu-
lation d'un domicile conventionnel constitue ea faveur du créancier
un droit qu'il peut exercer en poursuivant là le défendeur ou qu'il
peut abandonner, on le poursuivant à son domnieile réel.

D'un autre côté, le débiteur peut préfirer plaider devant d'autres
juges que les siens, et stipuler une élection (le domicile conven-
tionnel attribuant à un tribunal étranger la connaissance des procès
que le créancier pourrait lui faire. Je suppose un marchand de bois
de Hull qui, s'engageant à livrer à un autre marchand, une quan-
tité de bois, à Québec, élit un domicile spécial dans ce dernier
lieu, stipule que c'est à ce domicile qu'il sera assigné. et que les

juges de Québec connaîtront de leur litige. La stipulation est ici
en faveur du débiteur, et le créancier ne peut l'assigner et le con.
traindre de plaider ailleurs. Mais le débiteur peut renoncer à son
droit, et, poursuivi devant un autre tribunal, il peut en accepter la
juridiction.

L'élection d'un domicile conventionnel peut encore être faite
dans l'intérêt mutuel du créancier et du débiteur. En ce cas,
aucun des deux ne peut, sans le consentement de l'autre, contre-
venir à l'obligation de plaider devant le tribuna! du domicile élu.

Ainsi, suivant la convention des parties, l'élection d'un domicile
conventionnel est exclusive ou cumulative d'une autre juridiction
que celle de ce domicile. Comment les juges découvriront ils l'in-
tention des contractants de plaider là seulement, ou là ou ailleurs ?
Par les règles d'interprétation des contrats ordinaires, c'est-à-dire
par la stipulation elle-même, si elle est précise, se souvenant tou-
jours que la simple élection d'un domicile conventionnel, si elle
n'est pas qualifiée, est toujours censée être faite en faveur du cré-
ancier qui peut poursuivre le défendeur à l'un de ses deux domi-
ciles, à son domicile élu ou à son domicile réel ; et si la stipulation
est ambigue, ils chercheront à la fois dans la stipulation, l'ensemble
de l'acte, la nature de la convention, les circonstances, la com-
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imune intention des p:rties qu'ils respecteront. Cette natière
entre done dAns le droit connuun.

L'une ou l'autre des parties ou les deux peuve:it élire un deni-
cile Conventioll ', le nî3:n pour l-s deux ou p irticuli 'r à cha:e
d'elles. Toutes les deux ou chacune d'elles peuvent mmeni élire
plusieurs domiciles conventionnels, et chacun deux sera suivant
les règles ci-lnaut énoncées, attributif de juridiction.

Quoique l'élection de domicile se fasse ordinairement par l'cte
même, elle peut valablement être faite par un acte sénaré.

On agite la question de savoir si, au domicile élu, l'élisant peut,contre la volonté de son co-coiitractant en substituer un autre.
Les opinions prtagées sur ce point devraient à mon avis se rallier
à la distinction suivante. Si cette substitution peut se faire, sans
léser les droits de l'autre partie, la substitution doit-être loisible,
sinon elle est interdite. Une partie par exemple a élu son domi-cile au No. 120 de la rue Craig, à Monitréa', et il veut transporter
son élection au No. 140. Quel intérêt peut avoir l'autre partie às'opposer a ce changement qui n'augmente ni les frais ni la diffi-
culté de l'assignation, et ne change pas la juridiction.

Le but de l'élection étant de faciliter au créancier l'assignation et
la poursuite a Montréal, en quoi le nouveau domicile lui-a-t-il fait
perdre ces avantages ? En rien sans doute. Appliquant ici la règle
que l'intérêt est la mesure du droit, l'on ne saurait voir dans l'op-
position du créancier qu'une résistance inspirée par le caprice.

Il en sera autrement chaque fois que le changement de domicile
pourra de la façon même la plus légère nuire au co-contractant.

Les caractères de l'élection de domicile étant connus il faut en
rechercher les effets, d'abord entre l'élisant et le propriétaire du
domicile élu, et ensuite entre les parties elles-mêmes.

L'electio, de domicile fait dans la demeure d'autrui contient un
mandat par l'élisant au maître de la demeure de recevoir pour lui
les assignations qui y seraient faites, et de les remettre à l'assigné.
Si ce mandat est accepté, expressément ou tacitement, il oblige lemandataire, suivant les règles de ce contrat, non seulement à rece-
loir mais encore à remettre au mandant l'assignation ou du moins
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à prendre les moyens raisonnables pour la lui faire connaitre et le
mettre en mesure d'y défendre. Si l'acceptation est expresse, la
chose estsans difficulté; maissi elle n'est qu'implicite, les juges trou-
veront dans les circonstances, comme dans les autres matières de
preuve, celle de la connaissance du man tat de la part du manda-
dataire et de son acceptation. L'oubli des devoirs imposé par le
imiidat assujettirait le mandataire aux dommnages et intérêts du
man0( dant.

Entre les parties, l'élection du domicile y rend valables les signi-
fications, demandes et poursuites qui y sont relatives. Sous ces
mots, significations, demandes et poursuites, quels actes doit'on
comprendre ?

Outre l'assignation, ils renferment les significations du transport
de la créance créée par l'acte élisant domicile, et toutes les mises
en demeure, demandes et notifications nécessaires pour valider
l'action, et indispensables à l'exécution de l'acte. Lesfaits et articles,
serments décisoires, et toutes les pièces d'instruction qui doivent ou
peuvent être valablement signifiées au domicile réel, peuvent aussi
l'être au domicile conventionnel.

Lia signification du jugement rendu sur l'acte peut-elle être faite
au domicile élu ? Oui, puisque c'est une signification relative à son
exécution. En est-il ainsi de la saisie-arrêt obtenue sur le juge-
ment ? Oui encore, puisque c'est de même une poursuite en exécu-
tion de l'acte.

Peut-on, dans le cas d'une saisie exécution, faire commandement
de payer au domicile élu, y laisser pour le saisi, la copie du procès
verbal de saisie, et lui donner l'avis de vente voulu par l'article 571
du Code de Procédure Civile ? Les termes de l'article 85 me pa-
raissent inclure tous ces actes nécessaires à l'exécution de l'acte.

De la même manière, toutes les actions utiles à l'exécution de
l'acte peuvent être signifiées au domicile élu, et les juges de ce do-
micile sont compétents à les juger. Il en est autrement des actions
en nullité de l'acte; puisque loin d'en demander l'exécution, elle
en demande le rejet. Parmi elles, on nc doit pas comprendre
l'action en résolution de la vente, pour défaut de paiement du prix-



lu ~~LA REVUFi. E(~I

car cotte aeti)n est nécessaire pour faire exécuter la elause du con-
trat par laquelle l'acquéreur a promis payer. Aussi les auteurs
tiennent-ils l'article 111 du Code Napoléon, sur lequel le notre est
e lqué, applicable à cette action.

TITRE QUATRIÈME.

DES ABSENTS.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Art. S6. " L'absent, dans le sens du présent titre, est celui
qui, ayant eu un domicile dans le Bas-Canada, a disparu sans que

1on ait aucune nouvelle de son existence."
La loi qui vuille sur tous les intérêts, mênie sur ceux de l'enfant

dans le sein de s mère n'a pas négligé ceux de l'absent. Elle les
protège dans une mesure subordonnée aux droits probables de ses
héritiers présomptifs, de ses descendants, de son conjoint par
mariage, de ses co-héritiers dans les successions ouvertes pendant
l'absence, et de ses créanciers.

D'ailleurs dans tout état policé, les biens ne doivent pas rester sans
possesseur, qu'il en soit l'administrateur ou le maître. Ce sont ces
motifs réunis qui ont dicté aux codificateurs leur législation sur
l'absence.

Les dispositions du présent titre se divisent en trois groupes
distincts ; suivant les trois périodes de l'absence. Pendant la pre-
mière, la loi répute ni mort ni vivant, et elil laive l'adminis-
tration de ses biens à un curateur. Cette première période com-
mence lors de la nomination du curateur, ou de la déclaration
d'absence, et se termine par le retour de l'absent, sa procuration,ou l'envoi en possession provisoire.

Pendant la seconde période qui commence par l'envoi en posses-
sion, après cinq ans d'absence ou de défaut de nouvelles, ou une
période plus courte, s'il y a de fortes présomptions de la mort de
l'absent, et se termine par la trentième année révolue d'absence, de
défaut de nouvelles, ou la centième année de la vie de l'absent
le Code n'établit non plus aucune présonption de mort ou d'exis-
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teuce. Si pendant cette période, l'absent rentre dens le pays, ou si
son existence est prouvée, la possession provisoire ceSse.

Pendant la troisième période, cQt-à-dire après trente ;ns d'ab-
sence ou le manque de nouvelles, ou cent ans de la vie de l'absent,
il est présumé mort ; mais cette présomption n'est qu'une présonp-
tion de droit, que la réapparition de l'absent ou lt preuve de son
existence fait disparaître. et l'absent rentre dans la possession de
ses biens. Pendant les trente années (ue dure la troisième époque,
celle de la possessiou définitive, les enfants et descendants de l'absent,
si ce ne sont pas eux qui ont été mis en possession de ses biens,
peuvent en demander la restitution.

Tant que dure la curatelle, c'est au curateur, et après l'envoi en
possession, aux envoyés en possession et aux enfants et descendants
de l'absent que doivent s'adresser les créanciers de l'absent pour être
payés de leurs créances.

Sauf répétition par l'absent ou ses héritiers, si pendant aucune
époque de l'absence, il s'ouvre une succession à laquelle l'absent
aurait des droits s'il était présent, elle est dévolue exclusivement
aux co-héritiers de son degré ou à ceux du degré subséquent.

Si les conjoints sont en communauté, la communauté peut être
dissoute provisoirement, à la demande des héritiers présomptifs ou
du copjoint présent, et il est procédé au partage et à la liquida-
tion de la communauté. Si c'est le mari qui est absent, la femme
prend, à la charge de donner caution, possession de ses gains matri-
moniaux.

'Si l'absent n'a pas d'héritiers présomptifs, le conjoint présent
peut demander l'envoi en possession.' L'absence quelque longue
qu'elle soit ne forme pas de présomption hostile au lien du mariage,
et, pour en contracter un second, l'époux présent doit rapporter
la preuve de la mort de 'autre.
• Tels sont, en brève esquisse, les caractères principaux du titre
de l'absence, que nous allons maintenant examiner article par article.

L'article 86 dit que l'absent est celui qui ayant eu un domi-
cile dans le Bas-Canada. a disparu sans que l'on ait aucune nou-
velle de son existence.
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il faut bien peser ces ternies de l'article qui définit l'absent,
pour ne pas se tromper sur sa portée, et ne pas traiter comme
absent celui (ui ne l'est pas aux yeux de la loi. Une erreur à cet
égard ne pourrait qu'engendrer des conséquences facheus3s, vû
l'immixtion indue qu'elle engendrerait dans les affaires d'autrui.

Pour être considéré comme absent, il faut donc avoir eu un
domicile dans le Bas-Canada, suivant les règles tracés dans le titre
précédent. Il faut avoir ensuite disparu.

Il faut se garder de confondre le sens légal de ce mot, avec
l'acceptation ordinaire qui signifie: s'évader, quitter furtivement.
En ce sens, il n'y aurait que ceux qui auraient cessé de paraître à
leur domicile, sans révéler ou en cachant leur départ lui pourraient
être déclarés en état d'absence, ce qui évidemment n'est pas la
pensée de la loi.

Suivant le vrai sens de l'article comparé avec les suivants et
rapproché de l'ensemble du titre; L'adsent est celui qui a quitté
son domicile dans le Bas-Canada, pour voyager, ou aller s'établir
ailleurs, (il n'est pas nécessaire que l'objee le son départ soit connu)
et dont on n'a point de nouvelles. C'est ce qu'ajoute l'article qui
d it ; sans que l'on ait de nouvelles de son existence.

Combien de temps doit on avoir été sans nouvelles de celui qui
a quitté son domicile pour le. déclarer absent ? A cette question il
est impossible de donner une réponse théorique et absolue. Sa so-
lution est laissée à l'arbitrage du juge qui pour la décider doit se
pénétrer de l'esprit général de la loi à ce sujet, et se guider sur les
circonstances. Il doit se mettre en présence du besoin qui fait
demander la déclaration d'absence, c'est-à-dire la nomigation d'un
curateur, l'envoi en possession, ou la dissolution provisoire de la
conmunauté, car tels sont les résu!tats pratiques de l'bs ence. Si
la nomination du curateur ou la déclaration d'abence est deman-
dé par les créanciers de l'absent, (car nous verrons plus tard sur
l'article 88 qu'ils sont au nombre des in4ressés q94 peuveut pro-
voquer la noniination du curateur) il appr4cier4 également l'in -
térêt que peuvent avoir ces créanciers à cette nomination et la
probabilité de leur créance, en s'en faisant rapporter la preuve
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plus ou moins rigoureuse suivant les circonstances. S'il parait,
au juge que la déclaration d'absence est favorable à l'absent, il ne
pourra guères hésiter à la prononcer. Si, au contraire, il y a con-
flit d'intérêts entre les tiers et l'absent. c'est du côté de la plus
granide somme d'intérêts (lue penchera la balance.

L'article ne dit pas quelle espèce de nouvelles on doit avoir eues
gle celui qui a disparu, pour empêcher la déclaration d'absence.
Il est évident que ce sont toutes espèces de rapports ou communi-
cations, ayant pour auteur direct l'absent lui-mnêm,, ou émanant
indirectement de tiers, qui rendent certaine l'existence de l'absent.

Tant que l'existence de l'absent est connue, l'on ne peut donc
le déclarer en état d'absence, ni lui nommer de curateur. Comme
ntous l'avons déjà dit, il est impossible de déterminer la durée
de l'époque écoulée depuis la disparition. tin mois suffira quel-
ques fois, tandis que, d'autres fois, une année sera insuffisante.
Un individu quitte secrèteient son domicile, dans le Bas-Canada,
sans annoncer son départ, ni en révêler les causes; il disparait,
dans le sens ordinaire du mot. Un espace de temps comparative-
ment court, écoulé depuis son départ, sera suffisant pour le faire
déclarer absent. Un autre va s'établir en pays étranger, et
annonce son intention d'y fixer son domicile: le temps écoulé sans
nouvelles, tenant compte de l'éloignement du lieu de la destination,
la facilité dcs communications, et des motifs qu'il pouvait avoir
de donner de ses nouvelles, doit être plus long que pour le premier.
Pour un troisième qui part pour un voyage d'outre-mer, dont-il
indique ni le motif, ni la durée, sans promettre de ses nouvelles,
l'on sera encore plus difficile pour le déclarer en état d'absence.
Et ainsi de suite des différents cas abandonnés à la prudence du
juge.

La déclaration d'absence, comme acte distinct, indépendant et
isolé d'un résultat pratique, comme la nomination d'un curateur
l'envoi en possession, et la dissolution provisoire de la communauté,
n'existe pas, suivant les principes de notre Code. Celui qui ne
laisse pas de biens dans le pays auxquels un curateur puisse être
utilement nommé, et dont personne ne peut demander l'envoi en
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possession, comme celui qui ne laisse pas d'époux commun en biens
avec lui, ne peut être déclaré absent. C'est ce (ui me faisait dire
que l'on doit toujours prendre pour mesure de la convenance de la
déclaration d'absence l'étendue du besoin qui la fait demander.
Cette déclaration d'absence ne se thit pas même explicitement, elle
résulte implicitement de la nomination d'un curateur, de l'envoi en
possession, et de la dissolution de la communauté.

Art. S7. " S'il y a incapacité de pourvoir à l'administration
des biens d'un absent, qui n'a pas de procureur fbndé, ou dont le
procureur n'est pas connu ou refuse d'agir, il peut à &ette fin être
nommé un curateur."

Pour qu'un curateur soit nommé à un absent, il faut donc qu'il
laisse des biens, à l'administration desquels il est nécessaire de
pourvoir. Il importe peu que ces biens soient corporels, inobilier§
ou immobiliers, ou incorporels, comme des titres de créance, ou des
servitudes. Il n'est pas même nécessaire (lue les droits dont ces
biens sont l'objet soient ouverts ou virtuellement acquis à l'absent.
Des droits éventuels, comme l'appel à une substitution, ou une
hérédité conventionnelle, dont la conservation exige une action
quelconque, sont des biens dans le sens de l'article.

Une autre condition est que l'absent n'ait point laissé de procu-
reur fondé, qui soit connu et qui ait accepté le mandat. L'igno-
rance ou seraient les intéressés de la procuration, ou le refus du
mandataire de l'exécuter, équivalent à l'absence totale de procura-
tion. Ce sont les tribunaux, les juges et les protonotaires à qui la
loi délègue la nomination du curateur, qui doivent apprécier les
circonstances pour savoir si les intéressés sont justifiables de plaider
cette ignorance, ou si les actes explicites ou implicites, dont on
veut inférer le refus d'agir du procureur, garantissent cette conclu-
sion.

Pour les fins de cette investigation ils doivent se pénétrer du
but de la loi, qui veut qu'un curateur ne soit nommé aux biens de
l'absent que quand ce dernier n'a pas laissé de procureur qui a fait
connaître sa procuration, ou qui refuse de l'exécuter, c'est-à-dire
d'adiniistrer les biens de l'absent. En dehors de ces trois condi-
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ions ou de l'une d'elles, à savoir quand l'absent a nommé un pro-
cureur connu, et qui agit comme tel, toute nomination de curateur
serait aux yeux du Code, une immixtion indue dans les affaires de
l'absent, et de la part de l'autorité judiciaire un abus de pouvoir.

Ici se manifeste dans son actualité, la pensée du législateur qui
comme nous l'avons vu précédemment, fonde la curatelle aux biens
de l'absent sur un triple intérêt; l'intérêt publie, celui de l'absent
lui même, et l'intérêt de ses héritiers présomptifs et de ses créan-
ciers. L'intérêt public qui souffrirait de l'abandon des biens de
l'absent, celui de l'absent, que lèserait la déperdition de ses biens,
et en troisième lieu l'intérêt de ses héritiers présomptifs et de ses
créanciers, ayant droit à leur conservation. Ce sont ces intérêts

(lu'il faut consulter touchant la curatelle. S'ils convergent vers un
résultat commun, la décision n'est pas équivoque. S'il y a conflit
entre eux, c'est la plus grande somme d'intérêts à protéger qui doit
trancher l'entagonisme.

Art. SS. " Il est statué sur la nécessité de cette nomination
à la demande des interessés, sur l'avis du conseil de famille, com-
posé et convoqué en la manière pourvue au titre De la Minorité, de

la Tutelle et de 'Emancipation, avec l'homologation du tribunal,
ou de l'un de ses juges, ou du protonotaire."

Nous avons vu sur l'article précédent quels sont les intéressés, à
la demande desquels se fait la nomination du curateur. Le pré-
sent article dit qu'il est statué sur la nécessité de cette nomination,
sur avis du conseil de famille.

Cet avis du conseil de famille n'a pourtant pas d'autorité défini-
tive, et les juges peuvent l'homologuer ou n'y avoir aucun égard,
suivant les exigences de chaque cas.

T. J. J. LORANGER.

(A continuer.)



DECISIoNS DES TRIBUNAUX.

COU R SUPERIEURE. IJISTRICT DE RICHEIJIEI.
SOREL. 26 MARS 1870.

(o-,»T. J. J. LORANGER, J. C. S.
N o. 42.

-MAlMCEL BRU'NETTE et al.

Vs.
PIEIME PELOQITIN DIT FÉLUX et al.,

l)EýFENDEUJRS,
JIci:- Io Que le mot en/ani, emnov l matière dep suession tes-

tamentaire et de sub)stitution en ligne descendante. comprend,par sa propre énergie, non seulement les enfants dle l'instituant,
ou de l'institué, suivant le cas, mais encore leuirs descendants
dans tous les degrés, sur la cPltaillance du (legreý indiqué dans ladisposition, le degré, le plus pr'ochainî devauit nianjmoins exclure
les autres.

9o. Que la représentation en ligne directe a lieu cei matière (fi,
substitution.

JUGEMENT.

La Cour après avoir entendu la plaidoirie contradictoire desavocats des demandeurs et des défendeurs, sur le fond du procès
mû entr'eux, pris connaissance des écritures des parties: faites
pour instruire leur cause, examiné leurs pièees et productions res-
pectives, dument considéré la preuve, et sUr le tout avoir mûre-
ment délibéré : Considérant que de l'ensemble des teistamnents so-
lennels de Pierre Paul Hus, habitant de la paroisse de Sorel et de
Geueviève Badayac dite Laplante sa femme en secondes noces,reçus devant Mtrc. Hlenri CrÉébassa, notaire, et témoins, à Sorel, le
premier, le dix-neuf avril mil huit cent neuf; et le second, le seize
décembre de la même, il résulte qu'ils ont légué à Joseph Paul
Ilus leur fils et à Marie ilus dite Cournoyer sa fèmme, et à Ca-
therine Paul Hus leur fille et, à Michel Péloquin dit Félix son
Inari. la moitié aux dits .Jose-h Paul Hus et Marie Hus dite ('jour-
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noyer, et lautre moitié à la dite Catherine Paul Hus et Michel
Péloquin dit Félix, des immeubles mentionnés aux dits testaments
et (lui d'après la reconnaissance et admission écrite des parties, et
produite au dossier, peuvent être désignés comme suit:

B. " La moitié indivise d'une terre située en la paroisse de
Sorel, contenant deux arpents de front sur quarante arpents de pro-
fondeur, bornée en front au fleuve St. Laurent et se terminant en
profondeur partie à Edouard Paul, partie à Olivier Paul, tenant
d'un côté à Pierre Latraverse, d'autre côté à la terre ci-après dési-
gnée, avec deux maisons, granges et autres bâtisses y érigées.

C. Une terre située en la paroisse de Sorel, contenant deux ar-
pents et demie de front sur quarante arpents de profondeur, bor-
née en front au fleuve St. Laurent, se terminant en profondeur
partie au dit Olivier Paul et partie à Théophile Péloquin ou ses
représentants, tenant d'un côté à la terre ci-dessus en dernier lieu
désignée, d'autre côté à l'Honorable Jean Baptiste Guévremont
sans bâtisses y érigées.

D. Une terre située en la Paroisse de Sorel de sept perches et
deux pieds de front sur vingt quatre arpents de pitofondeur, bor-
née en front au fleuve St. Laurent, en profondeur à la Baie de
Lavallière, d'un côté par Joseph Paul, et de l'autre côté par
Pierre Latraverse.

G. La moitié indivise d'un lot de terre située en la paroisse de
Sorel, contenant un arpent et demi de front, sur environ dix arpents
de profondeur, bornée en front au fleuve St. Laurent, en profondeur
à la Baie Lavallière, d'un côté par Olivier Paul et de l'autre côté
par Paschal Mangeau.

H. Une dixième partie de l'Lle Létourneau et pareille portion
dans l'Ile L'Embarras. " A charge (quelques soient les termes
dans lesquels les legs sont couchés et quoique les testaments aient
fait usage du mot usufvuit pour désigner les droits des légataires)
de substitution fidéi commisaire en faveur des enfants des léga-
taires, la dite substitution dèvant s'ouvrir à la mort des grevés et
devant être attribuée dans les proportions des legs par moitié à
chaque ligne:-
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Considérànt qtue d'après les principes de notre droit Bas-Cana-
dien qui les a empruntés à l'ancien droit français, qui lui-iême les
tenait du droit Romain, le mot enfint employé en matière (le suc-
cession testamentaire et de substitution cri ligne descendante, con-
prend par sa propre énergie non-seulenent le; enfints de linsti-
tuant ou de l'institué suivant le cas, niais encore leur descei-
dants dans tous les degrés, sur la défiaillance du degré indiqué
dans la disposition, le degré le plus prochain devant néanmoins
exclure les autres, et qu'ici par les Testaments ci-haut mentionnés,
les petits enfants, et t.rrière petits enfants des grevés ont été direc-
tement appelés sur la défaillance (les degrés intermédiaires, à re-
cueillir par souche avec ou sans le concours des enfants des dits
grevés, les dits Joseph Paul Hus et Marie Hus dite '-ournoyer et
Catherine Paul Hus et Michel Péloquin dit Félix.

Qu'indépendamment de cette vocation directe des descendants
pour remplir les dégrés laissés vides par les ascendants interné-
diaires d'après les principes du droit commun de la France que
nous suivons et antérieurs à l'Ordonnance des substitutions que
nous ne suivons comme loi positive, principes consacrés devant nos
tribunaux par plusieurs sentences passées en force de chose jugée,
la représentation en ligne directe a lieu en matière de substitution
et qu'au secours de cette représentation les petits enfants des gre-
vés ont été appelés sur le décès de leur père et mère, au partage
des bien substitués, en concours avec leurs oncles et tantes enfants
des dits grevés.

Considérant que du mariage du dit Joseph Paul Hus et de la
dite Marie Hus dite Cournoyer, sont nés quatorze enfants, savoir :
Edouard Paul Hus, Bazile Paul Hus, Marie Anne Paul Hus
femme de Marcel Brunet, un des demendeurs et Aurélie Paul Hus,
femme de Joseph Milet, et que du mariage de la dite Catherine
Paul Hus et du dit Michel Péloquin dit Félix sont aussi nés huit
enfants, savoir : Pierre Péloquin dit Félix, Théophile Péloquin
dit Félix, Paul Péoquin dit Félix, Edwidge Péloquin dite Félix
femme de Joseph Bibeau, Catherine Péloquin dite Félix, femme
d'Olivier Paul, Véronique Péloquin dite Félix, fenme de Paul
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Iajotte, Olivier Péloquin dit Félix et Alexis Péloquin dit, Félix
et que, lors de l'ouverture (le la substitution, les biens substitués
ont dû être attribués par moitié à chaque ligne, c'est-à-dire que la
'famille Paul Hus a dû recueillir la moitié de ces biens et la famille
Péloquin dite Félix, l'autre moitié, formant un huitième pour cha-

cun des Paul Hus et un seizième pour chacun des Péloquin dit
Félix, et que ceux d'entr'eux qui étaient vivants lors de cette ou-
verture ont recueilli directement leur part et que les enfants de
ceux qui étaient morts o-t recueilli la part respective (lui sera
ci-après mentionnée en vertu du double droit créé en leur faveur
par la vocation directe et la représentation de leur père ou mère
décédés ainsi que pi-haut exprimé.

Considérant que d'après les principes ci-haut exposés et les faits
de cette cause tant ceux prouvés que ceux admis par les parties,
il appert qu'Edouard Paul Hus fils de Joseph Paul Hus et Marie
Hus dite Cournoyer, a laissé un seul enfant de son mariage avec
Marie Désy, savoir: Edouard Paul Hus qui a receuilli un hui-
tième dans les dits biens, lequel huitième il a cédé au demandeur
Marcel Brunet; que Bazile Paul Hus, a receuilli un autre hui-
tième dont il a fait donation à ses fils Olivier Paul Hus, Bruneau
Paul Hus et Pierre Paul Hus, trois des défendeurs quisont deve-
nus propriétaires pour chacun un vingt-quatrième dans les dits
biens; que les huit enfants issus du mariage de la dite Marie Anne
Paul Hus, avec le dit Marcel Brunet, savoir: Octave Brunet,
Edouard Brunet, Pierre Brunet, Alexis Brunet, Joseph Brunet et
Zélie Brunet, demandeurs et défendeurs en cette cause et Marie
Anne Brunet, femme de Joseph Lamère et Adèle Brunet,
femme de François Xavier Balard dit Latour, ces deux dernières
cédantes du dit Marcel Brunet ont receuilli le huititième de leur
mère, lequel subdivisé en huit, forme chacun un soixante-quatrième
attribuable à chacun deux; le dit Marcel Brunet étant proprié-
taire des deux soixante-quatrième échus aux dites Marie-Anne et
Adèle Brunet.

Que le huitième attribuable à la dite Aurélie Paul Hus, femme
4e Joseph Milet, est échu aux enfants nés de leur mariage, lew
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quels l'ont cédé au dit Marcel Brunet qui est ainsi devenu pro-
priétaire de deux huitièmes plus deux soixante-quatrième équiva-
lant à un quart plus un trente-deuxième des dits biens, le reste de
ceux échus à la famille Joseph Paul Hus, appartenant conme il
vient d'être dit, aux dits Olivier Paul Hus, Bruneau Paul Hus
et Pierre Paul Hus, pour chacun un vingt-quatrième, et aux dits
Octave Brunet, Edouard Brunet, Pierre Brunet, Alexis Brunet,
Joseph Brunet et Zélie Brunet pour chacun un soixante-qua-
trième.

Que la moitié des dits biens échus à la famille Péloquin dite
Félix, c'est-à-savoir ; aux huit enfants ci-haut mentionnés, nés du
mariage de la dite Catherine Paul Hus avec le dit Michel Pélo-
quin dit Félix, et subdivisible en seizièmes dans la totalité des dits
biens, appartient aujourd'hui à Pierre Péloquin ci Théophile Pélo-
quin dit Félix, deux des défendeurs pour chacun un seizième; à
la défenderesse Marguerite Latraverse femme du dit Paul Pélo-
quin dit Félix et sa légataire, pour un autre seizième, à Edwidge
Péloquin femme de Joseph Bibeau, tous deux défendeurs pour un
seizième encore, à la dite Véronique Péloquin dite Félix femme de
Paul Rajotte tous deux défendeurs, pour un seizième, à la dite
Catherine Péloquin, femme d'Olivier Paul Hus tous deux défen-
deurs pour un autre seizième, à la dite Lucile Bigné alias Billier
la demanderesse veuve de feu Alexis Péloquin comme légataire de
ce dernier, pour un autre seizième, et à Paul Péloquin dit Félix,
Julie Péloquin dite Félix épouse de Maxime Olivier, Catherine
Péloquin dite Félix épouse de Charles Olivier et Esther Pélo-
quin dite Félix femme de Henri Collin dit Laliberté enfants issus
du mariage du dit Paul Péloquin dit Félix avec Catherine Bibeau,
pour chacun un quart de seizième, afférant au dit Paul Péloquin
dit Félix faisant un soixante-quatrième pour chacun d'eux dans la
totalité des dits bien:.

Considérant enfin que les demandeurs ne pouvant être tenus de
demeurer dans l'indivis, ont le droit de demander de partager avec
les défendeurs dans les parts et proportions ci-haut indiquées, les
biens ci-haut mentionnés, et que leur demande est bien fondée

ý 56
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danls les lIiites raée par la présente sentence et qu'il y, a lieu
dI ordonner le partage si les biens peuvent seù partager commnodé-
ment, sinion, la licitation d*iceux

Déclare les parties prolpriétaires des dits biens dlans les propor-
tion:, ci-dessus établies et ordonne avant faire droit à la d2mande
ci) partage qlue par trois expert., dont conviendront les parties,
sinon nommés d'office pir le tribunal suivant la pratique ordinaire,

i en la f'orine accoutumée et, après serment prêté, devant un
commissaire nommé pour recevoir les affidavits à être lus et
publiés, devant le dit Tribunal, constaté si les dits biens peuvent
se partager commodément et.de (quelle fmnière et sous quelles con-
ditions doit se faire le partage, et feront les dits experts rapport de
leurs opérations le ou avant le premier jour du terme prochain
de la Cour ; pour sur leur rapport et expertise être ordonné ce que
de droit, dépens réservés

ArmsI'ong tciii avocats des demandeurs.
P> R. LqJrev(ýye, avocat des défendeurs.

M. MATHIEUr.

COUR DE C IRCUIT.-DJSTRICT DE RIICHIELIEUJ.

SOREL, '27 SEPTE-MBRE 1869.
('Ormî T. J. J. LORANGER, J. C. S.

No. 6(W2.

.1011N GEORGE CREBASSA.
DBmANIDEC R.

vs'
NARICISSE FOURQUIN D)i"' LÉ VEILLÉE et LùoNxARD PARENT, en sa

(lilalité de curateur dûm-ent élu en justice, au dit Narcisse Four-
quiii (lit Léveillée, interdit, pour cause (le prodigalité.

DÉFENDEURS.
et

PIERHE B3ERGERON, et Louis Fourquin dit Léveillé, et le dit
Léonard Parent.

Ti&Rs-SAIsIS.
,cl(É: Que l'on peut émaner un bref de tiers-.saisie contre le curateur

d'un interdit, pont''loliger à payer au demandeur le montant
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<1il(oit l)î~)fc f'1f'1 t 1 IintterdIi t, pour lui j 11ef li'11 i '111 Il

coaitre -l'interdit et 1- (lit, curatur, en sa dite ljualît4,. 1

La CJour, après avoir enîtenîdu Xc demandeur, par soit 1.ve l
défendeurs et le dit tiers-saisi Léon-ard Parent ayant f1it dét.mut,
et les autres tiers-saisis ayant comparu et fait leur déclair iion sui-
vant que requis, et le demandeur ayant inscrit pour jugemnt par
défaut contÀre le dit Léonard Parent, condamne le dit Léonard
Parent -1 payer au demaadeur la somme de $38.70, montant en
capital et frais du jugement rendu en faveur du demandeur contre
le dit Narcisse Fourquin, avec intérêt sur $24, du Il juin dernier,
le t»ut avec dépens, contre le dit défendeur Fourquin, et sauf le
recours du dit Léonard Parent, contre ce dernier.

ýM. MATHIIEUJ.

(JOUR DE CIRCUIT.- DISTRICT DE R1ICIIELIE 13.

SOREL, 17 MI 1871.
Corini L. V. SICOTTE, J. C. S.

P>IERRIE P1ÉLOQUIN,
APP'ELA NT,

v s.

P>AUL LAMOTHE,
I NTIMÉI .

-J liGE I o Que le Code de Procédure. civile n'a p as enlevé le droîl
d'appel les jugemients rendus lfar les juges dle paix, sous la loi
d'agriculture.

2o Qu'il est permis à l'iutimeî, dans If cas oit *aulaîftlt n'a fait qule

donner avis d'apîîel et pr1océdfer ait eautioîuî''mu'nt, mais n'a pais

fait sigrîjlier de bref' d'appel dIon jugement rendu sous l'acte

d*agriculture, dfo l'aire motion pour faire leclarer' cet appelant
déchu de son droit d'appel.

L'intimé Lamothe obtint, îe 20 mars 1871, contre l'appelant

I>éloquin, un jug,,,ement, sous l'acte d'agriculture. Péloquin donna

.avis de son intetition d'appeler, cotiforméinent au Statut 24 Vic-
,toria chap. 30, mais il nec fit signifier aucun bref d'appel.

(l) Cette cause nous larait décider une qjuestifon imiportante, quoi-
*qut'elle n'ait pas été soulevée par' la Idioei.Voit' aussi le jug'e-

muent qui est rapporté àm lit patge (dl, rendu liai' la 'oar l'*aîîfeý,l, l MontréaltI
M. MATHIIEU,



D)EVISIONS D)ES TRIBU'NAUX

Le 10 mai 1871, Laniothe fit motion, qu'attendu que le dit
appelant a négligé de fair' signifier aucun bref d'appel, dans les
délais prescrits par la loi, à l'intimé ou à son procureur, et au dit
greffier du dit juge de paix, cette honorable Cour déclare fortaits
tous les droits et réelamations fondés sur cet appel, avec dépens.

Per Curüwm.-L'appel est accordé dans les matières dont il
s'agit, par le Statut.

Ce Statut n'a pas été abrogé, la Cour devant laquelle l'appel
devait être porté, n'a pas été changée ou abrogée.

Le Code de 1. C. n'a voulu qu'énumérer les pouvoirs généraux
des tribunaux en existence. La loi sur la codification ne donnait
pas autorité pour modifier les constitutions des Cours.

Le Code n'a abrogé aucun des Statuts par lesquels il y avait
appel des Cours Inférieures, dans des cas particuliers, et sur des
matières spéciales. Il ne contient aucune disposition qui, implici-
tement ou explicitement, ait abrogé le droit d'appel dans l'espèce.
Ce droit ne pouvait être abrogé que par des dispositions expresses
et, d'ailleurs, l'article 1220 reconnait le droit d'appel des tribu-
naux inférieurs, tel qu'il est réglé par les Statuts particuliers con-
cernant ces tribunaux.

" Dans tous les cas où l'appel n'est pas donné des tribunaux
inférieurs ci-dessus mentionnés, le moyen d'évoquer la cause avant
jugement ou de faire reviser le jugement rendu, est le bref de
certiorari, à moins que ce recours même ne soit refusé par la loi." (1)

La forfaiture peut être demandée contre l'appelant, quoiqu'il
n'ait procédé qu'au cautionnement. L'intimé a intérêt de faire
cesser tout doute sur son droit consacré par un jugement.

Dans cette éventualité, la forfaiture sera accordée, avec tels frais
que le tribunal croira devoir fixer.

La motion pour la forfaiture est accordée, avec dépens de $3.
A. Gernuin, avocat de l'appelant.
J.-B. Brouseau, avocat de l'intimé.

M. MATHIEU.

(1) Voir contrà, jugenment1 de l'honorable juge Berthelot, rapporté à
la page 572 du 2e volume de La Revue Légale.
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COUR DU BANC DE LA ILl.\L.--(FN uE.

JUIRIDICTI )N CIVILE.

MNONTRÉAL, 10 DECEMBRE 1870).
G;oraml D)UVAL, J. EN CJ., CARON, j., AaLY J.

1'tUMON>,J. ET MONK. .J.
JOSE1PII I)OIION,

(licîandeur en 1,"<ut- <le peîvel./,
A PE LA N't

E T

A D AME ELMIRE D).M N,é-UMON deTuc,

(Es-nna perso n, 'esasie en Cour de premnière in1sane.>

E T

LE DIT JOSEPIH DORION.
(Contestant la déclaration (le la Tiers-Saisie r'n

C our (le preièr <e uîsltvc..

'luc,ie :-Quie la tiers-saisie, éflliIR< àt la poursuite d*uii crfean-cier, pour
saisir et arrêter, entre les mains du tuteur perionnellement,
toutes les sommes d'argent qu'il peut devwoir attr' etnul

et illégale, vu que le compte dlu tiers-saisi. commue tuteur, nie peul.
être débattu par la contestation dle la (leclaration sur saisic-arri't,
mais ne doit l'être que par une contestation directe avec la partie
intéressée.

L'appelant cessionnaire d'un nommé Francis Metzler, a
fait déclarer exécutoire contre Damec liiuire Dumont. un juge-
ment que celui-ci avait obtenu contre son mari feu Pierre Lavie.
Jette, le 18 février 1826, pour la somme de £101. 10s. Sd.

Dame Elmire Dumont avait été assignée, tant en sa qualité de

tutrice aux enfants mineurs issus de sou mariage avec le dit feu
Pierre La'violette, que comme commune en biens, mais elle ne fut
point condamnée en cette dernière qualité ; il fut déclaré que ce

jugement ne 8erait exécutoire que contre les héritiers de son mari.
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Le 3 novembre 1860, l'appelant a poursuivi l'exécution de ce
jugement par voie de saisie-arrèt, et a assigné Dame -Elmire Du-
mont à venir déclarer quelles sommes d'argent elle devait person-
nellement ou avait entre ses mains appartenant à la défenderesse.
La saisie comporte: " -ous saisirez et arrêterez toutes les sommes
d'argent, etc., etc., etc., que vous pourrez trouver entre les mains de
Dame Elmire Dumont, appartenant ou dûes, etc., etc., etc., à Dame
Elmire Dumont, comme tutrice duenent élue en justice à Adelaide
Victorine, Antoine, Alfred, Frédéric, et Arthur, enfants mineurs
issus de son mariage avec le dit feu Pierre Laviolette." Le 7
décembre, 1860, elle a déclaré qu'elle ne devait personnellement
aucune somme d'argent à la Défenderesse en qualité de tutrice.
L'appelant a contesté cette déclaration, et c'est sur le mérite de
cette contestation que les parties se présentent devant la Cour.

Le 30 mai 1866, la contestation de la déclaration de la Tiers-
Saisie a été renvoyée par le jugement de l'Honorable Juge Smith,
dont suit le libellé, et que l'appelant demande à faire infirmer.

"The Court having heard the parties by their respective coun-
sel upon the merits of the contestation and moyens of contestation
made by the said Plaintiff to the declaration of the said Dame
Elmire Dumont as Tiers-Saisie in this cause, the said declaration
inade and fyled in this cause on the seventh day of December, one
thousand eight hundred and sixty ; having examined the proceed-
ings, proof of record and laving deliberated; considering that the
account of indebtedness of the said Tiers-Saisie as tutrix to her
said minor children and the adjustment of the amount due, if any
by the said Tiers-Saisie in lier said capacity to said minors, cannot
be litigated or settled in a case of a contestation of a declaration
on a Saisie-Arrêt, but must be settled by direct contestation with
the party interested, the Court doth dismiss the constestation and
moyens of contestation of the said Plaintiff, with costs distraits in
favor of Messrs. R. & G. Laflamme, the attornies of the said
Tiers-Saisie."

PRETENTIONS DE L'APPELANT.

L'appelant ne demandait point à madame Laviolette un compte
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des snimes d'argent qu'elle pouvait avoir entre les mains en sa
qualité de tutrice. Il n'en avait point le droit sous les circons-
tances, ainsi qu'il sera ci-après expliqué. Son objet eût-il été tel,
il n'eût pas procédé par la voie de la saisie-arrêt. Il demandait
simplement à madame Laviolette de venir déclarer si elle était re-
devable en aucune manière personnellement, à la tutrice des enfants
mineurs de son mari; et il est démontré qu'en effet elle a reçu
des sommes considérables de la communauté de biens qui a existé
entre elle et feu Pierre Laviolette, et dont elle n'a tenu aucun
compte à la tutrice. L'appelant par sa contestation reprochait à
la tiers-saisie d'avoir déclaré une fausseté, en disant qu'elle ne
devait rien à la tutrice des enfants mineurs de feu son époux, tan-
dis qu'à cette époque elle avait entre les mains une somme $1689.
24½, dont elle lui était redevable, et voici de quelle source lui était
venu cette somme.

Dame Laviolette (la tiers-saisie) et Dame Virginie Dumont, sa
nièce épouse de Charles A. M. Globensky, étaient propriétaires
par indivis de la seigneurie des Mille Isles, et en avaient joui pen-
dant longtemps dans les proportions suivantes, savoir: du 1er nov.
au 26 déc. 1841, Dame Globensky pour une moitié, et Dame Lavio-
lette pour un quart, l'autre quart étant possédé par Sévère Dumont
(frère de la tiers-saisie.)

Le 26 déc. 1841 Sévère Dumont mourut, et Dme Globensky a
continué à recevoir les fruits et revenus de la seigneurie dans la
proportion de deux tiers pour elle-mènie, et sa timte Dame Lavio-
lette, dans la proportion d'un tiers seulement.

La raison de cette disproportion venait de l'erreur ou étaient les
parties sur le droit d'ainesse que Dame Globensky s'attribuait sur
la seigneurie. Le 4 octobre 1852, Mde Laviolette niant le adroit
d'ainesse de Mde Globensky, intenta une action contre elle pour
faire limiter ses droits à une moitié seulement et partager en con-
séquence.

Par jugement du tribunal de première instance et confirmé en
appel, le 11 octobre 1854, (présents les H. Juges Panet, Aylwyn,
Meredith & Caron) il fut déclaré que le droit d'ainesse n'avait
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jamais existé, et le même jugement condamnait Mde Globensky à
rembourser à Mde Laviolette ce qu'elle avait reçu au delà d'un
tiers, du 1er nov. au 26 déc. 1841, et au delà de la moitié de-
puis cette dernière époque au temps de l'institution de l'action.

Mde Globensky menaça d'apppeler de ce jugement au Conseil
Privé, mais les parties en vinrent à un arrangement. Par acte
passé à St. Eustache, devant Mtre Labelle, le 21 sept. 1855, Mde
Globensky s'engagea de payer à l'intimée une somme de $4000,00
pour lui tenir lieu de remboursement des revenus de la dite sei-
gneurie, dont elle lui était redevable en conformité du jugement de
la Cour d'Appel. Cette somme fut payée à l'Intimée ainsi que le
constate la quittance du 8 octobre 1855, passée devant le même
notaire, pour lui tenir lieu de l'excédant des revenus depuis le 1er
nov. 1841 au 1er nov. 1854, c'est-à-dire pour une période de 13
ans. Cette somme, étant portée en total sans faire la différence
dans la recette des diverses années, doit se répartir par treizième
pour chaque année, faisant une proportion annuelle de $307.69.

A venir jusqu'à l'époque du 25 octobre 1852, l'intimée était en
communauté de biens avec feu Pierre Laviolette, et naturellement
cette communauté est devenue créancière de ces arrérages de reve-
nus depuis le 1er nov. 1841, c'est-à-dire pendant une période de
dix ans et onze mois et vingt-trois jours, faisant une somme de
$3378,49, comme étant sa p'rt proportionnelle dans la dite somme
de $4000,00.

Après la mort de son époux, l'intimée a accepté la communauté
sous bénifice d'inventaire. Dans l'acte de transaction ci-haut cité,
elle comparut tant comme grevée de substitution pour tout ce qui
concerne le partage des immeubles, comme tutrice de ses enfants
mineurs, se faisant fort pour les majeurs, que comme commune en
Uens sous réserve de son bénifice d'inventaire. Comme commune
sa part était de la moitié de la somme de $3378.49 représentant
les arrérages de revenus dûs à la mort de son mari, ou $1689,24,
une pareille somme apartonant à sa succession. Elle a reçu cette
somme de $1689.24½, comme commnune, toujours sous bénifice d'in-
ventaire. ('autre moitié lui avait été payée comme tutrice). Plus
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tard l'intimée a renoncé à la communauté de biens, et par le falit

de cette renonciation elle est devenue responsable du rembourse-

ment de cette somme à la succession de son mari, représentée à l'é-

poque de l'émanation du bref de saisie-arrêt en cette cause, par les

mineurs, dont elle est tutrice. Elle n'a jamais remboursé cette

somme dont elle est débitrice en son nom personnel. L'appelant

avait donc raison de l'assigner à venir déclarer quelles sommes elle

devait en son nom personnel à Dame Elmir Dumont, tutrice des

enfants mineurs de feu Pierre Laviolette.

L'intimée se plaint par sa réponse à la contestation, du fait que

l'on a procédé à l'exécution du jugement rendu contre elle en sa

qualité de tutrice, par voie de saisie-arrêt, tandis que lon aurait

du prendre l'action directe pour lui faire rendre compte de sa ges-

tion et lui donner par là, l'avantage de faire valoir ses réclamations

contre ses pupilles, pour frais d'entretien, d'éducation et autres

frais, qu'elle détaille dans un plaidoyer subséquent. Il est bon de

dire de suite que l'intimée n'a fait aucune preuve quant à ses pré-

tendues réclamations contre les mineurs, et n'a donné aucune ex-

plication sur l'emploi qu'elle a fait des sommes d'argent qu'elle a

reçues en sa qualité de commune en biens avec feu Pierre Lavio-

lette.

Rien n'empêchait que la défenderesse ne justifiât sur cette saisie-

arrêt comme dans une action en reddition de compte, des réclama-

tions qu'elle pouvait avoir contre les mineurs. L'argent ainsi

entre les mains de l'intimée tiers-saisie, était la propriété de ces

mêmes mineurs. La défenderesse en supposant que ceux-ci lui

fussent redevables en aucune somme de deniers pour frais d'éduca-

tion et entretien, pouvait faire valoir sa créance et se payer à

même la somme saisie. Il n'était pas nécessaire pour cela d'avoir

recours au moyen toujours long et dispendieux d'une action en red-

dition de compte. L'intimée l'a fort bien compris, puisque tout en

se plaignant de la procédure de l'appelant, elle a malgré cela, dans

une seconde exception énoncé en détail toutes ses prétendues récla-

mations contre les mineurs, réclamations que plus tard elle n'a pas

jugé à propos de prouver.
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L'appelant soumet humblement qu'il avait droit de poursuivrel'exécution de son jugement comme il l'a fait. Le tuteur n'estcomptable de sa gestion que lorsqu'elle finit. Art. 308 du CodeCivil B. C. Le créancier n'a d'action contre lui pour lui fairerendre compte des deniers qu'il a en mains qu'à l'expiration de satutelle. Il peut bien exiger de lui un compte sommaire de sonadministration, mais, il ne peut pas plus que les mineurs eux-mêmes exiger qu'il paye les deniers qu'il a en mains. D'un autrecôté le créancier n'est jamais exposé à perdre des délais inutilespour attendre l'heure de cette reddition de compte finale. Il peutexécuter ses jugements contre les biens des mineurs quand bon luisemble, sauf à observer les formalités nécessaires suivant qu'il s'a-dresse à des immeubles ou à des biens meubles. Dans le cas ac-tuel c'est une saisie-arrêt pour arrêter entre les mains d'un tiersdes sommes d'argent dues aux mineurs. Assurément on ne peutpas nier aux créanciers des mineurs le droit d'exécuter leurs juge-ments par le moyen de la saisie-arrêt, aussi bien que par touteautre voie d'exécution. Il n'est rien dans les lois qui fasse obstacleà ce qu'ils se payent de leur dû sur tous les biens des mineurs dequelque nature qu'ils soient et en quelques mains qu'ils se trouVent. Toute la question serait donc de savoir, si le fait que latiers-saisie Madame Elmire Dumont, est elle-même tutrice et con-damnée comme telle à payer à l'appelant le montant réclamé, em-pêche que l'on puisse saisir entre ses mains, ce qu'elle doit person-nellement aux mineurs. Comme il a été dit ci-dessus, elle a reçuquatre mille piastres, dont partie lui a été payée pour les mineurs,et partie pour la communauté de biens qui avait existé entre feutaviolette et elle. Elle a renoncé à cette communauté, et a re-tenu entre ses mains la somme quelle avait reçue pour la dite aom-
nunauté. Les créanciers de la succession de feu Pierre Lavio.lette, n'ont-ils pas le droit de saisir cette somme d'argent ? EtComment pouvaient-ils le faire si ce n'est par voie de saisie.arrêt ?

La Cour de première instance a déclaré que cette procédure
était irrégière, et que l'appelant n'avait d'autre recours que l'ac-t pour faire r'ndro. mmnte à la tutrice de sa gestion.
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PRÉTENTIONS DE L'INTIMÉE.

L'intimée répondit, à la contestation d'abord, par une réponse

en droit alléguant:

Que la saisie-arrêt avait été émanée pour saisir, entre les mains

de l'intimée personnellement, les sommes de deniers. etc., etc.,

appartenant ou dues à l'intimée comme tutrice, tandis que le

jugement avait été rendu contre elle en sa dite qualité de tutrice.

Que l'appelant n'alléguait aucun fait dans sa contestation éta-

blissant que l'intimée avait entre les mains des deniers, etc., etc.,

appartenant ou dus ou pouvant lui devenir dus en sa qualité de tu-

trice.
Que l'acte invoqué par l'appelant montre que la somme par elle

reçue en vertu du dit acte ne lui a été payée qu'en sa qualité de

tutrice.

Que la seule responsabilité de l'intimée vis-à-vis de ses dits en

fants mineurs n'était et ne pouvait être qu'en qualité de tutrice.

Que l'intimée ayant reçµ ces sommes d'argent en sa qualité de

tutrice, étant comptable d'icelle à ses enfants, l'appelant ne pou-

vait tout au plus qu'exiger un compte, et qu'ele avait droit d'im-

puter sur le montant par elle reçu les sommes par elle payées pour

l'éducation et l'entretien des mineurs.

Par une seconde réponse, l'intimée allègue:

Que la transaction du vingt-et-un décembre mil huit cent cin

quante-cinq couvrait tous les arrérages dûs et accrus pendant plu.

sieurs années jusqu'à cette date.

Qu'elle était séparée de biens d'avec son mari, par jugement du

vingt-cinq octobre mil huit cent cinquante-deux, et qu'elle avait

par conséquent seule le droit aux arrérages accrus depuis cette

date jusqu'au jour de la transaction, ce qui formait une proportion

considérable de la somme perçue, tels revenus étant beaucoup plus

considérables dans les dernières années, aux revenus desquels elle

avait droit exclusivement, et qu'elle était bien fondée à s'appro-

prier la moitié des mille louis par elle perçue pour les dits arré-

rages.
Que sur la balance des cinq cents louis il lui avait fallu payer
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les frais funéraires de son dit époux, savoir, soixante-et-dix-neuf
louis, un chelin et sept deniers.

Que par l'inventaire des biens de la succession il appert qu'il
est dû par la communauté £1,591 6 s.3d, n'y ayant aucuns autres
biens dans la succession que les £500 dùs aux susdits mineurs.

Que de plus elle avait dépensé pour l'entretien et l'éducation
des dits mineurs et pour réparations et construction sur leurs pro-
priétés une somme plus que suffisante pour absorber leur part
dans les dits deniers, qu'elle était prête à fournir un compte cons-
tatant les faits ci-haut énumérés.

Les parties procédèrent à la preuve.
L'appelant interrogea l'intimée sur faits et articles et comme

témoin. Ce fut la seule preuve produite au soutien de ses préten-
tions avec l'acte de transaction relaté dans sa contestation. L'in-
timée par ses réponses confirma ses allégués et l'appelant ne peut
trouver en dehors de l'acte aucune preuve pour justifier ses pre-
tentions.

L'intimée produisit les divers actes et obligations constatant
les créances qu'elle avait acquittées, elle établit en outre que les
frais d'éducation et de maintien de ses enfants étaient plus que
suffisants pour absorber seuls en dehors de tout autre paiement le
montant que les enfants à titre d'héritiers de leur père pouvaient
prétendre dans la somme reçue sur la transaction en question.

Cette somme d'ailleurs de même que tout autre meuble qu'elle
pouvait avoir, appartenant à la succession n'était pas ei sa posses.
Sion en son nom personnel, ce n'était que comme tutrice à ses
enfants mineurs qu'elle pouvait en être redevable.

Ce qu'elle devait en cette qualité était un compte et non une
partie de la créance que les mineurs avait contre elle. L'appelant
ne pouvait pas procéder directement à obtenir aucune partie du
reliquat dont elle pouvait être ultérieurement reliquataire. Il ne
pouvait et ne devait demander qu'un compte en sa qualité de cré-
ancier des mineurs, lesquels représentaient seuls la succession de
son débiteur. Ce compte, quoiqu'il ne fut pas demandé, l'intimée
e rend sans qu'elle en fut tenue et il appert par le dossier que
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tout ce (ui pouvait revenir aux mineurs a été absorbé avant qu'au-
cune deman de ait été faite par l'appelant.

Si en pareille circonstance, il était permis à un créancier de
prendre une saisie-arrêt contre un tuteur en son nom personnel et
obtenir contre lui une condamnation pendant la tutelle, pour qu'il
lui soit payé isolément un item de la recette sans égard aux charges
et dépenses, et sans tenir compte des droits des autres créanciers
sur cette somme, il n'y aurait plus de garantie possible pour les
mineurs, et la confusion qui en résulterait pour le tuteur rendrait
l'exécution de la tutelle impossible et préjudicierait également aux
créanciers en général qui ont, en cas d'insolvabilité de la suc-
cession du père, un droit égal à une proportion des biens reçus par
le tuteur.

Si l'on arrive ensuite à examiner les détails donnés par l'intimée
sur cette somme de deniers, le seul bien que l'appelant prétend
appartenir à la succession de son débiteur, l'on trouve que la plus
forte partie appartient à l'intimée comme réprésentant les fruits et
revenus d'un immeuble propre à elle, et qu'en défalquant sur la
balance les dettes privilégiées et les dettes hypothécaires acquittées
par elle, l'appelant ne pouvait assurément rien obtenir, de sorte

que, en loi et en équité, en mettant de côté toutes les objections
que la loi oppose à sa réclamation quant au mode par lui adopté,
il n'aurait même alors aucun intérêt à procéder contre l'intimée.

Le jugement de la Cour Supérieure fut confirmé par la Cour
du Banc de la Reine, nemine contradicente.

Loranger et Loranger, avocat de l'appelant.
R. et G. Lafa«mne, avocat de l'intimée.

M. MATHIEU.
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COUR DE CIRCUIT.- DISTRICT DE RICHELIEU.

SOREL, 4 JUILLET 1871.

Coram L. V. SICOTTE, J. C. S.

No. 79

ROBERT HENRY KITTSON,
DEMANDEUR.

VS.

JOSEPH DELISLE,
DÉFENDEUR.

&

J. D. H. LÉCUYER,
TIERs-SAISI,

&

JOSEPH DELISLE,
CONTESTANT.

HENRY VASSAL,
INTERVENANT.

Jugk:- Que le cessionnaire d'une créance constatée par un jugement
a droit de faire exécuter ce jugement au nom du cédant, même
lorsque le demandeur est en faillite, et n'a jamais obtenu sa dé-
charge de ses créanciers.

Le 31 janvier 1859, le demandeur obtint jugement contre le
défendeur, pour $125.88. et les dépens taxés à $24.76.

Le 2 juillet 1869, il fit cession de ses biens à T. Sauvageau,écuier, syndic officiel, sous l'acte de faillite de 1864.
Le 2 mars 1871, Henry Vassal, le propriétaire actuel de cette

créance, fit émaner une saisie arrêt au nom du· demandeur, pour
arrêter, entre les mains du tiers-saisi, toutes les sommes de deniers
qu'il pouvait devoir au défendeur.

Le défendeur contesta la tiers-saisie, alléguant; " Que le deman-
deur n'a pas d'intérêt à poursuivre l'exécution du jugement en
Cette cause, et n'en est plus le propriétaire.
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Que le 2 juillet 1869, le demandeur a fait, sous l'acte de faillite
1864, et ses amendements, cession de ses biens à T. Sauvageau,
écuier, syndic officiel, par acte reçu devant Mtre Isaaeson, notaire,
à Montréal, et que le jugement dont le demandeur poursuit l'exé-
cution par la présente saisie-arrêt faisait alors partie de l'actit de
la succession du failli, demandeur en cette cause, et, partant, par
la cession, a été cédé et transporté au dit syndic officiel, T. Sauva-
geau, rcprésentant les créanciers du demandeur. Conclusion au
débouté de la saisie-arrêt.

JUGEMENT.

La Cour, après avoir entendu l'intervenant et Delisle, sur la
contestation par ce dernier, de la saisie-arrêt après jugement émanée
en cette cause.

Attendu en fait, que la dette dont le paiement est réclamée est
constatée par un jugement, rendu le 31 janvier 1859 ;

Attendu en fait que cette dette, par la faillite de Sénécal, qui
l'avait acquise des créanciers du demandenr, par acte en date du
21 décembre 1866, a été placée sous le contrôle du syndic Sauva-
geau, qui aux termes de la loi, représente le failli, et peut exercer
pour le recouvrement des dettes, toutes les actions et procédés que
ce dernier pouvait prendre et exercer; Attendu en fait, que le
syndic Sauvageau a vendu cette dette à Vassal l'intervenant, sui-
vant qu'il appert par l'acte du 18 Février 1870; Attendu en fait,
qu'aucun transport ou vente de cette dette n'a été signifié au
défendeur le débiteur, ou au tiers-saisi.

Considérant que les créanciers du demandeur étaient, par l'acte
du 13 novembre 1866, bien saisi de cette dette; que le syndic
Sauvageau, par la faillite de Sénécal, qui en était alors proprié-
taire et créancier, en fut également bien saisi, par l'effet de la loi
seule, et que la vente qu'il en a faite à Vassal a également bien
saisi ce dernier de la dette.

Considérant que Vassal pouvait faire exécuter le jugement de
1859, au nom du demandeur.

Considérant que Vassal a droit d'intervenir pour veiller à ses
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intérêts dans l'instance, recevoir les deniers dus et à percevoir, et
peut donner valable d'écharge au débiteur.

Considérant que le défendeur, en payant à Vassal, sera valable-
ment déchargé, et ne pourra être inquiété par les personnes qui
peuvent avoir des transports de cette dette, mais qui ne les ont pas
fait signifier, il suit qu'il est sans intérêt à contester comme il a
fait, le déclare mal fondé dans sa contestation, maintient l'interven-
tion, déclare la saisie-arrêt bonne et valable, et condamne le défen-
deur à payer les dépens de l'incident et de la contestation, distraits
à M. Germain.

Barthe & Brassard, avocats du défendeur.
A. Germain, avocat de l'intervenant.

M. MATHIEU.

COUR SUPÉRIEURE.- DISTRICT DE RICHELIEU.

SOREL, 5 JUILLET 1871.
Coram L. V. SICOTTE, J. C. S.

No. 78.

DAME HENRIETTE CHAFFERS, ès qualité
REQUÉRANTE,

vs.

LOUIS PÉTRIN,
RÉPONDANT.

JUGÉ :-Qu'une requète pour contrainte par corps contre une per-
sonne qui détériore une propriété saisie n'est pas une instance, et
n'est pas sujette à la péremption, après trois ans écoulés depuis
les derniers errements.

Dans une requête présentée à la Cour Supérieure, on allé-
guait qu'un certain immeuble était sous saisie dans une cause où
la requérante était demanderesse, et J. G. Crébassa et al., défen-
deur, et que Louis Pétrin, avait, à plusieurs reprises, coupé du
bois sur le dit immeuble et l'avait détérioré, et en avait diminué
la valeur pour une somme d'au moins $40, et on concluait à la
contrainte par corps.
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Le 19 mai 1871, Louis Pétrin présenta, à la Cour, une requête
exposant : " Que la demanderesse et requérante n'a fait aucun
procédé en cette cause depuis plus de trois ans, comme il appert
par le certificat du protonotaire: que, vu ce que dessus, il est bien
fondé à demander que la présente instance et la procédure en icelle
soient déclarées périmées, conclusion à la péremption d'instance.
Requête rejetée avec dépens.

M. MATHIEU.

JURISPRUDENCE FRANÇAISE.

COUR D'APPEL D'AMIENS.
PRÉSIDENCE DE M. LAUDREUIL, PREMIER PRÉSIDENT.

Audience des 22 et 29 mai 1871.

JuG.É:-Que la responsabilité des entrepreneurs mentionnée dans les
articles 1792 et 2270 du Code Napoléon, ne s'étend pas aux
dégâts survenus à la deventure et au système de volets établie
sur la façade de l'édifice.

La Cour d'appel d'Amiens a eu à juger une question de respon-
sabilité d'architecte qui se présentait dans les circonstances sui-
vantes: Les locataires du café Français, à la suite de dégâts sur-
venus à la devanture et au système de volets établis sur la façade
du café, avaient assigné leur propriétaire. Celui-ci a mis en cause
l'architecte, qui a été déclaré responsable par le Tribunal et con-
damné. Sur l'appel de l'architecte, la Cour a infirmé la décision
du Tribunal par l'arrêt suivant:

Sur les conclusions principales:
"Considérant que du rapprochement des articles 1792 et 2270

du Code, (1) il résulte que l'expression ''gros ouvrages " est em-

(1) Art. 1792, C. N. " Si l'édifice construit à prix fixe, périt en toutou en partie par le vice de la construction, même per le vice du solles architectes et entrepreneurs en sont responsables pendant dixans.
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ployée dans ce dernier article, au même sens que dans d'autres
dispositions de la loi les mots "grosses réparations ' et dans l'art
du batiment le mot " gros ouvre ;"

" Que la loi entend par là les ouvrages qui constitu2nt la struc-
ture même de l'édifice ou ses parties maitresses. Que c'est à ces
ouvrages seulement qui, fixes, solides et durables par eux-mêmes,
doivent assurer la durée et la solidité de la construction, que la loi
applique la responsabilité de dix ans des architectes;

" Considérant que si, pour les autres travaux, l'architecte reste
encore soumis -soit à la responsabilité générale des articles 1382
et suivants du Code Civil -soit à la responsabilité de l'ouvrier
aux lieu et place duquel il est substitué vis à vis du propriétaire et
contre laquelle il est en général prémuni par la réception des tra-
vaux -soit à la responsabilité du mandataire, telle qu'elle est
établie au texte du mandat,- c'est à la condition que des fautes
pourront lui être légitimement reprochées dans l'accomplissement
de sa mission, et que la preuve de ces fautes sera rapportée;

" Considérant que dans la catégorie des gros ouvrages, tels qu'ils
Viennent d'être définis, ne saurait rentrer la devanture dont Deli-
gnières a été chargé d'arrêter et de surveiller l'établissement, non
plus que l'appareil de fermeture dont il a surveillé la pose.

" Que, d'après les arrangements pris entre toutes les parties en
cause, la devanture devait consister et a consisté effectivement en
une série de glaces ou verres doubles reliés ensemble par des
chassis en fer, les dites glaces ou verres doubles mobiles et pouvant
se replier les uns sur les autres à volonté;

"Qu'à la fragilité de la matière employée venait se joindre ici,.

Art. 1688, C. C. Canadien. " Si l'édifice périt en tout ou en par-tie dans les dix ans, par le vice de la construction, ou même par levice du sol, l'architecte qui surveille l'ouvrage et l'entrepreneur sontresponsables de la perte conjointement et solidairement."
Art. 2270. C. N. " Après dix ans, l'architecte et les entrepreneurs.sont déchargés de la garantie des gros ouvrages qu'ils ont faits oudirigés."
Art. 2259. C. C. Canadien. " Après dix ans, les architectes etentrepreneurs sont déchargés de la garantie des ouvrages qu'ils ontfaits ou dirigés."
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par conséquent, celle résultant du mouvement, de la fréquentation
du café et du voisinage d'un autre appareil dont la manoeuvre et
I i proximité exposaient eux-mêmes la devanture à des accidents ;

" Que cet appareil, nommé fermeture ou store mécanique, cou-
siste en un système de lames de tôle transversales, se remontant et
descendant au moyen de chaînes enroulées sur un arbre de couche
et d'un engrenage, mis eux-mêmes en mouvement par un pignon

fixé à l'une de leurs extrémités;

I Considérant que, pour la pose de la devanture, il n'a été tou-
ché ni aux sommiers, ni aux piliers, ni aux montants du mur exté-
rieur, que l'on s'est borné à substituer une façade en verre aux
croisées qui y existaient aup.aravant ;

"Que la pose de la fermeture, pose tout extérieure, est restée,
s'il est possible, plus indépendante encore du bâtiment, d'où il suit
que, quelle que soit l'importance de ces deux appareils; soit en
eux-mêmes, soit par rapport au café qu'ils devaient éclairer et
clore, leur plus ou moins de solidité n'intéressait pas celle de la
maison dont ils n'étaient qu'un accessoire secondaire;

6 Considérant que ces travaux étaient livrés et reçus depuis

environ sept ans, lorsque l'action a été intentée, et que les accidents
qui y sont survenus ne remontent pas au delà de deux ans.

"Que le long temps écoulé avant qu'ils se produisirent est une
présomption grave que les travaux avaient été faits conformément
aux règles de l'art, et que rien en effet dans la cause ie vient éta-
;blir le contraire;

"Qu'on ne saurait reprocher à Delignières d'avoir employé le
fer a rainure pour les chassis de la devantiyre au lieu du fer à T.
qu'il ne l'a pas dissimulé et ne pouvait le dissimuler à Boisney ;
que l'emploi du fer à rainure, admis par l'usage et qui se prête
mieux à l'ornementation, r ntrait peut-être même davantage dans
la convenance de l'ouvrage à faire, eu égard à sa destination

"Considérant que, pour la fermeture, le rôle de Delignières
s'est borné à surveiller la pose d'un appareil dont il a reçu toutes
les pièces d'un fabricant breveté et dont il a fait usage du consen-
tement de Boisney;



JURISPRUDENCE FRANÇAISE 75

"Que la preuve que cette appareil a été posé selon les règles de
l'art et dans les conditions de prudence voulues, résulte de ce seul
fait quil a fonctionné pendant cinq ans sans accident;

" Considérant, du reste, que l'expertise n'indique pas même avec
certitude les causes de ceux qui sont survenus plus tard et qui ont
donné lieu au procès ;

" Qu'à quelque point de vue que l'on se place dès lors, Deli-
gnières ne saurait encourir lh responsabilité à raison de laquelle il
est assigné ;

Par ces motifs;
"La Cour,
"Sans s'arrêter aux conclusions subsidiaires et très subsidiaires

de l'appelant, non plus qu'aux conclusions diverses des intimés
dont ils sont démis et déboutés; faisant droit au contraire aux
conclusions principales de l'appelant.

" Met l'appellation et le jugement dont est appel au néant, en
ce qu'il admet l'action en garantie contre Delignières.

" Décharge le dit Delignières de toutes les condamnations pro-
noncées contre lui;

Statuant au principal.
"Déclare Boisney mal fondé dans sa demande récursoire et ses

conséquences contre Delignières, l'en déboute;
Plaidants, M. Havard pour Delignières, Daussy pour Boisney-

et Obry pour Debenay et joints.- Ministère public, M. Gesbert,
de la Noë-Seiche, premier avocat général.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE, (4e Chambre.)
15 JUIN, 1871.

PRESIDENCE DE M. COIN DE VERDIÈRE.

JUGÉ :-Que lorsqu'un charretier est mordu par un des chevaux qu'il
a à soigner, et iue la preuve constate que l'accident provient non
seulement de la nature du cheval, mais, aussi de l'imprudence et
de la négligence avec lesquelles il l'a traité, le propriétaire du
cheval devra cependant étre condamné à payer au charretier des
dommages-intérêts modérés.
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Le sieur Debouche, charretier au service de M. Lelong, mar-
chand de charbons, a été mordu, le 17 décembre 1868, par un
des chevaux qu'il avait à soigner, et il a formé contre son patron
une demande en dommages-intérêts. Le eheval, dit-il, ayant
brisé sa longe, avait quitté sa place et était venu manger la ration
de son voisin. Il voulut le ramener dans sa stalle et l'attacher
provisoirement avec ce qui restait de la longe ; mais au moment
og cette opération terminée, il se relevait, le cheval le saisit par le
bras gauche et lui fit de cruelles morsures, sans (lue les efforts
d'un autre charretier, accouru à son secours aient pu lui faire
lâcher prise. Ces blessures occasionnèrent un phlegmon du bras
gauche avec atrophie considérable, pendant plusieurs mois, De-
bouche fut dans l'impossibilité de se servir de ce bras, qui n'a pas
repris sa force, et il ne lui est plus permis maintenant de se livrer
au travail qui cependant le faisait vivre, lui, sa femme et ses cinq
enfants. Il prétend que l'accident doit être attribué au caractère
vicieux du cheval, et que le patron connaissait parfaitement ce vice
de caractère, car déjà plusieurs charretiers avaient quitté son ser-
vice afin de ne pas s'exposer plus longtemps aux dangers que ce
cheval leur faisait courir. C'est en s'appuyant sur ces faits que
Debouche réclamait 10,000 francs de dommages-intérêts.

Lelong, de son côté, soutenait que l'accident était arrivé unique-
ment par la faute de Debouche, que son cheval était très doux et
très facile et qu'il n'aurait pas mordu s'il n'avait pas été brutalisé.
Il ajoutait que le très léger accident dont Debouche se plaignait
n'avait ainsi acquis un peu de gravité que par sa faute; c'est en
vain que, tout en continuant de lui payer ses gages comme par le
passé, on l'avait sollicité de se soigner et d'éviter le froid ; il s'y
est constamment et obstinément refusé.

En présence de ces allégations contradictoires, le Tribunal avait
ordonné une enquête ; les témoins appelés par le charretier sont
venus déclarer que le cheval était chatouilleux, qu'il fallait prendre
des précautions en l'approchant, que précédemment il avait déjà
déohiré la blouse d'un charretier et le pantalon d'un autre.

Les témoins appelés par le patron ont affirmé au contraire qu'il.
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n'avait aucun vice, qu'il se laissait faire avec ane ýgrCtude flilité,
qu'il avait supporté très patiemment l'opération, un jour qu'on lui
avait mis le feu aux jambes, qu'on le pansait et qu'on l'attelait
sans aucune difficulté; un témoin enfin a déclaré avoir entendu le
médecin dire que si flebouche avait voulu se soignter et aller il,
lopital, son accident n'aurait eu aucune suite.

Le Tribunal, attendu1 qu'il ré6sulte des documents de la cause
que l'accident dont i)buea été victimie provient noni-seýulemUent
de la nature du chevidI, mais -aussi dle l'imprudence et de la négli-
gence avec lesquelles Peocela trait,-; qu'il aurait du prendre
on soignant cet aux (IcIds précautions qui l'auraient mis ù. l'abri
de tout acident ; attendu d'ailleurs que la blessure résultant de
la mnorsure~ du cheval ne pa-raissait pas, dans les premiers jours,
présenter ui caracbhe que l'absence de soins et la manière de vivre
de Deboucbhe ont a1uient6; qu'il ne ksoraiL Pa juste do fire slip-
porter à Lelong toutes les conséquences d'un accident dont De-
bouche aurait pu éviter, et dont, dans touts les cas, il aurait pu
atténuer les conséquences, a condamné Lelong à payer à Debouclie
500 francs de domnmages-intérêts, et aux dépens. (Gazette des,
.Tribun2aux die 24 juin 1871)

COUR D'APPEL DE LYON (ire ch.).

PRÉSIDPNCE DE M. MILLEVOYE, PREMIE1R PRÉSIDENT.

Audienc du 3 Mars 1871.
JuGÉ : lo Que ce qui constitue la substitution fidéi-commxs..

saire, c'est l'obligation de conserver jusqu'à la mort, pour trans..
mettre alors à. une personne déterminée ; cette condition. de la
mort du grevé est le signe capital qui sépare les substitutiojns des,
legs conditionnels.

2o Qu'il importe peu qu'elle soit littéralement exprimée ; il
suffit qu'elle résulte forcémient de l'ensemble des dispositions testa-
mentaires.

30 Qu' ainsi la clause testamentaire qui porte que le Mégataire
universel, s'il meurt sans propriété, sera réputé n'avoir recueilli la
succession qu'en usufruit, et que la rpropriété en est léguée i
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d'autreQ, sous cette conditio.. suspensive, ne renferme pas deux
legs conditionnels distincts, l'un d'usufruit et l'autre de nue-pro-
priété.

4o Que vainement on objecterait que le légataira n elé recueil-
lera directement la succession, par le seul effet de 1 volonté du
testateur, par suite de la rétroactivité résultant de l'.eoiplisse-
nent de la condition (le décès de l'autre hériti*r). et conform&-

ment au principe contenu dans l'article 1179 du C de Civil. (1)
5o Que les dispositions de cet article, édicté d' illeurs pour les

contra1ts et non en matière de legs conditionnuY, n.s sauraicuv
s'étendre aux clauses testamentaires qui, sous ine forme condi-
tionn 1h0, dé!éêèrent en de véritables substitutions, quelque soit
la rédaetioin à laquelle on ait eu recours pour tenter de les dis-i
inuler. (Gazvte des Tribunaux du 10 Juin 1871.)

JUSTICE CIVILE.

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.)

PRÉSIDENCE DE M. D'OMS, CCNSEILLER.

Bulletin du 26juin.

.Ainsi que nous l'avons annoncé, la chambre des requêtes a
repris aujourd'hui le cours de ses travaux interrompus par l'insur-

(1) Art. 1179 du Code Napoléon: "La condition accomplie a un
effet rétroatif au jour auquel l'esgagement a été contracté. Si le cré-
ancier est mort avant l'accomplissement de la condition, ses droits
passent à son héritier."

Art. 1085, Code Civil Canadien " La condition accomplie à un effet
rétroactif au jour auquel l'obligation à été contractée. Si le créancier
est mor$ avant l'accomplissement de la condition, ses droits passent àses héritiers ou représentants légaux."

Voir le ter Vol. de La Revue Légale, page 200, la cause (le Jacob
I. Joseph vs. F. X. Castonguay et al.

DOMAT. Lois Civiles, Liv. 5. Tit. 3. Sect. 1. page 560: Le testateur
peut non seulement charger son héritier de remettre l'hérédité à une
autre personne, au temps de la mort de cet héritier, mais aussi de la
rendre après un certain temps, comme au temps de la majorité du
substitué. Et on peut aussi substituer sous condition, comme si le
substitué n'était appelé qu'en cas qu'il eut des enfants.
Liberum est vel pure, vel sub conditione relinquere fideiconnissun, vel
&z cerlo die, i 2, in f. Ins. de fidelo. haered.
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rection. Elle a consacré sa première audience et affectera celles
qui suivront au jugement des affaires électorales dont elle a été
saisie dans ces derniers temps.

M. le conseiller d'Oms occup tit le fauteuil de la présidence,
rendu vae.iit par l'assassinat de M. Bonjean. Avant de donner
la parole au rapporteur de la première affaire, l'honorable magis-
trat a eu à coeur de rendre à la mémoire de l'illustre victime de la
guerre civile le tribut légitime des regrets de la Cour.

M. d'Oms s'est exprimé en ces termes

Messieurs,

En reprenant le cours de nos travaux interrompus par les plus
lamentables événements dont l'histoire ait consacré le souvenir, de
poignantes douleurs nous attendaient au seuil de ce palais. Ces
ruines, sur lesquelles nous siégeons aujourd'hui, ces murs renversés,
ces dômes effondrés, le palais de Saint Louis, en un mot, sowillé-
par l'orgie et dévasté par l'incendie, ce spectacle, si affreux qu'it
soit, nous réservait une douleur plus amère encore : sur ce siége,
que j'ai l'honneur d'occuper accidentellement, votre pensée cherche
le magistrat éminent dont l'aménité et la douceur rendaient si·
agréables et si faciles ses relations avec ses collègues.

Pendant six années, M. Bonjean présida vos délibérations pec
une autorité incontestable, en même temps qu'il revendiquait pour
lui seul une part importante de vos travaux. Par la variété de
ses études, par les labeurs qui remplissaient sa vie, M. le prési-
dent Bonjean réalisa au milieu d#nous le type du magistrat dont
parle Montesquieu, qui ne trouve que le travail après le travail.
Successivement avocat à votre barre, avocat général à votre par-
quet, ministre, président de l'une des sections du Conseil d'Etat,
premier président de 1 Cour de Rion, M. Bonjean s'est élevé par
l'étude et le travail au siége le plus occupé de la Cour de Cassation
Il put accepter sans en être troublé la succession de ces magistrats
dont l'illustration commence à Henrion de Pansey pour se conti-
nuer sans interruption jusqu'à Nicias Gaillard. C'est de ce siège
qu'il est descendu pour subir une captivité qui devait aboutir à la
mort que vous savez; mais cette mort affrontée avec courage,
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acceptéý. avce résignation, il l'a élevée à la dignité et à la hauteur
du martyre.

C'est l'honneur de la magistrature d'avoir fourni dans toutes nos
crises politiques des hommes qui, après avoir honoré la justice par
leur vie, ont su la glorifier par leur mort. Aussi ni vons-nous
éprouvé aucune surprise quand nous avons appris que la Cour de
Rion, au sein de laquelle M. le président Bonjean a I issé de sibelles traditions de science, avait tenu à honorer la grande mé-
moire du magistrat qui fut son chef justuient honoré,, et que la
Cour de Toulouse elle-même, à laquelle cependant M. Bonjeanétait étranger, venait aussi de payer un tribut de sympathie ànotre éminent président. Sa mort ne rappelait-elle pas, en effet, àcette illustre compagnie le glorieux trépas du président Duranti,
l'une des gloires du Parlement de Toulouse, et qui fut immolé auxpassions religieuses lu temps, comme M. le président Boujean futsacrifié aux passions politiques du sien ?

Puissent ces quelques lignes tracées à la hate et inspirées par lesentiment qu'à fait éclater au milieu de nous la fin tragique denotre président, adoucir la douleur d'une famille dont M. Bonjean
était le chef si justement aimé.

Dès que les derniers mots de cette allocution ont été prononcés'
les ILembres de la chambre des requêtes quittent spontanément
leurs sièges et viennent exprimer à M. d'Oms, dans les termes lesplus chaleureux, leur adhésion aux regrets dont il s'est fait l'élo-
quent interprête. Ils lui témoignent en même temps le désir
qu une lettre soit adressée par lui à Mme la présidente Bonjean
pour l'assurer de la part prise par la Cour au malheur dont elle a
été frappée.

Cet incident terminé, la Cour commence l'examen des affaires
inscrites à son rôle, et dont nous rendrons prochainement compte.

(azeUe da Tribunau, 26-27 Juin 1871.)
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1re ch.)

Présidence de M. Benoit-Champy.

Audience du 30juin. 1871

JUGÉ : Que l'inventeur d'un trésor est non pas celui qui, le premier,
a vu ou touché le trésor, mais celui qui l'a fait apparaître aux yeux,
de celui qui, comme le mot l'exprime, l'a mis à découvert.

JUGEMENT.

"Attendu que l'inventeur d'un trésor, celui qui le défouvre
n'est pas celui qui le premier l'a vu et touché, mais celui qui l'a
fait apparaître, celui qui, comme le mot l'exprime, l'a mis à décou-
vert ;

" Attendu que s'agissant d'une collection de monnaies ou mé-
dailles extraites d'une fouille, l'auteur de la découverte ne peut
être que celui qui a pratiqué cette fouille;

"Attendu qu'il est constant que ce travail a été exécuté par
Guay;

"l Que seulement Castex fils, qui se tenait soit au bord de la
tranchée, soit sur la banquette réservée entre le sol naturel et le
fond de cette tranchée, prétend avoir vu et appréhendé le premier
les médailles, d'abord rejetées sur la banquette avec la terre
extraite;

" Attendu que ce fait, fût-il justifié, ne saurait dépouiller Guay
du titre et des droits d'inventeur;

" Attendu que, sans doute dans l'hypothèse où les pièces ex-
traites seraient restées inapperçues pour tous et où les terres tirées
de la fouille se seraient accumulées de manière à produire en
quelque sorte un nouvel enfouissement, la constatation ultérieure
de leur existence au sein des déblais entassés aurait pu être quali-
fiée de découverte;

" Mais entendu, qu'en fait, l'extraction et la manifestation des
médailles ont été simultanées ou immédiatement successives; et que
la constatation de leur présence a suivi sans intervalle leur extrac.
tion ;

" Qu'il n'y a pas eu d'enfouissement nouveau ; que c'est donc bieu
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par le travail de Guay qu'elles~ ont été défit i tîvemnent déCeou[vrtes,
P>ar ces motifs,
Reçoit Guay iutervenant dans l'instance introduite par Cas-

tex père contre le préfet de la Seine ès-nonms, par exploit du
décembre 1867 ;

"lVu la connexité,
Joint la dite instance à celle introduite par Guay contre le nmêne

par exploit du il ma-rs 1868;1
41EFt statuant, sur les deux cunses par un ,;eul et nmème jugeý(-

ment,
"lDonne acte au préfet de la Seine ès-noms de ce qu'il s'en rap)-

porte à justice sur les demandes respettives,,
IEt sans qu'il soit besoin de statuer sur les conclusions subsi..

diaires de Castex père,
Le déclare mal fondé cii sa demande . l'en déboute
Dit que la part attribuée à l'inventeur dans le trésor par Par-

ticle 716 du Code Civil, combiné avec les clauses du cahtier des
chargs souscrit par Castex père, sera remîis à. Guay par le préfict
de la Seine dans la huitaine dle la signification du présent juge-
ment -

"lCondamîne Castex Père aux dépens env'ers toutes les par-
ties."(1).1 (Le Droit 1 juillct 1871.)

(1) 716. C. N. La pro priété d'un trésor a pparti ent à celui <1iii 1 e trou vedans son propre l'onds: si le trésor est trouvéý dans le fonds d'autrui, ilappartient pour moitié à celui (lui la découvert, et pour l'autre moi-tie aut propriétaire du fonds.- Le trésor est toute chose cachée onenfouie sur laquelle personne ne lieu tjusti fier sa propriété, et qui estdécouverte par le pur effet lu hasard.
Art. 586. C. C. Canadien. La propriété d'un trésor appartient àcelui qui le.,trouve dans son'prolîre fonds, si le trésor est trouvé dansle fonds d'autrui, il appartient pour moitié à celui qui.l'a découvert, et

pont' latem Iti auîroîriel aire (lu fonds,.Le trélsor est toute chose cachée ou enfouie sur laquelle personne.wu' peuit justifier sa rpiééet qui est découvorte, par l'effet dut
hiasardl

fi' L. 3l, ý 1, De ad q uiî'tndo ren. Cod. L. unîca De ihesiiuris.finstil., fil. 11, tit. 1 , ý :39. l)oînat, Dri. l-ibi., liv. 1, fit. 6, sec. 3, No.7. 3 l)eslîi<ses, p. I 'i1 se. 4. Pothiî'r, Prop.. Nos. 611, 65. 66.Fimî'tl<îtmir.Sur art. 716, pp1. I 8(; et su iv. iacdpli. 6. 7. C.
N. 716.
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COUR DE CASSATION. (chambres réunies)

Présidence de M. Legageur.

Audience solennelle (lu 1er juillet 1871.

INSTALLATION DE M. LE PROCUREUR GÉNÉRAL RENOUARD,

DISCOURS PRONONCÉ PAR M. RENOUARD.

Messieurs,

Bien des émotions me troublent ci ce moment solennel, qui nie
ramène parmi vous.

La place que je viens y prendre était glorieusement remplie par
Un magistrat que nous aimions tous, et que vous sembliez devoir
conserver longtemps après que je ne serais plus. Si mes regards
se portent sur vos sièges, j'ai la douleur de ne pas les voir tous
occupés. L'aspect même de cette salle raconte un des crimes de
l'incendie ; nous .ne sommes pas dans notre historique grand'
chambre, illustrée par le Parlement de Paris, et où le Tribunal et
la Cour de cassation avaient, dès leur origine, toujours tenu leurs
assemblées.

Après une longue suspension du cours ordinaire de la justice
et les exils de votre chambre criminelle, nous vous voyons enfin
réunis, et vous reprenez vos travaux accoutumés que les malheurs
publics ont interrompus. Parmi les nombreuses catastrophes qui
marqueront d'un sceau inneffaçable cette période sinistre, il en est
une dont les annales de la Cour de cassation sont destinées à ne
jamais perdre le sanglant souvenir. La postérité frémira de la
décision impie qui, souillant le nom d'otage, a prémédité et exé-
cuté d'odieux trépas. Notre compagnie a été représentée dans
l'abominable holocauste d'hommes innoffensifs et bons. Un de ses
chefs a été emporté dans cette tempête soulevée par l'esprit du mial:
le savant, le laborieux, l'infatiguable président Bonjean, soutenu
par la sérénité courageuse d'une âme restée maîtresse d'elle-même,
a partagé les honneurs du martyre avec tant de vénérables prêtres
et prélats froidement massacrés.

Nous aurons tous 'à revenir souvent sur cette perte, à dire
quelles qualités excellentes avaient attiré à Bonjean l'affection de
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ses collègues et la tendresse de sa famille, à parler de cette acti-
vité communicative qui ne s'est jamais éteinte., à le citer comme
exemple de l'élévation sociale à laquelle un homme peut parvenir
par la seule force du travail. Au souvenir de sa fin celui de la
mort de Paul Fabre restera mêlé. Par la constance de sa fidèle
assistance après l'arrestation de son ancien confrère à votre bar-
reau,. Fabre avait attiré sur lui la menace du même sort; et il
n'a paru y échapper qu'au prix de sa vie. Les fatigues physiques
d'un périlleux voyage à Versailles sont venues l'atteindre, alors
qu'il était brisé d'émotions. dévoré de patriotiques angoises, acca-
blé de douleur par la perte d'un frère. Il a été mortellement
frappé avant même le supplice de son ami.

Au millieu de ces tristes pensées, et lorsque l'étude des redou-
tables problèmes où s'agite l'avenir de notre patrie vous absorbe
tout entiers, j'éprouve, je l'avouerai, une sorte de honte à vous
entretenir des sentiments que fait naître en moi ma rentrée parmi
vous. L'expression de ma gratitude pour l'insigne honneur qui
m'est conféré ne vous distraira que pendant de courts instants des
sérieuses préoccupations qui.nous assiègent. Ce que je ne puis
pas taire, c'est ma vive reconnaissance pour l'acceuil qui m'est fait
par votre indulgente amitié. Les témoignages de bienveillance
qu'il m'a été donné de receuillir, ici et ailleurs, m'ont plus ému
cent fois que tous les honneurs ne le sauraient faire. Cet appui
me soutiendra pendant les quelques jours que je puis vous consa-
sacrer encore.

Mon titre est ma longue collaboration avec vous. J'ai, durant,
trente-deux ans, partagé vos travaux comme conseiller. J'étais
entré dans cette vie de retraite qu'il est, je le crains, imprudent
de quitter ; je commençais à y jouir de ce repos qui peut. quand
on le veut, ne pas cesser d'être occupé, et où se mêlent aux rap-
pels du passé les méditations.du seul sérieux avenir ; voici que le
fardeau d'une faveur innattendue vient changer ma destinée et
m'imposer de graves et difficiles devoirs, pour l'accomplissement des-
quels le courage ne me manquera pas, mais où il y a plus à espé-
rer de mon zèle que de mes forces.
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Je sens, parceque je vous sais hommes justes, que vous n'exi-
gerez pas trop d'un collègue à qui il avait été donné de devenir
votre doyen.

Avoir été doyen, c'est avoir vu notre Cour se renouveler, hélas!
Plusieurs fois; c'est avoir été mis en étroit commerce d'idées avec
un grand nombre de personnes considérables, et à mérites inégaux,
unies entre elles par la communauté de leurs services envers la jus-
tice, et, vivant en parfaite concorde, malgré leurs diversités infinies
de talents, de caractères, d'opinions, de renommée. Parmi les
excellentes conséquences de l'inamovibilité, foi constitutive de la
magistrature, à laquelle il n'a été, pour la Cour de cassation, porté
une atteinte définitive qu'en 1815, une des plus heureuses et des
plus notables a été de montrer, par la leçon d'une longue et cons-
tante expérience, comment des hommes, venus de tous les points
de l'horizon, peuvent sincèrement et utilement s'entendre, quoique
profondément séparés par leurs origines et leur passé; alors sur-
tout qu'ils sont arrivés à une époque de leur vie où ils ne peuvent
guère connaître d'autre rivalité qu'un désir égal d'obéir à la loi
et de l'interpréter sainement.

Cette vérité vous frapperait par son évidence si c'était ici le lieu
et le moment de rendre un juste hommage à tant de magistrats
honorables, que leurs vertus et leur science ont recommandé à l'es-
time publique; et si j'osais entreprendre de faire passer devant
vous les noms des grandes illustrations judiciaires dont il m'a été
donné d'approcher et que j'ai vu disparaît.re.

Beauooup sont tombés pleins de jours; beaucoup ont éte frappés
à un âge où l'espoir d'uue longue carrière semblait s'ouvrir devant
eux.

Parmi ceux de ces deuils prématurés dont la mémoire durera,
vos annales compteront comme un des plus douloureux la perte de
l'éminent magistrat dont je me vois appelé à occuper le siège.

Paul Fabre, au moment où il vous a été enlevé, était dans la
force de l'âge, et son beau talent avait acquis sa plénitude de déve-
loppement. Nul de ceux qui ont assisté à ses brillants débuts à
votre barreau n'a hésité à reconnaître que de grandes destinées lui
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étaient réservées. La maturité précoce de sa parole n'ôtait rien
à sa vivacité d'ac'tion, et, à tr1vers l solHdité de s ralison, I'heu-
eux abandon de la jeunesse conservait en lui in charme. Il ne

manqua à aucune de ses promesses, et dans le loyal exercice de sa
profession, Faccroissement de Sa clientèle ré: ondi t à la sûreté de
ses progrès et à la haute estime qui vint l'entourer. A uge dic-
tion ferme et claire, à une pleine possession de la langue du droit,
à une netteté remarquable dans l'exposition des fiits, ne cessa pas
(le s'unir l'autorité qui s'attache à une parole sincère où s'impri-
ment la droiture de coeur et l'honnêteté des sentiments.

Une belle et vraie définition a été donnée de l'éloquence, lors-
qu'on a appelé l'orateur un homme probe, sachant bien dire. Fabre
était probe et disait bien. La nature de son talent, dont toutes
les qualités étaient sainemnt équilibrées, le rendait particulière ment
apte aux fonctions du ministère public ; et nul de vous ne perdra
la mémoire de la distinction avec laquelle il s'en est acquitté devant
vous.

L'homme privé était à la hauteur de l'homme public, la pureté
de sa vie, ses vertus de famille, ses sentiments de citoyen l'on fhit
chérir de tous ceux qui l'ont connu.

J'ai été assez heureux pour obtenir l'amitié de M. Fabre, et il
avait toute la mienne. Paraître ici à sa place est un des étonne-
ments de ma vie, et aussi une de ses tristesses.

Mon existence est depuis trop longtemps mêlée à la vôtre pour
que vous ne sachiez pas, aussi bien que moi, combien de qualités
me manquent pour le remplacer; et je n'aurai point l'inutile et
orgueilleuse modestie d'exprimer ici les aveux où j'exposerais mes
faiblesses. J'aime mieux vous dire, en toute franchise, ce que
vous pouvez attendre de moi.

Je vous apporte beaucoup de zèle et un pea d'expérience, le sen-
timent profond de la dignité qui doit s'étendre à tous les rangs de
la magistrature, quelque connaissance de vos traditions, dont tant
<le traces viennent de péril dévorées par l'incendie, un ardent amour
de la vérité, de la liberté, de la justice, i un seul mot, du droit,
qui est la justice, la liberté, la vérité.
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Nous venons de traverser des jours mauvais, où de tristes pages
se sont écrites dans notre histoire humiliée, et y ont inarqué une
de ces dates néfastes, qui devraient être les renseignements du
genre humain; niais qui s'effacent des esprits trop imprudemment
et trop vite.

Essayons pour cette fois, de mettre à profit les sévères leçons
qui nous sont infligées. Nous le ferons si nous nous armons de
courage, pour ne pas promptement oublier que le repentir de bien
des fautes, commises par tout le monde, doit rester mêlé au déso-
lait récit de nos malheurs. Surprise dans un état d'atonie intel-
lectuelle et d'énervemcnt moral, auquel aucune partie de la société,
non pas même, osons le dire, pas même la magistrature n'avait
su virilement échapper, notre patrie a été vaincue et mutilée par
la guerre étrangère; Dieu n'a pas permis qu'elle fût seulement
rançonnuée.

Puis, quand elle se croyait descendue au plus bas degré de l'in-
fortune, elle s'est vue condamnée à d'autres inexprimables douleurs.
ei courageux, si glorieux pendant le siège, Paris s'est courbé sous
la terreur; il est devenu la proie d'une délirante anarchie, affolée
par l'envie, la haine et la cupidité, aveuglée par une présomp-
tueuse ignorance, misérable et imparfaite excuse de ce qui, dans
une foule sans croyances et sans idées, n'a pas su opposer aux
débordements d'une minorité perverse la résistance du bon sens.
Les ruines nous entourent, et la guerre étrangère, qui nous en fait
tant d'autres, n'est pas directement coupable de celles-là. Une
tourbe sans patrie, (lue toutes les nations désavouent, et à laquelle
trop de français ont été mêlés a brûlé, autant qu'elle l'a pu, nos
maisons, nos monuments, nos bibliothèques, nos musées, nos
archives, attestant ainsi au monde, qu'elle menace tout entier, son
implacable antipathie contre la civilisation, les lumières, la liberté.

Relevons-nous. Ce serait une honte de laisser défaillir et s'é-
teindre le vieil honneur français, et de ne garder son souvenir que
comme un reiord du présent.

Notre ordre matériel, profbndémen t bouleversé par nos désastres,
peut, malgré ses blessures, offi, aux ex istenesý privées et à la for-
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tune publique sa sécurité et son abri, s'il sait s'appuyer sur l'ordre
moral, dont la condition première est une pratique constante, pro-
gressive et surtout sincère de la liberté. On a tort de croire qu'on
aime la liberté parce qu'on se plaît à invoquer son nom, sans souci
de ses devoirs. Elle n'est point un essor laissé aux caprices indi-
viduels, aux prétentions égoïstes et à leurs appétits, au conflit des
ambitions et des intérêts: elle est la volontaire soumission de tous,
grands et petits, riches et pauvres, travailleurs et infirmes, aux
règles souveraines dictées par la conscience, maîtresse de soi et
formulée par la loi régulièrement promulguée. Le droit, but de
la liberté, est supérieur aux variabilités des événements, aux for-
tunes bonnes et mauvaises, aux accidents des formes gouvernemen-
tales aux luttes des intérêts publics et privés.

Quand le monde s'agite et se trouble, quand la croyance en Dieu
et le respect de son culte, quand la famille, la propriété, le travail
sont indignement outragés, quand la morale insultée se voit obli-
gée de remettre en preuve des vérités que de longs et patients
progrès semblaient avoir définitivement acquises au genre humain,
et qu'on pouvait croire identifiées désormais avec le sens commun,
c'est au droit à joindre sa voix puissante à celle de la religion,
et à proclamer les impérissables axiomes sans lesquels l'humanité
ne serait rien.

La magistrature a une place à prendre dans la réhabilitation
de notre société, et le rang qui vous est départi parmi les organes
du droit, élève votre mission à une hauteur dont vous vous mon-
trerez dignes.

Les malheurs publics, en élargissant nos devoirs, agrandiront
notre courage. Nous nous dirons, afin que personne n'ait à nous
rappeler, que le sentiment des calamités qui nous enveloppent ne
doit pas nous ôter l'empire sur nous-mêmes, et que la haine du
mal cesse d'être une partie de l'amour du bien lorsqu'elle se laisse
dégénérer en colère. Notre impartialité n'oubliera jamais que la
modération est une condition de la sagesse, mais qu'elle se dégrade
et s'avilit lorsqu'elle tombe dans le vice paresseux de l'indifférence,
cher, comme son allié de scepticisme, aux âmes faibles et molles
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La fermeté des convictions est un gage de leur sincérité. Vous
voulez. j'ose l'affirmer sans crainte d'être par vous démenti, une
justice complète, sévère, sans réaction sans passion.

En reprenant vos travaux accoutumés, vous apporterez votre
concours au triomphe de la cause sacrée pour laquelle se dévouent
les plus illustres et les plus éprouvés d'entre nos citoyens. Tra-
vaillons avec eux à ce (ue l'obéissance à la loi reprenne son salu-
taire ascendant; ressuscitons le respect; employons nos forces à
combattre l'ignorance, notre plus dangereux ennemi, en donnant à
la loi les claires interprétations qui la font mieux comprendre à
tous.

Que le droit devienne visiblement la règle acceptée, le salut de
la patrie affligée; et à ce prix, soyons fière de notre rôle qui est
de rester avec constance et confiance les fidèles et inébranlables ser-
viteurs du droit. Si nous voulons que nos efforts se soutiennent,
comptons sur leurs succès et gardons nous d'oublier que l'espérance
est une vertu civique en même temps qu'une vertu chrétienne.

(Le Droit, 2 juillet 1871.)

COUR D'APPE L DE NANCY, (2e ch.)
PRÉSIDENCE DE M. BRIARD, PRÉSIDENT.

Audience du 3juin, 1871.
JUGÉ :-Que la force majeure qui suspend la navigation sur les canaux

a pour effet d'exempter le locataire d'un bateau du prix de loca-
tion pour le temps pendant lequel cette suspension s'est produite.
Toutefois, il y a lieu de tenir compte au marinier locateur de l'occu-
pation de son bateau qui a servi à emmagasiner lea marchandises
formant sa cargaison et des soins qu'il a donnés à la garde decette cargaison.

JUGEMENT.

"Attendu que, par conventions verbales en date du 9 octobrq
1869, Delcourt a loué à la société Darquet un bateau nommé Pas-
de-Chance, conduit par lui-même et pour une année expirant au Il
octobre 1870, au prix de 2,250 francs ;

" Attendu que ce bateau chargé de coke, à destination de Hou-
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delaiwoulrt, fut arrêté brusquement le 13 août 1870. par la des-
truction d'une partie des écluses et du chemin de Lcloge des ca-
naux de l'Est et du Nord, et mis pendant plus de cinq mois dans
l'impossibilité absolue de naviguer ; que c'est s ulement le 20 jan-
vier qu'il put reprndre sa marche, et qu'arrivé à destination il fut
complètement déchargé le G mars ;

" Attendu qite le bail qui liait los parties ayant pris fin le 11
octobre, et une proposition de prorogation faite par Darquet à titre
de transaction n'ayant pas été acceptée, Delcourt a repris, à partir
du 6 mars, la possession de son bateau et la liberté de sa personne;
mais qu'alors a surgi la difficulté principale qui divise encore les
parties, celle de savoir sur qui, du locateur ou du locataire, retoim-
berait la perte résultant du chômige forcé. Parquet et Cie.,. se
prévalant de la force majeure, et Delcourt soutenant, au contraire,
que jeux-ci restent tenus au paiement intégral du frêt par cela seul
qu'ils n'ont pas usé de la faculté qu'ils s'étaient réservée de pou-
voir résilier, en cas de guerre ou de révolution, à la fin du voyage
commencé;

" Attendu que, sainement interprêtée, la réserve dont excipe
l'intimé doit rester sans influence sur la solution du litige ; qu'en
stipulant un droit de résiliation qui ne devait s'exercer qu'à la fin
du voyage commencé, les parties prévoyaient le cas où le bateau
pourrait encore circuler, achever son voyage, et non celui où il se-
rait brusquement arrêté par un obstacle matériel insurmontable;
que cette faculté de résilier a été réservée à Darquet seul, sans
réciprocité, et au cas de guerre ou de révolution, ce lui indique
assez que les parties ne se préoccupaient, en contractant, (lue des
événements politiques qui pourraient paralyser l'industrie des en-
trepreneurs de transports, et non de la destruction totale ou par-
tielle des voies de navigation; que, d'ailleurs, il n'est pas exact de
dire que l'empêchement signalé par Darquet, comme constituant
la force majeure, ne soit que le cas de guerre prévu par la conven
tion; qu'il.s'est produit, au cas particulier, quelque chose de plus
que la guerre, une impossibilité absolue de circuler sur les canaux

impossiþilité dont la guerre n'a été que la cause occasionnelle, et
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qlui ne rentrait pas dans les prévisions des parties contractantes ;
que la réserveonventionnelle dont se prévaut Delcourt ne tranche
done p s la difficulté, et que la question d savoir à qui s'impose
ici la force majeure doit tre résolue par l'application aux parties
des règles du droit eonunun, bous l'empi:e duquel les parties sont
restées.

. Attendu qu'il est de principe que la force majeure s'impose et
que la perte incombe à celui dont la chose est directement atteinte,
en vertu de la maxime :Rs perit domino.; qu'appliqué spéciale-
ment au contrat de louage, ce principe affranchit le preneur de l'o-
bligation de payer tout ou partie de son loyer si, pendant la durée
du bail, la chose louée vient à être détruite par cas fortuit, soit en
totalité, soit en partie (C. C. art. 1722).-'1)

" Attendu que la convention qui lie les parties est un contrat
iUxte, tenant tout à la fois du louage des choses, par la location

du bateau, et du louage de travail et d'industrie, par les services
(lue doit fournir le propriétaire et patron du navire ; c'est, à pro-
preient parler, un contrat ayant pour objet des transports qui de-
vront s'effectuer à l'aide du bateau dont Delcourt est locateur, au
moyen des services personnels qu'il devra fournir;

"Attendu que ces obstacles, nés de la force majeure, qui oht, du
13 août au 20 janvier, arrêté le bateau Pas-de-Chance, n'ont pas
seulement atteint l'industrie, la spéculation de l'entrepreneur de
transport, qu'ils ont tout à la fois affecté sa jouissance comme loca-
taire et la chose louée elle-même, dans ce qui faisait son esence et

(t) Art. 1722. Code Napoléon; Si, pendant la durée du bail, lachose louée est détruite en totalité, par cas fortuit, le bail est résilié(le plein droit; si elle n'est détruite qu'en partie, le preneur peut, sui-vant les circonstances, demander ou une diminution du prix, ou larésiliation même du bail. Dans l'un et l'autre cas, il n'y a aucundédomniagemnent.
Art. 1660 Code Civil Canadien: Si pendant la durée du. bail, lachose est entiérement détruite par force majeure ou cas fortuit, ou0Xpropriée pour catise d'utilite publique. le bail est dissous de pleindroit. Si la chose n'est détruite ou expropriée qu'en partie, le loa-taire peut, suivantI les circonsitances. obtenir une diminution du loyerou1 la résiliation dii bail m alas dans Vuni ou l'autre cas, il ne peut ré-'amer des donnuatge-îinIreIasi nuct, ur.
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l'objet du contrat; que, d'une part, en effet, le locateur Delcourt
a été, pendant le chômage de 159 jours mis dans l'impossibilité de
fournir la partie la plus importante des services, du travail qu'il
avait promis, la conduite et la gestion du navire, et que, d'autre
part, la force majeure a momentanément frappé la chose louée
d'une stérilité relative et l'a rendue impropre à l'usage auquel elle
devait servir, le bateau destiné à effectuer des transports en vue
desquels Darquet avait contracté et promis un loyer ayant été
transformé en une sorte de magasin par l'immobilité à laquelle l'a
réduit l'interdiction de toute navigation ; qu'il est vrai de dire
qu'en pareille occurrenc., le locataire a été momentanément privé,
comme il l'aurait é p:- une destruction matérielle, d'une partie
bien précieuse po.- lui 'e la chose louée, du navire circulant et
des services du patron conducteur et gérant de ce navire; qu'il se-
rait aussi contraire aux sa'nes notions du droit qu'à la raison de le
contraindre, pendant ce chômage forcé, au paiement intégral d'un
loyer qui devait être représenté pour lui par une double jouissance
que n'a pu prêter le locateur;

" Attendu toutefois que Darquet et Cie., ont conservé en partie,
tant qu'a duré la -force majeure, la jouissance de la chose louée ;
qu'ils ont utilisé le Pas-de-Chance, pour le logement et la conserva-
tion des marchandises dont ce bateau était chargé et ont ainsi éco-
nýmîisé des frais de magasinage ou de séjour sur le port; que, d'un
autre côté, Delcourt est resté constamment à son poste sans pou-
voir jouir de sa liberté, proposé pendant le chômage à la garde de
sa cargaison, en se tenant, pour le cas où la navigation pourrait
être reprise, aux ordres de Darquet et Cie.; qu'il ne serait pas
juste non plus que, dans de telles circonstances, le locataire ne
payat rien du fret et que la perte retombât tout entière sur le loca-
teur et patron du bateau ;

" Qu'il paraît donc aussi juridique qu'équitable de partager cette
.perte entre les deux parties, en réduisant de moitié le prix de loca-
tion à la charge de Darquet pendant les cent cinquante-neuf jours
de dhomage forcé, du 13 août au 20 janvier...;

" Par ces motifs,
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"La Cour met le jugement dont est appel au néant, en ce qu'il

a alloué à Delcourt le prix intégral de la location de son bateau et
condamné Darquet à tous les dépens ;

" Amendant quant à ce, dit que l'app :'est tenu qu'au paie-
ment de la moitié du fret, du 13 août '2 janvier; réluit, enconséquence, la condamnation prononcée au profit de l'intimé à la
somme principale de 530 fr. 15 c., aveo intérêts du jour de la de-
mande."

M. Liffard de Buffetouet, premier avocat général ; plaidants,Mes. Bernard et Besval.

(Gazette des Tribunaux, 28juin 1871.)

LE DROIT CIVIL DU BAS-CANADA SUIVANT
L'ORDRE DU CODE.

(sUITE.)
Pour la composition et la convocation du conseil de famille, leprésent article réfère au titre De la Minorité, de la Tutele et de-l'Emancipation, c'est-à-dire aux articles 251, 252, 253, et 254.
L'article 251 porte que, doivent y être appelés (au conseil defamille) les plus proches parents et alliés du mineur, (ici l'absent)

au nombre de sept au moins, et pris tant dans la ligne paternelleque dans la ligne maternelle aussi également que possible.
Remarquons pourtant en passant: que cette égalité entre lesdeux lignes est impossible quand le minimum du nombre requisest assemblé, puisque ce minimum est de sept. Le sens de,l'article est qu'ils doivent être choisis en nombre égal autant quefaire se peut, quand ils s'assemblent plus de sept, et quand septseulement sont convoqués, au nombre de trois dans chaque ligne,si la chose est possible, le septième pouvant appartenir indifféremment à l'une ou l'autre. A défaut de parente dans une ligne, ennombre suffisant, ou sur la défaillance complète de cette ligne, lesurplus, ou le nombre total est pris dans l'autre. Cet article metsur un pied d'égalité les alliés et les parents. Il est pourtanti
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certain qu'en pareil degré les parents doivent être préférés aux

affins.

L'article 252 ajoute; que ces parents à l'exception de la mère

et autres ascendantes, en état de viduité, doivent être males, na-

jeurs de vingt-et-un ans et résidant dans le district, où doit se faire

la nomination du tuteur (ici curateur.) A première vue l'on ne

conçoit guère la convenance d'appeler au conseil de famille la mère

et les ascendantes de l'absent, et l'on est porté à douter de la sagesse
-de la dérogation faite ici à la règle générale, qui consacre l'exclu-

sion des femmes des conseils de famille; dérogation qui se coin-

prend bien en matière de tutelle, que la loi défère de plein droit à

la mère et aux autres ascendantes du mineur, mais qui ne semble

pas avoir de raison d'être dans le cas de la curatelle à l'absent.

L'article 87, qui ordonne la composition et la convocation du conseil

de famille, dans îe cas de l'absent, comme dans celui du mineur,
n'ayant point fait de distinction, la pratique cependant ne saurait

en faire. La mère et les autres ascendantes en état de viduité,

peuvent donc faire partie du conseil de famille de l'absent.

La belle-mère de l'absent, veuve de son mari, père de l'absent,
ou sa grand-mère et autres ascendantes par alliance, en pareil état

de viduité, peuvent elles faire partie du conseil de famille ? Non.

Le texte aussi bien que la raison de la loi, en exceptant seulement

la mère et les ascendantes de la règle générale, qui exige la mascu-

linité des parents, les en exclue. Il en est de même du conseil de

famille dans 'le cas de la tutelle. En ce dernier cas, les belles-

mères et amsendantes par alliance ne pouvant être tutrices, on

comprend facilement que la loi n'a pas voulu les appeler à ce con-

seil; et la raison de leur non-participation en matière de curatelle

à l'absent, est encore plus forte.

La mère mineure de l'absent, si l'on pouvait raisonnablement

-supposer un cas d'absence ayant les conditions voulues pour la

'nomination d'un curateur, pendant la minorité de la mère de l'ab-

sent, serait aussi compétente que la mère majeure à former partie

du conseil. L'article 252 la soustrayant indistinctement à la

règle qui exige la majorité comme la masculinité de ceux qui le



LE iorr civiL 95
composent. La mère mineure peut en outre être aussi bien que
la nère najeure tutric à es enfmts. d'iprès l'article 282.

Cet article 252 fait exception à la règle renfermée dans l'article951, qui exige l'appel des parents et alliés les plus proches, quandcos plus proches parents et alliés ne résident pas dans le districtOu se fait la nomination. En ce cas le Code donne la préférence
aux parents et alliés plus éloignés qui y ont leur résidence.

C'est ce que comporte l'article 253. Si cependant, dit l'article;Is ne se trouvent pus Ct nonbre sijßsant dans le dùtrict ils peuventêtre pris dans les autrcs. Le sens de ces deux dispositions com-binées, est que l'on doit d'abord chercher dans le district où se faitla nomination, le nombre de p rents et alliés requis en commen-çant par ceux du degré le plus r pproché, et en respectant l'éga-lit' entre les deux lignes. Si ch ique ligne offre un nombre suffi-sant trois d'un côté et quatre de l'autre, on les y appelle. Sur ladéfaillance partielle ou complète d'une ligne, on prend dansl'autre le nombre de parents qui manquent. Peu importe qu'il setrouve des parents plue proches, dans un autre district, apparte-nant aux deux li ,nes, ou que, dans le cas de défaillance des parentsd'une ligne, résidant dans le district, il en existe dans un autredistrict, compétents par les liens du sang à les remplacer. Le voude la loi est que l'on épuise le nombre des parents des deux lignesdemeurant dans le district in quô, avant d'appeler ceux d'un dis-trict étranger. Ce qui doit cependant se faire de bonne foi. Carsi on faisait une nomination dans un district où l'absent n'auraitpas de parents, ou n'aurait que des parents éloignés, dans le butd'exclure du conseil, sa famille entière ou ses parents les plusproches, la fraude qui corrompt taut, invaliderait la nomination..
L'article 253 ajoute : et meme à défaut de parents de l'une et deitautre ligne, les amis du mineur (ici de l'absent) peuvent Btre ap.Peléa Pour former ou completer le nombre requù.
Ce n'est pas seulement, au cas d'insuffisance de parents dans ledistrict où se fait la nomination, que les amis peuvent former ouCOmpleter le conseil. Pour être admis à y appeler les amis, ilfaut que l'ibscût n'ait pas un nombre suffisant de parents dans le,



LA REVUE LEG ILE

Bas-Canada. Cette règle est importante et son oubli peut produire
les conséquences les plus facheuses.

Il est un abus fort commun qui s'est glissé devant presque
toutes les juridictions du pays, dans la composition des conseils de
famille, et que l'on croit devoir signaler ici. En matière de cu-
ratelles aux absents et aux interdits, de tutelle spéciale, ou générale
aux mineurs, d'autorisation à vendre leurs biens, ou autres procé-
dures qui exigent l'avis des parents, l'on est dans l'habitude d'ap-

peler au conseil de famille, comme amis des gens qui non seule-

ment, n'ont pas eu de rapports d'amitié ou d'intimité avec l'absent,
celui que l'on veut faire interdire, ou les défunts, conditions indis-
pensables pour justifier leur participation à l'assemblée, amicos ap-

pellare debemus non levi notitia conjunctos, sed quibus fuerint jura

cum patre familias honestis familiaritatis quæsita rationibus. §§
L. 50. T. 16. 1 223 niais encore des étrangers ne portant aucun
intérêt aux absents et aux mineurs, et qui le plus souvent donnent
un avis qu'on leur a dicté d'avance. L'acte de délibération du

conseil de famille, désigne comme amis, et, par faiblesse ou incurie,
les juges, protonotaires et greffiers, homologuent la délibération.

C'est ainsi qu'une pratique vicieuse peut produire des tutelles
pernicieuses pour les mineurs, les exposer à la perte de leurs biens,
et causer une immixtion indue dans l'administration des biens des
absents.

Pour obvier à ces inconvénients les fonctionnaires à qui on confie
le devoir d'homologuer les avis de parents, devraient soigneuse-
ment s'enquérir de la filiation des absents et des mineurs ainsi que
des autres personnes, à l'occasiondesquelles le conseil de famille est
convoqué et de leur parenté; s'informer du nombre de parents
vivants, de leur résidence, et de leur proximité, voir à ce que les
parents les plus proches dans les deux lignes soient présents ou
assignés, et à leur défaut, les plus rapprochés, dans les deux lignes
ou l'une d'elles, suivant le cas ; ne recevant les parents d'un district
étranger, qu'au cas de défaillance de la parenté du district où se
fait la nomination.

Quant aux amis en cas d'insuffisance des parents et alliés, ils ne
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doivent être admis au conseil, que quand ils réunissent les conditions
exprimées plus haut ; et quand ils possèdent un degré de connais-
sance suffisante, des causes de la convocation du conseil, pour leur
permettre de donner un avis raisonné; toutes choses que le fonc-
tionnaire peut constater par l'interrogatoire des parents, des per-
sonnes composant le conseil de famille, et de celles qui en deman-
dent la convocation, et par toutes autres voies d'information aux-
quelles il juge à propos de recourir. Chaque fois que la composi-
tion du conseil lui parait défectueuse, ou en désaccord avec les ar-
ticles du Code ci-haut cités, et ne renferme pas les conditions d'ef-
ficacité qu'on vient d'énoncer, il doit ordonner une nouvelle con-
vocation,

Ce n'est qu'après avoir pris ses précautions, que le fonctionnaire
doit se prononcer sur l'avis des parents et l'homologuer, ou le
rejeter, Est4l besoin de dire qu'il n'est pas lié par l'avis des
parents, qu'il peut le modifier, ou le rejeter en entier, suivant que
le demande l'intérêt de ceux que cet avis concerne ?

C'est surtout en matière d'absence, que le fonctionnaire doit
montrer un haut degré de circonspection; plus particulièrement
sur la preuve de l'absence, et des conditions voulues pour donner
un curateur aux biens de l'absent.

La dernière partie de l'article 88, pourvoit à ce que le curateur
soit nommé par le tribunal, c'est-dire, cour tenante, ou par l'un
des juges, ou le protonotaire en dehors des séances de la cour. Ce
tribunal est la Cour Supérieure. Le juge et le protonotaire ne
peuvent pas, comme dans le cas de la tutelle, commettre un notaire
ou autre personne, pour recevoir à raison de l'éloignement des lieux,
l'avis des parents. Ils doivent le recevoir eux-mêmes.

Art. 89. "Les curateurs nommés aux biens des absents,
prêtent serment de bien et fidèlement remplir les devoirs de leur
charge, et de rendre compte."

Ces curateurs sont choisis par la délibération du conseil de
famille. Pour être curateur il faut être majeur, et du sexe mascu-
lin. Les femmes sont exclues de la curatelle à l'absent, coume
étant une ch*rge virile. La loi ne fait pas, pour la mère et les

T
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ascendantes de l'absent, non plus que pour sa femme, l'exception
qu'elle a créée pour la mère et les ascendantes du mineur et
l'épouse de l'interdit, en statuant par les articles 282 et 342 que
ces dernières peuvent être tutrices à leurs enfants et petits enfants
et curatrices à leurs maris. La nomination d'une femme comme
curatrice à un absent, faite par le conseil de famille, ne devrait pas
être homologuée.

Le curateur doit prêter serment de bien remplir son devoir, et
de rendre compte de son administration; sans cette prestation, il
n'est pas saisi de l'administration des biens de l'absent. Cette
prestation de serment peut être faite devant le tribunal, le juge ou
le protonotaire qui homologue l'avis de parents, et immédiatement
après cette homologation. Ce serment peut cependant être prêté
plus tard, et par acte séparé qui s'écrit au pied de l'acte d'homo-
logation.

Art. 90. « Le curateur est tenu de faire faire, devant notaire,
bon et fidèle inventaire, et estimation de tous les biens commis
à sa charge, et il est soumis quant à son administration, A
toutes les obligations dont le tuteur est tenu."

'Saisi, comme nous venons de le voir, par sa prestation de serment
qui complète sa pomination, de la possession des biens de l'absent,
le premier acte d'administration du curateur doit être d'en fai-e
linventaire. Cet inventaire doit être fait devant notaires. Un
inventaire sous écriture privée, ne remplirait pas le vou de l'ar-
ticle, et laisserait le curateur dans la même situation vis-avis l'ab-
sent, ou ses ayant cause, que s'il n'eût pas du tout fait d'inven-
'taite.

Est-ce à dire que le défaut d'inventaire, enlève au curateur la
saisine des biens, et qu'il ne puisse les administrer, -en un1 mot lefasse décheoir de sa curatelle ? L'article n'est pas eotçu de ma-nière à justifier cette conclusion. Il est purement 'impératif et ne
prononce pas de nullité. La seule conséquence du défaut d'inven-
ttire est, qu'à l'expiration de la curatelle, le curateur sera privé
dt bénéfice qu'il en aurait retiré, c'est-.dire qu'il ne pourra l'in-
voquer, pour n'être tenu de la représentation des biens que jusqu'à
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concurrence de ceux qui s'y trouveraient compris. Le curateur de
l'absent, ou ses représentants, seront alors dans la. situation légale
qu'engendre en général le défaut d'inventaire, de la part de ceux
qui sont tenus d'en faire un. L'absent et ses représentants, seraient
recevables à faire preuve contre le curateur, de la quantité des
biens par la commune renommée, et souvent par serment; l'absent
surtout. Ce dernier genre de preuve resterait, cependant, subor-
donné à la discrétion des, juges.

L'on doit dire la même chose de l'estimation, qu'aux termes de
l'article, le curateur doit faire faire, et que l'inventaire doit contenir.
Cet article ne dit pas, de quelle manière cette estimation sera faite.
Il est cependant raisonnable d'inférer de son silence, qu'il s'en
rapporte à la forme ordinaire d'estimation et prisée, que renferment
en général les inventaires; celui des biens d'une communauté par
exemple. Comme dans le cas du défaut d'inventaire, le défaut d'es-
timation priverait le curateur du droit de n'être tenu, que jusqu'à
concurrence de cette estimation.

La preuve de la valeur des biens se ferait alors, comme celle de
leur quantité, c'est-à-dire par commune renommée, le serment des
parties, et tous les genres rationnels de preuve; l'une n'excluant pas
l'autre.

L'article disant que, le curateur est soumis, quant à son adminis-
tration, à toutes les obligations du tuteur; aux termes des articles
290, 294, 295, et 296 du présent Code, il doit administrer les
biens en bon père de famille, et répond des dommages-intérêts qui
peuvent résulter d'une mauvaise gestion.

Il ne peut acheter les biens de l'absent, ni les prendre à ferme,
ni accepter la cession d'aucune créance contre l'absent.

Il doit aussi placer à intérêt, les deniers qu'il a trouvés dans la
masse de l'absent, ceux qu'il a reçus de ses débiteurs, et l'excédant
des revenus sur les dépenses, dans les six mois du temps où il les a
reçus; et faute par lui d'avoir fait, dans les délais, les emplois vou-
lus, il est tenu envers l'absent ou ses représentants des intérêts des
sommes qu'il aurait dû placer, à moins qu'il ne justifie que l'emploi
lui a été impossible, ou que, sur demande de sa part, le juge ou le

I]A3~~tAï 'V 'Wtv VI
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protonotaire, sur avis du conseil de famille composé et convoqué,
comme il a ét& dit sous l'article 88, ne l'en ait dispensé ou n'ait
prolongé les délais. 1

Art. 91. " Les pouvoirs de ce curateur se bornent aux actes
de pure administration ; il ne peut aliéner, engager, ni hypothé-
quer les biens de l'absent."

Dans le système organisé par ce titre, le curateur ne pouvait
avoir d'autres pouvoirs que ceux d'un simple administrateur, sans
en déparer l'économie. Lui donner le droit de les aliéner, eût été
mettre en péril les droits de l'absent, de son conjoint, de ses créan-
ciers et de ses héritiers présomptifs. Aussi le présent article a-
t-il renfermé son autorité, dans les limites étroites des actes d'admi-
nistration.

Ainsi il peut affermer les terres et louer les maisons, pourvû
que les baux n'excèdent pas neuf ans ; retirer les dettes actives de
l'absent, éteindre les dettes passives; il peut interrompre une
prescription adverse à l'absent, ensemencer et cultiver les terres, si
elles ne sont pas affermées, vendre les récoltes et acheter les maté-
riaux, pour faire les répardtions, soit qu'elles soient imposées par
la loi, soit qu'elles soient nécessaires à la conservation des immeu-
bles et même des meubles.

Pour ces objets, comme pour beaucoup d'autres nécessaires à la
gestion, et à la conservation des biens de l'absent, il peut contracter
des dettes auxquelles l'absent et ses ayant-cause seraient obligés,
pourvû que ces dettes soient contractées de bonne foi, sans collusion
avec des tiers, et qu'il puisse être justifié de l'emploi des considé-
rations reçues par le curateur. Dans le cas contraire, le curateur
comme le mandataire qui a excédé ses pouvoirs, restera personnel-
lement responsable des créances.

Le curateur peut vendre les choses périssables, appartenant à
}'absent; car cette vente, nécessaire pour empêcher l'appauvrissement
de la masse, entre dans les actes d'administration.

Il peut aussi acheter les instruments agricoles et les animaux
nécessaires pour l'exploitation des terres, comme pour la perpé-
tuation des troupeaux, et vendre ceux qui sont devenus inutiles.

IBLIOTHfQUE DE
UNIVERSITÉ D N ERSk -IDE. mM

100



Il est, au reste, impossible d'énumérer tous les actcs d'adminis-
tration qui sont loisibles au curateur, comme au mandataire
général, d'après l'article 1703, sur lequel on completera les notions
propres à ce sujet, si la chose devenait nécessaire.

En dehors des actes d'administration, le curateur est sans pou.
voir. Il ne peut engager, ni aliéner, ni hypothéquer les biens, et
cette prohibition s'applique aux meubles sans les exceptions tracées
ci-haut comme aux immeubles, Le peut-il avec l'autorisation
judiciaire? En d'autres mots, les juges ont-il juridiction pour
autoriser le curateur à vendre les biens de l'absent ? Quelques juges
mêlant les pouvoirs d'un curateur à l'absent, à ceux du tuteur au
mineur, et du curateur à l'interdit, permettentla vente des im-
meubles sur avis du conseil de famille.

Cette autorisation n'est pas seulement en violation directe de
l'article qui nous occupe, mais elle semble constituer, de la part des
juges qui la donnent, un abus d'autorité. Dans un pays régi par
un Code de lois positif, c'est dans ce Code que chaque individu
puise le principe des droits qui lui sont propres; comme de ses pou-
voirs, en qualité d'agent d'autrui; que cette agence soit créée par
acte privé, qu'elle soit la créature de la loi, ou d'un acte émanant
de l'autorité publique. En juridiction contentieuse, comme enjuri-
diction gracieuse ou volontaire, les juges ne peuvent reconnaître que
les droits et les pouvoirs consacrés par ce même Code, excepté dans
les matières omises, tombant dans le domaine du droit naturel;
hypothèse inadmissible ici, puisque les curatelles sont de droit
positif.

Le Code doit donc être le guide des magistrats, quand il s'agit
de nommer les curateurs, comme quand il s'agit de déterminer les
effets des curatelles.

Parcourons maintenant le Code Civil, et voyons, si, dans aucun
Cas, les curateurs ont le droit d'aliéner les biens des absents, de
leur propre autorité, ou avec le concours de l'autorité judiciaire !
Non-seulement je n'y vois pas d'article qui leur donne ce pouvoir,
mais j'en trouve un, celui qui nous occupe, qui le leur refuse
expressénient. Existe-t-il un autre article modifiant le premier,
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et justifiant l'aliénation avec l'autorisation du juge ? A ce sujet.
silence profond! La prohibition demeure dans sa vigueur.

Voilà pour ce qui concerne les pouvoirs du curateur à qui la loi

ne confere dans aucun cas le droit d'aliéner.

Les juges peuvent-ils lui conférer ce droit que le Code lui refuse?

Personne ne pourrait poser sérieusement cette question. Ce serait

en effet attribuer le pouvoir législatif au judiciaire, et bouleverser

toutes les notions reçues sur la distinction des pouvoirs, que de leur

attribuer cette autorité.

Ainsi donc, le juge, qui, sur avis de parents, ordonne la vente
des biens de l'absent, pèche par deux points. Il attribue au cura
teur un droit que le Code lui refuse, et il lui permet d'exercer ce droit
au préjudice de l'absent, et souvent des tiers acquéreurs, qui, plus
tard, peuvent être soumis, de la part de l'absent ou de ses représen-
tants, aux demandes en revendication des immeubles indûement

vendus, et à la perte du prix payé aux curateurs, fréquemment
insolvables. On conçoit d'ailleurs sur quels prétextes futiles, les
curateurs cherchent assez souvent à vendre les biens des absents,
et de combien de convoitises ces biens sont l'objet!

L'analogie que l'on veut établir entre le cas du tuteur et du
curateur à l'interdit, et l'espèce actuelle, pèche non seulement par
l'objet, mais encore par les termes mêmes de la comparaison faite
du mineur et de l'interdit, avec l'absent, et du curateur, et de ce der-
nier avec le tuteur et le curateur à l'interdit. En effet le mineur

et l'interdit sont des incapables que la loi privent, tant que durent, la

minorité et l'interdiction, de l'exercice personnel de leurs droits, et
elle laisse l'absent dans la plénitude de sa capacité et la libre exer-

cice de ses droits. Seulement en raison de son éloignement et de

l'incertitude qui plane sur son existence, ne voulant pas laisser ses

biens à l'abandon, elle en confie l'administration à un curateur

qui n'est qu'un mandataire, dont elle fait une personne juridique
qui est bien le gérant des biens de l'absent, mais qui n'en représente
nullement la personne. C'est bien à ce point de vue que l'article
87 considère le curateur, quand il dit, s'il y a nécessité de pourvoir

il ladninistration des biens de V'absent. C'est même par abus
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des mots que nous l'appelons cwateur à l'absent: pour parler cor-
rectenent, il faudrait dire, curatew aux biens de l'absent.

Il en est autrement du tuteur au mineur, et du curateur à l'in-
terdit pour cause de démence; ils administrent non seulement
les biens du mineur et de l'interdit, mais ils représentent leur per-
sonne. Toutes les actions, tant personnelles que réelles, (ici le mot
actions réelles est pris dans le sens d'action ayant rapport aux biens)
leur appartiennent, pendant que le curateur n'a que les actions réelles
mobilières, et nullement les actions purement personnelles.

Enfin le code reconnaissant la distinction profonde qui les
sépare, a reconnu aux tuteur et curateur à l'interdit, le pouvoir
d'aliéner les biens des incapables qu'ils représentent, n'imposant
de modification à l'exercice de ce pouvoir, que par rapport aux
immeubles et aux capitaux, et actions dans les compagnies indus-
trielles et de commeree (art. 297 et 343 du Code Civil) et l'a
totalement refusé au curateur à l'absent. On veut donc asseoir un
raisonnement par analogie sur des termes sans ressemblance, et l'ar-
gument pèche par une de ses prémisses, comme dirait un logi-
cien.

Que l'on n'invoque pas les inconvénients résultant de ce défeut de
capacité du curateur ! Ces inconvénients, fussent-ils aussi graves
qu'on le prétend, seraient sans puissance à créer un pouvoir non
écrit dans la loi, et on connait la valeur de ces sortes d'arguments
abo inconvenient / L'inconvénient le plus grave que l'on signale, et
c'est le seul qu'on puisse plausiblement citer, résulte de l'incapa-
cité où ce curateur est placé, par le système que je défends, de
Vendre les biens pour le paiement des dettes de l'absent.

Vis-à-vis des créanciers, cet inconvénient est sans importance,
puisqu'ils peuvent tòujours en obtenir forcément la vente, sur pour-
suites dirigées conti le curateur. Restent les frais de justice
qu'épargnerait la vente volontaire sur autorisation du juge, e'edtà-
dire les frais d'action et ceux d'un décrt' forcé. Cet etcddant de
frais est sans doute d'un certain poids, mais le législateur l'a mis
dÉA la balance, avec laquelle il apesé les abus qui résultaient de
la lberté laissée au curateur, d'aliéner les biens de l'absent, et ilva trouvé piùs lég.
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Le curateur a les actions nécessaires à son administration. Parmi
ces actions viennent se ranger les actions personnelles mobilières.
Il a aussi quelques actions réelles et mixtes, comme les actions pos-
sessoires, les actions en interruption de prescription, l'action de
simple placement de bornes, qui ne met pas en question l'étendue
des héritages, en un mot toutes les actions qui ne touchent pas au
droit de propriété. Il n'a pas l'action pétitoire, qui, soulevant
un combat de titres, provoque une adjudication sur un droit de
propriété, et qui, étant défavorable à l'absent, lui laisse, aussi bien
qu'à ses ayant-causes, la faculté de prétendre qu'ils n'ont pas été
légalement mis en cause, et d'en invoquer l'inéfficacité, comme
étant res inter alios acta. Le défendeur pourra de son côté sou-
tenir, sur l'action du curateur,' qu'il n'est pas en présence d'un
légitime contradicteur.

Terminons cette dissertation des pouvoirs du curateur, en répé-
tant que le Code assimile la curatelle au mandat, comme il traite,
par l'article 96, la possession comme un dépôt, avec cettte distinc-
tion, que l'assimilation n'est qu'implicite dans le premier cas, et
qu'elle est expresse dans le second.

92. " La curatelle à l'absent se termine;
"l. Par son retour
«2o. Par sa procuration adressée au curateur ou à toute autre

personne.
"3o. Par l'envoi en possession provisoire de ses biens, accordé

à s:s héritiers dans les cas prévus par la loi.

La première période de l'absence, n'est que transitoire, fondée
sur l'incapacité où l'éloignement de l'absent l'a placé de veiller à
l'administration de sesbiens, et sur l'abandon de sa fortune. Dé-
terminée par le doute qui plane sur son existence même, la curatelle
doit naturellement se terminer par le retour de l'absent qui le
réintègre dans la gestion de ses biens et révèle la preuve de son
existence.

Le choix fait par l'absent d'un procureur pour gérer ses biens,
a les mêmes effets, et le Code le met sur la même ligne que le
retour, Cette procuration donnée au curateur lui-même, ou à

104



LE DROIT CIYIL

Une autre personne, comme le retour, met fin à la curatelle. Ema-
nant de l'absent, elle se substitue de plein droit au mandat légal
que la justice avait donné, pour lui, au curateur. Substitution corro-
borant l'idée théorique de l'assimilation de la curatelle au mandat.

Cette corroboration est facile à concevoir, dans le cas de la pro-
curation donnée à un étranger. . En est-il de même, dans celui où
elle est donnée au curateur lui-même, et n'apporte aucun changement
de personne, de la part du mandataire ? Ne peut-on pas dire, au
contraire, que la terminaison de la curatelle par la procuration
donnée au curateur, contrarie la supposition d'une commune ori-
gine ? En" aucune façon. La distinction entre le mandat légal,
délégation. de la puissance publique, et le mandat privé,
oeuvre de la volonté individuelle, est parfaitement reconnue en
droit. De nombreux exemples l'accréditentý

Analogues par plusieurs points, ils se contredisent notablement
par d'autres. L'obligation du curateur, et du procureur qui le
remplace, de bien administrer, de rendre compte et d'en payer le
reliquat est la même; mais la sanction de cette obligation diffère
d'un cas à l'autre. Le curateur fait serment de bien administrer et
de rendre compte. Il doit faire inventorier et estimer les biens;
obligations étrangères au mandataire privé. Ce dernier est, comme
le curateur, obligé de rendre compte, d'en payer le reliquat dont il
est tenu sur ses biens; le curateur est en outre contraignable par
corps au paiement de ce qu'il doit, à raison de son administration,
et à la représentation des biens de l'absent, en vertu de l'article
2272 du Code. Différences à elles seules suffisantes pour établir
une démarcation profonde entre les deux cas.

Ainsi le même individu nommé curateur et procureur, cumule en
sa personne, deux qualités qui, l'obligeant également au fonds, le
soumettent à une exécution différant par les obligations. La pro-
curation qu'il reçoit, fait cesser sa curatelle qui l'astreint par corps
au paiement de ce qui est dû à l'absent et à la représentation de
ce qui lui appartient; et pour l'exécution de ses obligations comme
Procureur, il n'est soumis qu'aux contraintes ordinaires. Il n'y a
donc entre les deux rôles, ni similitude, ni dissemblance inconci-
liable avee 'idée commune d'un mandat.
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La curatelle terminée par une des trois causes énumérées dans
cet article, les pouvoirs de curateur cessent. Les actes qu'il ferait
plus tard, dans l'ignorance où il serait, comme ceux avec lesquels il
contracterait, de l'existence de la cause' de révocation, seraient
cependant valables vis-à-vis l'absent. Si le curateur ou les tiers con-
tractant avec lui, connaissaient cette cause de révocation, le con-
trat serait efficace ou inefficace, au choix de l'absent, et il en serait
de même du cas où les tiers seuls auraient eu cette connaissance.
Quant à la connaissance du curateur, insuffisante pour invalider le
contrat vis-à-vis des tiers, elle l'assujettirait aux dommages et inté-
rêts de l'absent. Dans ces diverses espèces, l'ignorance raison-
nable de la révocation, constitue un état de bonne foi qui
assure la validité du contrat, en faveur des deux parties ou de
l'une d'elles. Il n'en serait être ainsi dans le cas contraire.

La troisième cause de révocation est la possession provisoire,
dont il va être question dans le chapitre suivant.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE LA POSSESSION PROVISOIRE DES hÉRITIERS DE L'ABSENT.

Art. 93. "Lorsqu'une personne a cessé de paraître au lieu
de son domicile ou de sa résidence, et que depuis (cinq) ans,
on n'en a pas eu de nouvelles, les héritiers présomptifs, au jour
de son départ ou de ses dernières nouvelles, peuvent se faire en-
voyer par justice, en possession provisoire de ses biens, à la charge
de donner caution pour la sûreté de leur administration.

Ici, commence la deuxième période de l'absence, qui, suivant
le Code, gradue, sur sa durée; l'étendue des pouvoirs confé-
rés aux possesseurs des biens de l'absent. Pendant la première
période qui s'ouvre et se ferme, comme nous venons de le voir, le
législateur supposant que l'absence ne sera que passagère, n'attri-
bue au curateur, que des pouvoirs éphémères dont lR précarité
convenait cependant à la.situation, et qui pouvait être choisi parmi:
les étrangers comme parmi les parents de l'absent. La cinquième
année révolue de l'absence ouvre une, nouvelle ère, et consacre un,
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nouvel ordre de choses. L'absence a pris un caractère de perma-
nence qui aggrave les présomptions de la mort dé l'absent, et
éveille la sollicitude de la loi, en faveur de ses héritiers présomptifs,
qu'elle appelle à une espèce de succession anticipée de ses biens,
aux conditions et sous. les modifications énoncées dans cet article
et les suivants.

Ce n'est pas aux héritiers présoniptifs de l'absent, à l'époque
de l'envoi en possessions, qu'elle est attribuée, mais à ceux que la
loi aurait appelés à sa succession ab intestat, si elle se fût ouverte
par sa mort arrivée à l'époque du départ, ou des dernières nou-
velles, c'est-à-dire au commencement de l'absence.

Voilà un aperçu fondamental qu'il ne faudra pas oublier dans
notre examen de ce chapitre ! La raison de cette dévolution, est
que l'envoi en possession provisoire est fondé sur la supposition
que l'absent est mort intestat, à l'époque du départ ou des der-
nières nouvelles; et cet envoi est soumis aux règles qui eussent
régi la succession légitime, sans avoir égard aux testaments qu'il
aurait pu faire avant son absence.

Cette supposition n'a cependant point de caractère durable, et
ne produit aucun effet permanent. C'est une fiction créee pour
satisfaire aux besoins du moment, et qui disparaît devant de nou-
velles exigences, engendrées par la réalité, si elle lui est contraire.
Ainsi si l'absent reparaît pendant la possession provisoire, ses biens
lui sont restitués, ou si la preuve de sa mort, soit avant, soit après
l'envoi en possession, est rapportée, la succession est dévolue à ses
héritiers présomptifs en existence au moment du décès, ou à ses
légataires, s'il a laissé un testament.

Les héritiers présomptifs, de l'absent, ne sont pourtant pas les
seuls, qui puissent demander l'envoi en possession ;- à leur défaut,
et s'ils refusent de le faire, les héritiers d'un degré plus é1oigné,
peuvent le demander à leur place.

C'est au tribunal du domicile de l'absent, o'estàdire à la Cour
Supérieure du district où il résidait, quand méne ses biens seraient
situés dans un autre district, que, comme pour la curatelle, on doit
s'adresser, poùr demander l'envoi en possession. Pour obtenir
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cet envoi, il faut que l'absence ait duré pendant cinq ans. Cette
période de cinq ans a été fixée par le Code qui, par là, a mis fin à
l'incertitude qui existait en ce pays, sur la durée de l'absence, incer-
titude fondée sur la diversité de jurisprudence des divers tribunaux
en France à ce sujet, sous l'ancien régime. On verra cependant
sous l'article suivant, qu'à raison de circonstances particulières, ce
délai peut être abrégé.

L'envoi en possession ne s'accorde qu'à la charge par les envoyés,
de donner caution pour la sûreté de leur administration et la resti-

tution des biens, si le cas y échet. Sans ce cautionnement, le juge-
ment d'envoi en possession, reste sans effet Le Code ne disant

pas quelle est la suffisance de ce cautionnement, on doit s'en

rapporter au titre du cautionnement dont l'article 1962 porte:

Touta les fois qu'une personne est obligée par la loi ou par une con-

damnation à journir caution, elle doit remplir les conditions pres-

crites par les articles 1938, 1939 et 1940.
Lorsqu'il s'agit d'une caution judiciaire, la personne offerte

comme caution doit en outre être susceptible de la contrainte par
corps.

Comme on le voit, une eule caution est suffisante, et elle doit

remplir les conditions de l'article 1938: Le débiteur obligé à four-

nir 'ne caution, doit en présenter une qui ait la capacité de contrac-

ter, qui ait dans le Bas-Canada des biens suffisants pour répondre

de l'objet de l'obligation, et dont le domicile soit dans les limites du

Canada.
Toute personne domiciliée dans les limites e la Confédération

peut donc être caution sur l'envoi en possession, mais elle doit

avoir dans le Bas4ianada, des biens suffisants pour répondre de

l'administration des envoyés et de la restitution des biens.

Çette suffisance des biens est à la discrétion du tribunal, qui en
juge par le serment de la caution, ou par toute autre voie d'investi-

gation qu'il juge convenable. Les biens de la caution doivent
consister en propriétés foncières, moins le cas où les biens
de l'absent sont d'une modique valeur, d'après l'article 1939 qui
porte: ".La solvabilité d'une cautiQn ne s'estime qu'eu égard à ses
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propriétés foncières, exce té en matière de commerce ou lorsque
la dette est modique.

On n'a pas égard aux immeubles litigieux. Aux termes de l'ar-
ticle 1940, si la caution devient insolvable, il doit en être fourni
une autre ayant la solvabilité requise.

Les juges n'ont aucun permis de modérer les exigences de ces
articles, (lui doivent être suivis à la lettre.

Art. 94. " La possession peut être ordonnée avant l'expira-
tion du délai ci-dessus, s'il est établi à la satisfaction du tribunal
qu'il y a de fortes présomptions que l'absent est mort.

La durée de l'absence pour produire l'envoi en possession est de
cinq ans : telle est la règle générale que modifie le présent
article. Après cinq ans d'absence, comme nous l'avons dit, le
Code présume l'absent mort. Cinq ans est le terme légal engen-
drant la présomption de plein droit, et sans le secours d'aucune
preuve extérieure. S'il existe des faits particuliers qui peuvent
faire naître cette présomption, la preuve en est reçue, et l'apprécia-
tion de cette preuve est abandonnée à la discrétion du tribunal.

Cette période (e cinq ans compte du jour du départ, si l'on n'a
pas eu de nouvelles de l'absent. Si, au contraire, on en a reçues,
il doit s'être écoulé cinq ans depuis la dernière, tel est le langage
du Code. Cependant l'on doit avoir égard au temps que la nou-
velle a pris, pour parvenir à sa destination. Et si elle a été con-
sidérablement retardée, le temps de retard doit entrer en ligne de
compte. Je suppose qu'une lettre de l'absent ait mis six mois à
parvenir à sa destination. Après quatre ans et demi écoulés, depuis
la réception de la lettre. na devra-t-on pas considérer que l'on a
été cinq ans sans nouvell ..i, puisque depuis cinq ans, son existence
est incertaine, et que c'est sur cette incertitude qui a duré cinq
ans, qu'est fondée la présomption de mort ? L'esprit doit ici pré,
Valoir sur la lettre de la loi.

L'article 95 qui porte: que le tribunal en statuant sur cette demande,
(la demande' d'envoi en possession) a égard aux noti de l'absene4
et des causes qui ont enpché d'avoir des nouvelles de l'absent, justiie
Cette interprétation de l'article 96.
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Pour être compris, ces articles 93, 94 et'95 doivent être réunis
isolés, le sens de chacun d'eux, resterait incomplet.

L'article 95 modifie le sens rigoureux de l'article 93, et est fait
pour servir d'auxiliaire à l'interprétation du 94e. En disant que l'on
doit avoir égard aux causes qui ont pu empêcher d'avoir des nou-
velles de l'absent, il se rapporte aussi bien au retard des uQuveUes
qu'à leur manque total, car il est certain que le retard .pur le
temps qu'il a duré, a empêché la réception des nouvelles, Ipermet
donc de compter le temps du retard excessif parmi les' cinq ans
d'absence, conformément à ce que j'ai dit plus haut.

C'est surtout à l'interprétation de l'article 94, que la 95e est
utile. Le dai de cinq ans peut être abrégé, s'il y a de fortes pré-
somptions de mort, dit cet article. Ces présomptions sont laissées à
l'arbitrage du tribunal, ai-je dit encore; or, la loi lui permettant de
prendre en considération les motifs de l'absence et les causes du
retard des nouvelles, facilitera la recherche de ces présomptions, dont
la portée sera aggravée ou atténuée pour ces causes et ces 'inotifs
suivant les circonstances.

Ces motifs aggraveront les présomptions de mort résultant de
l'absence, quand elle avait un objet périlleux ou aventureux, disons
l'engagement dans l'armée, et qu'un temps considérable s'est écoulé
sans nouvelles du conscrit; surtout si l'on sait gue le corps auquel
il appartenait, a été au combat, comme la chose est souvent arrivée
aux Bas-Canadiens pendant la guerre civile des Etats-Unis.

Une expédition <ans les régions aurifères est souven accompa-
gnée de dangers augmentant également les présomptions de mort.Un chasseur aux bêtes sauvages, un marin parti pour un voyage au-
de-là des mers, laissent écouler six mois, un an, au delà de l'époque
d xée pour leur retour sans donner de leurs nouvelles. Le motif
de l'absense, dans ces deux cas qui en suggèrent une foule' c'autres
analogues, joint au défaut de nouvelles, sera fav'orable ia résomp-hin de mort. -iktu lon -

Pour nôtte population adonée à des'"oecupàitns Piaisles etdont l'absence n'a guère pour motifs qie l'exercide de l'inddatrie'un établisèsment agricole, le louage du travil dans lewpays voi-
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sins et la poursuite du gain ou du plaisir au-de-là des niers, ces cas

sont comparativement restreints. Dans le cercle des incidents qui

accompagnent cette absence, toute pacifique qu'elle soit, il en est

cependant un grand nombre, qui, liés aux motifs mêmes qui ont

provoqué l'éloirnement, peuvent en raison de sa prolongation sans

nouvelles, accélérer l'envoi en possession.

D'un autre côté, une absence dans un pays lointain, annoncée

par le voyageur comme devant durer plusieurs années, sans motifs

de sa part pour donner de ses nouvelles, ou sans possibilité d'en don-

ner, devra faire attendre la durée légale de l'absence, pour ordon-

ner l'envoi en possession. Il en sera de même dans tous les cas

du défaut de communication entre les contrées où s'est rendu l'ab-
sent et le Bas-Canada. Le défaut de nouvelles produira un effet
proportionné aux difficultés de les faire parvenir.

Au demeurant, il serait impossible de tracer des règles positives

à l'application de l'exception contenue dans l'article 94. C'est un

des cas nombreux, soumis à des exceptions que la loi abandonne de
toute nécessité à la prudence des magistrats qui, dans la variété

des espèces qui leur sont soumises, fondent leur appréciation de la

convenance d'abréger les délais de l'absence, sur les faits particu-
liers à chacune d'elles.

Le résumé de ýes trois;articles est donc; "qu'après cinq ans d'ab-

sence, les héritiers présomptifs du défunt, ou sur leur refus, les héri-

tiers du dégré plus éloigné, peuvent être envoyés en possession pro-
visoire de ses biens ; que cet envoi est fondé sur la présomption
de la mort créée par le seul fait de l'absence quinquennale,
mais que, si en dehors de cette présomption légale de la mort de
l'absent, des faits particuliers le font présumer avant l'époque lé-
gale, l'envoi en possession peut être accéléré." Dans leur recherche
de cette présomption, les juges doivent avoir un égard particulier
aux notifs de l'absence, et aux causes du retard des nouvelles, car
tel est le vou de la loi, écrit pa* elle,' en termes ;eprès.

Si,'nVvoi en possession a été précédé de la nomination d'un
curateur aux biens de l'absent, c'est aux envoyés en possession que
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ce curateur doit rendre compte. Il en est ainsi des procureurs
nommnés par l'absent avant ou après son absence.

Il n'est pas nécessaire de dire que la curatelle est un fait' indif-
férent à l'envoi en possessionqui peut aussi bien être'ordonné quand

ii 'a a té nommé decurateur, comme quand il en a été nom-
méun.
Art. 96. "La possession provisoire est un déptqu doïne

,ü ceux qui l'obtiennetdt, ia.drninistrat-ion des biens dc l'absent,ý et qui
les rend comptables envers lui ou ses héritiers ou représentants
légaux.

Art. 07. "Ceux (lui ont obtenu la possession provisoire
doivent fatire procéder,, devant notaire, à l'in 'venit'aire du mobilier
et des titrc*i de, l'absent (et à la visite par expert$ des imuls
afid'ncntael'tt Le rapport est homologué par le tribu-

ne! et les fraii cii sont pris sur :les biens de l'absent,)

deLe tribunal qui a, accordé la possession, ordonne, s'il . lieu,
'erendre tuoupartie .du mobilier ; auquel cou il, est- fait emploi

du prix de vente, ainsi que des fruits échus.
L'on doit dire de l'inventaire du mobilier et de la visite des

immeubles que doit faire faire l'envoyé en possession, oe qui a été
.dit de'l'inventaire que doit faire faire le curateur.

L'emploi qu'il doit faire du prix du mobilier, peut. 'être comparé

,, celui que le tuteur doit faire des deniers du mineur.,

Le Code, qgi traite la curatelle ,om C MQUn -mapdat, considère
l'envoyé en possin el u, dépositaire auquel il, attribue
'admnir&ratio des biens de l'absent,

kpremièçe vue, cetta administration parait répugner au oaane-
tère du dépôt,,qui, dans lçs termes généraux du droit, n coatre
jau dépositaire que la garde de l'objet du dépôt. (Jette anomalie

peut cependant se concilier aisément, car elle n'est qu'apparente.

L'article veut, dire que l'envoyé -en possession, revétu comme le

ijfpanýt4ire1- ", l'administration des -biens, »!en sera responsable

*$ssi ~err uqiad il, s'agim» d4 oolapte qu'il doit -à l'sbsent,
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en quoi cette responsabilité diffère de celle du curateur, dont lesobligations sont, aux termes de l'article 90, celles du tuteur.
L'article 96, n'accordant aux envoyés en possession que l'admi-tration des biens de l'absent, il n'a pas plus lè droit de les alié-

ler que le curateur, mais il a les mêmes droits. Ainsi il peut
vendre les effets périssables, la maison, les vieux animaux et autres
objets, dont la vente tombe dans la sphère des actes d'administra-
tion. Au reste, nous reférons à ce que nous avons dit des pouvoirs
du curateur, pour les appliquer aux envoyés en possession.

Peu importe que l'article 91 contienne expressément la prohi-
bition faite au curateur d'aliéner, et que l'article 96 ne le renou-
velle pas, par rapport à l'envoyé en possession. L'envoyé en pos-
session n'a, comme le curateur, que les pouvoirs que la loi lui attribue -
elle ne lui attribue que le droit d'administration qui ne comprend
Pas celui d'aliéner, conséquemment il ne peut le faire.

L'article 97 qui dit que le tribunal qui a accordé l'envoi en pos-
session peut ordonner la vente du mobilier, corrobore cette inter~
prétation de l'article 96 par rapport aux autres biens. Il suit encorede cette autorité donnée au tribunal, de vendre le mobilier, qu'ellene s'applique pas aux autres biens, et que les juges ne peuvent pas
Plus autoriser la vente des immeubles en possession des envoyés,que de ceux qui sont aux mains du curateur.

Sous le Code Napoléon, dont le système organisé sur l'absence,
diffère du notre dans plusieurs de ses caractères distinctifs, comme
nous le verrons plus tard, quelques auteurs tiennent que l'envoyé
en possession a le droit absolu d'aliéner les meubles, mais il setrouve dans le Code Français un article, que ne reproduit pas lenôtre, (l'article 128) qui ne défend à l'envoyé en possession quealiénatiQn des immeubles. De la restriction de la défense, on
Peut conclure à la légalité des aliénations qu'elle ne prohibe pas.

Il est bien entendu que ces prohibitions d'aliéner les meubles
comme les immeubles, ne peuvent affecter le droit des tiers pos-
Sesseurs d'opposer la prescription dans ces cas déterminés par lao. Il semble cependant que s'il apparaissait par leurs titres, qu'idescend du curateur ou de l'envoyé en possession, la connaissance

8
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que ces tiers auraient ainsi obtenue du défaut de droit dans la peî%
sonne des vendeurs médiats ou immédiats, serait suffisante
pour impugner leur bonne foi. Ce serait le cas d'appliquer la
maxime " mdiùs ct non habere titulum qwm habere vitiosum."

Ces tiers possesseurs, ayant acquis la prescription, ne sauraient
donc être troublés par l'absent ou ses représentants, qui ont leur
recours contre l'envoyé en possession et sa caution, pour la répéti
tion du prix, si la vente a eu lieu dans quelqu'une des exceptions
où la vente est loisible, et dans le cas contraire, pour la plus value
en sus du prix reçue et les dommages et intérêts, suivaigt les eir-

constances.
Sans le secours des prescriptions, les tiers seront dans la situa-

tion de tous ceux qui ont acquis la chose d'autrui de celui qui n'cni

était pas le maître, avec les différences qui, dans ce cas, distinguent
la possession des meubles de celle des immeubles.

Le jugement d'envoi en possession ne saisit pas, par le fait même
de sa prononciation, les héritiers présomptifs des biens de l'absent.
Il faut quils donnent le cautionnement voulu par l'article 93: sans
le cautionnement, leur immixtion serait repréhensible; donné après
coup, il validerait cependant la prise de possession.

L'effet de l'envoi en possession est de faire résider les actions
actives et passives de l'absent, sur la tête des envoyés en possession.
Cette dernière partie de la proposition, est exprimée par l'article
103 qui porte que : " après l'envoi en possession, celui qui a des

droits à exercer contre l'absent, ne peut les poursuivre (lue contre
ceux qui ont été envoyés en possession."

Ainsi c'est l'envoyé en possession qui doit recevoir les dettes
actives de l'absent, les paiements qu'il reçoit sont libératoires, et il
est tenu personnellement des dettes passives, jusqu'à concur-
rence des biens dont il a été mis en possession.

C'est, en thèse générale, contre lui que doivent s'exercer toutes
les actions dont l'absent serait passible, et dans la sphère de ses
attributions, il exerce toutes celles qui appartiendraient à l'absent.
A la différence du curateur, toutes les actions réelles, même l'action
détitoire, lui appartiennent. C'est une conséquence de l'article 103,
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lui donnant pouvoir de défendre à toutes les actions, le revêt
droit de les intenter. toutes.

Si la possession provisoire devient définitive, c'est contre lui
l sont censées avoir couru les prescriptions des tiers, commen-

Cesicontinuées on accomplies, pendant la durée de l'envoi en pos-
sesaon ; au cas contraire, la prescription aura couru contre l'absent
Ct aura été suspendu, s'il se trouve en sa personne quelque cause%5pensive.

l'héritier présomptif meurt sans avoir demandé l'envoi en
4riession, et sans y avoir renoncé, ce droit est transmissible à seslers propres.

S' até envoyé en possession, cet envoi est un droit acquis en
e rsonne, qu'il transmet, avec sa succession légitime ou testamentr0 et qui est exercé par l'héritier ou légataire universel ou par-er, conine l'envoyé en possession l'exercerait lui-même, sous lebées6ce des mêmes droits, et à la charge des mêmes obligations

Contre lui que s'exercent les répétitions de l'article 105.C e droit est même cessible ainsi (lue jugé par plusieurs arrêts.jo t. 98. "Si l'absence a continué pendant trente ans duoide la disparition, ou de la dernière nouvelle reçue, ou s'il s'esttoI cent ans depuis sa naissance, l'absent est réputé mort à
urer de sou départ, ou de la dernière nouvelle reçue; en consé-dée , Si la possession provisoire a été accordée, les cautions sont

r a ées, le partage des biens peut être demandé par les hérWers
ti res Y ayant droit, et la possession provisoire devient défini-

le t 99. " Nonobstant les présomptions en l'article précé-r a succession de l'absent est ouverte, du jour de son décès
e au profit des héritiers habiles à succéder à cette époque, etoui Ont joui des biens de l'absent, sont tenus de les restituer."

100. " Si l'absent reparaît, ou si son existence estS'a or pendant la possession provisoire, les effets du jugementonnée cessent."

4>1o '101. " Si l'absent reparaît, ou si son existence est,e nême après l'expiration des cent années de vie, ou des
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trente ans d'absence, tel que porté en l'article 98, il recouvre se

biens dasi l'état oû ils se trouvent, le prix de ceux qui ont été

aliénés, ou les biens provenant de l'emploi de ce prix."

Art. 102. « Les enfants et descendants directs de l'absent

peuvent également, dans les trente ans à compter de l'époque o

la possession provisoire est devenue définitive, demander la res

tution de ses biens, comme il est dit en l'article précédent."

La possession provisoire cesse:
lo. Par le retour de l'absent ou par la preuve de son existenC&

2o. Par l'expiration de trente ans, à compter de la disparition o$

des dernières nouvelles, ou de 100 ans depuis sa naissance; aue

quels deux cas, l'absent est réputé mort du jour de son dépar

ou de la dernière nouvelle, et la possession provisoire devient d*

nitive (art. 98).
3o. Par la mort de l'absent.

S'il reparaît, les envoyés lui doivent compte de leur administr*

tion.
S'il ne reparaît pas, mais que son existence soit prouvée, le

effets du jugement qui a ordonné l'envoi en possession, cessent,

les choses sont remises au même état qu'elles étaient lors des d

nières nouvelles, ou au jour de son départ. En ce cas, si l'abscOt

ne reparait pas, il peut lui être nommé un curateur. Après l'exéÎ

ration de cinq ans sans nouvelles, ses héritiers présomptifs, lors J

départ ou des dernières nouvelles, peuvent demander l'envoi 00

possession, qui, comme la première fois, peut être anticipé au déit,

de l'article 94.

Si c'est le decès qui est prouvé, le provisoire devient définito

si les envoyés en possession sont les héritiers du défunt, au jour

sa mort, soit par la loi, soit par testament. Si au contraire ce so

d'autres personnes, les envoyés en possession leur doivent comV,

comme à l'absent lui-même, s'il reparaissait.

Si la possession provisoire devient définitive par l'expiration

trente ans, depuis la disparition ou les dernières nouvelles, ou

cent ans, depuis la naissance de l'absent, les cautions sont décw

géés.
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be ce jour les envoyés possèdent comme héritiers purs etsimples
'du défunt, à titre de propriétaires, et ne doivent compte à per-
sonne de leur gestion.

Néanmoins, si, après oette possession définitive, la mort du défuntest' rSOUVée qu'elle soit arrivée antérieurement ou postérieuremen t
Possession définitive, les envoyés, s'il ne sont pas ses héritiers,

doivent remettre les biens, ou le prix de leur aliénation, ou lesbiens provenant de l'emploi de ce prix. Si c'est l'absent lui-méme
'u reparait après ces trente ou cent ans, les envoyés lui doiventmême restitution,

enfants et descendants en ligne directe, peuvent également,
tius les 30 années de la possession définitive, demander cette res-ion..

Dans les cas où les envoyés donnent un compte, c'est-à-dire dans
s '-as où l'absent reparaît, ou l'on a de ses nouvelles, ou si la mort

est pouvée, avant l'expiration des trente années de la possession
,Visoire, ou des cent ans du jour de sa naissance, ils sont, en le>1endant, soumis aux principes qui s'appliquent à la responsabilité
dépositaire,

suivant notre Code, qui, en cette matière, diffère sur ce
TOit comme sur plusieurs autres du Code Napoléon, l'administra-

bOn de l'envoyé en possession est gratuite. La loi a considéré
une rénumération suffisante de sa gestion, l'espoir légitime

a entretenu d'hériter un jour purement et simplement de
asent; ou bien elle a considéré l'administration de l'héritier pré-

ptif comme un devoir naturel de l'affection qu'il devait porter

-. Parent,
nvoyé doit donc rendre compte, non seulement des biens et
ax, Mais aussi des fruits et des interêts des capitaux avec la
rfférence que le curateur doit les intérêts des intérêts non capita-
et que l'envoyé ne les doit pas. C'est sur ce point que l'obli-

on, du dépositaire diffère de celle du tuteur.
ne6 peut retenir aucune partie des fruits, à titre rénuméra-

re, comme il le peut sous l'empire du Code Napoléon.
es cautions sont comptables de son administration, et du reik
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quat du compte, et en qualité de cautions judiciaires, sont contrai-

gnables par corps.
Par la possession définitiva accordée à l'envoyé, en vertu de far-

ticle 98, il devient propriétaire des biens de la succession, à litre

résoluble, il est vrai, au cas du retour de l'absent, de la preuve de

son existence, de la répétition de ses héritiers, au cas de sa mort,

ou de la restitution due à ses enfants et descendants, en vertu de

l'article 102 ; mais comme le propriétaire de ce genre, il a le

droit d'hypothèquer et d'aliéner les biens, et ces :diénations

sont valables, par rapport aux tiers. L'absent ou ses héritiers ne

prennent les biens que dans l'état où ils sont, ou ce qui en reste;

sauf leur recours ëoutre l'envoyé pour la répétition du prix.

L'envoyé en possession n'est débiteur que du prix. Cependant,

si, du remploi du prix, il a acquis d'autres immeubles d'une va-

leur égale, il en doit la remise à l'absent; et si le nouvel immeu-

ble est d'un prix supérieur à celui du premier, il aurait droit

de le retenir jusqu'au remboursement de l'excédant de valeur. Si

l'envoyé à aliéné à titre gratuit, il ne doit rien.

Nulle prescription ne court contre l'absent, après l'envoi en pos'

session définitif, mais celle (le trente ans court contre ses enfaiit

et descendants, qui toutefois en réclamant, ne sont pas obligés de

prouver la mort du défunt: la preuve de leur filiation suffit.

Quant aux héritiers collatéraux, (lui réclameraient l'héridité de

l'absent, après l'envoi en possession définitif, à raison de la mort

de l'absent arrivée avant ou après cet envoi en possession, ils de-

vront la prouver. L'article 102, en faveur des enfants et desceD'

dants, leur donnant le droit de réclamer pendant trente ans, aprèS
l'envoi définitif, et l'article 99 qui s'applique plus particulièrement

aux héritiers collatéraux, ne contenant pas cette disposition, la

question peut se présenter ici comme elle a été agitée en Francer

de savoir si l'envoyé en possession n'a pas prescrit contre eu%,

durant la possession provisoire, e't si dépositaire, par rapport e

l'absent et à ses enfants et héritiers directs, il n'est pas considéré

comme propriétaire vis-.vis des collatéraux comme lui. Soir

tenue avec habileté de part et d'autre, elle ne semble pas résolue.
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Il va sans dire que, si les envoyés en posstession sont les enf4ints

de l'ahbseît, iioiis d'un premier mariage, et que les enfants d'un

seotd sepéotn pour recueillir, le pirtzigc se fera par parts

égales, et, suivant la loi des suceses'ots. efmrncin si leur père ne

e étt pas absenté.
T. J. J. LORANGER.

OECISIONS DES TRIBUNAUX.

Leo 1nméro du (lù'.fr e juin 1871, c ontient le rapport des

COUR DU BANC DE LA REINE.

JURIDICTION CRIMI1NELLE.

MNONTRÉA, 30 MARs, 1871.

(Jorarn DRUMMOND, J.

REGINA vs. AMEDÉE FONTAINE DIT BIENVENU.

ACTE D'ACCUSATION POUR BIGAMIE.

,JuoiÊ:-Que la Couronne doit, sous le Statut 4, 5 Victoria, ch.
2 97. sec. 22 (1) (ch. 91, seet. 29, 30 S. R. C;) (2) prouver

(1) XXII. Et qutiil soit statué, que si aucune personne mariée épouse
une autre personne du vivant d'lin premier mari ou femme, soit que

te second mariage ait étéC contracté en cette Province ou ailleurs, tel
délinquant et toute pesnequi l'aura conseillé, secondé ou encou-

ragé se rendront coup)ables dc félonie, et sur conviction d'icelle seront
sujets à un emprisonnement aux travaux forcés, dans le Pénitentiaire
Provincial, pendant un temps de pas moins de sept ans, out à un em-
prisonnement dans aucune autre prison oui lieu de détention pendant
un tenis qui ni'excèdera pas deux anls,et toute telle offense sera traitée

exunu jgé, et poiiie, datns le Diint uint où tel délinquant
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qu'une personne qui se marie une seconde fois, et dont l'é-poux
ou l'épouse avait été continuellement absent d'elle eudant
sept ans, auparavant connaissait que cette personne vivait
encore pendant ce temps-là.

SEMBLE 1o. Que la même règle doit s'appliquer à 32, 33 Victoria
chapitre 20, sec. 58, (3)

sera appréhendé ou sous arrestation, de même que si l'offense eût eté
effectivement commise dans tel District ou Comté: Pourvu toujours
que rien dans le présent Acte ne s'tendra à aucun seconl mariage
contracté hors de cette Province, par toute autre personne qu'un
sujet de Sa Majesté, résidant en cette Province et la laissant avec
l'intention de commettre l'offense, ni à aucune personne mariée en
secondes noces, dont le mari ou la femme aura ete continuellement
absent pendant l'espace des sept dernières années, et qui n'aura pas
su que tel mari ou femme vivait dans le cours de ce tems; ni ne s'ü.
tendra à aucune personne qui, au temps lu second mariage, aura
obtenu divorce d'un premier mariage; ni à aucune autre personne
dont le dernier mariage aura été annulé par le Jugement d'aucune
Cour d'une juridiction compétente. (4, 5 Vict. ch. 27, s. 22.)

(2) 29. Quiconque, étant marié, epouse une autre personne lu vi-
vant d'un premier mari ou femme, soit que le second mariage ait été con-
tracté en cette Province ou ailleurs; ou quiconque conseille, aide ou
encourage tel délinquant, sera coupable de félonie, et sera emprisonné
dans le Pénitentiaire pour une période de pas moins <le deux ans, ou
dans toute autre prison ou lieu de détention pour une période de
moins de deux ans. 4, 5 V. c. 27, s. 22. (S. R. C, eh 91 s. 29.)

30. Rien de contenu dans la dernière section ne sétendra,-
Premièremént-A un second mariage contracte hors <le cette pro-

vince par toute personne autre qu'un sujet de Sa Majesté, résidant en
cette province, et la laissant avec l'intention de commettre l'offense;

Deuxièmement-Ni à une personne mariée en secondes noces, dont
le mari ou la femme a été continuellement absent pendant l'espace
des sept dernières années, et qui ne savait pas que son mari ou sa
femme vivait durant ce ténps;

Troisièmnement-Ni à une personne qui, lors du second mariage,
avait obtenu divorce d'un premier mariage ;

Quatrièmement-Ni à aucune autre personne dont le dernier ma-
riage aurait été ànnulé par le jugement d'une cour de juridiction com-
pétente. (4, 5 V. c. 27, s. 22.)

13) Quicoonque, étant marié, épouse une autre personne du vivant
dit premier mari ou de la premiere femme, soit que le second mariage
ait été contracté en Canada ou ailleurs, est coupable de félonie, et
seru passible de l'incarcération dans le pénitencier pour u n terme de
pas plus de sept ans, ni de moins de deux ans, ou dans toute autre
prison *ou lieu de détention pour un terme de moins de deux ans,
avec on sans trvux forcés;- et tôute*telle offense peut être recherchée
jugée, détolrminée et punie dans tout district, comté op lieu en Canada
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2o. Que la première femme ne peut sous aucune circons-

tance, être témoin pour ou contre le prisonnier.

3o. Que le jury doit recevoir instruction de libérer l'accusé,

la Couronne ne faisant pas cette preuve de la connaissance

du prisonnier.
Autorités citées par l'avocat du prisonnier:

14 et 15 Victoria chap. 99 s. 3.

16 et 17 Victoria chap. 83 s. 3.

Reg. vs. McQuiggan, Q B., 2 L. C. R. p. 340.

1 James 1 ch. 11.
Porter's case, Cro. Car. 461, 4 B. 163, 164.

Reg. vs. Cullen, 9 C. et P. 381; Reg. vs. Jones, Carr. et

M. 614; Reg. vs. Briggs, Dears. et B. C. C. 98; Reg. vs,

Ileaton, F. et F. 819; Reg. vs. Turner, 9 Cox C. C. 145; et

Reg. vs. Curgerwen, Law Rep. 1. C. C. R. 35, L. J. (M.

C.) 58.

COUR SUPERIEURE, 1871. (en chambre.)

MONTREAL, AVRIL 1871.

Corarn MACKAY, J.

No, 544

HENDERSON vs, 4QBANGER.

JUGÉ:- Que sous le chap. 10, Art. 997 et suiv, C. 1, , et sous
article 1017, et par nos lois, un requérant qui preqd n'

>i le délinquant'est arrété ou sous garde, de la môme mapière,,à ogégards, que si l'offense avait été réellement commise dans ce district,comté ou lieu;-mais rien de contenu dans la présente section ne
s'étendra à un second mariage contracté hors du Canada par toute
personne autre qu'un sujet de Sa Majesté, résidant en Canada et le
quittant avec l'intention de commettre à'offese,-ni à une personne
mariée en secondes noces, dont lermari ou a fe/nme a été continuelle-
ment absent d'elle pendant l'espace des sept dernières années, et qui
ignorait que son mari ou sa femme vivait durant ce temps,-ni à unepersonne qui, lors du second mariage, avait obtenu divorce des liens
dlu premier mariage,-ni à aucune autre personne dont le premiermariage aurait été annulé par le jugement d'une cour de juridictioncompétente. (32-33 Vict. ch. 20, S. 58.)
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COUR SITPERIEIJRE, 1871.

-MoN'rRÉAL, 18 FÉVRIER, 1871.
Gtram BEAUDRY, J.

13UIIN vs, FONTAINE DIT BIENVENU.

J ucÉ:Que délai sera accordé au défendeur pour plaider, s'il

appert qu'il est sous -une accusation criminelle qui pourrait être

affctée par son plaidoyer produit dans les délais requis.

bref~ de quowa:no en terme, ne peuit procéder en vacance,

i-s doit procéder durant le terme.

COUR SUPERIFRTRE. 1870.

MýýONI'RtAl,, 30 DÉcEMBRE, 1870.

(Corton TORRANCE, J.
No. 2143.

I3ONNELL v.THE DRUMMONDVILLE BARK EXTIIACT

MANUFACTURING COMPANY.

* Le mot "lJe" ou ", Nous " ayant été omis au commencement

*d'une inscription pour enquête, et aucun consentement Pa .r écrit

que l'enquête fut priseý sous l'ancien système n'ayant été produit,

mais les parties ayant procédé à leur enquête:

JuoÉ: Que les irrégularités avaient été couvertes- par le consen-

tement dýms parties, implicitement donné par le fait qu'elles

avaient procédé i~l'examecn des témoins, en vertu de P'ins-

criptiofl pour enquéte.

COUR SUPERLIEURE, 1871 (enx chambre.)

MONTREAL, 8 MARS 1871.
(Joram BERTHELOT, J.

DANS L'.eFFÀIRE DE MCDoNNÇELL, FAILLI; ET TyrtE, SYNDIC, ÉT KENNY,

RÉCLAMANT.

JuoIÉ: lo. Qu'aucun juge dans la Province de Québec n'a juri-

diction sur des affaires de faillite qui ont pris naissance dans
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Ontario, où le failli a son donmicile, même si le isyndic réside
ltns la Proviace de Québec, et si ica affaires de la sucein
-ont faites à Mýoutréal. (1)

2o. Que le juge (lui a la juridiction es;t le juge du domnicile de
failli.

3o. Qu'un juge a, dans des affaires de faillite, le pouvoir du

mettre dle côté et d'annuler un, ordre fait par un autre jugon
eiî chambre.

(COUR IDE REVISION, 1871.
MONTREAIY 22 AVIý1871

('rnli'ACKAx-, J., TORItANCE, J., BEAUDRY, J
No. as11.

'friand vs. ~ecr
J UçiÉ :Qu'un défendeur, sous cautions, dans une poursuite-

sur (?apîas ad. 1?es., ayant inscrit pour révision, n le droit de
laîire juger sa cause coýnîne privilégiée.

1>) La iérue question parait avuir ïté dôidc France, dlans
la cau-se suiivante raiwortoce dans Le Droil (lu 25 août 18711.

COUR D)E CASSATION (Chambre des requê tes.)
* Présidence de M de Raynal.

Audience du 22 août 1871.

FAILLITE DÉCLARÉE PAR DEUX TRIBUNAUX DE COMMERCE. RÈGLE.
MENT DE JUGES.- COMPÉTENCE.- SIÈGE SOCIAL. - PRINCIPAL

JuGE ý-Que lorsqu'une faillite a été simultanément déclarée par deux
Tribunaux de commerce, dans le ressort desquels existait une
niême Société de fait entre les faillis, et que ces Tribunaux 'ne
ressortissent pas à la même 'Cour d'appel, il y a lieu a réglement
(je uges par la Cour de cassation.
Que c«est (levant le Tribunal où se trouvait le siège réel de l'asso-
ciation et le principal établissement des faillis, que doivent, être
renvoyées les suites des opérations de la faillite.

Arrêt de soit c-ommuniqué, en ce sens, au rapport dc' M. le eco
seiller d'Oms, et conformément anx conclusions de M. l'avocat
général Connelly, sur la demande en règlement de juges de M. Pro--
d'homme, syndic Devè,ze frères, n'gociaîîts à Coitrbevoi..

Plaidant, MP Costa, avocat.
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COUR DU BANC DE LA REINE, 1870.

MONTRÉAL, 9 MARs, 1870.

Coram DUVAL J. EN C. CARON, J., DRUMMOND, J, BADGLEY,

J, MONK, J.

REGINA vs. PELLETIER.

JUGÉ:- Qu'un acte d'accusation pour parjure, base sur un ser-
ment qu'on allègue avoir été fait devant le " Juge des Ses-
sions Générales de la Paix <ans et pour le dit District " (de
Montréal) au lieu de (ainsi que cela avait eu lieu) devant le
" Juge des Sessions de la Paix dans et pour la Cité de Mont-
réal " (telle étant la véritable dénomination du Juge) peut
être amendé, après le plaidoyer de non-coupable.

2o. Que ces parties accusées séparément pour un parjure qu'on
allègue avoir été commis à la même audition, peuvent être
témoins Fune pour l'autre;

tX)UR SUPERIFIURE, 1871:

MONTRÉAL 30 iÁiÂi8 1871;

Coram BEAUDRY, J.
No. 1586.

FRASER el al, vs. ABBOTT et al.

Jut :-l. Que ni la cession du Canada, ni l'introduction dans le
Bas-Canada par 41 Geo. 111, d'un pouvoir plus étendu de
tester, n'a abrogé la déclaration de décembre 1743.

2., Que, sous l'article 869 du Code Civil, considéré avec le
72 des Statuts Refondus du Canada, un testateur

1i er sQn bien 4es Jgataires fiduciaires, ou syndics,

pour êtyp ly eu employé à l'établissement d'une Biblio-

thèque Publique et d'un iIusée sous l'administration d une
Corporation qui sera formée pour cette fin.

utorités des Demandeurs:
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Déclaration de décembre 1743, enregistrée à Québec-lè 5~ octobre
1744, qui, suivant eux, a été reconnue comme étant en- force dans
les causes de Freligh et Seymour,-Dunière et La iI-àbrique de
Varennes,-Gold Mining Co. et Desbarats,-ct Millar et La Cor-
poration Episeopale des Trois-RIivières.

Ricard, Substit. No. 754 et 756; Furgole Vol. L.. p. 44.
Autorités des Défendeurs:

41 Geo. 3. Art. 831 du Code Civil.
Chitty, Prerog, of the Crown p. 25, 32.
Grande Charte, 1 Stephen's l3lackstone p. 436; 437. 442.. 86e

du Code Civil.
Chitty, Prerog, p. 131, chap. 72 Stat. R. du. C.
Rapports de Stuart, page 241.

COUR DU BANC DE LA REINE, 1870.'
MONTRÉAL, 10 Septembre, 1870.

(Joram DUVAL J. EN C. DRTJMMOND, ,J. BADGELEY, J
MONKI J., JOHNSTON J. ad hoc.

No. 12.

LA BANQUE DE QUEBEG.

DEMANDERESSE EN COUR INFÉRIEURE.
APPELANTE..

ET

THOMAS STEERS, et ai.,
DÉFENDEURS EN COUR INFÉRIEURE.

INTIMÉS.

Juot :-Que lorsqu'une société commerciale a obtenu des avranceS

d'une Bçmque, en vertu d'une convention que les pixoduits de

la vente. du tannin d'écorce de pruche fait par -la, Société
seraient payés à la Banque, _en remboursement des avances,
et que la Société, lorsqu'elle est dans un état de failite et
fortemnent endettée envers la flanque, contrairement à la
convention, emploie le produit de 174 barils Je 'tarî'-ibn aux
affaires générales de la Société hors la connaissance et le
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consentement de la Banque, tel acte (mêmec joint à la preuve'
que les actes de la Société. vis-à vis 1:a Banque, étaient du
commencement à la fin, entaché~s de fr-aude) ne constitue pas le
recel avcc intention de frauder, requis pour maintenir une
saisie-arrêt avant jugement.

MEMOR&NDUM OF' THE APPELANTS' AITH1oRITIES.

Omis probandi upon petitioners.
C. C. P. Art. 798. Capias for screting, change from.-Con.

Stat. L. C., Cap. 87.
C. C. P. Art. 819. Party may apply by petition, by" Ilstablis1îý

iflg,"' &c.
C. C. P. Art. 834. ,Sai. Ar. for secretiing "lrecéler,."
C. C. Art. 865. Same mode as in Capias.
7 Jurist, p. 227. Egert vs. Ladlaw.

5 Jurist, p. 158 and 160. Doutre vs. MeGuinnis.

9L. C. R1., p. 368. Warrenl vs. Morgau. (lu appeal.)
Also: In re-;iew.-McCrcady vs. Lemniay.

Constructive secretion. Manner immaterial.

5 Jurist, p. 49. Langiy vF. Chamiberlain,
Judgrnènt of Mr. Justice Monk, 31 IJeceniber, 1863. Duio,ît

vs Groitre.
Molsons Bank vs. Leslie, No. 1504., Judgment of the 3Oth

April, 1863.

McFarlane vs. Dcslesdernier, 7th Deceinber, 1860.
REaphael vs. McDonald, 3rd November, 1865r.
Wilson vs. Beers, 3Oth May, 1865.
8 L. C. Rep., p. 152. Foster vs. Dorion.
Dubois vs. Ladd, 22nd February, 1862.

Inatent to dlefraud mny be proved by subsequent as well as by
antecedent acts.

.2 Russell on Crimes, p 838.
1 Taylor, Evidence, p. 349-355. 317.
Also: Langly vs. Chamberlain, quotcd above;, dcidcd by

Judgc IBadgley.
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Greenleaf on Evidenoe, Vol. 2, §. 15, p. 16, &e. Ed. 1853.
See aiso

IDenizart as to rScGr.
Pardessus, No. 1019. V. 5. That Faillite is ccasing to ineet'

liabilities.
Diet. Contentieux. No. 61, Faillite.-

COUR SUPÉRIEU , 1871.

SUERtROOKE, 23 MAI 1871,

Corani RAMSAY) J
';o. 754.

WORTHEN vs. HOLT.

Juat b-l. Qu'un défendeur peut demander par requête ci

terme la mise à néant d'un bref de (la fda, et que tel procédé
est plus régulier sous le Code P, C., qu'une demande par
motion.

2o! Que lorsque le bref a été émiané sur l'ordre du protono-
taire, agissant en l'absente du juge, sur une demande) pour
des dommages non liqu~idés, uqne requête concluant en termes
gcénéraux à la mise à néant du bref, et à la libération du~
défendeur, comprend une demande de îreviser l'ordre du pro-.
tonotaire.

3o. Que, même loesque le montant du cautionnemenit n'est pas
excessif, la Cour cassera le bref, s'il appert que, sous les cir-
constances mentionnées dans l'affidavit, le protonotaire a,
manqué de discrétion en accordant le Capias, sans au préa-,
lable ordonner une enquête.

COUR1 SUPÉRIIEURE> 1871. (Eu Faillite.)
MIONTRÉAL, 16 MARS 1871.

Uoram ToiRANCE, J.
No. 902.

DANS L'AFFAIRE DE JA«.MES MORISON, FAILLI; ET T-4NcItlDESAU

VÂGEAU, SYNDIC ; ET DAME ANýN SimpsON, RÉCLAM.ANT;F

HIENRY THomAs, et al., CONTESTANTS.
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JuoÉ :-Qu'une convention dans un contrat de mariage, par Ia.
quelle la femme suivante, doit, au lieu du douaire, recevoir
l'intérêt sur £1,000, pendant sa vie, le capital devant retourner
aux enfants, est une convention conditionnelle dans le sens de
la Section 57 de l'Acte de Faillite de 1869; et dans le cas
de faillite du mari, le syndic recevra ordre de faire un rapport
sur la valeur de la réclamation de la femme, à moins que la
valeur ne soit constatée par une convention entre elle et le
syndic.

COUR SUPÉRIEURE, 1871. (En Chambre.)

MONTRÉAL, 27 AVRIL, 1871.

Coram MACKAY, J.
No. 1048.

HAMILTON vs. KELLY.

JuGÉ :-Que lonque le record est en appel, on ne peut faire appli-
cation pour obtenir possession de la propriété par saisie-reven-
dication.
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Afin de soumettre aux lecteurs de La Revue les divers aspects
sous lesquels cette cause importante a été considérée par les tri-
bunaux du pays, nous croyons devoir faire précéder le jugement
que vient de prononcer la Cour du Banc de la Reine, du jugement
rendu par la Cour Supérieure, à Montréal, le 2 mai 1870.

Le jugement de la Cour de Révision infirmant celui de la Cour
Supérieure est rapporté à la page 257 du 2e. volume de La
Revue Légale, et le jugement de la Cour de Révision est confirmé
en appel.

JUGEMENT
RENDU PAR

SON HONNEUR LE JUGE MONDELET
IN RE

LUNDI, LE 2 MAI 1870.

Cette cause célèbre sous nombre de rapports, arrive enfin à sa
dernière phase. Elle marquera dans les annales judiciaires par
son importance, elle ne marquera pas moins par les débats aux-
quels sont associés les noms de cinq des membres du Barreau de
Montréal. Quélques soient les opinions que la Cour, aussi bien
que les confrères de ces messieurs, ont formées, quant au mérite
des nombreuses et intéressantes questions, qui ont été traitées, il
ne peut y avoir qu'un sen.timent pour le zèle, les recherches et le
talent que les uns et les autres ont déployés. Le Barrreau de
Montréal n'avait pas besoin pour le placer à la haute position qu'il
occupe, et pour l'y maintenir, du travail herculéen, et de l'habileté
dont on vient le faire une si éclatante preuve, mais enfin, là est la
nouvelle gloire a, -ise à nos confrères individuellement, et à l'ordre
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collectivement. Je m'honore d'avoir à remplir mes hautes fonc--
tions en présence d'un Barreau comme celui de Montréal, qui a
acquis une réputation que la lutte qui vient de s'engager ne peut
que rehausser; lutte que le public anxieux a paru regarder comme
d'un intérêt sans exemple. En effet, il ne s'est jamais présenté
dans ce pays, depuis son heureuse cession à la Couronne d'Angle-
terre, une cause d'un aussi brûlant intérêt que celle-ci. Il y
va de ce que peut attendre le catholique durant la vie, et de
ce qui pourra lui survenir, ou plutôt à ses cendres après sa mort..
Sa pensée se porte naturellement à ce qui arrivera à ses restes au-
delà de la tombe; sa famille n'est pas étrangère à ce senfiment, et
l'honneur des siens se rattache à ce sentiment qui a existé chez
tous les peuples, et que toutes les erreurs imaginables des puis-
sances, quelles qu'elles soient, et tous les actes arbitraires et les
empiètements ne détruiront jamais. La société chrétienne y a
le plus grand intérêt, aussi bien que la Religion Divine qui nous a
été apportée du ciel par celui dont la naissance a été proclamée
par les anges, au chant de " Hosanna, paix aux hommes de bonne
volonté !" Il importe, au plus haut degré que cette paix règne
sur la terre, au lieu d'être troublée, presque anéantie par ceux qui
ne comprennent pas, je me trompe, qui feignent de ne pas com-
prendre, quelle a été la mission du Rédempteur, et qui, aveuglés
par l'ambition et la soif du pouvoir, oublient leurs devoirs envers
leurs semblables, comme ils méconnaissent ce qu'ils doivent à la
Religion, en s'exagérant leur puissance comme ils le font.

J'ai apporté à l'examen de cette cause, toute l'attention, le soin
et le travail dont j'ai été capable. Ce travail a été oonsidérable,
mais il a été consciencieux. Il ne s'agissait ici ni de sympathies,
ni de sentiments, j'ai déjà eu occasion de le dire, mais bien de la loi,
et de la loi seule. Le jugement qui va être rendu ne rencontrera
pas les opinions de l'une des parties, cela est tout clair. Heureuse-
ment que nous avons des tribunaux d'appel. On ne condamne
pas dans ce pays les gens sans les entendre, et tous les moyens
raisonnables sont donnés à ceux qui se pensent lésés, de faire rec-
tifier les décisions dont ils se plaignent. Ce procédé vaut mieux
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que les déclamations indécentes de certaines parties de la presse

qui ne savent pas respecter les tribunaux plus qu'elles ne se res-

pectent elles-mêmes. Voici brièvement l'exposé de la demande et

de la défense.

La demanderesse s'est pourvue par une requête libellée, et a

obtenu l'émanation d'un Bref de Mandamus, pour contraindre les

défendeurs, la Fabrique de Notre-Dame de Montréal, dont le curé

fait partie, d'accorder aux restes de son mari, feu Joseph Guibord,

de son vivant typographe de la cité de Montréal, décédé en cette

ville le 18 novembre dernier, la sépulture dans le cimetière catho-

lique de la Côte-des-Neiges, conform4ment aux usages et à la loi.

La requête expose que Joseph Guibord était, à l'époque de sa

mort, en possession de son état de catholique romain ; que le curé

et les marguillers défendeurs sont les administrateurs et gardiens

du seul cimetière catholique de la paroisse de Notre-Dame de

Montréal, et chargés du devoir d'y inhumer les catholiques et de

tenir les registres; qu'ils ont été duement requis et sommés d'ac-

complir ce devoir pour les restes du dit Guibord, et qu'ils ont,

refusé de le faire.
A cette demande, les défendeurs ont d'abord opposé des excep-

tions piéliminaires dont il est inutile de s'occuper maintenant.

Leur défense au fond est formulée distinctement, dans leur troi-

sième exception, par laquelle ils allèguent, qu'en vertu des traités

et franchises constitutionnelles et du droit public du pays, le culte

de la religion catholique romaine a toujours été reconnu comme

libre, sans immixtion et en dehors de tout contrôle civil ou muni-

cipal quelconque. Pour assurer cette fin, la loi reconnait les

défendeurs comme propriétaires de l'église et du cimetière, et ils

sont préposés par l'autorité catholique romaine à l'inhumation des

catholiques, et responsables à cette seule autorité. Que d'après la

loi et la coutume invariables dans toutes les paroisses catholiques,

une partie du cimetière est assignée-à l'inhumation des personnes

de dénomination et croyance catholique qui sont inhumées avec les

cérémonies religieuses ; et une autre pour l'inhumation de celles

qui sont privées de la sépulture ecclésiastique. Que lors de son
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décès, Joseph Guibord était membre de 'l'Institut Canadien, et
comme tel, soumis notoirement et publiquement à des peines cano-
niques résultant de sa qualité de membre, et comportant entre
autres résultats, la privation de la sépulture ecclésiastique.
Qu'aussitôt après son décès, le curé en informa l'administrateur du
dibeèse qui lui intima l'ordre de refuser la sépulture ecclésiastique,
Que les défendeurs ont notifié les représentants de la demanderesse
de cet ordre, offrant en même temps d'accorder la sépulture civile.
Et qu'en conséquence, la demanderesse ne pouvait réclamer pour
son mari que la sépulture civile, et ce, dans les conditions réglées
par les lois ecclésiastiques de la dite église catholique romaine, ce
que les défendeurs n'ont jamais refusé.

Ces moyens, accompagnés d'une dénégation de faits, constituent
les seuls motifs légaux que les défendeurs offrent comme défense
pour refuser la sépulture demandée.

A cette troisième exception, la demanderesse opposa une défense
en droit, fondée sur l'insuffisance légale des moyens contenus dans
cette exception, attendu que, par la loi, l'autorité judiciaire repré-
sentant le Souverain, a droit d'empêcher, corriger et réprimer les
abus de l'autorité religieuse, parce que les défendeurs sont justi-
ciables des tribunaux réguliers, parce, qu'admettant qde Joseph
Guibord appartenait au culte catholique, ils n'énoncent aucune
cause ou aucun fait qui, légalement, puisse le priver de ses droits,
comme catholique. Que, supposant qu'aucune peine canonique
puisse entraîner pareille conséquence, les défendeurs en devaient
*entionner la cause, le caractère, la forme et l'époque à laquelle
elles avaient été prononcées. Qu'ils admettent que le dit Joseph
Guibord était membre de l'Institut, société incorporée, et que ce
seul fait ne pouvait en loi justifier un refus de sépulture, sans par
là accorder à l'évêque diocésain, le droit de restreindre et altérer
des droits et franchises garantis par la loi, et constituer une entre-
prise contre l'autorité souveraine, et une violation du droit public.

En vue de cette réponse en droit, la Demanderesse produisit
une réponse spéciale contenant les mêmes moyens, et de plus, uu
historique des difficultés de l'Evêque avec l'Institut.
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Les défendeurs obtinrent la permission de produire une réplique

spéciale à cette réponse spéciale. Comme les parties ne jugèrent

pas à propos de provoquer une audition en droit sur ces plaidoyers,
la contestation élevée se trouvait liée de manière à empêcher le

juge d'intervenir à l'Enquête, et modifier cette contestation comnie

il l'eût fait sur une audition en Droit, attendu que la demanderesse,

par sa réponse spéciale, avait déplacé la question, et que les défen-

deurs, par leur réplique spéciale à la réponse spéciale, en avaient

fait autant.
Les parties donc s'engagèrent dans une Enquête, dont la Ion.

gueur et l'irrégularité doivent être mises à la charge de tout autre,

que de la Cour. Cela est évident.

La première question dont il importe de s'occuper est celle de

juridiction de ce tribunal. Cette Cour a-t-elle, pour décider la

cause telle qu'elle se présente, les attributions légales indispen-

sables pour l'y autoriser ? Pour arriver à un résultat certain, il

faut aller à la source.

La Cour Supérieure ayant remplacé l'ancienne Cour du Banc

du Roi, et celle-ci ayant été revêtue des pouvoirs que possédait le

Conseil Souverain de Québec, (sauf ce qui était du législatif) allons

de suite à l'Edit, du mois d'Août 1663, créant le Conseil Supérieur.

"Nous avons cru, dit le Roi, ne pouvoir prendre une meilleure

résolution, qu'en établissant une justice réglée en un Conseil Sou-

verain dans le dit pays, pour faire fleurir les loix, maintenir et ap-

puyer les bons, châtier les méchans, et contenir chacun en son

droit, y faisant garder autant qu'il se pourra la même forme de

justice qui s'exerce dans notre royaume.................-.
.........................................................
" avons en outre, au dit Conseil Souverain, donné et attribué, don-

nons et attribuons le pouvoir de connaître de toutes causes ci'iles

et criminelles, pour y juger souverainement et en dernier ressort,

selon les loix et ordonnances de notre royaume, et procéder, autant

qu'il se pourra, en la forme et manière qui se pratique et se garde

dans le ressort de notre Cour de Parlement de Paris..............."

N. B.-l n'est pas hors de propos de remarquer que cet Edit,
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lors de son enregistrement à Québec, est signé par François,
Evêque de Pétrée--(V. E d. et Ord. 3. 1. Ed. 401) p. 21, 22, 23
et 24.

Passons au Statut Provincial de 1794, c. 6. § 8, qui crée la
Cour du Banc du Roi:

" Et que les dites Cours du Banc du Roi, respectivement, dans
les Termes 'Supérieurs susdits, auront plein pouvoir et juridiction,
et seront compétentes à entendre et déterminer toutes plaintes,
procès et demandes de nature quelconque, qui pourraient être en-
tendus et déterminés dans les Cours de Prévôté, Justice Royale,
Intendance ou Conseil Supérieur, dans le Gouvernement de cette
Province, avant l'année mil sept cent cinquante-neuf, touchant tous
droits, remèdes et actions d'une nature civile, et qui ne sont pas
spécialement pourvues par les loix et ordonnances de cette Pro-
vince, depuis la dite année mil sept cent cinquante-neuf; et que
les dites Cours du Banc du Roi seront respectivement compétentes
à donner et accorder tout remède nécessaire, pour effectuer et
mettre à exécution le ou les jugements d'icelles qui pourront être
entendus dans les matières susdites, ainsi que la loi et la justice en
ordonneront."

Par la 12me Vict. c. 38, sec. 8, tous les pouvoirs de la Cour du
Banc du Roi sont attribués à la présente Cour Supérieure qui la
remplace.

Ainsi donc, les articles de la capitulation, du traité, et du traité
définitif, auraient-ils eu (ce qu'il est insoutenable de prétendre)
l'effet que les défendeurs leur attribuent ; voilà que notre parlement
a solennellement conféré à la Cour du Banc du Roi, en 1794, tous
les pouvoirs du Conseil Supérieur et de l'Intendant, sauf ce qui
est du Législatif ; aujourd'hui la 12me Vict. c. 38, attribue à la
Cour Supérieure tous les mêmes pouvoirs. Rien de plus clair, le
doute n'est pas possible.

Rien de plus certain donc que la juridiction de la Cour Supé-
rieure dans la présente cause.

Avant d'aborder les graves questions qui se présentent au
mérite, il convient de se rappeler à l'égard du Mandamus, tel qu'il
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se pratique maintenant en cette Province, que c'est à la requête

libellée qu'il faut plaider. Comme l'a bien correctement observé

le juge Rolland, en Cour d'Appel, dans la cause de Wrtele vs.

The Bshop of Quebec, jugée le 17 janvier 1852. (Dée. des Tri-

.bunaux, t. 2, p. 68,) en parlant du Statut:

" And it directs that the Defendant shail not be allowed to show

cause otherwise than by answering or pleading to such Declaration

or Petition, &c. Le savant juge ajouta:

" That the Defendant shall not be allowed to show cause other-

wise than by answer and pleadings, and that the like proceedings

shall be had on all such applications for a writ of Mandamus, as

are provided in that Act, for the determination of other cases ; a

ctntrary interpretation nullifies the statute."

Le procédé adopté dans cette cause, est -non-seulement suivant

la loi, mais il était le seul valable, légal; et en plaidant à la requête

libellée, les défendeurs ont suivi à la lettre le statut "the defendaat

shall not be allowed to show cause otherwise thn by answer Md

pleadings."
Avant de nous enquérir quelle est la loi qui nous régit à l'4gard

de la question principale soulevée en cette cause, examinons si les

prétentions des défendeurs relativement à l'effet qu'ils attribuent

aux articles de la capitulation et des traités, sont fondées sur l'acte

impérial de 1774, (l'acte impérial de Québec c. 83) et si cet acte

appuie ces prétentions.

Etd'abord, par les articles de la capitulation de Montréal, du 8

septembre 1760, le libre exercice de la religion catholique est

accordé dans les termes suivants:

ART. 29.

"Le libre exercice de la religion catholique, apostolique et

romaine subsistera en son entier, en sorte que tous les états et le

peuple des villes et des campagnes, lieux et postes éloignés, pour-

ront continuer de s'assembler dans les églises, et de fréquenter les

sacrements comme ci-devant, sans être inquiétés d'aucune manière,

directement ou indirectement, etc., "Accordé pour le libre exercice

de leur religion."
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Par le Traité de 1763, qui fut rédigé et fait par les autorités
souveraines, f'on régla définitivement lé sort du Canada. Entre
autres choses on y trouve que " Sa Majesté Britannique consent
d'accorder la liberté de la religion catholique aux habitants du
Canada, et leur permet de professer le culte de leur religion, autant
que les lois de l'Angleterre le permettent."

Je déclare, sans hésitation, que je n'attache, à l'heure qu'il est,aucune importance à ces dernières expressions, autant que les lois
d'Angleterre le permettent, car s'il est un pays au monde où l'exercice
de la religion catholique est libre, c'est le nôtre. Quant aux
termes " suivant le rite romain," il faut bien prendre garde de ne
pas leur attribuer une signification exagérée, pas plus qu'à "l'église
romaine ;" c'est purement indicatif I Le Clergé de l'église
romaine dans la province de Québec," tout cela indique non pas le
clergé catholique de Rome, mais le clergé de l'Eglise Catholique,
Apostolique et Romaine, dans la province de Québec.

Et quant aux termes "suivant le rite romain," cela se comprend,c'est relatif; et comment les appliquerait-on, s'il fallait le faire à
la lettre ? Le rite (non pas le dogme) varie beaucoup suivant les
différents pays catholiques, et l'on est loia de l'observer ici en
toutes choses, comme à Rome.

Passons à l'acte de Québec (1774 ch. 83 sec. 5.) " Et pour
la plus entière sûreté et tranquillité des esprits des habitants de ladite Province, il est, par ces présentes, déclaré, que les sujets de SaMajesté professant la religion de l'Eglise de Rome, dans la dite
province de Québec, peuvent avoir, conserver et jouir du libre
exercice de la religion de l'Eglise de Rome, soumise à la suprématie
du Roi, déclarée et établie par un acte fait dans la première année
du règne de la reine Elizabeth, sur tous les domaines et pays qui
appartenaient alors, ou qui appartiendront, par la suite, à la cou-
ronne impériale de ce royaume: et que le clergé de la dite église,peut tenir, recevoir et jouir de ses dûs et droits accoutumés, eu
égard seulement aux personnes qui professent la dite religion."

Vient la sec. VIII, section bien importante, puisqu'elle est la
loi des tribunaux:-" Il est aussi établi, par la susdite autorité,
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que tous les sujets canadiens de Sa Majesté en la dite Province de
Québec (les Ordres Religieux et Communautés seulement
exceptés) pourront aussi tenir leurs propriétés et possessions et en
jouir, ensemble de tous les usages et coutumes qui les concernent,
et de tous leurs autres droits de citoyens, d'une manière aussi
ample, aussi étendue et aussi avantageuse que, si les dites procla-
mations, commissions, ordonnances et autres actes et instruments
n'avaient pas été faits, en gardant à Sa Majesté la foi et fidélité
qu'ils lui doivent, et la soumission due à la Couronne et au Parle-
ment de la Grande Bretagne, et que dans toutes affaires en litige
qui concerneront leurs propriétés et leurs droits de citoyens, ils
auront recours aux lois du Canada, comme les maximes sur les-
quelles elles doivent être, décidées; et que tous procès qui seront à.
l'avenir intentés dans aucunes des cours de justice qui seront
constituées dans la dite province par Sa Majesté, ses héritiers et
successeurs, y seront jugés, en égard à telles propriétés et à tels:
droits, en conséquence des dites lois et coutumes du Canada,
jusqu'à ce qu'elles soient changées ou altérées, par quelques ordon-
nances qui seront passées à l'appui dans la dite province, par le
gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou commandant en chef, de
l'avis et consentement du Conseil Législatif, qui y sera constitué
de la manière ci-après mentionnée."

Il est donc évident que ces garanties données pour le libre
exercice de la religion catholique en Canada, embrassent toutes les
classes, " aux habitants du Canada," cela est de la dernière évi-
dence, et voilà pourquoi, il importe de s'assurer de l'état " des
habitants du Canada," et de leurs droits à l'époque de ces traités,
et de la promulgation du Statut Impérial de 1774, car tout dépend
de cela. Cette considération nous amène directement à la grande
question de savoir quel était alors le droit commun, en faveur non,
seulement du pouvoir spirituel et religieux du clergé, ,mais aussi
quels étaient les droits " des habitants du Canada."

Je ne comprends pas qu'on puisse être sérieux, lorsque l'on
soutient que les expressions dans la capitulation et le traité, qui.
garantissent le libre exercice de la religion catholique, apostolique
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et romaine, ont eu l'effet magique de détruire et faire disparaître

le droit commun. Une pareille idée a du moins le mérite de la

nouveauté, si elle n'a rien autre chose pour la recommander. S'il

était le moindrement nécessaire de s'occuper sérieusement d'une

prétention aussi exagérée, ne suffirait-il pas de demander s'il est à

supposer, que le Roi français aurait eu l'intention, (car le droit, il

ne l'avait pas), d'effacer d'un coup de plume tout le droit commun

ecclésiastique qui, non seulement en France, mais au Canada, exis-

tait depuis plusieurs siècles ? Est-il à supposer que ses ministres lui

auraient conseillé une tentative aussi déraisonnable ? et l'aurait-ou

laissé faire, s'il en eût eu la folle pensée ? Ne voit-on pas de suite

que c'eut été ramener le Canada plusieurs siècles en arrière d'un état

de choses qu'on n'avait pas voulu tolérer en France ? N'eût-ce pas

,été effacer toute la jurisprudence française de plusieurs siècles, et

la jurisprudence existant alors en Canada ? Le roi seul n'avait

aucun droit de le faire, et supposer qu'il çn ait eu l'idée, dépasse

toute vraisemblance. Et quant à la Grande Bretagne, la suppo-

sition, dans le même sens, est toute au moins aussi déraisonnable!

Quoi ! le roi d'Angleterre, un roi constitutionel, aurait mis la main à

-un acte qui aurait fait disparaîtreles libertés d'un peuple, qui résul-

taient d'un corps de droit, d'une jurisprudence de plusieurs siècles et

aurait de propos délibéré, accordé au pouvoir ecclésiastique catho-

lique, des privilèges sans bornes, que le clergé anglican ne possédait

pas ! Le roi constitutionnel d'Angleterre, qui n'en avait pas plus le droit

que le roi français absolu, aurait consenti à mettre "les habitants du

Canada," sans restriction, au pouvoir absolu de la cour de Rome,
et à les replacer au moyen âge, sans qu'ils passent s'adresser aux

tribunaux civils, pour se protéger contre les abus dont ils auraient

à se plaindre! Je n'ose continuer, car plus on donne de raisons,

pour établir ce qui se conçoit de suite, et plus on court le risque

d'affaiblir ce qui se prouve de soi-même. Un mot de plus, et j'en

finis, sur ce point: indépendemment de ce qu'on ne fait pas, de

cette manière, disparaître le droit commun d'un pays; que dirait

le clergé, le pouvoir religieux, si par de faux raisonnements, sur

de simples suppositions, on tentait de lui ravir, au moyen de
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,quelques expressions isolées, générales, et sappliquant à un peuple

entier, ce qui de fait, aurait été le droit commun en leur faveur ?

Ils crieraient au vandalisme, et ils auraient raison !

Ainsi, pour en finir, le droit commun occlésiastique français,
comme l'a franchement admis M. Jetté, était, avant la cession du

pays à l'Angleterre, celui du Canada. Rien ne l'a détruit, pas

même altéré, ni modifié; ni caputulation, ni traités, ni l'acte de

1774. Au contraire, cet acte fait une loi aux Tribunaux de

décider les litiges, d'après les lois du Canada.

Nous sommes, maintenant, à voir quel est le droit commun

ecclésiastique en Canada, c'est-à-dire quel était le Droit commun

ecclésiastique, en France, lors de la cession du Canada, à l'Angle-

terre.

Rien de miepx établi. Nous n'avons pas à déqider si, invari-

ablement, les parlements en France qpi étaient, sous le régime de

ce pays, ee que sont nos cours, nos tribunapx ; nous n'avons pas,
dis-je, à d4cider si, invariablement, ils se sont tenus dans les limites

de la. loi et de leurs attributions. Je pourrais, sans hésiter, avancer

qu'en plusieurs occasions, ils ont commis des abus de pouvoir

révoltants. Et cela, c'est comme qui dirait, avec vérité, que parfois

nos tribunaux rendent des jugements qu'on ne peut faire corriger

que par les cours d'appel. Mais ces observations ne détruisent

pas le fait de l'existence d'un droit commun quelcopque. Or, dans
le cas de la France, il était de droit commun, que les tribunaux

étaient en droit de s'occuper des appels comme d'abus,. des actes

du pouvoir religieux. Les autorités fourmillent et les arrêts sont

par centaines qui l'établissent. Cela est si bien établi, c'est si peu

douteux, que la défense n'a pu le nier, l'a admis même, et a eu à

Be retrancher derrière les articles de la capitulation, pour se
débarrasser de ce droit commun qui a existé durant des siècles en
France, et qui, va sans dire, était le droit commun du Canada,
lors de la cession du pays à l'Angleterre. Ce serait une perte de

temps, que d'insister sur une vérité qui n'est pas même contestée.

Mais ce qui rend la chose plus sensible, c'est que, tout récemment,
nous avons la déclaration formelle de Mgr. Désautels, dans son
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" Manuel des Cures," publié en 1864, quant à ce qu'est le droit
commun ecclésiastique en Canada. Et comme Sa Grandeur
l'évêque de Montréal a approuvé et recommandé par écrit, (au
commencement de l'ouvrage,) ce manuel, l'on peut sans difficulté,
affirmer que ce qui suit est l'opinion de l'évêque de Montréal:

" Nous ne saurions douter que le Droit Commun Ecclésiastique
qui était celui de la France, avant la cession du Canada à l'Angle-
terre, est le Droit Ecclésiastique particulier au Canada. En effet,
l'arrêt du Conseil d'Etat du Roi, pour la création du Conseil
Supérieur de Québec (1663) donne au dit conseil," Le pouvoir
de juger souverainement et en dernier ressort, selon les lois et
coutûmes, du Royaume de France "- Nous ne devons regarder
comme obligatoires en Canada, que ce qui était reconnu être
jusqu'à 1663, le droit commun ecclésiastique de France - Nous
ne devons pas nous arrêter à tous les arrêts de Règlement, mais,
seulement prendre pour règle, disons-nous, ce qui était le droit
commun de France, avant 1663-Je ne m'étonne pas qu'en 1864,
Monsg. Désautels, et sa grandeur Monsg de Montréal, fussent de
cet avis, mais ce qui doit nous surprendre, c'est, qu'en 1870, l'on
mette en doute, ce qui n'en est pas susceptible; je me trompe,.
qu'on nie avec autant d'assurance qu'on le fait, ce que l'évêque,
de Montréal a expressément déclaré, par Mgr. Désautels, être le
droit commun ecclésiastique du Bas-Canada ! Dans la cause de
Varennes, Jarret et Senécal, en appel, en mars 1860 - Le juge
en chef, Sir LouiS H. Lafontaine, en parlant du factum du savant
conseil de rappelant, M. Cherrier, s'exprime comme suit (L. C.
Jurist, 4, p. 213, et surtout p. 233.)

" Je les approuve, les raisonnements, d'autant plus, que je vois
avec plaisir, qu'il a puisé tous les principes qu'il a énoncés et sou-
tenus, exclusivement dans l'ancien droit ecclésiastique de la France,
qui est celui du Bas Canada, et par conséquent, celui d'après lequel
nous avons fait sement de juger.

Aussi nos tribunaux fidèles à leur devoir, nos juges n'oubliant
pas que c'est d'après le droit commun qu'ils ont fait serment de
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juger, ont ils reconnu ce droit commun, et jugé comme ils le
devaient.

Prenons d'abord, la cause de Harnois et Messire Toussaint
Rouisse, curé de StL Paul de la Valtrie. Le curé avait refusé,
de baptiser l'enfant du demandeur. Poursuivi, il plaida que son
évêque diocésain Mgr. de Montréal, lui avait défendu de baptiser:
l'enfant, vu que le père n'était pas paroissien de la paroisse du
défendeur. Il parait que l'évêque avait fait un démembrement
canonique, sans ensuite appeler l'intervention de l'autorité civile.
Voici le jugement que rendit le juge Rolland, le 7 décembre 1844:

" La Cour ayant entendu les parties, par leurs avocats, examiné
la procédure et les preuves, et sur le tout délibéré, sans égard aux
exceptions et défenses plaidées par le défendeur, que la Cour
déclare mal fondées, considérant que le défendeur n'a pu se refuser
de donner le baptême à l'enfant nouveau-né du demandeur, son
paroissien, sans manquer à son devoir, comme curé, suspendant à
faire droit sur la demande en dommages et intérêts, et voulant
donner au défendeur, l'occasion de réparer en autant que cela se
peut, la faute par lui commise, ordonne que le demandeur présente
au plutôt et en temps convenable, aux fonts baptismaux, en l'Eglise
Paroissiale, son dit enfant, requérant le défendeur de, par lui, son
Vicaire ou aultre prêtre par lui commis, conférer le baptême à son
dit enfant, et d'enrégistrer suivant la loi sa naissance, ainsi que
son baptême, ès-Registres de la paroisse, dont il est le dépositaire
légal. Et de ce qui aura été fait en obéissance au présent juge-
ment, sera fait preuve devant cette Cour, le dix-sept de février
prochain, pour alors être procédé à condamnation du défendeur,
aux dommages soufferts par le demandeur, suivant les circonstances,
et condamne le défendeur à tous les dépens."

A l'occasion des tentatives de l'Evêque de Montréal de subdi-
Viser la Paroisse de Notre Dame de Montréal, Sir George E.
Cartier, Bt. fut consulté, et voici une partie de la consultation
applicable à la question des pouvoirs des tribimaux de ce pays, de
contraindre le clergé, d'administrer même les sacrements de
baptême et de mariage, et de donner la sépulture.
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Opinion de Sir Ge>rge Cartier, extraite de la réplique des

Mar-ilieres de Notre-Dame de Montréal.

"Qiant à la cinquième question, le curé de la Paroisse de

Notre Dame de Montréal, peut être contraint, par jugement, de

procéder aux baptêmes, niariages et sépultures dans toute l'étendue

de sa paroisse, et partant, tout paroissien de la Paroisse de Notre

Dame de Montréal, résidant sur le territoire compris dans la

paroisse canonique a action contre le curé de la Paroisse de Noire

Darne de Montréal, si ce dernier refuse son ministère, pour le

forcer a procéder à tout baptême, mariage et sépulture, dans les-

quels ce paroissien est intéressé, et à en faire les entrées nécessaires

dans les registres tenus par la Paroisse de Notre Dame de Mon-

tréal. Ainsi jugé, il y a plusieurs années, par feu L'Honorable

Juge Rolland, dans une cause où Messire Rouisse était défendeur.

Dans cette cause, le défendeur a été condamné à des dommages

intérêts pour s'être refusé de procéder au baptême d'un enfant né

dans l'étendue de sa paroisse, et d'en faire l'entrée dans les

registres. L'enfant était né dans un rang ou concession que l'on

voulait démembrer de la paroisse, pour l'annexer à une paroisse

voisine, et le défendeur articula comme moyens de défense, que

l'évêque lui avait défendu d'exercer les fonctions curiales envers

les habitants de ce rang. La défense n'a pas prévalu, et jugement

a été rendu contre lui. J'occupais pour le demandeur dans cette

cause. Il y a d'autres décisions maintenant le même principe

dans des cas analogues.- Cette opinion est datée:" Ottawa, 19

octobre 1866, et signée, Geo. Et. Cartier, avocat."

Dans la cause de Larocque et rir vs. Messire Michon, il y eut,

en cour de lre. Instance, à Montréal, un jugement que prononça le

fuge Chabot. Il fut jugé que le mariage d'une fille mineure, sans

publication, en conséquence d'une dispense de l'Evêque Diocésain,

et sans le consentement de ses parents, ne donne lieu à aucune

action en dommages, contre le curé qui l'a célébré. (1 Jurist p.

181-l'action fut déboutée.
Va sans dire qu'appel fut interjeté de ce jugement.
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Le 1er. mars 1868, Sir L. Il. Lafontaine, Bart J. en Chef,
Aylwin, Duval et Caron J. J., il fut décidé:

" Que la célébration par un Prêtre, du mariage d'une mineure,
sans le consentement de ses parents, est illégal, et donne lieu à
des dommages contre le prêtre."

Le Plaidoyer du défendeur était qu'il n'avait célébré le mariage
qu'en vertu d'une dispense accordée par son Supérieur Ecclésias-
tique, l'évêque du diocèse, et que les demandeurs ne peuvent
exercer la présente action contre le défendeur."

" Les demandeurs ont répliqué "que le défendeur n'est pas
recevable à invoquer, comme justification de la célébration du
mariage en question, les instructions de ses Supérieurs Ecclésias-
tiques."

A l'enquête, le défendeur a produit une admission que lhi a
donné l'autre partie " que le mariage dont il est question en cette
cause, a été célébré avec le consentement et autorisation et instre-
tion de Monseigneur Prince, évêque du diocèse de St. Hyacinthe,.
dans les limites duquel le dit mariage a été célébré."

La Cour d'Appel a été unanime à renverser le jugement de la
Cour de première instance.. Le défendeur, curé, a été condamné 'à
£100. Le juge Caron observa " Je n'aurais pas hésité à porter
les dommages à la somme de £500, si j'avais cru que les moyens
du défendeur, lui eussent permis de payer cette somme, tant je
désapprouve sa conduite, tant il me parait nécessaire de donner un
exemple qui puisse à l'avenir, empêcher la répétition d'un, abus de
pouvoi aussi condamnable."

Le juge Duval s'exprima· très-fbrtement, en disant qu'il ne
pouvait pas croire que le défendeur eût agi de bonne foi, qu'il
devait savoir qu'il violait les lois de l'église, aussi bien que celles
de l'état; que ces vérités étaient élémentaires et qu'aucun prêtre
ne doit ignorer."

A Chateauguay, une difficulté s'étant, à la suite de plusieurs
années de querelles, élevée entre le curé, M. Thomas Caron, et M..
Narcisse Malette, marchand du lieu, il fut question d'élire ce
monsieur marguillier, Le curé s'y opposa, et finalement, dans une,
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assemblée publique, il dénonça Malette comme insolvable, et
déclara qu'il avait une lettre de l'évêque de Montréal, (Monsg.
Bourget) lui ordonnant, dans le cas où il manquerait des argents à
la fin de l'administration de Malette, de refuser les sacrements à la
vie et à la mort à ceux qui auraient voté pour Malette. Malette
intenta une action en dommages contre le curé, à raison des injures
qu'il avait proférées à son adresse. Malgré tout, il fut élu à la
grande majorité des électeurs dont il avait la confiance. Le curé
plaida, entre autres choses, qu'il avait agi, d'après les ordres de
l'évêque, et il produisit la lettre de l'évêque. La lettre, en effet,
ordonnait'au curé, comme dit plus haut, de refuser les sacrements,
à la vie et à la mort, à ceux qui auraient voté pour Malette. La

Cour n'eut aucun égard pour la défense, et, sur la preuve conclu-
ante que fit Malette, condamna le curé à $100 de dommages et
aux dépens. Ce jugement de la Cour Supérieure de Montréal
est du 29 septembre 1854.

Dans la cause même du curé Naud contre l'évêque Lartigue,
qu'a citée la défense, la Cour a statué au fond, bien que très
correctement elle se soit déclarée incompétente quant aux raisons
qui avaient induit l'évêque à suspendre M. Naud de ses fonctions
sacerdotales. Cela, en effet, regardait l'évêque et le curé seuls,
et la Cour n'avait rien à y voir. L'évêque est et doit être seul
juge de l'opportunité de changer de cure, un curé ou missionnaire
dans l'intérêt même des curés, et souvent pour de graves causes et
raisons, il importe qu'on ne connaisse pas les circonstances qui
ont amené ce déplacement. Mais, au fond, la Cour bien loin de
s'abstenir, s'est enquise du titre de curé, et loin de regarder,
comme finale et inattaquable la décision de l'évêque, quant au
déplacement du curé de sa cure, la Cour a examiné le titre du
curé et l'a trouvé insuffisant; et de même qu'elle eut pu maintenir
le curé dans sa possession s'il y eût eu droit, d'après son titre, elle
a déclaré le contraire, attendu que ce titre était révocable.

Il est donc bien établi que les tribunaux du pays, tant en pre-
mière instance, qu'en Cour d'Appel, à chaque fois que la question
leur a été soumise, n'ont eu aucun égard aux prétentions soulevées
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que l'ordre du supérieur ecclésiastique était une défense légitime ;
au contraire, les cours ont examiné, se sont enquises quant à ces
ordres ou ces défenses, et disant qu'ils étaient bien ou mal fondés,
ont rendu leurs jugements.

Après tout, nos Cours n'ont rien fait de nouveau. Il suffit de

jeter un coup d'oil sur l'Ordonnance de l'Intendant Dupuis, du 4
janvier 1728 (Ed, et Ord. Et. en 3 vol. T. 3, p. 322 et suiv.)
pour comprendre combien alors l'on était ferme à faire observer la

loi qui avait été comme elle était alors, le droit commun du
Canada.

J'éviterai de rappeler les détails scandaleux de la lutte à Québec,
a cette époque, entre l'autorité judiciaire et le chapitre et les

chanoines de la Cathédrale, à l'occasion des obsèques de feu Mon-

seigneur de St. Vallier. Cette Ordonnance fit promptement et

carrément justice des prétentions des Chapitre et Chanoines, de
ne reconnaître aucun juge capable en Canada de juger leurs diffé-
rends, pas même le Conseil Supérieur de Québec. Ces prétentions
étaient non seulement exorbitantes, mais un attentat à l'autorité

du roi. Or le roi était représenté par le Conseil et l'Intendant.

Entre autres observations dignes d'attention, l'Intendant fait la

suivante: " L'église étant dans l'état et non l'état dans l'église,
faisant partie de l'état sans lequel elle ne peut subsister; les ecclé-
siastiques d'ailleurs étant si peu les maîtres de se soustraire un
seul moment à la justice du prince, que Sa Majesté enjoint à ses
juges, par les ordonnances du royaume, de les y contraindre-par la
saisie de leurs revenus temporels............" Ce qui précède
imuiliatement- est extrait de l'Ordonnance du 6 janvier 1728.
'Cette dernière ordonnance " défend aux prétendus Vicaires Géné-
raux du Chapitre de Québec et à tous curés, de publier aucun
mandement et manifeste qui émane des dits prétendus Vicaires
Généraux."

Entre autres remarquables déclarations que comporte l'ordon-

nance du 4 janvier 1728, se rencontre la suivante:

" Les évêques de France, assemblés à la tête du clergé o,,t
déclaré que Saint Pierre et ses successeurs, Vicaires de Jésus-

10
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Christ, et que toute l'église même, n'ont reçu de puissance de
Dieu, que pour les choses spirituelles et qui concernent le salut, et
non point sur les choses temporelles et civiles; Jésus-Christ nous
apprend lui-même que son royaume n'est pas de ce monde ; qu'il
faut rendre à César ce qui est à César, et qu'il faut s'en tenir à
ce précepte de l'apôtre St. Paul, que toutes personnes soient
soumises aux puissances des rois, car il n'y a point de puissance
qui ne vienne de Dieu; c'est pourquoi celui qui s'oppose à la
puissance des souverains résiste à l'ordre de Dieu, en conséquence,
poursuit la dite déclaration du clergé, nous déclarons que les rois
ne sont soumis à aucunes puissances ecclésiastiques par l'ordre de
Dieu, dans les choses qui concernent le temporel.

Voici, cn résumé, l'ordre qui fut donné par l'Intendant:
"l Leur faisons de très expresses défenses de célébrer en leur

église aucun service solennel qu'après que leurs différends, sur les.
quelles ils ont refusé de comparaître au dit Conseil, auront été
jugés par le Conseil Supérieur sur la: question de savoir qui y
officiera,. et sans en avertir le dit Conseil, dont l'intention est de se
trouver en corps au service solennel qui sera chanté dans la dite
église cathédrale, et faute par les dits chapitre et chanoines de se
trouver demain, lundi au Conseil Supérieur:

"Nous ordonnons par provision, qu'ils y seront contraints par
saisie de leur revenu temporel, tant ce qui consiste en revenu, soit
en France, soit en Canada........."

Je n'entends pas discuter sur ces ordonnances, non plus que sur
leurs effets, je ne les cite que pour établir qu'au Conseil Supérieur
de Québec, et che l'Intendant, l'église étant dans l'état, etion
l'état dans l'église, l'autorité judiciaire alors, exerçait d'après le
droit commun de la France, qui l'était du Canada, la juridiction à
l'égard des autorités ecclésiastiques, que nos propres Cours ont
affirmée et exercée chaque fois qu'on a réclamé leur intervention
et leur protection, contre les abus de pouvoir des autorités ecclé-
siastiques, sans égard à leurs prétentions de se soustraire à cette
juridiction que les tribunaux tiennent de la loi.

Il est bon de faire, de suite, justice d'une objection un peu
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spécieuse, mais qui ne peut soutenir un examen sérieux. Allez-

vous, a-t-on dit, obliger un prêtre de faire des prières au cimetière,
et prêter son ministère contre ses convictions ? Cela est purement

spirituel, les tribunaux n'ont rien à y voir. Mais remarquez

donc que les tribunaux, non-seulement en France, et c'était le droit

commun ecclésiastique et la jurisprudence constatée par des arrêts

sans nombre, mais en Canada, les cours ont été bien plus loin que

d'ordonner ce dont il est question ici, la simple sépulture ecclé-

siastique,, laquelle n'est pas un sacrement, mais simplement une

cérémonie, les tribunaux ont contraint le prêtre d'administrer le

sacrement de baptême. Or ce sacrement est bien une chose spiri-

tuelle, religieuse. La même décision, l'espèce s'en présentât-elle,

serait rendue si un prêtre refusait, sans raison, de conférer le

sacrement de mariage. Ainsi qui peut le plus, peut le moins. La

sépulture ecclésiastique n'est pas un sacrement, et peut et doit être

ordonnée, si le prêtre, sous le prétexte qu'il a l'ordre de son

supérieur ecclésiastique de ne la pas faire, s'y refuse. Il doit y

être contraint.

C'est ici le lieu de dire, que s'il s'agissait du refus d'absolution

et de la communion, il en serait autrement. Non-seulement le

prêtre est tenu au secret et ne doit compte à personne de son

refus, mais le contraindre à accorder l'absolution serait l'acte le

plus injuste et le plus révoltant qu'on pût imaginer, vû que le

prêtre tenu au secret de la confession n'aurait aucun moyen de se

défendre et de se protéger. Aussi n'ai-je pas d'expression pour

qualifier l'acte de ceux qui, au moyen de gendarmes, contrai-

gnirent un prêtre, en France, de porter le saint Viatique à un

malade !

Dans la cause qui nous occupe, nous avons le motif du refus

de la sépulture ecclésiastique aux restes de feu Joseph Guibord,

bien et distinctement articulé.

Nous voici donc, tout naturellement, arrivés à nous enquérir de

ce qui est véritablement la question en cette cause. L'Evêque de

Montréal avait-il droit, dans l'espèce, d'ordonner qu'on refusât la

sépulture ecclésiastique, aux restes de feu Josepli Guibord; et
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l'Administrateur du Diocèse, en l'absence de l'Evêque, a-t-il- donné
au curé de la paroisse de Notre-Dame de Montréd, une défense
valide de procéder à telle sépulture: enfin le curé et les défendeurs
sont-ils, aux yeux de la loi, justifiables d'avoir refusé de donner cette
sépulture dans le cimetière catholique de la Côte des Neiges.

Ce motif, voici comment il est articulé par la défense:

" Que lors de son décès, et pendant au moins douze ans avant.
le dit Guibord était et avait été membre d'une certaine société
littéraire connue et incorporée sous le nom de " l'Institut C;nadien,"
existant en la Cité de Montréal, et que cette société est la seule
de ce nom qui ait jamais existé en la dite Cité de Montréal."

" Que lors de son décès, le dit Joseph Guibord était, comme
membre du dit Institut, et avait été pendant environ les dix
années qui ont immédiatement précédé son dit décès, soumis
notoirement et publiquement, à des peines canoniques résultant
de sa dite qualité de membre du dit Institut, lesquelles peines
canoniques comportaient entre autre résultats, la privation de la
sépulture ecclésiastique."

Il est à regretter, que la Demanderesse Guibord, par sa réponse
spéciale à la 3me exception des défendeurs, en déplaçant la question
toute simple qui se présentait, ait provoqué la réplique spéciale
des défendeurs. Ils s'adressèrent à moi, pour être admis à produire
une réplique spéciale, c'était un acte de justice qu'ils réclamaient -
je n'hésitai pas un instant, je le leur permis. Eux aussi déplacèrent
de beaucoup la question. Je dois de suite observer que ce ne fut
que dans aette réplique spéciale, que les défendeurs se retranchèrent,
sur ce qu'ils prétendirent que feu Joseph Guibord était " un pécheur

public."
Au lieu de provoquer une audition en droit sur oes plaidoyers,

laquelle m'aurait fourni l'occasion, en tranchant à droite et à gauche,
de réduire la contestation à sa plus simple expression, les savants
avocats préférèrent s'engager dans une longue et irrégulière enquête.
C'est à cette occasion, que la malveillance et l'ignorance ont attribué
au juge ce qui était le fait de l'une et l'autre partie. Survint donc
la preuve, et là encore l'ignorance la plus impardonnable, et la
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inauvaise foi la plus indigne, tentèrent de rendre le juge solidaire
des procédés qu'il n'avait à l'enquête aucun droit d'empêcher. La
connaissance la plus surperficielle des principes de la procédure leur
aurait appris qu'à l'enquête, le juge n'a aucun pouvoir de qualifier,
modifier ou restreindre la contestation telle que liée, et quelqu'en
dehors de la cause que soit la preuve offerte à l'enquête, le' juge ne
peut en arrêter le cours, si cette preuve est en*accord avec la contes-
tation telle que liée. Cela se pratique tous les jours dans nos
cours ; il fallait toute l'ignorance et le mauvais vouloir de certaines
natures malveillantes, pour tenter de faire jouer un rôle au juge,
et déverser sur lui la responsabilité qui se rattachait aux avocate
des parties en litige.

C'est à peu près comme le mensonge insigne que certaine partie
de la presse n'a pas rougi de publier, savoir: que j'avais dit à M.
le curé Rousselot, qui refusait de répondre à une question: " vous
aimeriez bien à être envoyé en prison, M. le curé, mais je ne vou
procurerai pas ce plaisir," assertion fausse, et que notre estimable
curé, en pleine cour, sur mon interpellation, lors de l'audition de
la cause, à ouvertement démentie.

Une autre imputation également fausse et malveillante, a été
celle que j'avais permis à M. Dessaulles, témoin entendu en cette
cause, de faire dans sa déposition, un cours d'histoire eclésiastique.
Mensonge éhonté, mensonge honteux, venant d'un quartier où
devraient se rencontrer l'honneur, la vérité, la modération, et la
charité. M. Dossaulles avait, par une question qu'on lui posait,
été attaqué: on lui demandait si depuis nombre d'années, il ne
s'était pas posé comme l'adversaire déclaré du clergé, et l'on conti-
nuait les inculpations en mettant à sa charge de très graves accusa-
tions. Il est en preuve que M. Dessaulles avait prévenu celui qui
posait la question qu'il ferait mieux de la retirer, qu'elle amènerait
peut-être des réponses plus amples qu'on ne s'y attendait. On
insista, et M. Dessaulles eut à répondre et répondit. Cette réponse
se rédigeait dans une chambre séparée, où l'on procédait à l'enquête,
hors de la présence du juge qui, par conséquent, n'avait aucune
connaissance de ce que déposait M. Dessaulles. *
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Lorsque survint une objection, je fis, à1 l'égard de M. Dessaulles,
ce que j'aurais fait envers M. l'Administrateur du diocèse et envers
M. le curé Rousselot, leur eût-on demandé s'ils ne s'étaient pas
posés comme les ennemis déclarés des libertés constitutionnelles du
peuple; et si on les eût en outre accusés de graves faits, comme on
se le permettait vis-à-vis de M. Dessaulles. Ces messieurs auraient
eu leurs coudées franches pour se défendre. Voilà pourquoi la
déposition de M. Dessaulles demeurera en entier, comme elle l'est,
une paitie intégrale du dossier. Peut-être aurait-on eu le soin
d'imprimer leurs répoases, leurs explications, au lieu de les
supprimer comme on l'a fait du témoignage et des explications de
M. Dessaulles dont la déposition entière fait partie du dossier, tout
en laissant, comme on eu a la mauvaise foi d'imprimer, la question
injurieuse que l'on fait apparaître, comme si, au lieu d'y répondre,
M. Dessaulles aurait fait " un conrs d'histoire ecclésiastique." C'est
non-seulement un acte de mauvaise foi, mais c'est un procédé
dont ceux qui s'en sont rendus coupables, n'ont probablement pas
calculé les conséquences. Il est à espérer qu'ils appeleront à leur
aide le simple bon sens, et que, prenant conseil de la prudence, ils
ne s'exposeront pas plus longtemps à des résultats que l'acte de
morceler, de la sorte, les dossiers d'une cour de justice, pourrait
entraîner.

Je ne me serais pas permis une pareille digression, si je n'avais
pas vu dans ces attaques déloyales, une tentative de me compro-
mettre et de faire naître et nourrir des préventions contre la cour -
Personne plus que moi ne reconnaît sans arrière pensée la liberté
de la presse. J'ai toujours invité la surveillance sur les actes et
les décisions des juges. Qu'on critique mes jugements, si on le
juge convenable; mais quand on attaquera mes motifs et mon
caractère, comme juge, je ne répondrai pas dans les journaux, nous
ne pouvons le faire, mais, preuves en mains, comme ici, je démas-
querai les ignorants et les fourbes, et je ne permettrai à personne
de me calomnier impunément. Mon caractère est plus précieux à
mes yeux que ma vie. La dévise écossaise, nemo impunè me lacessit,
doit toujou être celle d'un honnête homme.
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J'étais donc à dire que nous étions naturellement arrivés à la
véritable question en cette cause, le refus de la sépulture ecclésias-
tique, aux restes de feu Joseph Guibord.

C. refus ordonné, prétend la défense, par l'Evêque de Montréal,
ensuite par l'Administrateur du diocèse, le représentant en son
absence, et enfin par M. le curé et la fabrique, les défendeurs, est.
il justifié par la loi, par les canons et par les faits?

Lorsqu'il fut question de l'inhumation de Guibord, et qu'on
demanda au nom de sa veuve, que ses restes fussent enterrés au
cimetière de la Côte des Neiges, M. le curé de la paroisse de Notre-
Dame de Montréal, très prudemment, s'adressa à M. l'Adminis-
trateur du diocèse, représentant l'évêque diocésain en son absence,
afin de savoir ce qu'il devait faire. Suit la lettre qu'il reçut de
l'Administrateur, M. le grand vicaire Truteau.

Monsieur, Evêché, 18 novembre 1869.

En réponse à votre lettre, je dois vous dire qu'hier, je reçus une
lettre de Monseigneur de Montréal qui me dit que l'on doit refuser
l'absolution, même à l'article de la mort, à ceux qui appartiennent
à l'Institut Canadien, et qui ne veulent pas cesser d'en être membres.
Monseigneur venait de connaître tout ce qu'avait fait l'Institut
Canadien, depuis les deux décrets venus de Rome. D'après une
pareille instruction de la part de l'évêque, vous devez conclure que
je ne pourrai pas permettre la sépulture ecclésiastique à ceux des
membres qui mourront sans s'en être retirés.

Vous me dites que M. Guibord était membre de l'Institut, et
qu'il est mort subitement sans y avoir renoncé ; donc il m'est
impossible de lui accorder la sépulture ecclésiastique.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très humble serviteur,

(Signé) A. T. TRUTEAU, Vie. Génl.
Administrateur.

M. Rousselot, Ptre., etc.
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Il est bien remarquable que M. l'Administrateur ait pris sur lui
de refuser la sépulture ecclésiastique, d'après la lettre de l'Evêque,
dans laquelle il n'est question que du refus de l'absolution. Le
donc de M. l'Administrateur ne découle pas bien clairement des
prémisses.

Et sur quoi se fonde Mgr. de Montréal, pour ordonner qu'on
refuse l'absolution aux membres de l'Institut ? S'il ne donnait pas
la raison de ce refus, nous n'en saurions rien, mais puisqu'il la
donne, il est permis de se demander si, d'être membre d'un Ins-
titut littéraire incorporé par acte du Parlement, est un grand mal,
un péché qui assujétit ceux qui font partie de cet Institut, à être
privés des sacrements?

Oh ! dira-t-on, l'Institut Canadien a été condamné par l'Eglise,
par la sainte Inquisition ! Il n'y a aucune preuve de cela. Il est
bien vrai que l'Evêque de Montréal qui n'est ni l'Eglise, ni le Pape,
ni la Sacrée Congrégation, a manqué de dignité au point de se
prendre corps à corps avec l'Institut Canadien. Il est vrai aussi
que l'Annuaire de l'Institut Canadien pour 1868 a été condamné
par un décrêt du St. Office, du 7 juillet 1869, et paraît avoir été,
le 12 du même mois, mis à l'Indez, et on ajoute que le Pape a
approuvé ce décrêt. Mais ce déerêt qui condamne l'Annuaire,
comporte ce dont il n'y avait devant le St. Office aucune preuve,
c'esrdire aucune preuve d'un enseignement, par et dans l'Institut
Canadien, de doctrines pernicieuses. Et que conclut cette con-
damnation (non pas de l'Institut Canadien) de l'annuaire ? Lais-
sons parler Mgr. de Montréal, dans a lttre pastorale du mois
d'août 1869. Pas un mot de peines ecclésiastiques, pas un mot
de refus d'absolution, encore moins de refus de la sépulture ecclé-
siastique, dans le décrêt de Rome, mais une simple recommandation
à l'Evêque de s'entendre avec son clergé.

" Les susdits Eminentissimes et Révérendissimes Pères, remar-
quant de plus qu'il est fort à craindre que, par de telles mauvaises
doctrines, l'instruotion et l'éducation de lajeunesse chrétienne ne
tombent en péril, ils ont exprimé qu'il fallait louer votre zèle et la
vigilance dont vous avez usé jusqu'à présent : et ils ont ordonné
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:lue votire Grandeur elle-même devait être exhortée à s'entendre
ivec le clergé de votre diocèse pour que les catholiques, et surtout
a jeunesse, soient éloignés du susdit Institut tant qu'il sera bien
connu que des doctrines pernicieuses y sont enseignées."

Ne voit-on pas en quoi ce décrêt péche ? D'abord, point de
preuve que l'Institut enseigne des doctrines pernicieuses; secon-
dement, la recommandation à l'Evêque, n'est pas d'employer des
moyens rigoureux pour en éloigner les catholiques, et surtout la
jeunesse, mais purement et simplement, de s'entendre avec le
clergé, pour le faire, " tant qu'il sera bien connu que des doctrines
pernieieuses y sont enseignées." Tout cela n'est que conditionnel,
ce n'est rien autre shose qu'une exhortation de s'entendre avec le
clergé, ce n'est pas même un ordre. Mais, i4onseigneur de Montréal,
par un procédé dont il n'est pas facile de comprendre la logique,
convertit la recommandation qu'on lui fait, en un ordre de refuser
à la vie et à la mort, l'absolution à ceux qui persistent à faire
partie de l'Institâ-t. De là, Sa Grandeur arrive, avec la même
logique, à ordonné, dit-on, le refus de la sépulture ecclésiastique.
Dans la lettre pastorale sus-mentionnée, il n'y a pas un seul mot
de refus de la sépulture ecclésiastique.

Sur quoi donc se fonde-t-on, pour refuser la sépulture ecclésias-
tique aux restes de feu Joseph Guibord ?

On se fonde sur ce qu'il était, lors de son décès, sous le coup de
censures ecclésiastiques, counne membre de l'Institut.

Je le demande, où trouve-t-on cela? et s'il était intervenu telle
chose, que des censures ecclésiastiques qu'on ne spécifie pas, qu'on
n'indique pas même, quel en était le motif ?

L'annuaire ? Mais la condamnation de l'annuaire, sans avoir.
entendu l'accusé, n'est pas une condamnation de l'Institut. Le
Saint Office n'a pas placé l'Institut sous le coup de peines ou de.
censures. Quelles sont done ces peines ou censures ? Comment
ceux qui ont appelé au Saint-Siége, pour se faire protéger contre
l'arbitraire de l'évêque de Montréal, et dont l'appel n'est pas encore
décidé, peuvent-ils être sous le coup de peines ecclésiastiques, pour
le fait d'un annuaire publié 4 ans plus tard ? A-t-on jamais vu une
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cour de jastice saisie d'une plainte, au lieu de condamner sur cette
plainte, le faire sur ce (lui serait arrivé quelques années plus tard ?
Non, l'Institut n'est pas même, de fait, sous le coup de peines ou
censures lancées par les autorités de Riome ! C'est tout au plus, une
assertion de l'évêque de Montréal, aussi peu fondée que l'est le
prétexte qui aurait donné lieu à la faire.

En effet, qu'entend-on par censures ecclésiastiques ?
Rituel de Québec, Art. X, p. 122.
" La censure est une peine ecclésiastique par laquelle les chré-

tiens, pour quelque péché notoire extérieur et scandaleux, sont
privés des biens spirituels que Dieu a laissés à la disposition de
l'Eglise. Elle suppose nécessairement péché considérable. Ainsi
celui qui n'aurait commis qu'un péché véniel ne peut-être puni de
censures, si ce n'est de l'excommunication mineure qu'on peut
encourir pour une faute légère.

Aucun homme sensé ne prétendra que, désobéir à l'évêque, sur-
tout lorsqu'il a tort, est un péché considérable: ce n'est pas même
un péché véniel. Et quant à la forme de ces censures ecclésias-
tiques, l'on trouve au même Rituel, qu'il faut garder la même
forme que l'on garde dans une sentence judiciaire, dans laquelle on
explique le nom du coupable et la peine à laquelle il est condamné.

Il semble que sans se donner la peine de tirer des décrêts de la
Sacrée Congrégation de l'Index, des inférences que ces décrêts ne
justifient pas plus que ne font la raison, la logique et la justice,
l'évêque de Montréal aurait trouvé dans le Rituel, une règle bien
simple, dont l'application était toute facile, et au moyen de laquelle,
il aurait évité de se placer dans une fausse position. Peut-être
que l'évêque de Montréal se serait moins laissé emporter par son
zèle ou son hostilité contre l'Institut Canadien, et qu'il se serait
demandé, si, dans aucune partie des actes des apôtres, et jusqu'à
une certaine époque, on a la moindre trace de pareille prétention
de la part de l'autorité ecclésiastique ? La réponse était facile, et
de nature à ralentir un peu la marche hâtive de Sa Grandeur.
Elle se serait probablement aperçue, que l'annuaire dont elle a
obtenu la condamnation à Rome, avait été mal compris ici, et
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représenté à Roie, comme soutenant la tolérance en fait de doctrine
et de dogme, tandis qu'il n'y est question que de tolérance entre
personnes de différentes nuances religieuses, ce qui est une nécessité,
et une affaire de charité et de simple bon sens, dans une société
mixte comme l'est celle dans laquelle nous vivons. Au reste,
condamné ou non, l'annuaire n'est pas l'Institut Canadien, et
l'Institut Canadien, non plus qu'aucun de ses membres, n'est nom-
mément sous le coup de censures ecclésiastiques lancées par la
Cour de Rome. Il est tout au plus sous le coup de l'arbitraire de
l'évêque de Montréal, qui s'est imaginé des torts dans l'Institut
Canadien, et qui a abusé de son autorité, pour soumetre arbitraire-
ment, et sans l'entendre, cet institution, à ce qu'il lui plait d'appeler
des censures ecclésiastiques, sans que qui que ce soit sache en
quoi elles consistent. On se demande tout naturellement, pourquoi
toutes ces fulminations de l'évêque de Montréal, sont-elles lancées
contre l'Institut Canadien ? Pourquoi Sa Grandeur est-elle indul-
gente au point d'épargner nombre d'autres Institutions, dans les
bibliothèques desquelles se rencontrent des milliers de livres et
d'ouvrages qu'on dit être à l'Index ? Est-ce partialité ou arbitraire
de la part de l'évêque, ou autres motifs ? Je l'ignore.

Mais cet ordre de l'évêque, aux prêtres de son diocèse, n'est
pas une première tentative. Sa Grandeur en avait agi de même,
vis-à-vis les paroissiens de la paroisse de Chateauguay, " refuse
(leur ordonnait-il par une lettre au curé, laquelle fut produite et
lue en Cour, dans la cause contre le curé) les sacrements à la vie et
à la mort " et simplement, parce qu'usant de leurs droits de cito-
yens, ils persistaient à élire comme Marguiller; un individu qui
n'était pas du goût du curé.

Pareille mesure arbitraire a été suivie à Beauharnois; cela est
de notoriété publique, et annoncée et proclamée en chair, à l'occa-
sion des lwops ou ballons comme les appelait le curé du lieu, que
portaient les femmes! Refus d'absolution et de sacrements, par
ordre de l'Evêque de Montréal! Je ne discute aucunement les rai-
sons qui engageaient l'Evêque à agir de la sorte, pas plus que je
n'ai à les chercher: dans l'un et l'autre cas, on les donnait publi
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ment, eu chaire. Maintenant, si de bonnes et honnêtes femmes et
filles, de bonnes chrétiennes étaient mortes sans sacrements, parce
qu'elles refusaient de se soumettre à de telles exigences de l'E -
vêque; et à Chateauguay, si aucun des Paroissiens auxquels on
refusait l'absolution "à la vie à la mort," fussent décédés, étant
sous le coup, comme on le disait, de pareils ordres de Sa Grandeur
Monseigneur Bourget, prét2ndra-t-on que ces fulminations intem-
pestives pouvaient leur porter préjudie ? Peut-il y avoir deux
opinions à cet égard ? Nous verrons plus tard, si on aurait été jus-
tifiable de leur refuser la sépulture ecclésiastique.

Si l'on poussait plus loin les questions, ne serait-il pas permis de
demander si les dignes Messieurs du Séminaire de Montréal, ont
encouru les censures ecclésiastiques, par leur opposition aux pro-
jets de Sa Grandeur, d'ériger des paroisses, par le démembrement
de celle de Notre-Dame de Montréal ? Si la réponse est affkmative,
il faut, pour être logique et conséquent, admettre qu'on pouvait,
qu'on devait leur refuser les sacrements! Il suffit de signaler un
pareil état de choses pour en faire comprendre la portée ! Leur
aurait-on ensuite refusé la sépulture ecclésiastique ? Cela eût tnis
le comble aux tracasseries qu'on fait depuis plusieurs années à
cette maison si vénérée ! Cette maison qui a rendu et rend tous
les jours, de si grands services,.et est l'honneur de la religidh !

Abordons maintenant, de front, la question du refus. de la sépul-
ture ecclésiastique. On se fonde sur le Rituel Romain, dit-on,
mais lorsque nous le comparerons avec le Rituel de Québec, que
l'on a toujours suivi en Canada, l'on ne trouvera pas ce qu'on dit
y être, pour justifier la prétention de l'évêque. A propos, par
quelle autorité et pourquoi, l'évêque de Montréal a-t-il substitué
ici le Rituel Romain au Rituel de Québec ? Monseigneur de St.

Vallier, évêque du diocèse de Québec, dans son adresse " aux
curés, mimionnaires et autres prêtres séculiers on réguliers,
-employés à la conduite des âmes de notre diocese," que l'on trouve
-en tête du Rituel de Québec, termine par les remarquables paroles
qui sivent:

" Or, afiri que personne ne prétende cause d'ignorance de nos
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intentions, Nous défendons l'usage de tout autre Rituel. Ordonnons
à tous prêtres séculiers et réguliers,. approuvés pour catéchiser,
prêcher et administrer les sacrements, dans ce diocèse, d'observer
les règles que nous leur preserivons dans celui-ci, d'en faire leur
principale étude, et de se conformer en toutes choses à nos statuts
et à nos règlements. Donné à Québec, en notre Palais Episcopal,
sous notre seing et celui de notre secrétaire, le 8 octobre 1700."

Quel était l'objet de l'évêque de Montréal en introduisant le
Rituel Romain, on ne le sait, mais ce changement .m. rappelle ce
que disait le juge en chef Sir Louis Lafontaine, en rendant juge-
ment dans la cause de Varennes (4. L. C. Jurist, p. 233.) " D'un
autre côté, si le drott n'est pas, dans cette circonstance, sM faveur
de ceux qui ont contesté la présidence du curé, et voulu, par lâ,
opérer un changement dans ce qui s'était pratiqué jusqu'ici, sans
que les paroissiens en eussent souffert, il ne faut pas non plus faire
tomber sur eux un blâme trop sévère.. L'exempie de changements
dont la tendance est d'établir, dans le diocèse de Montréal, des usages
différents de ceix qui existent dans les autres diocèses du Bas-Canada,
leur a été donné de plus haut. Les opposants de Vaiennes ont
malheureusement cherché à imiter cet exemple.

Eh bien, d'après. le Rituelde Québec, et même, d'après le Rituel
Romain doit nous allons donner le texte, il est impossible de ne
pas arriver à une seule conclusion.

Commençons par le Rituel de Québec p. 425.
"On doit refuser la sépulture ecclésiastique, 10. aux juifs, aux

infidèles, aux hérétiques, aux apostats, aux schismatiques, et enfin
à tous ceux qui ne font pas profession de la religion catholique.
2o. Aux enfants morts sans baptême, 3o. A ceux qui auront été
nommément excommuniés ou interdits, si ce n'est qu'avant de
mourir, ils ayent donné des marques de douleur, auquel cas, on
pourra leur accorder la sépulture ecclésiastique, après que la cen-
sure aura été levée par nos ordres. 4o. A ceux qui se seraient
tués par colère et par désespoir, s'ils n'ont donné avant leur mort
des marques de contrition ; il n'en est pas de même de ceux qui
se seraient tués par frénésie ou accident, auxquels cas on la doit
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accordar. 5o. A ceux qui ont été tués en duel, quand même ils
atraient donné des marques de repentir avant leur mort. 6o. A
ceux, qui sans excuse légitime, n'auront pas satisfait à leur devoir

pascal, à moins qu'ils n'ayent donné des marques de contrition.

7o. A ceux qui sont morts notoirement coupables de quelque péohé

mortel, comme si un fidèle avait refusé de se confesser, et de recc-

voir les autres sacrements avant que de mourrir; s'il était anort

sans vouloir pardonner à ses ennemis, s'il avait été assez impie pour

blasphémer sciemment et volontairement sans avoir donné aucun
signe de pénitence. Il ne faudrait pas user de la même rigueur
envers celui qui aurait blasphémé par folie ou par la violence du

mal, car, en ce cas, les blasphêmes ne seraient pas volontaires, ni par

conséquent. des péchés. 8o. Aux pécheurs publics (lui seraient

morts dans l'impénitence, tels sont les concubinaires, les filles ou

femms prostituées, les sorciers et les farceurs, usuriers, etc. A

l'égard de ceux dont les crimes seraient secrets: comme on ne

leur refuse pas les sacrements, on ne doit pas aussi leur refuser la

sépulture ecclésiastique. Pour ce (ui est des criminels qui auront

été condamnés à mort, et exécutés par ordre de la justice, s'ils sont

morts pénitens, on peut leur accorder la sépulture ecclésiastique;

mais sans cérémonie. Le. curé ou vicaire y assistent sans surplis,
et disent les prières à voix basse. Quand il y aura quelque doute

sur ces sortes de choses, les curés nous consulteront ou nos grands

vicaires."
Voyons maintenant quant au Rituel Romain, page 186:

RITUALE ROMANUM.

DE ExEQuIIs

Quibus non licet dare Ecdesiasticam Sepulturan.

"Negatur igitur Ecclesiastica Sepultura, paganis, judeis et
"omnibus infidelibus, heereticis et corum fautoribus; apostatis à
"Christiana fide; Schismaticis, et publicis excommunicatis majore
"excommunicatione ; interdictis nomninatim, et eis qui sunt in loco
"interdicto, eo durante.

" Se ipsos occidentibus ob desperationem vel iracundiam, non
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tamen si exinanis id occidat, nisi ante mortem dederint poniten-
tiS signa.

"Manifestis, et publicis peccatoribus, qui sine ponitentiâ
perierunt.
" Si de quibus publicè constat, quod semel in anno non suscepe-

"runt Sacramenta Confessionis, et communionis in Pasehâ, etabsque ullo signo contritionis obierunt.
" Infantibus mortuis absque Baptismo.---Ubi vero in proedictis.

"casibus dubium occurerit, Ordinarius consultatur."
Comme l'on voit, il n'y a entre le Rituel de Québec, et le Rituel

romain qu'une seule différence. Elle mérite d'être mentionnée,
bien qu'elle n'affecte aucunement la cause actuelle, c'est l'omission
dans le Rituel Romain, de règles quant à ce qui doit être observé
à l'égard des " criminels qui sont condamnés à mort, et exécutés
par ordre de la Justice, s'ils sont morts pénitents." Le Rituel de
Québec permet qu'on leur accorde la sépulture ecclésiastique;
" mais sans cérémonie, le curé ou vicaire y assistant sans surplis
et disant les prières à voix basse."

Serait-ce donc l'omission dans le Rituel Romain de ce que ren-
ferme le Rituel de Québec, qui nous aurait valu de la part de
l'évêque de Montréal, l'introduction dans ce diocèse, au nombre
des changements dont parlêit le juge en chef Lafontaine, celui dechanter, aux obsèques de leinfàme Marie Crispin et de son para-mour, qui ont expié sur l'échafaud le meurtre horrible qu'ils
avaient commis,- un service solennel comme nombre de genshonnêtes et respectables n'en obtiennent pas ? Tout cela s'est faitmalgré la défense du Rituel de Québec, "nous défendons l'usage
de tout autre Rituel à tous Prêtres séculiers, et réguliers, &c.

Je le demande maintenant, comment peut-on justifier le refusde la sépulture ecclésiastique aux restes de feu Joseph Guibord ?,Y a-t-il un seul mot dans le Rituel de Québec, et même dans le.
Rituel Romain, qui puisse, je ne dirai pas justifier, mais mêmeservir de prétexte à ce refus ? On paraît l'avoir si bien compris,ne dans leur réplique spéciale, les défendeurs qui, par leur défense
( 3 ne exception) n'avaient assigné d'autre raison pour justifier ce.
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refus, si ce n'est que Guibord faisait partie de l'Institut-Canadien,
lors de sa mort, ont eu recours à un moyen que les rituels, les canons

et les faits répudient, c'est-à-dire que Guibord était un pécheur
public. Tout absurde que soit ce subterfuge, tout impossible qu'il
serait à la Cour d'y avoir égard; fût-il même autorisé par les Rituels,
les canons et les faits, attendu qu'il n'a pas été invoqué dans la
défense, mais seulement dans la réplique spéciale, laquelle ne peut

pas plus servir aux défendeurs que la réponse spéciale de la

demanderesse ne peut être utile à la demande, il importe de ne
pas passer sous silence la question de savoir ce que c'est qu'un

pécheur public.-
Commençons par le Rituel de Québec: Ce sont les concubinaires,

les usuriers, les ivrognes et autres de cette sorte, les blasphémateurs,
ceux qui ne veulent pas pardonner à leurs ennemis, ou se récon-
cilier avec eux, ceux qui ont coutume de violer scandaleusement
les fêtes et les dimanches, encore faut-il, suivant le Rituel, que
ces gens soient reconnus pour tels pécheurs publics.

Quels sont les termes du Rituel Romain, I Manifestis, etpublicis
peccatoribus, qui sine pænitentit perierunt."

Le Rituel Romain, et en cela il diffère du Rituel de Québec,
n'énumère pas les pécheurs publics, et c'est, je suppose, ce qui
donne occasion à nos théologiens qui ont avisé la défense de pré-
tendre que l'évêque peut, à sa volonté ou son caprice, disons plutôt

même de la meilleure foi du monde, définir, au préjudice des uns
et des autres, oc que c'est qu'un pécheur public.

Mais heureusement, que l'évêque ne possède pas un tel pouvoir.
Consultons quelques autorités.

Art. 2, des cas de conscience de Pontas Vo. sépulture:

" Un homme, en France, n'est point sensé pécheur public, et ne
peut être traité comme tel, à moins qu'ils n'y ait une sentence
'déclaratoire rendue par le juge ecclésiastique contre le coupable."

"A propos d'un concubinaire public, pendant près de dix ans,
mort endurci dans le crime, sans avoir voulu se confesser, Pontas

décide que le euré doit enterrer cet homme, en observant toute4ies formalit4s pratiquées par l'église, sans pouvoir ni s'absenter, ni
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feindre de refuser la sépulture ecclésiastique, sous prétexte d'inti-
mider les autres pécheurs semblables, ni enfin ordonner à un autre
prêtre de l'enterrer sans observer les cérémonies ordinaires."

Durand de Maillanne, Droit Canonique, t. 5. p. 442.
" On ne reconnait pour véritables excommuniés à fuir, que les

Paiens et les Juifs, ou les Hérdtiques condamnés et séparés ainsi
totalement du corps des fidèles. Les autres coupables de différents
crimes qu'ils n'expient point avant leur mort, ne sont privés de la
sépulture, que lorsqu'ils sont dénoncés excommuniés, ou que leur
impénitence finale est tellement notoire, qu'on ne peut absolument
s'en déguiser la connaissance. Le moindre doute tire le défunt
hors du cas de la privation, parceque chacun est présumé penser à
son salut."

" Suivant les maximes du Royaume, on ne prive de la sépulture
" ecclésiastique, que les hérétiqueå séparés de la communion de
"l'église, et les excommuniés dénoncés. La notoriété sur cette
"matière n'est pas absolument requise parcequ'il y a des cas où il
" est très nécessaire de faire respecter à cet égard les saintes lois
"de l'église; mais elle n'est pa aisément reçue, à cause des incon-
"vénients qui pourraient en résulter; car le refus de sépulture

est regardé parmi nous comme une telle injure, ou même comme
" un tel crime, que chaque fidèle, pour l'honneur de la religion et
" la mémoire ou même le bien de son frère en Jésus-Christ, est
"recevable à s'en plaindre. Cette plainte se porte devant des
"juges séculiers, parce qu'elle intéresse, en quelque sorte, le bon
"ordre dans la société, et l'honneur même de ses membres."

On pourrait accumuler les autorités, s'il le fallait, pour établir
une chose aussi évidente que l'est la nature du pécheur publie.

S'il fallait en passer par les définitions de l'évêque de Montréal,
nous aurions à en accepter des pécheurs puUlics / L'évêquq, celi-ci
eu un autre, par caprice, ignorance, ou même de bonne foi, lance-
rait impunément des censures ou des excommunications contre les
membres d'aucun corps, d'aucune institution qu'il désapprouver'ait,
etparceque ceux contre lesquels, il aurait ainsi fulminé ses censures
ou ses excommunications auraient trop de bon sens .et trop de
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respect pour eux-mêmes, que d'en tenir compte et de s'y soumettre
de suite, l'évêque les classerait parmi les pécheurs publics, leur
refuserait les sacrements, et aurait la prétention de leur refuser la
sépulture ecclésiastique. Où en serions nous! mais rassurons
nous, nous vivons sous l'égide des lois, protégés par la constitution
Britannique, et sur le sol de l'Amérique. Sans ces moyens de
protection, personne ne serait en sumeté. Le sort de Guibord
catholique et honnête homme, serait celui de bien d'autres.

Plaignez vous à l'Evêque, nous dit la défense, de l'Evêque allezà l'Archevêque, t de l'Archevêque au Pape! Certes, si on est
sous le coup des censures de l'Evêque. comme l'étaient les Parois-
siens de Chatauguay, avec le refus des sacrements à la vie, à la
mort; ou comme les fillesft les femmes de Beauharnois, qui pen-
saient, avec assez de raison, que ni l'Evêque ni les prêtres, n'ont
affaire à se mêler du jupon des femmes, et qu'il en soit de leur
appel à Rome comme celui de plusieurs membres de l'Institut, ycompris Guibord, qu'on tienne l'appel en délibéré sans le décider.
il faudra mourir sans sacrements, et être privé de la sépulture
ecclésiastique, selon l'opinion de M. l'Administrateur Truteau, qui
nous dit gravement dans sa déposition, que la privation des sacre-
ments, entraine la privation de la sépulture ecclésiastique, qu'il
ne manque pas d'appliquer à Guibord, " parceque, dit-il, si l'on
continue à être membre de l'Institut, l'on est privé de la participa-
tion aux sacrements, ce qui entraine la privation de la sépulture
ecclésiastique." On peut imaginer où nous conduiraient de pareilles
prétentions de la part de l'Evêque et de son clergé auquel il ordon-nerait de les faire prévaloir !

L'annuaire est à L'Indcx, autre moyen !..
Mais comment savons-nous cela ? On ne sait pas même, à 1'E-

vêché, ce que comprend cet Index, témoin la franche réponse de
M. l'Administrateur, qui dit n'avoir jamais vu la liste des livres
qui sont à l'lndex, et qu'il ne sait pas même si cette liste se trouve
à l'Evêché.

Mais bien qu'il soit évident qu'il n'y a en cette cause, aucune
preuve juridique de l'existence de l'Index, et du fait allégué, que

il;,-
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l'annuaire de 1868 de l'Institut Canedien soit à l'Index, admettons
pour le moment, qu'en effet, comme le dit M. Dessaulles, dans son,
témoignage, (lue cet annuaire soit à l'index, qu'est-ce qu cela prouve-
rait, sinon qu'il y est en bonne compagnie; car Pothier, Montes-
quieu, Fénélon, et des centaines d'autres, y compris des Evêques,
y ont été inscrits. En sorte que les étudiants, les avocats, les
juges seraient excommuniés, ou sous le coup de censures ecclésias-
tiques, s'ils s'avisaient de lire ces ouvrages, sans la permission de
l'Evêque, ou du Curé. Mais il arrivera, en nombre d'occasions, que
le Curé, qui n'a jamais vu le catalogue des livres qui sont à l'1nde
et qu'il n'en sait pas plus long là-dessus que ce que nous en dit
M. lAdministrateur, qui ignore même, si ce catalogue est à l'Evê-
ché, aura une tâche assez difficile à remplir, lorsqu'on le consultera.
Que fera-t-il, surtout si l'Evêque de ce diocèce est à Rome, consul-
tera-t-il M. l'Administrateur, mais il n'en sait pas plus que le Curé,
d'après son propre aveu ! L'étudiant, l'avocat, le juge, dans le
doute, auraient à s'abstenir de lire ces ouvrages! Ridicule préten-
tion, ridicule position !

Et voici, dans cette cause, que l'Annuaire de l'Institut est une
des pièces du dossier! Le juge est tenu de lire toutes les pièces du
dossier. Faut-il que le juge suspende son délibéré, et obtienne du
grand vicaire, qui dit n'avoir jamais lu cet Annuaire, la permission
de le lire ? Je m'arrête, je rougis pour ceux qui émettent de
pareilles prétentions ! Il en est sans doute qui doivent, s'ils sont
conséquents avec eux-mêmes, regarder le juge comme excommunié !
Quant à moi, je serais plutôt près de dire, que si aucune autorité
ecclésiastique agissait sous ce prétexte, l'excommunication, ou du
moins la censure ecclésiastique, retomberait sur elle, pour avoir
violé les canons.

Il y a dans les dénonciations lancées par l'Evêque de Montréal,
surtout dans sa lettre pastorale, du 30 avril 1858, quelque chose de
bien étrange:

"Celui qui lira ou gardera des livres défendus, pour quelque
autre cause, outre le péché mortel dont il se rend coupable, il sera
puni sévèrement, au jugement de l'évêque."

'évêque ajoute
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" Que si, hélas, ils venaient à s'opiniâtrer dans la mauvaise voie
qu'ils ont choisie (c'est-à-dire persister à demeurer membres de
l'Institut Canadien) is encourraient des peines terribles, et qui
auraient les plus déplorables résultats."

Quelles sont ces peines terribles qui auraient les plus déplorables
résultats ? Les voici :-

"l En effet, continue Sa Grandeur, il s'ensuivrait qu'aucun
eatholiflue ne pourrait plus appartenir à cet institut, que personne
ne pourrait plus lire les livres de sa bibliothèque, et qu'aucun ne
pourraient à l'avenir assister à ses séances, ni aller écouter ses
lectures."

Assurément, Monseigneur ne se doutait pas, en écrivant ces
lignes, que tous les membres de l'Institut feraient écho à sa pré-
dietion, car chacun d'eux regarderait " comme de bien déplorables
" résultats, de ne pouvoir plus lire les livres de la bibliothèque, de
ne pouvoir assister aux séances, ni aller écouter les lectures." Si
ce serait un si déplorable résultat, que d'être privé de tout cela, ces
choses là ont donc du prix, et quel mal y-a-t-il donc de participer
à de tels avantages ?

On ne pourrait-plus lire les livres;de la bibliothèque de l'Institut,
pas même les bons ! Mais les bons seraient-ils, par hazard, à l'indez?
Qu'en savons nous ? Le grand vicaire, administrateur du diocèse
lui-même ne connait pas l'Index ; il ne l'a jamais vu ! Cet Index,
s'il est à l'évêché, est-il sous cadenas ? Il est plus raisonnable de
présumer qu'il n'est pas à l'évêché. Quel singulier état de
choses !

Encore si, à l'évêché, on se bornait à interdire aux Catholiques
seuls la lecture des livres de la bibliothèque de l'Institut Canadien,
.ais on réclame juridiction même sur la conscience des protes.

tônts!

"Je considère, dit M. l'administrateur dans son témoignage,
que le corps entier de l'Institut était tenu de se conformer aux
exigenees de l'église, sans tenir compte si ces personnes sont catho-
liques ou protestantes."

Mais M. le grand vicaire Truteau prétend-il que la congréga.
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tion de l'Index, l'évêque, un curé ou prêtre quelconque, sont
l'église ?

Au reste, Sa Grandeur, au for intérieur, à la confession, peut
agir à cet égard comme sa conscience le lui dicte. Les grands
vicaires et les prêtres en peuvent faire autant; les autorités civiles
n'ont rien à y voir. Mais ni l'évêque, ni qui que ce soât n'a le
droit, au moyen de l'Index, de porter la plus légère atteinte à
l'exercice public, libre des droits que la loi a conférés aux membres
de l'Institut Canadien.

Laissons là l'Index, et examinons une partie de la cause, dont
je n'ai pas encore parlé. Les défendeurs, tout en prétendant avoir
offert et continuant d'offrir la sépulture civile, et se déclarant prêts
de l'accorder, la qualifient en la soumettant aux exigences imposées
par l'autorité ecclésiastique. C'est toujours l'autorité ecclésias-
tique que l'on invoque, qu'on mêle à tout, et qu'on tente de faire
prévaloir sur l'autorité de l'état. Toujours confusion des deux
idées, religieuse et civile. Cette sépulture que vous offrez, n'est
donc pas purement la sépulture civile, puisque vous prétendez avoir
le droit de repousser le cadavre du cimetière, et le mettre en
dehors de la clôture de séparation, plantée par l'autorité civile?
point du tout, mais bien par l'autorité ecclésiastique, c'està-dire
la voirie, ce qui veut dire, comme le comporte le dicton vulgaire
" enterré comme un chien dans le cimetière des pendus." Mais
réfléchissez done un peu! Le cimetière dont vous, les défendeurs,
êtes comme vous le dites avec vérité, les administrateurs, a été
acheté pour y enterrer les catholiques de la paroisse de Montréal,
qui sont tous co-propriétaires de ce terrain, et qui ont le droit d'y
être enterrés tout aussi longtemps qu'ils sont catholiques, etqu'il
n'y a à celà aucun empêchement valable et légitime, comme dans
le cas de Guibord, cela est établi. Si vous êtes en droit de ne
donner et de n'offrir qu'une sépulture civile, soyez donc consé-
quents avec vous-mêmes, et offrez une sépulture civile. Au lieu
de cela, vous joignez l'insulte à l'injustice, et vous dites à cex
qui représentent votre co-religionnaire, c'est la voirie qui convient à
ces restes, et nous sommes autorisés par les règles de l'Eglise de
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vous refuser aucune autre sépulture! Et vous appelez cette sépul-
ture, une sépulture civile! Une telle prétention est incompréhen-
sible, à moins que l'application n'en soit ce que l'un des savants
avocats de la défense a laissé échapper, ad terroremn, a-t-il dit ;
c'est pour faire un exemple, s'est écrié l'autre ! Mais d'abord où
prenez-vous le droit d'en agir ainsi ? N'est-il pas vrai que tout
aussi longtemps qu'un catholique n'a pas abjuré, et n'est pas
excommunié, et excommunié pour cause autorisée par les canons,
il est reconnu, réclamé comme catholique. Le clergé a bien su
faire consacrer ce principe par les Cours de Justice, en ce pays,
à l'occasion de la dîme. En vain le défendeur soutenait-il qu'il
n'était pas tenu de payer la dîme au curé, attendu qu'il n'allait
plus à l'église et n'était plus catholique. Le jugement de la Cour
a fait justice de cette défense, et attendu que ce paroissien n'avait
pas abjuré, il devait être condamné à payer la dîme au curé
demandeur, et il le fut.

Ce serait une singulière position pour un curé, si toute sa
paroisse était sous le coup d'une excommunication, et que les
habitants fussent alors regardés par l'autorité ecclésiastique comme
retranchés du sein de l'église. Le clergé serait-il d'avis que ces
paroissiens seraient exemptés de payer la dîme ?

Eh bien, si pour être exempt de payer la dîme, il faut avoir
abjuré, par quel raisonnement privera-t-on un catholique qui n'a
pas abjuré, du droit qu'il a de se faire enterrer dans le cimetière
dont il est co-propriétaire ?

On en revient toujours à dire que Guibord était excommunié,
ou sous le coup de censures ecclésiastiques. Quant à l'excommu-
nication, cela n'est pas plaidé; l'on n'en a parlé que dans la
réplique spéciale, laquelle ne peut aider à refaire la défense, et ne
peut rien supplémenter ; mais on est si peu arrêté à cet égard.
que lorsqu'on demande à M. l'Administrateur du diocèse, si
l'excommunication peut être prononcée sans qu'il soit fait usage du
mot, il répond. -' Je ne suis pas prêt à répondre à cette question"!
Il parait que M. l'Administrateur n'est pas mieux renseigné sur
ce point que-sur l'index.
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'on a beaucoup parlé des libertés de l'Eglise Gallicane, et si
l'on en croit la défense, ces libertés de l'Eglise Gallicane n'étaient
autre chose que des empiètements sur les droits du clergé. Etrange
prétention ! Bossuet et nombre d'Archevêques et Evêques, en
souserivant aux quatre propositions de la déclaration de 1682,
auraient de propos délibéré commis des empiètements sur les droits
de pouvoir ecclésiastique! Il est à peu près inutile de répéter ce
que tous les gens, le moindrement instruits, savent; cette déclara-
tion de 1682 n'a pas créé les libertés de l'Eglise Gallicane, elle n'a
fait qu'affirmer quelles elles étaient alors, et avaient été. Une ou
deux citations à cet égard trouveront à propos leur place ici.

Ouvrons Merlin, Répertoire de jurisprudence, verbo: libertés
de l'Eglise Gallicane, et lisons ensemble ce qui suit:

.4Libertés de l'Eglise Gallicane. Le mot liberté qui annonce
aux esprits serviles des ultramontains des privilèges exorbitants,
ne désigne cependant que l'ancien droit commun de toutes les
églises, droit commun que les Français ont su conserver et défendre,
contre les entreprises de la Cour de Rome, avec plus de constance
que les magistrats et les docteurs des autres nations catholiques.

" Les églises étrangères, en laissant prévaloir chez elles une
nouvelle discipline opposée à celle des premiers siècles, ont insen-
siblement subi l'esclavage de cette Cour.

" Mais l'attachement de nos pères pour les vrais principes et
pour les règles primitives, ont au moins conservé au milieu de
nous quelques restes de l'ancienne discipline. Ce sont ces vestiges
du droit publie ecclésiastique des premiers siècles auxquels on a
donné le nom de libertés de l'église Gallicane.

' Pour s'en faire une idée juste, il faut dire, qu'elles consistent,
non en ce que l'église de France est aussi libre aujourd'hui que
l'étaient toutes les églises dans les cinq ou six premiers siècles de
l'ère chrétienne, mais en ce qu'elle est moins asservie que les autres
églises catholiques."

" Cependant, toutes les nations catholiques admettent aujour-
d'hui, comme nous, les deux maximes fondamentales de nos
libertés ; elles croient également (ue la puissance temporelle est
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absolument indépendante du pouvoir spirituel; elles croient que le
Pape ne doit point exercer chez elles d'autre autorité que celle qui
est conférée par les canons anciens, par les règles de discipline, ou
par des usages qu'elles ont en quelque sorte consacrés: mais
excepté dans les Etats de l'Empéreur d'Allemagne, ces nations
n'ont pas encore compris l'étendue de ces grandes maximes.

" Le Fondateur de l'église catholique n'a donné à ses ministres,
qu'un pouvoir purement spirituel sur les consciences; il a annoncé
que son royaume n'est pas de ce monde, qu'il n'a pas été établijuge
et arbitre entre les hommes, qu'il faut rendre à César ce qui appar-
tient à César.

" Telle est la doctrine que les Apôtres, et tous les pères de
l'église ont enseignée aux nations: la religion qu'ils annonçaient,
ne devait que resserrer les liens qui unissent les peuples et les rois;
ils faisaient de l'obéissance, envers la puissance temporelle, un pré-
cepte religieux...............

Il est dit plus loin: " L'excommunication, cette institution salu-
" taire dans les beaux siècles de l'église, était devenue, dans les
"siècles de la barbarie, l'instrument de l'agrandissement temporel
"des ecclésiastiques. On pensait qu'elle rendait ceux qui en
"étaient atteints, incapables de tous les effets civils; qu'elle séparait
"les époux des épouses, les pères des enfants, les maitres des
"esclaves, les monarques de leurs sujets. Un canon inséré dans
"le décrêt de Gratien voulait même qu'on ne regardât pas comme
"homicides ceux qui, par zèle pour l'église, tuaient un excommu-
"nié. Les excommuniés étant par là retranchés, non-seulement
"de la classe des citoyens, mais en quelque sorte privés de tous
"les droits de l'homme; les dépositaires des foudres redoutables
«de l'ecommunication, étaient les arbitres de la foule des citoyens.
"La crainte d'une excommunication, même injuste, dissipait les
"armées que les empereurs et les rois osaient opposer aux préten-
"tions des pontifes et pouvait imposer silence à la fermeté des

tribunaux les plus éclairés."

".........L'excommunication injuste ou non, n'est qu'un lien
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spirituel, qui n'ôte aucun des droits de la nat4we et de la société,
et ne fait plus fermer à personne l'accès des tribunaux."

L'on pourrait poursuivre les citations, mais ce serait superflu.
Il me suffit de renvoyer au Répertoire de Jurisprudence de Guyot,
vo. Libertés de l'Eglisc Gallicane.

Ces libertés n'étaient et n'ont jamais été autre chose que le
droit commun ecclésiastique de la Prance. Ce ne sont pas les
articles de la déclaration de 1682, adoptés et proclamés par les
plus illustres archevêques et évêques de la France, qui ont intro-
duit ou établi ces libertés de l'église Gallicane, elles existaient
depuis des siècles. Affirmées en partie, et c'était déjà beaucoup
de fait, par St. Louis, qui confirma, par sa pragmatique sahction,
les libertés, franchises, immunités, prérogatives, droits et priviléges
accordés par les rois de France aux* églises, aux monastères, aux
lieux pieux et religieux, ainsi qu'aux personnes ecclésiastiques du
royaume. Si l'on considère les préjugés de ces temps-là, cette
pragmatique était un grand pas vers la raison. Relever l'autorité
du législateur que les évêques avaientr foulée aux pieds; se consti,
tuer pour juge entre eux, c'était constater ouvertement que, malgré
leurs usurpations, ils étaient restés soumis à la puissance publique.
St. Louis sut en effet rendre les ecclésiastiques justiciables des
Cours Civiles, dans les cas de délits ou les questions de droits liti-
gieux. De ce point de départ, les prinuipes une fois reconnus et
affirmés, traversèrent les siècles, et malgré les violenoes du pape
Boniface VHI qui s'emporta au point de ne plus garder a«ucue
mesure, et qui ne craignit pas de pousser l'extravagance jusqu'à
annoncer ouvertement dans sa Bulle Unam sancta, que la puis-
sance temporelle était soumise à la spirituelle, que tout le pouvoir
des chefs, résidant dans la personne du Pape, il était le maitre de
déposer les princes rebelles à l'église, Scire te vokenua, écrivait-il à
Philippe le Bel, quod in spiritua1ibua et in temporalbus nobà. .uea;
les principes, dis-je, une fois reconnus et affirmés, traversèrent
successivement et sûrement les siècles, et l'on comprit qu'il fallait
revenir à la pureté des anciens canons, à la discipline des einct ou
six premiers siècles de l'église. L'abbé Mably avait bien raison,
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lorsqu'il disait que poitr terminer la grande querelle entre 'autorité
civile et ecclésiastique, " il eût flllu savoir qu'il y a un droit natu-
rel auquel on doit éternellement obéir; il eût fallu ne pas ignorer
que rien n'est plus coutraire au bien de la société, que de voir des
hommes y exercer une branche de l'autorité civile, en prétendant
ne la point tenir de la société même.' Comme je le disais, ces
principes, une fois reconnus et affirmés, traversèrent les siècles, et
la pragmatique sanction de Charles VII, et la ferieté des Parle-
ments, et la Jurisprudence du Royaume de la France, produisirent
ce dont la célèbre déclaration de 1682 ne fit (lue déclarer l'exis-
tence.

Mais la conduite du Pape, en devenant partie aux Concordats,
est l'admission, la concession la plus formelle, du droit de l'état
d'intervenir.

Avec la dé*4aration de Mgr. Désautels, çelle de Mgr. de Mon-
tréal, qui l'a approuvée, et l'opinion solennellement exprimée par
l'honorable juge en chef Lafontaine, dans la cause de Varennes, je
me trouve autorisé à dire ici, que maintes et maintes fois, en
Chambre, durant les huit années que j'ai été membre de la Cour
d'Appel, ce juge intègre et inflexible, ce juge en chef, si prudent,
si circnspect, m'a dit que les libertés de l'Eglise Gallicane, ayant
été le droit ecclésiastique de la France, avant la cession de ce pays
à l'Angleterre, elles étaient la loi du Bas-Canada. Quant à moi
je n'en ai jamais douté. Je ne me serais pas permis de mentionner
cela, si taon estimable collègue et ami n'eut pas publiquement, sur
le Banc, en Cour d'Appel, dans la cause de Varennes, où je siégeais
avec lui, exprimé carrément la même opinion.

On a plusieurs fois, durant les débats, parlé des juges d'églises.
Je ne sais vraiment pas ce que signifie cela, si on le rapporte au
Bas-Canada. Nous n'avons point ici d'officialités, ni de juges
d'églises, nous avons tout simplement nos tribunaux; nos juges
représentent la Majesté Royale, au nom de laquelle ils rendent la
justice. Personne n'est exempt de se soumettre aux jugements
que rendent ces tribunaux, lesquels, au reste, ont l'autorité comme
les moyens dç contraindre à l'obéissance les récalcitrants.
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La demanderesse réclame l'intervention de la justieý, pour que
la sépulture conformément aux usages et à la loi," soit donnée

aux restes de son mari. Or, les usages sont d'enterrer les catho-
liques dans le cimetière de la Côte des Neiges. La loi commande
de le faire, a moins qu'il n'y ait des empêchements valables. Il
est constaté en cette cause qu'il n'y a aucun empêchement valable.
Les conclusions de la requête libellée devront donc être accordées,
il devra être adjugé et ordonné, par le Jugement de cette Cour,
aux défendeurs de donner ou faire donner aux restes de feu Joseph
Guibord la sépulture demandée, c'est-à-dire la sépulture ecclésias-
tique, laquelle est la sépulture conforme aux usages et à la loi.

Cette sépulture n'est qu'une cérémonie, elle n'est pas un sacrement,
et comme d'après le droit commun oceclésiastique de la France,
avant la cession du pays, et suivant les décisions de nos propres
tribunaux, le prêtre a été contraint d'administrer le baptême, qui
est un sacrement, ainsi que le mariage, lesquels doivent être
accompagnés des prières et cérémonies du culte, les défendeurs en
cette cause auront à faire donner "suivant les usages et la loi."
la sépulture aux restes du défunt mari de la demanderesse, et sous
les peines de droit, en cas de refus ultérieur.

La motion de la demanderesse, du 17 mars dernier, à l'effet
d'obtenir, vu l'urgence du cas, l'exécution provisoire du jugement,
sous le délai à être mentionné, nonobstant toute révision ou Appel
qui pourrait être poursuivi ou interjeté par les défendeurs, ne
peut être accordée.

La motion. des défendeurs, aussi du 17 mars dernier, demandant
que partie de la déposition de M. Dessaulles soit supprimée, biffée
et rejetée du dossier, et considérée comme nulle et non-avenue,
doit être rejettée. On rejette, on biffe d'un factum une partie qui
est un libelle contre un avocat au dossier, sur le principe qu'on ne
doit pas laisser au dossier des expressions calomnieuses contre les

avocats, mais quant à la preuve, elle demeure, sauf à être appréciée
par la Cour.

L'autre motion des défendeurs, de la même date que les deux
autres, pour faire déclarer illégale, partie de la preuve de la deman-
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deresse, d'après les objections offertes par les défendeurs, est main-
tenant inutile, en regard du jugement qui va être rendu, et dans
lequel il scia dit que la Cour n'a aucun égard à cette motion.
Elle doit aussi être rejetée.

L'on ne s'attend pas saas doute que la Cour saisisse chaque trait
qui marque la physionomie et l'aspect d'une cause dont l'audition
a duré douze jours,- d'autant plus que si ces débats ont été pro-
longés comme ils l'ont été, on en trouve facilement la raison en se
rappelant que l'on a, non seulement parlé de refus de sépulture
aux restes de feu Joseph Guibord, mais que l'on a examiné, tourné
et retourné, sous toutes les faces imaginables, ce que l'histoire, la
théologie, l'absolutisme, le libéralisme, le droit des gens, les imrnu-
nités du pouvoir ecclésiastique, et l'empiètement qu'on prétend
avoir été commis contre les droits de l'église pouvaient servir de
prétexte pour élever et soutenir une lutte comme celle à laquelle a
donné lieu cette cause. On a parlé de toutes sortes de choses et
discuté sur nombre de sujets tellement étrangers à la seule question
dont il s'agit, que la Cour ne suivra pas l'exemple des savants
avocats, et ne se permettra pas d'aussi libres et franches coudées
qu'ils l'ont fait. Il est vrai que l'on trouvera dans les plaidoyers
des cinq avocats qui ont été entendus des dissertations qui jettent
sur nombre de points, des renseignements et des lumières aussi
extraordinaires qu'ils étaient peu attendus. Laissons à ceux qui
auront la curiosité de lire toutes ces dissertations de le faire. Les
savants avocats n'auront pas lieu de se plaindre qu'ils n'ont pas eu
la parole libre. Il a mieux valu qu'on dépassât les bornes ordi-
naires, que de donner à qui que ce soit l'occasion de se plaindre de
n'avoir pas été ezgendu.

Je ne puis terminer sans dire franchement, que, au point de
vue religieux et catholique, il est à regretter que pareille question
ait été soulevée. Il l'est encore d'avantage, que l'ordre de le faire
soit parti de l'évêque, la plus haute autorité ecclésiastique dans le
diocèse.-Tout ce fracas est dû à Sa Grandeur qui a jugé à propos
de le prendre corps à corps, avec l'Institut Canadien.-Il est, je
pense, bien permis de regarder la défense opposée à cette action,

172 ld



DECISIONS DES TRIBUNAUX

plutôt coine l'acte de l'évêque, que celui de la Fabrique, y
cmr' notre estimNe -ur>. To ne pnis pas dire qu'en sa quuité
de curé et de membre de la Fabrique, il ait manifestement commis
uue grande faute, en se conformant aux ordres reçus de l'Adminis-
trateur, qui lui, obéissait à ce qu'il pensait être un ordre de
l'évêque, de refuser la sépulture aux restes de Joseph Guibord,.
tandis que l'évêque, à ce qu'il parait, ne mentionnait que le refus
de l'absolutien, même à l'article de la mort, à ceux qui appartiennent
à l'Institut Canadien.

L'Administrateur, dans sa lettre, du 18 novembre 1869, dit à
M. le curé : " D'après une pareille instruction, (celle de l'évêque
concernant le refus de l'absolution) vous 'devez conclure que je ne
pourrai pas permettre la sépulture ecclésiastique à ceux de ses
membres qui mourront sans s'en être retirés. Vous me dites que
Joseph Guibord était membre de l'Institut et qu'il est mort subite-
ment sans y avoir renoncé; donc il m'est impossible de lui accorder
la sépulture ecclésiastique."

M. le curé Rousselot en se conformant aux injonctions de son
supérieur ecclésiastique, ne s'est pas affranchi de la responsabilité
qui se rattache au refus de donner la sépulture, et cela s'applique
à la Fabrique dont il est un des membres, mais il a suivi la recom-
mandation de l'évêque, Monseigneur de St. Vallier, au Rituel de
Québec :

" Quand il y aura quelque doute sur ces sortes de choses, les
curés nous consulteront ou nos Grands Vicaires."

Ainsi donc, la responsabilité de toute cette affaire, les mauvaises
Passions, fruit de l'ignorance et du fanastisme, soulevées et activées
tant par les prétentions de l'Evêque, que par les sorties inconsidé-
rées et inconvenantes d'une coterie qui semble se donner comme
l'organe et le reflet de ses volontés, cette responsabilité, ce n'est pas,
encore une fois, ce n'est pas enotre digne clergé du séminaire, ni à
nos estimables concitoyens, les Marguillers, qu'elle se rattache prin-
cipalement, mais bien aux prétentions exagérées de l'évêque de
Montréal et à son entourage immédiat.

L'on aurait beaucoup plus à gagner sur les masses, par la dou-

1 i;
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ecur, et en inspirant comme le fesait le sauveur. et comme l'ont fait
à son exemple, un si grand nombre d'Evêques et d'Eelésiastiques
distingués, l'amour de Dieu, qu'en essayant d'effrayer les gens, et
les contraindre non pas d'aimer Dieu, on ne communique pas
l'amour par la crainte, mais de jouer le rôle d'hypocrites auxquels
l'on pourrait appliquer les paroles du poëte, Oderunt peccare mdi

fornidine pæenæe.
Ce ne sera pas de l'amour, il n'y aura pas de contrition parfaite.

Ce procédé ea d terrorem," comme l'a exprimé un des avocats de
la défense, "pour faire un exemple," a dit un autre, me parait
bien irréfléchi et inefficace vis-à-vis de Dieu, qu'on doit s'abstenir
d'offenser, non par la crainte de fenfer, mais par l'amour de celui
qui est l'amour même et la perfection, et qu'on doit toujours
regretter d'avoir offensé. Il me semble qu'on aurait tout à gagner
si on se conformait au précepte de St. Pierre " que l'on ne doit
pas condiiire le troupeau par une contrainteforcée. Et sans doute
l'on aurait agi plus prudemment en se rappelant ces paroles du
grand Pape St. Grégoire le Grand, " nous ne sommes pas des vio.
lents, mais des pasteurs." J'ai avec peine entendu à diverses
reprises, durant la plaidoirie en Cour, le mot " église " proféré en
parlant de l'Evêque; c'est un déplorable abus de mots. Il en est
de même de la confusion que l'on se permet de la religion avec ses
ministres. Dans tous les temps, les hommes sages et réfléchis ont
déploré cette erreur, et ont prémuni les fidèles contre ces impru-
dences. La religion est divine, ses ministres sont des hommes.
C'est cette confusion volontaire et intentionnelle souvent, et insen-
sée dans tous les cas, qui a produit tant de maux! Les masses en
ont été les victimes. Prenant au mot, ces maladroites confusions,
elles ont injustement conclu des erreurs et des vices du ministre à
l'erreur d'une Religion divine comme son fondateur. On en a vu
une application terrible lors de la révolution Française. Si l'on
n'y prend pas garde nous pourrions bien avoir à déplorer de pareils
résultats sur notre propre sol. Si nous échappons à ce malheur
nous le devrons à ce que nous avons le bonheur d'avoir, à Montréal,
et dans la grande majorité de notre clergé, tant d'exemples de ver-
tus et de dévouement.
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Tous les ioinêtes !ens doivent rougir de la conduite de certains
personn:ges qui se sont permis de faire des menaces contre ceux
qui, dans l'exercice de leur noble profession d'avocat, ont réclamé
e qu'ils ont généreusement accordé à leurs adversaires, dans la
lutte. Indirectement, le juge a reçu certaines admonitions. De
pareils manèges sont disgracieux pour ceux qui y ont recours, et
une insulte au gouvernement auquel cet indigne appel est fait, et
il est à peine nécessaire d'ajouter que ces bassesses nous donnent la
mesure du régime que nous aurions à subir de la part de quelques
ecclésiastiques, si nous ne vivions pas sur le sol de l'Amérique,
sous l'égide de la glorieuse constitution Britannique, et des lois au
moyen desquelles chacun doit être mis et tenu à sa place, " chacun
a son droit," comme le comporte l'Edit de création du Conseil
Souverain de Québec, de 1663. Terminons en disant avec Du-
rand de Maillane.

" Le refus de sépulture est regardé, parmi nous, comme une telle
injure, ou même comme un tel crime, que chaque fidèle, pour l'hon-
neur de la religion et la mémoire, ou même le bien de son frère en
Jésus-Christ, est recevable à s'en plaindre. Cette plainte se porte
devant les juges séculiers, parce qu'elle intéresse en quelque sorte, le
bon ordre dans la société, et l'honneur même de ses membres."

Il ne me reste plus qu'à exprimer mon étonnement, qu'un des
savants conseils des défendeurs aient poussé ses prétentions jusqu'à
citer à la Cour le Syllabus, et à s'en étayer pour réduire en propo-
sition, que " la compétence de ce tribunal, dans l'espèce actuelle,
est condamnée par l'Eglise." Il suffit de signaler une telle pré-
tention pour en apprécier la valeur.

La Demanderesse a porté sa plainte devant ce tribunal, qui n'a
Plus qu'à pronon&r le jugement:

17 5
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JUGEMENT .

HlE-NRIETTE BROWN,

Demanderesse.
Vs.

LES CURE ET MARGUILLERS de

l'ouvre et Fabrique de la Paroisse de

Notre-Dame de Montréal.
Défendeurs.

La Cour ayant entendu les parties, par leurs avocats, o sur la
Réponse en Droit à la 1ère Exception des défendeurs, 2o sur la

Réponse en Droit à la 3ème Exception des défendeurs, 3o sur le
mérite de la cause; aussi sur la motion de la demanderesse, du 17
mars dernier, et sur les deux motions des défendeurs, de la même

date, examiné la procédure, les pièces du dossier et la preuve, et
sur le tout mûrement délibéré; procédant d'abord à adjuger sur
la motion de la demanderesse, du 17 mats dernier, à l'effet d'ob-
tenir, vu l'urgence du cas, l'exécution provisoire du jugement, sous
le délai à y être mentionné, nonobstant toute révision ou appel qui
pourrait être poursuivi ou interjeté par les défendeurs, renvoie la
dite motion.

Quant à la motion des défendeurs, aussi du 17 mars dernier,
demandant que partie de la déposition de l'Hon. Louis A. Des-
saulles, témoin entendu en cette cause, soit supprimée, biffée et
rejetée du dossier, et considérée comme nulle et non avenue, cette
Cour rejette la dite motion.

A l'égard de l'autre moti«s des défendeurs†de la même date

que les précédentes, pour faire déclarer illégale, partie de la preuve
de la demanderesse, en conformité aux objections offertes par les

défendeurs, cette cour renvoie cette motion.
Et procédant à la considération de la réponse en droit de la

-demanderesse, à la 1ère exception des défendeurs, la Cour déclare
bien fondée la dite réponse en droit, et, renvoie la dite ire excep-
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tion des défendeurs. Cette Cour déclare également bien fondée,
la réponse en droit de la demanderesse, à la 3ème exception des
défendeurs, laquelle 3ème exception est renvoyée.

Et sans égard à la réponse spéciale de la demanderesse, aussi
bien qu'à la réplique spéciale des défendeurs, lesquels ont déplacé
mal à propos, la contestation qui s'élève légitimement en cette cause,
et à l'occasion desquelles les parties ont eu tort de ne pas provoquer
une audition en droit, la Cour procédant à adjuger la cause au
mérite :

Considérant que la demanderesse a fait preuve des allégués
essentiels de sa requête libellée, et nommément, que les défendeurs
ont, mal à propos, et sans aucun droit, mais en contravention aux
usages et à la loi, refusé d'accorder et donner aux restes de feu
Josepli Guibord, époux de la demanderesse, décédé à Montréal, le
18 novembre 1869, la sépulture qu'ils étaient et sont par la loi et
les usages, tenus et obligés de leur donner dans le cimetière catho-
lique de la Côte-des-Neiges, dans la paroisse de Montréal, suivant
qu'il est allégué en la dite requête libellée:

Considérant que les défendeurs sont mal-fondés en leur dite 3me
exception et nommément, à faire valoir la prétention que la
sépulture ecclésiastique a dû et doit être refusée aux restes du dit
Joseph Guibord, attendu qu'il était lors de son décès, le 18 no-
vembre 1869, membre de l'Institut Canadien de Montréal, et au dire
des défendeurs, sous le coup de censures et peines ecclésiastiques,
prétention injuste de la part des défendeurs, dont le refus d'accorder,
comme dit est, la dite sépulture est une violation des lois civiles et
ecclésiastiques et des canons:

Considérant que les défendeurs ne peuvent pas s'affranohir de
leur obligation de donner aux restes du dit Joseph Guibord, la
sépulture réclamée par la demanderesse, en s'appuyant, comme ils
le font, sur une défense de l'Administrateur du Diocèse de Montréal,
articulée dans une lettre adressée par ce dernier à Messire
Rousselot, prêtre-curé, l'un des défendeurs eu cette cause, datée,
" Evêché 18 novembre 1869" produite par les défendeurs au dossier,
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laquelle défense de l'Administrateur, est illégale, injuste, et sans
fondements

Considérant que le dit Administrateur du diocèse de Montréal
est mal-fondé en ce qu'il prétend s'appuyer sur ce que Sa Grandeur.
l'évêque diocésain, lui a commandé ou enjoint de refuser la sépulture
susdite, tandis qu'il appert par la dite lettre du 18 novembre 1869,
de l'Administrateur, à Messire Rousselot, l'un des défendeurs, qu'il
n'est mention que du " refus de l'absolution, même à l'article de la
mort, à ceux qui appartiennent à l'Institut Canadien, qui ne
veulent pas cessé d'en être membres,"-et qu'il n'est pas dit un mot
du refus de la sépulture ecclésiastique:

Considérant que, si Sa Grandeur l'évêque diocésain, en se servant
des mots "l'on doit refuser l'absolution, même à l'article de la
mort," a, par cela seul, donné à l'Administrateur du Diocèse, l'ordre
de refuser la sépulture dont il est question, il s'est, comme l'a fait
l'Administrateur du Diocèse, rendu coupable d'un abus de pouvoir
que répudient les lois ecclésiastiques:

Considérant que l'offre des défendeurs, d'accorder et donner aux
restes du dit Joseph Guibord une sépulture par eux arbitraire-
ment, illégalement et injustement qualifiée, est inadmissible, en
autant que cette sépulture qualifiée, ne serait rien moins que de
jeter à la voirie, le corps du dit Joseph Guibord, au lieu de lui
donner, comme de droit, place au cimetière catholique de li Côte
des Neiges:

Considérant qu'à son décès, le dit Joseph Guibord était en
possession de son état de catholique romain et de paroissien de la
dite paroisse de Notre-Dame de Montréal, et de tous les droits que
les lois y attachent :

Cette cour, considérant enfin, que les défendeurs ont entièrement
* failli en leur défense, laquelle est injuste, et sans fondements, déboute

la dite défense, savoir la 3ème exception des défendeurs:
Et ce qui précède étant dûment considéré, la cour adjuge et

ordonne que la demanderesse présentera ou fera au plustôt présen-
ter, en temps convenable, avec offres légales de ce qui sera à cet
égard, dû à la fabrique, au cimetière susdit de la Côte des Neiges,
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le corps de son dit mari feu Joseph Guibord, requérant les défen.

deurs de, par eux, savoir par le dit curé de la dite paroisse de

Notre-Dame de Montréal, ou par tel prêtre qui sera à ce dûment,
commis et préposé, de conférer et donner aux restes de son dit

mari, la sépulture voulue par les usages et par la loi dans le cime-

tière susdit :
En conséquence de ce, cette Cour ordonne qu'il émane de suite,

un bref de Mdadamus péremptoire, commandant aux défendeurs

et curé, de donner aux restes du dit feu Joseph Guibord, la sépul-

ture susdite, suivant les usages de la loi, dans le dit cimetière, sur la

demande qui leur en sera faite comme dit est, et tel que la sépulture

est accordée aux restes de tout paroissien qui, comme lui, meurt

en possession de son état de catholique romain ; et aussi d'enre

gistrer, suivant la loi, ès-registres de la dite paroisse de Notre-
Dame de Montréal, dont les défendeurs sont les dépositaires, le
décès du dit Joseph Guibord, suivant qu'il est prescrit par la loi.

Et de ce qui aura été fait, en obéissance au présent jugement

et au dit bref de Mandamius péremptoire, sera fait rapport devant

cette Cour, vendredi le sixième jour de mai courant, à onze heures
de la matinée, pour, en cas de refus de la part des dits défendeurs,
d'exécuter ce qui est ordonné par le présent jugement, être procédé

a telle condamnation que de droit. La Cour condamne les défen-

deurs aux dépens.

COUR DU BANC DE LA REINE. (En Appel.)

MONTRÉAL, 7 SEPTEMBRE 1871,
Coram DUVAL, J. EN C., CARON, J., BADGLEY, J., DRUM

MOND, J., MONK, J.
DAME HENRIETTE BROWN,

Appelante,
ET

LES CURÉ ET MARGUILLÊRS DE L'ŒUVRE ET DE LA FABRIQUEP

DE LA PAROISSE DE MONTRÉAL,
Intimés.

L'HONORABLE M. LE JUGE MONCK dit :-Je regrette c
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trêmement de ne pouvoir concourir dans lejugement sur le point
d'être rendu par la Cour, en cette cause importante.

Après un examen très sérieux, je suis venu à la conclusion que
le jugement de la Cour de Révision doit être confirmé ; mais pour
des raisons diffèraut sur des points essentiels de celles assignécs
par la Cour Inférieure, et approuvées, si je ne me trompe, par ce
tribunal, ou, au moins, par la majorité de mes honorables et savants
collègues.

Cependant il appartient aux parties que je fasse connaître aussi
brièvement que possible, les raisons qui me font différer de cette
Cour quant aux considérants du jugement, et de celles qui me
font concourir dans les décisions de la Cour Inférieure sur les
mérites de la cause. C'est une cause d'une importance considé-
rable, non-seulement à cause des circonstances particulières qui s'y
rattachent-non-seulement par rapport aux parties elles-mêmes,
niais aussi en autant qu'elle peut influencer la décision des causes
d'un caractère semblable ou analogue à l'avenir.

Sur la question de droit et la question de fait, la cause a été
discutée d'une manière remarquable des deux côtés devant la Cour
Inférieure, des jugements savants et très-élaborés ont été aussi
rendus, non-seulement sur la question de forme, mais aussi sur le
mérite de la cause. J'espère, néanmoins, qu'on ne considérera pas"
comme irrégulière la remarque, que ces jugements de la Cour
Inférieure, ne viennent pas devant le tribunal appuyés par la force
et la signification des opinions identiques sur les intéressantes
questions de loi et de procédure. Un juge était en faveur de
l'appelante, quant à la forme et quant au mérite. Deux se sont
décidés en faveur des intimés, non-seulement sur le mode de procé-
dure qu'ils regardent comme défectueux, mais aussi sur le mérite:
et un quatrième juge considérant les défauts de forme fatals aux
prétentions de l'appelante n'a exprimé aucune opinion sur le mérite.
Je. regrette de dire que cette diversité d'opinions est au même
degré, quoiqu'elle ne soit pas aussi étendue, apparente dans la
décision qui doit être rendue par cette Cour. Je n'hésite pas à
dire qu'en autant que je suis concerné, j'ai trouvé tout cela, quoique
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inévitable et peut-être jusqu'a ua certain point pas trop regrettable
très embarrassant, vû mon profond respect pour le savoir, l'expé-
rience judiciaire et l'habileté, non-seulement de mes honorables
collègues, mais aussi des juges de la Cour Inférieure.

Cette différence, je puis dire, cet antagonisme d'opinion me
convainc que la cause n'est pas sans difficulté; et considérant
l'importance des principes de loi qu'elle renferme, je n'ignore pas
les obligations qu'ils m'imposent comme membre de cette Cour, de
faire dans cette cause, comme c'est mon devoir d'ailleurs, un
examen soigné et impartial, sans influence quelconque, n'étant
guidé dans ma décision que par le désir d'accomplir fidèlement ma
tâche comme ministre de la loi.

Il était peut-être inutile de faire cette observation, mais comme
le savant Conseil de l'Appelante à semblé croire (sans doute suivant
sa consciencieuse conviction et d'après quelque circonstance parti-
culière) qu'il en était différemment, j'arrive à le tranquilliser sur
ce point, en ce (lui me concerne et en autant qu'il m'est possible
de le faire ; voilà pourquoi, dans ce sens, mes remarques ne se
trouvaient pas tout-à-fait hors de place.

Si toutes les opinions, s'étaient accordées sur la question sous
l'aspect qu'elle s'est présentée, et si une opinion judiciaire formelle
eAt été exprimée quant au mérite de la demande de, l'Appelante,
j'aurais probablement cru qu'il était de mon devoir de donner à
mes observations un plus vaste champ d'investigation.

Quoiqu'il en soit, je ferai mes remarques courtes et réunies en
Un cadre le plus étroit possible; c'est pourquoi je n'ai pas l'inten-
tion de discuter pour le moment les questions historiques auxquelles
j'ai dû nécessairement donner beaucoup d'attention, et qui sont
dans l'espèce, d'un intérêt réel; je ne' crois pas devoir, non plus,
examiner ici, bien au long les autorités légales apportées si abon-
damment par les intéressés à l'appui de leurs prétentions respec-
tives. Elles ont été amplement étudiées; mais l'analyse de cette
masse de savoir et de connaissances mc ferait bien vîte dépasser les
limites assignées au prononcé d'un jugement qui ne diffère qu'en.
Partie de la décision générale de la Cour.
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Je toucherai, en passant, aux points de cette instance qui, -à mon
sens, formeront la base du jugement de cette Cour.

La première considération qui se présente, suivant l'ordre dans
lequel les questions sont soumises à la Cour, c'est celle de 'la for-
mule suivie pour le bref.

La procédure s'ouvrit par une Requête Libellée et un bref de
sommation ou mandat de compaation suivi d'un bref de Man-
damus, expression technique qui résume l'objet de cette procédure.

Ce moyen, prétendaient les Intimés, est irrégulier et défectueux.
Ils maintiennent qu'aux termes de l'article du Code, le bref qui
s'adresse aux parties devrait être un bref de Mandainus. Quelques-
uns des membres de cette Cour envisagent cette déviation des exi-

gences de la loi comme une omission fatale ; ne décrétant pas ex-
premément, mais pourvoyant simplement à ce que les procédures
puissent s'ouvrir par un bref de sommation; mais elle déclare que
les procédures devront commencer par un bref de Mandamus pro-

prement dit, et, à strictement parler, il n'y a pas de doute que le
mode adopté pour ic bref sommant les parties de comparaître,
n'est pas rigidement conforme à la lettre et au langage de la loi.
Sans doute un linguiste ou un homme de lettres ne verrait qu'une
irrégularité,-mais est-elle fatale ? La loi est-elle tellement sévère
dans ses restrictions et tellement péremptoire qu'il faille ici, sous
peine de nullité, un bref de Mandamus particulièrement lorsqu'un
simple bref de Sommation, avec la pétition y annexée, exposant
tous les motifs de la Requête et contenant les conclusions les plus
amples et les plus exactes, remplirait absolument le même objet?
je ne le pense pas, et je suis décidément d'avis que la formule
seule du bref n'a pas, par elle-même, l'importance sérieuse que
lui attribuent les Intimés. Je me sens fortement disposé, dans
les conjonctures actuelles, à passer par-dessus ce défaut de forme,
et à ne pas le considérer comme entrainant forcément la nullité de
la procédure en question. Je n'ignore pas le grand danger que
l'on court à traiter légèrement ces défauts de forme même légers,
et à se départir inconsidérément de la voie qui semble indiquée
par l'intention et le langage de la loi, surtout quand le Code semble
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fournir le mode spécial de procédures à suivre pour le redresse-

ment de griefs d'une nature technique extrêmement difficile.

Quelque délicate, illusoire et compliquée que soit la procédure,

quand il s'agit de poursuivre ce redressement, même, en se servant

des formules permises les plus simples, les formes techniques. sur

lesquelles les Intimés insistent, la rendraient plus compliquée et

plus délicate encore; et bien qu'en Angleterre, on puisse insister

sur l'emploi de ces formalités captieus'es, embrouillées et embarras-

santes, je ne vois pas là une raison pour nous induire à nous y

astreindre et soumettre servilement ici.

Quand un exposé minutieux des plaintes et griefs a été signifié

à la partie dont on se plaint, il me semble que l'émanation de deux

brefs de Mandamus, dont l'un commande que telle chose se fasse

avant que la partie soit entendue, et l'autre après que la par4ie a

été entendue et la cause jugée, la moindre déviation respective de

l'un de l'autre entachant et nullifiant toute la procédure, il me

semble, dis-je, que c'est bien là le mode le plus puéril et le plus

trompeur, pour l'homme qui cherche à faire revendiquer ses droits,

que l'esprit légal ait jamais inventé jusqu'ici! Dans tous les cas,

ces complications et ces embarras ne sont évidemment pas néces-

saires devant nos Cours, et l'on peut, je pense, dire en toute vérité,

que l'émanation d'un Mandanus contre un individu ou un corps

publie en première instance et sans qu'il soit entendu, ne s'harmo-

nise en aucune manière avec notre mode usuel de procédure ; ceci

s'applique plus particulièrement aux brefs de prérogative en géné-

ral, auquel cas tout ce qu'il est nécessaire de faire, est de signifier

légalement le bref de sommation et la pétition à la partie, et j'ajou,

terai qu'il ne peut y avoir de bonne raison ou d'utilité pratique à

suivre le mode sur lequel les Intimés insistent. Mais, dit-on, la

loi le veut ainsi.

On pourrait répliquer avec autant de force que l'article du code

est ambigu, non pas plus particulièrement l'article 1022, sec. 4,

per se, mais que l'article tout entier l'est aussi, et le dernier para-

graphe principalement, où le bref n'est pas appelé un bref de Man-

d<mus. Dans tous les cas où un bref de MIandLmus peut émaner
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en Angleterre, le bref ordonne au défendeur de faire une certaine
chose ou remplir certain devoir ou de donner, le jour fixé ad hoc, les
raisons de se soustraire à cette injonction. Comme je l'ai dit déjà,
on ne l'appelle pas un bref de Mandamus, et la pratique ou les
règles anglaises ne s'appliquent pas non plus à ordonner les procé-
dures suivies ici.

En Angleterre, le défendeur montre cause sur le bref; ici sur
le bref de sommation et la pétition réunis. Dans les deux cas,
c'est une procédure par laquelle il est enjoint au défendeur de
montrer cause, ni plus ni moins.

Si l'on soutient que la loi n'est pas ambigue, on peut encore ré-
pliquer avec la même vérité, qu'elle n'est pas péremptoire et qu'elle
ne rejette pas en termes exprès le mode adopté ici. Quand le but
de la loi se trouve clairement atteint par des moyens que la loi ne
réprouve pas, quand ni l'une ni l'autre des parties ne se trouvent
lésées, et que tous les motifs et moyens de défense ont été com-
plètement et pratiquement exposés--il faudra qu'il y ait dans la
loi quelque chose de bien précis et péremptoire pour m'engager à
déclarer une simple procédure nulle à cause de sa forme. Mais ce
n'est pas tout ce qu'on peut dire sur ce sujet.

L'Appelante a suivi le mode de procédure qui a été jusqu'ici
généralement adopté dans toutes les causes jugées, d'après l'autorité
de notre statut, et d'après le Code. Il n'y a, je pense, qu'une
seule exception (rapportée) à ce mode de procédure et l'on peut
invoquer ici l'ancienne maxime si souvent citée: Curans curiæ,
egemfacit. Dans quelque cas que ce soit, les parties ne devraient

pas être arrêtées dans la poursuite des remèdes et redressements
que la loi leur garantit, ni être privées de leurs droits, à moins que
leurs procédés ne soient clairement une violation flagrante d'une
disposition précise et péremptoire de la loi, et surtout si le mode
suivi a précédemment subi la sanction des Cours de justice.

Dans le cas qui nous occupe, il y a évidemment un doute, et
nous pouvons poser cette question: les intimés ont-ils souffert ? Ils
étaient tenus de montrer cause, et d'exposer les raisons qu'ils oppo-
saient à l'émanation d'un Mandamus, mesure péremptoire et finale;
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et ils ont comparu et ont montré cause de la manière la plus ample
et sur tous les points. Cela ne constitpait ps, sans doute, un
abandon formel des matières de fbrue, ais il y a aussi des plaido-
yers au mérite et des décisions aufond, et c'est accompagnée de-
toutes les circonstances, (lue l'affaire se présente aujourd'hui devant
nous pour être jugée sur chaque contestation, et je partage l'opi--
nion que l'on rapporte avoir été exprimée par M. le juge Berthelot
en Cour de Révision, à savoir que cette cause importante ne de-
vrait pas être décidée sur un défaut d'une nature aussi légère et
aussi préliminaire que celui de la simple formule du bref.

D'après cette manière d'envisager la question, je dois rejeter.
l'objection des Intimés.

Le second défaut de forme techniquement exposé et invoqié par-
les Intimés est celui-ci :

Ils mantiennent que les expressions de la Pétition de l'Appe--
lante, les conclusions et la demande qui la terminent, sont trop
générales, trop vagues, en un mot, trop obscures et ne disent-pas
d'une manière suffisamment claire et précise ce qu'elle veut, ce:
qu'elle exige et ce qu'elle requiert qu'il soit fait.

On maintient que cette demande d'inhumer une personne dé-
funte conformément aux usages et à la loi n'a pas une signification
suffisamment définie pour les fins et le but de ce mode de procé-
dure.

Je ne suis pas disposé à donner beaucoup d'importance à cette
objection ni à cette prétention des Intimés.

Un ordre couché en des termes concordant exactement avec la
prière de la Pétition, à savoir: que les restes mortels de feu
Joseph Guibord soient inhumés dans le Cimetière Catholique Ro-
main désigné en la dite Pétition, conformément aux usages et à la
loi, est un décrêt judiciaire qui, selon ma manière d'interpréter le
sens des mots, serait parfaitement intelligible.

Je comprends que l'on veut et demande que le défunt soit en-
terré suivant les usages, c-à-d la coutume habituelle et ordinaire de
l'Eglise (e Rome à laquelle appartenait Guibord, non pas suivant
certains cas exceptionnels, mais strictement en conformité des
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règles, règlements et observances sanctionnés et pratiqués par l'E-
glise, en trois mots conforniément aux usages : ou bien encore, que
l'on demande l'inhumation sans condition dans le Cimetière Catho-
lique de la Paroisse à laquelle le défunt appartenait à l'époque de
son décès.

Et je conçois facilement (ue les mots confoôrmémnnt à la loi peu-
vent signifier, qu'outre l'acte simple de la sépuliure soit civile soit
ecclésiastique, toutes les exigences de la loi civile soient observées,

L'appelante désire et cherche à obtenir pour l'inhumation des
restes mortels de son mari défunt, l'observance de toutes les formes
et solemnités ordinaires de la sépulture chrétienne. Si les mots
signifient quelque chose, voilà ce qu'ils veulent exprimer, et aussi
que toutes les exigences de la loi civile soient rigidement suivies
à l'endroit de l'euregistrement de sou décès et de sa sépulture.

Tout ceci aurait pu être exposé en termes plus amples et dans
un langage plus explicite, mais il me semble que cela n'était pas
nécessaire. Je suis d'avis en conséquence <tue cette objection n'est
pas bien fondée. De quelque côté que j'envisage la question, je
ne serais pas disposé à appuyer ma décision d'une cause si urgente
et si importante sur une simplefin de non procéder.

J'en viens maintenant à latroisième exception relative à la forme,
suivant l'ordre dans lequel je désire considérer ces objections: celle

qui, pour les fins de cette demande, veut non-seulement que " le

Curé etCMarguillers de l'euvre et Fabrique de la Paroisse de Mon-

tréal" mais aussi le Révérend Messire Rousselot, le curé de la
paroisse, auraient du être inclus dans le I bref " de sommation.
C'est là, à vrai dire, un plaidoyer de non-joindre, mais sous quel-
que point de vue que nous soyons disposés à considérer cette objec-
tion des Intimés, il faut toujours se demander si, comme matière
de loi, et dans le cours de procédure régulière, le Révd. M. Rous-
selot pouvait en ses nom et qualité individuels, être introduit dans
cette procédure conjointement avec les Intimés; évidemment, d'a-
près la pratique anglaise, et d'après les buts et motifs et les exi-
gences de la procédure, il ne le pouvait pas. C'eût été là uu mis-

joidulr manifestement fatal dès les premiers pas de la procédure de
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l'Appelante. Deux corps séparés, ou deux personnes distinctes,
ayant des fonctions et des devoirs séparés, ne peuvent être inclus et

pousuivis par un seul et même " brei de Mandamn.s" Ceci est

élémentaire, et ne souffre pas de controverse, conme matière de

loi et de procédure régulière ; le seul mode à suivre pour intro-

duire M. Rousselot au dossier, était celui que l'on a suivi en le

citant de comparaître.
En son nom individuel et en sa qualité spirituelle, il ne peut

être uni ou associé aux Intimés, et ne pouvait être cité devant

cette Cour conjointement avec eux dans une procédure comme

celle-ci, et en outre, il se trouve de fait devant la Cour, mais seule-

ment comme faisant partie de la corporation. Et comme fait

d'une importance additionnelle, M. Rousselot, étant comme le che

de la Fabrique dans le dossier, se trouvait lui-même individuelle-j
ment ou conjointement avec les Intimés, et a plaidé directement au
mérite des prétentions de l'Appelante. Il est vrai que ce plaido-

yer est produit et filé sans réserve, inis je pense qu'il a imprudem-

ment soulevé une contesttion sur les mérites, sur laquelle nous

devons décider.
On invoque le pouvoir spirituel de l'Eglise: on en appelle à son

autorité ecclésiastique, on soutient et justifie ses actes en sa qua-

lité de Curé de la Paroisse de Montréal. Il a plaidé et avancé,
ou d'autres l'ont fait pour lui conjointement avec la Corporation à

laquelle il appartient, ce qu'il (ou eux) considère comme une tri-

omphante et incontestable fin de non-recevoir à cette action. On
nous dit qu'il n'est pas au dossier en sa qualité individuelle, spi-
rituelle, personnelle ou légale, mais il se trouve devant nous en sa
qualité de chef de la Corporation, et se trouvant ainsi devant nous

ici, il défend son action individuelle et spirituelle en cette matière,
et il s'adresse à la Cour pour lui demander de le justifier dans ses
actes: il dit que nous ne pouvons nous occuper du mérite. Ce-

pendant, en ce qui le concerne individuellement comme curé, il a

plaidé au mérite. Naturellement, M. Rousselot est peu au fait

des formalités (technicalities) légales, mais souffler ainsi le froid
et le chaud tout d'une haleine, quand il s'agit de se faire du bien,

'est en vérité trop entreprendre.
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M. Rousoelot est au dossier en une qualité, il s'est défendu-eh
fune autre, les fonctions et les devoirs de la Fabrique et du Curé

1sont étroitement unis à l'endroit de la sépulture, et je pense que
M. Rousselot a raison de dire : je suis au dossier, je rejette toutesles objections qu3 l'on peut opposer à ima double qualité: j'ai re-fusé la sépulture ecclésistique aux restes de Guibord-j'étais jus-tifiable d'en agir ainsi-j'ai offert pour le défunt la sépulture civile-dans cette partie du cimetière seule, où en vertu de l'autorité ecclé-tsiastique, de l'autorité purement spirituelle, il pouvait être in-
humé-on Pa.refusée--je ne ferai pas, je ne puis faire davantage:

Je prie que cette demande ou pétition soit rejetée, et que ma con-
,duite.£omme Curé soit justifiée, et justifiée aussi ma conduite enna qualité de gardien des Registres.

Afin qu'il n'y ait pas d'erreur possible à cet égard, voyons ce
que M. Rousselot a plaidé réellement ou ce que les Intimés ont
plaidé pour lui et de son consentement.

" Qu'ainsi qu'allègué'ci-dessus, il est faux que les défendeurs aient
jamais refusé de donner au corps du dit Joseph Guibord la sépul-
ture civile dans le cimetière sus-mentionné, et de constater léga-
lement son décès; mais qu'au contraire ils ont toujours été prêts
ot cnt offert de lui donner ou faire donner la dite sépulture civile
dans les conditions qu'il appartenait.

" Qu'il appert, néanmoins, que les défendeurs en ont été in-
formés depuis, que le vingt-et-un novembre dernier, savoir le
dimanche, vers qu'atre heures de l'après-midi, pendant l'office divin
de l'après-midi, la demanderesse aurait, sans avis préalable aux
défendeurs et à leur insu, fait transporter au cimetière sus-men-
tionné, les restes du dit feu Joseph Guibord pour les y faire in-
humer.

" Que les dits défendeurs n'étaient pas prévenus qu'on trans-
porterait ainsi et à une heure aussi exceptionnelle et inconvenante
pour eux, les restes du dit feu Joseph Guibord, au cimetière sus-
mentionné, et qu'en conséquence ils n'étaient pas 1-1 et alors pré-
sente, ni dûement représentés par aucune personne en état de, et
autorisée à constater légalement le décès du dit Guibord et à faire
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procéder à son inhumation, et (ue, de plus, vû ce que dessus, ils
n'étaient pas non plus tenus de se trouver là et alors présents,
sans avis et citente préalables quant à l'heure de la dite inhuma-
tion.

" Que s'ils eussent été régulièrement prévenus et avertis, ils se
seraient rendus au dit cimetière, à une heure convenable, et au-
raient procédé à constater légalement le décès du dit feu Joseph
Guibord, auraient indiqué l'endroit du dit cimetière où devait fe
faire so*n inhumation et auraient accordé à ses restes ,telle inhu-
mation civile qui pouvait appartenir.

" Qu'il résulte de tout ce que dessus, que les efendeurs,
,eonme officiers et fonctionnaires civils, n'ont ja1 ais négligé ni
refusé d'inhumer le dit Joseph Guibord, P» d'accomplir aucun
devoir à eux imposé par la loi, et que to-'t ce 'que les défendeurs
ont, dans les circonstances sus-ra pportées, refusé d'octroyei eaccorder au corps du dit feu :oseph Guibord, était la sépultqre
ecclésiastique; refus POis lequel ils ne sont responsables et justi..
ciables que de l'autorité religieuse et non de l'autorité civile qui
est mncompétente à prendre connaissance de tel refus et à juger del
motifs sur lesquels il peut être fondé.

Que la demanderesse est en conséquence mal-fondée dans sa
présente demande et qu'elle en doit être déboutée.

" Pourquoi les défendeurs concluent au renvoi du prétendu
bref de .Mandamus émané en cette cause, et de la dite demande de
la demanderesse, avec dépens.

I Montréal, 9 décembre, 1869."
5o. Une défense en fait.
L'Appelante a répondu d'abord en droit à la prem»ière et à la-troisième exception des Intimés.

La réponse en droit à la première exception, allègue que la diteexception est mal-fondée en droit et doit être renvoyée par Squ'étant de sa nature une exception à la forme, elle n'a Pas étéPlaidée dans les délais et n'a pas été accompagnée du' dépôt exigéPar la loi.
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La réponse en droit à la troisième exception des Intimés, en de-

mande le renvoi en résumé :
Parce qu'il n'y est rien allégué qui fasse voir que les peines cano-

hiques auxquelles Guibord était soumis, lors de son décès, fusient

de nature à le priver de la sépulture demandée, et qu'il n'est pas

dit que ces peines avaient été nominativement prononcées contre

lui, condition sans laquelle aucune peine canonique ne peut avoir

l'effet que les Intimés attribuent à celles qu'ils invoquent.

Les autres réponses sont générales, sauf celle faite à la troisième

exception des Intimés par laquelle l'Appelante affirme que l'au-

torité judiciaire du pays, a pleine juridiction pour protéger le ci-

toyen et le garantir dans tous ses droits et priviléges, en toutes

matières religieuses ou civiles, et après avoir répété sa réponse en

"it à cette exception, prétend (lue les peines canoniques portées
contre les membres de l'Institut-Canadien sont abu-

yar 'Evêq&- , canons et aux lOis de l'Eglise, nulles et sans
sives., contraires ftu.
valeur.

A cette réponse spéciale, les Intns ont opposé une réplique

spéciale, mais nous ne croyons pas devoir insister sur cette partie

de la procédure, attendu que cette réponse le l'Appelante que

nous venons de résumer, et la réplique que les Intimés ont cru de-

voir y faire, outrepassent toutes deux les limites régulières du

litige, telles que fixées par la requête et les défenses, et que la

cause ne peut, après tout, reposer que sur les pièces principales de

la plaidoirie.

Ayant ainsi résumé les faits et les circonstances de la cause,

nous allons maintenant énumérer les questions principales qui de-

vront, suivant nous, occuper l'attention de ce tribunal, et nous les

discuterons ensuite séparément afin de mettre dans notre exposé

plus de clarté et de concision.
10. Le bref sur lequel repose la procédure de l'Appelante, con-

tient-il, en substance, ce qui est nécessaire pour constituer un Bref

de Mandamus aux termes des articles 1022, 1023 et 1027, du

Code de Procédure Civile ?

2o. Ce bref pouvait-il être adressé, comme il l'a été, aux Cur
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et Marguillers de l'Œuvre et Fabrique de la paroisse de Mon tréal ?

Ne devait-il pas l'être plutôt au curé de la paroisse ?

3o. Quelle sépulture l'Appelante demande-t-ele par sa requête:

est-ce la sépulture civile ou la sépulture ecclésiastique ?
4o. Si elle demande la séoulture civile, cette sépulture a-t-elle

été refusée ?
5o. Si elle demande la sépulture ecclésieg1ue, ce tribunal a-t-il

pouvoir et juridiction pour l'ordonner ?
Ces questions renferment, croyons-nous, tout le litige.

'I.

10 Le bref sur lequel repose la procédure de l'Appelante contient-
il, en substance, ce qui est nécessaire pour constituer un Bref de
Mandanus, aux termes des articles 1022, 1023 et 1027 du
Code de Procédure Civile ?
Le Code de Procédure sous le titre: Du Jlandamus, dit:
" Art. 1022. Dans les cas suivants, cavoir:

l1 Lorsqu'une corporation néglige ou refuse de faire une
élection qu'elle est tenue de fEaire en vertu de la loi: ou de recon-
naître ceux de ses membres qui ont été légalement choisis ou élus:
ou de rétablir dans leurs fonctions ceux de ses membres qui ont
été destitués sans cause légale;

2o Lorsqu'un fonctionnaire public, ou une personne occupant
une charge dans une corporation, corps publie ou tribunal de juri-
diction inférieure òmet, néglige ou refuse d'accomplir un devoir à
sa fonction ou à sa charge, ou un acte que la loi lui impose;

, 3o Lorsque l'héritier ou représentant d'un fonctionnaire
public omet, refuse ou néglige de faire un acte auquel la loi l'oblige
en cette qualité ;

" 4o Dans tous les cas où il y a lieu en Angleterre, de demander
un Bref de Mandamus;

" 5o Toute personne intéressée peut s'adresser à la Cour Supé-
rieure, ou à un juge en vacance, pour obtenir un bref enjoignant
au défendeur d'accomplir le devoir ou l'acte requis, ou de donner
ses raisons à l'encontre au jour fixe."

Un peu plus loin, le Code s'exprime comme suit:
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Art. 1027, l D:ins le c::s où il s'agit d'une élection à flire pour
une corporation à une charge vacant' à raison le ce que l'élection
W'a pas eu lieu dans le temps requis, ou se trouve, ou a été déclarée
nulle, il est procédé de la imêiie' manière que ci-dessus, et le l'f
de Mandanu8 ordonne à l'officier quR apprtint, ou en son absence,à la personne indiquée par le t.Jnunal ou par le juge, de procéder à
te tlection, aux lieuur et heure fixés, et d'accomplir fout acte

aLe élection ou de montrer cause au contraire."
Ce-

. aidoyer est évidemment au nom et en justification de M.
Rousselot, non pas en sa qualité de chef de la corporation, mais en

sa, qualité de Curé.
Dans les circonstances particulières de l'espèce, je pense qu'il

avait le droit d'en agir ainsi-'est ce qu'il a fait, et je suis d'avis

qu'il est du devoir de cette Cour de lui donner un jugement décisif

et formel sur le mérite de sa défense, sans égard à toutes les
exceptions à la forme seule et rejetées d'une façon si pratique, et

je suis persuadé qu'en vue des paints de contestation soulevés, il
serait plus satisfaisant pour les parties-plus dans l'intérêt de la
justice, qu'un jugement fût rendu sur les mérites, pourvu cepen-
dant que la chose se puisse faire sans violer la loi ou contrevenir à

quelques règles claires et certaines de la procédure.

D'après ce que je viens de dire, je crois que la chose est possible.
Mettant en conséquence de côté ces objections à la forme comme
insuffisantes en elles-mêmes dans les circonstances de cette cause.
pour anéantir les prétentions de l'Appelante, j'en viens maintenant
à ce que je regarde comme le mérite de cette cause si importante.

Avant d'entamer plus avant la considération de ce sujet, et par
anticipation des remarques que je vais faire tout à l'heure, je ferai

,observer que je n'entrerai pas dans l'examen des grands faits histori-

ques relatifs au gallicanisme et à l'ultramontanisme, et de la variété
,et du nombre d'opinions antagonistes qu'a soulevées cette étrange
icontroverse dans l'Eglise.

Ces controverses et ces discussions ne sauraient affecter ou
diminuer le pouvoir ancien et reconnu de l'autorité spirituelle de
J'Eglise-malgré toutes les violences révolutionnaires et les persé-
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cutions dont elle a été assaillie et qu'elle a souffertes, l'autorité

spirituelle reste debout et depuis des siècles, sans avoir été amoin-

drie; elle est aussi essentielle, aujourd'hui au bien-être moral de

ceux qui suivent la foi catholique, qu'elle l'était dès les premiers

âges, et nous ne disons rien de trop quand nous affirmons que tout

catholique romain doit à ses enseignements, à sa discipline et à ses

décrêts l'obéissance absolue dans toutes matières purement spiri-

tuelles. Je ne discuterai pas davantage la question de savoir s'il est
ou non opportun ou désirable d'avoir l'Eglise libre dans l'Etat libre.

Cette idée n'est peut-être pas fort neuve ni très originale--on l'a

débattue pendant des siècles, et elle est devenue depuis longtemps

familière à ceux qui ont lu ou étudié ces sortes de matières. On

a ravivé cette locution récemment et on l'a hautement acclamée, et

il ne m'appartient pas de dire ici mon opinion sur la sagesse et le

fonctionnement et l'application de ce principe. Cette doctrine se

trouve, nul doute à cet égard, illustrée d'une manière bien remar-

quable de nos jours, mais quelques puissent être les avantages ou

les inconvénients d'un tel système, il n'y a pas de doute, du moins

en autant que mes connaissances me servent, que le pouvoir civil

de ce pays n'a jamais été directement contrôlé par l'action spiri-

tuelle et les décrêts de l'Eglise en Canada.

Aussi un Evêque qui, pour des raisons qu'il mentionnerait,
donnerait l'ordre de refuser la sépulture ecclésiastique aux restes

mortels d'un catholique romain, se trouverait dans ce cas, et je crains

bien que cet ordre ne pourrait être mis de côté par aucun tribunal

de cette Province, du moins sans que l'évêque fit partie à l'Instance

ce qui n'est pas le cas dans l'espèce.

Dans les affaires purement spirituelles, la route à suivre me semble

assez facile. Nous sommes sûrs de notre terrain, et il ne peut

guère y avoir, à mon sens, à décider de ce que nous avons tous à

faire. Mais la question n'est pas toute là. L'inhumation dans le

cimetière catholique romain, conformément anz usages et à la loi,
se trouvant être, en fait, appartenant partie aux fonctions ecclésias-

tiques, et partie aux fonctions civiles, la difficulté réelle est de

décider quels sont les actes purement spirituels et les actes purement
13
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civils que l'on exige ou demande, et aussi quels sont ceux qui
tiennent des deux à la fbis, c'est-à-dire mixtes.

*Ainsi, par exemple, fournir le terrain, disons le mot, la fosse dans
le cimetière, fournir les registres où sont consignés par écrit la mort
et l'enterrement: voilà autant d'actes que l'on peut appeler purement
civils ; ils sont au nombre des devoirs de la Fabrique, et on les
exige d'eux. L'enregistrement de l'inhumation est aussi un acte
purement civil et on l'exige du curé en sa qualité de Prêtre de la
paroisse. La division du cimetière en deux parties. et la consé-
cration de celle de ces parties destinée aux sépultures ecclésiastiques
sont des actes qui appartiennent et sont du seul ressort du pouvoir
spirituel.

C'est par lui et de son autorité que ces actes se font, et il me
emble, que le pouvoir civil, ou si l'on veut, la Fabrique, n'a ici
aucun contrôle ni de direction. A mon avis il appartient au pou-
voir spirituel seul de décider si les restes mortels d'un défun t
recevront la sépulture ecclésiastique ou tout simplement la sépul-
ture civile; mais le fait lui-même de l'enterrement matériel est
plutôt un procedé, un acte civil, qu'un acte religieux, et ainsi
envisagé, on peut dire qu'il tombe sous l'autorité et le contrôle des
tribunaux civils du pays.

Si nous réunissons tous ces actes en un faisceau, et que nous les
considérerions comme inséparables, nous nous trouvons indubitable-
ment vis-à-vis d'une série de mesures ou actes et dont partie sont
sous la juridiction de l'autorité civile et l'autre partie sont soumis
à l'autorité spirituelle. Mais quand on veut employer le remède
extrême d'un wcrït de Mandamus et exiger par ce moyen, l'accom-
plissement forcé de quelqu'acte en particulier, nous avons à
l'examiner et à l'apprécier séparément, plus particulièrement lors-
qu'il est accompli par des agents distincts et séparés. Nous
sommes appelés à ordonner à chaque agent, corps ou personnes
séparément, d'accomplir ce qu'il a refusé de faire, d'établir ce que
la loi l'oblige de faire en sa qualitéet capacité personnelle et indivi-
duelle, ainsi qu'il a été constitué par la loi comme fonctionnaire
public; ni plus ni moins.
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Dans des procédés comme ceux-ci, on doit faire preuve de la

plus grande prudence et précision, on doit faire une application

directe et exclusive du remède à la véritable partie, et le sujet réel

de la plainte est nécessaire. Ayant en vue ces principes, exami-

nous leur portée et comment ils affectent la décision .de la présente

cause.

I Considérant, ainsi que je le fais, que M. Rousselot a plaidé

dans cette cause et qu'il a établi comme matière de fait, qu'il a

refusé la sépulture ecclésiastique aux restes de feu Joseph Guibord

conformément à un ordre de l'évêque du diocèse; que cet ordre

le lie; qu'il est valide et justifie son refus de donner la sépulture

religieuse; je n'ai pas besoin de savoir si nous pouvons renverser

cet ordre ; si nous, comme tribunal civil, pouvons juger. sa validité

ou forcer M. Rousselot de désobéir à cet ordre. Il me semble

que c'est là le point principal et le noeud de la difficulté en cette

cause. Il est vrai que le pouvoir spirituel de l'Eglise et la loi

civile de ce pays sont opposés l'un à l'autre, et les comparant à

propos des restes mortels de feu Joseph Guibord, nous sommes

appelés à décider laquelle des deux autorités a le droit de déter-

miner la place où ces restes seront inhumés. On doit admettre

(lue ce point est aussi difficile que délicat. Mais mon embarras

s'accroit encore par la nécessité où je suis de déterminer d'abord si

j'ai le droit de passer quelque jugement dans cette cause, ou de

rendre aucun décrêt qui règlera la contestation. Il me semble

cependant que ces difficultés ne sont pas insurmontables.

* D'après l'opinion que j'ai sur cette cause, il ne m'est pas néces-

saire de relater les difficultés qui existaient entre l'Institut et Sa

Grandeur l'Evêque catholique de Montréal. Il est toujours

pénible de constater l'existence de telles controverses, de tels cas

d'antagonisme dans l'Eglise, mais nous ne devons pas oublier que

l'Evêque a de grands devoirs à remplir et qu'une grande respon-

sabilité lui incombe. Je comprends facilement combien embarras-

sante était sa position ; il avait à faire face à un corps d'hommes à

l'esprit ardent et cultivé. Il pensait que l'attitude qu'ils avaient

Prise, connne corps littéraire et scientifique, était erronée et que
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leur conduite était contraire à leur bien-être moral, et dans l'exé-
cution de ses devoirs épiscopaux, il espérait pouvoir les ramener
comme catholiques et enfants de l'Eglise dans une voie plus sûre.

Après la soumission de l'Institut, peut-être qu'un sage oubli et
des remontrances judicieuses de la part de Sa Grandeur, auraient
eu l'harmonie et la reconciliation pour résultat. Je ne sais pas si
tel aurait été le cas, mais je ne peux que déplorer les difficultés
qui ont amené l'ordre plaidé par le Révd. M. Rousselot dans
cette cause.

Guibord tomba sous la censure ecclésiastique et devint la
victime de son propre entêtement à persister dans une voie reprouvée
de son évêque.

Je ne suis guère disposé à discuter l'importante question de
savoir si, à l'époque où le grand vicaire Truteau signifia son ordre,
Guibord était ou non sous le coup des censures canoniques d'une
nature personnelle ou d'un caractère si grave et si peu équivoque,
que c'est avec raison et justice que la sépulture a été plus tard
déniée à ses restes mortels; je ne crois pas non plus devoir présenter
aucun avis ou opinion sur la question de savoir, si, à l'époque de
son décès, il était ou n'était pas membre de l'Institut formellement
et régulièrement excommunié.

Je suis pleinement d'avis que, siégeant ici en ma qualité de
membre d'un tribunal civil chargé d'administrer la loi civile du
pays, je ne me reconnais pas le droit de donner aucune décision
sur ces questions qui sont exclusivement du ressort du pouvoir
spirituel.

Si j'avais ce droit et que je fusse contraint de décider de ces
questions, je n'hésite pas à, déclarer que je me trouverais singulière-
ment embarrassé dans la présente affaire. Pour le moment, je
ne supposerai aucun cas d'abus du pouvoir spirituel, si palpable, si
outrageant, que le pouvoir civil se verrait obligé de faire intervenir
son autorité. Il est dans les extrêmes limites du possible qu'un
cas de cette nature puisse se présenter, mais la cause qui nous
occupe n'a rien de ce caractère. Je me permettrai cependant de
hasarder ici une observation, qui ne renferme évidemment qu'une
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Ie ces vérités incontestables et incontestées, rien que d'absolument

raisonnable; la voici : C'est qu'il est impossible de concevoir un cas

où il soit plus nécessaire d'agir, avec la plus grande circonspection et

la plus scrupuleuse attention, car il s'agit ici d'ostraciser un homme,
de dénier à un chrétien les droits et la communion de son Eglise.

C'est une affaire excessivement grave pour tout chrétien, et pour

la meilleure des raisons, car elle touche à sa vie ici-bas, et dans

l'autre monde; le pouvoir spirituel devrait se conduire de manière

à ne laisser, dans l'esprit de ses subordonnés, aucun nuage qui puisse

obscurcir la rectitude de ses jugements, et laisser du doute sur la

régularité de ses procédures, du commencement à la fin. •

Les faits qui ressortent des témoignages entendus dans cette

cause ne m'autorisent pas à dire que toutes ces précautions n'ont

pas été prises, d'où il suit que je suis contraint de supposer que

les procédés de l'Evêque, en cette conjoncture, ont été conformes à

la justice et aux règles de l'Eglise. On ne doit pas perdre de vue

que les pouvoirs de l'Eglise, en matière spirituelle, sont d'une très

grande étendue ; de fait, ils sont suprêmes, et quand nous, catho-

liques romains, nous considèrons quels sont le but et l'objet et la

divine origine de notre Eglise, il est juste qu'il en soit ainsi. Les

lois qui régissent son gouvernement, et les règles de sa discipline

morale soit suffisamment précises et péremptoires. L'obéissance

et la soumission de la part de ceux qui appartiennent à sa

communion, est de la nature la plus sacrée et la plus stricte. Mais

si les fidèles ont de nombreux devoirs à remplir, si dans leur éternel

intérêt, l'Eglise exige beaucoup d'eux, celle-ci de son côté a de plus

grandes obligations encore à remplir vis-à-vis des fidèles. Elle

commande et ordonne, sans doute; mais ses enseignements sont

infaillibles et toujours remplis de sagesse-et toute erreur ou

omission, de la part de l'un de ses ministres, deviendrait un fait

déplorable qui pourrait entrainer les conséquences les plus désas-

treuses. Ce sont là, sans doute, des vérités bien sensibles, mais on

les mentionne ici comme un indice de la vaste importance du sujet

et pour intimer que si nous en avions le pouvoir, nous aurions à

examiner de près les procédures des autorités ecclésiastiques dans
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a présente cause; niais comme je l'ai déjà dit, je pense bien qu'il
est maaifeste que nous n'avons aucun pouvoir semblable. -

On cite quelques cas, en France, où les Cours Civiles sont inter-
venues dans les affaires religieuses, et ont jugé en icelles, quand
elles se rattachaient par quelques points aux devoirs civils. Elles
ont été très loin en ce sens, et subissaient certaines influences parti-
culières; il est vrai que l'organisation et la composition de leurs
Hautes Cours étaient bien différentes des nôtres. Il me semble si
clairement établi que les Tribunaux Civils de ce pays ne possèdent
aucuns pouvoirs semblables; et je ne pense pas, non plus, que ces
pouvoirs' aient jamais existé d'une manière régulière et autorisée
dans le Conseil Supérieur de Québec, et si jamais ils y ont existé,
je suis tout-à-fit d'opinion qu'ils n'ont pas continué d'exister, après
la cession de ce pays à la couronne de la Grande-Bretagne, et que
nous tombâmes sous la puissance d'un souverain protestant. Ce
furent la théorie et l'exercice actif du pouvoir royal en France, qui
donnèrent aux Hautes Cours le droit apparent d'intervention et de
l'exercice d'un certain contrôle sur les questions ecclésiastiques.
Je n'ai pas besoin de m'étendre davantage sur ce sujet.

Mais, en admettant pour un instant, que cette Cour possédât le
pouvoir de s'enquérir de la justice et de la régularité des procédés
de l'Evêque vis-à-vis de Guibord et de l'hnstitut Canadien, et ci
supposant que j'en arrivasse à la conclusion qu'il n'existait aucunes
censures régulières-que Guibord n'était pas excommunié-qu'il
ne se trouvait pas, en vertu des lois de l'Eglise, privé du privilège
de la sépulture ecclésiastique, et que M. Rousselot aurait dû
donner à ses restes une sépulture religieuse, sans en référer du
tout à l'Evêque, et on a dit que c'était le vrai point de vue sous
lequel devait s'envisager cette question. Hh bien! pouvons-nous
prononcer un jugement déclarant que M. Rousselot a eu tort d'agir
comme il a fait, en référant l'affaire à son supérieur ecclésiastique,
et mettant de côté l'ordre de l'Evêque, pouvons-nous le déclarer
nul ? Et s'il possédait ce droit, pouvons-nous, en cet Instance, faire
cette déclaration, quand l'Evêque n'est pas en cause ? Evidemnment
non. Alors cet ordre est-il bon ou mauvais ? M. Rousselot avait

198



199DECISIONS DES TRIBUNAUX '

.e droit d'en référer à 'Evêque, et en ayant reçu cet ordre, il ne

lui reste et ne lui restait plus qu'à le faire exécuter.

Y a-t-il eu, en aucun temps, en France, quelque Cour qui ait

mis en question les actes de'quelques fonctionnaires ecclésiastiques,

eon matière spirituelle, sans qu'elle ait, au préalable, cité devant elle

les parties dont les actes étaient ainsi mis en question ?

Je n'ai jamais entendu parler de procédés de cette nature, et je

ne crois pas qu'il en ait jamais existé. On peut regarder tout

ceci comme une exagération de l'idée du pouvoir ecclésiastique,

iais je ne pense pas, et c'est mon opinion, que la loi est telle que

je l'ai dit. On peut la considérer comme extrêmement sévère et

très embarrassante quelquefois, mais. après tout, si un membre de

i'Eglise catholique romaine, dans ce pays trouve à redire ou à

reprendre aux actes et décrêts des autorités locales de son Eglise,

qu'il en appelle au plus haut tribunal ecclésiastique, suivant la

manière reçue et approuvée.

S'il a droit, l'abus sera reconnu et le remède appliqué. S'il a

a tort, il doit se soumettre. Si un homme n'est pas satisfait de

l'enseignement et de l'autorité de son Eglise, s'il n'est pas disposé

à se soumettre à ses décrêts, la conduite qu'il doit adopter est toute

tracée, il peut laisser cette Eglise et aller ailleurs; mais tant qu'il

en est membre, il doit obéissance implicite et absolue en toutes les

matières spirituelles à l'Eglise et aux autorités religieuses. Il me

semble que pratiquement il ne saurait y avoir de doute sur cette

question. Un homme doit être une chose ou une autre, ou bien

rien du tout. En tout cas, il doit se régler d'après sa propre

conscience et les règles de son Eglise. Les tribunaux civils du

pays ne sauraient lui venir en aide, ni s'attaquer aux ordres de

son évêque.

Mais mettons toutes ces questions de côté, et supposons que M.

Rousselot ne se soit pas adressé à son Evêque, et n'ait reçu aucun

ordre de refuser la sépulture ecclésiastique aux restes'de Guibord,

et supposons aussi que lorsqu'il fut requis d'inhumer la dépouille

mortelle de Guibord, il aurait, de sa propre autorité, refusé de lui

donner une sépulture ecclésiastique, prétendant qu'il aurait de:
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raisons valides et donnerait un caractère religieux à son rejet; est-
ce que nous forcerions le Révd. M. Rousselot, comme prêtre, et
contre sa conscience, de le faire ? Pourrions-nous le forcer ou
aucun ministre de la religion chrétienne, d'aucune dénomination,
de revêtir un caractère particulier approprié aux circonstances, et
lui dire:. " Priez pour le corps ou sur la tombe ? " Certainement non.
C'est pourquoi cette prétention de l'appelante doit être infirmée.

On peut dire que tout se raisonnement repose sur des principes
très clairs. Il n'y a pas de doute que tel est le cas, et je ne suppose
pas que ces doctrines puissent être sérieusement ou fortement
contestées par l'Appelante. Mais il reste encore des faits d'une
assez grande difficulté dans l'application des principes.

L'Appelante, si je comprends bien la nature de sa demande,
veut que les restes de feu son époux qui est mort catholique-
romain, soient inhumés dans le cimetière catholique, suivant la
loi et les usages du pays. Elle ne demande pas en termes précis,aucune forme particulière d'inhumation, ni aucunes cérémonies
particulières aux funérailles. Mais, comme matière de fait, il
appert que si l'on accordait un enterrement en terre sainte, elle
serait satisfaite dans une grande mesure. Je conclus ceci du cas
de l'Appelante. C'est la condition attachée à l'ordre d'une sépul-
ture civile, d'un enterrement dans la partie non-consacrée du cime-
tière, qui constitue le chef principal de la plainte de l'Appelante.
Ceci est très naturel et raisonnable. Est-ce que cette Cour peut
venir à son aide en cette cause ? Il est fort possible que nous puis-
sions ordonner une sépulture civile; mais pouvons-nous décider
que les restes de feu Joseph Guibord, ainsi que le réclame l'Appe-
laute, aient une place de sépulture dans cette partie du cimetière
destinée à l'inhumation de ceux seulement qui ont droit à la sépulture
ecclésiastique ? Si non, il est évident que nous ne pouvons rien
faire.

Maintenant, comme matière de fait, le cimetière est divisé en deux
parties, ainsi que je l'ai déjà dit. On ne saurait contester que les
Intimés, sous les ordres du curé ou de l'Evêque, avaient le droit de
aire cette division, et cela pour les fins sus-mentionnées. Aucune
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loi ne le défend, et elle est strictement conforme aux usages. Les
cimetières catholiques dans le Bas-Canada sont, à une exception
près, divisés précisément pour le même objet et pour les mêmes
raisons.

L'usage dans ce cas fait loi. De fait, c'est la loi. Toute per-
sonne ayant droit à une sépulture dans cc cimetière connait ou
doit connaître cet état de choses, et doit s'y conformer. C'est pour-
quoi il y a une distinction et une différence dans le droit des per-
sonnes reclamant une sépulture dans le cimetière, et cela est parfai-
tement légal. Maintenant est-ce la Fabrique ou une corporation
laïque qui détermine quels sont ceux qui doivent être inhumés
dans ces divisions respectives ? S'il en est ainsi, nous pouvons peut-
être leur ordonner de donner à Guibord une sépulture civile, dans
la partie consacrée du cimetière. Mais il est établi d'une manière
indubitable que ce n'est pas la Fabrique qui détermine cette ques-
tion. C'est l'Eglise, et l'Eglise seule. C'est l'autorité ecclésias-
tique de la paroisse. A elle seule appartient exclusivement le droit
de régler cette matière. C'est ce qu'ils ont fait dans ce cas en exere
çant un pouvoir spirituel. Leur décision est légale et exclusive;
si je comprends bien la loi, il n'y a pas d'appel devant ce tribunal
de l'action de l'autorité ecclésiastique, qui a déterminé là, où et
dans quelle partie du cimetière, les restes de Guibord seraient
inhumés.

L'Appelante a invoqué la loi et l'usage. Dans cette affaire
de sépulture, une décision a été donnée contre elle par une autorité
dont on n'inteijette pas appel devant cette Cour. C'est pourquoi
je ne puis pas venir à son aide, en lui assignant une place de sépul-
ture pour feu M. Guibord, dans le cimetière. De fait, on doit se
le rappeler, les registres et l'enregistrement de sa sépulture, comme
la sépulture civile, n'ont pas été refusés soit par la Fabrique ou
par M. Rousselot. Mais, au contraire, tous deux ont été offerts
conjointement. Mais la condition à laquelle on s'est objecté, c'est
qu'il serait inhumé dans cette partie ou division du cimetière
destinée à l'enterrement des enfants mourant sans baptême. Cet
offre a été en conséquence refusée, je présume, parce qu'on y avait
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mis cette condition. Nous n'avons aucun pouvoir de nous objecter
à cette condition pour les raisons sus-mentionnées, en autant que
nous ne pouvons agir sur cette matière. Elle doit rester telle qu'elle
est. Nous ne pouvons donncr l'ordre qu'on demande de nous. Le
jugement de la Cour de Révision doit être en conséquence confirmé,
mais je le ratific, pour des raisons différentes de celles que l'on a
données dans cette Cour.

" Considérant que le bref émis dans cette cause, à la demande des
Intimés, n'est pas conçu comme un bref de Mlandamus, mais est
plutôt un bref de sommation, accompagné d'une pétition deman-
dant aux Intimés de démontrer pourquoi un bref de ilandanus
ne devrait pas être émis contre eux, suivant les exigences de la
cause. Et considérant de plus qu'un tel mode de procéder, dans
cette cause, a été sinctionné par les Cours de la Province du Bas-
Canada, et que, conséquemment, tel procédé par bref de sommation
et pétition dans des causes, comme la présente, est conforme à la
pratique ordinaire en loi ;

" Considérant que lI première des deux demandes comprises dans
les conclusions de la Requête libellée des Intimés, savoir: que les
Intimés aient instruction de inhune ou de faire inhumer Ins le
cimetière catholique de la C(ôte des Neiges, sous le contrôle et adiniis-
tration des défendeurs, le corps de feu Joseph Guibord, conformé-
ment aux usages et à la loi établis dans des termes suffisamment
explicites pour expliquer ce que, de fait, on avait l'intention de
demander dans la présente Requête libellée, et que, conséquemment,
il y a une défectuosité essentielle ou une insuffisance de forme dans
les allégations et demandes de l'Appelante ;

" Considérant que le Révd. M. Rousselot est, de fait, devant la
Cour, à proprement parler, comme curé de la paroisse, et qu'étant
en cette qualité devant cette Cour, comme fesant partie de la
corporation de la Fabrique, lui, le dit Révd. Messire Rousselot a
défendu et justifié son action dans cette cause, en en plaidant le
mérite, et que, conséquemment, il est suffisamment devant cette
Cour, pour les fins de la cause;

" Considérant, en conséquence, que les objections à la forme plai-
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dées par les Intimés, et procédant à adjuger sur le mérite de cette
cause, en autant (lue ce bref peut donner quelque décision sur le
mérite ;

Considérant qu'il est établi, par des preuves légales suffisantes,
produites dans cette cause, (ue le susdit cimetière catholique de la

Côte des Neiges est divisé, ainsi que les cimetières catholiques le

sont et l'ont été ordinairement, dans le Bas-Canada, en deux

parties séparées et distinctes, l'une étant consacrée à l'inhuma-
tion des morts qui reçoivent ce que l'on appelle généralement

la sépulture religieuse, et l'autre étant assignée à l'inhumation des

morts ayant droit à ce qui est connu sous le nom d'enterrement

ciril; laqueille division est conforme à l'us-ige et non contraire à la

loi, lie en conséquence et oblige tous ceux (lui ont droit à la sépul-

ture dans le dit cimetière.

" Considérant que Fautorité ecclésiastique ou spirituelle de la

paroisse de Montréal seule a le droit de déterminer quels sont les

restes mortels qui seront inhumés dans la division susdite et. qui,
sera inhumé dans la seconde partie de la division sus-mentionnée

et que la division du dit cin:ctière était connue de l'Appelante, avant

la présentation de la requête libellée dans cette cause, et que, dans

la décision de ce procès, la Cour est tenue de reconnaître la divi-

sion du susdit cimetière, et que c'est le droit exclusif de l'autorité

ecclésiastique de la paroisse d'ordonner et régulariser toutes affaires

se rattachant à la division du sasdit cimetière, ainsi que ci-dessus
mentionné, et les inhumations à être faites dans iceux respective-
ment;

4 Considérant que la demande de l'Appelante, qu'il soit ordonné

d'insérer dans les registres de l'état civil par eux tenus, le certificat

de telle inhumation du dit Joseph Guibord conformément aux

usages et à la loi, ne peut être accordée : d'abord, parce que les

Intimés, étant dans la cause en leur qualité comparative ne sont

pas les gardiens des registres de l'état civil, ni ne sont obligés de

montrer leur pouvoir pour faire l'enregistrement exigé d'eux, et en

second lieu, parce qu'on a offert.à l'Appelante la sépulture civile,

DECISIONS DES 'PIZIBI*NýIC-9
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qu'elle a refusée, et ayant demandé la sépulture ecclésiastique du
défunt Joseph Guibord ;

" Considérant, que sous les circonstances, cette Cour comme Tri-
bunal Civil, n'a pas juridiction ni autorité pour considérer, revi-
ser, ou renverser les décisions des autorités ecclésiastiques sur une
question purement spirituelle, telle que celle de refus d'une sépul-
ture ecclésiastique aux restes du défunt Joseph Guibord.

" Supposant que l'Appelantedemande la sépulture civile pour les
restes de son défunt mari, cette Cour a le droit d'ordonner cette
sépulture civile, mais n'a pas le pouvoir ni l'autorité de déclarer
en quelle partie cet enterrement aura lieu, et ;

" Considérant, que la sépulture civile n'a jamais été refusée, mais
au contraire a été offerte par les Intimés, par le curé, quoique cette
sépulture civile devait être faite dans cette partie du cimetière
destinée aux enfants morts sans baptême, et ;

" Considérant que cette Cour n'a pas l'autorité, ou le droit d'or
donner -la sépulture civile dans la partie du dit cimetière, où la
sépulture civile est défendue par les autorités ecclésiastiques de la
paroisse:

Cette Cour confirme le jugement de la Cour de Révision, mais
pour des raisons différentes de celles données par cette Cour.

LE JUGE BADGLEY, dit: Les faits qui se rattachent à
cette cause, sont peu nombreux et simples. La sépulture de feu
Joseph Guibord qui a été l'objet d'une très longue et fatiguante
discussion dans les Cours Inférieures, est venue sur le tapis devant
cette Cour, pour notre considération, et a été soumise non-seulement
avec l'argumentation requise par la pratique ici, et aux moyen de
longs plaidoyers des avocats, mais encore des documents imprimés.
Il a fallu pour cela un long travail d'examen pour les étudier et se
rendre familier avec une foule de sujets pleins d'intérêt et qui
accusaient beaucoup de recherche et de labeur de la part des
avocats des deux parties en cette cause, mais qui avaient en eux-
Mêmes peu d'importance et devaient avoir peu ou point d'influence
sur Popinion judiciaire de ce tribunal.



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

Le sujet de cette contestation, Joseph Guibord, est né de parents
catholiques, il a été fait catholique romain par le sacrement de
baptême, en la paroisse de Varennes, 1809. Quelques années
plus tard, il s'établit en cette ville, il était typographe et fut marié
en 1828, suivant les rites catholiques. Durant plusieurs années
et jusqu'à sa mort, il appartint à une société de bienveillance et de
charité ayant d'étroites relations avec l'Eglise Catholique; il appar.
tenait à la paroisse de Montréal. Il professa durant toute sa vie
la religion catholique, dans laquelle il mourut. Il fut frappé do
mort subite. dans la nuit du dix-huit au dix-neuf novembre 1869,
sans avoir eu le temps de faire la paix avec Dieu ou avec les
hommes ; sa femme et tous les enfants nés de son mariage lui ont
survécu.

Une institution littéraire et scientifique fut fondée en cette ville,
en 1844, principalement par d'honnêtes canadiens catholiques; on
pouvait s'y agréger, quelques fussent les différences des croyances
religieuses. Peu de temps après la fondation de la société, elle
fut incorporée sous son nom originaire par un acte de la lgislature.

Pour remplir ses fins, la société fonda une bibliothèque qui
devint fort considérable. Mais elle contenait certains livres, qui
attirèrent l'attention de l'Evêque de Montréal, lequel après avoir
conseillé vivement à l'Institut d'enlever ces livres de la bibliothèque,
lança, après un différend de dix années, un décret contre l'institu-
tion en 1869.

Les plaintes apparentes contre l'Institut étaient qu'il avait dans
sa bibliothèque quelques livres français condamnés par la Congré-
gation de l'Index et l'Annuaire qu'il publia en 1866. Une lettre
pastorale de l'Evêque de Montréal, en 1869, annonçait que les
doctrines contenues dans l'Annuaire, avaient été condamnées par
la Congrégation de l'Index et que tous les membres de l'Institut,
et même les lecteurs de l'Annuaire qui [n'auraient pas eu pour
cela la permission des autorités religieuses, ne pourraient recevoir
les sacrements à l'article même de la mort. L'Institut annonça
par une résolution qu'il se soumettait purement et simplement à ce
décrêt et résolut que "l'Institut s'étant formé seulement d"ns un
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but littéraire et scientifique., n'avait aucun enseignement doctrinal
et empêchait scrupuleusement tout enseignement de doctrine per-
nicieuse.

Cela ne satistit pas l'Evêque qui, dans une lettre de Ronie, en
date du 30 octobre 1869, ayant rapport aux résolutions de
l'Institut. " qui étal>lit en prinipe !a toJérane religieuse qui a été
la princip<le ewscs e ela conlaut>u de l'nsti«t," et que, consé-
quemment, tous devaient savoir que l'absolution ne serait pis
donnée même à l'article de la mort, à ceux (lui lie renonceraient
pas à l'Institut." Ainsi, il semble (ue les causes premîières des
plaintes sont disparues et qu'on ne dénonce ensuite l'Institut que
parce qu'il admet le principe de tolérance religieuse ; mais cela ne
fut vraiment connu que lors de la demande de la sépulture de
Guibord.

Ce décrêt donna lieu à beaucoup le critiques. Le clergé. coniie
cela était de son devoir, se soumit à l'adiorité religieuse et accéda
au décrêt épiscopal, mais l'Institut établi au milieu d'une popula-
tion mixte où le principe de l'intolérance religieuse était iueonnu.
ne voulut pas se soumettre aux ordres da l'Evêque, et cela est
prouvé d'une manière indubitable par les conséquences regrettables
que l'on voit à présent.

La lettre de l'Evêque du 30 octobre termina finalement la
difficulté entre l'Institut et l'autorité, ecclésiastique, et il a été
nécessaire d'établir ces faits, parce que tel était l'état des affaires
lors de la mort de Guibord.

Comme nous l'avons déjà observé, ce dernier est mort dans la
nuit du 18 au 19 novembre 1869 ; il était alors membre de
l'Institut et comme tel il s'exposait à la censure ecclésiastique au
moment de sa mort. Rien ne nous montre que l'Evêque le con-
naissait personnellement ou même lui faisait allusion dans son
décrêt, mais par le fait qu'il était membre de l'Institut, il se rendait
individuellement passible des peines infligées par le décrêt. Dans
tous ces procédés ecclésiastiques et dans ce dernier décrêt diocé-
sain, l'étonnement est que tout y est pris comme admis en faveur
de l'autorité; aucune citation de la part des plaignants n'est

21)(>
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donnée ; aucun avantage n'est laissé à la défense, si ce n'est de
voir outrager la règle si simple de justice et de droit commun, que
tout homme doit être entendu avant d'être condamné ; ce jugement
a quelque chose d'analogue -à celui qui a influencé cette Dame
Romaine qlui ordonnait de crucifier son esclave; et sur la remar.
que qu'on lui fit que cet esclave était innocent, elle répondit: " Nil
fecerit sto. HIoc volo sic jubryo, stet proratione, iohlntas," ce <lui.
peut se traduire en français par ceci : - Vous doutez, sot que vous
êtes, je le veux, c'est ma volonté, et que cela tienne lieu de rai..
son."

Ce n'est pas mon affaire, d'après mon appréciation de cette cause ou
de son mérite, de mettre en doute la validité du décrêt de l'Evêque,
ni de suivre les objections légales soulevées contre ce décrêt; il
suffit de dire qu'il est la plus haute autorité ecclésiastique catho-
lique-romaine dans le diocèse, et comme tel, le clergé diocésain
devait lui obéir jusqu'à ce qu'il fût mis de côté par l'autorité su-
périeure ecclésiastique-non nostrun tantas componere lites. Tant

que le décrêt était confiné dans sa province ecclésiastique, la juri-
diction civile ne pouvait pas lui toucher, mais quand il a outre-
passé sa sphère et a empiété sur le terrain des juridictions civiles
et mixtes, la loi civile de la Province, par sa juridiction civile, pou-
vait examiner ses abus et le soumettre à un pouvoir supérieur au
sien. Il n'est pas nécessaire, dans cette cause, d'examiner la ju-
ridiction et le pouvoir des cours civiles en cette province, dans les
matières d'abus avant la cession de 1763. Quelqàe soit le traité
de cette année ou les capitulations de Québec et de Montréal,
l'Acte Impérial de 1774 enlevait certainement toute difficulté sur
ce point. Il serait facile de fixer la juridiction de nos cours en
matière d'abus ecclésiastique, d'autant plus que la Cour du Banc
du Roi a plus d'une fois déclaré avoir hérité de toute l'autorité
supérieure de la plus haute juridiction en Canada avant la con-
quête. La nécessité de cet examen ne se présente pas en cette
cause, mais il ne serait pas difficile de fixer l'étendue de la juridic-
tion des cours dans de telles matières, si l'occasion l'exigeait.

Maintenant, Guibord, sans avoir renoncé à sa qualité de catho-
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lique-romain ou de paroissien de la paroisse de Montréal, est décédé
dans cette paroisse à laquelle appartient le cimetière catholique-
romain de la Côte des Neiges. La veuve, dont l'intérêt et le
droit étaient de le faire enterrer décemment et chrétiennement, a
autorisé quelques amis d'obtenir l'enterrement de son corps dans
ce cimetière qui était, de fait, le seul lieu d'enterrement pour les
catholiques-romains de cette paroisse. Demande fut faite en due
forme, le 20 novembre, au secrétaire des Intimés à leur bureau,
pour l'achat d'un terrain dans ce cimetière, et la demande fut
référée par le secrétaire au curé de la paroisse. La demande fut
renouvelée le même jour à Messire Rousselot, le curé qui, croyant
que l'on voulait la sépulture ecclésiastique, exigea un court délai
pour se consulter avec le Grand Vicaire Truteau. Celui-ci lui
répondit qu'ayant reçu les instructions de l'Evêque de refuser l'ab-
solution aux membres de l'Institut sur leur lit de mort quand il
n'y renonceraient pas, et que Guibord, étant passé de vie à trépas
encore membre de cette institution, il ne pouvait permettre la sé-
pulture ecclésiastique. Alors la veuve de Guibord intima que ce
n'était pas la sépulture ecclésiastique qu'elle demandait, mais la
simple sépulture dans le cimetière catholique de la Côte des Neiges
que M. Rousselot, comme officier. public était obligé de donner,
offrant en même temps d'acheter un terrain ou de le faire enterrer
dans le terrain appartenant à un nommé Poulin, duquel elle pré..
senta un consentement par écrit. Le curé voulait bien vendre un
terrain à la requérante, mais il refusa d'y enterrer le corps de son
mari. Il refusa aussi de permettre la sépulture dans le terrain de
Poulin, mais offrit l'enterrement dans ce qu'on appelle la partie ré-
servée sOparée du cimetière catholique par une clôture en bois, et
dans laquelle on enterrait les enfants morts sans baptême et ceux
qui n'étaiént pas connus comme catholiques-romains. Ce n'était
pas évidemment une sépulture chrétienne, et l'offre du curé fut
refusée.

Le même jour, la demande de sépulture dans le cimetière ca-
tholique.de la Côte des Neiges fut faite par un notaire au bureau
des Intimés et leur secrétaire répondit que la Fabrique donnerait
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la sépulture dans la partie non-consacrée du cimetière. Le len-

demain le corps fut conduit au cimetière, dont l'entrée lui fut re-

fusée par le gdhrdien agissant d'après des instructions; lequel gar-

dien dit à ceux qui accompagnaient les restes de Guibord qu'il les

enterrerait dans la partie réservée et non ailleurs. Le corps fut

alors enterré temporairement au cimetière protestant.

Now, under the circumstances, as stated above, of the demand

and of the qualified and distinctive refu ýaI, the refusal itself may be

deemed absolute and a distinct determination not to do what was

demanded, to bury the body of this Roman Catholle and parishioner

ini the -,round appropriated for the enterment of Roman Catholies,

and the refusal also was made by the party properly called upon ta

do the act. So that a demand and refusal are clearly established

by the evidence of record, both preliminaries required for the

issue of the Mandamu-s and, indeed, no objection is taken agaiast

cither. On this state of things, the appelant presenteda requ&e

libellée to a judge of the Superior Court, as provided by law, for

the issue clf a writ of .Mandamus, and the judge being satisfied

with the application, granted the petition, and ordered the writ ta

issue. The petition averred the circumstances of Guibord being a

Roman (Jatholie and n parishioner of the parish of Montreal,

together with the circumstances and time of bis sudden death,

and* also the demand' for his enterment, and the refusal of the

respondents; in fine, ail the intendmenta and averments necessary,

and with the conclusions for the issue of a Writ of Mandamis

directed ta the respondents, enjoining and commanding them, on

payment by the appellant of the usual fees, ta inter or cause to be

interred, within eight days from. the judgmcnt ta ho rendered, in

the R. C. Cimetery of Côte des Neiges, under their control and

administration, the body of Guibord, aecording ta custom and law,

andfurthe-, enjoining, and commanding the respondents to inisert

n the civil registers kcpt by them the certificate of snob interment

of said Guibord, also according ta custom and law, under

the legal penalties, in case of the respondents' resistance to the

oders of the Court, with costs, &c. The writ çwas in the
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form of a summons issucd fromn the Su-erior Court., specially
endorsed, however, as issued under the order of the Judge,
of its date, and requiring the respondents to appear*and answer
to the requête libellée attached to the writ of summons, cireumn-
stances which. take that writ out of the class of ordiniry summons.
and gave it a superior eharacter. The writ and the requête
being together are one process, ordered te be issued by .speciaI
judicial order, as endorsed on it. The writ and the requête attached
thereto were duly servcd upon the respondents, The respondents
pleaded, first, by petition to, quash the writ by reason of informnalities
stated, which was dismissed as being irregular and contrary to the
course of practice in such cases, and Inoreover was out of time.
Se onJly, by a perexnptory êxception, reiterating the formai objec-
tion contained in their rejeeted petitien, and being, in faet, an
«.cetion à lu forme, which was also rejcted aýs being out of time.
flhirdly, a peremptory exception denying thieir refusai of the inter-
ment clairned i11 the requête, and their want of' notice of the time
of presenting the body at the *Cemetery, as with. such notice, they
wouid there and then have offered interrent in the reserved lot,
Fourthl1, that in the free exercise cf the Roman Catholie worsbip
the respondents had devided the Cemetery into two parts, one
for the enterment cf Roman Catholies with reiigious ceremonies,
the other for the interment of those duprived cf ecelesiastical
sepulture;- that Guibord, at the time of his death was a meniber
cf the Institut Canadien, and as such publicly and notoriously
subjeet te canonical penalties depriving him cf ecclesiastical buriai,
wich was refused by the Curé, by direction 's from his ecciesias-
tical superior, acting under orders froin the Bishop, but that lie
offered civil buriai under the conditions reguiated by the ecclesias-
tical iaws, whih. the appelant refused; andftftly, a defense enfait
Upon exceptions taken by the appellant, the respondents petition
and the first exception, to wit, à la forme, were both registered,
and need not be referred te hereafter, except upon the merits cf
the cause. The appellant answered the second except 'ion, by
averring that it was superfinous to fix an heur for the presenting
of the body at the cimetery, because the respondents hiad refu'scd
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the inâernment ini the cenietery used for Roman Catholics ; that the

process was a formai document for that purpose, but which the

respondents stili refuscd by their plea. The appellant demurred

te the third exception, averring that he contained no legal averment

sufficient to justify its conclusions;- that, by the law of France in

force at the cession, and the public law of England, the Courts had

full jurisdiction to reform and prevent abuses by religions autho-

rity; that the respondents, admitting that Guibord was at'some

tume a Roman Catholic, have averred no fact whence could resuit
the loss of right -eogn to those of that faith, and notably te

the enternient claimed; that thc Institute being an incorporated

body under an Act of Parliament, no alithority but the Parliament

could restrain the rights and franchises of its members, and that

the asserted pretentions of the Bishop thereupon was an attack

upon Sovereiga authority; that the order of his superior could

net justify the Curé's refusai to inter the body, the superior having

no authority to give such order; that the offer of interment by the

rospondents was a refusai. to give to Guîbord's remains interment

iu the cemetery used for burial of Roman Catholies according to

custom. and law. The appellant further replied by a general

denegation and by special response reiterating the ternis of the

demurrer, and averring a large number of facts and incidents of

law and fact to which it is at .present 'unnecessary to refer. To

this elaborate response the respondents filed an equally elaborate

special replication, which. will meet the same fate as the régponse.

Evidence was taken in the case, and 'a full -and exhaustive argu-

ment was had before the judge who issue the writ, and by whose

judgmient the conclusions of the requête libee were granted in

full in both particulars against the respondents, and a peremptory

writ ordored te issue against theni, for both conclusions-namely,

to bury, and to enregister the burial. Three judges- sitting in

revision have set aside the judgment and quashed the writ, and it

la upon this last judgemeiit that the case has been appealed te t.his

Court.
The case will be followed in the order of the objections made

by the respondents. The first objection is purely technical, that
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the writ is not in the f'orni reqired by law ; tliat is, Dot iry
conformity with the articles of the Code of Procedure whieh ap pl>r
to its issue. It is proper to premise this part of the subjeet, by,
uaying that the writ of Mandams lias, in Eaigland, froni whenee'
it is derived heme, been liberally interposed for the benefit of the
subjeet and the advanoement of justice,. tkough oriially a, iril of
High Prerogaiive, snd that ini moderný times, in that country, the-
general policy of the Legisiature to promote it as a remedy has
made it more remedial and useful. and conforming it more andL
more to the ordinary practice upon actions at law. On ac-
count of its extensive use and highly remediai nature, it, obtained
the sanction of an original writ, and was dispensed by the
Court Banco Regis i»~ allchse& where there was a legal riglit of>
justice, but for which riglit the law had, not provided any *peeifie-
remedy, and cominanding the perfbrmance of a particular aet or
duty, by those to whom itwas directed auid- sent. In other words,
the definition given of it is a high prerogative writ, 4reve regiuni,
and not a writ of righlihie the sommons now issued in our practice,
it is properly and in: its nature a writ of'restitution of a inost
extensive and remedial nature te the aid of whieh the subjeet is
entitled, upon a proper ams previously shown, to the satisfacetion
of the Court of Queen's i&ench. ILt if, said to be founded- on Magnza
(Jharta te, ampliate justice by the prevention of disorderu arising
from either a faiure or dfcet of justice, and therefore used on ai
occasions where the prosecutor lias a legal power consequent upon,
the violation of sone, legal right or duty where no specifie or,
adequate remedy is givèn by law, and where in: good goverilment
and justice. there oglt te be one. It does net, of course, go te a
redress of mere private wrongs. This remedial writ 'which is
gradually being assimilated te an actionable writ, forms part of our
procdure, and it is under the 1022 Art. of the Code that the
appellant lias applied for its issue in this cause. By the terms of'
sJ>e article, it may be issued here in ail cases where a writ of Man--
damas would lie in England: the article providing that any person
interested may apply te the Superior Court, or to a judge in
vaCation. andl obtain a, writ commending the -defendant to perforin
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ilhe act or duty required, or to show cause to the contrary on a day
fixed." The Code lias varied our procedure from that of England,
where the writ could not be applied for the exception B. R., and
-it lias also abolished the English practice of the motion in Court,
the ride nisi and rule absolute with the other intricate requirements

M'fthe English practice, for the issue of the writ which was framed
,upon the rulc absolute and whieh issues in the alternative, com-
,nisiding- the defendant by a flxed day, called the return day, cither
to execute the writ or to signify to the Court a reason to the
,contrary, so that, by English practice, the writ is in effect, a mere
raie nisi to show cause, containing a mandate te the defendant
for that purpose, and therefore, it must be served upon defendant
pcrsonally. The returu is immediate, and thereupon the real issue

and contention arises, bocause the prosecutor may plead te or
traverse the return, and the defendant may reply, take issue, or
-demur to the proseeutor's plea, according te Tapping, as upon an
action brouglit for making a false return; and afterwards, if
judgement go for the prosecutor, the peremptory writ issues, which

is only a writ of execution compelling defendant te admit or restore
as commauded. Ail this intricate proceeding and practice have
been aboiished by our Legisiature, and here the exparte presexit-

ment of a petition to the Superior Court or te a Juadge, supported
by the affidavit of the prosecutor, and containing the indictment
and averment of the complaint, with the previnus demand and
refusai of the performance of the duty souglit, and with conclusions
for that duty and its enforcemeat, being found pima fadie suifficient
by the Court or Judge, the prayer of the petition is granted, and
the writ is ordered te issue, which is served lapon the defen-
-dant with the petition Meu»e libe1ée attached thereto, to form part
cof it and only after service, the defendant, fer the firet time Àhews
,cause by special plea, not te the writ, but to the petitioh. By
this course our practice is simplified and uMimilated to that upon

actions at law, and the writ is the substitute for the rule nigi, t»
show cause with the mandatery injunction for that purpose. It

has been deemed necessary to show both courses of practicé,
beause of the alleged defeet in the writ issued -in this cause. In

213
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England the averinents and indictments of tlic prosecutor are iii
the rule absolute and not in the writ, and the Court thcre frames
the writ upon the rule, so as to deciare cxpiicitiy the xnandatory
right or duty required, that is, to showv what is demanded-Tapping
p. 309. In1 our proceeding ail these arc shewn ini the requête
libellée, and Tappiag says that in England the writ is likened to a.
declaration iii a personal action, no precise fbrin of words beiln2-
necessary, provided the writ be formai and substantial-th*:t is,
that the matter is sufficient, and that it is deduced and cxpresd
according to the forms of law-thus following out the formas of the
old writs whicli contained in themselves the causes of action and
demand. Without a mandatory clause the English writ iapsed,
and here, without suffiejit conclusions upon which to fraine a
mandate for execution, thc writ would also lapse or be quashced.
In this case a writ of summons bas issucd, cndorsed with the special
order of the judge, granted upon the petition for the issue of a, writ
of Mandamus, and commands the defendents-respondents to appear
and shew cause against the demand contained in the requête libellée
attached to the writ, as forming part thereof, and, in fact, in itseif
bringing into the writ ail the interidments and averments, and the
mandatory conclusions or requirements of the prosecution, in the
most precise and formai mariner, giving to the defendants the
fuiiest information of the titie of the prosecutrix and of the parti-
cular acts of duty demanded. According to our practice, this is
technically sufficient, the words of the article in this respect arc
znerely descriptive of the writ and not prescriptive in substance,
because the writ is not pieaded to, here as in En-lnd, where it is
really the action, but the pleadings, by thé- Code, are required to, bc
direeted against the requête libellée only; that is, the defendants are
required to show cause by pleading specially to the information,
la plainte. A similar practice prevails in the Code of Ontario,
where the English law prevails, sec C. S. UJ. C. Cap. 22. Now
where the reason of the Engiish practice does not prevail, the strict
literai rule against our common practice shouid not apply, and our
prooedure being different from that of England, although we have
nominally adopted. ber writ, I amn satisfied that this first objection
as to the form.of the writ should not prcyail.
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The next objection is as to the direction of the writ to the CJuré

et Mrqugillers de l'oEuvre et Fabrique (le Montréai, and that it

should 'bc to the (Juré of the Parish only. Now thc direction of

the writ is a inatter of great importance and the utmost care is

re( 1uired to ensure its accuracy, it must be directed to ail those

wlho arc~ lc,',Z11y to execute it, and. when directed to a, corporate or

quasi corporate body, must deseribe it by its corporate or quasi

eorpor4tc titie, so also, if several persons form but one artificial.

person or officer they must ail be inclnded. Now the (Juré
of the Parish and its Churchwardens are too well known to

oiiV laNs and our jurisprudence to create a doubt of iluwir

leqal quality and of their rigflit and authority in the admi-

nistration in and over the Cemetery of Cote des Neiges, as thc

lPnrish Cemetery; their administrative power is, howcver, ad-

iinitted. The Ceinetery was purchased for the Parishi by the Fa-

brique, coinposd of the CJuré and .4farguillers for the time being,

aiid is appropriated to the interinent of members of the Roman

U'atholic faithi. The respondents admit so niuch in the authori-

tics cited by thieinscives. Les Fabriques, comme coiporations, sous

le nomn collectif du (Juré et des Maiguillers, sont foi-mellement recon-

nues dans notre droit et dans tous les actes, et toutes les procédure

qui se font au nomi de la Fabrique, le (Juré et les Marguillers doi-

výet-être en nomn collectif. This Corpora tion as such, and not the

(Juré as such, in his curial fonctions, because if' the (Curé alone, as

sucli had command of burials in the parish burying, ground, why

iiot bis celesiastical superior, who lias. undertaken to order hlm, to

refuse the burial ecclesiastical. The corporation alone administers

the cenietery; they seil the grave lots as roquired, and it is pro-
ved wcre willing to seil a grave lot to the appelant. One of these
sales is produced of record, nnd shows the sellers to, be the Fabri-

que of the parish, composed of the CJuré and Marguillers., It

would be waste of time, therefore, to deny the legal vaidity of the

direction of these proceedings against the respondents, the (Juré et

Marguillers, and therefore this second objection cannot prevail,
The special legal validity of that question however turns upon the

dluty to bc donc, and depends upon the reqluirciiit ot' the appel
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lant, that is, the deinand of duty required by her; the distinction
is plain, because two kinds of burials have been mentioned, the
ecclesiast-ical and the civil, both so called for purposes of explana-
tion: the first being, the burial of a body by a priest, with cde-
siastical rite-q and cerelnonjes of the Roman Catholie church and
the benison, by him, of the grave at the time of the interment,
which. being of ecclesiastical cognizanoe 1 should not be disposed
to, interfere with or order, as being beyond that right; the other,
the civil, that is simple interment without religious rites, which
may be attended by the (Curé or his deputy as a civil duty to, re-
cognize the civil fact-nhimaeion d«ipoeiiée de toute cérémtonie re-
ligieuse--wliih constitutes civil sepulture, a(n acte purdey civil. A
techuical difficulty arises, and meets nme here. It is plain that
the applicant knew that religious as well as civil burial exista ; at
first, the demnand for interment waB general without distinguishing
either kind of burial, and only upon the (Jure's refusal to, allow
religious burial was the other, the civil burial demanded. Now
the rule laid down by Tapping, p. 284, is that the demand must
be cxpress and distinct, and not couched in gencral termis; it
should acourately demand performances of that which the respon-
dentis legally could and should do, and yet the conclusion for bu-
rial of the requete libaeloe is couched in the same general termis,
without accurately specifying either an ecclesiastical or civil bu-
rial. Jn England the practice is te, quash the writ for uncertainty,
where uncertainty exists, and the generality of the ternis here as
to the burial demnanded would probably in England be fatal te the
writ; but as a more fatal error exista in my apprehiension in this
proceeding, this unoertainty need net be pressed. Aasuming as a
general fact admitted, that the Cemetery of the Cote des Neiges
was in the possession of and under the administration of the res-
pondents, as the Roman Catholie burying ground for the Roman
<Jatholie parishioners, and appropriated for and used for persons
cf the Roman Catholic persuasion who had been made (Jhristians
by admisson te, Roman Catholic baptismn, it differred from the
English churchyards and parish burying grounds in this, that the
entire English grounds vere consecrated and required to be con-
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secrated for Christian burial, cither by actuat consecration of thc

ground itself, or by consecration of the chureh within the inclo&-d

ground, and therefore ail without the area of consecration was flot

cousecrated ground, and the clergymien of the Chitreh of England

could not be forced to perform eîcrical duties, except upon conse-

crated grounds.-Wurtele's case at Quebec ; Ruggs,' case, in En-
gland, Privy Council, 1868.-Here the Cemetery is simply pur-

chased ground, for the purpose of huril, but in no part is it con-
sécrated exccpt grave by grave as purchased and used for inter-

ment of Roman (Jatholics with ecclesiasticai rites. There la no

part of the Èngiish grTound set apart expresiy for bodies of such as
are not christians, or admitted to Christian fellowship, or exclu-

ded from. it as sohismaties, and ail parishioners and others, dying

in the parish are entitied to be decentiy intcrred in the parish

burying ground which is convenient, as Hooker says, for very hu-

manity's sake. Yet, by the rubries, in the Church of Engiand

common prayer book, it is declared that the Church Office for the
burial of the dead is not to ho used by the clergyman for any that
die unbaptized or excommunicated, or have laid violent hands

upon themselves; it is true that the canon in this respect is almost

a dead letter, because baptiani may ho performed at any time

before death, even by lay hands. Excommunicated persons are

those only who werc denounced excommunicate majori excommnu-
nic-atione, for some grievous and notorious crime, which, is no lon-
ger praotised, because the courts act upon the crime by way of

punishinent, and lastiy suicides, that is oniy those who, kili them-

selves voiuntariiy and by the instigation of the devil, as the canon
says, which are put aside by the verdicts of the (Joroaer's jury
that the act was done by the person when out of his senses, ner
arn I aware of the existence of any canon which necessarily enfor-
ces the reading of the Office over every corpse consigned to conse-
orated ground. But stiil it is the common iaw of England that

every person may at this day he buried in the churchyard of the

parisgh w'-ere he dies. In England, therefore, the right to inter-
ment is general, every person according to the circunistances ha-
ring a right to, sepulture in the church yard or other huril piace
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idt, chcd to the pmrisa e' trch. lence the right;o neaeti
gel~r~1 ~>r hrisians b:etuse aýn st dhemn the honor whihi

Valuud on bchialf i? the dcad i;s that they bc buried in appointed
b)ui'yiujgr~ound.s, w}mer-, the field of God, God's acre in Gxeranan)
is sewii with the sýe(,s of' tlie rCSýurrcction, that their bodies ilso
inay be alnong7 Chrisians witla whoin. tlmehr hope and their portion
as rmnd shial bc for ever. TLUs, muf-tis niiia.dis, applies to the P1.
C. interinents i11 the -R. C. parisli ceanetery of' this parish appro-
priatüd and usecd Ibr proihssed _Roii Catholies. In England there is
no exclusion froin intermient in the clmurch burying grounds, aithougli
there înay bc privation offthe religiousoffice for the dead, oier the
deaîd body. ilere, the R. C. Ceuietery is not genctally consccrated,
and besides tlîat ,.a portion h:îs been sepa.ràted and encloscd frein
the ccmnetcry, nid is e-allod thid axserved lot whiehl liais been appro-
priated to unbaptized infantes and to persons flot known to pro-
tUss the R. C. faàith. The fact of t'le reservation ,tnd distinctive
,separation wîth its recogriize-d appropriation to the bodies of those
not Christins raises a conviction that the reserved lot, althloughi it
nîay bc ,round belon-ing to the Fabrique and purchased by thcm,
the Curé and ilturgaillers, was not the parish cemetery appropria-
ted and used for the buriad of Christians and especially for the
interment of li. Catholies by R. C. profession and of R. C. pari-
shioners. The reserved lot Ibornicd no part and was not intendcd
to Jorni a part of the R. C. Cemctery, co nornine, and the offer of
the Gutré to, give burial in that lot, was evasive and delusive as it
regarded a professed R. Catholie, it had not even the menit of the
neglected corner for the poor, and was equivalent to an absolute
refusal to allow the interment of the R,. C. Guibord in the R. C.
Cemetery at ail. Rie could not and would not have been pre-
vented in attending the services of his religion in the R. C . IParish
Church, in lis life time, and by no right could his romains ho
lcgally cxcluded frona simple interment in the cimetery of the
parish attached k) the parish'church, whioh he could not ho
previented from attcnding while alive. It iS cloar that the exclusion
of the remains of the parishioner from civil enterment in the parish
oinhetery in soxnothing tzuching the acrte civil alone. over which the



authority of' tbe -Bishop could hâve ne> coatrnl whntcver, ; ovCi
whicli inorcover the (uCit- siich could la'-c, n-)> CcùlC. tjcal
control, and over which Lhe FiiV( iîtS2lf» f lie ( 'ur,ý c! MJyifi7 r
Weîe powerless in law to j>revent, bieeau.;e thd rLh,!t iii the 11îman
Catholic parish ceiieýteiy is the civil propcrty -.1 tii parishioîners
beloiîgs civilly to, and is iiupliedly by law, to b- dividcd alnongSt
ail preseut and future parishionera i. suchi; aud thierefoe th
eclesiasticai exclusion by the Bislhop or the Cutré, as a mere

ecele.siastie, was a gratuitous tuxt«ens1on of' their ecelsiaistie;al power
over objeets not withiin their special province as ecclesizistics. If'
the want of absolution an of the sacrement was the equivalent for
the refusai of buril in the Roman Catholie cemetery, where wero

acknwlcgcdRoman Catholies to be buried, Who, by accident, or
su(lden malady, died without these offices of the Church ut their
death-bed ? Surely they would not, be dumipcd into the reserved
lot. In Guibord's case, it is manifest that the Bishops censures
could xîot -sad did not disfranchise hini froiti being a Roman
Cat.holic; they i>,ht prevent himn frin receiving the religious and
cecclesiastical offices, but these censures rcînained outside of thc
parish ceinctery ' appropriated for hini aud other Roman Catholies ;
and, mnoreover, from which no professed IRoman Catholie could
legally be excludcd by the act of the Fabrique, in making the
unrescrved part to be uscd for mercly ecclesiastical hurilis only.
The Fabbique, as a civil body, liad no legal right to make such a
distinction by any civil authority or ordinance that they know of
and wherc, as a civil act, au fo"d, every Roman (Jatholic was,'critild to, bis last resting place; A wrong argument bas been
drawn from the power of the parish rector, Curé, in England to
de,,termine wherc, la the burying ground, or in what particular
'nanner, he, in bis discretion, wouid allow the interment, for which
no Mand<îmus could coerce hlm, because the 'mode of burili is
held there to bc within the cognizance of the ecclesiastical court
Now, that 18 quite truc, because the freehold is in the rector; and
here als, probably, the proper discretion of the Fa-brique might
Dlot he interfered with, with relation to sucli incidents; but these
are vcry different from total exclusion fron, hurial in t 1e parih,

DECISIONS DES TRIBUNAVIN
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church eeinetery. Case in 2 B. and A, 205, R& and Coleridg_
wherc tlic Mfananus would issue to comapel the internient in the
-church yard, a ruliiîg which, in this cause, I should have found
inyseif conpelJed, as a rule of law, ta adopt, had Guibord's buriat
silone been dentanded by the requête. ht is herc that the mainm
difficulty arises, because the demand by the writ is multifitrjous
[t seeks to coinpel the Fabrique, the CuW , and church-wardens te
;a double duty, not enly te bury but to enregister the huril, whichi
is, in niy iiuind, a faîtal inistake--one which the Court cannot
reetify, beenuse the demand is indivisible in the one Manda»jus.
It is p)lain that the deinand must be made te hum or themi who has
for have the mniediate righlt te the subjeet niatter of the writ,
whose duty it le to execute the writ and if the writ ln that respect,
that is the required dutýy, be defeetive or bad in substance, the
~writ will bce ither superseded of quashed. The writ requête libellée
inust clearly show, upon its face, that it is the respondents7 duty to
,execute it, and thereulpon, it has beex invariably heid as the primary
rule that the maiadatery clause or mandate must net inelude more
than one duty or right complete ia itself, whether of the saine or
<of many individwàl for, two or more distinct rights cannot ho,
joined iii the same Mw<Ad«mi, if, therefore, the separate and
distinct rights er diaties of' two or more persons ho so impropcrly
joined, the writ may be quashed, p. 324, the mandate cannot
,exeeed or extend beyond the powers of the defendants Iegally te
perform-hence, if 8everal distinct righta or dîniea are joined in
,oe writ it will bo set amide and must be quashed, wheu it com-
mando the defendant8 to do that which. they bave wo power te do.
Now), l this cause, the requête libde demanda of the CJuré and
MilargaUi2ers of the Fabrique te inter the body of Guihord, this I
-consider a go.I and legal deTnand and had it been alone, 1 cannot ae
bow it could be refacd as te, the civil burial, because that duty
was within the province of the _Fabriqne, the Ctiré and Mar9ruüllrg
to perforin, but the saie conclusions require the ame Fabrique,
the Curé and Marguillers te enregiater the huril, and this la a
different duty from the burial and onc lu which. they could flot
interfere. That duty belongs te the Cu'lré alonc; the iaw has
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muade him alone thc custodian and keeper of the registry book, he
la required to, see to the registration therein of ail burials in the
parish oemetery, he gives the certificates of those hurils and is
liable in penalties for the ontravention of his duties in this respect,

JUnder these circumstances, he individually in the performance of
bis particular duty, formed no part of the Fabrique, le Uuré et
M.Iarguilers, and by these double conclusions against the respon-
dents, for one of which they could not legally be held or constrained
the proceedings are bad and informai, and the writ reprehensihie.
and must be quashed.

LE JUJGE I)RULýNMOND, qui pari-t en troisiéme lieu, est
aussi d'avis de eonfirmer le jugement tk la Cour de RéVhii1
voici £j peu prés ce qu'il a dit: Il vante l'historique du droit sur
la question, tel que fait par le juge Mondelet. Passant aux objec-
tion préliminaires, il regrette que les Intimués, c«est-dire la Fabri-
qjue, n'aient pas jugé à propos de mettre de côté les questions de
forme pour s'occuper exclusivemelkt dlu mérite de la cause. Il
considère le bref irrégulier, quant à la forme, bien dirigé, et suml-
sautes les conclusions de la requête libellée, quant au genre de
sépulture demandée.

Ses motifs difirent peu de ceux invoqués par Son Honneur le
Juge Monka. Quand au mérite de la question, sa manière d'en-
visager~ la chose, parait être celle-ci :--Sous3 l'ancien Droit Français,
les Tribuuaux Civils pouvaient intervenir en de pareilles matières.
La nation et le Souverain étaient catholiques; il y avait union in-
time entre l'Etat et l'E-glise, et le Souverain, comme gage de la
Protection accordée à l'Eglise, croyait pouvoir intervenir dans cer-
tains ces, pour prévenir ohi réprimer les abus et les empiétements,
que commettaient par fois les ecclésiastiques. La cession du Ca-
liada à l'Angleterre, a changé cet état de choses. La garantie dui
libre exercice de la Religion Catholique a.ccordée aux canadiens,
et le fait que le nouveau Souverain était protestant, ont nécessai-
reme~nt changé l'ancien état de chose, et rendu aussi impraticable
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que daug#euse, l'intervention de l'Etat dans les affaires de l'E-
glise. L'hon. Juge commente cette idée et cite plusieurs au-
torités à l'appui de sa thèse. Tout en regrettant les difficultés re-
ligieuses qui ont provoqué ce procès, il se croit cependant obligé,
pour les raisons que l'on vient de voir, de concourir dans l'opinion
de la Cour d'Appel, pour confirmer le jugement de la Cour de
Révision.

L'IONOR ABLE M. le JUGE CARON dit :-Cette cause
célèbre qui doit une bonne partie de sa célébrité aux matières étran-
gères qui y ont été introduites et aux nombreuses questions qui ont
été soulevées, sans nécessité ni avantage, est sûrement d'une grande
importance, non-seulement à raison de l'intérêt bien légitime qu'y
ont mis les parties, mais encore et surtout par suite de la délicat'sse
et de la complication du sujet sur lequel roule le présent litige.

Tout en admirant l'immense travail, accompli avec une persé-
vérance et une habileté peu communes par les savants procureurs
représentant les parties, et après l'avoir examinée avec toute l'atten-
tion convenable, j'ai cru me mettre mieux en état de rendre
justice à la cause, en la dégageant de ton les faits inutiles ou de
peu de conséquence, et aussi en laissant de côté plusieurs questions
qui, qucique de grande importance en elles-mêmes, sont ici d'une
application douteuse et peuvent avec avantage être remises à une
autre occasion. Je me contenterai d.onc de rappeler les faits que je
regarde coime utiles et essentiels à la contestation, et de ces faits,
je déduirai et poserai les questions qui. me paraissent en découler.

Les faits, tant admis que prouvés, peuvent se résumer comme
suit: Guibord était paroissien catholique romain, de la paroisse de
Notre-Dame de Montréal: il était en même temps, depuis plusieurs
années, membre de l'Institut-Canadien,,société littéraire, incor-
porée, se composant indistinctement de personnes de diverses
dénominations religieuses. Cette société possédait une bibliothèque,
dans laquelle se trouvaient des livres regardés comme mauvais et
dangereux par les autorités religieuses du diocèse. Après diverses
représentaeions et démarches, sur le sujet, demeurées sans résultat
pratique, l'Evêque diocésain lança contre les membres catholiques
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de l'Institut qui continueraient d'en faire' partie, des censures et
peines canoniques, ayant pour effet de les priver de l'usage des
sacrements, et par suite de la sépulture ecclésiastique, ainsi que pré-
tendu par les Intimés.

Les choses en étaient dans cet état, lorsque la mort est venue
frapper Guibord, décédé en novembre 1869, sans s'être retiré de
la dite société. Des amis du défunt, à la demande de l'Appelante,
son épouse, chargés de voir aux arrangenients nécessaires pour les
funérailles, se sont adressés au curé de la paroisse, et l'ont prié de
donner à Guibord la sépulture ordinaire dans le cimetière de la
paroisse; le curé ayant appris que Guibord était membre de
l'Institut, désira se consulter avec ses supérieurs, et à cette fin
écrivit à lAdministrateur du diocèse, en l'absence de l'Evêque, lui
demandant ce qu'il devait faire dans la circonstance.

En réponse à cette demande, il reçut la lettre (lui se trouve à la
page 2 du factum des Intimés, déclarant en substance que, vû que
Guibord était décédé sans avoir renoncé à l'Institut-Canadien, la
sépulture ecclésiastique ne pouvait lui être accordée. Cette lettre
communiquée aux amis (le l'Appelante, fut suivie de discussions et
d'explications entre eux et le curé, dans le cours desquelles, il fut
distinctement admis et déel tré de la part de l'Appelante, par ses
représentants, que l'on n'insistait pas à obtenir pour les restes de
Guibord, la sépulture ecclési-Lstique, mais que l'on se contenterait
de la sépulture civile, laquelle le curé déclara de sa part, qu'il
était prêt à accorder.

Sur explications, subséquentes, entre lui et M. Doutre, réprésen-
tant l'Appelante, ayant été déclaré que cette sépulture civile ne
pouvait se faire que dans cette partie du cimetière destinée à l'inhu-
ination des enfants morts sans baptême. et à ceux auxquels la sépul-
ture ecclésiastique ne gouvait être accordée; cette espèce de sépul
ture offerte par le curé, fut refusée de la part de l'Appelante, laquelle
par son représentant, consentait bien à se dispenser des prières et
autres cérémonies religieuses en usage dans les inhumations ecclé
siastiques, mais insistait à ce que la sépulture eût lieu dans la
partie du cimetière destinée aux restes de ceux à qui la sépultur,
celésiastiqu e est accordée.

2-293
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C'est sur cette prétention émise de la part de l'Appelante et

refusée par le curé, que les parties ont brisé; et c'est à la suite de

cette conversation que la requête dont il faut maintenant s'occuper

a été présentée, qu'a été commencé l'important procès que nous

avons à décider.

Dans cette requête, présentée à la Cour Supérieure, dirigée

contre les Intimés, en leur qualité et dénomination de: " Les

Curé et Marguillers de l'ouvre et Fabrique de la paroisse de

Montréal," l'Appelante après avoir allégué le décès de son mari

sa qualité de catholique romain, le droit qu'il avait comme tel

d'être enterré dans le cimetière commun, destiné aux Catholiques,

Romains décédés dans la dite paroisse, en la manière voulue par

l'usage et par la loi, la demande qu'elle avait faite aux défen-

deurs à cet effet, leur refus de se rendre à cette demande, et elle

concluait (voir la conclusion, page 1, du factum de l'Appelante)

à ce qu'il fut émané un bref de Mandamus, adressé aux défendeurs

(les Curés et Marguillers susdits) leur enjoignant d'inhumer ou de

faire inhumer dans le cimetière sous le contrôle et administration

des défendeurs, le corps du dit Guibord, conformément aux usages

et à la loi et aussi d'insérer sur les registres de l'Etat civil par

eux tenus, le certificat de tel inhumation.

A cette requête était annexé un bref de sommation ordinaire

sommant les défendeurs de comparaître pour répondre à la requête,

de laquelle, copie était aussi signifiée aux défendeurs.

En conformité de cette sommation, les d¢fendeurs ont comparu

et ont, en réponse à la demande, plaidé en substance, tous ensemble :

1. Que le bref qui leur avait été signifié, lequel, d'après les

allégués de la requête, était et devait être un bref de Mandamus,
n'était pas tel, mais était un simple bref de ammation ordinaire.

IL Qu'en supposant que ce bref fût dans la forme voulue, il

aurait dû être adressé au curé seul, en sa qualité de curé, auquel

incombe le devoir de faire les inhumations et de les constater, en

en faisant l'entrée aux registres dont il est le dépositaire et gardien,

au lieu d'être adressé, comme il l'a été, aux curé et marguillers
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lesquels représentent collectivement la Fabrique,' laquelle n'a rien
à, voir aux inhumations et à, la teneur des registres.

Ill. Que C'est la sépulture civile seulement qui a été demandée
ou dont on est convenu de se contenter: or cette sépulture a été
offerte par le curé et rqfusée par le représentant de la demanderesse
dûmnent autorisé.

IV. Qîg'à l'offre ainsi faite par le curé, avant l'action, de procéder
à la sépulture civile, il n'a été par lui apposé aueuties conditions
ou restrictions de nature à justifier l'Appelante à la refuser.

V. En addition à, ces défenseb, les Intimés ont produit une autre
exception rapporte verbatim et tout au long daùs lètir fflmu à 1
page 3 et suivante; exception dont l'analyse ptime 4Û, factimfr d 
l'Appelante à, la page 2 peut -se résumer coniie oàit: La Fabique
de la paroisse de Montréal représentée -dans l'insance par 1es
défendeurs a, suivant le droit qu'elle en avait) tint par, là Wô que
par l'usage non-seulement dans la dite' "aose miba1mtle diobèm
entièr et de temps immémorial, divisé le oimetièm~ Sftholiqtie Aè là
dite paroisse, duquel ils ont la garde et eontrGle, en- deu± pailes
distincte@, l'une destinée à, l'inhuimation des otoiuérran
ayant droit à, la sépulture ecclésiastique, ét l'autre destinée aà«
catholiques romains qui n'ont pas droit à cette sépulture: que cWest
dans cette dernière partie que le défut mai de l'Appelbnte,
d'après les circonstances particulières où il se trouvait lors de son
décès, devait etre inhumté et non dans la premüière, à laquehl il
n'avait pê* ë"ot: - ke la sépulture dans la partie du dit eiÉ"eté
réservée eMt eélie ôù le défunt devait éttë !àhumé, nôn-waeleflht
par des déclartitice faites de sou vivant, mis auiti pàr'cefle fUtW1
depluis son décès atant l'insitution de l'action pr les reprstaa
aateisMs de la dite APP"ltb : qùe l'inhuùmati du déi4uit à
eette partie à laquella seÛlément il sWait &ro!t, a ét ogê"t p
représentants de l'appelante, avant la dite actie ýet refi" dle sa
M5rt sang cause ni raison légitime.

Les Intiimés on4~ dans la même eetioli, soulev p1usiénrg
queston d'une grande importance, savoir entre autres, l'eflet 4aiI
devaient avoir les peines canoniques prononcées contre les meÏnib
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de l'Institut Canadien sous les circonstances, la validité de la
censure ou excommunication lancée contre eux, la juridiction
exclusive attribuée aux autorités ecclésiastiques dans le cas actuel
et autrès semblables; si' ces censures et excommunications avaient,
pour avoir effet, été accompagnées des procédures requises et laites
dans la forme voulue par les canons, quelles'étaient l'étendue et les
limites de la juridiction de nos tribunaux civils dans le cas où les
matières religieuses se trouvent impliquées ou concernées ? Enfin
quel est le résultat de lt conquête et quels changements elle a
introduits au pays sur ces matières ?

Toutes ea questions sur lesquelles il a été longuement écrit et
parlé dans la présente cause méritent bien l'attention qu'on leur a
donnée.. Je me ferais un devoir de les traiter, si leur décision me
paraissait nécessare pour rendre justice à la cause, mais d'après la
manière dont j'envisage le sujet, après y avoir donné toute l'atten-
tion convenable, pensant qu'il est acquis dans la cause, d'après la
preuve et les aveux des parties, que c'est la sépulture civile seuk-
ment qui a été demandée, que c'est la seule qui a été exigée et
dont on est convenu de se contenter, que l'on a nullement insisté
sur la sépulture ecclésiastique, il me parait que la question est
restreinte à oelle de savoir si les défendeurs ou ceux qui les repré-
sentaient, ont refusé directement ou en imposant des conditions
exorbitantes ou illégales à l'octroi de cette sépulture dont l'Appe-
lante voulait bien se contenter.

I4s questions qui viennent d'être énumérées et plusieurs autres,
sont justement celles dont je disais au commencement de ce
m,6Oioire, quelqu'importantes qu'elles fussent, que la considération
pouvait s'en remettre avec profit à une autre occasion.

Je me contenterai de dire en 4passant qu'il me parait extrême-
ment difficile de poser des règles géu¢rales quant à l'étendue et
aux limites des deux juridictions, l'ecdéiastige et la civile. Il
est hors de tout doute que dans tous les cas où les questions agitée3
sont purement ecclésiastiqnes, les autorités ecclésiastiques sont

i cmpétentes à les juger, mis la grande difficulté, suivant
ç# de distinguer les seas qui sont purement ecclésiastiques de

ce qui ele sont pas gn tout ou ue partie.
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Il me paraît arriver si souvent que les sujets à décider sont
mêlés de droit religieux et de droit civil, que dans une infinité de
cas'les autorités ecclésiastiques ont besoin de l'intervention des
tribunaux civils pour les aider dans l'exécution et l'accomplisse-
ment des droits et privilèges qui leur appartiennent incontestable-
ment. Il me parait donc que la question de juridiction dépend
beaucoup des circonstanoes de chaque eas, sans qu'il soit possible
avec avantage de poser une règle générale.

Comme la chose ne me paraît pas nécelsaire, dans le cas actuel,
je m'abstiendrai de poser cette règle, me reservant de le faire en
temps convenable, et je passe maintenant à l'examen succinct des
questions*posées plus haut, et qui me paraissaient découler dea
prétentions respectives des parties.

Réduites à leur simple expression, ces questions peuvent se
résumer comme suit:

1. C'est un bref de i Mandamus " que l'on a demandé et qu'op
devait demander; la demande qui en a été faite est-elle dans la
forme voulue?

II Le bref de "Mandanus" doit être adressé à celui qui, ayant
à remplir un devoir que lui impose la loi, refuse ou néglige de. le
faire. Dans le cas actuel quels étaient les ou le devoir à remplir,
à qui étaient-ils imposés; le bref a-t-il été adressé à celui ou ex
tenus de le faire ?

III. La loi rècohnait deux espèces de sépulture, la aiputure
cdiaiqeS et la sépuUre cive ; toutes deux d'après la

circonstances particulières de chaque cas hont ou peuvent être
conformes aux usages et à la loi. L'Appelante dans sa iequête
n'ayant pas épécifié laquelle de ces deux sépultures elle réclamait,
les Intimés d'après les faits prouvés antérieurs à l'action et moàee
au décès du défunt, étaient-ils fondés ' eroire*que e'étoàt la sédp-
ture civile qui était demandée, et si e est le cas, cette sépultbre
a-t-elle été offerte et refusée ?

IV. Cette offre a-t-elle été aceompagade de conditions ou
restrictions qui puissent justifier l'Appelante à la refuser ? Ce refui
était-il justifié par le fait que l'on ne voulait faire cette sépulture
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que dans la partie du cimetière réservée pour ceux qui se trouvent
dans les circonstances où se trouvait le défunt; cette condition
était-elle injurieuse à sa mémoire et à sa famille; la division' du
ciipetière aux fins et de la manière susdite était-elle légale ?
L'Appelante avait-elle droit d'inslster sous lps circontances, à faire
inhumer le corps de son mari dans la partie destinée à ceux ayant
droit à la sépulture ecclésiastique ? En se déclarant satisfaite de
la sépulture civile ne se soumettait-elle pas aux conséquences y
attachées et entre autres, à celle de voir les restes de son mari placés
dans la partie du cimetière à laquelle elle a depuis objecté ?

lu Sur la forme du bref.
L'on se rappelle que la présente instance est basée sur la 3me

section du chapitre 10 du C. de P. .Article 1022 et suivants; elle
a:ommencé, comme elle le devait, par une requête libellée, adressé
aux juges de la Cour Supérieure, à laquelle requête était annexé
un bref de sommation ordinaire, requérant les Défendeurs de
comparaître au jour indiqué pour répondre à la deman de contenue
dans la dite requête, qui concluait à l'émanation d'un bref de
'(mandamus" adressé aux défendeur@ podi les fins que l'on
elonàatt.

Les Intimés ont prétendu et prétendent encore que cette procé-
dure est nulle et contraire au Code; ils disent que c'èst un bref
de " mandamus " qui aurait dû être demandé, obtenu et signifié
aeidéfendeurs; que c'est à ce bref que les Intimés auraient dû
Itre appel4 à répondre; que o'est sur ce premier bref obtenu et
sif que la discussion urait dû avoir lieu, que ce n'est qu'après

cettq diseosino que le bref de Mandmu péremptoire, aurait dû
tre ordonne, tandis qui l'a été sans un bref primitif qui aurait

oenteu ce qui était ordonné par la Cour et auquel: lebref péremp-
t4ire serait en tout semblable, que ce résuItst impérativement
ordn*ud d'après le Code ne pouvait s'effectuer qu'autant qu'il y
aurait deux brefs, l'un primitif et l'autre péremptoire; ce qui
n'avmi pueau lieu dans le ca actuel où k bref primitif était
rempidoé par un bref de sommation cadinaire qui n'était aucune-
mentncemsire. Telles sont les prétentions des Intimés sous ce
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rapport et je dois avouer ici que c'est avec une répugnance consi-
dérable que je me suis décidé à les accueillir.

L'interprétation que l'Appelante voudrait donner aux articles du
Code en question me paraît plus raisonnable, plus simple dans la
pratique et plus satisfaisante ; elle semble surtout plus oonfbitùe
à l'idée qui parait avoir guidé la législature dans la passation de
l'acte ohap. 88 des S. R. B. C. sur lequel sont calqués les articles
du Code mentionnés plus haut.

Si donc, il était possible, par implication ou autrement, de donner
à ces dispositions l'effet que leur prete l'Appelante, je me rendrais
volontiers à son opinion; mais la loi est trop positive et trop claire,
les termes en sont trop formels et ne se prêtent nullement à aucune
interprétation autre que celle qu'ils expriment.

La loi, telle qu'elle est, est sans doute moins bonne qu'elle
pourrait être, mais telle qu'elle est, il faut l'exécuter. Quand on
a lu la section du Code, où il est traité du " mandamus," il faut
nécessairement en venir à la conclusion que la législature a voulu
faire et a fait une distinction entre les brefs de "xmandamm " et
la procédure qu'il faut suivre et entre les a4tres brefs de préroga.
tive; il me parait constant lue l'on a voulu garder le bref de
mandamus et la procédure qui lui est propre, tandis que pour les
autres, on a adopté le bref de sommation ordinaire dont l'Appelanti
s'est servi mal-à-propos, suivant moi, dans le cas actùel.

Au soutien de l'opinion que je viens d'émettre, je n'entrerai
point das de plus amples détails; je suis décidément d'avis que
le bref qui a été obtenu et signifié n'eit pas ce qu'il devait être et
que la proedùte qui s'en est suivie est radicalement nulle.

Je me contenter d'ajouter sur ce point, que tout ce qui peut
,tre dit en faveur de cette ojinion l'a 6té parfaiteînent dans "
factum des Intimés et surtout dans le mémqjre additionel prikl
de leur part, depuis l'audition de la càuse.

2o A qui devait être adressé le bref supposaat qu'il ent
valable quant à la forme ? Etait-ce à la Fabrique, comme il l'a été,
ou plutôt au énré de la paroisse ?

La rEpende à cette question doit être nécessairerIent contre
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l'Appelante. Il a été dit, et l'on trouve répété partout, que c'est
à lui, à qui la loi impose un devoir qu'il refuse ou néglige de remplir,
que le bref de Mandamua doit être adressé pour l'y contraindre.
Or, dans le cas actuel, les devoirs à remplir étaient au nombre de
deux: présider et assister à la sépulture de Guibord afin d'être
en état de la constater, et en dresser acte authentique dans les
registres de la paroisse. Chacun de ces deux devoirs était imposé
au Curé seul, qui, comme tel, était dépositaire et gardien de ces
registres, dont il était responsable sans que la Fabrique y eût aucun
contrôle, quoiqu'elle fMt obligée de les fournir; l'autre devoir,
celui de présider à l'inhumation, est également imposé au Curé
seul, la Fabrique n'ayant rien à y voir, sa seule obligation étant de
tenir en état convenable et décent le cimetière où se font les inhu-
mations, lequel appartient à la paroisse représentée par la Fabrique
qui se compose des Marguillers et du Curé, ce qui n'empêche pas
ce dernier d'avoir à remplir des devoirs autres et indépendants de
ceux de la Fabrique et des Marguillers; ceux exigés de la part de
l'Appelante dans le cas actuel, faisant partie de ces devoirs qui
sont tout-à-fait étrangers à la Fabrique, qui non-seulement n'est
pas tenue de les remplir, mais n'a aucune qualité pour le faire.

C'est donc mal-à-propos que l'on prétend que la Fabrique devait
être nUse en cause, et le curé, comme tel, laissé de côté, pour la
raison que c'était elle qui avait charge du cimetière et qui devait
fournir les registres.

Une fois ces registres fournis et livrés au Curé, la Fabrique n'y
possède plus aucun droit, leur tenue, leur garde, leur dépôt, la
responsabilité qui en résulte, tout est à la charge du Curé, et les
Marguillers n'y ont pas plus de droit que les autres paroissiens et
même les simples étrangers; quant à la sépulture même, il est
inutile de dire que les Marguillers n'ont rien à y voir.

Au reste il est facile de concevoir quel inconvénient résulterait
de l'adoption de la doctrine émise par l'Appelante, savoir que le
br4f est bien adressé, en l'étant à la Fabrique. Le curé, Oomme
faisant partie de cette Fabrique n'a pas plus de pouvoir que chaeun
des autres »çxnbres qui la composent ; sa voix dans les délibérations
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lie couipte que comme celle d'un autre; or ne serait-il pas absurde
d'exposer le curé à être contrôlé, empêché môme par une majorité
de ses marguillers dans l'accomplissement des devoirs dont il est
seul tenu et qu'il est seul qualifié à remplir.

La conclusion à tirer de tout ceci, c'est que le bref en le suppo-
sant valable a été mal-adressé, celui auquel il devait l'être n'étant
pas régulièrement et légalement en cause, le bref péremptoire or-
donné contre lui est nul, et le jugement de la Cour de Révision
doit être approuvé.

30 Quelle sépulture a été demandée ?
En référant à la requête, l'on voit que rien n'est spécifié à ce esu'

jet, l'on se contente de demander qu'il soit enjoint et ordonné aux
défendeurs d'inhumer ou de faire inhumer dans le cimetière etc., etc.,
le corps de Guibord, coformément aux usages et à la loi et d'insérer
dans les registres par eux tenus le certificat de cette inhumation.

Tout ce qu'on exige donc, c'est que l'inhumation et l'enregistre-
ment soient faits confonnément ax usages et à la loi. Or, cha-
cune des dites sépultures peut être conforme aux usages et à la loi
d'après les circonstances. Dans le cas actuel tout indique que c'est
la sépulture civile que l'on a voulue, que l'on a demandée et dont
on est convenu de se contenter.

Cette assertion est justifiée d'abord par ies termes mêmes de la
requête qui sont vagues et incertains quant à l'espèce de sépulture
que t'on demande, et qu'il faut en conséquence interpréter par les
faits établis dans la cause. Ces faits entre autres sont, antérieure-.
ment au décès de Guibord, la déclaration qu'il a faite comme quoi
il savait bien que s'il persistait.à demeurer membre de l'Institut.
il ne sérait pas inhumé en terre sainte, mais qu'il ne s'en occupait
peu, que pourvû qu'il éût à ses funérailles un concours nombrepx
de personnes, c'est tout ce qu'il désirait. C'est à sa fmjem 4p-
2.lante, que cette déclaration était faite et partnt, lors du décès

son mari, elle savait que c'était la sépulture civile dénuée de
toute cérémonie religieuse, et faite dans le lieu oùse faisait alors et

- fait encore actuellement tellé sépulture, que son mari avait
entendu et désiré avoir. En conséquence et pour donner suite à
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ce désir exprimé, le représentant de l'Appelante, chargé du soin des
funérailles, a déclaré que l'on se contenterait de la sépulture civile,
que l'on n'insistait pas sur les prières et autres cérémonies reli-
gieuses usitées dans le cas des sépultures ecclésiastiques. ('est en
exécution de cette détermination que le corps de Guibord a été
accompagné de ses amis, porté au cimetière un dimanche dans l'a-
près-midi, à ùne heure où les inhumations religieuses ne se font
guére et sans en avoir prévenu le curé; la présomption étant, d'a-
près ce qui s'est alors et là passé que si le gardien du cimetière,
auquel on s'est adressé pour en ouvrir les portes, avait consenti à
le faire, le corps du défunt y aurait été déposé sans cérémonie
aucune et hors de la présence du curé.

Tous ces faits prouvent, suivant moi, que l'on avait aucun désir
d'obtenir la sépulture ecclésiastique, que- c'est bien la sépulture
civie seule'que l'on exigeait et que l'on réclamait; or, cette sé-
pultwre a été offerte et refusée.

4o. Sur le refus de la sépulture offerte.
La preuve sur ce point est abondante et décisive, pour établir

que le curé a offert d'accomplir la sépulture civile, c'est à savoir
celle dénuée de toute cérémonie religieuse, prières, chants, habits
sacerdotaux et autres choses usitées aux sépultures ecclésiastiques.
Il est également établi que le représentant de l'appelante a d'a-
bord accepté l'offre ainsi faite et a déclaré que de la part de l'Ap.
pelante on ne tenait pas aux prières et aux cérémonies religieuses
ce n'est que lorsque l'on est entré en explication sur le lieu où
devait se faire cette sépulture, qu'a commencé le mal-entendu qui a
deané lieu au regrettable litige qui nous occupe.

Én effst, on était d'accord sur tout le reste, le lieu où .devait
se faire 1'inhumation dont on était convenu était le seul point sur
lequel on ne s'entendait pas et sur lequel on n'i pu s'entendre.
LIAppelante prétend qu'elle pouvait et devait.se faire dans la par-
tie destinée aux sépultures ecclésiastiques, tandis que les Intiinés,
eux, prétendent que c'est dans la partie réservée à ceux qui n'ont
pas droit à la sépulture ecclésiastiqie, mais à la civile seulement.
Qest Parce que les Intimés ont insisté sur ce point que l'Appe-
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lante a refusé d'accepter la sépulture offerte et a porté lt présente
plainte pour l'obtenir telle qu'elle l'a réclamée.

Tout dépend donc de savoir si les Intimés sont fondés dans
leurs prétentions, car, s'ils le sont, l'Appelante insiste sur un droit
qu'elle n'a pas, et qu'on ne saurait lui accorder; si au contraire
elle a ce droit, les Intimés, en insistant comme ils le font, ont tort
et doivent être condamnés, vù qu'ils opposent à l'accomplissement
du devoir qui leur est imposé, une condition illégale, à laquelle
l'Appelante n'est pas tenue de se soumettre et qui peut être re-
gardée comme un refus indirect. Après avoir examiné avec at-
tention ce point important de la cause, je trouve qu'il est suffisam-
ment prouvé, que de temps immémorial, il a été d'usage, non-seu-
lement dans la paroisse de Montréal, mais encore dans tout le dio-
cèse et même dans toutes les parties catholiques du pays, de faire
dans les cimetières la division faite à .Montréal et dont se plaint
l'Appelante; que l'une de ces divisions est appropriée à la réception
des corps de ceux des catholiques romains qui ont droit à la sé-
pulture ecclésiastique et l'autre destinée à ceux qui n'ont pas te»
droit; que c'est dans cette dernière partie que sont inhumés eeux
qui se trouvent dans la position où était Guibord~ lors de son dé-
cès; que ç'aurait été déroger à la règle générale et à lusage, si
lton avait aoeordé au nommé Guibord ce qui aurait dû être ref,.
sé à d'autres.

C'est à tort, suivant moi, que l'on prétend que ce ref"'de la
psrt de la Fabrique, dans le cas de Guibord, est injurieux s a
ménoire, ainsi qu'au caractère et à la réputation de sa failae.
Si, en réalité, il y avait flétrissure et déshonneur pour le dà6teh
d'%tre enterrd dan lè lieu prétendu par la Fabrique, ce ne serait
sûrement pas à elle qu'il faudrait en attribuer la causek mais bien
à celui qui, sachant ce qui l'attendait, a volontairement soin'ili,
et sa famille à une dmgrace %u'il pouvait si bien éviter. ( e' e%
vain que l'on a prétentu que la pariie résegée était destinée et
employée à recevoir les corps des suppliciés; ette preuve n'existe
point au dossier; au contraire, il est établi que dans le cimetière
en question, le suppliciés ont été inhumés dans la partie po,
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éservée, étant tous décédés après avoir reçu le secours de la
religion. Si donc, dans la partie réservée, il y avait quelques pen-
duaainsi que le prétend l'Appelante contrairement à la preuve, ce
ne serait pas comme pendus, mais bien uniquement pame qu'ils
auraient refusé les secours de la religion catholique à laquelle- ils
auraient appqrtenu. Ce serait bien inutile de s'étendre davantage
sur cette partie de la cause, toute importante qu'elle soit; en le
faisant, je ne pourrais que répeter ce qui a été dit sur le sujet dans
lefactum des Intimés et surtout dans le mémoire supplémentaire
produit de leur part auquel j'ai déjà fait allusion et auquel je
réfre de, nouveau.

Je me rsume en disant: Le bref émané et adressé aux défen-
deurs n'est pas daris la forme voulue, ou plutôt il n'est pas le bref
qu'il fallait; il n'a pas été adressé à qui il devait l'être, étant
adresé à la Fabrique seule, tandis qu'il devait l'être au Curé
seul. C'est la sépulture civile que le défunt à déclaré de son vivant,
préférer et devoir obtenir à son décès, c'est cette sépulture qui a
été demandée, qui a été accordée,et offerte, qui d'abord a été
acceptée et ensuite refusée par l'Appelante ; c'est la seule sépul-
ture à laquelle dans les circonstances le défunt avait droit: en
laccepta>t, l'Appelante à dû se soumettre aux conséquences qu'elle
eutraînait et dont elle avait été informée par son mari, de sod
vivant; elle savait conséquemment que c'était dans la partie réservée
dqi cimetière que les restes de son. mari devaient être déposés, que
cette réserve était légale, conforme à l'usage et à la loi du pays,
qu'elle ne comporte rien de #étrissant, ni d'injurieux à la mémoire
du défunt, ni à la réputation ou au caractère de sa famille'; pour
ces raisons et autres déduites au présent mémoire, la Fabrique quiseule est en cause n'avait ni le droit, ni l'obligation d'aoeorder la

sépulture dans la partie non-réservée du cimetière, et que partant
la Oour de Révision a bien jugé en mettant de côté le jugement de
la Cour de Première Instance qui ordonnait cette sépulture et que
parant le jugempent dont appel, est correct et doit être confirmé.
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LE JUGE DUVAL, concourt dans le jugement unanime de la

Cour. Suivant son habitude, il n'a rien écrit. A la vérité, la
chose n'était pas bien nécessaire. L'Honorable Juge en Chef
est un répertoire vivant de jurisprudence et sa connaissance

profonde des lois, le met en état de saisir d'un coup d'oil tout
l'ensemble de la cause la plus compliquée. Il 'a pas voulu entrer
dans le mérite, prétendant que les trois objections de la forme,
étaient suffisantes pour le décider à confirmer le jugement de la
Cour de Révision, et à casser le bref de Mandamua. " Je regrette
dit-il, infiniment la chose; une cause aussi imnportante aurait dû
être jugée sur le mérite et non sur la forme ; mais je ne puis faire
autrement, la loi est là, claire, qui me dit d'obéir et par conséquent
la Cour ne peut passer outre." Il considère comme bonnes, les
trois objections de la Fabrique, savoir: 1 Le bref originaire est
en violation directe de la loi, en ce qu'il ne contient pas l'ordre à
la Fabrique de faire ce qu'on lui demande. Le Code de Procé-
dure exige cette formalité ; au reste, 'c'est un writ ou bref essen-
tiellement anglais et régi par conséquent par les lois anglaises; à
moins d'une disposition expresse abrogeant cette formalité, le bref
devra toujours contenir une injonction, suivant que le veut le Droit

Anglais, L'Honorable Juge commente longuement le Code de Pro-

cédure, nos Statuts et les autorités anglaises pour établir ce point;

2o Le bref est mal dirige, il est adressé à la Fabrique, tandis qu'il

aurait dû l'être et à la Fabrique et au Révérend Meésire Rousselot,

comme offier civil, chargé de l'enregistrement des baptémes,
mariages et décès. Ei cette informalité rend le bref inexécutable.
En effet, ooiméht exécuter par la prison le mandat prempWtore

contre la Fabrique, en supposant qu'il y aurait désobéissance à cet

ordre ? Si le Cur4 n'st plus le mime, peutron prétendre que mon

sueceseur, qui n'a jaMais rien eu à démler à ette afaire, poùralt
tre eiprisonné? On voit de saite rabsurdité d principepar

l'impossibilité des conséquences. So es oncluslons de la ruête

libIlée ne précisent rien quant à la sépulture demandée. La loi

anglaise, sur ces brefs, demande précision et certitude sur l'objet

requis. Rien de tel dans les conclusions. On demande une sépul-
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ture suivant les usages et la loi Les agents de'l'Appelante ont
'déclaré se contenter d'une sépOlture civile. Il y a donc; dès lors,
incertitude sinon contradiction formùelle.

L'Honorable Juge en Chef se prononce donc pourila confirmation
du jugement de la (Jour de 1{évision, Pour ces s eide motifs, et
,refuse de donner son opinion sur le mérite de la cause.

JUJRIS.PRUDENCE PRANÇAISE

JURIDICTION CIVILE.4

(JOUR D'APPEL DE BORDEAUX (Ire chambre.)
PLÉ8IENCE DE M. DzGRANGEz-TouziN.

Audience du 23 ja nvier 1871.
TESTAMNT.-DATE....LAUSES ADDITIONNELLES.

CLAUSE Rlgv)cATOIEB.

,Les clauses additionnelles des testamen 'ts oloraplies sont Vala-
Ides, quoique non spécialement datées, lorsque l'état maté.
riel de l'acte montre qu'elles ont été écrites au, méme moment
que lsdpositons principales, et ,que d'ailleu&rs elles neconstituent pas des dispositions nouvelles indépendantes de

,Spécialement, est valable la 'clause révoc atoire 4e, testament$
antérieurs, qui, bin. qu<ecrite après, la date qvi couvre les
dispositions princpale s, parait avoir, tu Pou but d'espi..
quer et de confirmer celle-ci.
Lbèç AmurÂtoine Bloy ainé' est dfcdé à Libourne, Wàmant

jIuut~mots:les urne du 16 mai 186 et du 7 juiflt17 'PVte.* "e l"' importants au pro&i de Marie JoiMUýd et de ou
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fille. un autre,",t du 8 juillet, 1867, dès le, lendemain de ce
dernier, lequel est ainsi conçu:

el...... .. Je lègue à mon frère consanguin André Bloy,
Surnommé Firmin, tout ce que je posséderai au moment de mon
décès, etc..

"Libourne, le 8 juillet 1867.
"lA. I3Loy'aîné."

"eTous testaments que j'aurai faits jusqu'à ce jour sont nuls de
plein droit et n'auront aucune valeur.

"iA. BLOY aîné."
Le sieur André Bloy ayant excipé de ce testament dans l'instance

introduite par Marie Joinaud, devant le Tribunal civil de Libourne,
en déliyrance des legs contenus dans les testaments antérieure,
celle-ci soutint qu'il y avait dans cette pièce deux actes distincte:
d'abord, le testament, proprement dit, qui ne contenait aucune
révocation expresse ou tacite; puis, la clause révocatoiiei qPi ne
portait aucune date et devait dès lors demeurer sans effet. En
conséquence, elle demanda non-seulement que la prétentibu de
Firmin iBloy fût repoussée, mai& encoee qu'indépen4amient des legp
contenis à, son profit et, au. profit de ta fille, dans lçs testaineta, dé@
16 mai 186> et 7 juillet- 1867, il Lui fIti faWMlira;ùc de&scdf
legs de rente viagère pôrtdsdans lederàWr tament. .Ilbmwinzt
subsiiairenient' que, si la clause révocatoire faisait r~liot
çorpM, avec, le testamzent du 8 juillet J1867, cç testazqept toiý qntier
devait être déclaré~ nul, comme ýntidatd. et f4t, à une épýw o4
Antoine Bloy, gravement malade et sous la pressio n violeýtW de
sou frère, aurait tracé des dispositions absolument contraire à a
volonté.

Le Tribunal de Lllxmrnïs repi±sa, le t er f4'niier 187,0, les
demandes de Marie Joinaud, et valida le testament du ù ule

1.6,par les motifs Suivants:
" Attendu qu'à l'appui de OR demnde Mn xflwnbk des legp

O>fltenxo dans les testaments d'Antoine Bley, matie Joinaug
Odatient, en premier lieu, que la clause additionnelle mise à la.tliws
'dLtstamitdu 8 juillet 1867 est nulle pour d9mat de date. et.
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subsidiairement que, si cette clausew diinel pouvait (tre
considérée comme faisant partie du testament qui la précède, cet
acte serait nul, dans son ensemble, comme antidaté et entaché de
violence et captation;

"Attendu, sur les conclusions principales, qu'en droit, les clauses
additionnelles des testaments olographes sont valables, bien que
non spécialement datées, lorsque ces dispositions se relient à un
testament d'ailleurs régulier et ne font avec lui qu'un seul et "ême
acte ;*

",Qu'eu tait, dans l'espèce, la clause additionnelle mise à la
suite du testament du 8 juillet 1.867 sie réfère à ce testament par
sa rédaction même, et que l'examen, qui en. a été fait par le
Tribunal sur la minute qui lui a été représentée, démontre de la
manière la plus évidente que cette clause, écrite sur la même feuille
que le testament, l'a été d'un seul jet: avec la même plume, la
même encre et au même instant que ce testament. avec lequel elle
ne forme qu'un seul et même contexte;

"Attendu, sur les conclusions subsdiaires, qtuen droit, la
faueuté de la date est une cause de "mlté des testaments ologra-
phes,- et qu'ebl peut être établie sam ioaoription de faux >par tous
1s modes. de pmeve, loeaquWele est invoquée omme moyen de
dia UIMuldesvices macptibles deoetralner la nullité du testament;

"Mais* que, dans' l'espèce, rien ne justifie, quant à présent,
l'antdate, la violence ni la' captation alléguées par Marie Joinaud,
et que-les faite par elle articulé nA sauraient être admis en
Jre1ùve, èt.;

Par ces motifs),
"Le Tfri4imal décl4lre Marie Jiniaud ntl fondée dans* Ba

demande, etc., etc."
Appel par Marie Joinaud, qui a per404t à soutenir; devant la

ÇOÇir qUe 1# ClaUâÇ 6VOetQiXe, ,n4'dt p0g datée, était nçg:evenue;
M" u C'oun prétend.ait que le corps.du testament et la claffl. r4v
*W 4O Jkeut ÇqLun;,eul acte,ý c« acte porterit unefauSedate'

blaii là. (JoùîàL après a voir1 attendu Moe LAPOW et- GIR!ÀRtx
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avocats des parties, a, sur les conclusions de M. l'avocat général
JORANT, rendu l'arrêt suivant:

"Lai Cour,
Attendu que, par son testament olographe du 8 juillet 1867,

Antoine Bloy aîné lègue à son frère André tout ce qu'il possèdera
au moment de son décès, et l'institue son légataire universel, à la
charge de servir une rente de 4,000 fr. à Marie-Alice-Antoinette
et de 2,000 fr. à Marie Joinaud, payées par quartier, d'avance;

"Qu'après avoir dat4 et signé ses dispositions, Bloy aîné ajoute
immédiatement au-dessous de sa signature la disposition suivante:
"Tous testaments que j'aurai faits jusqu'à ce jour sont nuls de
"plein droit, et n'auront aucune valeur," et qu'il la fait suivre
encore de sa signature, mais sans la dater ;

" Attendu qu'il faut tenir pour cert iin, d'après la doctrine et
la jurisprudence, que' les clauses additionnelles des testaments
olographes sont valables, quoique non spécialement datées, lorsque
l'état matériel de l'acte montre qu'elles ont été écrites au ünine
moment que les dispositions principales, et que d'ailleurs elles: ne
constituent pas des dispositions nouvelles indépendantes de celles-ci,
car alors il ressort suffisamment de la pièce elle-même que le toût
forme un seule et même contrat qui remplit les conditions exig6é
par l'art. 970 du Code civil; (1)

'Attendu que, l'état matériel du testament du 8 juillet 1867
dont la minute a été apportée au greffe de la Cour et plade sous
ses yeux, ne permet pas de douter, à raison de la similitude
complète de l'encre et des caractères d'écriture, que les dispositions
additionnefles et les dispositions principales qui la précèdent olt

(1) ART. 970 Du CoDE NApor.Éox: Le testament olographe ne sera
point valable s'il n'est écrit en entier, daté et signé de la mai du
testateur; il n'est assujetti à aucune autre formr. -

AUT. 850 Du CODE CIVIL DU. Bas-CêruJ>AÂ Le teotMsaat olographe
doit être écrit en entier et signé de la m#in du tqstatoer, sans qu'il
soit besoin de notaires ni de témoins. Il n'est assujetti aucun forme
particulière.

'sourd-muet qui est suffisamment instruit peut faire un testeent
olographe comwe tout autre personne qui sait écrire,
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t'té écrites d'un seul jet, avec la même plume et sans intervalle de
temps, c'est-à-dire, pour- le tout, à la date exprimée du 8 juillet
1867;

"Attendui, d'un autre côté. que *la clause additionnelle n'est
point indé,;>cKndante des dispositions principales;

"Qu'elle paraît, au contraire, avoir pour but d'expliquer et de
confirmer;

"Qu'en effet, en disant qu'il laissait à son frère André tout ce

qu'il posséderait au moment de son décès, et en l'instituant son
légataire universel, à la charge de payer les deux rentes viagères

de 4,000 fr. à Alice-Antoinette et de 2,000 fr. à Marie Joinaud,
le testateur indiquait déjà la volonté de ne point laisser subsister

les libéralités d'une autre nature qu'il avait faites au profit de ces
dernières par çles testaments antérieurs;

"Que c'est cette volonté qu'il 4 rendue manifeste et certaine,

en expliquant qu'il annulait tous testaments qu'il pouvait avoir
*faits jusqu'à ce jour;

" Qu'i existe donc, une liaison naturelle el sensible entre les

deuxparties du testament du 8 juillet -1867, dont toutes les diapo-
dimn son également couvertes par cette date, et qu'en consé-

quence, les conclusions principales des appelantes qui demandent là
nullité de la disposition additionelle comm~e dépom'vue de date

doii'ot être repoussées;

"Attendu, suant aux conclusions subsidiaires dei mêmes
a~eante 9 u tdent à,faire.déclarer antidaté et nul, pour le tu

ledt Îestinmênt àu Ê'juillet 1867, que ces conclusionscosiun
unea dýna4e, eevable, en ce sens que V'antidate allégué. aurait
eTA pur objet de dissimuler les vices d'up testament fait seulement

après le 28 octobre 1868, sous l'empire d'une conbtrainte exercée,
àâpsti de..e jour-hàý par André Bloy sur la PeOmsne du tesateur,
t"i que, dAns les circonistances de la caude, cette demandeé's

"llMent Justifée au fond.
'M~q~e~t~ui'lestde p4dieiF que le te.t.ýnt*lgr&phe

fait par lui-mifi de na; dgta;l

-:.>ý4ýO



JURISPRUDENCE FRANÇAISE 4I

" Q'ainsi, la foi due à la date qu'il exprime ne doit céder que

devant des preuves certaines de la fausseté de cette date.

. Que les présomptions révélées par les appelantes, à l'àppui de

l'antidate qu'elles allèguent, concernant le testament d'Antoine

Bloy, sont loin d'avoir une gravité sufisante pour fournir la preuve

qu'elles auraient besoin de rapporter;

" Que ces présomptions se trouvent d'ailleurs infirmées par des

présomptions contraires, notamment par celle qui s'induit de l'état

matériel du testament, etc., etc.;
"Par ces motifs,
"La Cour confirme."

(Le Droit du 26 Juillet 1811.)

COUR D'APPEL DE PARIS (2e chambre),

PRÉSIDENCE DE M. BERTHELIN,

Audience du 15 juillet 1871.

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE.-VENTE D'ACTIONS NON LIBÉRÉE.-

OBLIGATIONS DU SOUSCRIPTEUR. - RETRAIT LITIGIEUX. -

NÉCESSITE DE L'OPPOSER in limine litis.

Le souscripteur d'actions dans une Société en commandite ne peut,

en vendant ses actions non encore comptement libérées, se sous-

traire' à l'obligation d faite tous les versements, si lacheteur ne

les fait pas. (Article 3 de la loi du 17 juillet 1856.)
La Société, en acceptant lacquéreur comme débiteur, ne renonce pas

à son action contre le souscripteur originaire, qui reste caution.

Le retrait litigieux doit être opposé in limine litis. On ne saurait

linvoquer dans des condsions subsidiaires.

Le sieur Pie, créait en mai 1857, à Paris, une masoWn de ban-

que, sous le nom de Caisse Industrielle. M. de Marpou, receveur

général des finances, souscrivit deux cents actions, Pà raison de 100,

000 fr. Deux cinquièmes furent versés, soit 40,000 fr.

Plus tard, en 1858, M. de Marpou céda cent de ses actions au

sieur Pic, et ne resta plus ainsi propriétaire que de cent actions.
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Lorsque l'appel de fonds eut lieu pour les trois derniers cinquièmes'
M. de Marpou fut mis en demeure de payer 30,000 fr., à
raison de cent actions. Faute par M. de Marpou de verser, un
jugement fut pris contre lui, la 5 septembre 1865.

Le 24 septembre 1865, M. de Marpou mourait, et sa veuve,
légataire universelle, paya, le 2 déçembre 1865, la totalité de ce
qui était dû pour la sonscription des cent actions.

Pendant sa vie, et dés 1862, M. de Marpou avait passé, avec la
Compagnie Impériale, un contrat d'assurance sur la vie, au profit
de Mme de Marpou, et assurant à celle-ci une rente viagère de 10.,
000 fr. en cas de prédécès de son mari.

Mme de Marpou a, depuis le décès de son mari jusqu'au procès,.
joui paisiblement de cette rente, sans avoir en rien..été actionnée
au sujet des cent actions cédées à M. Pie.

A la suite de la condamnation en Cour d'Assises, du sieur Pie,
la Caisse de l'Industrie a été mise en liquidation ; et le sieur Ways-
sié, liquidateur, a assigné Mme veuve de Marpou, en paiement
de 30,000 fr., restant dûs sur les cent actions cédées au sieur Pic,
avec les intérêts du 1er mai 1865. Opposition fut en outre for-
mée sur la rente viagère de 10,000 fr. servie par la Compagnie
d'Assurances.

Le 5 juillet 1869, le sieur Wayssié mettait ,en vente, par-de-
vant notaire, la créance de 30,000 fr.L sur la succession de Marpou
et le sieur Pic; et le sieur Jules Garnier resta adjudicataire.

En vertu de cette adjudication, le sieur Jules Garnier est inter-
venu devant le Tribunal, et a poursuivi la condamnation de Mme
le Marpon.

Mine de Marpou a soutenu, devant le Tribunal de Commerce,
que la créance pour souscription d'actions n'avait pu être cédée;
que le liquidaiteur seul pouvait agir; que l'action devait être res-
treinte aux besoins de la liquidation.

Le jugement du Tribunal de commerce a été rendu en ces ter-
mes, le 9 septembre 1869:

Le Tribunal.
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" Attendu qu'il ressort des documents et pièces produits, que

Jules Garnier agissant au nom et comme cessionnaire d'une esé-

ance ayant appartenu à la &ciété Jules Pic et Cie. réclame à la

dame veuve de Marpou la somme de 30,000 fr., montant des

trois cinquièmes, restant dûs sur cent actions souscrites par le sieur

de Marpou, son mari, et transférées à un sieur Pie, ancien gérant

de la Société;

"Attendu que, pour repousser cette demande, la défenderesse

soutient que Garnier serait non-recevable à l'actionner, se fondant

sur l'ait. 12 de l'acte de Société qui stipulerait, qu'à défaut de

versement par les souscripteurs d'actions aux époques fixées, l'ad-

ninistrateur-gérant aurait l'obligation d'exiger la somme qui se.

rait due pour les dividendes, appelés par une délibération du con-

seil de surveillance, et, dans la cas où ces paiements ne seraient pas

effectués, il devait procéder à la vente des actions par voie d'agents

de change, notaires ou banquiers: ce qui n'aurait pas eu lieu;

" Attendu que la créance devenue exigible a pu être régulière-

ment cédée à Garnier;

Que cette cession ne fait pas obstacle aux droits de l'action-

uaire, lequel ne saurait être dépossédé de ses actions que s'il n'ef-

fectue pas ses versements

Attendu, de plus, que la vente des actions, dans les termes' de

l'art. 12 des statuts, constitue pour le érant une faculté et non

une obligation;

" Qu'en effet, on ne saurait admettre qu'un actionnaire puisse

être libéré du versement des dividendes, par l'abandon de ses titres,

alors que, par la déconfiture de la Société, ces titres seraient de-

venus sans valeur;

"Attendu que la défenderesse prétend encore que' Garnîir se-

rait non-recevable en sa réclamation, son cédant, ank droits du-

quel il se présente, ayant reçu, sans réserves, des dividendes sur

cent autres actions, et ce, en vertu d'un jugement de ce Tribunal,

en date du 5 septembre 1865, lequeln'aurait donné acte d'aucunee

réserves;
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Mais, attendu que ce jugement libérait cent actions, autres
que celles aujourd'hui en cause;

Qu'il n'est pas justifié que la somme versée l'ait été pour
solde de toute autre créance;

" Que ce fait ne saurait donc dégager la dame veuve de Mar-
pou des obligations que son mari pouvait avoir contractées pour
les actions par lui cédées au sieur Pic;

Qu'il n'y a pas lieu, dès lors, d'accueillir les divers moyens
dep ion-recevabilité,;

Sur les conclusions subsidiaires:
"Attendu que la défenderesse allègue que les cent actions dont

il 'agit, auraient été rétrocédées, en vertu d'un transport, au sieur
Pie, alors administrateur-gérant de la Société;

"Que cette rétrocession aurait été à la connaissance de tous les
actionnaires et des administrateurs, qui auraient accepté Pic au
lieu et place de Marpou, et l'auraient ainsi dégagé de toute res-
ponsabilité;

Attendu que la dame veuve de Marpou ne justifie nullement
de cette allégation;

"Qu'aux termes des statute, les souscripteurs sont tenus au
paiement intégral de leur commandite, si les personnes auxquelles
ils gnt pu transférer les actions, pe font pas les versements com-
plets afférents aux dites ption4;

"Attendu que la défenderesse soutient encore qu'elle ne sau-
rait être poursuivie ieolément por le piement des versements, et
que, dans tous les cas, 14 WtAit de versPnents ne serait pas né-
essaire pour la liquidatiui;

"Attendu que la liquidation n'a pas l'obligation de poursuivre
collectivement tous les débiteurs de la Société;

" Qu'il est établi, en outre, que le passif est supérieur à l'actif,
y compris le capital social;

44 Qu'en conséquence, mes prétentions doivent également être

«Sur les conclusions, très-subsidiaires:
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4 Attendu que Garnier justifie avoir acquis aux enchères la
créance qui fait l'objet de la demande;

" Que, dès lors, et quelque soit le prix de l'adjudication; la
défenderesse doit être tenue au paiement intégral de la dité oré-
ance;

En ce qui touche les intérêts:

"Attendu qu'on ne saurait contester que les intérêts ne soient
dûs, à compter du 1er août 1865, jour de l'appel de fonds, à rai-
son de 6 pour cent l'an;

" Que c'est à bon droit que le demandeur les réclame à partir
de cette époque;

"Attendu que, de tout ce qui précède, il ressort qu'il y a lieu
de faire droit à toutes les conclusions de la demande;

"Par ces motifs,
' Condamne la dame veuve Marpou, 'par toutes les voies de

droit à payer à Garnier 30,000 fr.. montant de la demande, avee
les intérêts suivant la loi, à partir du 1er août 1865;

" Condamne, en outre, la défenderesse aux dépens, même au
coût de l'enregistrement du présent jugement;

"Ordonne que le présent jugement sera enregistré selon sa
forme et teneur, et, en cas d'appel par provision pour le principal
et les intérêts, seulement à charge, par le demandeur, de fournir
caution ou de justifier de solvabilité sufLsante, conformément à
l'art. 439 du Code de Procédure Civile."

Sur l'appel interjeté. par Mme veuve de Marpou, de nouveaux
moyens ont été présentés par l'appelante; elle a opposé le retrait
litigieux, et soutenu que- contrat de rente viagère, étant sa pro-
priété personnelle, les sumee dees par la Compµgnie n'ývaient pg
être saisies par M. Garnier, qui nie pouvaitavoir de, droits que sur
la succession de M. de Marpou; Mme de'Ma Nrpowuexoipiit enfin
d'une acceptation bénéficiaire, pour se mettre i l'abri des condam-
nations qui pouvaient intervenir.

La Cour, après avoir entendu Mire DuÏÂau, avoca% de l'appe-
late, et Mire SAoTiU4R, avocat de l'intimlé., sur les enneúisioes

245,
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conformes de M. l'avocat général HARDOIN, a rendu J'arrét su;-

vant:
"La Cour,

"Sur les moyens présentés par la veuve de Marpou en pre-

mière instance, et par elle reproduits en appel:

- Adoptant les motifs des premiers juges;

i-Sur les nouveaux moyens invoqués par l'appelante pour la pre-

mière fois devant la Cour:

"Considérant que si la veuve de Marpou est en droit, comme le

reconnaît Garnier lui-même, d'opposer à ce dernier toutes les cx-

ceptions qu'il pourrait opposer à la Caisse Industrielle, dont le dit

Garnier est cessionnaire, ce dernier est, de son côté, fondé, comme

la Caisse aux droits de laquelle il est, d'invoquer contre l'appelante

les droits de l'art. 3 de la loi du 17 juillet 1856, qui déclare les

souscripteurs d'actions, dans une société en commandite, respon

sables du paiement entier des actions par eux souscrites;

" Qu'il suit de cette disposition que l'appelante est mal fondée à

soutenir que son défunt époux a été dégagé de ses obligations

comme souscripteur d'actions, par la vente qu'il a faite de ses ac-

tions à Pie;
"Qu'en effet, Pic n'ayant pas versé ce qui restait dû sur le

montant des dites actions, en vertu de la respQnsabilité.que lui im-

pose la loi, l'obligation du premier souscripteur demeure entière et

son héritière ne peut point se dispenser d'y satisfaire;

" Que d'ailleurs, la Caisse ayant accepté Pie, nouveau débiteur,

n'a pas déchargé de Marpou de son obligation;

"Que la novation ne s'est donc pas opérée;

"Considérant que de Marpou, souscripteur d'actions, est une

caution véritable et à ce titre ne peut imputer à faute, soit à Gar-

nier, soit à la Caisse, de n'avoir pas contraint le débiteur Pie au

paiement du montant total des actions, puisque, pouvant lui-môme,

aux termes de l'article 2032, agir contre ce débiteur, il ne l'a point

fait; qu'il n'échet de rechercher si la pension viagère payée à la

veuve de Marpou, par la caisse,, est ou non tombée dans la succeS-

sion de Marpou ; qu'en effet, quelle que soit la solution donnée à
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6-tette question, il y a lieu de reconnaître que l'appalante, légataire

universelle de son mari, est tenue sur tous ses biens des obligations

du de cjus;

, Que depuis six années elle a agi, notamment vis-à-vis de l'in-

timé, en qualité d'héritière pure et simple, et qu'après avoir as-

sumé cette qualité, elle ne peut invoquer l'acceptation bénéficiaire

par elle faite tardivement et au mépris des conditions imposées par

les lois aux acceptations bénéficiaires;

"Considérant en ce qui concerne le retrait litigieux, qu'aux

termes des art. 1699 et 1700, l'exercice de ce droit est restreint

au cas où l'action'est l'objet d'un procès, et qu'il existe une contes-

tation sur le fond du droit ;
" Qu'il suit que ce moyen doit être présenté in limine Ui,

avant tout moyen sur le fond, et ne peut être invoqué subsidiaire-

ment, puisque le subsidiaire ne vient qu'après examen et solution

de la contestation, et que, dès lors, l'action n'est plus litigieuse,

mais certaine;

" Que, dans l'instance, l'appelante n'a produit ses moyens, quant

au retrait litigieux, que dans des conclusions subsidiaires et que,

p.àr application des principes ci-dessus posés, il y a lieu de décla-

rer que le moyen est non-recevable;

"Qu'il en est de même des conclusions relatives à la saisie-

arrêt, posées par l'intimé, que l'appelante ne l'avait pas soumise aux

premiers juges, qù'il y a donc accession du premier degré;

" Sans s'arrêter aux conclusions nouvelles de l'appelante dans les-

quelles elle est déclarée mal-fondée et non-recevable et dont elle

est déboutée,
" Confirme avec amendes et dépens."(1)

(1) Voir la cause de Pierre Guyon dit Lemoine, appelant, et Har-
doin Lionais, intimé, jugée par la Cour du Banc de la ]Reine, à Mont-
réal, le 10 décembre 1870, et rapportée à la page 333 du 2e Vol. de

La Revue Légale. Dans cette cause, l'exception de droit litigieux n'a

pas été proposée au début de la cause, et elle n'a pa été plaidée pure-
ment et simplement, sur abandon des moyens de fond. Le défen-
deur ne l'a plaidée que supplémentairement, et en se réservant ses
moyens de défenses. (Vide pages 341, 342, 360, 412, 413, 414, 415, 425,
426 a 437.) (Le Droit, 23 juillet 1871.>
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COUR DE CASSATION (Chambre des requêtes.)

PRÉSIDENCE DE M. NACHET.

Audie-nce du 25juillet.

COMMUNAUTÉ D'ACQUÊTS. - DISSOLUTION. - BÉNÉFICES ULTÉ-

RIEURS. - ENTREPRISE DE TRAVAUX PUBLICS. - LIQUiDA-

TION.

Les héritiers d'une femme mariée sous le régjime de la communauté

d'acquêts, n'ont droit aux bénéficeir provenant d'Qpérations faites

postérieurement à la dissoution de la communauté, qu'autant que
ces opratiout sont une mite néceseaie dune entreprise commencée

pendant l'eeistence de la communauté.

En conséquene, est contraire à la loi l'arrit qui reconnait une pré-

tendueindivisbilté dans une entrepris de travaux publics, et dé-

crm -que la communauté des époux doit profiter de toua les béné-

fices de cette entreprise, réalisés même trois ans après la disslution

de la communauté, et cela, sans 'que l'arrêt constate, dailleurs,
que lus droits dans l'entreprise, ultérieurs au décès de la femme,

oient une suite n4cessaire de ce qui s' était fait pendant la durée de

Admission, au rapport de M. le conseiller Demangeat et sur les
conclusions conformes de M. l'avocat général (Ionnelly, du pourvoi
de M. Léon iBusquet contre u~n arrt de la Cour d'Agen, en date
du 17 janvier 1870, rendu au. profit des époux Malvézin.

Plaidant, Me. Costa, avocat. (la Droit.)

2...48
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L'ORDRE DU CODEI,.

TITRE CINQUIÈME'fF.

DU MARI1AGE.

Le mariage est l'union indissoluble, du vivant des époux, IétgîtL

memetit contractée entre l'homme et la femme, dans le but de perpé-

tuer'l'espèce humaine, et vasser en commun la vie dont, par une

douce réciprocité d'amour et d'assistance, ils s'engagent à~ s'alléger

le fardeau.
Un auteur, que l'on n'accusera pas de mysticisme, ajoute que le

mariage a été aussi institué "pour gagner. l'immortalité, tlniqyefina

de notre eoistew ici4xi 1!" (Marcadé, vol. 1, p. 359.)

Le mariage est donc aussi bien l'union des ames que celle

des corps: (paroles de Nawdbm au Conseil d'Etat.) Et c'est ainsi

que les peuples chrétiens l'ont env isagé.

A titre de contrat civil et d'engagement religieux, le' mariaw

est soumis à la double puissance de l'Eglise et« de l'Etat, qui lui

ont tour-à-tour imposé des conditions, et l'ont soumis à certains

empêchements. Cette double compétence du pouvoir civil et

religieux, dans la législation, sur le mariage, était un principe fonda-

mental de l'ancienne jurisprudence française, et n'a jamais été

mise en doute dans le.Bas-Canada.

Institué par Dieu, aux premiers jours de la création, le mariage

a été élevé par JésusChrist au rang des Seremme de mun

Eglise, et o'est comme Sacrement que las Stholiques le omidèrent

Bien que, dan les doctrines des preestt il soit d4pouill de la

dignité deSwcrmenl4 il d'en et pas moins resté, porur4 m

acte religieux aussi bien que civil.

L'ancienne jurisprudence française enviua**Ae mariage ôomme

un acte tellement religieux, qu'après l'Edit èa'inois de novembre

1.680, rendu par Louis XIV, les catholiques étaient seuls capables
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<I' cntrater i Frnre n m;rîae lé,itime. qui devait être
"4dîbré en tiXce Al l( lie

Par une rxgértnî rd iat dn sa légrislation. laî B.Cîrlutio)U
FrançaiFe. en proelaituait la liliarté des cultes, dlécrétaý, par une loi
4le 1 792, que le îuriri;îge serait vonedllré 1. l'avenir comme un pur
contrat civil f'md-ii dev:int l"dffcier 'de la justice civile ; et c'est aussiý
uniquement dlans se> rapports avec le droit civil, que le Code N;fpo-
léon le considère.

Suivant l'ariticle 1 65, le muariage célébré dlevant l'officier civil
du domicile de l'une (les pate.a reçu sa perfibction légale;- et lat
~bénédiction nuptiale facultative aux conjoints, eut totalement étran-
gère à -t validité,

Ce fut cet ostrmeistne de l'élémenti religieux, dans lat formation
(les conditions essentielles du mnariage, (lui a valu au Code Nimpo-
,léon le surnom (le Code Ath&êô, que lui ont donné quelques publi-
eistes, en faisant de la France, un desý pays où le mariage civil est
reonnu.

Dans le Bas,-CJanatda. où lit majorité des habitants professemit la
recligion catholique, dont l'exercice leur a été garanti par Traité,
Y#ais où la croyance protestante qui est. celle du souverain, jouit
-d'unV égale protection, la liberté des cultes est une des conditions
premiè res de notre existence siociale.

C'est cette liberté (lui, appliquée au mariage, cii. a -assujetti la
célébration à deê formnes différentes, suivant la diversité demi

* royances religieuses. Pour- les catholiques, le mariage doit tre
célébré en face de l'Eglise, mais devant le curé de l'une des parties ;
les protetants appartenant à l'Eglise d'Angleterre ne reconnaissent
pour valable que le mariage célébré en face de l'Eglise, mais ils
ignorent l'intervention du ministre propre des conjoints, et la plus
part des dissidentê appartenant aux autres Eglise ou Congréga-
tions religieuseq, ne distinguent pas de lieu où doive se célébrer le
mariage, bien qu'à quelque.- rares exceptions, tous le -considèrent
comme un acte religieux.

Catholiques et proteSftnts,, touft, admnettaînt la validité dles condi-
tions- etlmp.leet impnýsé m'u mnariage par la loi civile,-recon-
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naissent également l'autorité de la loi de leurs églises, qui, e cette

matière, diffère notablement suivant les diverses sedtes religieuses.

Pour ce qui est des empêchements par exemple, lEgile Catho-

lique admet comme dirimants, ceux crées par les Canons et les

Conciles: l'Eglise d'Angleterre n'admet que ceux tracés par le

Lévitique, et plusieurs sectes ne reconnissent que les empêcheinents

de droit naturel.

Chaque croyance religieuse avait done ses traditions distictes et

ses coutumes particulières, sur les conditions voulues pour contracter

un mariage valable, et les formes requises pour le célébrer.

Ce fut en présence d'un état de choses, composé d'élements

aussi hétdrogènes, que furent placés les Rédacteurs du Code,

appelés à réduire en principes la théorie de nos lois sur le mariage.

Avant eux, les Rédacteurs du Code Napoléon, s'étaient trouvés

dans un embarras à peu près semblable. La Révolution Française

ayant proclamé la liberté des cultes, chaque croyance religieuse,

auparavant interdite, avait introduit dans la célébration du mariage,

ses usages particuliers.

Dans l'impuissance d'établir des règles conformes à toutes les

croyances, sur la manière de contracter le mariage et de le célébrer,

sans violenter la conscience et porter atteinte aux principes nou.

vellement établis en matière de religion, ils n'en établissent aucune,

et ne pouvant défaire le noud gordien, ils le tranchèrent, en ne

considérant le mariage que comme contrat civil.

Les Rédacteurs de notre Code n'en agirent pas ainsi. Ils

n'avaient pas d'ailleurs mission de créer une l4gislation nouvelle :

ils ne devaient que codifier l'ancienne. A l'instar des codificateurs

français, ils s'abstinrent de poser des règles particulières sur les

divers empêehements canoniques du mariage et sur la manière de

le célébrer, mais ils ne lui en conservèrent pas moins son oaractère

religieux, en maintenant les règles en xistence.

Ils adoptèrent le parti que les exigences de notre état social

leur imposaient, en n'innovant aucunement en cette matière déli-

cate.
En effet les articles 127 et 129, dont le premier porte : " Les autres
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empêchements admis, diprès les différentes croyances religieuses,comme résultant de la parenté ou de l'affinité, et d'autres causes,
restént soumis aux règles suivies jusqu'ici dans les diverses églises
<t sociétés religieuses. Il en est de même quant au droit de dis-
penser de ces empêchements, lequel appartiendra, tel que ci-devant,
à ceux qui en ont joui par le passé;" et le second: "Sont compé-
tents à célébrer les mariages, tous prêtres, curés, ministres et autres
fonctionnaires ainsi autorisés par la loi à tenir et garder registres
de l'état civil. Cependant aucun des fonctionnaires ainsi autori-
sés ne peut être contraint à célébrer un mariage contre lequel il
existe quelqu'empêchement, d'après les doctrines et croyances de
sa religion et la discipline de l'église à laquelle il appartient."
laissent les choses dans l'état où ils les ont prises.

Ces articles, qui ne font que proclamer le principe légal, tel qu'il
existait par le passé, et n'innovent en rien pour l'avenir, ont dû
rassurer ceux qui, lors de la publication du projet du Code et à
l'époque de sa mise en force, y virent une menace à la publicité
des mariages, telle que l'entend l'Eglise Catholique, en ce que,suivant eux, le Code avait fait disparaître l'empêchement de
clandestinité-résultant du défaut de célébration devant le curé
de l'un des conjoints; ces mots "lautres causes," qui se trouvent dans
l'article 127, et la disposition de l'article 129, qui porte " que nul
fonctionnaire ne peut être contraint à célébrer un mariage contre
lequel il existe quelqu'empêchement, d'après les doctrines et
croyances de sa religion, et la discipline de son Eglise," rendent
impossible le doute à cet égard.

Ce titre est divisé en sept chapitres.
Le premier, traite " des qualités et conditions requise. pour con-

tracter un mariage.

Le second: " des formalités relatives à la célébration du mariage."
Le troisième: " des oppositions au mariage."
Le quatrième: "des demandes en nullité de mariage."
Le cinquième: " des obligations qui naissent du mariage."
Le sixième : " des droits et devoirs respectifs des époux."
Le septième: "de l'indissolubilité du mariage."



Cette division empruntée au Code Napoléon qui, cependant,
contient huit chapitres, dont le dernier, (celui omis dans notre
Code) prohibe le second mariage de la veuve, dans les dix mois de
la mort de son mari, (disposition qui ne se trouvait pas dans l'ancien
droit, et que les Rédacteurs de notre Code n'ont pas voulu adopter,)
est prise sur l'ordre naturel de la matière.

En effet, comme tous les actes civils, le mariage, pour être valu
blement contracté, exige le concours de certaines conditions
qu'énumère le chapitre premier.

Comme il intéresse l'ordre public, aussi bien que les particuliers,
il est nécessaire qu'il soit publié d'avance, afin que ceux dont il
pourrait léser les droits, ou qui pourraient en dénoncer les empê-
chements, en soient avertis. Il doit aussi être célébré publique-
ment devant un fonctiounaire'particulier, et en un certain lieu

public que tout le inonde connait; il loit en outre être célébré

de façon à en rendre la preuve certeine. Voilà le, but des.règles
tracées par le chapitre second.

Bien qu'entaché de nullité, un muariage peut être célébré, et son
annulation demandée plus tard ne peut que créer du. scandale et
engendrer de graves désordres. Ce sont ces inconvénients que le
chapitre troisième a voulu éviter en'donnant aux intéressés le droit
de s'y opposer.

Il peut cependant en dépit de toutes les prévisions de la loi, être
irrégulièrement célébré, et, malgré les conséquencea rtoheuses,
qu'elle entraine, l'intérêt public peut en denander l'annulation.
C'est à cette éventualité que prévoit le chapitre quatrième.

Le mariage engendre des obligations des parents envers les
enfants, et des enfants envers les parents; il crée aussi des droits
et des devoirs entre les époux: ce sont ces obligations, ces droits
et ces devoirs que les chapitres cinquième et sixième se sont chargés
de tracer.

Enfin la mort seule peut le dissoudre. Ainsi s'exprime le cha-
Pitre septième.

Passons en revue ces divers chapitres, qui, bien comùpsis, nous

'Lx.ROTØ I
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donnent un exposé aussi complet que rationnel de la théorie de notre

Droit Civil sur le mariage.

CHAPITRE PREMIER.

DES QUALITÉS ET CONDITIONS REQUISES POUR CONTRACTER

MARIAGE.

Ce chapitre est le plus important et le plus difficile de la matière,
en ce qu'il trace les conditions voulues pour contracter un mariage

valable, et touche aux questiôns si controversées des empêchemen ts

Ces questions sont cependant fort simples, et à part l'importance géné-

raie du sujet, commanderaient peu d'intérêt, si ce n'étaient les con

flits qu'en Europe, elles ont fait naître, entre l'Eglise et l'Etat, au

moins entre les théologiens et les jurisconsultes. Aussi cette matière

est-elle mal-à-propos surchargée de discussions inutiles, et entourée

de difficultés scholastiques, qui, pour nous, n'ayant pas de raison

d'être, ne doivent pas embarrasser inutilement le développement

des principes qui la régissent.

Ce& principes sont claire.
Les conditions voulues pour contracter un mariage valable, et,

par contre, les empêchements dont il est frappé, se trouvent dans

la nature même du mariage, le droit naturel et divin, le droit

positif et le droit canonique, comme sourte distincte et séparée

d'empêchements pour quelques-uns. et commune pour d'autres.

EMRÉCHEMENTS QUI DÉCOULENT DE LA NATURE DU MARIAGE.,

Comme pour les autres actes de la vie civile, la loi exige, de la

part de ceux qui veulent s'unir par mariage, la capacité de le

pontracter. Cette capacité découle de la nature même du mariage.

Nous avons vu que c'était un contrat, et pour les catholiques un

sacrement à la fois: or, pour contracter civilement, et pour recevoir

un sacrement, il faut avoir l'usage de la raison. Les idiots et ceux

qu'un accident a frappé de folie perpétuelle ou momentanée, ne

peuvent se marier. Aussi, le défaut de raison est-il un empêche-

mfnt dirimant de mariage, dont rien ne peut couvrir le vice



LE 14ROIT Ofvw

Nous avons vu qu'une des fins du mariage étaie la .ptoréation

des enfants. Pour atteindre cette fin, il faut donc avoir acquis

iSâge de puberté, ou, du moins, atteint l'âge à,laquelle la loi attache

la présomption de puberté. Cet âge qui, dans les exigences légales,
varie chez les différentes nations, à raison des différences des climats

et de la diversité des mours, est fixé chez nous- à-.q.iatorze ans

révolus, pour l'homme, et douze ans, pour la femme. Le Code

Napoléon l'a fixé à quinze ans, pour la dernière, et à dix-huit ans,
pour le premier.

Avant cet âge, l'on ne peut valablement contracter un mariage

que le défaut de puberté vicie. Ce vice peut, cependant se coiwrir

comme nous le verrons plus tard.

L'impuissance naturelle ou causée par un accident, qui rend

impropre à l'acte générateur celui qui en e4 frippé, bien qu'il

:,it atteint Pâge de viîriité, est aussi un empêchement dirimant de

mariage, tiré de la nature même du contrat qu'il affecte d'une

nullité radicale que rien ne peut réparer.

Enfin nous avons vu que le mariage est une société qui ne peut

valablement subsister qu'entre un seul homme et une seule femme

à la fois. Le mariage doit être on, et dans nos moeurs la porygamie

est un crime. Il n'y a que les personnes libres des liens du mariage,

qui peuvent le contracter. Ainsi un mariage antérieur qui subsiste,
est un empêchement dirimant à un mariage postérieur qu'il

entache d'une nullité irréparable.

Les quatre empêchements de mariage, tirés de la nature même

du contrat, 'sont donc: 10 Le défaut dé raison. 20 L'impuberté..

.3o L'impuissance et 4o Un mariage subsistant. .

Nous traiterons plus tard de ces divers empêchements.

Mais entre toutes -les personnes capables de contracter mariage,

il n'est pas permis indistinctement.

La nature a, elle-même, élevé des obstacles au mariage entre

parents en ligne directe. Le rapprochement sexuel du père et de

la fille, de l'ayeule et du petit-fils, ainsi que de tous les parents unis

Par la descendance directe du sang, inspire au cœur de l'homme, un

sentiment 4i révoltant. que. chez tous les peuples, l'inceste, dans cet
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ligne, a été en abomination, Il en est de m&me de l'union de la
tante et du neveu. Il répugne également à la dignité humaine
que le frère s'unisse avec sa sour de père et de mère, ou de père,
ou de mère seulement. Ces deux empêchements sont de droit
naturel. Ils sont aussi de droit divin, puisqu'ils sont mentionnés
aux thapitres 18 et 20 du Lévitique. L'Eglise qui adopte ces
empêchements ne peut* accorder dispense, comme elle le fait pour
certains autres empêchements de parenté, ainsi que nous le verrons
plus tard; ils diriment le mariage de telle façon, que rien ne peut
en couvrir la nullité.

Il en est de l'affinité dans la ligne directe comme de la parenté,
et les empèchements de mariage entre alliés, ainsi'que porté au
Lévitique, diriment le mariage, sans qu'on puisse en obtenir de
dispense.

Quant aux autres degrés de parenté en ligne collatérale, à part
celles des frères et sours, et tantes et neveux, ils sont de droit
ecclésiastique, et l'Eglise en accorde de fréquentes dispenses.

En résumé, les empêchements créés par le droit naturel ou divin,
se bornent à la parenté et à l'affinité en ligne directe, à quelques
degrés qu'elles se trouvent, et aux frères et sours et à la tante et
le neveu, tant par parenté que par affinité, en ligne collatérale.

Les autres empêchements dans cette ligne, tirés de la parenté
pu de l'affinité ont été créés par le droit canonique. Ces empeche-
ments sont dirim'ants, mais on peut en obtenir dispense.

Ces empêchements s'étendent au quatrième degré, suivant la
computation canonique, mais pas au-delà. Ainsi ceux qui sont
rapproebés dani aucua de ces degrés égaux ou inégaux, ne peuvent
çontracter mariage. De ce nombre sont les cousins germains qui
sont au troisième degré. De même les cousins issus de germains
qui sont au quatrième: la grande-tante o le grand-oncle et le
petit-neveu et la petite-nièce qui sont du second au quatrième
degré. En dehors de ces degrés il n'existe plus d'empêchements.
Ainsi je puis épouser la fille de mon cousin issu de germain, parce

qu'avem elle je suis du quatrième au cinquième, et que cette
parenté exeède le quatriènie degré qui est le denier prohibé.

256'
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Les empêh&ements de maniage, en ligne collatérale, résultan t'de
la parenté ou de l'affinité' cn degré plus éloigné _qu leM frérçç,e
soeurs, tantes et.neveux, oncles et nièce*, ont aussi leur sovro d~n
le droit canonique.

Il en est ainsi de la mort civile, encourue -par la profession
religieuse fait avec les conditions énumérées ci-haut., aux pages
auxquelles nous renvoyons. L'empêchement du voeu de religion,
qui commença vers le I Ore siècle à être considéré comme un
?npêchement dirimant, fut expressment décrété par le. Çoj>pie
de Latran tenu en 1123, (canon 21,) confimé- par le canoni 9 du
Concile de Tre4té', qui prononce l'anathème contre ceux qui en
nieraient l'existence.

Le'droit canonique a aussi regardé comme un em$eloWment de
mariage. l'engagement dans les ordres sacrés. .Cet engagement
qui, jusqu'au Conqile de Latran, avait été considéré comme probi-
bitif; est rendu dirimant par le Canon du Concile de Latran, eité
.ci-haut, confirmé au iirphis par plusieurs Conciles suboéquienta.

Le droit canonique a aussi établi des empêchements résultant de
la parenté spirituelle,* de l'honnêteté publique, dài rapt, île aooitio,
de l'adultère commis par une persone engagie dans le marage
et qui voudrait plus tard épouser son complice, de meurtre commis
sur l'époux d'une permonne que imeurtrier recherche en mtlage.
Tous ces'empêchements établis par l'Eglise sont diripante, mais la
Dlhtéf qu'ils emportent est relative et susceptible, do dispenie.

Ces empêchements résultent de l'incapacité a>soluae où sont les
parties ,de' contracter mariage avec qui que ce soit, ou 'de 'inot-
pacité relative prouite par les rapports des conjoints. Mais, quand
cette capacité existee, il est encore des formalités voulues 'par- le
Droit Civil et le Droit Cm 'on, pour' le contracter valablement
Lii.nobcvtion de es 'formalités produit* -contre le mariage. des
obétacles qu l'on est encore convenu -dtape&, qudw" ipr>

* p=eent peut-&tre, des emp&chements, tiutlête aparu commde
î« uiooale et aux théologies

~>ari cs e~p4oemO1t- les uns sont dirimants, les ancres
17
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prohibitifs pour quelques-uns, la nullité peut se couvrir, pour
d'autres elle est irréparable.

Le Droit Civil a ordonné aux mineurs d'obtenir, pour se marier
le consentement de leurs pères et mères, et au cas de mort, de leur
tuteur; ou curateur, au cas d'émancipation, et le mariage contracté
mua ce consentement est nul. Cette exigence est empruntée aux
principes de l'autoritéj paternelle, à la faiblesse d'âge du mineur
et à son incapacité de contracter.

D'après les principes du Droit Canon, pour être valable, un
mariage doit être précédé de la publication des bans ou d'une
dispense, et pour les catholiques, être célébré en face de l'Eglise, et
par le curé des conjoints.

L'empêchement de minorité est dirimant, mais la nullité peuten être couverte. Le défaut de publicatiod n'est que prohibitif,
celui qui résulte de la célébration du mariage autrement qu'en la
présence du Curé, et que j'on appelle ordinairement enpechemenu
de dandesniié, est dirimant, et la nullité qui en résulte ne peut se
purger que pAr une réhabilitation, c'est-à-dire une nouvelle célébra-
tion faite par le curé.

Tous ces empêchements étaient. reconnus par le Droit antérieur
air Code qui Sn a aboli aucun, quoiqu'il ne fasse pas de tous unemention particulière, et notamment des empêchements canoniques
dont il a cependant reconnu l'existence et sanctionné les peines,par l'article 127 qui potte: ." Les autres empêchementà admisd'après les différentes croyances religieuses, epmme résultant de laparentë ou de l'affinité ou d'autres causes, restent soumis auxrègles suivies jusqu'ici dans les diverses églises et sociétés reli-geuses: " oes.mots autres causes couvrant tous les empêchementÀ
cononques et leur conservant en entier leurs effets.

La dernière partie de l'article qui ajoute: " Il en est de même
guant au droit de dispenser de ces empêchements, lequel appat.
,tien, tel que ci-devant, à ceux qui en ont joui par le passé," met
bers de doute cette application de l'article à tous les cas prévus par
Iee Canons.

t artiol doit faire disparaître les crainte,-, que, lors de 1
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promulgation du Code, quelques légistes ont manifestées sur les

innovations, que, suivant eux, il introduisait dans la thorie du

mariage, surtout à l'endroit de la nécessité de la présence du euré

des parties, pour valider le mariage des catholiques.. La présence
du curé est nécessaire d'après le Code, comme elle l'était avant.
Il est vrai que l'article que l'on vient de citer, eût pu être plus

explicite, et faire une mention catégorique de tous ces' empêche-

ments; mais différant entr'eux de croyances religieuses, et ayant

à faire un Code pour des populations professant des cultes dissem.

blables, les codificateurs ont dû transiger sur certains articles, et

voiler par des généralités l'application de certains -principes, qui,

s'ils eussent été l'objet d'une ré4action spéciale, n'eussent pas

manqué d'éveiller des susceptibilités, déplorables sans doutè, mais

inévitables.

Ces priicipes établis, nous allons maintenant procéder au

développement de ce titre dans l'ordre que le Code a établi.

Art. 115. " L'homme avant quatorze ans révolus, la femme

avant douze ans révolus, ne peuvent contracter mariage."

Une des fins, et la fin principale du mariage est, avonsnous dit, la

p-ocréatien des enfants, la perpétuation de l'espèce humaine. C'est

dans ce but sans doute qu'il a été institué par Dieu, qui a voulu

distinguer la reproduction de l'homme de la propagation des animaux

créés à son usage, en assignant à l'union du fremier homme et de la

première femme, une origine divine.
I0 est évident que la nubilité est une condition essentielle du

mariage. Elle est plus ou moins précoce chez les différents inli-

vidus, comme fait particulier, et chez les différentes nations comme

fait général. Le climat est 'd'une influence inconiestable sur la

puberté, mais les meurs et les habitudes y exercent aussi leur

empire, et la différence des tempéraients n'y est pas étrangère.

C'est ainsi que dans les pays .rapprochés de la zone torridé, les

femmes sont nubiles avant celles des pays septentriosaux, et que

sous la même latitude, les diférentes races offrent. à cet égard des

,phénomènes différents.
VMge et la puberté sont en général plus précoces chez lés 1-
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diennes d'AMériquùe que chez les femnmes blanches, et l'on observe
toum lès jours'des inégalités surprenantes. chez les individus de
Inamb rac. L'expérience a fait adopter une règle générale, fixant
11h certain fige, comme étan* l'époque légale à laquelle la loi attache
bu présomption de puberté ; on avait emprunté cette disposition aux
'Romains, u u- ns en étaient redevables aux Grecs. L'an-
eienno jurispruden ce française avait établi l'âge de quatorzae ans.
pour les garçons, et douze ans pour les filles, .comme terme légal.

Cet fie certainement fort tendre est pou en harmonie avec les
.lois -de, la nature qui, en général, reculent à une époque plus avan
née, la période de la complète nubilité et l'entier developpement
de la. raison. Aussi, lors de la rédaction du Code Napoléon, M.,
Portail, exposant, devant le Corps L6gislatif, la théorie du titre
'd'a mariage, dénonçait comme peu conforme à la situation de la
France, cette faculté, dangéreuse de contracter un mariage trop pré-
coc, et le mariage fut fixé à 18 ans, pour les garçons, et 15 ans,
pour les filles. 'Par une loi de'la révolution du 20 septembre
1792, il avait déjà été reculée à 15 ans pour les garçons, et -13
ans pour les ells. tn. ce pays où la ni5été des mariages contrac-

iés~ ~ ýe avxp un u~ ~s aacé, n'a pan tauit senil' les inconvénients
ae l ,~e 'a~nien droit, les ltdaéteùrs du Code ne l'ont ma

chaigée, *de à6Wte' que 14 ans pour lés garçons, et 12 ans pour les
fiflem, est resté l'âge légal du mariage. fl1 peut oepndaunt arriver
que par ignorance des faits, erteùir oq mau*aise foi, un mariage
"uniýôntrwct4 avant cetSfge légal, et il est frappé de nullité quoi-

ý,rCé'elI rne se couvrir par le laps de temps et par la fécondation
âÏ ae i C'est elle qui n'avait pan l'kle requis. Eu effet; auX

tàmesàe 'artIcle 153, 'dont nous examinerons la poilée en sbn
ôrre, .qui porte que le mariage contracté avant l'flg -légal est mnat-

18ual, quand il s'est écOulésix mois depubsque les époux ou
üdox trop jeune a atteint lfl compétent, etl quand la femme,qu

#aai le e ge oç avant lexpiration de six mois, ce ma-

Sorro Ya, soms la ruiipe du Chapitre quatrième, quýi traite
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des demandes en nullité de mariage, quand, par.qui, et comm4pi

cette nullité peut être invoquée.

Art. 116. "Il n'y a pas de mariage, lorsqu'il ny a pan de

* consentement."
Il semble, à première vue, que cette règle empruntée au Code

Napoléon (art: 146), ne devait pas faire l'objet d'un article spécial,
tant elle est évidente. Il est de l'essence de tout contrat qu'il soit

librement consenti. Comment le mariage qui est le contrat le

plus important de la vie, pouvait-il échapper à cette exigence ?

Aussi le mariage est-il formé par le consentement des conjoints:

l'expression de ce consentement et la bénédiction nuptiale g'en

comportant que la manifestation et la sanction. Le mariage n'tm-

prunte pas même sa validité à sa consommation. La mort d'ýtn

des époux avant qu'il soit consommé, laisse l'autre époux en posses-

sion de tous ses droits. C'est même une question notable, et que

nous examinerons en son lieu, de savoir si l'affinité qui, soua)e
droit antérieur au Code, ne recevait sa perfection que par la con-

sommation du mariage, n'existe pas par le mariage seul.

Ce consentement doit être donné publiquement au temps même

du mariage, avoir été précédé et être accompagné des formalités

voulues pour constituer un meariage valable. Il est inutile de dire

que tout consentement antérieur et non manifesté derechef, lors
du mariage, n'en serait pas un, et ne produirait pas de mariae,-

Le défaut de consentement dont l'article 116 parle ici, estout-

à-fait diMérent du consentement vicieux dont il est fait mention à

l'article 148, et annulable pour cause d'erreur de violence et de

séduction. Bien que non validé et sujet à annulation, un consente-

ment surpris est toujours un consentement, et c'est celui d4nt il

s'agit à l'article 1:8, pendant que l'article 116 ne contemple n4 uU

mariage qui n'a jamais eu d'existence réelle,, qui a ét e

néant, parl'mcapacité de celui qui a exprimé ,un q'il

ne pouvait pas former et que, de fait, il n'a pas donné.

Le défaut de raison de la part des parties contractantes e

l'unç d'elles est 1> seul cas qui sa présente à l'application de get

artidee. Quoique le mort civil soit frappé de l'incapacité de cou.
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tracter un mariage, et que cette incapacité repousse la supposition
d'un consentement efficace, il peut cependant donner un consente-
ment réel, quoique ce consentement n'ait pas d'effet légal.

Et voilà pourquoi le mariage du mort -civil, emprunte son inva-
lidité à une autre cause que celle du mariage de celui qui est privé
de saraison par folie petimanente, temporaire ou accidentelle. Le
mort civil ne peut se marier, parcequ'il a été retranché de la vie civile,
indigne qu'il est jugé, de prendre part aux bienfaits de la société
dont il est l'ennemi. Cette incapacité est d'ailleurs créée par un
autre article que celui qui nous occupe, l'article 36, paragraphe 6:
il en sera de nouveau question ailleurs.

L'incapacité résultant du défaut de raison s'applique à ceux-
mêmes qu'une aberration temporaire rend incapables de volonté.
De ce nOmbre sont ceux qui sont atteints de folie temporaire eau-
sée par la maladie, un accident ou l'ivresse. Pendant leur aber-
ration, ils sont rangés, pour les fins du mariage, dans la catégorie
des insensés. Et, de fait, ils le sont, tant qu'elle dure: ceux donc
qui sont-privés de raison, par quelque cause quelconque, ne peu-
vent contracter un mariage.

Cette règle fort simple dans l'abstraction, est pourtant dans la
pratique, sujette à des distinctions délie ités et surtout des difficultés
d'application assez graves. Dans quels cas, le défaut de raison
doit-il faire déclarer un mariage invalide ? Il est impossible de
répondre à cette question, par l'exposition d'une maxime précise et
rigoureuse, car la solution en est subordonnée à un état de faits
essentiellement variables.

Dans cette matière qui concerne à la fois la société et la famille,
où l'intérêt public et l'intérêt privé, sont appelés à faire valoir tour-
à-tour leurs moifs toujours concordants, bien que parfbis en anta-
gonisme apparent, il est une considération d'un grand poids, sur
chaque demande en nullité de mariage, et qui domine toutes les
autres. C'est que l'invalidité des mariages ne doit être prononcée
que dans des cas extrêmes, quand la somme des avantages qu'elle
proctre aux individus, excède les inconvénients qui sont son accom-
pagnement obligé, et qu'au point de vue de la morale publique. le



sacrifice d'un mariage apparent contracté sous l'autorité de la loi

fait plus que compenser les effets de la perturbation inéitable

qu'il jette dans la société.
Il s'en suit que le pouvoir discrétionnaire du juge est fort consi-

dérable ; on serait presque tenté de dire, illimité. Non qu'il puisse,
en mettant sa raison à la place de la raison de la loi, méconnaître

l'applicabilité du principe, le pouvoir du magistrat ne va jamais

jusque-là, mais il est l'appréciateur souverain du fait, disons de la

preuve du défaut de raison qui est le point culminant du procès,
le noud gordien de la difficulté.

Les faits dont on veut induire la preuve de folie varient comme

les causes de la folie elle-même et les signes qui la revèlent. Ils

se présentent sous tant d'aspects divers, différent tellement entr'eux,

ils offrent des complications si difficiles à prévoir, qu'il est impos-

sible d'en faire la claification.

L'on ne peut que grouper dans un cadre imparfait, les faits géné..
raux empruntant leur caractère aux caractères de la folie elle-même,
c'est-à-dire créer des hypothèses applicables à la généralité des cas,

pour ensuite tracer les règles à l'aide desquelles on puisse les

résoudre.
Ainsi oelui qui, à un temps donné. est privé de raison, est ou

idiot de naissance, ou, né avec sa raison, il l'a perdue accidentelle-

ment, et il est en état habituel de démence: sa folie est pe;ma-

nente, ou il a des intervalles lucides: ou bien il n'est pas en état

habituel de démence, et sa folie est momentanée et produite par

l'ivresse ou la maladie. Dans cet état de folie, il contracte un
mariage dont la validité est en question: faudra-il le, déclarer
nul ? Je ne dis pas l'aanuler, car l'on n'annule que le contrat qui

existé, quoique entaché de vice ; et le consentement donné par un

insensé n'est pas un consentement ; il n'a aucun effet quelconque;
il ne produit qu'un mariage apparent qui n'a pas d'existence réelle
et qu'on puisse annuler. L'on n'annule pas le néant.

Il ne peut venir de doute à l'esprit de personne sur la complète

nullité du mariage de' l'idiot. Aussi nest-ce pas pour lui que<le

sujet offre des difficultés.

2aLX DROIT CIVIL
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i'o'n feàt dire la meme chose dufou dont la démence acciden-
tell. ât è&3ntedelle, et sans intervalles lucides.

Mais il y a plus de doute pour celui qui a des intervalles lucides,
car ce iariage peut 8'être fait pendant qu'il était redevenu en
possession mbàentanée de sa raison, quoiqu'il soit retombé dans la
fblie ensuite.

Par rapport à lui, il y a une distinction à faire, tirée d'un autre
moyen de nullité, l'interdiction. S'il a été interdit, et pourvu
regulièrement d'un curateur, son mariage est aussi nul que celui
de l'idiot et de l'insensé sans intervalles lucides et dont la folie est
constante. Le fait de l'interdiction opposerait une fin de non
reebvoir péremptoire à la supposition qu'il s'est marié pendant un
intervalle lucide. Ce mariage est frappé de nullité par l'article
134 qui porte: " que tout acte fait par l'interdit est nul." En
vain, on objecterait que la nullité portée par cet article, ne se
rapporte qu'aux actes qui concernent ses intérêts pécuniaires, et en
rapport avec Mes biens. Cette distinction n'est pas faitt par la loi

.qui, prônongant lanullité de tous les actes faite par l'interdit, les
comprend tous, et, parmi eux, le mariage. Nous reviendrons là-
dessus.

Mais s'il n'était pès interdit et qu'il fùt certain que son mariage
s'était fait pendant un intervalle lucide, que décider ?

Si la preuve était convaincante et que le doute ne fût pas permis
à cet égard, son mariage serait valable, car un intervalle lucide sup-
pose un retour complet de la raison : au cas contraire, il ne serait
pa lueide. Or, rien n'interdit à celui qui a été privé de sa raison,
mais qui l'a reoouwée, aucun des actes de la vie civile, et pas plus
le mainage que les autres. Il est même de là nature d'i inter-
valle lucide, d'exclure la supposition de retour de la.folie, ou au
moins de produire une espérance raisonnable quo la raison qui a
repris sa demeure, dans un cerveau malade y continuera son sé-
jour: que le flambeau rallumé ne s'éteindra plus.

Comme le consentement emprunte sa valeur 'A l'état mental de
e0ui qui le donne, dans le temps oà il est donné, indépendamment
de ce qui l'a précédé, ou qui l'asuivi, il importerait peu à la vali-
dité du mariage que le conjoint fùt retombé dans son premier état,
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qu'il eût -même été interdit par la suite. Le cas où la lucidité de

l'esprit bmanifestée lors du mariage n'aurait pas depuis cessé, n'a

pas besoin de commentaires. Il est évident que le mariage est

inattaquable.
Mais tout cela est dit, repétons-le, dans la supposition, que l'in-

tervalle lucide fût clairement établi. Mais c'est surtout dans les

embarras de cette preuve que repose le doute. Disons d'abord que,
dans un semblable cas, la folie périodique étant établie, l'intervalle

lucide devrait être prouvé. Cette preuve esi difficile à faire, car à

première vue, il répugne à l'esprit que celui que la raison a abon-

donné, et qu'elle n'a visité, qu'à intervalles fugitifs et éphémères,

pour disparaître encore, ait jamais recouvré la pleine possession de

ses facultés mentales, même quand il a semblé le plus en jouir.

Elle est cependant possible, puisque la loi la reconnait; il ne s'agit

que d'en établir la suffisance.

Les règles sur la valeur de cette preuve sont strictement imos.

sibles. Elle est, comme en tout autre cas, sujette aux présomptions

et soumise aux adminicules empruntés aux faits particuliers à cha-

que espèce. Le temps où la folie s'est révelée pour la première

fois, la durée des accès, ainsi que cèlle des intervalles lucides, et

leur fréquence; l'état actuel de l'aliéné surtout, sont d'une grande

valeur dans l'investigation des faits: sa conduite envers l'autre

conjoint et la nature de leurs rapports antérieurs ou postérieurs au

mariage: la durée de la vie commune: voilà autant de faits à on.

sulter. Car quoique certains auteurs tiennent que la nullité pto.

duite par le 4éfaut de raison est irréparable; que la cohabitation

quelque longue u'elle puisse avoir été et le silence de l'autre par.

tie, n'en peut pas couvrir les vices, comme quand il est question

des nullités relatives, engendrées par l'erreur, la violènôé - la

adduction, ainsi que nous le vrrone as larticle 14e; 1 fl'ébrs

de tout doute, que la moralité u mariage et la col"it&t i -

tante si l'Qn veut, à constituer une ratification alable, ne soient

d'un grand secours pour élucider la condition mentale de l'insensé

à l'poque où le mariage a'té célébré. En effet qui doit mieùt

que les intéressés, l'autre conjoint surtout, être en état d'en juge†
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Et le fait que les parents de l'autre conjoint et ce dernier lui-même
auraient librement consenti au mariage, et à la vie commune
ensuite, ne soulèverait-il pas des présomptions violentes, en
faveur de la sanité d'esprit, de la même manière qu'une séparation
hâtive motivée de la part du conjoint sur l'aberrntion entraînant
des probabilités contraires.

Ajoutons que la faveur du mariage et l'autorité du fait accompli
devant faire pencher le doute d'une preuve contradict:arc du côté
de sa validité; que le juge qui doit consulter l'intérêt dés familles,
intérêt puissant dans tous les cas, et surtout quand le fait de la
folie est douteux, sans perdre de vue celui du public, et opblier le
respect qu'il doit aux nullités rigoureuses prononcées par la loi,
ne doit déclarer un mariage nul, que sur une prouve convaincante.
et nous avons épuisé tout ce qui peut être dit et utile à ce sujet.

Ce qui vient d'être dit de la folie à intervalles lucides, que l'on
serait tenté d'appelerfolie intermittente, s'applique à la folie passa-
gère produite par l'ivresse momentanée, et la folie plus durable
causée par le délire provenant d'une ivresse prolongée ou la maladie.

Pour ce qui est de l'ivresse momentanée, il paraîtrait impossible
de dire qu'un mariage concerté d'avance, et consommé ensuite,
serait déclaré nul par cela seul qu'un des conjoints, sinon, par
impossible, tous deux, se serait trouvés dans un état d'ivresse, lors
de sa célébrationi. On présumerait en ce cas, que puisqu'il cst
resté assez de forces physiques aux conjoints pour prononcer le

point requis pour constater le consentement, il leur est resté assez
de raison pour comprendre le sens de leur engagement. Ce serait
de l'instinct, un éclair peut-être, mais ce serait l'instinct et l'éclair
de la raison. Ce qui ne blesserait en rien le principe que, sans
raison, on ne peut contracter.

Quant au délire, s'il ne comptait que d'une époque postérieure
aux négociations de mariage, surtout aux fiançailles, l'on devrait
dire ce qui a été dit de l'ivresse, qu'il avait conservé assez de
raison aux conjoints pour donner un . consentement valable au
mariage, lors de la célébration; il en seraibautrement, s'il était anté-
rieur, et s'il avait duré pendant tous les préliminaires des fian
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çailles et qu'il durât encore alors et se continuât jusqu'au
mariage, surtout si la cohabitation n'avait pas eu lieu ou qu'elle
eût été abandonnée aussitôt après le retour de la raison, il en serait
autrement. La cause offrirait alors un concours de circonstances
abandonnées à la prudence du juge dont le poids pèserait contre
le mariage.

Nous verrous sous le chapitre quatrième qui traite des demandes
en nullité de mariage, par qui la nullité de mariage, pour défaut
de raisoÀ, doit être demandée; quand elle doit l'être, si elle est
irréparable et absolue, dans tout état de faits quelconques, ou si
elle peut être couverte.

Art. 117. - L'impuissance naturelle ou accidentelle existant
lors du mariage le rend nul mais dans le cas seulement où elle
est apparente et manifeste."

Dans l'ancien droit français, l'impuissance naturelle ou acciden.
telle existant lors du mariage était un moyen de nullité de mariage,
contre lequel elle puisait un empêchement dirimant absolu. Mais
il fallait que cette impuissance fût perpétuelle et incurable, telle
que celle qui provenait d'un défaut de conformation physique
causée par la privation naturelle ou l'ablation de quelques parties
nécessaires à l'acte générateur. Une impuissance temporaire ou
douteuse ne prouvait pas une incapacité de mariage et n'entraînait
pas la nullité.

Jusqu'en 1677, la preuve de l'impuissance se faisait par Con-
grès ; mais le Parlement de Paris, par arrêt de règlement du 18
février 1677, a défendu cette espèce de preuve aussi équivoque
qu'indécente. Au Congrès, l'arrêt a substitué la visite, par chirur-
giens ou matrones, de la femme accusée d'impuissance.

Le Code Napoléon n'a pas reproduit cette disposition, et en
France, l'impuissance ne forme plus un empêchement de mariage,
non qu'il puisse être dans les principes de la loi, qu'une personne
inhabile au mariage puisse le contracter, mais à raison des incon-
vénients résultant, à la morale publique, des demandes fondées sur
l'impuissance, le Législateur en a proscrit la recherche.

Il n'en est pas ainsi parmi nous, et le Code a continué de recon-
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a iltro lir mpuissance comma empéehcmétnt, mais à une -condition qui
ne se rencontrait pas, au moins textuellement dans l'ancien droit:
c'etst que cette impuissance soit nmanif'este et apparente.

Q ne doit-on entendre pýir cette condition,, et qu'este, (lue l'im-
puissanoe rneitikstp et apaet? Une chiose manifeste est celle
qui se prouve par elle-mêwme, et dont personne ne peut douter, et
une chose apparente est celle que tout le monde peut voir. Il en
ust ainsi, de l'impuissance; il faut, pour produire ses effets, qu'il
ne puisse être soulevé aucun doute sur son existence, et que cette
conviction soit produite par la simple inspection de la personne.
En d'autres termes, il faut qu'il résulte de telle inspection, que
l'acte générateur est totalement complet. Ce que les Rédacteurs
ont voulu, a été d'éviter une discussion scandaleuse sur le fait
même de l'impuissance, et pour cela ils ont exclu jusqu'à la pos-
sibilité du doute, du doute raisonnable bien entendu.

T. J. J. LORANGER.

OFFICIEL.

PROCLAMATION publiée dans la Gazette OJcidle de QuMbe, du 7
Octobre 1871, fixant le Jour où le "cCode Municipal de la
Province dc Québec" sera mis en vigueur.

CANADA, .F BLEU
PROVMI«j DE QUÉBEC.N.FIEL AU

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, Dcfenseur de la Foi, etc.,
etc., etc.

A tom ceux à qui me présentea parviendron, ou qu'icelles pouri ont
Moeere-SALU :

PROCLAMATION.
Glot0N OuimicT iATTENDU qua dSi et par un oerlin

Proc. Q. 1. Acte de la législature de Notre Pro-
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vince de Québec, intitulé: C Code Municipal de- W 'Primvince de
Québec." il est entr'autres choses statué que cet acte sera mis en
vigueur le jour qui sera fixé pour cet objet, par proclamation du
Lieutenant-Gouverneur en Conseil; et à dater de'oette époque, il
aura force et effet nonobstant toute loi contraire, dérogeant à cet
effet à la section dix du chapitre sept des Statuts de Québec, paséa
dans la trente-et-unième année de Notre Règne, et sera connu et
cité sous le nom de " Code Municipal de la Province de Québec; "

ET ATTENDU que nous avons jugé à propos que le dit acte soit
mis en vigueur le deuxième jour du mois de novembre prochain;

A CES CAUSES, nous déclarons par les présentes, que l'acte ci
dessus cité· sera en vigueur le PEUXIÈME jour du mois de
NOVEMBRE prochain, et qu'A compter de cette époque il aura
force et effet, et sera connu et cité sous le nomâ de " CODE MUNI-
CIPAL DE LA PROVINCE DE QUÉBEC."

De tout ce que dessus, Nos féaux sujets et tous autres- que les
présentes pourront concerner, sont requis de prendre connaissance
et de se conduire en conséquence.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos présentes
Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau
de Notre dite Province de Québec: TmoMrU, Notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé l'Honorable Sir NARCISSI-
FORTUNAT BELLEAU, Chevalier, Lieuteuaat-Gou-
verneur de notre dite Province de Québec.

A Notre Hôtel du Gouvernement, dans Notre Cité de Québec,
dans Notre dite Province de Québec, ce VINGT-
SIXIÈME jour de SEPTEMBRE, dans l'année de
Notre-Seigneur, mil huit cent soixante-et-onze, et de
Notre Règne la trente-cinquième.

Par ordre,

PIERRE J. O. CHAUVEAJ,
Secrétaire,
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Paool,4xno<i publiée dans la (J<zette officielle de Québee, du 7
Octobre 1871, fixat les termes de la Cour du Banc de la
.Re, siégeant omme cour d'appel, et pourvoi pour erreur,
dans chume 4we cités de Québec et (le Montréal.

CANADAIN. F. BELLEAU.
IÔINC D QUÉBEC.

[L. s.]

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.,

;etc-

A toms ceux à qui Ses pr4entes parviendront, ou 'qu'iceIles pour'ronf
concerer.- SALUT.:

GÉÉos' OUIMEiT, TTENDU' (lue dans et pa.r un curtiin

F-ro'c. (Jô. A 3Acte (le la Législature de Notre Proviince

de Québec, passé dans la trente-troisième année de Notre . Règne,
intitulé: "lActe pour permettre dé fixer les termes de la Cour
du Banc de la Reine par proclamation," il est entr'autres choses
atatué que "Iles termes dc la Cour du Banu de la Reine siégeant,.
$oit comme cour d'appel et pourvoi pour erreur, soit en matières
criminelles, seront tenus dans chacune des cités de Québec et de
Montréal, à telles époques, et commenceront à tels jours qui seront
fl.és par ordre du Lieutenant-Gouverneur en Conseil, dont avis
twra donné par proclamation ;"

Et attendu que Nous avons, sous l'autorité de l'acte ci-dessus
cité, fixé les époques et les jours suivants comme ceux auxquels
les toemes de la Cour du Banc de la Reine siégeant comme cour
d'appel et pourvoi pour erreur, seront tenus dans chacune des
cités de Québec et de Montréal, savoir:

A QUÉ~BEC, du PREMIER au HUITIEME jour de chacun
des mois de MARS, JUIN, SEPTEMBRE et DÉCEMBRE, ces
jours inclusivement, chaque année;- et à MONTREAL, du
ONZIÈME au VINGT-DEUXIÈME jour de chacun des dits
mois de MA4RS, JUIN, SEPTEMBRE et DÉCEMBRE, ces
,ýours inclusivemnent, chftque année;
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A CES CAUSES, Nous déclarons par les présentes que les
termes de la Cour du Banc de la Reine siégeant comme cour d'ap-
pel et pourvoi pour erreur seront tenus, à QUÉBEC: du PRE-
MIER au HUITIÈME jour de chacun des mois de MARS,
JUIN, SEPTEMBRE et DÉCEMBRE, ces jours inclusivement,
chaque année; et à MONTRÉAL: du ONZIEME au VINGT-
DEUXIÈME jour de chacun des dits mois de MARS, JUIN,
SEPTEMBRE et DÉCEMBRE, ces jours inclusivement, chaque
année.

De tout ce que dessus, Nos féaux sujets et tous autres que les
présentes pourront concerner, sont requis de prendre connaissance
et de se conduire en conséquence.

EN FoI DE QUoI, Nous avons fait rendre Nos présentes
Lettres Patentes, et à icelles fait ,pposer le Grand Sceau
de Notre dite Province de Québec: TÉMOIN, Notre
Très-Fidèle et Bien-Aimé l'Honnorable Sir NARCISSE-
FORTUNAT BELLEAU, Chevalier, Lieutenant-Gou.
verneur de Notre dite Province de Québec.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de Québec,
dans Notre dite Province de Québec, ce TROISIÈME
jour d'OCTOBRE, dans l'année de Notre.Seigneur, mil
huit cent soixante-et-onze, et de Notre Règne la trente.
cinquième.

Par ordre.
PIERRE J. O. CHAUVEAU,

Secrétaire.
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1 CIsIONS DES TRIBUNAUX.

*,í )U R SUPi>ÉR-IEURIlE. -- DISTRICT D'ARTHIKBASKA.

L E 1 Et SEPTEMBRE 18t49.

No. 874.

>A VIID BLAIS, Fu ,

JOSEPIl A IER,

ET

LE DIT JOSEPH AUGER,
DENANDEUR EN GARANTIE,

ET

LOUIS NAPOLÉON LAROCHELLE,
DéFENDEUR EN GARANTIE.

G Io Que, par l'acte des Statuts Refondus B. C. chap. 51,

un propriétaire a le droit d'utiliser une rivière traversant son

immeuble et celui de son voisin, en y construisant chez lui des

moulins et chaussées, et de les vendre ensuite à un tiers, qui lui

aussi, a encore le droit de les exploiter.

2o Que, si ces chaussées ont causé, par leur trop grande élévation,

des dommages au voisin, il doit les faire constater par des experts

à être nommés par lui et le propriétaire de la chaussée, et à défaut

par l'un d'eux d'en nommer, par l'un des experts de la munici-

palité à être désigné par le préfet du comté, lesquels experts, en

évaluant ces dommages et fixant une indemnité, peuvent, s'il y a

lieu, établir une compensation en tout ou en partie, avec la plus-

value qui peut résulter à l'immeuble du voisin, par l'établisse-

ment de zes moulins.
.3 Que, cela fait, et à défaut de paiement de ces dommages ainsi

constatés et fixés, dans les six mois de la date du rapport des

experts, avec l'intérét légal, à compter de la dite date, le voisin

.a alers le droit de poursuivre pour le recouvrement du imOntent



déjà fix * de ces domma:es avec intérêt, et pour faire démolir la
chaussée, ou se faire autoriser à la démolir aux frais et dépens
du propi iétaire.

4o Que le voisin n'a pas droit d'action contre le propriétaire, pour
faire constater, s'il 'a ou non souffert des dommages, et s'il y en a,
à combien ils se montent, attendu que l'acte sus-mentionné prescrit
un mode different de le faire. et il ne peut demander la démoli-
tion de la chaussée qu'en autant qu'il aura été constaté par des
experts qu'il a droit à des dommages, que ces dommages auront
été évalues, et qu'ils n'auront pas été payés, avec l'interêt légal,
dans les six mois de la date du rapport des experts.

Per Curinn: La demande principale est en dommages causés
par la chaussée du défendeur, qui fait refluer les eaux sur la terre
du demandeur.

Le défendeur appelle son vendeur, comme garant formel; celui-

ci prend son fait et cause, et plaide.en *droit et au fonds.

Par sa défense en droit, qui contient divers moyens,' il plaide,
entre autres choses, l'acte des Statuts R. B. C. ch. 51, comme
faisant obstacle à l'action.

Cet acte permet la construction et le maintien des moulins; il
prescrit un mode particulier de constater si la chaussée cause des
dommages, et à combien ils se montent, et il le fait en termes
impératifs.

" Ces downages seront constatés à dire d'experts dont les parties
intéressées conviendront en la manière· ordinaire; et à défaut par
l'une d'elles d'en nommer, l'un des experts de la municipalité désigné
par le préfet du comté, agira; en cas d'avis contraire, les deux
experts nommés comme susdit, en choisiront un troisième; ces
experts prêteront serment devant un Juge de Paix, de bien
et dûment remplir leurs devoirs comme tels; en évaluant ces
dommages et fixant l'indemnité, les experts, s'il y a lieu, pourront
établir une compensation en tout ou en partie avec la plus-value

qui pourrait résulter aux propriétés du réclamant de l'établisse.
ment des dites usines, moulins, manufactures et machines." 19, 20
V. c. 104, s. 3.

On sait ce que vant une clause en termes impératifs
'8
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- Chactue fois que, par un acte queloontue, il est prescrit qu'une
chose sera faite, l'obligation de l'accomplir sera sous-entendue;
mais lorsqu'il est dit qu'une chose pourra être faite, le pouvoir de
l'accomplir, sera ficultatif." (Statuts R. B. C. ch. 1. s. 13. § 3.)

La version anglaise est plus succincte et plus explicite, s'il est
possible, que la version française. Le demandeur devait donc
nommer un expert, et requérir le défendeur d'en nommer un autre,
et sur son refus, s'adresser au Préfet du Comté pour faire dési-
gner un des experts de la municipalité. Il a été dit que la muni-
cipalité n'eu avait pas nommé.

Les Conseils Municipaux sont autorisés a nommé tous les offi-
ciers nécessLires : tous les officiers qu'un Sttut queleonque veut
qu'ils aient.

- Chaque Conseil pourra nommer tous autres officiers qui pour-
ront être nécessaires pour mettre à effet les dispositions du présent
acte, ou les ordres ou règlements passés par le Conseil." (Statuts
R. B. C. ch. 24. section 20 § 19.)

Le chapitre 51 suffirait pour les autoriser de nommer des experts,
s'ils n'en avaient pas, et on les y forcerait par un bref de préroga-
tive, le nandanus par exemple.

Mais elles ont des experts qu'elles nomment, en vertu de la
Sect. 22, § 5 de l'acte municipal sous le nom d'estimateurs; estima-
teurs et experts sont synonimes ; les uns et les autres voient, ce
qu'il y a à estimer, et estiment ; ils voient l'immeuble ou la chose
cotisable du propriétaire, et l'estiment pour la faire taxer.

Ils voient et estiment tout terrain pour y construire un hôtel de
ville, pour des carrés, parcs ou places publiques, pour des chemins,
ponts, ou pour le site d'un édifice nécessaire, ou pour tout autre
ouvrage public, etc. Sect. 24 § 16., sect. 27 § 4, sect. 50 §§ 1,
2, 3, 4, 5.

Mème pour les pertes de bâtisses ou autres propriétés, aux incen-
diés, Seet. 24, § 18.

Enfin, ils estiment, ils évaluent tout ; et c'était un de ceux-là
qu'il fallait prendre, si l'une des parties ne voulait pas nommer
d'experts ; car les estimateurs sont les experts nommés par la muni-
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cipalité; la municipalité a la chose, (l'officier) exprimée par un

autre mot qui signifie la chose même dont le demandeur pouvait

avoir besoin.
Le demandeur ne fait pas voir même que le défendeur a refusé

de nommer un expert; il n'en dit pas un mot par sa déclaration ; si

le demandeur avait suivi les prescriptions du ch. 51, il aurait bjen

une action pour se faire payer, mais fondée sur un rapport d'ex-

perts, équivalent à une sentence arbitrale, et bien différente de l'ac-

tion actuelle qui exigerait une preuve qui doit se faire autrement

avec plus de promptitude et d'économie, et qui fait éviter les em-

barras et les difficultés d'un procès.

Aiusi. l'action n'est pas fondée en droit.

JUGEMENT.

La Cour, après avoir entendu le demandeur principal, David

Blais, fils, et le défendeur en garantie, Louis Napoléon Larochelle,

par leurs avocats, sur la défense au fonds en droit produite par le

défendeur en garantie à l'encontre de la demande principale,

examiné la déclaration du demandeur principal, la dite défense

au fonds en droit,, et la procédure, et en avoir délibéré:

Attendu que le denandeur principal allègue, entr'autres choses,

et en substance, par sa déclaration : qu'il souffre des dommages

causés par une chaussée de plus de huit pieds de hauteur, cons-

truite par le défendeur en garantie, auteur du défendeur principal,

sur la largeur d'une rivière qui traverse les immeubles voisins et

contigus des parties en cause principale, et qui sert à faire mouvoir

trois moulins du défendeur principal, érigés sur son immeuble;

cette chaussée qui est aussi érigée sur le même immeuble que les

moulins, ayant pour effet de faire élever et refluer les eaux de la

rivière sur les terrains riverains, en haut d'icelle, et occasionnant

par là des dommages aux propriétaires voisins, et surtout à lui,

demandeur principal, savoir: cent piastres pour la valeur de plus

de dix arpents de terre en superficie, couverts d'eau-pendant toute

l'année et perdus pour lui; trente piastres pour la perte pendant

trois années, des fruits et revenus qu'il n'a pu recueillir sur ces dix

arpents de terre, n'ayant pu les ensemencer, ni en retirer aucun
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profit ; et cent vingt piastres pour valeur de la dépréciation de son
immeuble et des inconvéniènts qu'il éprouve, en conséquence de
ce qae les eaux qui le couvrent ainsi, nécessitent la construction
d'un pont très dispendieux, au lieu d'un bien moindre qui lui
eût suffi pour traverser la rivière, afin de communiquer d'une
partie à l'autre de son immeuble. D'où il conclut à une condam-
nation de deux cent cinquante piastres pour tous ces dommages
réunis; si mieux le défendeur principal n'aime démolir la chaussée,
et ne payer en ce cas que trente piastres pour perte des fruits et
revenus, pendant trois ans, de dix arpeuts de terre;

Attendu que le défendeur principal a dénoncé cette demande au
dit Louis Napoléon Larochelle, aliéguant en substance par sa
déclaration: que par acte de vente passé devant Mtre P. N. Pacaud
et son confrère, Notaires, le dix de Février mil huit cent soixante,
six, le dit Louis Napoléon Larochelle lui a vendu, avec promesse
de garantir de tous troubles généralement quelconques, l'immeuble
que le demandeur principal allègue lui appartenir, avec les mou-
lins, leurs accessoires et dépendances quelconques dessus construits
et sus-mentionnés ; et conclu int à ce que le dit Louis Napoléon
Larochelle intervienne sur cette demande principale, la fasse cesser,
ou prenne son fait et cause, comme son garant formel, et le garan-
tisse, indemnise et acquitte de toutes les condamnations générale-
ment quelconques qui pourraient être prononcées contre lui au pro-
fit du demandeur principal ;

Attendu que le dit Louis Napoléon Larochelle défendeur cn
garantie, est intervenu en la présente cause, et prenant le fait et
cause du défendeur principal et dem-indeur en garantie, Joseph
Auger comme son garant formel, par les défenses ci-après men-
tionnées, il conteste la demande principale par trois plaidoyers en
droit et au mérite, et que par sa défense au fonds en droit qui
contient divers moyens, il soutient entr'autres choses: 10 que par
la loi, tout propriétaire étant autorisé à exploiter tout cours d'eau
qui traverse sa propriété, en y construisant des usines et moulins
ainsi que des écluses et chaussées pour les faire fonctionner, les dom-
mages qui peuvent en résulter par la trop grande élévation des

LÀ REVUE LEGALE
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écluses ou autrement, doivent être constatés par des experts à être
nommés et qui doivent agir et en faire rapport en la manière indi-
quée par la loi: 20 qu'une action comme celle du demandeur prin-
cipal ne peut être intentée pour dommages ou pour démolition à
une chaussée où autres travaux, sans que des experts aient fait unrapport, et seulement à défaut de payement des dommages cons-
tatés dans les six mois de la date du rapport, et.qu'il ne paraît pas
par la déclaration du demandeur principal, que ce dernier se soitaucunement conformé aux dispositions de la loi, et qu'il y ait eudes experts de nommé& pnour constater son droit à réclamer des
dommages ou une indemnité quelconque: Attendu que le deman-
deur principal a répliqué généralement à cette défense au fonds en
droit :

Considerant: 10 que par l'acte des Statuts Refondus pour le Bas-
Canada, chapitre 51, le défendeur en garantie avait le droit d'uti-
liser la rivière traversant son iiniemuble et celui du demandeur
principal, en y construisant chez lui les trois moulins et chaussées
sus-mentionnés et de les vendre ensuite comme il l'a fait au défen-
deur principal et demandeur en garantie, qui lui aussi avait, et a
encore le droit de les exploiter ; 2o que si cette chaussée a causé
par sa trop grande élévation, des dommages au demandeur princi-pal, et nom i.ément ceux dont il se olaint, il devait les faire cons-
tater par des experts à être nommés par lui et le défendeur prin-
cipal et demandeur en garantie, et à défaut par lun d'eux d'en
nommer, par l'un des experts de la municipAlité, à être désigné parle préfet du cou:té ; lesquels experts, en évaluant ces dommages etfixant une indemnité, auraient pu, s'il y avait lieu; établir une com-
Pensation en tout ou en partie, avec la plus-value qui pouvait
résulter à l'immeuble du demandeur principal de l'établissement
de ce moulins: So que cela fait, et à défaut de payement de ces
dommages ainsi constatés et fixés, dans les six mois de la date du
aPPort des experts, avee l'intérêt légal à compter de la dite date,

le demandeur principal aurait eu alors le droit de poursuivre ; pour
le recouvrement du montant déjà fixé de ces dommages avec inté.'4 et pour faire démolir la chaussée où se faire autoriser à la

M7



1278

démolir aux frais et dépens du défendeur principal et dent'ur

en garantie ; 40 qu'il résulte de ce que dessus, (lue le demandeur

principal n'a pas droit d'action contre le déieudeur pnnei a
demandeur en garantie, pour faire constater s'il a où non, souffert

des dommages, et s'il y en a, à combien ilsse montent, attendu que

l'acte susmentionné, prescrit un mode diffèrent de le faire, lequel

mode est plus prompt et plus économique, et a. en outre, l'efiet de

soustraire le défendeur principal et demandeur en garantie aux

embarras, et aux difficultés d'un procès, et qu'il ne peut demander

la démolition de la chaussée qu'eu autant. qu'il aura été con4até

par expert qju'il a droit à des dommages, (lue ces dommages

auront été evalués, et qu'ils n'auront pas été payés, avec l'intérêt

légal, dans les six mois de la date du rapport des mêmes experts,

qu'ainsi l'action du demandeur principal n'est pas fondée en droit.

Par ces motifs, déboute le demandeur principal, David Blais, fils,

de son action principale en la présente cause, et le condamne aux

dépens d'icelle ainsi qu'à ceux de la demande en garantie, envers

le défendeur principal et demandeur en garantie Joseph Auger, et,

le défendeur en garantie Louis Napoléon Larochelle chacun en

droit-soi, tant en demandant, défendant, que de la sommation et

dénonciation, et la Cour accorde distraction des dits dépens, savoir:.

à Mtre E. L. Pacaud, procureur du dit défendeur principal et

demandeur en garantie, et à Messieurs Montambault et Taschereau

Procureurs du dit défendeur en garantie.

Laurier et Crépeau, avocats du demandeur

E. L. Pacaud, avocat du défendeur et du demandeur en garan-

tie.

Montanbault et Taschereau, avocats du défendeur en garantie.
M. MATHIEU.

NOTE.-Le jugement suivant, rapporté à la page 76 du t le Volume

des Decisions des Tribunaux, se rapporte aussi à la même question.

SUPERIOR COURT.-MONTREAL.
BEFORE :-SMITH, JUSTICE.

(PANGMAN....-•• - ---................. PLAINTIFF

No. 1901 vs.
BRICAULT DIT LAMARCHE et aLs. DFENDANTS.

LA 111AVE 1,1;»ý1%1.1ýý
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'Dans une action porté~e par un seigneur, alléguant son titre et son

droit dle banalité, concession à l'un dos défendeurs d'une terre dans

sa seigneurie, avec clause dans le contrat qu'aucun moulin ne serait

érigé que les défendeurs, associés, avaient construit un moulin à

scies sur une rivière non-na', igable avoisinant le terrain concédé, et

avaient érigé une chaussé~e sur la rivière, qui faisait refluer les eaux

sur le moulin à scies, et le moulin à farine du demandeur qui avait

été en opération pendant plus de trente ans, et qui emipêchait le fonir-

tionnemrent des moulins, et causait (le grands dommages.

Conclusion, Qu*il fût déclare que les défendeurs n'avaient aucun

droit d'ériger un moulin à scies ou aucun autre moulin, que la chaus-

sée fût démolie, et les defendeurs condamnés en dommages.

JuGÉ: Que par le Statut dýý la 20e Yie. eh, 10'11, le demandeur» n'a-

vait pas di-oit a des cuILI!Sen df'ýimolition1, quýiL n'avait aucun

droit -à l'is;tge exclusif des eaux, et que les déefendeurs étaient rispoî3-

sables dles doiumageS se par la hauteur dle leur haseoit

autrement, Expertise ordontnée, aliia de constater si ia chaussée et

antres ouvrages des défendeurs causaienit dles dommnages uit deinan-

deur, et pour en estimer le montant, si aucu~tn il y avait

.Judlgiiueft renderol the 31st October, 1860

The Plaintiff, in lis deelaratioli, alleced, in ti Thiat he w~as

proprietor and in possessionl of the Seigniory of LaclienatQ. w'îth the

riglit of banalé by law, and by his titles of concession, and hiad

p)ossession for more than thirty Nrears of a mnoulin banal, oit the river

L'Achigan,. a river nonl-navigablle, alse a saw miiil adýjacent.

That the l>efendlants were both censitaires of the Plairitifi', aud that

in the deed of concession to one of Ihe DfnntPichelle, cf a lot cf

land on the said river, there wvas a clause that no grist. or other milI

sltonld be erecteil, that the Delèndauîts foirnoid a coparlnershtp hy

notarial act of the 2nd January 1857. Io carry on a saw~ inill erected by

them on Pichelle's land. at about fîfteen arpents below the Plaintitf's

imilîs.

That thgy had made a (tatnt across the, river, ant in tJanuary, 1857,

had raised the datn, and 1wv means of theirrWorks caused thie wvater te

flow back, se as te impede the Ilaintiflfs mnilîs, atnd have maintained

the dam, and used their saw miili, liotwithstandiitg the reinenstrances

and protests cf the plaintiff, and te bis damage te the extent cf £2000.ý

Conclusion: that it be derlared that the Defendants had ne right te

,erect the saw inill or any mnill on the lot. and for- the dernlolition of the

daiT. Rnd for damages.
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The Plea set up, that the mill was built by Pichelte on his own lot,
that as proprietor riverain he had a right to build it, and to make use
of the water: that under the laws in force, the condition in his deed
of concession that no mill should be built, was of no force, that the
Defendants had taken away a part of their dam in April, 1857, and
that the Plaintiff had sufficient water for his mills, and had suffered
no damage. Conclusion for the dismissal of the action : answer
general.

A large number of witnesses were examined.
SMITH JISTICE-HELD: That the Plaintiff was precluded by the

Statute, 20th Vict. Cap. 104, from his action en démolition.
The Statute was, in some respects, confused, but he held the Defen-

dants had a right to build a mill and make use of the water running
past their mill, but were responsible for any daniage thereby caused
to the Plaintiff : expertise ordered.

Jugement : La Cour considérant que le demandeur n'a pas établi
qu'il eût un droit exclusif à l'usage des eaux de la rivière mention-
née; et qu'aux termes du Statut 20me Vict. chap : 104, intitulé.........
les defendeurs étaient autorisés à utiliser et exploiter le cours d'eau
qui borde leurs propriétes à cet endroit, et à y construire la dite digue
ou chaussée, mais qu'en utilisant et exploitant le dit cours d'eau, les
defendeurs sont néanmoins garants de tous dommages qui pourraient
en résulter à autrui, soit par la trop grande élévation des écluses, ou
autrement, ordonne avant faire droit, que par experts etc.

Cherrier, Dorion and Dorion, for Plaintiff
Bondy and Fauteuz. for defendants.
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COUR SUPERIEURE.
QUÉBEC 31 OCTOBRE 1871.

PRÉSENT :--L'HoN. JUGE EN CHEF W. C. MEREDITH.

(En chambre.)

Acte de faillite de 1869.

Iz RE.

CEORGE SYLVESTRE,
FAILL.

ET

NAP. SANDERS ET AUTRES,

REQUÉRANTS.
JUGÉ :-Qu'en conformité aux articles 1998 et 1999 du Code Civil du

Bas-Canada, dans le cas de faillite, la livendication doit se faire
dans les quinze jours qui suivent le jour de la vente et dans les
huit jours qui suivent le jour de la livraison des effets revendiqués.

Gauthier et Rny, Procureurs des Requérants.

Andrews, Caron et Andrews, Procureurs du Syndic.

CONTESTATION D'ÉLECTION.

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE.

QUÉBEC 28 NOVEMBRE.

Présidence de J. G. Blanchet, Orateur.

DÉcIDÉ :-Que, quoique les pétitions d'élection doivent être renvoyées
au comité des priviléges et élections, lorsqu'une pétition soumise
à la Chambre se plaint de l'élection d'un membre dont elle donne
erronément les prénoms, elle ne doit pas être reçue, vu qu'elle ne
se plaint de l'élection d'aucun membre.

Le 24 novembre 1871, une motion, secondée, ayant été pro-
posée, que la pétition de Joseph Michel Robillard, cultivateur dc
la paroisse de Ste. Anne du bout de l'Isle, dans le gistrict Ele-
total de Jacques-Cartier, dans la Province de Québec, dans la
Puissance du Canada; se plaignant de l'illégalité de l'élection et
du retour d'élection de Louis Napoléon Lecavalier, pour le District

letra de Jacques-Cartier, soit maintenant reçue; et objection
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étant faite de it part de J. A. Chapleau que la dite pétition n'est

point une pétition d'élection. 1o Parce qu'elle se plaint de l'illé

galité de l'élection de Louis Napoléon Lecavalier, taudis qu'au-

cune telle personne n'a été élue pour le District Electoral de Jac-

ques-Cartier, et ne siége comme telle en cette Chambre. 2o P3arce

qu'il n'appert pas dans cette pétition qu'icelle ait rapport à la

dernière Election générale pour l'élection des membres de cette

ssemblée, et par conséquent que cette Pétition n'est pas une pé-

tition d'Election dont cette chambre ait droit de s'occuper.

M. L'Orateur sur une question d'ordre, soulevée par M. Joly,
décide que, comme l'objection contient une exception en loi, il ne

peut pas la décider, et que c'est une question qui doit être déciý

dée par la chambre.

M. Joly souleva une question d'ordre. Il désirait savoir si

cette chambre avait le droit de décider de la légalité du droit

d'une Pétition d'Election. Il prétendit que la Pétition devait

être envoyée au Comité des 'Privilèges et Elections, qui seul avait

le droit de décider de la forme et du fonds de ces pétitions. La

question d'ordre qu'il soulevait était que M. Chapleau n'avait

pas le droit de toucher à aucun des mots de la pétition.

M. Chapleau prétendit que la Requête n'était pas une Pétition

d'Election. Il ne prétendait point juger de la forme de la Péti-

tion.

M. L'orateur décida que la motion de M. Chapleau était dans

l'ordre.

Et la question que la Pétition soit maintenant reçue, étant

proposée de nouveau.

Et les débats s'ensuivant,

Sur motion de l'Honorable M. Chauveau, les débats sont

ajournés jusqu'au 28 Novembre, 1871.

Le 28 Novembre, la Chambre 'reprend les débats ajournés

comme susdit.

M. CHAPLEAU.- Je ne veux pas recommencer le débat, je me

contenterai d'exposer les raisons qui m'ont engag à demander que



la pétition ne soit pas reçue et qui se r<sument à peu près comme

suit:
l Parce qu'elle se plaint de l'illéglité de l'élection de Louis-

Napoléon LeCavalier, tandis qu'aucune telle personne n'a été élue

pour le district électoral de Jacques-Cartier, et ne siége pas comme

tel en cette Chambre;

2e Parce qu'il n'appert pas dans cette pétition qu'elle ait rapport

à la dernière élection générale pour l'élection des membres de cette

Assemblée, et par conséquent que cette pétition n'est pas une péti-

tion d'élection dont cette Chambre ait droit de s'occuper.

J'ai cru comprendre que la principale objection 'ue l'on m'a

faite a été celle-ci: Qu'il n'est pas d'usage parlementaire que la

Chambre discute les pétitions d'élections et que, comme la loi n

pourvu à la formation des comités d'élections, c'est par eux que

doivent être examinées les pétitions d'élections, Suivant M. Joly,

ce sont donc les comités d'élections qui doivent juger cette pétition.

Mais il ne remarque pas là que c'est lorsque les pétitions ont été

reçues par la Chambre, qu'elles sont envoyées au comité, et que

cette dernière conserve son droit de discuter si une pétition doit

être reçue.

Je trouve étrange que lorsque nous nous appuyone sur des pré..

cédents de la Chambre des Communes en Angleterre, ou nous dise

qu'ils n'ont pas d'application, ainsi que le fait d'ordinaire l'opposi-

tion. Mais aujourd'hui les rôles sont changés; elle demande tout

le respect possible pour les précédents. Mais, comme le dit lord

Mansfield, il faut que ces précédents soient constants et non inter-

rompus. Au-dessus d'eux se trouvent la loi, nos règlements et le

gros bon sens. Mais je puis aussi m'appuyer sur des précédents

anglais qu'on trouvera dans Cockburn, Peckewell et Hatsell, et qui

prouvent que des vices de forme peuvent être fatals à des pétitions

d'élections, à leur réception en Chambre. Je dois dire que, dans

toutes les autorités, je n'ai vu aucun cas d'une pétition aussi

frivole que celle qui a été présentée, qui ne contenait aucune date

et le nom d'aucun membre de cette Chambre.

Je dis que nous avons le droit de discuter une pétition d'élection
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etje puis le prouver. Supposez que l'on adresse une pétition qui
soit frivole, contestant l'élection d'un député qui n'existe pas, que
ferions-nous ? C'est le cas qui se présente.

On s'y plaint de l'élection d'un député qui n'est pas en Chambre.
Et dans quelle élection ? On ne le dit pas. S'agit-t-il de l'élection
de l'été dernier, ou de celle de 1867? Rien ne le dit dans la
pétition.

On ne peut pas soutenir que L date du cautionnement donne a
date de la pétition, le cautionnement ne donne que la date do la
réception de la pétition, et rien autre chose.

L'HoN. M. OUIMET.-D'aprês notre loi électorale, il est déclaré
que l'officier rapporteur est tenu de se présenter devant les élec-
teurs et de -recevoir les noms de ceux qui lui sont présentés ; et alors
l'élection commence, et ces noms sont p icés sur le livre de poll,
afin que chaque électeur soit bien informé du nom de chaque
candidat, et, après l'élection, l'officier rapporteur expédie au
candidat élu un certificat qu'il est élu. Puis le greffier de la
Chambre est informé du nom du candidat élu.

La personne que je trouve sur les livres de poll de l'élection de
Jacques-Cartier, est M. Narcisse M. LeCavalier, comme ayant
obtenu la majorité; son nom se trouve sur la liste du greffier. Voilà
donc pour nous la preuve que N. M. LeCavalier est élu.

Nous n'avons pas droit d'en connaître une autre, jusqu'à ce que
l'on no~us prouve qu'il n'a pas été élu. Nous ne pouvons donc; pas
recevoir une pétition se plaignant de l'élection de Louis-Napoléon
LeCavalier, parce que la Chambre a devant elle tout ce qu'il fat
pour établir que le député siégeant est celui qui .a été élu, et que
celui qui est désigné dans la requête ne s'y trouve pas.

On veut aujourd'hui faire reconnaître à la Chambre que la
personne nommée Louis-Napol4on LeCavalier, dont on conteste
l'élection, est. N. M. LeCavalier. Nous ne pouvons nous rendre à
oe désir.

Cette pétition n'est pas une pétition suivant le Statut, et elle
n'est pas dirigée contre un membre de cette Chambre, et, en cons4-
quence, j'ai l'honneur de présenter l'amendement suivant:.
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Que tous les mots après " que," dans Id ditimendement, soient
retranchés et remplacés par les suivants:

Taudis que la Chambre admet que tout ce qui concerne les
Pétitions d'Election, soit quant à la forme ou à la substance, est
de juridiction du Comité Spécial d'Election, choisi conformément
à la loi, cette Chambre ne peut cependant recevoir aucune Pétition
ni procéder sur aucune Pétition, prétendue être une Pétition
d'Election, dout la teneur n'est point conforme à la première section
du chapitre sept des Statuta Refondus du Canada; et en autant
que la Pétition de Joseph M. Robillard, maintenant devant la
Chambre, se plaint de l'illégalité de l'Election et du Rapport
d'Election de Louis-Napoléon LeCavalier, y mentionné, comme
étant Membre sidecant de cette Chambre pour la Division Electo-
rale de Jacques-Cartier, et qu'il n'y a aucune personne de ce nom.
Membre de cette Chambre représentant la dite Division, ni aucune
autre; que la dite Pétition ne se plaint pis de l'illégalité ni du
retour d'aucun Membre de cette Chambre, et ne contient sous
aucun rapport les allégués substantiels d'une Pétition d'Election:
qu'en conséquence, la dite Pétition ne soit pas reçue, et qu'aucune
délibération ultérieure ne soit prise sur icelle.

M. BELLINGHiAM.- Il faudrait nous citer des précédents à
l'appui de la position que vous prenez.

L'hon. M. IRVINE.- Il est difficile de trouver un précédent
d'une affaire de ce genre, car jamais personne ne s'est mis dans une
position semblable à celle qu'occupe M. Robillard. Le Statut ne
dit-il pas qu'il y a des pétitions qui ne doivent pas être reçues ?

Je me rappelle un cas où une pétition n'a pas été reçue, et c'est
celle qui venait du comté d'Argenteuil, en 1863. Ce n'était pas
un cas semblable à celui qui nous est soumis, car il est difficile de
supposer qu'une autre personne que ce M. Robillard fasse une
lutte électorale contre un adversaire politique et confonde tellement
les noms au point d'appeler son adversaire Louis-Napoléon, au, lieu
de Maximilien.

Voici mon opinion: Je dis que si une pétition paraît de prime
abord être une pétition d'éleýtion, elle doit être reçue et qu'au
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contraire, si elle n'S pas cette présomption en sa faveur, elle doit

être rejetée. Si cette requête se plaignait de l'élection d'un

membre de la chambre, quelques fussent les vices dont elle serait

entachée, je demanderais qu'elle fut reçue, mais elle ne parle que

d'un individu étranger à cette chambre.

M. JoLy prétend que M. Chapleau et les membres du gou-

vernement n'ont pas affaibli la position prise par l'opposition et

qu'il est en droit de prétendre que la Chambre ne peut pas

s'occuper de cette question ni au mérite ni à la forme. Il s'appuie

sur Warren pour soutenir son argumentation. D.après M. Joly,

le solliciteur-général s'est contredit dans ses raisonnements, et il

prétend que l'erreur dont la pétition est entachée, ne la rend pas

nulle.
M. MALHIOT argumente habilement pour prouver que la péti-

tion ne vaut rien et n'est pas une pétition d'élection et il soutient

que la Chambre a droit de décider de la valeur de la pétition.

M. CAsSIDY soutient que c'est une pétition d'élection, que M.

LeCavalier est suffsamment désigné dans la pétition et que le

comité des priviléges devrait seul s'occuper de cetta affaire.

>1. TRUDEL.- Il nie semble que la question a été déplacée

par l'opposition qui considère la pétition comme si elle avait été

reçue par la Chambre. La pétition n'est pas reçue., au contraire,

et nous pouvons juger si elle a de la valeur. On a beau tourner

la pétition en tous sens, on ne peut arriver à la faire tomber sur

un membre de la chambre. Du reste, pourquoi envoyer cette

requête devant le comité, qui ne pourrait s'empêcher de la rejeter?

Tout le monde sait que c'est la seule conviction à laquelle il puisse

arriver.
On dit que la Chambre ne peut s'occuper des pétitions d'élections,

mais pourquoi les présente-t-on à la Chambre? Il me semble qu'il

y a aussi une question de privilége dans cette affaire, et que le

pétitionnaire traite bien lestement la Chambre, puisqu'après avoir

lutté contre M. LeCavalier pendant longtemps, il ne prend pas la

peine de donner son nom et de rédiger sa requête convenablement.

L'hon. M. CHAUVEAU.- M. Joly nous a accusé de vouloir



faire une question de parti de cette affaire, mais la Chambre sait

que c'est du côté de l'opposition-que sont venues les récriminations.

Le fait que M. Joly a fait remarquer que M. Ouimet et M.

Irvine ne s'étaient pas entendus, montre que nous l'avons envisagée

avec calme. Du reste, M. Joly ne sait-il pas que les plus savants

juges arrivent aux mêmes conclusions en s'appuyant sur des motifs

différents ?
En envoyant cette pétition au comité des priviléges et élections,

nous demandons une chose que le comité ne pourra accorder, car

le comîité ne pourra expulser de la chambre un homme qui n'y est

pas. Mais on dit que le cautionnement établit la date de la péti-

tion ; cela ne peut pas être, car le ea itionnement se rapporte à une

nullité absolue.

M. EDDY dit qu'il ne connait rien des arguties de la loi, mais

que le bon sens lui fait croire que la chambre ne peut recevoir

une pétition contre l'élection d'un homme qui n'est pas en

chambre.
M. HOLTON accuse le gouvernement de vouloir faire une

question de parti de cette affaire importante. Il prend une posi-

tion dangereuse et assume une grande responsabilité, car il va créer

un précédent dangereux.

M. HOLTON parla ensuite d'une question décidée par l'Orateur

précédemment. M. Cauchon le rappela à l'ordre, et l'Orateur

déclara que M. Bolton ne pouvait revenir sur une question décidée

par l'Orateur.

Après quelques remarques de M. Chauveau et de M. Joly,

l'amendement de M. Ouimet est mis aux voix et adopté sur la

division suivante, et la requête n'est pas reçue par la Chambre.

POuR : MM. Beaubien, Bellerose, Brigham, Cauchon, Cha-

pleau, Chauveau, David, DeBeaujeu, Dorion, Dugas, Eddy,

Esinhart, Fortin, Gagnon, Gendron, Gosselin, Houde, Irvne,

Langevin, Lalonde, Larochelle, Larocque, Larue, Lavallée, Locke;

Mailloux, 'Malhiot, Méthot, Ouimet, Pelletier (L'Assomption,)

Pelletier (Bellechasse,) Picard, Rhéaume, Robert, Robertson,

Robitaille, Roy, Sawyer, Sylvestre. Tremblay, Trudel- 41.



LA REVUE LEGA.1E

CONTRE: MM.. BaChand, Cassidy, D'Aigle, Gili, Helton, Joly,
Laberge, Lafontaine, Laframboise, Laurier, Lynch, Marchand,
Molleur, Sanders- 14.

Au sujet de cette décision, voici les remarques que fait Mr.
Cauchon, dans le Journal de Québec, du 29 novembre 1871:

Le débat d'hier sur la pétition de M. Robillard, a été instructif
et le résultat du vote a été aussi satisfaisant par son caractère que
par son chiffre, puisque sur cinquante-cinq députés présents,
quatorze seulement ont voté pour la réception de l'adresse, et que
les votes du parti ministériel et de l'opposition se sont croisés.
MM. Larocque, Pelletier, (de Bellechasse,) Robert, Sylvestre
ont voté pour le rejet, et MM. Lynch et Sanders ont voté
contre.

MM. Joly et Holton, à peu près seuls, ont essayé de faire de la
politique de parti, et M. Holton a été même un moment solennel,
accusant le gouvernement de tyranniser la minorité.

La prétention de ce dernier est d'en savoir plus que tous les
autres en constitution, en jurisprudence parlementaire et en tout
enfin; il ne faut donc pas être surpris qu'il s'irrite qu'on le corrige
parfois. Depuis quelques jours, il ne fait que tomber d'erreur
en erreur et de faute en faute, et il meurtrit sans merci les règles
les plus élémentaires de la Chambre.

Il a soutenu, par exemple, que les certificats n'étaient pas en la
possession de la chambre, et qu'il fallait établir par une enquête
l'identité de ces membres, confondant ainsi les certificats avec les
livres de poll, qui sont entre les mains du greffier en chancellerie,
et son produits en preuve, sur un ordre de la Chambre

M. Laframboise se trompait sur la nature de la réponse de M.
Brodeur, en 1854. Ce n'est pas son identité comme député,
mais comme officier-rapporteur que l'on voulait établir. On ne se
méprenait pas sur son nom et on voulait tout simplement établir
qu'il s'était proclamé lui-même élu.

La requête de M. Robillard ne fait certainement pas bonneur
au talent légal de celui qui l'a rédigé. Le fameux Louis Vapa-
l4on ait, paraît-il. été copié das une vieille requête préseit6e,
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il y a bien d es années, contre M. Louis-Napoléon Casault, aujour
d'hui jugre de la Cour Supérieure.

Remarques de (The M1ontreal Galette):

We regret vcry mach to find, by our report from. Quebee, that'

the Government have followed Mr. Chapleau in his attempt to

deal with the election petitions by a majority vote in the Legip.
latùre. As we understand the case, MIr. Robillard bas petitioned
aanst the return of Mr. LeCavalier, and ini doing, so, hsufr

tunately not properly described the sitting member by bis Christian

name. Mr. Chapleaa, having discovered this defect, moved that

the petition be not received, on the ground of' its informality. The

matter having been postponed frorn last Friday night, at the ins
tance of Mr. Chauveau, in order that the Government mîglit c-

sider it, we hoped they would have corne down with a suggestion

which would have saved members the embarrassment of votiag,ý- on
a subjet which shoald not be voted upon in the Legisiatare. We
arc disappointed at the resait. The three days consideration has

resulted in the Attorney-General coming down with a resolution

in arndment to that of Mr. Chapleau, which uufortunately is
to open precisely the same objection. The reasoning by which it is

sastai-ied seems to us utterly fallacioas. Mr. Irvine as a lawyer

of distinction, e\ idcntly feit embarrassed at the position. Re

could hardly venture to vote with his colleague, without offering
some excuse for doing so. H1e gave up the whole case when he
admitted the dainger of the vote being drawn into a precedent,
which would hereafter justify the Hoase in dealing :ith. election
petitions. The pretence that, the christian name being incorrect,
the petition is not an eleetion petition at ail, and therefore may be
rejected withoat justifying hereafter petitions, which in the inte-

Tcsts of party may be considered to lack some features of an elec-

tion petition, being thrown out by the House, was surely unwor-

thy of Mr. Irvine. As to Mr. Chapleaa's resolve to ride through

precedents when they dou't happen to accord with lis peculiar
'views, it 15 at least consistent with bis general cgntention. If it is

desirable to do that, then cadi cas mnust oome up on its own
19
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merits, and be voted up or down . according to, the caprice of a
majority. The truth i8, there ia flot a member of the -House, who,
reading the petition, could doubt the particular election it referred
to. The objeot of the law is to give the fullest faciity either to a
defeated candidate or an elector, in order that the merits of an
election may be tried. The machinery for that purpose may be
cumbrous, but until now, it haB neyer been supposed that itj was
liable to the contingency of throwing the decision of the question
into the hands of a mere Parliainentary majority.' We doubt whe-
ther an error la the spelling of the naine, or even the CJhristian
nasse, of the party petitioned against would ha fatal to a petition.
if the description was sufficient to indicate the election complained
of, the allegations were sufficiently distinct, and the recognizances
were duly executed. These latter are, after ail, the pointe to be
considered, and thc ILouse owed it to its own purity, to the purity
and honesty of elections, to afford ail possible facility for the peti-
tion reaching a commiittee to ha tried on its merits. We say again
that we deeply regret the step the Government have taken. They
should have at the least referred the question to the sworn eom-
mittee on privileges and elections, and by doing this, they would
have obtained an authoritative decision without violating a Sound
principle. They would not have dared to do what they have done,
had they not had a large xnajority at their backs upon whose votes
they could count. But they have afforded an additional reason
for taking the triai of contested elections out of the hands of Par-
liament altogether. With a Governient commanding such a ma-
jority as this doosi it la unfortunately too, apparent that the present
gyntem la a most dangerous one.

4) 90



JURISPRUDENCE FRANÇAISE

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.,

PPISIDENCE DE M. DE RAYNAL, 8 NOVEMBRE 1871.

SAIBIE-ARRÊT. - TIERS-SAISI. - PREUVE DE SA LIBÉRATION.

Au:x termes de Vart. 1315 du Code civil, c'est au débiteur à justifier

de sa libération, et il ne peut aucunement rejeter cette preuve sur

le créancier.
Ce princpe est applicable, en matière de saisie-arret, dans les rapports

du saisissant avec le tiers saisi.
En conséquence, lorsqu'il a été établi que le tiers saisi est débiteur

du saisi, l'arrêt qui mettrait la preuve de sa libération à la charge

du saisissant contreviendrait aux arts. 1315 du Code civil et 577

du Code de procédure civile. (1)

Admission, ep ce sens, du pourvoi des époux Guimard contre

un arrêt de la Cour de Douai, du 18 janvier 1870.

M. Puissan, conseiller rapporteur ; M. Reverchon, avocat

général, concl. conf.; plaidant, Me Bosviel, avocat.

(Le Droit 13 et 14 novembre 1871.)

(1) Art. 1315 du Code Napoléon: Celui qui réclame l'exécution
d'une obligation doit la prouver.- Réciproquement, celui qui se pré-
tend libéré, doit justifier le payement ou le fait qui a produit l'extinc-
tion de son obligation.

Art. 1203 du Code Civil Canadien: Celui qui réclame l'exécution
d'une obligation doit la prouver.

Réciproquement, celui qui en oppose la nullité ou l'extinction doit
justifier les faits sur lesquels est fondée sa contestation ; sauf les règles
spéciales établies au présent chapitre.

Art. 577 du Code de Procédure Civile Français: Le tiers-saisi qui
ne fera pas sa déclaration, ou qui ne fera pas les justifications ordonnées
par les articles ci-dessus, sera déclaré débiteur pur et simple des
causes de la saisie.

Art. 624 .au Code de Procédure Civile Canadien: Le tiers-saisi qui
ne fait pas sa déclaration de la manière ci-dessus prescrite, est con-
damné comme débiteur personnel du saisissant au paiement de la
créance de ce dernier.

Il est néanmoins recevable en tout temps à faire sa déclaration,
mme après jugement, en payant tous les dépens encourus sur le

saisiearrêt.
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COUR D'APPEL DE MONTPELLIER (2e ch).

Présidence de M. Pégat, président de chambre.
Audience du 30juin 1871.

TRANSPORT DE MARCHANDISES.-- CHEMIN DE FER.- CAS DE
FORCE MAJEURE.- RETARD DANS L'ARRIVÉE DES MARCHAN-
DISES.

ARRÊT:

Sur le grief relatif au paiement de prix de transports;
Considérant que B... et. Ce ont remis. les 9 et 13 juillet

1870, au chemin de fer de Paris à Lyon et à la Méditerrannée
trois fûts de vin en destination de Sainte-Marie-aux-Mines (Haut-
ihin) et de Genpolsheim (Bas-Rhin);

c Que, malgré que le chef de gare de Cette n2eût pris aucun
engagement pour les délais à observer, ces marchandises ont été
mises de suite en cours de voyage, mais, que, par suite de la
guerre qui a désolé la France, elles n'ont pu arriver à destin ition ;

I Que, sur l'avis qui a été donné aux divers -B... ceux-ci n'ont
pas jugé convenable de faire réponse, et enfin que la compagnie,
ayant fait revenir ces fats à Cette, a demandé le prix entier de
Cette à Belfort et retour, ainsi que les frais de mapasinage;

I Considérant, sur l'ensemble de ces faits, d'une part. que si
les marchandises dont s'agit ne sont pas parvenues à leur destina-
tion, c'est pir un cas évident de force majeure, et que, d'autre
part, elles n'ont été dirigées sur Cette, que par la compagnie, qui
n'avait d'autre but que de les soustraire aux mains avides de l'en-
nemi ;

" Qu'inutilement, B... soutiennent-ils qu'il y a lieu de réexpé-
dier les fûts à leurs 4stinataires, sous l'offre qu'ils font de payer,
mais une seule fois, le prix du voyage de Cette à Belfort; que ce
serait là, en effet, ne pas tenir compte de la force majeure qui,
trouvant les marchandises déjà arrivées à Belfort, a exigé qu'elles
n'y fussent pas laissées, ni qu'elles ne fussent pas déposées dant
toute autre gare, où elles auraient pu éprouver des avaries, mai
qu'elles fussent renvoyées à Cette; et que si B... n'ýccepter
pu e retour et veulent les faire diriger aujourd'hui sur Metz. :
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ne peuvent se refuser à payer, en outre et à nouveau, les frais de
ce troisième voyage ;

.' Qu'il y a donc lieu de déclarer, ainsi que le réclame la com-
pagnie, que B... soient obligés de faire le retirement des marchan-
dises qu'ils lui avaient remises pour un transport qui n'a pu
aboutir, et de payer la somme qui est demandée pour les frais de
ce transport;

" Sur les frais de magasinage:

Considérant que les deux parties en cause ont des torts réci-
proques à se reprocher, puisque B... n'ont pas retiré les futailles
sur la sommation qui leur a été faite, ou qu'ils ont mis à ce reti-
rement des conditions non acceptables, et que, d'un autre côté, la
compagnie a à se reprocher d'avoir prolongé la durée de ce magasi-
nage, en laissant prendre contre elle un jugement de défaut, et
qu'en cet état il est de la justice de la Cour de prononcer la con-
damnation aux dts frais, en réduisant dans une juste mesure la
somme qui est réclamée;

a Considérant que, sur ces deux chefs, les intéressés font valoir
subsidiairement à l'audience un moyen nouveau pris des disposi-
tions des articles 299 et 300 du Code de commerce;

" Considérant à cet égard que ces articles sont relatifs au com-
merce maritime et qu'ils sont sans application au contrat de com-
mission du roulage ordinaire;

" Que, d'ailleurs, le transport des marchandises par les chemins de
fer est régi par des règles spéciales, approuvées par l'autorité supé-
rieure ;

" Que notamment il résulte de la lettre. du ministre des tra-
vaux publics. au président de la chambre de commerce de Mont-
pellier, en date du 25 novembre 1870, que les compagnies des
chemins de fer de la Méditerrannée et du Midi, agissant dans le
cas de force majeure qui résultait de la guerre et qui pouvait né-
esiter un double transport des marchandises qui n'avaient pas pu

Parvenir à leur destination, avaient d'elles-mêmes consenti à ne
réelamer, à l'aller, que la taxe jusqu'au point extrême et réelle
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ment atteint par les marchandises, et,.au retour, que 25 millimes
par tonne et par kilomètre

e Que, d'autre part, les frais de magasinage ne sont autre chose,
dans l'espèce de la cause, que la peine exposée de l'expéditeur qui
s'est refusé à retirer sa marchandises sous un prétexte qui est re-

connu n'être nullement fondé;
"Que ce nouveau moyen doit être rejeté;

Sur l'expertise relative à la détérioration des liquides:
"Considérant que l'expertise n'a été sollicitée par B... qu'à

partir du 9 du mois de septembre dernier, mais que la Cour
jugeant, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, qu'ils devaient retirer les

fûts dès qu'ils avaient reçu l'avis qu'ils étaient de retour à Cette,
c'est-à-dire depuis le 2 du mois d'octobre, l'expertise devient évi-
demment inutile et frustratoire, aucun homme de l'art ne pouvant
sciemment affirmer aujourd'hui que telle détérioration qu'il consta-
terait dans les vins aurait commencé le 2 septembre 1870 et pris
fin le 2 du mois d'octobre suivant:

- Considérant qu'il y a lieu de réserver à B... tous leurs droits
contje les destinataires pour le compte desquels ils déclarent que
la marchandise devait voyager;

c Considérant, sur les dépens, qu'ils suivent le sort du principal;

Par ces motifs.
La Cour, faisant droit à l'appel relevé par la compagnie des

chemins de fer de Paris-Lyon-Méditerrannée envers le jugement
rendu le 23 mai 1871 par le Tribunal de commerce de Cette, met
à néant la sentence attaquée et, procédant par un nouveau juge-
ment, faisant ce que le Tribunal aurait dû faire, condamne B... à
payer à la dite compagnie: lo les frais de transport des onze fûts
vins qu'ils lui avaient antérieurement ramis pour être dirigés sur
Sainte-Marie-aux-Mines et Genpolshein, et qui, n'ayant pu arriver à
destination par suite de force majeure, sont revenus à Cette; savoir:
les frais de Cette à Belfort à plein tarif, et eux de Belfort à Cette
au prix réduit de 25 millmes par tonne et par kilomètre, et 2o les
ikiade magasinage suivatit les tarifs, des dits fûts à Cette, les-

quels fait, réduit à la moitié de la somme réclamée par la com-
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pagnie depuis le 2 octobre 1870 jusqu'au retirement définitif;
ordonne que ce retirement aura lieu 'dans un délai de quinze jours
à partir de la date du présent arrêt, à peine de 5 francs par cha·
que jour de retard; dit n'y avoir lieu d'ordonner aucune expertise
pour la prétendue détérioration des vins. Réserve à B... tous
leurs droits et actions contre les destinataires des vins, fait main-
levée de l'amende consignée et condamne les dits B... aux dépens
de première instance et d'appel."

M. de Labaume, premier avocat général; Gervais et Lisbonne,
avocats ; Auduze, Massip, avoués.

(Gazette des Tribunaux, 20 Juillet 1871.)

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (6e chambre).

PRÉSIDENCE DE M. JOLLY.

Audience du 28 août 1871.

ENTREPRENEUR DE TRANSPORTS.- AVARIES.- ACTION DU COM-
METTANT.- PRIX DU TRANSPORT.- PAIEMENT D'AVANCE.-

RÉCEPTION.- CHEMIN DE FER.- CHEVAL BLESSÉ.- RESPON-

SABILITÉ.

Les arts 105 et 108 du Code de commerce sontfondés sur la pré-
somption d'une renonciation du commettant à exercer son action en
responsabilité contre le voiturier.

Cette présompt ion n'est détruite ni par le paiement du prix du trans-
port, quand ce paiement a été effectué d'avance, ni par la récep-
tion de lobjet transporté, lorsqu'elle a été précédée de la constata-
tion contradicoire de l'avarie et bientôt suivie d'un référé à fn
d'expertise.

Peu importe si, depuis le jour du dépôt du rapport de texpert jus-
qu'à la date de lexploit introductif de linstance principale, il s'et
éScoulé plus de six mois; ce silence, occasionné par quelque lenteur
de procédure, n'entraîne pas l'application de l'art. 108 du Code
de commerce, qui n'exige qu'une chose de la part du commettant,
& savoir, la manifestation, dans les six mois de la remise de l'objet
avarié, de l'intention de poursuivre la réparation du dommage.
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Une Compagnie de chemin deyfer ne peut échapper à la responsabi-

lité des blessures d'un animal dont le transport lui a eté confié,
alors que l'accident est arrivé non-seulement dans l'enceinte dont

elle se réserve la surveillance exclusive, mais même dans une de ses

voitures et pendant un trajet opéré sous la direction de ses agents,

qu'en prouvant que cet accident est le résultat d'un cas de force

majeure qu'il lui aurait été impossible d'éviter.

Le 24 janvier 1869, M. Balay chargeait la compagnie des che-

mins de fer de l'Est de transporter trois chevaux à lui apparte-

nant, de Paris à Provins. Ce trio hippique voyagea dans un

wagon-écurie. A son arrivée à Provins, une jument, bête de prix,

destinée à figurer dans des chasses à course qui devait avoir lieu

dans le courant d:s mois de février et de mars était blessée.

Le vétérinaire Barry fut commis, par une ordonnance de référé

en date du 16 février 1869, à l'effet de constater l'état de l'animal

et le degré de gravité de ses blessures, d'indiquer la dépréciation

par lui subie, et de rechercher les causes de l'accident.

Du rapport déposé par l'expert au greffe du Tribunal civil de

la Seine, il résulte que la jument de M. Balay a été blessée, notam-

ment au pied ganche de derrière, le 24 janvier 1869, dans le

wagon-écurie de la Compagnie de l'Est; que cette blessure a une

gravité relativement considérable, à raison des traces qu'elle lais-

sera, et qu'elle nécessitera un traitement et entraînera une incapa-

cité de service dont la durée probable est de deux mois; que la

jument, qui a perdu, par suite de l'accident dont elle a été victime,

lc tiers de sa valeur, valait auparavant 4,500 fr. ; qu'enfin, la priva-

tion du service d'un tel animal se paie d'ordinaire au taux de 10 fr.

par jour, et que dans l'espèce, l'indemnité due de ce chef à M.

Balay est de 600 fr. Selon l'expert, deux circonstances peuvent

expliquer les blessures de la jument: un choc pendant le voyage

ou pendant les manouvres du wagon-écurie sur les plaques tour-

nantes des gares, ou un étourdissement de l'animal; mais, en ce

cas, des accidents successifs se seraient manifestés, et l'attitude de

la jument eût été différente depuis son débarquement. La seconde

hypothèse est donc inadmissible.
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C'est dans ces circonstances que M. Balay a formé contre la

Compagnie de l'Est, comme responsable de l'accident du 24 janvier

1869, une demande en 2,100 fr. de dommages-intérêts.

La Compagnie défenderesse répond qu'il n'est aucunement

prouvé que ce soit par suite d'un fait à elle imputable que l'animal

appartenant au demandeur ait été blessé; que, d'ailleurs, un

piqueur au service de M. Balay a fait route de Paris à Provins,
dans le wagon-écurie, avec les trois chevaux de son maître, et que

c'était à lui à veiller sur eux. Elle ajoute que, lors de l'arrivée à
Provins, le commissaire de surveillance administrative, appelé a

constater l'état de la jument blessée, a visité -le wagon-écurie, l'a

trouvé en excellent état et s'est convaincu qu'il ne renfermait aucun

objet ayant pu occasionner la blessure en question. Au surplus,
dit-elle, M. Balay a payé le prix du transport et pris livraison de

ses trois chevaux sans protestation ni réserve, et ce n'est que long-

temps après qu'il a imaginé de faire le procès actuel. A ce double
point de vue, il est non recevable en sa demande puisque, aux
termes des arts. 105 et 108 du Code de ccn:ierce, tcute action

contre le voiturier est éteinte par la réception des objets transportés

et le paiement du prix de la voiture, et est prescrite, en cas de

perte ou d'avarie de la marchandise, après six mois, pour les expé-

ditions faites dans l'intérieur de la France,

Mais M. Balay combat cette double fin de non-recevoir; d'abord,
prétend-il, l'art 105 du Code de commerce n'est pas applicable aux

faits de la cause, parce que le prix du transport des trois chevaux

a été payé à l'avance, au moment de leur départ de Paris, alors,
par conséquent, qu'aucun risque n'avait été encore couru par eux.
D'où il résulte que le paiement effectué dans ces conditions ne

peut être considéré comme emportant l'acceptation tacite, et opé-

rant la décharge dont l'article 105 s'occupe et dont la Compagnie

de l'Est se prévaut. Quant à l'art. 108, il édicte une prescription

qui peut être interrompue de la même façon qlue tout autre pres-

cription, et à laquelle on peut renoncer une fois qu'elle est acquise.

Or, le palefrenier de M. Balay (et, par parenthèse, il n'était pa
dans le wagon-écurie lors de l'accident, avait pris place dans une
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autre voiture, car, au cours du voyage, et même dès l'entrée en
gare; il n'avait plus la conduite et la surveillance des chevaux con-
fiés par son maître à la Compagnie de l'Est) aussitôt arrivé à Provins,
s'est aperçudes blessures de la jument; il les a fait constater immé-
diatement par M. le commissaire de surveillance administrative et
par un vétérinaire.

M. Balay averti, a introduit un référé: un expert a été nommé
contradictoirement avec la Compagnie d l'Est, et a procédé en sa
présence; elle a fourni ses moyens de défense et ses explications et
les a consignés dans des dires. Des pourparlers ont même été
engagés entre les parties; et, par suite, l'introduction de l'instance
principale a été retardée. Mais, à coup sûr, la Compagnie de
l'Est n'a jamais supposé que M. Balay eût renoncé à agir contre
elle.

Elle, de son côté a non moins incontestablement renoncé à se
retrancher derrière un moyen de prescription, car elle a conclu au
fond; ne l'ekt-elle pas fait, de toutes les circonstances ci-dessus
relatées, il est résulté une sorte de novation judiciaire qui, modi-
fiant la nature de l'action du demandeur, et lui donnant un nou-
veau point de départ postérieur de plusieurs mois à l'accident, ne la
soumet plus qu'à la prescription de trente ans.

Après avoir entendu les plaidoiries de Me Guerrier, avocat de
M. Balay, et de Me Emile Leroux, avocat de la Compagnie de
l'Est, le Tribunal rend le jugement suivant:

"Le Tribunal,
"En ce qui touche les fins de non-recevoir tirées des arts. 105-

et 108 du Code de commerce; (1)

(1) Art. 105 du Code de Commerce Français;
" La réception des objets transportés et le paiement du prix de la

voiture éteignent toute action contre le voiturier."
Art. 108 du Code de Commerce Français;
Toutes actions contre le commissionnaire et le voiturier, à raison de la

perte ou de l'avarie des marchandises, sont prescrites après six mois,
pour les expeditions faites dans l'interieur de la France, et après un
an pour crltes faites à l'etranger: le tout, à compter, pour les cas de
perte, du jeur où le transport des marchandises aurait dû être effectué,
et, pour ità cas d'avarie, du-jour où la remise des marchandises aura.
été faite; sans prejudice des cas de fraude ou d'infidélité.
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" Attendu que ces deux articles sont fondés sur la présomption
,i'une renonciation du commettant à exercer son action en respon-
Babilité contre le voiturier;

" Attendu qu'il est constant, en fait, que Balay s'est trouvé dans

l'impossibilité de prendre livraison de son cheval à son arrivée à
Provins et a été obligé de le laisser en fourrière jusqu'à ce qu'il

fùt devenu possible de le conduire à destination;
"Que si, àl'ocoasion du transport du dit cheval, Balay a accompli

certaines formalités prescrites par les règlements de 1 Compagnie,
ces formalités n'ont pas été remplies sans protestation de sa pari,

puisque, quelques jours après la contestation dps blessures, il intro-

duisait un référé pour la nomination d'un expert;

" Attendu qu'un paiement fait d'avance, comne l'a été celui

dont la Compagnie, se prévaut, ne peut être considéré comme une

renonciation tacite à une action dont la cause n'existaït ps icri-

qu'il a été effectué;
" Qu'ayant formellement exprimé par sa demande de nomination

d'expert, son intention de poursuivre la réparation du dommage,

Balay ne peut être considéré comme ayant renoncé à se plaindre

et comme tombant sous le coup de la présomption qui sert de base

à l'art, 105 du Code de commerce;
" Attendu qu'il en est de même pour l'application de l'art. 108

fondé par la même présomption;

"Qu'il est constant, en effet, que, par une correspondance suivie

entre la Compagnie et le demandeur, ce dernier a toujours mani.
£esté l'intention de poursuivre la réparation du préjudice qui lui,
était casê;

Art. 1675 du Code Civil Canadieu; Ils (les voituriers) sont respon-
sables de la perte et des avaries des choses qui leur sont confiées, à
moins qu'il ne prouvent que la perte ou les avaties ont été causées par
cas fortuit ou par force majenre, ou proviennent des defauts de la chos
elle-méme.

Art. 1680 du Code Civil Canadien: La réception de la chose, trans,
pôrtée accompagnée du paiement des frais de trausport, sans protesta.
tion, éteint tout droit d'iction contre le voiturier, à moins que la perte
ou l'ayarie ne soit telle qu'elle ne peut alors étre connue, auquel cas la
rIclamation doit être faite sans délai après que le, perte ou lQ dom-
mage a été connu du réclamant.
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" Que cette intention a été surtout judiciairement exprimée par
une assignation en référé, par l'exécution de l'ordonnance et par
l'assistance à l'expertise;

" Que toutes ces formalités ayant été remplies dans le délai pres-
crit par l'art. 108, la présomption édictée par cet article ne peut
être utilement invoquée;

" Que si, depuis le dépôt du rapport jusqu'à l'assignation devant
le Tribunal, il s'est écoulé plus de six mois, ce silence, occasionné

par quelque lenteur de procédure, n'entraîne aucunement l'applica-
tion de l'article précité, qui n'exige qu'une chose, à savoir une

intention de poursuivre manifestée dans les six mois de la remise
des marchandises avariées;

"Que cette manifestation ayant eu lieu de la part de Balay,
dans le délai précité, l'art. 108 n'est pas applicable;

'. En ce qui touche le fond de la demande:
"Attendu qu'il est constaté et suffisamment établi par le rap-

port de l'expert que la jument confiée le 24 janvier 1869 par le

demandeur à la Compagnie de l'Est a reçu pendant le trajet et
dans l'intérieur même du wagon-écurie où elle était renfermée,
plusieurs blessures dont une assez grave au pied gauche de der-
rière ;

" Que cette blessure a entraîné une incapacité de service de deux

mois environ;
" Que cette incapacité de service et surtout la dépréciation de

l'animal ont causé à Balay un dommage que l'expert estime en
totalité à 2,001 fr.;

" Attendu que l'accident étant arrivé non-seulement dans l'en-
ceinte dont la Compagnie se réserve la surveillance exclusive, mais
même dans une de ses voitures, et pendant un trajet opéré sous la
direction de ses agents, la dite Compagnie ne pourrait échapper à
la responsabilité du dommage causé au demandeur qu'en prouvant
que l'accident est le résultat d'un cas de force majeure qu'il lui
aurait eté impossible d'éviter.;

"Attendu que la Compagnie, ne faisant pas cette preuve, doit
être déclarée responsable de l'accident;
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< Que, pour échapper à cette responsabilité, elle se prévaut vaine-

ment de cette circonstance que le cheval blessé aurait été accom-

pagné par un palefrenier du demandeur ;

" Que cette circonstance n'est pas suffisamment prouvée et que,
fût-elle même certaine pour le Tribunal, elle serait impuissante à

décharger la Compagnie de la responsabilité par elle encourue;

"Par ces motifs,
"Adoptant les conclusions du rapport de l'expert,
"Condamne la Compagnie de l'Est à payer à Balay la somme

de 2,001 fr. avec les intérêts tels que de droit, et la condamne aux

dépens daas lesquels entreront ceux de référé et d'expertise."
(Le Droit 16 et 17 octobre 1871.)

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1re chambre.)

PRÉSIDENCE DE M. CHEVILLOTTE.

Audiences des 30 et 31 août 1871.
PROPRIÉTAIRES ET LOCATAIRE.- EXPLOITATION THÉATRALE.- GUERRE.-

OPERA ITALIEN.- FERMETURE PAR ARRÈTÉ DE POLIE.- AMBULANCE.-
RETRAIT DE LA SUBvENTION. -PERTE DE JOUISSANCE. -FORCE MA-
JEURE. -RESILIATION DE BAIL.-OCCUPATION PARTIELLE.- INDEMNITE.

JUGÉ:-Que la fermeture d'un théâtre de Paris, en exécution de l'ar-
rété de M. le prefet de police, du 9 septembre 1871, sa transfor-
mation en ambulance et le retrait de sa subvention, constituent,
pour le directeur empêché de continuer son exploitation, une
perte complète, par cas fortuit, de la jouissance faisant l'objet de
son bail.
Ce directeur est fondé à demander, aux termes de l'article 1722
du Code Civil. (1) la résiliation du dit bail; mais il doit, néan-
moins, une indemnité de jouissance au bailleur, s'il n'a 1 as
cessé d'occuper une partie de l'immeuble à lui loué.

Sur les conclusions de M. l'avocat de la République Onfroy de

Bréville, le Tribunal rendit le jugement suivant:
" Le Tribunal,

" Attendu qu'il est constant qu'en vertu de l'arrêté de police

du 9 septembre 1870, le Théâtre-Italien a été fermé;

«-Que la subvention a été retirée, et que la salle a été transfor

mée en ambulance;

(1) Art. 1722 du Code Napoléon: " Si, pendant la durée du bail, la
chose louée est détruite en totalité par cas fortuit, le bail est résibé
d e plein droit; Si elle n'est detruite qu'en partie, le preneur peut.
suivant les circonstances. demander ou une dimnination du ", ou
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" Qu'ainsi, en tant qu'il s'agit d'exploitation théâtrale, il y a e.
perte complète par cas fortuit de lh jouisuance qui faisait l'objet du
contrat, et qu'aux termes de l'article 1722 du Code Civil, Bagier;
est fondé à deminder lh résiliation de son bail;

" Attendu, toutefois, qu'il reconnait lui-même qu'il a continué
à occuper une partie des immeubles loués et que le Tribunal a les
éléments nécessaires pour fixer la somme due aux propriétaires;

"Par ces motifs,
"Joint les causes; déclare résilié à compter du 10 septembre

1870 le bail fait à Bagier par la Société des propriétaires de la
salle . entadour ;

" Fixe à 1,000 fr. par mois, à compter du dit jour, l'indemnité
de jouissance due par Bagiet;

" Dit que Masson ès nom sera tenu de rembourser à Bagier les
iommes que celui-ci aurait payées en l'acquit de la Sociét6 des pro-
priétaires ;

" Ordonne la discontinuation des poursuites, spécialement quant
à la vente de seize actions de la Société jusqu'à l'issue de l'exper-
tise en cours;

, Condamne Masson ès nom aux dépens."
NOTA.-Dans une contestation analogue, entre MM. Contat-Des-

font.ines, Plumket et Cholet, directeurs du théâtre du Palais-
Roy:J, et Mmne la baronne de Billing, leur propriétaire, une déci-
sion contraire a été rendu:, le 9 février 1871, par la 5e chambre
du Tribunal civil de la Seine (Le Droit du 1871). Voir égale-
ment un jugeient du Tribunal civil de Lyon, en date du 18
février 1871, que le Droit a rapporté dans son numéro du 19 mars
suivant. (Le Droit 13 octobre 1871.)

la resiliation meine du bail. Dans l'un ou l'autre cas, il 'y a lieu a
aucun dedommageinent."

Art. 1660 du Coda Civil Canadien:
" Si, pendant la durée du bail, la chose est entièrement détruite

par force majeure ou cas fortuit, ou exprcpriée pour cause d'utilité
publique, le bail est dissous de pleln droit, Si la chose n'est détruite
ou ex ropriQe qu'en partie, le locataire petit, suivant les circonstances,

une diminution du loyer ou la resiliation du bail; mais dans
l'un ou l'autre cas, il. ne peut réclamer des dommages-intérêts du
Jooateub.
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JURIDICTION CIVILE.

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (ire chambre.)

Présidence de M. Cuniac.

Audience du 29 juillet 1871..

-TESTAMENT. -INSANITÉ D'ESPRIT.- DEMANDE EN NULLITZ.

CARACTÈRE DES FAITS ARTICULÉS.

Le demandeur est tenu d'articuler avec précision les faitsparticuliers
d'insanité d'esprit sur lesquels il se fonde; le défendeur doit pou-
voir combattre un par un chacun des faits allégués contre lui.

Ainsi doivent tire repoussées, à raison de leur caractère vague et trop
général, des articulations qui se réduiraient à dire que: " Pen.-
dant la maladie dont il est mort, le de cujus a été en proie à un
délire qui lui avait enlevé sa sanité d'esprit... ; que, surtout dans
les derniers jours, cet état n'avait fait qu'empirer."

Si le recours à l'inscription de faux n'est pas nécessaire cntre la
mention que le testateur a paru sain d'esprit au notaire et aux
témoins, il y a lieu de tenir grand compte de la circonspection, de

l'honorabilité du notaire et des témoins, et de leurs rapports avec
le testateur dont ils ont apprécié l'état.

Ainsi jugé en ces termes:
cc Attendu que la demanderesse reconnaît elle-même non justißés,

quant à présent, les moyens de nullité qu'elle relève contre le tes-
tament du sieur Chanu, en date du 10 décembre 1869, tirés de,
l'insanité d'esprit du testateur et de la captation qu'il aurait
subie;

" Mais qu'elle ofre subsidiairement la preuve de faits dont il
faut vérifier la pertinence et l'admissibilité;

" En ce qui touche les articulations relatives à la prétendue insa-
nité d'esprit:

" Attendu que l'allégation de la veuve Chapuis: to que, pen.
dant la maladie dont il est mort, Chanu a été en proie à un délire

qui lui avait enlevé sa sanité d'esprit; 20 que, surtout dans les
'4ernie.s jours, et notamment à l'époque de la confection du testa-
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ment, cet état n'avait fait qu'empirer," ne sont que l'affirmation
du moyen invoqué ;

" Qne, dans notre droit actuel, le demandeur est tenu d'articu-
ler avec précision les faits particuliers d'insanité d'esprit sur les-
quels il se fonde:

"Que des allégations vagues ne permettraient pas au défendeur
de combattre un par un chacun des faits dont on s'armerait contre
lui;

"Que le droit de légitime défense serait ainsi entravé;
"Attendu, quant aux faits relatifs à la captation, qu'UIs n'ont

pas non plus un degré de pertinence suffisant; les uns, parce qu'ils
sont vagues, qu'ils n'indiquent pas les dates, les circonstances, les
diverses personnes à qui l'accès de la chambre du malade aurait été
refusé; les autres, parce qu'ils ne constituent pas les manouvres
frauduleuses, seules de nature à entraîner la nullité d'un testament
pour cause de captation ;

" Attendu, en outre, que toutes les articulations de la dame
Chapuis sont d'une invraisemblance ou d'une inexactitude déjà
démontrée;

" Attendu, en effet, que si le recours à l'inscription de faux
n'est pas nécessaire contre la mention que le testateur a paru sain
d'esprit au notaire et aux témoins, il y a lieu de tenir grand
compte de la circonspection, de l'honorabilité du notaire et des
témoins, de leurs rapports avec le testateur dont ils ont apprécié
l'état;

"Que, parmi les témoins du testament dont s'agit figurent deux
négociants fort considérés, associés et amis du sieur Chanu, qui le
voyaient, tous les jours, dans des rapports intimes d'affaires et de
société ;

" Qu'ils n'ont pu ni se tromper sur son état mental, ni vouloir
affirmer un fait faux;

" Attendu que si, près d'un an avant sa mort, le sieur Chanu
avait eu une querelle avec un homme ivre, ses facultés mentales
ti sa santé n'en avaient point souffert ;

"Qu'il rossort des documents produits que le sieur Chanu a

304



.JURISPRUDENCE FRANÇAISE

succombè à une gastro-entérite, compliquée d'une pneumonie, et

que, dans tout le cours de sa maladie, il a joui de la plénitude de

ses facultés intellectuelles;
" Attendu que ses dispositions sont judicieuses et conformes aux

sentiments de toute sa vie ;
" Que le sieur Chanu, né dans la maison du sieur Bottex, oncle

du sieur Berlié, d'une domestique qui avait gardé cette situation,
malgré son mariage dissous peu de temps après par la mort du
mari, avait grandi chez le sieur Bottex;

"Qu'il avait été élevé par ses soins et à ses frais;

"Qu'absolument dénué de ressources, c'est des membres de cette

famille que Chanu avait reçu les conseils, l'assistance et les fonds

qui lui avaient permis d'acquérir une fortune considérable;

"Que, tandis qu'il n'avait, avec les membres de safamille légale

- des cousins - d'autres rapports que ceux résultant des services

qu'il leur rendait à l'occasion, il entretenait avec le sieur Berlié,
neveu de ses bienfaiteurs, des relations toujours très-affectueuses,
devenues très fréquentes depuis plusieurs années;

" Attendu que, non-seulement les amis, les associés de Chanu

l'ont entouré jusqu'à sa dernière heure, mais que, plusieurs jours

avant le testament, un de ses cousins, son filleul, le sieur Dubost,
a été appelé d-ns la maison et lui- a donné des soins;

"Que le sieur Berlié n'a pas substitué un médecin homoopathe
aux médecins ordinaires de Chanu, qu'il s'est borné au conseil de
l'adjoindre aux deux autres;

" Attendu que la dame Chapuis, cousine du côté paternel au
même degré que sept anfres parents, était, à tort ou à raison, peu
sympathique au sieur Chanu;

" Qu'il l'a seul exclue du don ou de la remise de dettes qu'il
avait verbalement chargé le sieur Berlié de faire aux autres;

" Que ce dernier demande acte cependant de ce qu'il est prêt à

lui remettre un billet de 2,000 fr. souscrit par elle, en 1862;

" Que la dame Chapuis, qui ne serait béritière que pour un
huitième, est seule à attaquer le testament, seize mois après le

eq%'s ;
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" Que, dans de telles circonstances, le Tribunal ne saurait, utile-
ment et sans danger, admettre la preuve offerte ;

" Attendu que la dame Chapuis doit être condamnée au dépens
de l'instance dans laquelle elle succombe;

"Par ces motifs,
"Le Tribunal, oui Me Brac de Laperrière, avocat pour la dame

Chapuis;
"Me Morin, avocat pour le sieur Berlié;
"Et M. Cuaz, substitut du procureur de la République, dans

ses conclusions;
"Jugeant en matière ordinaire et en premier ressort;
"Déclare la demande de la dame Chapuis non justifiée, quant à

présent ;
" Déclare, en outre, inadmissible la preuve, subsidiairement

offerte, de faite dépourvus de pertinence, ou déjà démontrés
inexacts ou invraisemblables ;

" Renvoie le sieur Berlié de toutes les conclusions prises contre
lui;

"Ordonne, en conséquence, l'exécutiou pure et simple du testa-
ment attaqué;

" Donne acte au sieur Berlié de son offre de faire remise à la
veuve Chapuis de la somme de 2,000 fr. par elle due à la succes-
sion Chanu;

"Condamne la dame Chapuis à tous les dépens."
(Le Droit, 25 Octobre 1871.)

COUR D'APPEL DE LYON (2e chambre.)

Présidence de M. Barafort.

SOURCES.- FONDS SUPÉRIEUR.- NÉCES8ITÉ DE RÉPARATION.-

PASSAGE RÉCLAMÉ.- APPRÉGIATION DES TRIBUNAUX.

L'art. 682 du Code civil, qui donne aux fonds enclavés un
droit de passage sur les fonds voisins, ne peut être invoqué
par latant droit à une source, pour obtenir sur le fonds su-
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périeur un passage dans le but d'opérer le curqgg og l:X
réparations nécessitées par l'usage de la source.

Il appartient aux Tribunaux d'ordonner telles mesures que

les circonstances comportedt, sans qu'elles constituent un
droit de passage fondé sur l'art. 682.
Ainsi jugé dans les termes suivants:

" Attendu que tout demandeur doit justifier du mérite d sa

demande, et que les intimés demandeurs n'établissent pas qu'.9p

aient le droit de faire démolir le niur dont il s'agit;

" Qu'en effet, cette demande en démolition n'est justifiée ni par

les titres, ni par le droit commun;
" Attendu que si on l'examine au point des titres, on -reconnait

par la transaction de 1784, que l'auteur de Jangot, appelant, a le

droit de conserver un cabinet d'aisances dont le mur litigieux

occupe l'emplacement en partie;
" Que, par l'acte de vente de 1823, se trouve maintenu le droit

de l'appelant à la conservation du cabinet dont il vient d'être

parlé;
c Qu'enfin, par l'acte d'échange de 1858, il p'a nullement été

dérogé aux droits des parties résultant des titres de 1784 et de

1828.
"D'où il faut çonclure que le mur litigieux ou le petit bâti-

et gu'il remplace existent depuis une époque antérieure à 1784,'

et que leur existence est autorisée par les accords des parties oig

de leurs auteurs;
" Attendu ne si l'on examine la prétention des intimés au point

de vue du droit commun, on reconnait, d'une part, qu'aux termes

de l'art. 647 (1) du Code civil tout propriétaire a le droit de se

clore, sauf l'exception portée à l'art. 682; (2) et, d'autre part,

(1l Art. 647 du Code Napoléon: Tout ro iétaire peut olore 0
héritage, sauf l'exception portée en l'article .682.

Art. 505 du Code civil Canadien: Tout propriétaire peut obliger
Son voisin à faire pour moitié ou à frais communs, entre Ie.urs heri-
Ages respectifs, une clôture ou autre espèce de séparatipn suffisante
sufvivat l'usage, les règlements et la situation des lieux.

(2) Art, 682 du Code Napoléon; Le propriétaire dont les fonds sout
enPclavés, et qui n'a aucune issue sur la voie publique, peut réclamoer u



LA REVUE LÉOALE

que leur droit à la source qui met en jeu les usines des intimés ne
donne pas à ces demandeurs la faculté de s'introduire, à leur gré,
sur le fonds supérieur, et de faire démolir dans ce but un mur
assis sur les fondations du petit bâtiment existant depuis 1784;

" Attendu que vainement les dispositions de l'art. 682 du
Code civil sont invoquées par les intimés;

" Qu'on comprend très-bien que la loi consacre un droit de pas-
sage sur les fonds voisins dans le cas d'enclave, parce que, sans ce
passage, les fonds enclavés seraient frappés d'inculture et de stéri-
lité ;- mais que ces principes ne sauraient être appliqués à une
source qui donne tout naturellement ses eaux, le fait actuel de
l'homme étant inutile pour les faire couler ;

4 Attendu toutefois que la nécessité d'arriver à la source peut
se faire sentir, soit pour y opérer des réparations, soit pour en
curer le canal, mais qu'il ne saurait y avoir lieu pour cela d'établir
un droit de passage permanent sur le fonds de Jangot, dans le sens
de l'art. 682, et qu'il suffit d'ordonner qu'une porte sera ouverte
par ce demandeur, à ses frais, dans le mur litigieux, laquelle porte
sera habituellement fermée à clef, mais restera ouverte le jeudi de
chaque semaine de huit heures du matin à six heures du soir, afin
que les intimés puissent faire à la source pendant oes dites heures
par semaine telles visites de lieux qu'ils jugeront convenables et

tels travaux de réparation d'entretien et de curage qui pourront

être nécesaires;

" Qu'au surplus, Jangot ne s'oppose pas à ce mode d'exercice
du droit des intimés qui ne peuvent plus passer dans le lit même
du canal pour arriver à la souree, depuis que l'appelant a exécuté
sur ae canal divers travaux autorisés par les accords des parties ;

pas sur les fonds de ses voisins pour l'exploitation de son héritage
la e d'une indemnité proportionnée au dommage qu'il peut oc-

asionnert.
Art. 540 du Code Civil Canadien: Le propriétaire dont le fonds est

enclavé, et qui n'a aucune issue sur la voie publique, peut exiger un
passage sur ceux de ses voisins pour l'exploitation de son héritage, à
la charge d'une indemnité proportionnée au dommage qu'il peut
sauwe.
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" Attendu quant aux dépens, qu'à raison des solutions qui in-
terviennent, il y a lieu d'en faire une répartition équitable:

Par ces motifs,
La Cour, statuant sur l'appel émis par Jangot, envers le ju-

gement du Tribunal Civil de Villefranche, en date du 27 avril
1871 ;

Réforme le dit jugement;
<Ce faisant, rejette la demande en démolition du mur litigieux:
«Dit toutefois que par Jangot, dans le délai de deux mois à

dater de ce jour et à ses frais, il sera pratiqué dans ce mur une
porte qui sera habituellement fermée à clef, mais que Jangot devra
laisser ouverte, le jeudi de chaque semaine, pendant les heures ci-
dessus fixées;

" Dit que les dépens d'appel mis en masse seront supportés les
trois quarts par les intimés, un tiers par l'appelant;

"Ceux d'appel restant tels qu'ils ont été passés;
Ordonne la restitution de l'amende."

Le Droit 2 et 3 novembre 1871.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (Chambre des vacations,
3e chambre).

PRÉSIDENCE DE M. PERSON.

Audience du 30 septembre 1871.
IMMEUBLE. -ADJUDICATAIRE.-RENTE VIAGÈRE.-REVENTE.--

DROITS DU CRÉDIT-RENTIER.

L'adjudicataire d'un immeuble grevé du service d'une rente viagère
n'est pas déchargé de l'obligation du service de cette rente, par
cela seul qu'en revendant le dit immeuble, il l'a imposée au
nouvel acquéreur et que le crédit-rentier a touché directement des
mains de ce dernier plusieurs arrérages à lui dus.

Les époux Dordron se sont rendus adjudicataires d'un immeuble
appartenant à Mme veuve Bonvin. Une des charges à eux imposée
Par le cahier d'enchères consistait dans l'obligation de servir à
Mme veuve Bonvin une rente viagère qui s'est naturellement
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ot,e gaftie par le privilége du vendeur. Un ordre a été

ouvert sur le prix d'adjudication dû par les époux Dordron, la
dame veuve Bonvin a été colloquée dans cet ordre et un bordereau

4e eellocation lui a éé délivré.

Les époux Dordron ont revendu l'ancienne propriété 13onvin aux

époux Bontavin et ils ont eu soin de stipuler dans le contrat de vente

que.ceux-ci seraient tenus au service de la rente viagère dont il vient

ë'être parlé. Malgré toutes ces précautions, il paraît que Mme

veuve Bonvin ne parvient pas facilement à toucher ses arrérages.

A la date du 22 juillet 1870, elle a même cru devoir commencer

des poursuites êontre les époux Dordron; elle leur a fait signifier

un commandement. Sur ce, les époux Dordron ont saisi le

Tribunal civil de la Seine d'une demande en discontinuation de

poursuites.

Ils soutiennent d'abord que, n'étant plus détenteur de l'immeuble

grevé du service de la rente viagère, et ayant, lors de la revente

qu'ils en ont opérée, imposée ce service à leurs acquéreurs, ils en

sont personnellement déchargés; ils ajoutent d'ailleurs que, comme

le prix de cette revente était supérieur à celui de l'adjudication

ptfeedente, ilÈ*tât touché I teédafdt dé la ofnme à eux dte par
les époux Bontavin, en préséûce et du consentement de Mme veuve

Bonvin elle-même, et que cette dernière a accepté les époux Bon-

tavin comme seuls obligés désormais envers elle et a touché d'eux

directement les arrérages auxquels elle avait droit.

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat de la République
HAUSSMANN, le Tribunal statue en ces termes;

Le Tribunal,
«AÅttendu que, par le dire inséré xucahier des chaiges faisant la

loi des parties, il a été déclaré que l'adjudicataire des immeubles

grevés de l'hypothèque de la femme Benvin conserverait une

somme de 12,000 fr., avec afectation spéciale au service de la rente

viagère de la demandaesse

"tsndmque idire la 6W ewsigné ir l'at rventioa même
de l wlà neiôs, 'et qu'sis il s'et opéré entre e et radjiea-
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taire un contrat qui ne permet pas à ce dernier de iWaffrancW de
sa responsabilité;

"Attendu que, si en revendant l'immeuble il a pu imposr è
son acquéreur, femme Bontavin, le eoin de payer la rente viagkm
et si depuis lors, le paiement a été accepté par la créancière de.

mans de la dite emionnaire, cette faeilité ne portait aucune attente
au droit primitif et ne saurait motiver la novation;-

"lQu'il est même constant que ce n'est que sur quittances pbo-
gatives que le paiement a eu lieu par la femmne Bontavia ;

"eAttendu qu'ainsi le commandemcnt du 22 juillet 1870 est
régulier en la Jorue; que c'est à tort qu'il a été formé oppositiom
au dit commandement par les époux Dordroo, ce qui, d'aiileuau, a
motivé leur mise en cause;

"Par ces motifs,
"Déclare bon et valable le commandement suadaté;
"Ordonne la continuation des poursuites;
"Condamne Dordron à payer à la demanderesse lus intérêta de

la somme par lui due à pirtir du jour de l'échéance:
" 4Condamne Dordron aux dépens pour tous dommnages-intérêts,

desquels dépens distraction est faite à Lebrun, avoué, qui l'a

(Le Droit, 22 octobre 1871.)

TRIBUNAL1 DE COMMERCE DE ROUEN.

PRÉSMDENCE DE M. THILLAYE DU BOULLÂY.

Audi!jw du 18 Octobre 1871.

IMPOTSNOYEU.-ZFj DE LIVRA ISC W.-RIOLU!IGN.

La gurvenanSc dun impôt ou d'une augmentation d'imeô, clprsà
Ja t,, pmi4eU juidfur i.. rejii do 6iwaiaon de la por du

undow ?
Cestte question, qui dérive de la loi nouvelle et qui intéresse
jeur&,hui un grand nombre de transacti)fs, a été résolue pour

la négative, c'est-à-dire contre le vendeur, par le jugement suivant:
. .4 teudu "pe lea par"le gont d'accord ;qu'à ýla date du 29 juin
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dernier, Franchomme a vendu à Renaux fils et ses gendres deux

cent cinquante barils essence de pétrole blanche, lavée, au prix de

45 fr. les cent kilog., livrables en gare, à Lille, courant du mois

de juillet, jour au choix du vendeur ;

" Attendu qu'invité le 27 juillet par ses acheteurs de leur indi-

quer le jour où il entendait effectuer sa livraison, Franchomme a

répondu quil considérait le marché comme ne pouvant recevoir son

exécution qu'avec addition au prix convenu des droits d'.ntrée

survenus depuis la vente;
"Attendu que, mis en demeure et assigné pour se voir con-

damner à opérer sa livraison aux conditions de son marché. Franc-

homme persiste dans son refus, et offre seulement de livrer les deux

cent cinquante barils, objet du procès, à charge par Renaux fils et

ses gendres de supporter la différence des droits édictés par la loi

du 8 juillet dernier;
" Attendu que les conventions font la loi des parties, et que

respect est dû aux engagements, à moins qu'un cas de force majeure

ne mette les contractants dans l'impossibilité atsolue de les remplir;

" Attendu que l'élévation d'un droit ue douane ne saurait cons-

tituer un cas de force majeure ;

" Qu'en effet, si l'engagement est ainsi plus onéreux, le vendeur
n'est pas mis, néanmoins, dans l'impossibilité absolue de le remplir ;

" Que l'acheteur, en p yant un prix ferme, a entendu précisé-

ment se mettre à l'abri des chances de hausse ou de baisse pouvant

survenir par un événement quelconque;
" Attendu que Franchomme n'aurait pas cherché à se soustraire

à ses engagements si l'impôt avait été minime;
"Qu'en droit, il n'y a pas à distinguer entre le plus ou le

moins;

"Que si une augmentation de droits était de nature à annuler

les conventions, il faudrait, par voie de conséquence, agir de la
même façon, dans le cas d'un abaissenent ou d'une suppression de
droits, ce qui aurait pour effet d'apporter le trouble dans les opéra-
tions commerciàles;

. Attendu, an outre, qu'au cas particulier. Franchomme n'igno-
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rait même pas, au moment où il traitait avec Renaux fils et ses

gendres, qu'il était question d'élever le droit des pétroles, puisque

sa correspondance elle-même en fait foi;

" Que, s'il n'avait pas espéré pouvoir effectuer sa livraison avant

l'époque de l'application des nouveaux droits, il n'aurait pas

manqué d'insérer par une clause spéciale que, dans le cas d'une

augmentation de droits, la différence devrait rester à la charge de

ses acheteurs ;
" Attendu qu'aux termes des art. 1610 et 1611 du Code civil, si

le vendeur manqne à faire la délivrance dans le temps convenu,

l'acheteur peut, à son choix, demander ou sa mise en possession ou.

la résolution de la vente, avec dommages et intérêts;

"Attendu qu'en modifiant les conclusions de leur demande

introductive d'instance, Renaux fils et ses gendre demandent que

la vente soit déclarée résolue faute d'exécution avec dommages et

intérêts ;
" Attendu que, des considérations développées -plus haut, il

résulte que les obéissances de Frianchomme doivent être déclarées

insuffisantes;

c Qu'il y a donc lieu de faire droit à la demande en résoluitioni

conclue par Renaux fils et ses gendres.

" Attendu que l'inexécution de la vente a causé aux demandeurs

un préjudice dont il leur est dû réparation, et que le Tribunatl a

par devers lui les éléments nécesaires pour en apprécier l'impor-

tance ;
"Par ces motifs,
"Le Tribunal,
"Donne acte à Franchomme de ses obéissances de livrer lee250

barils essence de pétrole blanche lavée, ayant fait l'objet de 'la

vente du 29 juin dernier, à la charge par Renaux fils et ses gendres-

le supporter le supplément des droits d'entrée;

" Déclare ces offres insuffisantes;

c Dit et juge résolue, faute d'exécution du fait de Franchomme,

la vente ci-dessus, et pour le préjudice causé, condamne Franc-

homme à payer à Renaux fils et ses gendres la somme de 8,000 fr.

à titre de dommages intérêts;
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"1lit condamne, en outre, aux intérêts'de droit et aux dépons-."
Plaidants. Me MORIN, agréé, pour Renaux fils et ous gendres;

Me OSNE, agréé, pour Franchomme.
(Le Droit 22 octobre 1871.)

COUR DE CASSATION (Chambre civile.)
PRISIDENCE DE M. LIE PREMIER PLISMENT DEcVIENN.

29 novembre 1871.
NqOVATION.-O RtANCE PI1vILtGtg-VOmpIR OQUIÂNT.

ORtÉANCIER GAISTE.-REQUET CIVI LE 'dir Mettc.
Pour opérer une novation, il faut que la volonté des parties soit

exprimée sur ce point d'une manière claire et précise dans l'acte
d'où l'on prétend la faire résulter.

Ainsi, de ce qu'un créancier a porté dans un compte courant une
créance privilégiée, il ne s'ensuit pas nécessairement qu'il ait
entendu par cela même renoncer à la garantie spéciale que lui
conférait ce privilège.

Un arrêt ne peut, sans donner lien à une requête civile, accueillir
à la fois et les conclusions principales et les conclusions subsi-
diaires d'une partie.

L'arrêt qui rejette une requête civile ainsi justifiée encourt la cassa-
tion. comme ayant décidé qu'un arrêt pouvait impunémnent
accorder plus qu'il n'avait été demandé.
Cassation, après délibéré en chambre du conseil, d"et po>urvoi

formé par MX. Qnemon, Cail et Ce, wutre de«x arrts de la
Cour d'ap"e de la Martinique, en date dus 23 janvier 1869et 9
juia l8m, trendus au profit de M. de LaeiDty.

M. Larombière, enSeiler rupporteur; M. CbawsA awoea
général, concd. couf.; plaidants, Me Houat, 'avoat des deman-
dewvu; Ne Tamboui, "a dudéfendeur.

U~.U8BtXJ~*~.gOMPE OUR-Am-affrmul7 iMmaLz
-f PIIin.

Le géraàt d'une société de oommer% oeusompi ebuumu6 'ww
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elle, n'est pas fondé à retenir, en quittant la gérance, les livres
et papiers de la Société jusqu'à ce qu'elle lui ait payé les sommes
dont il se prétend créancier.

Il ne saurait se prévaloir de la disposition de l'art. 1948 du Code
civil, qui autorise le dépositaire à garder la chose déposée,
jusqu'au paiement de ce qui lui est dû à raison du dépôt. (1)

Cassation, sur le pourvoi de la Société des Eaux de Calais, d'un
arrêt rendu le 1er mai 1868, pour la Cour de Paris, au profit de
la faillite Clergeau et Margaine.

M. Greffier, conseiller rapporteur; M. Charrins, avocat général,
concl. con'r.; plaidants, Mes Labordère et Bozérian, avocats.

(Le Droit 30 Novembre 1871.)

COUR DE CABSATION (Chambre des requêtes).

PRÉSIDENCE DE M. DE RAYNAL.

Audiene du 28 novembre 1871.

VOITURIER. - RESPONSABILITÉ. - APPLICATION DE L'ARTICLE

105 DU CODE DE COMMERCE.

Il n'et pas permis à un Tribunal d'écarter l'application de l'art.
105 du Code de commerce, aux termes duquel la réception de
la marchandise et le paiement du prix éteignent toute action
contre le voiturier, sous le prétexte que la vérification lors de
l'enlèvement eût été non-seulement illusoire, mais encore impos-
sible à cause de l'encombrement de la gare et de la détérioration
inévitable que subiraient certains objets par l'effet du déballage
opéra ans ces conditions. (2)

1) Art. 1948 du Code Napoléon: Le dépositaire peut retenir le
-déot jusqu'à l'entier paieme t de ce qui lui est du à raison du depôt.

. t1 du Code 'Clvil C&n'adie'n : Celüi qui a fait le dépôt est
tenu de rembourser au dépositaire les dépense. faites par ce dernier
pour la conservatiofn et le idin de fa chose, et de l'indemniser de toutes
les pertes que le dépôt pea t lui ave¶r obecasiohinés.

Le dépositaire a droit de retenir la chose jusqu'à tel rembourse.
ment.

rl'article 1680 du Code Civil Canadien, cité à la page 20mde

31.5
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Admission, en ce sens, du pourvoi formé par la Compagnie deg
chemins de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée, contre un
jugement rendu par le Tribunal de commerce d'Avignon, le 27
janvier 1870, au profit du sieur Aoy.

M. Alméras-Latour, conseiller rapporteur; M. Connelly, avocat
général, conel. conf.; plaidant, Me Beauvois-Devaux, avocat.

(Le Droit 30 novembre 1871.)

COUR DE CASSATION (Chambre des requêtes.)

PRÉSIDENCE DE M. DE RAYNAL.

28 Novembre 1871.
bEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS.-ARRÊT INTERLOCUTOIRE.-

DOCUMENT REJETÉ.-CHOSE JUGÉE.
L'arrêt définitif qui fait entrer comme élément principal de sa

décision un document auquel l'arrêt interlocutoire avait déclaré
qu'il ne s'arrêterait pas, viole l'autorité de la chose jugée et le
respect dû au droit de défense, si le document qu'il admet a étéproduit aux débats une qu'il ait fait l'objet d'une discussion
contradictoire.

Admission, en ce sens, du pourvoi de Mme Pacard, contre unarrêt de la Cour de Chambéry, du 20 juillet 1870.
M. Puissan, conseiller rapporteir ; M. Connelly, avocat général,

concl. conf.; plaidant, Me Bosviel, avocat.

(Le Droit 30 novembre 1871.)

COUR DE CASSATION (Chambre des requêtes.)
PRÉSIDENCE DE M. DE RAYNAL.
Audience du 28 novembre 1871.

EXPERTISE.- ABSENCE DES PAR TIES.- RENONCIATION.- INTERLOCUTOIRE
Bien qu'un jugement interlocutoire ait ordonné une expertise, et
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que l'expertise à laquelle il a été procédé en vertu de ce juge-

ment soit nulle, le juge peut statuer au fond et appuyer sa déci-
sion sur des motifs pris en dehors de l'expertise, alors que la
partie succombante n'a conclu à une nouvelle expertise que pour

le cas où il ne lui serait pas donné gain de cause ; de telles con-

clusions devant être réputées des conclusions au fond.

L'expertise faite hors la présence des parties et sans qu'elles aient

été mises à même d'y assister, est nulle, à moins, toutefois, que
les parties n'aient renoncé à leur droit d'être présentes aux

opérations des experts; et une telle renonciation peut, même en

l'absence d'une preuve écrite émanant des parties, résulter pour

le juge de présomptions qui sont abandonnées à sa sagesse, et
qui constituent une appréciation de fait, échappant au contrôle

de la Cour de Cassation. (1)

(1) Art. 302 du Code de Procédure Civile Français : Lorsqu'il y
aura lieu à un rapport d'experts, il sera ordonné par un jugement, le-
quel énoncera clairement les objets de l'expertise.

Art. 315 du Code de Procedure Civile Français: Le procès-verbal
de prestation de serment contiendra indication par les experts du
lieu et des our et heure de leur operation. En cas de présence des
parties ou de leurs avoués, cette indication vaudra sommation. En
cas d'absence, il sera fait sommation aux parties, par acte d'avoué,
de se trouver au jour et heure que les experts auront indiques.

Art. 317 du Code de Procédure Civile Français: Le jugement qui
aura ordonné le rapport, et les pièces, nécessaires, seront remis aux
experts; les parties pourront faire tels dires et requisitions qu'elles
jugeront convenables; il en sera fait mention dans le rapport, il sera
rédigé sur le lieu contentieux, ou dans le lieu et aux jour et heure
qui seront indiqués par les experts. La rédaction sera ecrite par urt
des experts et signée par tous; s'ils ne savent pas tous écrire, elle
sera écrite et signée par le greffier de la justice de paix du lieu où ils
-auront procédé.

Art. 322 du Code de Procédure Civile Canadien: Lorsque quelque
fait contesté entre les parties, ne peut-être verifié que par la visite de
l'objet ou des lieux, ou encore lorsque la preuve faite de part et
d'autre est contradictoire, ou lorsque la nature du littige le requiert,
le tribunal peut, d'office ou sur requisition de l'une des parties,
ordonner que les faits soient constatés par experts et gens à ce con-
naissants.

Le jugement qui l'ordonne doit énoncer clairement et distinctement
les choses à vériller.

Art. 333 du Code de Procédure Civile Canadien : Il est du devoir
des experts de fixer le lieu et le temps pour procéder à l'expertise et
d'en donner avis aux parties. en observant un délai d'au moins trois
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Rejet, en ce Sens, d'un pourvoi formé par'MM. Arnette frèe,
contre un arrêt de la (Jour de Rouen, rendu le 25 janvier 1870,
au profit de MM. Pantalev.

M. Puissan, conseiller rapporteur; M. Connelly, avocat g6n4érgi,
conol. conf.; plaidant, Me tenir, avocat.

(Le Droit 29 novembt. 1871.)

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINER.
PRÉSIDENCE Dit M. HUSSENOT.

Audience du 9 novembre 1871.
CHEVAUX DE COURSE.- CONTRÂT D'ACHAT ET DE LOUAGEC DE POU-

LAINS ET POULICHES.- COMPÉTENCE.

Un contrat pour la vente et la location de chevaux uniqueme~nt
destinés à figurer dans les courses, ne constitue pas un acte de
commerce.

Jugement rendu sur les plaidoiries de Me Eugêne Buisson,
agréé de MM. de Bray et Oudart, et de Me Walker, agréé de
M. Merton:

(Le Droit 29 novembre 1871.)

COUR DE CASSATION (Chambre de retak.3
PRÉSIDENCE DE M. DE RAYNAL.

28 Novembre 1871.
DONATION A DEUX FUTURS ÉPOUX.- SURVIVANOE.- ave88?uUf

FIDiICOMMISSÂJRIE.

Lorsqu'une donation pure et simple a été "faite conjointapm à
deux futurs epoux par un premier acte, et que'ya~w~pcn
açte, il a été stipulé que dans le cas où l'un des donataires viS-

jours lorsque la distance du domnicile des parties au lieu indiqué
n!excede pas cinq lieues, et un jour additionnel pour ohaqge "_n
lieues de plus.

Art. 334 du Code de Procédure Civile Canadien : 1.40 eqcpwts
doivent entendre les parties et leurs témoins, aux termes de l'cirdea-r
Mme» qui les nomme, et ohacun d'eux est aulQrine 4>faire fgire serme~nt
&vz. tOçiQi41 et aux parties, Suivant le caLs, et les témoins Q4pjý
è c'OïupÇrgr 4levMst les eXPOr4't, quelque RA la 4jet4*ge.
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drait à mourir sans enfanta, la part lui afférant dans les biens

donnés appartiendrait à l'époux survivant, qui pourrait dès lors

jouir et disposer de la totalité des biens compris dans la dona-

tion en toute et pleine propriété, les juges du fait ont pu, en se

fondant sur la commune intention des parties, qu'ils ont le

droit d'apprécier souverainement, décider que cette clause n'im-

posait pas aux donataires l'obligation de conserver la part des

biens à eux donnés pour la rendre au survivant.
Cette donation renfermant dès lors une substitution de eogod

supererit, et non une substitution fidéicommissaire, c'est à bon
droit que la validité en a été prononcée.
Ainsi jugé par rejet du pourvoi formé par le sieur Mathieu

Fournel contre un arrêt de la Cour de Riom, du 6 juin 1870,
rendu au profit de M. Marcelin Fourniel.

M. Woirhaye, conseiller rapporteur; M. Connelly, avocat géné-
ral, concl. conf.; plaidant, Me J. Bozérian, avocat.

oNVENTION DE RÉTROCESSION.- PREUYE.- PRÉSOMPTIONS.- VBNIE
DE BIENS DE MINEURS.

La preuve par présomption peut être admise, à l'effet d'établir le

maintien d'une convention privée, relative à l'exercice du droit

de rétrocession d'un immeuble vendu, alors que les juges du fond
trouvent un commencement de preuve par écrit rendant admissi-

sibles ces présomptions, dans des comptes dérivant de livres de
Commerce, quoiqu'il s'agisse d'un débat civil et qu'il y ait lieu

de prouver l'existence et la force obligatoire d'une convention,
ordinaire et dont la valeur est supérieure à 150 fr.

La vente, à l'amiable et par parcelles, de biens immeubles appar-

Maat à des mineurs, peut être valablement ordonnée, dans un

délai imparti, et sans l'accomplissement des formalités de justice,

lorsque ces ventes partielles sont la conséquence d'une conven-

-tion intervenue avec les auteurs•de ces mineurs, laquelle lie ces

derniers au même titre que leurs auteurs.

Rejet, au rapport de M. le conseiller Sorbier et conformément
'av conclusioms de M. l'avocat général Connelly, du pourvoi da
ideur Giraud et des héritiers Manegat, contre un arrêt dp la Copi
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d'Alger, ei date du 29 décembre 1869, rendu au profit des sieurs
Peyre et Vigues.

Plaidant, Me Costa, avocat.
( Le Droit 29 novembre 1871.)

COUR DE CASSATION (Chambre des requêtes).

PRÉSIDENCE DE M. DE RAYNAL.

Audience du 21 Novembre 1871.

COMMUNAUTÉ D'ACQUgTS.-ORDRE D'ACHAT DE VALEURS.-DÉCÈS

DU MARI-INVENTAIRE.-OMISSIONS VOLONTAIRES.

Les dispositions de l'art. 1477 du Code civil ne sont applicables à
l'époux qui a diverti ou recêlé des effets de communauté, qu'au
cas où ces actes ont été frauduleusement accomplis; la circons-
tance que des omissions aurait été faites sciemment au moment
de la confection d'un inventaire ne sufit pas, à elle seule, pour
constituer la fraude.

Lorsque, sous le régime de la séparation de biens, avec commu-
nauté d'acquêts, un ordre d'achat de valeurs (dans l'espèce, des
actions de chemins de fer) a été donné par le mari, et que cette
valeur n'a été fournie que postérieurement à son décès, à la
veuve, qui l'a payée de ses deniers, il a pu être décidd, en
l'absence d'une constatation précise de l'exécution de l'ordre, que
cette valeur était devenue la propriété de la veuve et non celle
de la communauté.

La déclaraton qu'une pension payée pendant plusieurs anuées par
le père à un enfant d'un premier lit, marié sans contrat de
mariage, l'a été à titre de dot et en acquit d'une dette person-
nelle. est souveraine: et cette déclaration justifie le rapport mis
a la charge de l'enfant héritier des sommes formant le montant
de cette pension. (1)

(1) Art. 1477 du Code Napoléon: Celui desépoux qui aurait diverti
gu recélé quelques effets de la communauté est privé de sa portion
dans les dits etets.

Art. 1364 du Code Civil Canadien; Celui des époux qui adirit diverti
-u reclé quelques effets de la communauté est privé de sa.portion
dans ces efiets'
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Ainsi jugé, par rejet du pourvoi formé par les époux Luset,

contre un arret de la Cour de Douai, du 21 février 1870, rendu

au profit du sieur Lenglet.
M. Puissan, conseiller rapporteur; M. Reverchon, avocat général,

concl. conf.; plaidant, Me J. Bozérian, avocat.

LEGS.-CARACTÈRES.-HÉRITIERE RÉSERVATAIRE.-CONDITIONS.-
LÉGISLATION SARDE.

Les legs fait par un père de famille de la généralité de ses avoirs

meubles, immeubles, créances et argent en caisse, provenant tant

des successions paternelle et maternelle que d'autres bénéfices

existant en communauté d'entre lui et le légataire, est un legs

universél, bien qu'il soit constaté que les biens indiqués compo-

.sent la totalité de la succession du testateur.

Il en est ainsi tout aussi bien sous la législation sarde que sous la

législation française.
Lorsque le père de famille a mis pour condition au legs su6énoncé

de payer à sa fille, qu'il institue son héritière universelle, une

somme déterminée (dans l'espèce, 40,000 fr.), avec déclaration

que la valeur de la généralité de sa succession est comprise dans

la dite somme, la disposition peut être entendue en ce sens, que

le légataire particulier sera libéré de la charge qui lui a été

imposée par le testateur, en payant cette somme de 40,000 fr.

à la fille instituée légataire universelle, bien qu'il soit constant

que la valeur de la succession, de beaucoup augmentée depuis
le, testanent, se trouve plus de six fois supérieure à la dite somme

de 40,00 fr., au moment du décès.
Il y là unlerprétation souveraine qui échappe à la censure de

la Cour de cassation, à la condition, bien entendu, d'appliquer

ka disposition de- la loi nuida réserve, si l'héritière réservataire

tuve intérêt à les invoquer.

Rejet, en ce sens, du pourvoi des époux de Pras contre uu arrêt

de-la COu de Ohamb<y, du 7 d&euibra 18ss.

>C, bW eonseiller rappoiteur ; M. Reverehon, avocat

gVnéaa, oond.'cig ; plaidant, Me Boisviel, avocat.
-(Le Droit, 23 novembre 1871.)
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COUR DE CASSATION (Chambre des requêtes).
Présidence de M. de Raynal.
Audience du 22 ao&t 1871.

SUBROGATION.-LETTRE DE CHANGE.-PAIEMENT.

La subrog ition ne résulte pas au profit de celui qui paie une lettre
de change de ce paiement, vmoins qu'il n'y soit directement
intéressé. Un intérêt indirect, quoique certain, ne suffit pas
pour opérer la subrogation.

Spécialement, celui qui paie la lettre de change, afin d'acquérir
un recours contre l'un des signataires de la lettre, n'acquiert pas
par là de subrogation,' quelque intérêt qu'il y ait au recours
qu'il aurait voulu s'assurer.
Rejet, en ce sens., du pourvoi de MM. Pichelin frères contre un

arrêt de lit Cour de Paris, du 1er mars 1870, rendu au profit de
M. et Mme Fabre.

M. Dumont, conseiller rapporteur; M. Connelly, avocat général,
conel. conf.; plaidant, Me Jozon, avocat.

-(Le Droit, 1er septemibre 1871.)

COUR DE CASSATION (Chambra des requêtes.)
P'RÉIDENCE DE M. NACHIET.

28 uoût 1871.
V. 'ITU IIER.--lýETTUE PE' VUiTUR]r.-CIIARGE.

Lorsque le voiturier, en Ii-n:.nt enî charge une m irch nudise, dresse
une lettre de voiture contradictoirement avec l'expéditeur, il
lie peut, être rendu responsable, sauf recours contre les précé-
dents voituriers, des m -inquants ré-ultant dezs indic itions dû
lettres de voitures antérieures auxquelles il est demeuré étranger,
ýpuilqu'il at créé un instrument spécial pour le cotitr-t de trians-
port qui lui est p îrticulier.
Adwmion, d.ins ce sens, du pourvoi formé par la Compagnie

des chemins de &ir de PairiLs à Lyon et à lit Méditerranée contre
un arrêt rendu pair la Cout do iLiom, le 17 janvier 1870, -tu profit
de M. Dere tre.

322



JURISPRUDENCE FRANÇAISE 323

M. Alméras-Latour, conseiller rapporteur; M. Connelly, avocat

général, conel. conf.; plaidant, Me Beauvois-.Devaux, avocat.

FEMMES.-SÉPARATION DE CORPS.-INTERETS ET REVENUS.

La femme, séparée de corps et de biens par justice, a-t-elle droit,
tant à l'intérêt de ses reprises qu'à tous les revenus de ses biens

propres à partir du jour de la demande en séparation, ou seule-

ment du jour de la séparation prononcée ?
Admission, en ce dernier sens, du pourvoi formé par le marquis

de Montmorillon, contre un arrêt rendu par la Cour de Dijon, le

3 décembre 1869, au profit de sa femme.
M. d'Oms, conseiller rapporteur; M. Connelly, avocat général,

concl. conf.; plaidant, Me Beauvois-Devaux, avocat.

BILLET ANNULÉ.- PAIEMENT AU PORTEUR DE BONNE FOI.
RECOURS CiNTRE LE BENÉFICIAIRE.

Lorsqu'uti billet est déclaré nul comme ayant une cause illicite, le

souscripteur, obligé de payer à un tiers portedr de bonne foi, a

un recours contre le bénéficiaire primitif. (Code civil, art. 1131-

1133.) (1)
Admission du pourvoi de la dame Vilmain contre un arrêt de la

Cour de Paris, du 3 mars 1870, rendu au profit des époux Le.

conte.
M. Alméras-Latour, conseiller rapporteur; M. Connelly, avocat

général, concl. conf.; plaidant, Me Dareste, avocat.

VOITURI E R.-ART. 105 DU CODE DE COMMERC E.-APPLICATION.

La disposition de l'art. 105 du Code de commerce, aux termes

duquel la réception de la marchandise et le paiement du prix

it ) Art. 1131 du Code Napoléon: L'obligaton sans cause, ou sur
une cause fausse, ou sur une cause illicite, ne peut avoir aucun effet.

Art. I133 du Code Napoléon: La cause est illicite, quand elle et
prohibée par la loi, quand elle'est contraire aux bonnes mSurs ou à
l'ordre public.

Art. 989 du Code Civil Canadien: Le contrat sans considération,
ou fondé sur une considération illégale est sans effet ;mais il n'est pas
moins valable quoique la considération n'en soit pas exprimée ou soit
exprimée incorrectement dans Vécrit qui le constate.

Art. 990 du Code Civil Canadien : La considération est illégale
quand elle est prohibée par la loi, ou contraire aux bonnes meurs ou
à l'ordre public.
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éteignent toute action contre le voiturier, est-elle applicable
seulement au cas d'avarie, et non dans le cas où il y aurait
déficit par suite de soustraction ? N'est-ce pas seulement dans
le cas de fraude ou d'infidélité personnelle reconnue à la charge
du voiturier ou de ses agents que l'application de l'art. 105 du
Code de commerce doit être écartée ? (1)
Admission, dans ce dernier sens, du pourvoi formé par la Com-

pagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée
contre un jugement rendu par le Tribunal de commerce d'Avignon
le 20 janvier 1870, au profit de la veuve Cottin et frères.

M. Alméras-Latour, conseiller rapporteur; M. Connelly, avocat
général, conel. conf.; plaidant, Me Beauvois-Devaux, avocat.

CHEMIM DE FER.-DÉROGATION AUX RÈGLEMENTS.
INTERDITE.

Il n'est pas permis à un Tribunal de dé-ider qu'une Compagnie
de chemin de fer a pu, par un contrat tacite, déroger aux dispo-
sitions de ses règlements, en prenant l'obligation de faire pour
les expéditeurs le déchargement de leurs marchandises sur le
quai de déchargement, ce qui aurait constitué à leur profit une
faveur que les tarifs, non plus que le cahier des charges
n'accordent au public.
Admission, dans ce sens, d'un pourvoi formé par la Compagnie

des chemins de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée, contre
ln jugement rendu par le Tribunal de commerce de Joigny, le 18
-janvier 1870, au profit de MM. Bénard et Carroué.

,M. Dagallier, conseiller rapporteur; M. Connelly, avocat géné-
.ta, conel. cont; plaigan% Me Beauvois-Devaux, avocat.

-(Le Do« 1er Septembre 1871.)

(1) Voir l'article 1680 du Code Civil Canadien et l'article 105 du
Gode d& Commerce ranQals cites &la.page 326 de ce volume.
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COUR DE CASSATION (Chambre des requétes.)

Présidence de M. de Raynal.

14 Novembre 1871.

PRESCRIPTION.- ACTION EN PARTAGE.- COMMUNAUTÉ.- USU-

FRUIT.- POSSESSION.- INTERVERSION DE TITRE.- CONTRAT

DB MARIAGE.- DROITS IMMOBILIERS.-INTERPRETATION.

L'action en partage demeure imprescriptible tant que l'un des
ayants droit n'a pas acquis la propriété des objets à partager au
moyen d'une possession nettement séparée et individuelle, et l'on
ne peut reconnaître ce caractère à la jouissance d'un des époux
qui, après la dissolution de la communauté, la conserve tout
entière en vertu des clauses du contratlde mariage, à titre de
propriétaire des meubles et d'usufruitier des immeubles.

En conséquence, les héritiers de l'époux prédécédé sont encore rece-
vables, plus de trente ans après la mort de leur auteur, à
demander la liquidation de la communauté contre le conjoint
survivant ou ses représentants.

Ce conjoint n'a pu acquérir par la prescription même les valeurs
que, dans l'inventaire dressé contradictoirement avec les héri-
tiers du prédécédé, il a déclaré retenir comme propriétaire, mal-
gré les termes d'une des stipulations du contrat de mariage qui,
suivant leur prétention, ne lui attribuait qu'un droit d'usufrui-
tier; cette déclaration ne saurait avoir la force d'une interversion
de son titre.

La clAus.'a'un contrat de mariage qui imprime le caractère immo-
bilier à l'action en reprise du prix des propres aliénés, est valable
entre les conjoints. En décidant que cette action n'est pas com-
prise dans la'donation du mobilier faite au survivant des époux,
le juge ne fait qu'apliquer les conventions des parties et ne viole

pas les règles relatives à la qualiloation égale des meubles et

des immeubles.
Rejet du pourvoi des héritiers Jacob, contre un arrêt de la

çour de Mets, du 1er février 1870, rendu au profit des héritiers
offin.
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M. Puissan, conseiller rapporteur; M. Connelly, avocat général,
conel. conf. ; plaidant, M. Mimerel, avocat. (Le Droit, 19 Novembre
1871.

COUR DE CASSATION (Chambre civile)

Présidence de M. le premier Président Devienne.

21 Novembre, 1871.

TRANSPORT DE MARCHANDISES.-PAIEMENT OU RÈGLEMENT.

DOMMAGE. - RESPONSABILIrE.

S'il est certain, d'après l'art. 105 du Code de commerce, que la
réception des objets transportés et le paiement effectif du prix
de la voiture, par le testinataire indiqué dins la lettre, éteignent
toute action contre les voituriers chargés du transport, il en est
autrement du paiement ou règlement du prix fait par l'un des
voituriers successifs a celui qui lui transmet la marchandise à.
transporter.

Le paiement ou le règlement n'empêchent point le voiturier qui
l'a fait, s'il vient à subir, de la part du destinataire indiqué dans
la lettre de voiture, une retenue sur le prix de la lett're, d'agir en
responsabilité contre celui duquel il tient la marchandise à trana.

porter, lorsqu'il est d'ailleurs reconnu, en fait, que la cause du
dommage provient du fait de celui-ci

Il en est ainsi, alors surtout qu'il est constaté, en fait, que celui
qui exerce le recours était le mandataire de celui contre lequel
il agit, et qu'il n'a réglé avec lui qu'en compte courant. (1)
Rejet, en ce sens, du pourvoi de la Compagnie des chemins de

fer de la Méditerranée contre un arrêt rendu au profit de la Com.

(1) Art. 105 lu Code de Commerce FranCais: La réception des ob-
jets transportes et le paiement du prix de la voiture eteignent toute
action contre le voiturier.

Art. 16XO du Code Civil Canadien: La réception de la chose trans-
portee accompagnee du paiement des frais de transport, sans protesta-
tion, étaint tout droit d'action contre le voiturier, à moins que la perte
ou l'avarie ne soit telle qu'elle ne put alors être connue, auquel cas
la réclamation doit être faite sans delai, après que la perte ou le dom
mage a ete connu du reclamane.
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pagnie des Magasins généraux de Lyon, par la Cour de Lyon, le
12 mai 1869.

M. Gazenave, conseiller rapporteur; M. Blanche, premier avocat
général, concl. conf. ; plaidants, Me Beauvois-Devaux pour la Com-
pagnie des chemins de fer demanderesse, Me Bosviel pour les Ma-
gasins généraux défendeurs.

ACTION POSESSOIRE.-VUE.- PORTE.-CLOTURE.

Le juge du possessoire, saisi par le propriétaire qui se prétend trou.
blé dans sa possession par des travaux exécuté par son voisin, est
tenu d'examiner si toutes les conditions exigées par la loi pour
l'exercice de l'action possessoire sont réunies en l'espèce: il
ne peut renvoyer les parties à se faire juger au pétitoire.

Si, par exemple, le voisin a fait pratiquer une porte dans le mur
séparatif des héritages, le juge du possessoire est tenu de vérifier
par lui-même si les travaux effectués peuvent amener à l'acqui-
sition d'une servitude continue et apparente, et si, par conséquent,
l'action possessoire est recevable.
Cassation, au rapport de M. le conseiller Aucher, et conformé-

ment aux conclusions de M. le premier avocat général BI nehe,
,d'un jugement rendu le 12 mai 1869 par le Tribunal de Meaux
au profit de Mlle Zoé Deschamps contre M. Beaudenon de' La-
maze.

Plaidant, Me Michaux-Bellaire pour le demandeur, et Me Mi-
merel pour la défenderesse. (Le Droit, 22 novembre 1871.)

COUR DE CASSATION (Chambre des requêtes).
Présidence de M. de Raynal.

15 noveml> 1871.
EXPERTISE. - NULLITÉ. - FRAIS.

Le experts qui, par leur faute, ont donné lieu à l'annulation de
l'expertise, n'ont pas droit aux frais et honoraires applicables à
cette opération comme si elle avait été valable.
Admision, en ce sens, du pourvoi formé par M. Tasseaut contre
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un arrtt de la Cour de Metz, en date du 13 mai 1870, rendu à
son préjudice et au profit des sieur Bourquin et autres.

M. Tardif, conseiller rapporteur; M. Connelly, avocat général,
concl. conf; plaidant, Me Housset, avocat.

-(Le Droit, 19 décembre, 1861.)

COUR D'APPEL D'ORLÉANS.

Présidence de M. Delaunay.

Audience du 29 juillet 1871.

DOL ET FRAUDE.-LETTRES A DES TIERS.-PREUVE.-RÉCUSA-

TIONS DE TÉMOINS.-AVOUÉ.-NOTAIRE.

En matière de dol et de fraude, il est permis aux Tribunaux de
rechercher, dans les lettres missives écrites par l'une des parties
à des tiers, des éléments de conviction.

Il n'y a pas lieu nécessairement de statuer préalablement à la déci-
sion du fond sur l'exception tirée du caractère confidentiel des
lettres. L'incident peut être joint au fond.

L'avoué, qui a occupé en première instance, ne peut être entendu
comme témoin dans une enquête ordonnée par la Cour sur
l'appel du jugement.

Le notaire, qui a été le conseil d'une des parties plaidantes à l'occa-
sion du procès, est aussi valablement récusé.
Ces questions intéressant2s et usuelles viennent d'être tranchées

par un arrêt de la Cour d'Orléans. En voici la teneur.
"La Cour,
"En ce qui touche le moyen tiré de la nullité du jugement du

22 mai, résultant de l'appel interjeté par Lemoine du jugement du
24 avril:

«'Attendu que, par ses conclusions, Sondé, avoué de Lemoine,
demandait à ce qu'il plût au Tribunal de dire que les lettree ne
seraient pas employées dans la cause avant que le Tribunal n'ait
statué sur la question préjudicielle de savoir si ces lettres pouvaient
être communiquées et rester comme éléments de décision du
procès.".
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M. Richard de la Hautière a développé ces conclusions.

Mes Poignant et Pineau, pour leurs clients, ont soutenu que la

lecture des lettres était indispensable pour apprécier leur caractère

et ils ont conclu ainsi: Joindre l'incident au fond pour être statué

sur le tout sur une même décision, tous droits, moyens et dépens
en ce cas réservés.

Me Saglier a plaidé à l'appui.

M. le procureur impérial, auquel lçs pièces avaient été commu-
niquées, a été entendu en ses conclusions.

Le dit jour, vingt-quatre avril, le Tribunal a rendu un jugement

par lequel il a statué en ces termes:

ct Attendu que les conclusions des demandeurs tendent à établir

que le testament produit par le défendeur est l'ouvre du dol et

de la fraude;

" Que le cas de dol et de fraude font exception aux principes
du droit commun et permettent de rechercher dans les lettres

écrites par le défendeur à des tiers aussi bien que dans celles

adressées par lui à l'une des parties;

" Que les présomptions résultant de la production demandée ne

peuvent être séparées des autres présomptions invoqifées dans la

cause et ne peuvent faire l'objet d'une question préjudicielle;

"Joint l'incident au fond et ordonne la continuation des débats;

"Attendu qu'en statuant, le Tribunal maintenait à la vérité, au
moins provisoiremnent, dans la cause, un élément de décision que
Lemoine père soutenait devoir en être écarté, mais que cette

décision n'était qu'une mesure d'instruction qui ne préjugeait en

rien le fond du procès, ni même la question de l'usage des lettres,
et bien moins enoore son infuence sur la solution du litige;

" Attendu dès lors que ce jugement était purement préparatoire

et que l'appel qui en a été interjeté n'a pas obligé le juge à sur-

eoir ;

" Sur le moyen tiré de la ratification par CObvis Lemoine du
jugement attaqué ;

" Attendu que, lors de l'enquête à laquelle il a été procédé en
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vertu de l'arrêt de la Cour du 27 janvier 1870, trois témoins ont
été reprochés;

"Sur le reproche élevé contre le témoin Barbediène,
"Attendu que ce moyen est abandonné ;
"Sur le reproche élevé contre l'avoué Sondé;
"Attendu que l'art. 283 du Code de procédure civile n'est pas

limitatif;
" Que, en dehors de l'énumération des causes de reproche que

fait cet article, il en est d'autres où la suspicion de partialité
autorise la partie adverse à faire écarter le témoignage;

"Attendu que l'avoué étant le mandatire et le conseil du plai-
deur, si son témoignage est requis par la pirtie pour laquelle il
occupe sur des faits concernant l'instance même, les rapports
confidentiels qui ont existé entre lui et son client le rendent juste-
ment reprochable par la partie adverse;

"Qu'il importe peu que dAns la ciuse l'enquête ait été ordonnée
par la Cour et que l'avoué Sondé ait occupé en première inst ince
puisque aux termes des art. 496 et 1038 du Code de procéduie
civile le jugement définitif ne met pas fin aux pouvoirs de l'avoué;

Sur le reproche élevé contre le not ire leitereu;
"Attendu que les notaires dépositaires du secret das familles

sont tenus par (tat de ne pas révéler les confidences qui leur sont
faites ;

" Qu'à la vérité, cette défense doit être limitée aux c-is où elle
est nécessaire à l'exercice des fonctions not iriales, et qu'en dehors
de ces cas, leur témoignage peut être sollicité;

" Mais que si un notaire a été le conseil d'une partie, s'il 1 a
éclairée, dirigée sur la conduite qu'elle avait à tenir dans des
circonstances et des agissements dont Id preuve serait l'un des
éléments de décision d'un procès, la partie adverse est fondée à le
reprocher;

" Attendu qu'il n'est pas contestable que le sieur Peltereau a été
le notaire habituel de Lemoine père, et qu'il l'a conseillé et dirigé
dana quelques-uns des faits qui ont précédé et suivi la confection
du testament attaqué.
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Qu'ainsi, le reproche est admissible;
"Attendu, dès lors, que la disposition des sieurs Sondé. et Pelte-

reau doit être écartée;
" Et, attendu que Lemoine père n'a pas fait la preuve des faits

par lui articulés;
" Qu'ainsi, il y a lieu de le déclarer mal fondé dans l'exception

tirée de ce que Clovis Lemoine aurait exécuté le testament de la
demoiselle Brisse, et, par suite, de déclarer recevable l'intervention
de la veuve Clovis Lemoine et 4s époux Tournatory ;

" En ce qui touche la production et l'usage des lettres versées
au procès:

" Adoptant les motifs des premiers juges;
" Au fond et sur la nullité du testament du 10 septembre 1870;
" Adoptant les motifs des premiers juges,
" Confirme."
Plaid-ints: Me Sagliet, du barreau de Paris; Me La Hautière,

du barreau de Blois, et Me Johanet, du barreau d'Orléans.
(Le Droit, 6 septembre 1871.)

COUR DE CASSATION, (Chambre des requêtes.)

Présidence de M. de Raynal.

Audience du 6 novembre 1871.

INDU PAIEMENT.- ACTION EN RÉPÉTITION.- QUALITÉ POUR

L EXERCER.

L'action en répétition de l'inda paiement n'est pas attachée stricte-
ment à la perêonne de celui qui a fait le paiement.

Soit que l'inda paiement résulte de ce que celui.qui a payé à cru à
tort à l'existence d'une obligation qui n'existait pas du tout, soit
que le paiement d'une obligation existante ait été fait à un autre

que celui au profit duquel elle existait, et qui aurait dû recevoir

le paiement, l'action en répétition peut être exercée par tous

ceux qui y ont un intérêt direct, notamment par celui à qui le

paiement aurait dû être fait.
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Rejet, en ce sens, du pourvoi de la Compagnie des chemins de

fer des Charentes contre un jugement du Tribunal de commerce

de Cognac, en date du 28 janvier 1870, rendu au profit de MM.

Bordes et autres.
M. Demangeat, conseiller rapporteur; M. Reverchon, avocat

général, conel. conf.; plaidant, Me Monod, avocat.

FOLLE ENCHÈRE.- ADJUDICATION RESTREINTE.- SERVITUDES.

Lorsqu'un adjudicataire, avant d'avoir satisfait à ses obligations, a

vendu diverses parcelles de l'nmeuble adjugé et consenti des

servitudes, et que la réadjudication à la folle enchère ne comprend

pas les parcelles vendues, mais contient. seulement la réserve de

contester au profit de l'adjudicataire définitif, ce dernier n'est pas

fondé à demander que l'immeuble soit libéré des servitudes, ces
servitudes formant, avec le prix, une des conditions des ventes

partielles.
Rejet du pourvoi formé par M. Ziem, contre un arrêt de la

Cour d'Aix, du 3 mars 1870, rendu au profit du sieur Jouve.
M. Goujet, conseiller rapporteur; M. Reverchon, avocat géné-

ral, concl. conf.: plaidant, Me de Saint Malo, avocat.

ACTION POSES8OIRE.-SERVIrUDE.-MODE D'EXERCICE.

Le droit d'arrosage constitue une servitude apparente et continue.
En conséquence, celui qui en jouit est recevable à demander, par

voie de complainte possessoire, le rétablissement du mode suivant

lequel ce droit s'est exercé pendant plus d'un an et up jour, et à

faire réprimer la destruction du barrage faisant monter l'eau sur
l'héritage de son voisin, d'où elle était ensuite transmise sur le
sien.
Rejet du pourvoi des époux Pagës contre un jugement du Tri-

bunal civil de Béziers, du 22 mars 1870, rendu au profit de M.

Guilhaumon.
M. Guillemard, conseiller rapporteur; M. Reverchon, avocat

général, concl. conf.; plaidant, Mu Mimerel, avocat.

(Le Droit, 11 novembre 1871.)
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COUR DE CASSATION (Chambre civile.)

Présidence de M. le premier président Dévienne.

Audienc du 21 Novembre 1871.

CHEMINS DE FIER.-MARCHÂNDISES.-OÂCMIONNEUR.-LIVRAISON.

Lorsque le camionneur choisi par le destinataire a pris livraison e
gare du chemin de fer et a payé le prix de la vciturc, toute
action pour raison d'avarie contre la Compagnie du ch-emin de
fer e8t éteinte, par application de l'article 105 du Code de
comznerce.(1)

Cassation, sur le pourvoi formé par la Compagnie des chemins
de fer de Patis à Lyon et à la Méditerranée, d'un jugement rendu
par le *Tribunal de commerce de Besançon, le 6 février 1869.

M. Massé, conseiller rapporteur;- M. Blanche, avocat général,
eoncl. conf.; plaidant, Me Beauvois-Devaux pour la Compagnie
demandereae.--(Le Dra*,. 27 et 28 Novembre 1871.)

COUR DE CASSATION (Chambre des requêtes.)
Présidence de M. de R.aynal.

22 Novembre 1871.
qRMINS DE ?IR. - COMMIS-VOYAGEURS. - BAGAGE. - CAISSE

D'ÊOHANTILLONS ÉGÂRÉiE.-DOMMÂGES-INTÊRftO.

Lorsqu'un voyageur de commerce prend une place de chemin de
fer, et que parmi ses bagages se trouve une boite d'échantillons,
et dont la forme indique la destination et le contenu, la Compa.
gnie peut être condamnée à des dommages-intérêts envers lui et
Son patron, si la botte' se trouve égarée pendant un certain
ftombre de jours.

Ces dommages.intér&s peuvent ête oakoués Sur le b4n6fice p*,4
sum4 que le commis et le commettant enraent pu .rdalwo .Par
leurs ventes, pendant, l'interruption forcée r6sutant du retard
dens la remise dej3 échantillons.

(1) 'Voir cet article et l'article 1680 du Code Civil Canadie n rap--
90WAI à a mae 326 de ce volume.
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Rejet du pourvoi de la Compagite du Nord contre un arrêt de
la Cour d'Amiens, dg 18 juin 1870, rendu au profit des sieurs
Chapel et Outin-Berton.

M. Goujet, conseiller rapporteur; M. Reverchon, avocat général,
conel. conf.; plaidant, Me Clément avocat.

HEMINS D4 PER.-MARCHANDISES. -RETARD.-INDEMNITt. -

TARIFS.

Isorsqu'un tarif spécial fixe le montant de la retenue pour retard
dans l'arrivée de la marchandise, sans distinction entre les retards
modiques et les retards plus considérables, le juge peut-il faire
cette distinction et ajouter à la retenue réglementaire une con-
damnation en dommages-intérêts contre la Compagnie de.chemin
de fer, sous prétexte que le retàrd se serait prolongé, dans
l'espèce, au delà des prévisions du tarif et aurait causé au desti-
n itaire un préjudice plus grave dont la.réparation lui serait due ?
Admission, daas le sens de la négative, du pourvoi formé par la

Conp ignie du Nord, contre un arrêt de la Cour de Douai, du 31
mars 1871.

M. Sorbier, conseiller rapporteur ; M. Reverchon, avocat géné.
ral, conel. conf.; plaidant, Me Clément, avocat.

PROCÉDURE.- RAPPORT D'ARBITRE.- APPEL EN GAR*NTIE POS-

TÉRIEURE.

Une partic, appelée en garantie au cours d'une instance, n'est pas
fondée à arguer de nullité la procédure et la décision intervenue
par le motif qu'elle n'a pas été appelée à concourir aux opéra
tions d'un arbitrage ordonné et accompli avant sa mise en cause,
alors surtont que sa condamnation a été motivée par des consi-
dérations étrangères au rapport de l'arbitre.
Rejet du pourvoi de M. Lasne contre un arrêt de la Cour de

Paris, du 19 novembre 1869, rendu au profit de M. Besson.
M. Dagallier, conseiller rapporteur; M. Reverchon, avocat géné-

ral, concl. conf.; plaidant, Me Mimerel, avocat.
(Le Droi4 25 Novembre 1871.)
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (Ire-chambre).
Présidence de M. Benoit-Champy.

Audiences des 21 et 23 novembre 1871.
FOURNITURES D'ORDRES ET DÉCORATIONS FAITES A L'EMPE-

REUR MAxIMILIEN.- DEMANDE EN PAIEMENT.-COMPÉTENCE
DU TRIBUNAL CIVIL.- DROIT DES GENS.- DROIT DE SOUVE-
RAINETÉ.

Pour apprécier le bien ou mal fondé d'une exception d'incompé-
tence, il faut résoudre la question telle qu'elle résulte des termes
de l'assignation et du dispositif des conclusions.

Le principe de l'indépendance réciproque des Etats, qui exclut la
juridiction des Tribunaux à l'égard des souverains étrangers,
reçoit exception quand le prince a contracté en son nom parti-
culier, dans son intérêt privé.
Dans le courant dee années 1865 et 1836 M. Lem-itre, fabri-

cant d'ordres français et étrangers à Ptris, a fourni à l'empereur
Maximilien, au Mexique, des déoorations de toutes sortes, à raison
desquelles il prétend être resté créancier d'une somme de 51,447
fr. ,

A la suite des événements qui ont terminé ce malheureux règne,
M. Lemitre s'est adressé aux héritiers civils de l'empereur M.txi-
milieu Ier, représentés par S. M. l'empereur d'Autriche -et LL.
AA. II. l'archiduc François-Charles et l'archiduchesse Sophie,
pour avoir paiement de ces fournitures.

Les défendeurs ont cru devoir décliner la compétence du Tri-
bunal civil, la demande ainsi formée devant, d'après les principes
du droit des gens, recevoir une solution par la voie diplomatique
suivant eux il s'agit d'une action intentée non contre un souverain
en son noti particulier, dans son intérêt privé, mais contre lui en sa
qualité de souverain d'un Etat.

Le Tribunal a rendu le jugement suivant sur les plaidoiries de
Me Carraby, avocat de M. Lemaître; de Me Martini, avocat des
défendeurs, après avoir entendu M. l'avocat de la République
Dherbelot, qui a conclu au rejet de l'exception d'incompétence en
Se fondant sur ce que le Tribunal est saisi d'une demande tendant
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à faire condamner les défendeurs comme héritiers civils; que dès

lors le Tribunal est saisi compétemment en la forme, sauf à appré-

cier, lors de l'examen du fond, cn quelle qualité la fourniture a été

faite.
" Le Tribunal,
" Attendu que si le principe de l'indépendance réciproque des

Etats exclut la juridiction des Tribunaux à l'égard des souverains

étrangers, il reçoit exception quand le prince a contracté en son

nom particulier dans son intérêt privé;

" Que, d'après les termes de l'assignation, Lemaître réclame aux

héritiers de l'empereur du Mexique le prix de décorations, au paie-

ment desquelles l'empereur Maximilien se serait personnellement

engagé;
" Qu'une telle demande n'a rien de contraire aux règles du

droit des gens;
« Que les conclusions posées au nom de S. M. l'empereur

d'Autriche et LL. AA. impériales l'archiduc François-Charles et

l'archiduchesse Sophie tendent uniquement à une déclaration

d'incompétence, et que dés lors le Tribunal n'a pas à rechercher

quant à présent, si la preuve de l'obligation petsonnelle est rappor-

tée, ni si la demande 'adresse aux véritables héritiers de l'empereur

Maximilien;
« Par ces motifs,

"Rejette l'exception d'incompétence;
" Remet la cause à quinzaine, pour être plaidée au fbnd;

"Condamne les défendeurs aux dépens de l'incident."
(Le Droit, 25 Novembre 1871.)

COUR DE CASSATION (Chambre des requetes.)

Présidence de M. de Raynal.
27 Novembre 1871.

soircmaoAE-A æ .BNnE-OD BOOIA.

POUVOIR SDAPPEtIATION.
Il ds prisoipo. absolu que les actinonases d'une Société ne

p.uvtapumaoir de dividende que sur les bénéfices; tout
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somme ou valeur par eux reçue et portant atteinte au fonds
social doit être restituée.
Rejet, au rapport de M. le conseiller Dagallier, conformément

aux conclusions du même avocat général, du pourvoi formé par M.
Dumont contre un arrêt rendu par la Cour de Douai, au profit de
la faillite Ch. Pély.

Plaidant, Me Michaux-Bellaire, avocat.
(Le Droit 27 et 28 Novembre 1871.)

COUR DE CASSATION (Chambre des requêtes.)

Présidence de M. de Raynal.

Audience du 4 décembre 1871.
VOITURIER.- RESPONSABILITÉ.- APPLICATION DE L'ARTICLE

105 DU CODE DE COMMERCE.- APPRÉCIATION.

L'art, 105 du Code de commerce, aux termes duquel toute action
contre le voiturier est éteinte par la réception de la marchandise
et le paiement du prix de la voiture, n'est pas applicable au cas
où le paiement du prix du transport a été effectué au moment
de la remise de la march:mtdise par l'expéditeur.

Lorsque l'expéditeur a déclaré exonérer le voiturier de la respon-
sabilité de la perte des objets transportés, il appartient au juge

.du fait de décider souverainer)cnt, par interprétation de la con-
vention, qup le voiturier deIncare responsable de la soustraction
des objets transportés.
Rejet du pourvoi formé par la Compagnie du c'emin de fer de

Paris à Lyon, et à la Méditerrannée, contre un jugement rendu
par le Tribunal de commerce de Philippevile, le 3 juin 1870, au
profit du sieur Pigat.

M. Goujet, conseiller rgpporteur; M. Reverchon, avocat général
Conel. conf.; plaidant, Me Beauvois-Devaux, avocat.

Le Droit, 4 et 5 Dcembre 187,
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COUR DE CASSATION (Chambre des requêtes)

Présidence de M. de Raynal.

4 Décembre 1871.

TRANSPORT DE LIQUIDES.- RESPONSABILITÉ.- OUILLAGE.

Lorsque le voiturier a été chargé d'un transport de liquides en fût

dont le poids a été reconnu au départ et déterminé par la lettre

de voiture, peut-il être tenu d'indemniser le destinataire non pas

de la différence de quantité constatée par le pesage, mais de celle

qui résulterait de l'ouillage ou mesurage pratiqué par experts à

l'arrivée ?

Admission, dans le sens de la négative, d'un pourvoi formé par

la Compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à la Médi-

terranée, contre un jugement rendu par le Tribunal de commerce

de Béziers, le 24 mars 1870, au profit du sieur Sauvaget.

M. Goujet, conseiller rapporteur; M. Reverchon, avocat général

concl. conf.; plaidant, Me Beauvois-Devaux, avocat.
Le Droit. 4 et 5 décembve 18T1.

COUR DE CASSATION (chambre civile).

Présidence de M. Laborie.

Audience. du 20 juillet 1871.

COMMISSIONNAIRE AGIS.3A'T E BSON PROPRE NOM.-POUVOiRS

VIS-A-VIS DES TIERS." ACTIdf"EN REVENDICATION DU COM-

METTANT EXERÇANT CONTRE UN TIERS L'ACTION DU COM-

MI8SIONNAIRE.-EXCEPTIONS.

Le commissionnaire qui agit en son propre nom, dans les termes

de l'art. 94 du Code de commerce, a un pouvoir absolu de dis-

position sur la chose à lui remise par son commettant. Ce com-

misssionaire est, à l'égard des tiers, le maître de.cette chose; pour

eux, le commettant est toujours censé ne pas exister, entièrement

effacé qu'il est par le commissionnaire que le commettant a auto-

risé à traiter en son propre nom à lui commissionnaire.

De cette espacité juridique, vis-à-vis des tiers, du commissionnaire
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agissant en son nom propre, découlent les conséquences sui

vantes:
Si le commissionnaire, trahissant la conance du commettant, dis-

pose de la chose de ce dernier d'une manière contraire aux ins

tructions qu'il a reçues de lui, le commettant n'alira d'action

contre le tiers avec lequel le commissionnaire aura traité qu'au-

tant que le tiers a été de mauvaise foi.

Il ne suffit pas, pour que le tiers soit de mauvaise foi, qu'il ait su

que le commissionnaire disposait de la chose d'autrui, car il est

inhérent à la qualité même de commissionn -ire, agissant en son

nom propre, de disposer de choses qui ne lui appartiennent pas.

Il ne suffit même pas, pour que le tiers soit en état de mauvaise

foi, qu'il ait su qie les opérations habituelles du commission-

naire consistaient, par exemple, dans la vente et non dans la

mise en gage des choses qu'il a entre les mains. Rien n'em-

pêche, en effet, qu'en vertu des instructions reçues du commet-

tant, instructions qu'il est du devoir du commissionnaire de gar-

der toujours secrètes, et sur lesquelles le tiers n'a jamais le droit

de l'interroger, le commettant n'ait donné mandat général de

vente et mandat spécial d'emprunt sur gage. Ces deux agisse

ments n'ont rien d'incompatible.
Le tiers n'est en état de mauvaise foi qu'autant qu'il aura su, au

moment où il traitait avec le commissionnaire, que celui-ci excé-

dait ses pouvoirs en disposant, comme il l'a fait, de la chose du
commettant.

En un mot, il faudra, pour que le tiers soit de mauvaise foi, qu'il

ait été complice de la mauvaise foi du commissionnaire infidèle.

Le commettant n'a personnellement aucune action contre le tiers de

bonne foi. Il peut exercer les actions du commissionnaire, son

débiteur; mais alors il devient passible de toutes les exceptions

que le tiers pourrait opposer au commissionnaire.
Le D", d 14 Octobre, 1871.

* .',"~ 1;
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COUR D'APPEL DE PARIS (ire chambre.)

Présidence de M. Gilardin, premier président.

Audiences des 24 novembre et 2 décembre 1871.

CHASSE.- TAPAGE POUR EFFRAYER LE GIBIER.- TROUBLE

APPORTÉ A LA CHASSE DES VOISINS.-DOMMAGES-INTÉRÊTS.

Il n'appartient pas à un propriétaire, soit par lui-même, soit par

des gens à sa solde, d'entraver ou d'empêcher par des cris,
tapages et autres moyens analogues, l'exercice du droit de chasse

d'un voisin, alors même que ce dernier aurait employé un

système de culture propre à attirer le gibier pour le détruire

sur son terrain.

La commune de Marolles, en Brie, est propriétaire d'environ

-vingt hectares de terre, composés en grande partie de friches qui

ont le rare privilége de tenir de tous côtés au domaine de Grosbois,

appartenant à M. le prince de Wagram, domaine qui est fort

giboyeux.
En 1865, elle mit en location la jouissance de ces terres, et M.

Marais, entrepreneur de terrasses, à P iris, s'en rendit adjudica-

taire moyennant un loyer annuel de 2,800 fr.

Aussitôt cette adjudication prononcée, M. Marais s'associa avec

quelques amis pour user du droit de chasse inhérent à sa loca-

tion.
Pendant la première année, aucune difficulté apparente ne

s'éleva entre eux et M. le prince de Wagram; mais peu de temps

avant l'ouverture de la chasse de l'année 1867, M. Marais intenta

contre le prince une action en 5,000 fr. de dommages-intérêts. Il

prétendit que, dans un but purement hostile, M. le prince de

Wagram faisait placer tous les jours où lui, Marais, chassait avec

ses amis, sur la bordure qui séparait les deux propriétés, un grand

nombre d'enfants et même plusieurs gardes armés de lameà de

faux, de trompettes, de cors de chasse, de fouets et de crécelles,
avec mission de faire avec ces instrumente aussi bien qu'avec la

voix le bruit le plus assourdissant pour effaroucher le gibier.
B a*iNl*m& que no contenta de faire ce vacarme pendant tout
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le temps de la chasse des locataires des Uzelles, les agents du prince

se plaçaient devant leurs armes pour les empêcher de tirer, et les

accompagnaient jusqu'au chemin de fer, en les accablant des propos

les plus moqueurs.

A cette allégation, M. le prince de Wagram répondait qu'en

donnant à ses gardes l'ordre de faire des battues bruyantes le long

de son domaine, il n'avait fait qu'user de son droit de propriété;

qu'au surplus, s'il avait eu recours à ces moyens que la liste civile

et l'Etat adoptent partout, c'est parce que M. Marais et autres, au

lieu d'user du droit de chasse dans des conditions parfaitement

loyales au regard du voisinage, avaient eu recours à toute sorte de

ruses pour attirer le gibier et notamment les faisans qu'il fait éle-

ver avec soin dans son domaine.

Qu'ainsi, dès leur entrée en jouissance de ces parcelles de terre,
qui ne peuvent constituer une chase sérieuse. ils avaient fait cul-

tiver, avec une grande symétrie, du maïs, des topinambours, du

sarrasin, du trèfle, des bettraves, en un mot, toutes productions

dont le gibier est fort avide; puis ils avaient fait placer, au milieu

das parcelles isolées, un certain nombre de cabanes ou guérites en

bois, entourrées de feuillages, et dans lesquelles on avait ménagé

de petites meurtrières qui permettaient au chasseur à l'affût de

fusiller, à coup sûr, le gibier imprudent emporté par ses appétits

gloutons.

M. Marais ayant articulé un certain nombre de faits à l'appui

de ses prétentions, le Tribunal civil de Corbeil, par jugement du

9 août 1867, admit la preuve d'un certain nombre de ces faits qui,

en définitive sur les appels respectifs des parties, furent réduits à

sept, par arrêt de la Ire chambre de la Cour du 4 mai 1869.

(Voir le Droit du 5 mai 1869.)

L'enquête a eu lieu et il paraît, en outre, que depuis la pre-

nrière phase du procès, les vexations dont se plaignaient mutuelle-

ment les plaideurs ont considérablement diminué et qu'un certain

apaisement se serait produit.

Quoi qu'il en soit, le Tribunal civil de Corbeil axendu à s fuite
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de l'enquête, et sous la date du 24 mars 1870, le jugement ainsi
conçu:

"Le Tribunal,

"Attendu qu'il résulte des faits de l'enquête que le prince de
Wagram, soit qu'il ait lui-même donné des ordres à cet effet, soit
à cause de la responsabilité qui lui incombe de celle de personnes
à son service a excédé le droit que peut avoir tout propriétaire de
retenir sur ses propriétés, par des moyens légitimes, le gibier qui
s'y trouve.

"Attendu, en effet, que par des manouvres vexatoires et prati-
quées avec l'intention manifeste de nuire, il a gêné et même empê-
ché l'exercice du droit du sieur Marais, propriétaire voisin;

"Attendu que si le mode de jouissance du sieur Marais, était
assurément blâmable au point de vue des rapports du bon voisi-
nage, il n'autorisait cependant pas le prince de Wagram à user,
pour protéger son gibier, des procédés qu'il a employés;

" Attendu que par ce fait le prince de Wagram a causé à Ma-
rais un préjudice dont il lui doit réparation;

"Attendu que le Tribunal a les éléments suffisants pour appré-
cier la valeur de ce préjudice;

" Condamne le prince de Wagram à payer au sieur Marais 3,000
fr., à titre de dommages-intérêts, pour réparation du préjudice à
lui causé, et aux intérêts de la dite somme à compter de ce jour;

" Le condamne en outre aux dépens, etc."

M. le prince de Wagram a interjeté appel de ce jugement.

Me Clausel de Coussergues, avocat, a soutenu cet appel; Me
Desmarest s'est présenté pour l'intimé, M. Marais.

Conformément aux conclusions de M. l'avocat général Aubépin,
la Cour a statué en ces termes:

" La Cour,

"'En ce qui touche les conclusions tendantes à l'annulation 'du
Jugement comme ayant omis de statuer sur les reproches qui avaient
été proposés contre certains témoins de l'enquête:

"C<onsid4rant que l'appelant demande acte de ce qu'il retire
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toutes fins et conclusions autres que celles tendant à la réformation

du jugement sur le fond;
"Au fond:
" Considérant que de l'enquête il résulte qu'en 1866, à l'époque

de la chasse, des enfants et des femmes, parmi lesquelles se trou-

vaient la fille et la femme le l'un des gardes du prince de Wagram

et ce garde lui-même, par des bruits et tapages, et des cris de toutes

sortes proférés sur la limite même des terres dont la chasse était

louée à Marais, rendaient impossible l'exercice de ce droit de chasse

chaque fois que celui-ci voulait l'exercer soit par lui-même, soit

par ses amis;
"Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges;

"Confirme, etc."
(Le Droit du 7 Décembre 1871.

COUR DE CASSATION (Chambre civile).

Présidence de M. le premier président Devienne.

Audience du 6 décembre 1871.

ACTION POSSESSOInE. - SERVITUDE DISCON'INUE. - TRAVAUX

APPARENTS.-ABSENCE DE TITRE.-NON RECEVABILITÉ.

Les servitudes discontinues, comme celle de passage, ne peuvent

donner lieu à une action possessoire que lorsqu'il y a titre.

Il en est ainsi, alors même que le juge constaterait sur le fonds

servant des travaux extérieurs et apparents pouvant s'appliquer

à la servitude.

Cassation, sur le pourvoi de Mme Mitaine, d'un jugement du

Tribunal de Vire, du 1er juillet 1869, rendu au profit de M.

Aze-Baumeny.

M. Grelfier, conseiller rapporteur; M. Blanche, premier avocat

général, concl. conf.; plaidant, Me de Valroger pour le deman-

deur, et Me Sabathier pour le défendeur. (Le Droit, D Péc. 1871.)
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COUR DE CASSATION (Chambre des requetee.)

Présidence de M. de Raynal.
6 Décembre 1871.

IESPONSABILITÉ.-MAITRES.-OUVRIER.-FONTIONS.--ENFANT

-OUVRIER.-BRULURES.-MORT.

Pour qu'il y ait lieu à l'application de l'art. 1384 du Code civil,
aux termes duquel les maîtres et les commettants Font reFren
sables du dommage causé par leurs dom estiques et prépoEés dans
les fonctions auxquelles ils les ont employés, il n'est pas néces-
saire que le maître ait donné un ordre en vertu duquel l'acte
dommageable aurait été accompli, et que cet acte soit un acte de
la fonction même à laquelle le préposé est employé : il suffit que
le fait préjudiciable se rattache directement à cette fonction par
les circonstances du temps, du lieu et du service.

Ainsi, le maître d'une usine est responsable du fait d'un enfant
employé dans cette usine, qui a versé du pétrole sur les vête-
ments d'un ouvrier pendant son sommeil, y a mis le feu, et a
causé ainsi la mort de cet ouvrier. (1)
Admission, en ce pens, du pourvoi formé par le sieur Rlinger

père, contre un arrêt de la Cour d'appel de Dijon, du 13 janvier
1870, rendu au profit de MM. Bailly et Ce.

M. Woirhaye, conseiller rapporteur; M. Reverchon, avocat
général, concl. conf.; plaidant, Me Mazeau, avocat.

(Le Droit 7 décembre 1871.)

COUR DE CASSATION (Chambre de requêtes.)

Présidence de M. de Raynal.

6 Décembre 1871.

MUR MITOYEN.- RECONSTRUCTION.- ACTION POSSESSOIRE.

Le propriétaire se prétendant troublé dans la possession d'un mur

(1) Voir l'article 1384 du Code Napoléon et les articles correspon-
dants du Code Civil Canadien, cités aux pages 229 et 230 du 2e volume
de La Revue Légae.
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mitoyen par la manière dont son copropriétaire a reconstruit,

peut agir par l'action en complainte, pour faire démolir et recons-
truire le mur aux frais de qui cette reconstruction p3ut avoir

lieu.
Ainsi jugé, par rejet du pourvoi de M. Delage-Dumoulin, contre

un jugement rendu par le Tribunal civil de Libourne, du 15 mars
1870.

M. Demangeat, conseiller rapporteur; M. Reverchoir, avocat

général, con al. conf.; plaidant, Me J. Godin avocat.

PROPRIÉTAIRE.- FIN DE BAIL.- REPRISE DE JOUISSANCE.

SOUS-LOCATAIRE»

Le propriétaire qui reprend la jouissance d'un immeuble loué à

l'époque fixée pour l'expiration du bail peut-il être condamné à
des dommages-intérêts envers le sous-locataire avec lequel il n'a

pas contracté ?
Admission, dans le sens de la négative, du pourvoi form€ par

la Compagnie des houillières de Saint-Etienne, contre un jugement

du Tribunal de Saint-Etienne, rendu au profit du sieur Lage.

M. Dumon, conseiller rapporteur: M. Reverchon, avocat géné-

ral, conl. conf.; plaidant, Me Léon Clément, avocat.
(Le Droit, 7 Décembre 1871.

RETRAITE DU JUGE STROUD,

JUGE CONJOINT DE LA COUR DE DISTRICT

DE PHILADELPHIE.

Le 2 décembre 1871 termina la carière judiciaire de L'Ho-
nor ible George M. Stroud, Juge-Conjoint de la Cour de District
de Philadelphie. Pour l'enseignement de nos législateurs, nous

croyons devoir extraire les quelques remarques qui suivent4 du

discours qu'il prononç en réponse à l'adresse des membres du

Barreau de Philadelphie. Ces paroles doivent être d'un grand

pids, vu que L'Honorable Juge occupa le banc pendant plus d'un
tiers de siè.le
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There STOr two prom'nent subjeets, deeply affecting the perma
nent intercat flot only of the bar, but of the whole community, on

which 1 mnust askj~our indulgence for a few moments. I vene-
rate the great principle of the comnmon law, ind look upon its
adoption by our fathers of the Revolution as the highest political
bles.Àing next aller the Declaration o? Independence, which it was
in their power to confer.

Hippily, notwithstanding the violent assauits which on several

oc3asiofls have beeni made upon it, the large body of its institutes
stili remain to us.

But is there not groufid for apprehension lest the mining and
sipping proress, under the seductive name of a revision of the code,
if not firmly and intelligently resisted, may work irreparable in-
jury in the end ? We have had already one set o? conimissioners
apecially intrusted with the power of revision and proposed amend-
mentg, What benefits have resulted from the four years' labor
expended by them upon the work ? And now we are threatened
with far more extensive alterations in the same direction. Thit
well considered alterations in our laws miy be made, I have no
doubt. The common law itself is but the slow accretion of years.
But a formai, commission with indefinite power of innovation ha&

4,eyef proved an advantage. This is the general verdict o? expe-

rpence. WTherc is one more topie to which, standing before you as

I ipow do, at the end of a long course of judicial office, I would

venture tcQ ?peak in brie? 14ut earnest expost;uhtion. I say nothing
in respect to the tenure of judici4 o$pe, althoug I cannoe but re-
gard that p-ovided in the' Constitution of 1790 as the true one,
But ýdooe sot our éxperience show to the conviseement of every
intelligent mind that the deatýrm of judges by a popular vote, cern-

,bined with our enlarged suffrage, is, o? any -mode ever yet devised,
.the most to be deprecated ? The theory o? our republican govemf-
ment in respect to the use of the ballot generally wua, no doubt, àt
the outeet, that the citizen beut suited for the. daties o? each office
would te invariably the choice of the people. But ne free goveru-
ment ever yet- exiated without parties. .And early t-xperirnent«
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with the elective franchise brought to the surface pirty nomina-

tions to office, which at once dispelled the fond allusion of optimism

In everything but the judicial office,a popular vote is unquestiona-

bly the proper mode to select its officers. But with whatever

tguards it may be surrounded, it is wholly unsuited to the office of

a judge. But it îa not my purpose to object to this mode of ap-

pointment as wholly inadinissible, under all conditions and circum-

stances. It is to the incipient steps to candidature, the means by

which nomnations are sought and perhaps accomplished, that the

respectability of the judiciary ia threitened. Personal solicitation

for nomination is a pollution whicb the purity -)f the judiciAl ins-

titution cannot endure. It mnust drive from the field every man

with just sensibility of character.
[t is atgidnst this degrading, feaiture of the strife for judicial nia

mixnqtions I raise niy voice in the most earnest protestation and

remonstrance. I would invoke the aid &o e v member of the

ptofession to seal the death warrant o? the nefarious practice or

seeking nomination to judicial office by personal solicitation. I

speak to wise men. Jugde ye." (Legal Gazette.)

COMMENTAIRE SUR LES ARTICLES 887 ET 1105
DU CODE DE PROCÉDURE CIVIL2E.

PROVINCE DE QUÉBEC.

ART. 887.-Les actions en résiliation on rescision de bail oi*

pour le recouvrement de dommages provenant de l'infraction à
quelques unes des conventions du bail, ou pour l'inexécution des

obligations qui en découlent d'après la loi, ou résultant des rapports

entre locateur et locataire, sont .intentées soit. devant la Cour Supé-

iioure ou devant la Cour de Circuit, suivant la valeur ou le

montant du loyer réclamé ou le ýmontant des dommages alléués.
Evidemment cet article mentionne le droit d'action tant du loca-

taire que du locateur. (1)

(__deLe lois de la procédure civile, Par G. Doutre, 2 vol. p;

,ýýJ4
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AÀËT. 1135.-La Cour de Circuit a juridiction sur les différends
entre locateurs et locataires dans tous les cas où le loyer, la valeur
annnelle, ou le montant des dommages réclamés n'excède pas $200.

Ces deux articles sont fondés sur les Statuts Refondus pour le
Bas-Canada ch. 40 et sur l'Acte 25 Vie. ch. 12 sanctionné le 9.
juin 1862 amendant le ch. 40.

Le chapitre 40 des Statuts Refondus B. C. sec. 4 décrétait; que
les actions en vertu de cet acte, seraient intentées en la manière
ordinaire devant la Cour Supérieure ou la Cour de Circuit et la
valeur annuelle ou le loyer de la uropriété louée déterminerait la

juridiction de la Cour quelque soit le montant des dommages et du

loyer réclamé.

Le chapitre 40 fut amendé le 8 juin 1862 par l'acte 25 Vic.
ch. 12, sec. 1 comme suit: " Les actions en vertu du présent Acte
seront intentées dans la Cour Supérieure ou de Circuit pour le

montant du loyer ou des dommages réclamés et les frais seront
alloués et taxés suivant le montant du jugement."

Le préambule de cet acte déclare: " Attendu qu'ilest propos
(aic) de réduire, autant que possible, les frais dans les actions en
vertu de l'Acte concernant les locateurs et locataires."

Il est donc à propos de remarquer tout de suite que cette légis.

lation ne s'étant nullement occupé d'une classe d'actions nombreuses

et fréquentes sous l'opération de la loi commune des locateurs et

locataires, savoir les actions du locateur pour rentrer en possession,

,art, 1624, C. C. No. 2, et celles du locataire pour des RÉPARATIONS,

art. 1641, No 1, Code Civil, il est arrivé tout le contraire de ce

'quqlle prpclamait par son préaipbule. Il suffit de référer à la

décision, rendue en Cour d'Appel, à Montréal, le 9 juin 1866 dans

la cause de Naud et Smith, rapportée au 2e vol. du Lower Canada

La-w Journal, p. 59, et par la Cour de Révision, le 30 septembre

186ß, 1er vol. p. 17, par laquelle décision il fut jugé que les frais
d'une action par le locateur, pour rentrer en. possession des biens
fonde que le locataire occupait (pour les raisons par lui alléguées en
oes défénes; ) contre le gré du loosteur, plus de trois jours ap rès
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l'expiration du bail, devaient être taxés suivant le montant du lbyer,
qui était, de £36.

Néanmoins, le locataire ne devait rien, ni loyer ni domwgçet
il n'y avait aucun bail à résiler puisqu'il était expiré le 1er mei-

Si le locataire eût été endetté en la somme de $36 seulement
pour un quartier de loyer, il n'aurait été condamné %u"u'aqx frais de.
cette class d'action.

Le Code de Procédure Civile a adopté les impfqtiqçi des
dispositions statutaires par sa rédaction incomplète : qiiýetppIt, en
ce qui regarde le juridiction et les frais, tous les casoù le locateur
-a droit de rentrer en possesion;- sans loyer, valeur ou dommages
réclamés; et tous les cas ou le locataire a droit d'exiger des répa.

eicUions sans être tenu d'en réclamer le montant en déclarant son option
de résilier le bail. E> définitive, notre Code de Procédure Civile&
ne s'occupe que de la -vukr, dui loyer et des dommages réclamés;'
mais quant aux deux autres classes d'actions énoncées aux articles,
du Code Civil, le Code de Procédure est insuffisant sous plusieurs
rapports. En un tel cas, la jurisprudence a dû procéder aux
termes des articles il et 12 du Code Civil.

Dans la cause de MeGinnis vs. Horseman, 14 L. C. Juristp
224, jugée sous les Codes, par la Cour de Révision, à Montréal, le
25 avril 1870, il fut décidé que la Cour de Circuit ne possèd
aucune juridiction pour résilier le bail, lorsque le loyer e cède
$200, quoique les dommages réclamés fumsent au-dessous-de,*200;
le deiaamdetar locuteur ayant conclu à la réoiiation du bail.

Mais elile lôôateur s'était contenté de réclamer des dommages
m udessus de *200, sans conclure à la résiliation du bail, Son

*action aurait-elle été bien dirigée ? (1) Cela dépend de la natffle
-deu *>magea r6clanrés; czir dan~s la -ams de Close v8. Close -8 L.

o1) id*.-Les lois de la procédure civile par G. Doutre, 2 vol. p.,
37,No. 1321,
Lia disjonctive Il ou " avant les mti1t "sans payer le loyer"- qui s»

IrOuvfi dans llédition officielle du Qode Civil art. 1624; est omnise au
NUo. 13,U et à la Doteý (l de la page .317 de cet; ouvrage et aussi, au

~ 9 .31q; et cette omission srtrouve dans l'édition pré"ne.
du G ode" pl -B. Lef, dsBelletouille page 376.

349.
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C. J. p. 14, lè 31 n.rs 1859 à Montréal, il a été décidé que l'act:otr

pour dommages résultant de la non-livraison des biens fonds rux

termes du bail, doit être portée devant les tribunaux ordinaires

et non pas sous leur juridiction spéciale au regard des locateurs et

locataires. Cette décision sera peut être regardée comme un

jugement isolé; en présence de la décision contraire, en la causa

de Bédard vs. Dorion, le 14 juillet 1859, 3 Lower Canada Jurist

p. 453. Avant la promulgation du Code de Procédure Civile,

le 29 juin 1867, il y a eu plusieurs décisions rendues sous l'empire

des Statuts alors en force et lesquelles sont rapportées au 3e vol. b.

C. J. p. 253 et au 6e vol. L. C. J. p. 44; et ces décisions font

voir que le loyer ANNUEL règlait alors la juridiction dont ressor-

.tissaient les causes en dommages entre locateurs et locataires. (1)

sous l'empire du Code de Procédure, comme sous celui des

Statuts qui ont fait place au Code, est-ce bien le loyer anauel ou le

loyer stipulé au bail pour plusieurs années qui doit régler la juri

diction ?
S'il pouvait y avoir du doute lors de la décision des fcauses de

Barbier vs. \ ernier, le 21 août' 1861, 6 L. C, J. p. 44 et de Bédard'

et Dorion, le 14 juillet 18.59, quant à l'interprétation des disposi-

tions statutaires, il ne peut guères en exister sous le Code qui. a

évité complètement l'usage du mot I annuel " comme corrélatif du

mot "loyer ", ce qui se rencontrait dins les Statuts; et consé-

querncnt c'est le loyer stipulé au bail ni plus ni moins.

L'article 1105 du Code de Procédure n'a pas été modifid ni

abrogé par l'acte.34 Vict, ch. 4, sec. 9, laquelle section ne rappelle

que certaines dispositions de l'article 1054, quant aux districts de
Québec et de Montréal.

Il est donc évident quie la Cour de Circuit possède encore, tant

.dans les districts de Québec et de Montréal que dans les autree

(1) Dans la cause de Bedard et Dorion, le demandeur prétendait que
.d'après la 18 Vict. ch. 108 sec. 5, en 1855, c'etait la valeur annuelle
.ou loyer de la propriete qui reglait alors la juridiction, le mot
1" annuelle " s'appliquant à loyer tout aussi bien qu'à valeur. Le
défendeur disait au contraire que le mot ,-annuel" ne s'applique-pas
;à LOYUR. Ie jugement donna gain do cause audemandeur.
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districts, dans les poursuites entre locateurs et locataires, art. 1105,
la même juridiction qu'elle a toujours possédée sur les différenads

entre locateurs et locataires dont le montant en litige n'excède paa

$200, ainsi qu'énoncée en cet article.

Une omission s'est glissée dans l'article 1106 du Code de Pr-
cédure Civile, il y est dit que les règles contenues dans le chapitre
1er du titre 2e de la 2e partie de ce Code sont applicables aux
poursuites portées devant la Cour de Circuit ;-or, il y a trois livres
sur les cinq qui contiennent des titres et des chapitres dans la 2e
partie. Il fandrait savoir dans quel livre de cette 2e partie se
trouve le chap. 1 du titre 2.

Le Code, sans doute, réfère à l'article 887 C. P. C., 2e partie,
liv. 2 titre 2 ch. 1er qui n'est pas rappe lé par l'acte 34 Vic. ch. 4,
sec, 9, en sorte que toutes les actions entre locateurs et locataires
au-dessus de $100 mais au-dessous de $200, peuvent être intentées
à la.Cour de Circuit dans les districts de Montréal et de Québec,
comme causes appelables; attendu que sa juridiction exceptionnelle
sur cette matière a été respectée par l' et, 31 Vict. ch. 4. Lorsque
le locataire réclame des réparations d<nt la valeur peut être au-
dessus de $100 ; en vertu d'un bail annuel de £60 de loyer, et
que par cette action le locataire déclare que son choix est de rési-
lier le bail à défaut de telles réparations, art. 1641 C. C., il est
évident qu'une telle action doit être portée à la Cour Supérieure,
à raison du montant du loyer sTIPULÉ au bail dont la résiliation
est demandée.

Lorsque le locataire continue d'occuper contre le gré du local
teur plus de trois jours après l'expiration du bail; c'est une actiop
pour rentrer en possenion des biens fonds (suivant l'expression du
Code Civil, art. 624 No. 2); le montant du loyer stipulé au bail
pour une ou plusieurs années déterminera la juridiction et les frais
seront taxés sur le montant de tel loyer; suivant la décision en la

cause de Naud et Smith,

Si le locataire détériore les lieux ou les emploie pour des fins
Illégales, ou en change la destination; le locateur par suite de telles
vioation de la loi ou des onvegtrions, doit-il être exposé à faire
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tous les frais et déboursés d'une action à la Cour Supérieure, lorsque
le montant du loyer stipu1é au bail serait de £60 ou £75 et que le
ler qua,rtier ne serait pas encore échù ? Il faut observer que par
l'article 1637 du Code Civil, il ne peut réclamer que le loyer épha
jusqu'à l'évacuation des lieux et aussi les dommages intérêts tant
à raison de la perte des loyers pendant le temps nécessaire à la réloca-

tion, que par toute autre perte résultant de l'abus du locataire, en
sorte que tous ces dommages qui remplaceront le loyer, ne peuven.
être recouvrés qu'à la fin du bail ou de l'année; suivant la décision
en la cause de Delisle vs. Sauvageau, 15 L. C. J. p. 256.

La question de savoir si le demandeur locateur, ne doit pas tou,
jours débuter, dans ses conclusions sur une action en expulsion,
par demander la résiliation du bail, comme conclusion attributive
de la juridiction spéciale des Cours sur les différends entre loca-
teurs et locataires et ensuite d'y joindre une conclusion subsidiaire
pour le paiement du loyer, etc, a subi les mêmes phases que la
question des conclusions hypothécaires, 15 L. C. Jurist p. 269.
Est-ce une simple questión d'une rédaction indifférente ou est-ce
une grave question de juridiction ? nous n'entendons pas discuter
cette question pour le moment.

Il a été décidé par la Cour de Révision, à Montréal, le 31
octobre 1871, en la causý No. 1138, d'Esciot dit St. Antoine s.
Lavigne, que d:ins une action oû un bail est annulé par suite de la
clause y insérée de ne pas sous-louer ni céder le bail; il n'est pas
nécessaire de mettre le sous-locataire en cause, quoique le défen-
deur l'eût demandé par ses défenses. Ce cas-ci parait être diffé.
rent de celui contemplé au Code de Procédure Civile, art, 874 qui
exige de mettre en eause le nouveau locateur auquel la saisie
gagerie doit être signifiée pour la voir déclarer exécutoire.

Il a été décidé ü la Cour Supérieure, à Montréal, en 1861,
.dans la cause No. 2024 de Roy s. Beaudry, qu'une action en
garantie peut émaner; sous l'empire de la loi des looateus et
looataire,.lorsqu'elle est conneoe et dépnduante de l'aotibn poni
Pdb tmise nous cette loi.

Lá li=ans iooalt, à s darnie semsieu à Québeo, a paí n
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acte amendant la 32 Vict. ch. 23 et décrétant que dans les cas où

le loyer réclamé ou le montant des dommages allégu<s n'excède

pas $50, la Cour de Magistrat aura juridiction dans les actions en

résolution ou rescision de bail, etc., etc., (répétant à peu près les

termes de l'article 887 C. P. C.)
Le m1gistrat aura-t-il le droit de résilier un bail annuel ou pour

plusieurs années au-dessus de $50 ?
Si l'on compare cette juridiction à celle de la Cour de Circuit,

telle quelle est circonscrite par le jugement en la ciuse de McGinnis

vs. Horsýman, sous l'empire des codes, il faut résoudre cette ques-
tion dans la né;ative.

Montréal, 4 janvier 1872.

P. R. LAFRENAYE, B. C. L.
Avocat.

COMMENTAIRE SUR L'ARTICLE 1208 DU CODE

CIVIL DU BAS-CANADA.

Cet articlb déclare qu' "un acte notarié reçu devant un notaire
est authentique, s'il est signé par toutes les p trties."

Nolra Code par cet article ne défend pis aux notire; de pisser
des actes pour leurs parents. Ses dispositions s'occupent purement
et simplement de la c ipicité et de la p ;renté des témoins, mais non
pas des notaires, quant à leur par jnté avec les parties ou entr'eux.

Il est évident que cet article ne s'applique pas aux testaments,
dont la forme notariée est réglée par les articles 843, 844 et 845,
mais il y est dit qu'il est sujet, suivant l'expression y contenue,

Mux dispositions qui ont rapport aux testaments, ce qui constitue

aux yeux de beaucoup d'hommes de profesion, un passage sujet à
différentes interprét îtions. En conséquence de cette difficulté, la

jurisprudence du pays a été appelée à se prononcer tout récemment

sur son interprétation. Cet article 1208 est un changement

îþporté au projet du Code Civil par les Résolutions des Chambres,
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car ce n'est pas l'article tel qu'élaboré par les codificate'urs dans
leur Rapport. Il est facile de s'en convaincre en comparant leur
Rapport avec les Résolutions.

Les dispositions de l'article 1208 nous laissent donc encore sous
l'empire de l'ancien droit français, tel qu'il existait avant notre
Code, avant la conquête, et même avant la, création du Conseil
Supérieur de Québec; c'est-à-dire, avant l'année 1663.

Sous le régime de l'ancienne jurisprudence, l'on se demandait
si les notaires pouvaient valablement instrumenter pour leurs
parents? L'affirmative a toujours prévalu, nonobstant certaiins
arrêts plus ou moins prohibitifs; mais qui n'entraînaient pa la
peine de nullité. Ces arrêts que quelques écrivains ont cru être
des arrêts de règlement et que d'autres n'ont pas reconnus comme
tels; et que des auteurs recommandables ont déclaré contenir la
peine de faux, n'étaient en définitif, que des arrêts qui avaient
pour ré&ultat l'interdiction et la privation de leur état.

Il nous faut donc recourir aux anciennes sources de notre droit
civil pour découvrir dans quel état était alors la jurisprudence sur
cette matière, tout en observant ses différentes phases et variations
ainsi que les controverses des auteurs.

Ferrière, qui dans toutes les questions de notariat, doit être
eonsulté l'un des premiers, nous dit dans son traité sur la science
des notaires, tome 1, p. 76, liv. 1, qu'il a été jugé que le
notaire pouvait passer des actes pour ses parents, arrêt donné
en la C(Ifsbre de l'Edit du 9 juillet 1659. (1) S'il s'agissait
d'un oatr fait au profit des proches du notaire alors, dit de
Ferrière, i y aurait lieu d'y donner atteinte, en autant qu'entre
parents on pourrait présumer de la fraude, mais cett il (stion,
djouteil, dépend toujours des circonstances. Il cite Papon,
arr4ts, livre 4, No. 14, Bouvot, tome 2, Vo. Notaire quest. 7.
Bonifane. tome 1, liv. 1, titre 20.

Que nous dit Langlois, dans son traité des droits des Notaires,
eh. 44, page CLVIII? Il y a, dit-il, un arrêt du 3 juin 1635 qui

(1) La Chambre de I'Edit avait été crée par les Edits du mois
d'avril 159 et aot P99.
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tait défenses à Mtre Guilla'ume Herbin et à tous autres notaires

d'instrumenter pour leurs fils, gendres et parents, au degré de

l'ordonnance.
Cependant par un arrêt du 8 ou 9 de juillet 1659 rapporté au

long par Langlois dans la seconde partie de son ouvrage, intitulé,
recueil des chartes p. 505, il appert que l'arr3t du 8 juin 1635 ne

fut pas suivi.
Cet arrêt du 9 juillet 1659 est cité par Denizart,' vo. notaire,

nos. 53 et 54, comme étant du 9 juin 1659. Toutes ces erreurs

de dates ne sont d'aucune conséquence, car il est facile de voir par

les remarques et observations des auteurs que ce sont toujo.irs les

mêmes arrêts auxquels ils réfèrent.

Denizart énonce la proposition que la défense faite aux notaires

d'instrumenter pour leurs parents est fondée sur les mêmes raisons

que celle qui est' faite par les ordonnances d'être témoin et juge
dans les causes des parents, mais il ne dit pas que ces actes sont
nuls.

Guyot, dans son répertoire, vo. notaire, page 206 ; appelle l'ar..

rêt du 8 juin 1635, un arrêt de règlement qui défendait aux

notaires d'instrumenter pour leurs parents jusqu'aux cousins ger-

mains inclusivument, à peine defilux.

Néanmoins de Ferrière et Langlois ne parlent pas de cet arrêt du

8 juin 1639 comme d'un arrêt de règlement faisant défense aux

notaires a peine de nullité de l'acte.
Dans le commentaire 'posthume sur l'ordonn1nce de 1735 de

Rousseau de Lacombe art. XLVI, p. 155, plusieurs arrêts sont

cités qui font la même défense aux notaires, mais il n'et pas dit

que c'est à peine de nullité. Voir l'arrêt du 22 m ti 1550'rapporté

par Soëfve, Tome 2, centurie 4, p. 42, et l'arrêt du 2 décembre 1669,
Soëfve, loco-citato, et celui du 1l août 1607, Lacombe, loco-citato.

2 Jousse, dans son traité de l'administration de la justice, p. 384

no. 41, dit "je crois aussi que quand il s'agit de contrats qui sont

signés de toutes les parties, rien n'empêche qu'un notaire ne puisse

instrumenter même pour ses plus proches parents."

C'est précisément le principe qui a du présider à la rédaction de
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l'article 1208 de .notre Code; car le notaire seul ne peut pas passer
un acte sans que les parties ne le signent.

La juridiction du notaire étant considérée gracieuse et non con-
tentieuse comme celle du juge, il s'ensuit que les parties ont toujours
le choix du notaire.

Sous les dispositions de notre Code bâsé sur l'opinion des auteurs
sus-ités, le notaire écrivant les conventions des parties qu'elles ne
signent qu'après les avoir bien comprises, ils s'ensuit que la parenté
n'a pas été pruscrite. Si les parties ne savent pas signer, elles ont
I garantie du témoin présent à la passation de l'acte. Il en était
ainsi, quant à la défense faite aux notaires proches parents de se
joindre ensemble pour instrumenter et passer les actes; qui n'en-
trainait aucune nullité. Voir, Jousse, administration de la justice;
du notaire en second, page 381, No. 33 et 34.

Le nouveau droit en France sur cette matière a été inauguré
par la loi du 25 Ventose an 11; qui est encore en force.

L'article 8 de la loi du 25 Ventose, an I ; déclare que
les notaires ne peuvent recevoir des actes dans lesquels leurs parents
ou alliés en ligne directe à tous les degrés et en collatérale jusqu'au
degré d'oncle ou & neveu inclusivement sont parties. Ces actes
sont nuls.

L'article 10 de cette loi porte que deux notaires pairents ou
alliés au degré prohibé, ne peuvent concourir ensemble au même
acte qui serait nul, mais ni cette loi ni le Code Napoléon n'éta-
blissent la même prohibition à l'égird des deux témoins parents
entr'eux et elle ne peut être suppléée, vide Dict. du Notariat, vo.
parenté. page 203, sec. 4, Nos. 65, 68, 72, et suiv.

Cette loi du 25 ý'entose, an 11, et celle du 21 juin 1813 sont les
lois organiques du notariat en France ; ainsi que quelques articles du
Code Napoléon. Ainsi, par l'ensemble de ces deux lois, il résulte
qu'en France actuellement; la loi prohibe aux notaires de recevoir
des actes pour leurs parents, et interdit aux notaires parents entre
eux, aux degrés qu'elle désigne, de concourir ensemble à la réception
d'un acte.

Tout ceci constitue une différence bien essentielle d'avec la
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législation de la Province de Québec; quant à la parenté des
notaires avec les parties ou entr'eux ou quant au nombre des témoins
requis.

Quant à la présence du notaire en second, la loi française n'est
point observée.

Lee lois sur le notariat en France, exigent que les actes notariés
soient reçus par deux notaires ou un notaire assisté de deux
témoins.

Néanmoins cette loi n'est pas suivie à la lettre quant au notaire
en second, et elle est violée avec la même latitude que sous l'an-
cienne jurisprudence. Voir Rolhnd de Villargues, Dict. de Droit,
vo. Acte Notarié, no. 150 à 155, où il traite de l'inutilité de la
présence du notairc en second depuis la loi sur le notariat en
France: art. 9, reconnue par les auteurs modernes et les tribu-
naux.

Ces observations sont faites conformément à la jurisprudence de
nos tribunaux qui ont décidé tout récemment, dans la cause de
Lynch et al, vs. McArdle, en révision à Montréal, le 31 octobre
1871 ; que les notaires peuvent passer des actes dans lesquels leurs
parents sont parties et qu'aucune loi ne leur en fait défense.

Le 9 octobre 1871, à Sorel, district de Richelieu, dans la cause
No. 943, de Guévremont et Cardin, la Cour de Circuit (Sicotte,
J.) a décidé, que le notaire en second parent au cédant du deman-
deur, dans un transport en date du 10 septembre 1870, Mtre Cartier,
et Mire Guévremont, notaire en second ; ce dernier avait valblement
assisté à cet acte de transport de créance et que le débiteur était
mal fondé à plaidcr cette parenté, qui n'entraine aucune nullité,
sous les dispositions de notre Code Civil, art. 1208.

Montréal, 10 Janvier 1872.
. R. LAFRENAYE B C. L.

Avocat.
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L'ACQUÉREUR EST-IL TENU DE PAYER AU CRÉANCIER HYPOTHÉ

CAIRE TOUS LES ARRÉRAGES D'INTÉRÈTS NON PRESCRITS

ÉT NON ENREGISTRÉS?

McDONALD vs. NOLIN.

Le jugement rendu par la Cour d'Appel, à Montréal, le 9 décembre
1869, dans la cause de McDonald vs. Nolin, à l'unanimité des juges,
affecte grandement les droits des acquéreurs, et mérite leur atten-
tion. Ce jugement est rapporté au 14e volume du Lower Canada
Jurist, page 125; et il doit lui être donné la plus grande publicité
possible pour l'avantage de tous les acquéreurs de biens fonds dans
là Province de Québec.

Il a été décidé par ce jugement que l'acquéreur d'une propriété
au sujet de laquelle il a dû lever un certificat au bureau d'enrégis-
trement de son arrondirsement, pour s'assurer s'il y avait des hypo-
thèques et quel en était le montant en capital et le montant des
arrérages d'intérêts; est tenu hypothécairement de payer au créan-
cier hypothécaire tous les arrérages d'intérêts non prescrits, quoi-
qu'ils n'eussent jamais été enrégistrés.

Par suite de cette décision solennelle du tribunal suprême du
Pays, il s'ensuit que l'acquéreur tout en se munissant, lors de son
acquisition, du certificat du régistrateur pour établir le bilan des
créances hypothécaires sur la propriété qu'il se propose d'acheter,
doit encore tenir ccmpte du montant de tous les arrérages d'inté-
rêts non enrégistrés sur chaque hypothèque enrégistrée, qui ne
sont pas prescrits en loi, or, les arrérages d'intérêts ne se prescri-
vent que par cinq ans, suivant l'article 1250 du Code Civil.

Donc, pour chaque hypothèque, il n'est pas nécessaire que ces
arrérages soient enrégistrés du tout.

La raison pour laquelle l'article 2124 du Code Civil exige l'cnré-
gistrement pour deux années d'intérêt généralement et ceux échus
sur l'année courante, suivant les motifs du jugement rendu en
appel, n'est que pour changer la loi commune pour un cas particu-

-j
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lier, savoir ; lorsque deux créanciers se présentent par concurrence
à la distribution des deniers provenant de la vente judiciaire de
l'immeuble hypothéqué.

L'Honorahle Juge Sicotte avait décidé dans cette cause de
McDonald vs. Nolin; le 20 de novembre 1868, à St. Jean, dans le
District d'Iberville, que par les lois de notre régime hypothécaire
établi par divers articles de notre Code Civil; le créancier hypo-
thécaire n'a droit que pour deux années d'intérêts et la courante, et
que l'acquéreur n'est pas tenu sous les circonstances ci-dessus
exposées, à payer les arrérages d'intérêts, au-delà de deux années et
la courante. Cette décision appuyée sur les textes du Code Civil,
développés et analysés en ses observations écrites et rapportées au
14 Volume du L. C. Jurist, p. 125 et suiv., fut infirmée en
appel, par le jugement rendu le 9 de décembre 1869.

Les motifs du jugement de la Cour d'appel sont comme suit:

l La Cour considérant que de doit commun, l'intérêt suit le
rang de l'hypothèque ou privilége attaché au capital qui le produit;
qu'il n'en est autrement que lorsqu'il en est ainsi ordonné par

quAque loi particulière, spécialement décrétée à cet effet, et que
cette loi iorsqu'elle existe, doit être restreinte dans ses strictes

limites et ne doit pas être étendue aux cas qu'elle n'à pas inclus.
Considérant que les clauses trente-sept et trente-huit du chapitre
trente-sept des Statuts Refondus du Bas-Canada, sur lesquels est
fondé le jugement dont est appel contiennent des dispositions de
l'espèce sus-mentionnée, ayant pour effet et ayant l'effet de changer
la loi commune, pour un cas particulier, savoir; pour le cas ou deux
créanciers hypothécaires se présentent par concurrence à la distri-
bution du produit d'un immeuble qu'il leur est hypothéqué,
décrètent que le créancier antérieur n'aura sur celui qui lui est
postérieur préférence à l'encontre de ce dernier, que pour deux
années seulement d'intérêts et pour l'année courante, à moins d'un
enrégistrement spécial de la part de ce créancier antérieur. Con-

sidérant que ces disp>sitions ne sauraient d'après leur nature être

étendues à d'autres cas qu'à celui qui est mentionné, ni être appli-

quées au cas du détenteur·d'un immeuble poursuivi hypothécair
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ment par un créancier. Considérant que pour ces raisons les
demandeurs appelants avaient droit de faire déclarer hypothéqué
en leur faveur l'immeuble possédé par le défendeur Intimé, pour le

montant des obligations produites et aussi pour tous les intérêts non
prescrits échus sur chacune d'e/les, et non pour deux années seule-
ment et la courante ; tel que déclaré par le dit jugement, et que par-
tant les offres faites et consignées de la part du dit intimé sont
insuffisantes et doivent être déclarées telles. Considérant que,
pour ces raisons, il y a erreur et mal jugé dans le jugement dont
est appel, savoir; dans le jugement rendu par la Cour Supérieure
siégeant à Iberville, le 20 novembre,1868, casse et infirme le susdit
jugement.

L'Honorable M. le Juge Badgley concourant dans ce jugement,
mais pas pour les motifs y mentionnés.

Montréal, 10 Janvier 1872.

P. R. LAFRENAYE, B. C. L.
Avocat.

DÉCISIONS DES TRIBUNAUX.

COUR SUPÉRIEURE.

MONTRÉAI, 21 NOVEMBRE 1871

Coram:-TORRANCE, J.

No. 2015.

DUMONT vs. DORION et al.
JuGs.-Que les cautions données de poursuivre effectivement l'appel,

en vertu des articles 1124 et 1125 du Code Civil, sur les appels de
la Cour Supérieure; sont des cautions judiciaires sujettes à la
contrainte par corps. (1)

Le 30 septembre 1871, une demande fut rapportée en Cour
Supérieure, à Montréal, à la requête de la demanderesse contre les
défendeurs, en leurs qualités de cautions en faveur de Joseph

(1) Vide ai ts. 1930, 1962 et 2272, No. 3. 13 L. C. Jurist p. 26, 14 L.
C. Jurist p. 298.
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Dorion, appelant devant la Cour du Banc de la Reine en Appel.

Le cautionnement donné par les deux défendeurs (Bail Éond)
le 1er juin 1867, était en la forme ordinaire, arts. 1124 et 1125

du Code de Procédure Civile.

La demanderesse réclamait des défendeurs le montant des frais

sur les jugements rendus en sa faveur en appel, le 10 décembre

1870, et en Cour Inférieure, le 30 mai, 1866, et conclu iit à Lur

condamnation conjointe et solidaire et à la contrainte par corps.

Les défendeurs opposèrent à cette action une défense au fond en

droit à cette partie des conclusions de la déclaration de la deman-

deresse au sujet de la contrainte par corps, sur le principe qu'ils

n'étaient pas contraignables par corps, qu'ils n'étaient pas cautions

judiciaires ; mais n'étaient que des cautions légales.

Après audition en droit, la Cour Supérieure déboute les défen-

deurs de leur défense en droit, par son jugement motivé comme

suit:
The Court sceing that the defendants are cautions judiciaires,

and therefore liable to contrainte par corps, doth reject the said

défense en droit with costs.

Laflimme, Hluntingdon & Laflimne, avocats de la demanderesse.

Trudel & de Montigny, avocats des défendeurs.

COUR DU BANC DE LA REINE (En appel.)

MONTRÉAL, 6 SEPTEMBRE 1871.

Chotam DUvAL, J. EN C., CARON, J., DRUMMONX, D.,

BADGLEY, J., MONK, J.

No. 50.

JAMES BROWN,
APPtLAÑT,

&

ANTOINE LEMIEUX
InerIx.

JuGÉ:- Que le vendeur non-payé qui n'a pas vendu sans jour et sans
terme, n'a que l'action en résolution et non l'action en revendica-

tion comme en droit romain; encore qu'il se soit réservé son droit
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de propriété jusqu'à parfait paiement et le droit de reprendre sa
chose, en cas de non paiement, même sans procédés judiciaires. (1)

L'Appelant, Demandeur en Cour Supérieure, par acte passé à
Montréal devant Simard, Notaire. le 24 Décembre 1867, loua à
l'Intimé pour le terme de deux années, deux chevaux et un certain
nombre de voitures ainsi que des harnais et autres effets. Ce bail
fut fait pour le prix et somme de $800.00 payable à des échéances
déterminées au dit acte. Il fut expressément convenu que l'Appe-
lant aurait le droit de reprendre les objets loués en tout temps
pendant la durée du bail, et que dans le cas où l'Intimé ne ferait
pas fidèlement ses payements, il pourrait sans qu'il fût besoin de
procédés judiciaires, se mettre en possession de ces objets ; et alors
les argents que l'Intimé se trouverait avoir payés, appartiendraient
à l'Appelant, comme représentant la valeur de l'usage et occupa-
tion des objets loués. Il fut en outre convenu, que l'Intimé reste-
rait propriétaire des objets loués, si à l'expiration du bail en ques-
tion il en avait accompli toutes les conditions.

Le 8 mai 1869 il était dû à l'Appelant en vertu de oe bail, une
somme de $250.00. L'Intimé ayant refusé de payer cette somme,
il fut mis en demeure de remettre à l'Appelant les objets loués
conformément à la convention intervenue entr'eux, et sur son refus
de le faire, ce dernier fit émaner une saisie-revendication. L'In-
timé plaida . cette action, que ce n'était pas un bail, mais une
vente que lui avait consentie l'Appelant, des objets revendiqués, et
que cette vente ayant été faite avec termes, il était sans droit à les
revendiquer; que son défaut de payer le prix de vente ne pouvait
donner ouverture qu'à une action en recouvrement des payements
échus, et non à une saisie-revendication.

Les parties sont d'accord sur les faits. L'acte intervenu
entr'elles, quoique participant de la nature d'un bail, est en effet
nne vente au moyen de laquelle l'Intimé serait resté propriétaire
des objets loués, s'il avait fait ses pavments tel que convenu. Cette
stipulation n'est pas exprimée à l'acte, mais telle était l'intention

%t( Troplong, Priv. et Hyp. No. 224, ibis.) Dalloz, dict. vo. Vente
Vol. 12, p. 899. No 4.
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des parties.,.t l'admission en a été faite à l'enquête. Il n'y a donc
pas de difficultés sur les faits;. toute la question est de savoir si
l'Appelant, sous les circonstances toutes particulières de la cause
et de la transaction intervenue entre l'Intimé et lui, avait le droit
de reprendre par voie de saisie-revendication les objets qu'il avait
loués à ce dernier. La Cour Supérieure à jugé qu'il n'avait point
ce droit et a renvoyé la saisie-revendication avec dépens. Ce juge-
ment a été rendu le 30 Novembre 1869, et est comme suit :

Coram BERTHELOT, J.

" La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats, au
mérite de la demande et contestation d'icelle, avoir examiné la
procédure et la preuve, et vu les admissions des parties, et avoir
sur le tout délibéré ;

" Considérant qu'il est admis par le demandeur qu'en vertu de
l'acte ou contrat de Louage du vingt-quatre décembre mil huit
cent soixante et sept, récité en la déclaration du demandeur et sur
lequel est fondée son action, le défendeur pouvait et devenait pro-
priétaire des objets et effets mentionnés au dit bail, à l'expiration
d'icelui, et que telle était la convention intervenue entre les parties
lors de la passation du dit bail, et que par conséquent le dit deman-
deur ne pouvait se pourvoir par une demande en saisie revendi-
cation aiasi qu'il l'a fait, a renvoyé l'action du demandeur avec
dépens."

C'est de ce jugement dont est appel, et l'Appelant soumit res-
pectueusement qu'il esterroné pour entr'autres raisons les suivantes :
10. Parce que l'Intimé devait à l'époque de l'émanation de la saisie-
revendication, une somme de $250.00 et que la Cour ne devait
point renvoyer l'action de l'appelant en entier. 2o. Parce que
d'après la convention intervenue entre les parties, l'appelant avait
le droit de saisir et revendiquer les objets livrés à l'Intimé nonobs-
tant les délais qu'avait obtenus ce dernier pour en payer la valeur.

L'Intimé prétendait, que pour qu'il y ait lieu à la saisie-reven-
dication, il faut que le défendeur détienne, les objets revendiqués,
tana titre, sans droit. et, contre le gré et la volonté du demandeur:
or) comment, dans la cause actuelle, pourrait-on prétendre que
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l'Inti:n2 girIit, 3ma tai , la possession des effets lués? Et
comment sans droit ? N'avait-il pas un titre à cette possession, et
des droits en résultant ? Ce titre pouvait, peut-être, être résilié;
mais jusques-là, il subsistait avec toutes ses conséquences.

Le demindeur devait donc, avant de prendre une saisie-revendi-
cation, faire résilier le bail qu'il avait consenti au défendeur.
Jusques là, le défendeur les possédait en vertu d'un titre, résoluble il
est vrai, maÀis qui lui donnait des droits, tant qu'il n'était pas annulé.

Dans l'espèce actuelle, ce que l'appelant voulait faire, c'était
vendre, et l'intimé, acheter les effets en question : seulement, comme
l'Intimé était inc ipable d'en piyer le prix comptant, l'appelant a
voulu girder un lien et un privilège sur ces effets, en s'en réservant
la propriété, jusqu'à parfait paiement. La question se pose donc
d'une manière directe: le vendeur non-payé, qui s'est réservé la
propriété des effets vendus, jusqu'à parfait paiement, a-t-il l'action
en revendication ?

" Si le vendeur, dit Troplong, n'avait pas accordé de terme, s'il
n'avait livré la chose qu'à titre précaire, à titre de bail, par exemple
alors il pouvait garder la chose jure pignorù, ou la reprendre comme
lui appartenant encore."

Trop. Priv. et Ilyp. Nos. 184.
" Par le droit romain, dit Pothier, le prcfe ommioire était

censé avoir opéré, de plein droit la résolution du contrat de vente:
mais selon notre jurisprudence, le pacte. commissoire n'opère pas
de plein droit la résolution du contrat, par défaut de paiement
dans le temps limité: il donne seulement au vendeur, en ce cas,
une action pour demander la résolution du contrat.".....Poth. V.
No. 459.

" En droit français, dit Troplong, on tenait pour constant que
le vendeur non payé ce pouvait reprendre sa chose, encore que
dans ce contrat il y eut cl tnse expresse de réserve d o AMaine, ot
bien que l'acheteur ne fut détenteur qu'à titre précaire, jusqu'à
parfait paiement, cette clause n'étant considérée que omme .pi .
valente à une constitution d'hypothèque spéciale et privilégiée."

Tropo. Vente, No. 621, 622, 624.

j
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" Le vendeur, dit D'Espeisses, par défaut de p-iiement du prix,
ne peut pas retirer la chose vendue des mains de l'achcteur, bien
que dans le contrat, il y eut la clause par laquelle 'ach,,teur déclare
tenir la chose en précaire du vendeur, jusqu'à ce que le pr;.c lui sait
entièrement payé: car aujourd'hui cette clause n'empêche pas la
translation de la propriété, et n'opère autrc chose qu'une hypo-

thèque spéciale et privilégiée."

D'Espeisses, T. 1, p. 87, No. 19.

La questian soulevée en cette cause est savamment discutée, et
résolue dans le sens de l'Intimé, par Troplong, Priv. et Hyp. No.
224 (bis.)

Dalloz, Dict. Vo. Vente, vol. 12, p. 899, No. 4.
Per Curiarn. L'Appelant avait vendu une voiture et autres effets

à l'Intimé, en vertu d'un contrat qui était quxdifié d, b.til, jusqu'au
paiem2nt du prix. L'Intimé ne payant pas. l'Appelint eut recours
à une saisie-revendication demandant l'alternative d'une condam-
nation pour la somme due. L'intimé -plaid t qu'éttnt propriétaire,
la revendication ne pouvait pas avoir lieu, et il demanda le débouté
de l'action. De fait, l'action fut déboutée en première instance et
la cour d'appel est d'opinion que le jugement est exact dns le
partie qui annule la saisie, mais qu'il ne l'est pas dans le débouté
de l'action. L'appelant aurait dà avoir jugement pour la bilance

du prix de vente. En conséquence le jugement est renversé et
l'intimé est condamné à payer $200.00, avec dépens tant en cour
inférieure qu'en appel, excepté ses frais de saisie qui restent à la
charge de l'Appelant.

Ce jugement en appel est motivé comme suit:
La Cour considérant que quant à cette partie du jugement dont

est appel dans laquelle il est déclaré que le demandeur appelant ne
pourrait se pourvoir par une demande en saisie-revendication, ainsi

qu'il l'a fait, il n'y a point d'erreur, mais considérant aussi que le

demandeur non seulemcnt dem indait pmr son action une revendi-

Cation des biens meubles saisis, mais concluait aussi, comme alter.

4ative, qu'au ca où son droit de revendication ne serait pas reconnu

P la Cour, le défendeur intimé fut condamné à lui payer ce qu'il
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derLiît en r,-~tu rlc l'acete (lui fait laL bise de l'a-,tion, (lequel -actei
est de fait un acte de vente, quoique désignié sous le nom de bail,)
et considérant que lors de l'institution de l'action, le défendeur
devait au demandeur la somme de $200, en vertu du dit acte.
Considérant partant que dans cette partie du dit jugement qui
renvoie l'action du demandeur en sa totalité, il y a erreur, cette
cour infirme cette dernière partie du dit jugement.

L'Honorable Juge, en Chef Duval et l'Honorable Juge, Monk,
diffèrent.

Jugement modifié. (1)
Loranýjer & Loranger, avocats de l'appelant.
Duhamel & Raùu>i&, avocats de l'intimé.

COUR SUIPflRWEU11E.

A1ONTRIÉAL, 30 j)1tOEmBRs 18IO..

(Joram BEAUDRtY, J.
No. 132.

ARMSTRONG,

DUFRZSNAY et ai.
JuGÉ. Io. Qu'avant la promulgation du Code Civil, article 1472, le

vendeur n'était pas tenu de transferer la proprieté.
2o. Que le légataire peut disposer des choses qui lui ont été
léguees à titre dalimens. à la condition de ne pouvoir être saisies,
sans cependant qu'il y ait défense de les aliéner.

Les observations suivantes de l'Honorable Juge qui a prononcé
le jugement final en cette cause expliquent parfaitement tous les
points de fait et de droit soulevés en la cause par les parties.

BEAUDRY JUGE.- Par son test-im nt du 22 f*évrier 1829,
J acques Deligny lègue à Dame Françoise Langevin, sa femme,
l'usufruit de tous ses biens pour en jouir 8.t vie durant, et avenant
son décès ou convol en secondes noces, les enfants devant lii succé-

(1) Thifaut et Racine, jugement 4 mars 1870, en appel, à Idontréal.
C. C No. 77,59 Belanger vs. Archambult, jugement à Montréal le le.

mai 18su.
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der dans l'usufruit et jouissance viagère de tousses biens par parts
et portions égales entr'eux, le testateur substituant la propriété de
tous les immeubles à tous ses petits enfants nés et à naître. pour
en faire et disposer comme bon leur semblerait et se les partager
par parts et portions égales entre souches. Par codicile, le testa-
teur veut que les petits enfants se partagent la propriété ou l'usu-
fruit de ses biens suivant que le cas écherra, non par souches, mais
par parts et portions égales entr'eux tous, et si quelqu'un des
petits enfants légataires en propriété venait à décéder en minorité
sans laisser d'hoirs légitimes et avant partage au mobilier sa part
retombait dans la masse.

Aucun des petits enfants ne pouvait avoir la prnpriété de la
portion à lui afférente que six mois après le décès du dernier vivant
des enfants, sans pouvoir provoquer un partage pendant ce temps.

Legs de l'usufruit fait aux dits enfants à titre d'aliments, sans
pouvoir être saisi ni arrêté par ledrs oréanciers.

Par son testament du 8 septembre 1838, Mme Deligny, alors
veuve, légua l'usufruit et jouissance de tous ses biens immeubles à
tous ses enfants nés de son mariage et aux enfants de ceux qui
pourraient être décédés lors de son décès, les revenus devant être
divisés par souche; la part dont chaque enfant aura joui, retour-
nera à ses enfants maie sera confondue avec celle de tous les petits
enfants qui cont-nueront tous ensemble à partager également les
revenus des dits biens jusqu'à l'époque ci-après mentionnée.

Elle donna la propriété de tous ses immeubles à tous ses petits
enfants nés et à naître pour, par eux, en disposer en toute pro-
priété et se les partager par parts et portions égalesentre eux tous,
mais aucun d'eux n'aura la propriété de la part et portion à lui
afférente que six mois après le décès des *enfants de la testatrice
sans pouvoir provoquer partage.

Insaisissabilité comme ci-dessus.
Permission de changer le placement de la part de chacun des

enfants, sur avis de parents, pour suivre même destination que la
part originaire.

Enfin volonté que le partage des biens du mari se fase de la
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même manière pour éviter tout trouble, à peine de déchéance dui
legs par elle fait.

ENFANTS:

1. Lydie Léocadie Del gn mariée au demandeur, a eu quatre
Ienfants.

2. Louise Henriette Deligny, mariée à Hercule Olivier, a eu 2
enfants, et est décédée le 12 marst 1833.

-3. Sophie Deligny mariée 1 Charles A. Forneret, décédée sani;
enfants, avant sa mè,re.

4. Antoinette Deligriy, morte avant ses père et mère.
5. Louis *Olivier Deligny, prêtre.
6. Luce Deligny, mariée à F. X. Boucher, décédée, 21 janvier

1832 laissant un enfant.
7. Simon Deligny, mort sans hoirs, en 1837.
Le demandeur et son épouse ont acquis l'usufruit de Messire

Deligny, piKtre, et représentent ainsi tout l'usufruit.
Le demandeur a acquis les droit 's de Louis Simon Olivier et de

Marie Anne Charlotte Olivier, les deux enfants de Louise Hen-
riette Deligny, qui avaient part dans l'usufruit et d'Olivier Bou-
cher, seul enfant de Luce Deligny,. q t qui avait part d"ns 'usa-
fruit.

Les seuls petits enfants restant des testateurs, sont les enfant,%
du demandeur, par qui il s'est oblig,,é de faire ratifier lit vente con'-
sentie à Louis Boucher.

Le demi indeur et son épouse ont vendu à Louis Boucher certains
terr.tins dépendaint de la succession Deligny, .comime leurs apparte
nant, partie comme usufruitiers des époux Deligny, partie comme
étant aux droits de M. Louis O. Deligny, et partie en propriété,
comme étant aux droits de M. A. C. Olivier et L4ouis Simon

Olivier, et en fin comme étant aux droità de F?. Olivier iBoucher;
avc obligation de flaire ratifier l';Lote par Louis J. &. Armstrong,

>kur 01ls à demande, et~ par Henniette, .êm4li, et Charlotte, leurs

ýAlles, à leur fige de m:ajorité. L. J. E. Armstro-ig a ratigo,.
Rypcithèque pour sureté de la ratification.

Iý& pMëp» w4aes po ou r lm blane dýi
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Les défendeurs plaident: 10. Nullité de la vente, en autant que

les vendeurs n'étaient pas propriétaires et ne peuvent transmettre

la propriété à cause de l'existence du grand nombre d'enfants,

petits enfants et arrière petits enfants existant encore. La décla-

ration de leurs titres ne peut les mettre à couvert; qu'ils ont

omis et caché leurs véritables titres; que le cautionnement et

l'hypothèque pour la ratification du dit acte sont insuffiants

l'immeuble hypothCqué n'étant pas d'avantage la propriété des

demandeurs. Cette exception se termine en demandant la nullité

et conclusion au remboursement de ce qu'il aviit déjà payé.

Exception appuyée sur les mêmes faits, et concluant à ce qu'on

leur donne caution qu'ils ne séront pas troublés.

Les questions soulevées sont les suivantcs:

10. Les enfants et petits enfants des époux Deligny pouvaient

ils disposer de leurs droits ainsi qu'ils l'ont fait ? c'est-à-dire, les

appelés pouvaient-ils vendre leurs droits de propriété, avant l'ouver-

ture de la substitution ? Ce point n'est pas contesté.

2o. Les enfants et les petits enfants pouvaient-ils disposer d'uù

usufruit qui leur a été légué comme aliments non susceptibles de

saisie-arrêt ?
3o. Les défendeurs sont-ils exposés à quelque trouble ? Y a-t-il

quelqu'autre partie qui puisse plus tard venir réclamer partie des

lots vendus à Ls. Boucher ?

4o. Les demandeurs étaient-ils tenus de transférer la propriété?

Et l'acte de vente est-il nul ?
5o. Y a-t-il lieu d'ordonner un nouveau cautionnement ?

Il est à observer qu'il n'y a aucune preuve que l'immeuble

hypothéqué par suite du cautionnement vient de la succession

)eligny. Sur le premier point, je ne vois pas que la substitution

puisse s'étendre au-delà des petits enfants des testateurs. En vertu

des testaments, les enfants ont l'usufruit leur vie durant, usufruit

qui passe à leurs enfats tant qu'il reste quelqu'un des frères et

sours enfants des testateurs, et après les décès de tous oeux-ei,
l'usufruit devient consolidé au fonds dans la personne |es petite

enfants pour être partagés entre eux par parts égales.

24
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Des sept enfants des testateurs, trois sont décédés sans postérité ;
un est dans les ordres s-crés, deux ont laissé des enfants qui avait
droit à l'usufruit de la part de leur mère. Et ces enfants ont
vendu au demandeur tant leur usufruit que leurs droits à venir
dans le fond. Les défendeurs ne contestent pas le droit de faire
cette vente. Le septième enfant des testateurs est l'épouse du
demandeur, qui a des enfants vivants. Nonobstant l'-mploi des
termes d'usufruit, il y a évidemment ici une subtitution, car, comme
il faut que la propriété appartienne à quelqu'un, et que lors du
décès des testateurs presque tous les enfants n'avaient pas encore
d'enfants, ils se trouvèrent chargés de remettre les biens à leurs
enfants à naître, et par là même étaient grevés de substitution.
Cependant on ne voit pas que les testaments créant ces substitu-
tions aient été enregistrés, formalité sans laquelle les défendeurs ne
pourraient être troublés. Il y aurait encore moins de risque de
trouble, si l'on prétend que les testaments ne contiennent pas
substitution, puisqu'alors les enfants sont propriétaires de la nue
propriété.

La disposition par laquelle les testateurs déclarent que les petits
enfants n'auront la propriété que six mois après le décès du dernier
des enfants, ne peut, suivant moi, avoir l'effet de créer un autre
dégré de substitution. Elle veut dire seulement que le partage
ne pourra être provoqué entre les petits enfants qu'à cette époque.
Si cette interprétation n'est pas admise, alors il faut dire qu'il n'y
aura que les petits enfants vivant à l'époque de l'expiration des six
mois, qui pourront avoir. part dans les biens substitués. Les
arrière-petits enfants n'étant pas appelés.

La 2e question si les légataires peuvent disposer des choses qui
leur ont été léguées à titre d'aliments, à la condition de ne pouvoir
être saisis- sans cependant qu'il y ait défense de les aliéner-. a
été déjà décidée dans l'affirmative, et il suffit de renvoyer sur ce
point aux développements donnés par Troplong, en son Traité de
la vente, No. 227 [p. 309 à 311.] (1)

(t) Rolland de Villargues, Dict. de droit, vo. alinens " Peut-on0ôdir la dpoit à des alimens ?" Ne. 121. Nous n'entendons parler icd
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En 3e lieu on a soulevé la question, si les vendeurs étaient tenus
de transférer la propriété ? question qui, avant le Code Civil, ne
souffrait. aucune difficulté; elle a été jugée assez souvent, sans qu'il
soit nécessaire de la discuter ici.

L'opinion de Pothier a toujours été suivie jusqu'au Code qui a

établi une règle contraire comme droit nouveau.
Enfin le dernier point soulevé est de savoir s'il y a lieu à ordon-

ner un nouveau cautionnement. Je ne le pense pas. Les parties
ont stipulé à cet égrd le cautionnement à donner, et l'acheteur a

été satisfait de celui qui est mentionné dans l'acte, et la Cour per-
suadée qu'il n'y a pas d'autre risque de trouble que ceux prouvés,
ne peut ordonner de cautionnement supplémentaire.

Le jugement de la Cour est motivé comme suit:

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats, sur le

mérite, examiné la procédure, pièces produites et preuve, et sur le

tout mûrement délibéré: Ayant tel égard que le iroit à la requête
sommaire du demandeur, relativement aux objections par lui faites

à l'enquête, considérant qu'en vertu de l'acte de vente consenti le

11 octobre 1856 à Louis Boucher, par le demandeur et son épouse,
les dits vendeurs n'étaient pas, pir la loi alors en force. tenus de

transférer la propriété du dit immeuble, m uis seulement la jouis-
sance, sauf la garantie au cas de trouble ; considérant que les dits

vendeurs avaient acquis dans l'immeuble en question tous les droits
de ceux qui étaient appelés par las Testaments et Codicile de feu
Jacques Deligny et son épouse, Diame Françoise Langevin, à
recueillir tant la jouissance que la propriété des immeubles délaissés
par ces deux derniers, sauf ceux de trois des enfants du dit deman-
deur encore mineurs, et pour sûreté desquels, cautionnement a été
fourni p r le demandeur; et considérant que les légataires des dits
Jacques Deligny et s"n épouse, représentés par le dit demandeur

que des aliments qui sont dùs à raison des liens de parenté et
d'alliance: or, reduite à ces termes, notre question doit être décidée
pour la negative.

No. 125
Quant aux aljments conventionels ou dûs en vertu de testament,

nous verrons ailleurs que les mêmes motifs ne s'élèvent pas contre la
cession qu'on voudrait en faire
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et son épouse, pouvaient céder leurs droits ainsi qu'ils l'ont fait ;
considérant que les défendeurs sont ainsi mal fondés dans leurs
exceptions: condamne les défendeurs ès-qualités à payer au deman-
deur la somme de mille quatre cent neuf louis, quatorze chelins
et sept deniers, cours du Canada, balance en principal restant due,
sur le prix stipulé dans un acte de vente reçu le Il octobre 1856,
devant J.-Bte. Chalut et confrère, notaires, à Berthier, et consenti
par le demandeur et son épouse au dit Louis Boucher, avec intérêt
depuis le 10 juillet 1869, sur celle de £1169. 14s. 7d. au taux
de six par cent, et sur celle de £240, au taux de huit par c2nt,
suivant l'acte entre le Demandeur et le dit Louis Boucher, reçu le
12 mars 1862 devant J. B. Chalut et confrère, notaires, jusqu'à
parfait paiement et les dépens.

Lafrenaye et Armstrong, avocats du Demandeur,
Hon. A. A. Dorion, C. R., Conseil.
Mouseai et David, avocats des Défendeurs,
Ls. Bélanger, Conseil pour les Défendeurs.

P. R. LAFRENAYE.

COUR SUPÉRIEURE (En révision.)
MONTRÉAL, 31 OCTOBRE 1871.

Coram:-MONDELET, J., MAOKAY. J., TORRANCE, J.
No. 555.

LYNCH, et al,

vs.
McARDLE,

ET

BRETHOM,
INTERVENANT.

JuGÉ :-Que l'acte reçu par un notaire parent à l'une des parties; est
valable en loi, à moins d'une preuve de fraude.

2. Que le Code Civil ne défend pas (1) aux notaires de recevoir des
actes dans lesquels leurs parents sont parties.

Le demandeur réclamait par action hypothéeaire devant la Cour

(1) Codb Civil B.-C. art. 1208.
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Supérieure, à Beauharnois, la somme de $214,00 étant le montant

d'une obligation consentie par un nommé LiggetG, alors proprié-

taire de la terre hypothéquée, et par lui ensuite vendue an défen-

deur, en faveur de Thomas Brossoit, Ecuier, avocat, et reçue le 24

avril 1868, par maître Brossoit, N. P. le frère du créancier; et

transporté par ce dernier en faveur du demandeur, le 25 avril

1868.
La demande ne fut pas contestée par le défendeur; mais seule--

ment par l'intervenant qui alléguait dans son intervention,
entr'autres moyens pour repousser cette action, qie par un acte de

transport, reçu le 14 avril 1868, Liggett avait cédé à l'intervenant

une somme de £331,10 en vertu de l'acte de vente de la propriété

hypothéquée, en date du 7 août 1868, faite par Liggett au défen-

deur, que cette hypothèque obtenue par le cédant du demandeur,
par l'obligation du 24 avril 1868, l'avait été frauduleusement et

qu'elle avait été passée pardevant Mtre Brossoit, notaire public, qui

est le frèredu créancier, lequel de plus ne possédait aucune cré-

ance.

Par leur réponse spéciale, les demandeurs répondirent entr'autres

allégations que l'intervenant n'avait aucun intérêt à intervenir en

la présente cause, en autant que le dit Liggett n'avait cédé à l'in-

tervenant que la somme, qui lui reviendrait après le paiement effec-

tif des hypothèques existantes sur la propriété.

Les parties procédèrent à leur preuve respective. Aucune preuve
de fraude ne fut faite.

La Cour Supérieure à Beauharnois, (Ramsay, J.) par son juge-

ment rendu le 22 décembre 1870, a renvoyé l'intervention, a

déclaré l'acte d'obligation valable en loi, et a maintenu l'action
hypothécaire, le tout avec dépens.

Ce jugement fut porté en Cour de Révision, à Montréal, et les

parties furent entendues sur le mérite de la cause.

MONDELET, J. Dans cette caue deux questions se piésetent.

La première est de savoir si l'obligation en faveur de Thomas

Brosoilt, reçue devant Mtre Brossoit, son frère, est valable ou non,
it la seekande ebnsiste à savoir s'il y a preuve de fraude

37n
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La réponse à ces deux questions doit être négative.
Il n'y a aucune loi qui frappe de rullité cette obligation.
L'arrêt de 1685, contre le notaire Odompet, est un simple arrêt

de discipline, lequel du reste n'aurait aucune force de loi en
Canada.

Quant à la preuve de fraude elle n'existe pas au dossier.
Le jugement est confirmé.
Laflamme, avocat des demandeurs,
A & W. Roberison, avocats de l'intervenant.

COUR DU BANC DE LA REINE (En appel.)
MONTRÉAL, 2 MARS 1871.

Coram :-DUVAL, J. EN CH., DRUMMUND, J., BADGLEY, J.,
MONK. J.

No. 6.
LA CORPORATION DE LA PAROISSE ST. ANDRÉ,

(Défenderesse en Cour Inférieure.)

APPELANTE,

ET

LA CORPORATION DU COMTÉ D'ARGENTEUIL,
(Demanderesse en Cour Inférieure,)

Irii lE.
JuG:-Qu'un corps municipal ne peut pas en loi réclamer le coût

d'ouvrages et de travaux, à moins qu'il ne l'ait préalablement
payé à l'entrepreneur.
2o Que le coût d'un ouvrage de comté est à la charge des contri-
buables, et non pas des municipalités locales.
30 Que la collection d'une telle créance doit se faire par le prélè-
vement de la quote-part de chaque intéressé par le secrétaire-tréso-
rier de chaque municipalité locale, suivant le 59e section de l'acte.

Le jugement porté en appel fut rendu par la Cour Supérieure
du District de Terrebonne, siégeint à Ste. Scholastique, le 15
octobre 1868, condamnant l'Appelante à payer à l'Intimée la
some de $2642.08 courant, étant la part et portion que la dite
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intimée est tenue de payer pour sa quote part et proportion des

frais de constru -tion et autres frais incidents et accessoires, pour la

construction d'un pont sur la rivière du Nord au village St. André,
avec intérêt sur la dite somme, à compter de la date de l'action.

Dans sa déclaration l'intimée allègue:

Que le 29 décembre 1864, sur requête d'un certain nombre de

personnes du Comté d'Argeuteuil, demandant la reconstruction

d'un pont sur la rivière du Nord, au village de St. André, le Con-

seil Municipal du dit Comté d'Argenteuil aurait nommé John

Hlarrington surintendant spécial pour faire un rapport sur la dite

requête. Plus tard, après avis et convocation d'assemblée des per-

sonnes intéressées dans le dit pont, le dit John Harringfon fit son

rapport et.ordonna que le dit pont serait reconstruit en bois, à l'en-

droit susdit dans le village St. André ; que les ouvrages seraient

soumis à une compétition publique pour une somme déterminée, et

que le coût de ces dits ouvrages et ceux qui deviendraient néces-

saires par la suite pour l'entretien du dit pont serait à la charge

des propriétaires et occupints de terres dansla seigneurie d'Argeù-

teuil, dans les Comtés d'Argenteuil et des Deux-Montagnes, suivant

le procès-cerbrl de Paul Lacroix décrit au long dans le dit rapport.

Que le 2 février 1865, à une assemblée des délégués des Comtés

d'Argenteuil et des Deux-Montagnes, le dit rapport fut homologué,
et ordre fut donné au dit John Harrington de recevoir des soumis-

sions pour la construction du dit pont, après avoir fait annoncer

pour telles soumissions ; ce qui fut fait.

Que plusieurs soumissions auraient été faites, parmi lesquelles

se trouvait celle de Mathew Moody, de la ville de Terrebonne,
laquelle aurait été&acceptée par Lemuel Cushing, spécialement

autorisé à cet effet par le Conseil Municipal du Comté d'Argen-

teuil.
Que le contrat aurait en conséquence été donné au dit Mathew

Moody, pour la somme de £687. 1Os payable par installements, sans

intérêt jusqu'à l'échéance des paiements, mais avec intérêt après

leur échéance respective.
Que le dit pont aurait été construit par le dit Moody, et awcept4
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par le dit John Harrington, surintendant spécial dr dit pont,.
laquelle acceptation aurait été approuvée par le Conseil de la Muni-
eipalité du Comté d'Argenteuil.

Que le dit ouvrage était un ouvrage de Comté, et que la défen-
deresse était une Municipalité locale comprise dans les limites du
dit Comté.

Que le 16 juillet, il aurait été résolu par le Conseil Municipal
du dit Comté d'Argenteuil qu'une taxe serait prélevée sur les pro-
priétés obligées d'après le procès-verbal à l'érection du dit pont,
savoir: sur les propriétés de la Seigneurie d'Argenteuil, dans les
Comtés d'Argenteuil et des Deux-Montagnes pour pouvoir rencon-
trer et payer les jugements obtenus par le dit Muthew Moody
contre la Municipalité du Comté d'Argenteuil et les frais et inté-
rets accrus sur iceux.

Que le 22 septembre, par une résolution du Conseil Municipal
du Comté d'Argenteuil, le Secrétaire du dit Conseil aurait été
autorisé à se procurer tous les comptes de ceux qui avaient travaillé
à la construction du dit pont et qui n'avaient pas encore été payés;
ce qui aurait été fait.

Que le montant qui était alors dû d'après ces comptes, pour la
construction du dit pont, déduction faite des produits de la vente
du bois du vieux pont St. André, et l'allocation du Gouvernement,
s'élevait à la somme de $2,775,07.

Que le 6 décembre 1865, le Conseil Municipal du Comté d'Ar-
genteuil aurait passé un règlement fixant la somme qu'aurait à
payer chaque municipal.té obligée à l'érection du dit pont, et qu'il
aurait été déclaré et résolu que l'appelante aurait à payer pour sa
quote part dans le prix de la confection du dit pont la somme de
$2642.08.

Que le dit règlement aurait été publié dans les différentes muni-
cipalités locales intéressées. et, en conséquence les Conseils locaux
des dites municipalités locales mentionnées dans le dit règlement
furent duement notifiés du montant qu'ils auraient à payer, et

e@Wi de tel avis fut déposée au bureau du Conseil Municipal de

ef6
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ehaque Municipalité locale, puis l'intimée conclut au paiement,
par l'appelante de la somme de $2642.08 courant.

A l'encontre de cette action l'appelante produisit une défense en
droit alléguant.

10 Qu'il n'y avait aucun lien de droit entre l'intimée et l'appe-
lante concernant la créance indiquée dans la déclaration.

20 Qu'il n'était pas allégué que l'intimée avait fait le pont dont
il est 'question, mais que ce pont avait été fait par le nommé Mathew
Moody pour l'intimée, ainsi qu'allégué dans la déclaration.

3o Que par son action l'intimée excipait du droit d'autrui.
4o Qu'il n'était pas allégué que l'intimée est subrogée aux droits

du dit Moody.
6o Qu'il n'était pas allégué que l'intimée eut payé le dit

Moody.
60 Qu'aux termes de l'acte Municipal, l'Intimée n'avait aucun

droit d'action contre l'appelante, car toutes répartitions imposées
par un Conseil de Comté, pour pourvoir à certains travaux de
Comté sont transmises par le Secrétaire Trésorier du Comté au
Secrétaire Trésorier de chaque Municipalité locale intéressée dans
*ls travaux, et ce dernier officier après avoir perçu les montants
des intéressés, suivant la loi, par avis et saisie à défaut de paie-
ment, en rend compte à la municipalité de Comté.

7o Que la somme réclamée par l'Intimée n'était pas une dette à
ellé due par l'appelante, ni par aucun des intéressés.

8o Qu'il n'était pas démontré que les ouvrages en question
étaient des ouvrages de Comté.

9o Que toute action que pouvait avoir l'intimée, était contre le
Secrétaire-Trésoriër local en reddition de compte, ou en recouvre-
ment de l'amende pour inexécution de devoir.

100 Que les Conclusions de la déclaration de l'Intimée ne décou-
laient pas des prémisses.

Par une première exception péremptoire l'appelante allègue
ensuite:
,,Que le pont en question a été verbalisé par Paul Lacroix en

1807, en sa qualité de Grand-Voyer, etque par ce procès-verbal les
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intéressés seuls peuvent être poursuivis- et non la municipalité
que dans le rapport du dit John Harrington il est ordonné que les
ouvrages comme 'le coût des travaux seraient faits par les proprié-
taires et occupants de terres dans la seigneurie d'Argenteuil et des
Deux-Montagnes, et que ces propriétaires ou occupants de terres
ne sont nommés ni dans le dit rapport, ni dans la déclaration ; qu'à
l'époque du procès-verbal du dit Lacroix le comté d'Argenteuil
n'existait pas, et que ce procès-verbal seul doit déterminer di c'est
un ouvrage de Comté et comme tel sous la juridiction de l'In-
timée.

Que ce procès-verbal aurait été amendé en 1856, par les com-
missaires des chemins, qu'il aurait été ordonné que les travaux de
lI reconstruction du Pont St. André seraient faits conformément
au Procès-verbal du dit Lacroix tel qu'amendé, et que le Conseil
Municipal n'en pouvait faire un autre.

Que par l'amendement du procès-verbal de M. Lacroix, partie
des propriétaires dans les seigneuries d'Argenteuil soat exempts
des ouvrages du pont et que l'appelante ne peut prélever la répar-
tition imposée par l'intimée sur tous les habitants de l'appelante,
que l'intimée s'est laissée poursuivre par Mathew Moody sans
mettre l'appelante en cause, et que celle-ci ne peut être liée par ces
jugements.

Par une seconde exception l'appelante prétendit que l'assemblée
des délégués du 2 Février 1865, était irrégulière et qu'elle avait
outrepassé ses attributions.

Que parmi les soumissions faites à M. Harrington ponr la cons.
truction du dit pont s'en trouvaient de plus bisses que celle de M.
Moody; que la délégation faite à M. Lemuel Cushing, Préfet du
comté dans la séance du 28 février 1856, pour recevoir une des

soumissions était nulle et contraire à la loi, enfin que tous les pro-

cédés qui avaient eu lieu et ont été adoptés tant par les délégués
que par le Conseil Municipal de l'Intimée étaient nuls, illégaux et
sans effet. Puis venait la défense au fond en fait.

L'Intimée en réponse à tous ces différents plaidoyers produiriî
des répliques générales.



DECISIONS DES TIBUNAUX

La contestation liée les parties procédèrent à la preuve. L'in-
timée seule fit entendre des temoins au nombre de trois, lesquels
établirent les faits de la demande. Il est également constaté par
la preuve que le nommé Mathew Moody auquel fut adjugé le ecen.
trat était le plus bas soumissionnaire offrant les cautions et ayant
rempli toutes les conditions exigées par la municipalité pour
l'obtenir.

Le jugement rendu par la C.ur Supérieure, à Ste. Scholastique,
le quinzième jour d'octobre, mil huit cent soixante huit. Berthe-
lot, J., est motivé comme suit:

La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats,
examiné la procédure et la preuve et sur le tout avoir délibéré.

Considérant que la demanderesse a suffisamment prouvé les
allégués de sa déclaration et que la défenderesse est mal fondée
dans ses défenses et exceptions dont les allégués et prétentions ne
sont pas prouvés.

La Cour a renvoyé les dites défenses et exceptions et condamné
la défenderesse à payer à la demanderesse la somme de deux mille
six cent quarante-deux piastres et huit centins courant, étant la
part et portion que la dite défenderesse est tenue de payer pour
sa qute part et proportion des frais de construction et autres frais
incidents et accessoires, pour la construction d'un pont sur la
Rivière du Nord, au village de St. André, dans le comté d'Argen-
teuil, ainsi que mentionné en la déclaration et en vertu d'un règle-
ment ou résolution du Conseil Municipal du Comté d'Argenteuil
en date du six décembre, mil huit cent soixante et cinq, avec
intérêt sur la dite somme à compter du jour de la signification, dix-
sept juillet mil huit cent soixante et six et dépens.

Ce jugement fut renversé en appel pour les motifs énoncés au
jugement de la cour d'appel comme suit:

The Court considering that the cost of constructing the bridge
mentioned in the declaration of the said plaintiff is neither allegcd
nor proved to have been paid by the plaintiff to the builder to

whom alone the debt claimed is due and that therefore, there is
Do privity of contract, no lien de droit betwe, n the plaintiff and the
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defendant in respect of the sum deinanded by the present action,considering that the constructionadminenc ofteai
bridge (a county work) are at the expense of and chargeable against
certain irnhabitants of certain local utunicipalities interested therein
and are not chargeable against any lo-cal muýnicipality or munici-
palities in their corporate capacity, considering that no right of
action lies by one municipal corporation against another for the
recovery of moneys paid for the construction or maintenance of
any sucli work and that ail such debts should be called by assess-
ment through the instrumnrtality of the Secretary-Treasurer of
the council of each municipality from the inhabitants or any part
of the inhabitants of whic 'h are chargeable therewith in the manner
prescribed by the 59th section, Lower Canada Consolidated Muni-
cipal Act, there is error.

This Court abstaining from pronouncing upon the informalities
urged by the appelant against the proceedings adopted for the
construction of said bridge, inasmuch as the respondents, plaintiffs
in the Court below, had no right of action, doth reverse.-Monk,
J. dissenting.

Jugement infirmé.
Bélanger & JJ58nOyer8, avocats de ['appelante.
Lafi.mme, avocat de l'intimée.

COUR SUPÉRIEURE.

MONTRÉAL) 31 OCTOBRE 1871,

(Joram :-M'ACKÂY, J.
eo. Ët7.

BERINGUET Vs. P~RÉVOST ét ai.
JUGÉ s-Qule le montant d'un legs donné par l'e te'stateur à titre d'al i-

ments et déclaré insaisissable, peut être cédé par te légataire, lors-
que le testateur ne l'a pais déclaré incessible. (t)

Par son action ioitittiée devant Id Cour Sxpërieure, à Montidéal,
1)oladde, Villargues. Dict. de droit, vo. aliments, sec. 7, No
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le 15 mai 1870 ; le demandeur poursuivit les exécuteurs testa-
mentaires de feu A. E. Montmarquet, qui étaient tenus par le
testament de lui payer une pension viagère de £15. par année à
titre d'alimens et insaisissable, aux termes du testament du dit
testateur en date du 14 juillet 1864, Mtre J. Belle, N. P., et le
défendeur A. Prévost auquel il avait cédé le legs.

Le demandeur concluait à la rescision des deux actes de trans-
port du 4 juillet 1867 et du 2 octobre 1867, alléguant qu'ils
avaient été consentis par lui au défendeur Prévost, en violation
des intentions du testateur. Les transports ayant été signifiés
aux exécuteurs testamentaires, le demandeur concluait à ce que le
jugement contre Prévost fut déclaré commun avec eux. Le
demandeur fondait aussi son action sur ce qu'il n'avait reçu aucune
considération à raison de ces transports nonobstant une clause y
insérée comme suit: " pour valeur reçue tant en groceries et pro-

visions que le créancier lui a vendues et livrées pour subvenir aux
besoins urgents de sa famille et ses aliments."

Le défendeur Prévost est le seul qui ait contesté l'action, s'en
rapportant à justice. Le défendeur Prévost niant toutes les alléga-
gations de la demande en rescision, plaida que le demandeur

n'avait point violé les dispositions du testament.
Les parties ayant procédé à leur enquête et ayant été entendues

au mérite, la Cour déclara la cession faite par le défendeur au
demandeur Prévost valable en loi et renvoya l'action avec dépens.

MAcKAY, J.-This is an action to set aside two transfers for
want of consideration. It is truc that the consideration is not
oorrectly expressed in the deed, but this does not render it null.
The moneys were made insaisissables by the testator's will, but
this does not make them inalienable. The plaintiff's allegations
being disproved and the defendant Prévost having proved a suffi-
oient cause for the two acta of transfers attacked by plaintif the
action is dismissed with costs.

Dmse, aire & Dondre, avocats du demandeur.
zorion DArion & ofron, avocats du défendeur Prévost.
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COUR SUPÉlRIEURE (En Révision.)
MONTRÉAL, 29 DÉCEMBRE 1871.

Uoram, MONDELET, J. BERTHELOT, J, MACK&Y J.
No. 29.

In Rie. MARTlIN et ai.
FAILLIS

ST. AMOUR>
SYNDIC.

ET

A. B. STEWART.
Réclamant et partie Colloquée.

ET

CHARLAND.
CONTESTANT.

JuGÉ.- Que les significations faites au riéclamant en c-otte affaire, a
son bureau de Syndic Officiel, et non à son domicile ou à per.
sonne, sont illégales.

L4e 24 Octobre 1870, le Syndic St. Amour rejeta la coIloc-itioh
de A. B. Stewart qui était contestée par le Révérend Messire
Charland et maintint cette contestation.

Sur l'appel de Stewart, un jugement fut rendu à Beauharnois le
22 novembre 1870, (Ramsay J.) confirmant la décision du Syndic
St. Amour et mett:int de côté lat collocation de Stewart. Ce juge-
ment fut porté en révision à Montréal.

La signification de la contestation fut faite à Stewart, à son domi-.
cile le 5 septembre 1870.

Lat sigîî ificatio1 de la forclusion de répondre à la contestation
et de l'ordre du Syndi, St. Amour, de procéder à la preuve sur la
contestation e.sparte, le 20 de septembre, fut faite auý bureau offi-
cit], btewart exerç nt le8 fonctions de Syndic Offciel à Montîéal,'le 15 septembre 1870,. en parlant à son clerc, et non pas. à amn
domicile. Le réclamant Stewart ne comparut pae à l'enquête.,,

Le il octobre 1870, l'ordre du Syndic 8 St. Amour fixant l'audi-
tion au 17 octobre, fut encore signifié au bureau officiel de Stewart
à Montréal et non pas à son domicile, ainsi qu'un avis diuscription
au m6érite exparte., toujours à son bureau officiel.

382
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D)ans son Factum, le Syndic A. B. Stewart se plaignait de c

que la contestation de sa réclamation n'avait pas &té signfiée à son

bureau officiel de Syndic, mais à une personne raisonnable de sa

famille, le 5 septembre 187 0.

Dans'son factum, le contestaut prétendit, que les significations

étaient suffisantes. (1)
La Cour de Révision adoptant le principe contraire et sur des

motifs tout opposés, néanmoine favorables à l'appelant, a renversé

les jugements, mais sans frais.

Fer curiam. .- Stcwart files a dlaim for an ainount due him as

assignee to Martin under a previous assignment. Hie appeals from

a udgm ent of the assigce, confirmed in the Superior Court,
Beauharnois, on the ground that the service of one of the papers at

his domicile is irregular, his pretention being that, as an assiguce,
he should be served at his office. The Court now declares that

service valid, but finds that a pre.vious nôtice to answer the contes-

tation had been served on lis clerk at his office. This is irregular,
and aIl proeeedings subsequent te said service are set aside, and

Stewart allowed 8 days to answer. H1e is here acting as a private

individual and may be scrved like any other person. Judg-ment

reversed but without costs, as Stewart did not urge the ground on

which the judgînent is based.

Lo jugement de la Cour est motivé comme suit

The Court here sitting as a Court of Review, having 'heard the

parties by their respective counsel upon the judgment rendered by

Honorable assistant Judge of the Superior Court in and for the

district of Beauharnois, on the 22nd day of November 1870 ;

having examined the record and proceedings in this cause and

materially deliberated , considering that there is error in the said

judgment and that it bau been rcndered upon prooeedings irregular

and that said judgment is cerronçou» lu holding that there is no lyre-
gulaity ini the proceedings, doth, revising said judgment, reverffe

the sanie, and considering the service of contestation regular, but that

ail the proceedings befbre the asignee and the Court below since;

(1) Secs. 49, 68, 70, 71, 125, loi de faillite de 1869.

3 ýi; )ý
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the noticefor enquête for the 20th September 1870, including the
service of said notice were and are irregular, the service of~ said
notice on 15 september 1870, beingY irregularly made at the Bureau
of said A. B. Stewart and not at bis domicile nor on him peraon -
ally, or for him at any lawful place, considering in like manner the
service of notice for rehearing on l7th october 1870, irregular,
having been made on the 11lth october 1870, at the Bureau of said
A. B. Stewart in iMontrea-l, nor a personal'service, nor at domicile,
nor at lawful place, that the said A. B. Stewart was not in default
for not attending on said 2Oth september or l7th october, and
that therefore the judgment against hlm were and are unwarranted
and ought te be vacated, including the judgment by the assignee
of date 24 october 1870 and the judgment of the Superior Court
at Beauharnois of date 22nd november 1870, doth vacate and met
aside the anme, and other proceedings te be recommenced before
the assignee as 'and after the 12 september 1870, leave given te
Stewart within eight days te answer said contestation, without costa
of this Court of Revision in favor of said A. B. Stewart, plaintiff
in revisiost, as this judgment proceeds upon a principle contrary
te the principal one invoked hy said Stewart in bis factum ju

Judgment reversed.
Girouard, avocat de l'appelant Stewart.
A. & W. Robertson, avocats du contestant C}arland.

COUR SUPÉ~RIEURE (En R4yision.)
MONTZ*AL2 29 DLtoeu 1871.

Coram ~ioNDELicT, J., BEITHBELOT, J., M4çgÂY, J.
No0. lm55

BIRBAULT

BARBEAU et aL

BIWAULT. Tum a0m <>.

Jui:- Que le mari, élu en justice, tuiteur conjoint avec si femmd%
veuve on preùiireu noces, et aux enfanta' dé cette dernière, ne
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pieut pas représenter ces enfants dans un partage, après la mor t
de leur mère, dans le luel il est lui-mým! personnellemInt ,inrté-
resse. Semble, que le d&ces de la mère .!es mineurs entrainè la
déchéance d*une telle tutelle. Sed. Vide, art. 283 C. C.

La demande était une action en partage et licitation d'un bien-

fonds dont le demandeur possède un septième indivis, le défendeur

Bouchard, deux septièmes iudivis, le défendeur Barbeau, tn.

septiènme indivis personnellement, et trois septièmes indivis, en~ s*'

qualité de tuteur aux trois mineurs Breault; Bouchard ne pontesta

pas, l'autre défendeur Barbeau opposa une défense au fond eca

droit fondée sur ce qu'ayant été nommé tuteur conjoint avec la

mère des trois mrineurs Breault, sa défunte femme; il avait. ce"s

d'être leur tutýur par suite du décès de leur mère; et que le par-

tage ne pouvait être provoqué contre lui en telle qualité.

Cette défense en droit fut renvoyée le 25 avril 1870. Quant,à

l'exception du défendeur Biirbeau reposant sur à peu près jli~

mêmes raisons, la cour par -son jugement interlocutoire reudu le

22 novembre 1870, sur le principe qu'il refusait par son excep-

tion d'agir comme tuteur, ordo ina 4e procéder à l noumiu#tioa

d'un tuteur spécial pour les fins du procès, et a condamnué Barbeau4

à p:iyer les frais de sa contestation. Le tuteur ad hoc int.eriù'

dans la cause.

Il a été ensuite, par l'ordre de la cour procéd à l'expeiütma.

Le jugement sur le rapprt des experts et au mérite, fut rendu à

St, Hyacinthe,Paîr la, Cou~r §ýéjuo ($ipotteý J%) ýp ?2 avril

1871 ; il ordonna la licitation.

Le. défendeurti<rb4u, appelsnt ,nrmévisio>, prdtepdaitI;ý que
l'action en part-ige esteuneet ibdivisible; qilnéait plus ttu

par suite du décès de sa femme et qu'il n'était pas tenu d'agir comme

tel; que 1',ietlon dI&d ât' ël éà ect& quAité pour troils

Éept'iêmes' était mal dirig e, et qu'un des points cul .. inants de sa

défense, était qu'il avali en loi c asé d'être tuteur des mineurs

Brault avant l'actior.,Art. NJ- ~ el conjointe ayant

«m6,p6r le décès de la mère des mineurs, la tutelle du second

n~ài eéss 1'Delvinc'ouri, lEd.. 1824 p. 271, No. 2, sur J'ar-t. C.
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1 Mourlon, C. Nap. p. 545, No. 1088.
7 Demolombe, Minorité, Nos. 135 à 138.
Journal du Palais, 1857 p. 658. 28 janvier 1857.
Un tuteur ad hoc devrait être nommé pour procéder au partage.
2 Pigeau, Proc.-Cjvile p. 415, . Bd. 1779.
Le demandeur prétendait que le décès de l'un des tuteurs con-

joints n'entrajne pas la déchéance de l'autre. 13 Merlin vo. tutelle
p184, arrêt du Parlement de Paris du 14 décembre 1776.
Journtzl du Palais, 21 décembre 1837, arrêt de la Cour Royale

de Montpensier, Sirey, Table An ilytique vo. Tutelle, No. 250.
Le jugement de la Cour de Revision'a débauté le demainde ur

de son netini1, et, il est motivé comme suit:
La C.our considérant que la défense en droit plaidée en cette

cause par le défendeur Vital Barbeau aurait dûi être *maintenue
et l'action du demintdeur déboutée, en conséquence, attendu que
J défendeur d'après les àMlègués mêmes de la déclaration, n'était

pas aprée la mort de sa femme tuteur aux yeux de la loi, de
manière à le rendre passible de la présente action, telle qu'intentée
eontre lui, considérant qu'il y a erreur, cette Cour infirme le dit
jugement, maintient la défense en droit, et déboute l'action du
demandeur.

Bourgeois & Bachand avocats du demandeur.
Papineasu & Morrison, avocats du défendeur Barbeau.

COUR DU BANC DE LA REINE (En appel).
1MONTRÉAL, 9 SEPTEMBRE 1871.

Comm, DUVAL, J. EN CH. CARON, J. DRTJmMOND, J,
BADGLEY, J. MONKc, J.

No. 42.
PIERRjE, PELOQUIN ai ai.

APPELANTS.

Défendeurs en Cour Inferieure.
ET

MARCEL BRUNET ai al.
INTIMÉS.

Demandeurs en Cour Inférieure.Jo:-.qu'une err.eur quant à contenance de biens immeubles dang
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un jugement en ordonnant le partage, n'est pas une cause de
nullité.

2 :- Que cette erreur peut-être rectifiée en appel, par le jugement
de la Cour, avec dépens contre lappelant. (1)

La Cour Supérieure siégeant à Sorel, dans le District de Riche.

lieu, par son jugement rendu le 26 mars 1870 sur une action en

partage; avait ordonné le partage entre les demandeurs et les

défendeurs, de la moitié indivise d'une terre située à Sorel désignée
sous la lettre B. , tandis que par les admissions des parties au dos-

sier, c'était la moitié nord-cst de cette terre qui était sujette à par-

tage ; car l'autre moitié divise appartenait à des tiers, et de plus le

partage d'une terre située en la paroisse de Sorel de sept perches et

deux pieds defvni sur vingt quatre arpents de profondeur, bor-

née en front au fleuve St. Laurent, en profondeur à la Baie-de-

Lavallière, d'un côté par Joseph Paul et de l'autre côté par Pierre

Latraverse; tandis que suivant telles admissions, ce n'était que sept

perche : et deux pieds de front dans toute sa largeur, sur toute sa pro-

fondeur qui étaient partageables, lesquelles sept perches et deux pieds

devaient être prises dans la totalité de cette terre ensuite des trois

perches vendues par le Shérif. Ce jugement fut porté en appel par

les défendeurs, à raison de plusieurs griefs et entr'autres par suite

des erreurs ci-dessus exposées. (2)

Les intimés par leur réponse aux griefs des appelants niant

toutes les allégations de ces derniers, ajoutèrent ce qui suit:

That nevertheless the said respondents admit that there is a

technical error in the judgment pronounced by the court below,

which the Appellants were bound to have noticed at the time of

the rendering of the said judgement and which could then have

been corrected, that is to say : 1f

By t'e judgment the undivided half of the land described under

(1) Vide.... 10 L. C. Jurist p. 217. Et page 218 note, 1. Lower Canada
law journal, page 59.

(2) 13. L.-C. Jurist p. 489. Viàe. 8 L.-C. Jrrist, p. 53.
1 L.-C. Reports p. 89 Desbarats et la fabrique de Québec. 11 L.-C.

Reports page 174 et page 314. 6 L.-C. R. page 184 et 185. 9 L.-C. R.
page 226 et page 260. 2 L.-C. Jurist page 209 et page 95. 5 L.-C. J
p 141
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the letter B is ordered to be divided, while the north east half only
should be divided as alleged by the appellants in their sixteenth
reason of Appeal.

That by the judgment seven perch3s and two feet only of the
land described under letter D is to be divided by the depth fixed
by the Surveyor Dignan, that the seventeenth reason of appeal
admits this, the appellants however desire that the naines of the
actual neighbors should be entered instead of those of their prede.
eessors, this the respondents do not object to and approve.

Ce dernier allègué n'est prouvé en aucune manière.
Wherefore the respondents pray that the said Reasons of appeal

be set aside and that the judgment of the Superior Court be main-
tained, subject to the correction of the technical errors thercin con-
tained.

The whole with cost.
Le jugement est confirmé en appel et est modifié comme suit:
Considérant, qu'à part une erreur dans la description de deux-

immeubles décrits dans le jugement dont est appel, il n'y a pas mal
jugé," confirme e dit jugement sauf et excepté quant à la description
de l'immeuble B. qui doit se lire comme suit " La moitié divise
Nord-est d'une terre," sauf aussi quant à la description de l'immeuble
D. qui doit se lire comme suit : "sept perches et deux pieds de
front sur vingt quatre arpents de profondeur dans une terre située
en la paroisse de Sorel ; d'un arpent et sept perches de front, sur
24 arpents de profbndeur, bornée etc. en suite des trois perches
vendues par le Shérif" et desquels immeubles ensemble avec les
autres immeubles correctemeut décrits dans le jugement de la cour de
première instance, il sera disposé' ainsi qu'ordonné par le dit der-
nier jug ment, et la Cour condamne les appelant& à payer aux
intimés les frais par eux encourus devant cette Cour.

Jugement confirmé avec dépens.
LaFrenage, avocat des appelants.
Armsrong & Gil avocats des latimns.



COUR DU BANC DE LA REINE (E appel).

QUÉBEC, 7 DÉCEMBRE 1871.

PRÉSENTS: L'HoN. J. DUVAL, JUGE EN CHEF, LES HONB.

CARON, BADGLEY, DRuMMOND, ET MONK.
J.-B. HALL.

APPELANT.

Demandeur en Cour de Circuit.
ET

LA CORPORATION DE LA VILLE DE LÉVIS et al.
INTIMÉS.

Défendeurs en Cour de Circuit.

Jucé:- Io. Que si les officiers d'une municipalité entrent sur un im-

meuble pour y exécuter un procès-verbal ordonnant la réouver-
ture d'un chemin sur cet immeuble, la Cour sans s'occuper de la

question de savoir si le chemin existe, ou même si le procès-ver-

bal qui en ordonne la réouverture est régulier ou non, mais sta-
tuant uniquement sur le fait que le demandeur a été en posses-

sion pendant l'an et jbur, maintiendra l'action possessoire portée
contre la municipalité.

2o. Qu'un propriétaire qui a enclos dans son terrain un ancien che-

min public, et qui l'a possédé de cette manière depuis l'an et jour,
a la possession voulue pour porter l'action en complainte contre

la municipalité, et il n'importe pas que la destination du chemin
n'ait jamais été changée.

3o. Que si le demandeur dans une telle action conclut simplement

au paiement des dommages par lui soufferts, sans conclure en

aucune manière, ni au possessoire, ni au pétitoire, telle action est

néanmoins une action possessoire.

L'appelant avait, par deux actgs de 1854 et 1865, acheté deux

terrains contigus, situés dans les limites de la ville de Lévis, entre

la rivière Etohemin et le chemin à barrières.

Le plan annexé à son premier acte indique un chemin traversant

le terrain vendu et conduisant à la rivière, c'était l'ancien chemin

public abandonné par les voitures depuis que la coíslmission des

chemins à barrières avait été établie en cet endroit, mais qui avait

servi depuis, aux piétons.

Trouvant e, chemi.n génant pour quelques améliorations qu'il

ve»lait faire sur son terrain, l'appelant a4essa è la ville de Lévi&



une requête, (27 octobre 1866) demandant l'abolition du chemin
qui, disait-il, avait été abandonné depuis plusieurs années. Il yeut contre requête, et Hall, craignant pour le succès de sa demande
crut devoir la modifier, et demanda, (requête du 17 décembre 1868)
au lieu de la suppression du chemin, la permission d'en changer la
direction et de l'établir à ses frais, sur un autre endroit de son
terrain, de manière à donner accès à la rivière par une voie plus
courte et plus directe que celle suivie auparavant.

Cette requête fut accordée, et Hall commença les travaux, il les
discontinua, peu de temps après, mais il avait dans l'intervalle
enclos le vieux chemin dans sa propriété.

La défenderesse le requit de complèter les travaux et livrer le
nouveau chemin. Sur son refus de ce faire, elle révoqua la permis-
sion qu'elle lui avait donnée, et statuant sur requête des intéressés,nomma un surintendant spécial qui fit la visite des lieux, et dressa
un procès-verbal (23 septembre 1869.) Il y est constaté que ce
chemin est l'ancien chemin public de la concession, que le procès-
verbal d'érection en avait été perdu, et qu'il était nécessaire demaintenir ouverte cette voie de communication. Il conclut à la
réouverture du chemin par Vinspecteur, de la localité.

Les représentants de Hall, présents à la visite du surintendant
spécial avaient déclaré .qu'ils n'avaient riet à dire, et le procès-
verbal fut homologué par le conseil.

Hall avait cependant adressé une autre requête au conseil; il y
demandait la permission d'établir à ses frais un canal à travers levieux chemin, mais il n'ava pa-s été donné suite à cette demande.

Le 27 mai 1870, après avis vrégulier donné à- l'appelant, l'ins-
pecteur de la division procèda aux travaux de réouverture, en exé-
cution du procès-verbal> et défit la clôture que le demandeur avait
fait placer pour fermer le chemin.

De là, l'action en cette cause, portée en juin 1870.
L'appelant y cite son titre d'acquisition, ajoute -qu'il -était envertu de ce titre propriétaire en posession depuis au-delà de's et jour, allèrne le trouble dans vette possession per la ville de
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Lévis et Atkinson, l'autre défendeur qui avait, avec l'inspecteur,
coopéré aux travaux.

Les conclusions, sans toucher à la question de propriété ni à la

possession du terrain, demandent une condamnation solidaire contre

les défendeurs pour $200, montant des dommages soufferts. Le

demandeur ne demande ni une mise en possession ni une défense

de le troubler à l'avenir, mais seulement- comme dans une action

en domm iges, une condamnation à une somme d'argent.

La défense a allégué:

10 Que le terrain mentionné en l'action avait été de tonte

ancienneté et était encore un chemin public.

2o Que le procès verbil de ce chemin ayant été perdu, la défen-

deresse avait fait et homologué celui du 23 septembre mil huit cent

soix:nte-neuf, et que c'ét tit d mas l'exécution de ce procès-verbal

que les travaux avaient été faits.
30 Que la possession du demandeur, s'il en avait eu aucune, était

la possession d'an chemin public, savoir d'une chose imprescriptible

qu'elle n'était pas animo Donini, que sa possession était celle du

publié, que partant elle était vicieuse et n'avait pas les qualités

nécessaires pour faire la base d'aucune demande.

Le demandeur répliqua:

1o Qu'il n'avait jamais existé aucun chemin à cet endroit.

2o Que le procès-verbal était irrégulier et nul.

Examiné comme témoin, il admit et jura:

1o Qu'il avait connu depuis tidinbre d'années les terrains de la

rivière Etchemin, et qu'il y avait toujours vu le chemin qui avait

dû y exister longtemps auparavant.

20 Que ce chemin était en 1869 dans le même état que lorsqu'il

l'avait connu originairement.
30 Que les travaux dont il se plaignait avaient été faits par la

défenderesse, pour mettre le chemin en bon état, et qu'il avait porté

son action pour arrêter ces travaux.

Au demeurant, et comme nous l'avons dejà dit, la preuve constate

que ce chemin avait été aucunement le seul chemin public de

l'endroit, umais que dep»is l'éthlisseuent des chemins à b rrières,

(environ 15 ans) les voitures avaient cessé d'y passer, mas qé

391



plus court que celui de la commission, il avait été depuis utilisé
par les piétons.

IDUVAL, JUGE EN CHEF.-Cette action est une action posses-
soire. Nous ne pouvons sanctionner la conduite de la Corporation.
Elle est entrée de force sur un terrain dont le demandeur était cri
possession, depuis 3 ou 4 ans, et qui était enclos, elle a détruit la
clôûture et causé quelques dommages. La possession de Hall suflit
pour faire maintenir son action, et nous ne pouvons nous occuper de
la question si ce chemin était ou non un chenmin public. Nous ne
pouvons non plus:entrer sur la question de savoir si les travaux ont
.été ou non faits en exécution d'un procès-verbail. Nous ne décidons
rien quant à la légalité de ce document, Tii quant à l'existence du
chemin, et notre.4iigement e-t exclusivement b isé sur la possession
que le demandeur 4,pu de ce terrain depuis qu'il l'a enclos.

DRummOND, JUGE.-Je désire bien fatire remarquer que nous
-ne décidons pas la question de proprié té, mais une simple question
de possession. Le procès-verbal ne peut sur ce point être invoqué.
Le défendeur a été troublé dans cette posses-sion, et quelque soit laau9 ou le motif du trouble, spliutus ane mi ettedset

Le jugement de la Cour de Circuit (Stu irt Juge) sera p,.rtant
renversé, et les défendeurs condamnés solidairement à $10de
dommnages, les fraisduano les deux-Cours.

COUR DE REVISION.-MONTREAU

31 OCTOiBREc 1871.
.Coire :Hos.MONDELET, MCKAY ET ToRRANrCe J. C. S.

No. 1292.
GRÉGOIRE CllABOTTP

* ANDIIÉ CIARBY,

1UGÈ .- t'o Que l'acquéreur d'un immueuble, hyrcll.èm'Ué juEqu'àcohcurrence de $50 en faveur de tiers, "pour aider ces derniers à
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se faire payer d'une rente viagère de $6 par an, et d'un droit le
paturage," sans stipulation à l'acte constitutif de telle anniité, que
tel droit de paturage devra s'exercer sur tel immeuhie, est mal
fondé à demander caution ou purge, si le demandeur (son ven-
deur,) a offert de lui laisser entre les mains la dite somme de $50,
par l'action même.

'20 Que, le défendeur, en tel cas, peut se libérer et purger son héri-
tage, envers les tiers crréanciers de la rente et du droit de paturage
en leur payant une fois pour tout, la dite somme de $50, montant
de leur garantie hypothécaire.

Les faits de cette cause sont rapportés au 2nd vol. de La Revue
Lgale, page 698.

Ci-suit le jugement de h Cour de Révision, renversant celui de
la Cour Supérieure de St. Hy icinthe.

" Considéri nt que le défendeur n'est point exposé à être troublé
comme il le prétend, et vu l'offre que lui a fiit le demandeur, de
laisser entre ses m-tins 300 livres ancien cours, pour le garantir,
laquelle offre est suffis mte, lui, défendeur, n'a aucun droit, ni
aucune raibon de refuser de p:iyer au demandeur la somme d'argent

ýque ce dernier rechume de lui p ir s présente action.
" Considérant qu'il y a erreur dans le jugement du 27 février

.1871, cette Cour renverse, c.sse et met à néant le dit jugement, et
procédant à rendre celui qu'aurait dû rendre h dite Cour Supé-
:rieure, il est ordonné que le défepdeur paye au demandeur la dite
sboupe de 6329.91, avec intérêt et dépens."

4fM. Chagnon et, Sicote, avocats du demandeur.
f. 4'ontaine, Mercier et ACazUs, avocAts du défendeur.

R. E. FONTAINE.
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C UR DE CIRCUIT, DISTRICT DE RICHELIEU.

SORXL, IT MAI 1871.

Coram:-L. V. SICOTTE, J. C. S.
No. 912.

LE MAIRE ET LE CONSEIL DE LA VILE 'IJ SOREL,
DEMANDEUItS.

vs.

JOHN NEWTON,
DÉPENDEUR.

JuaÉ:-Que le rapport d'un huissier, sur un bref de Sommation,
constatant '' qu'il a pris les informations nécessaires afin de trouver
le défendeur afin de lui signifier le bref de sommation, et qu'il a

été informé qu'il a laissé la Province de Quebec, it qu'il n'a plus

de domicile dans les limites de la Ville de Sorel, où il puissa faire

la signification" n'est pas suffisant (le bref constatant que le

defendeur était ci-devant de la Ville de Sorel, et niaintenant
absent de 'a Province de Québec, mais possédant des biens fonds

en la dite Ville de our autoriser la signification par la voie

des journaux, et, qu'en ce cas, l'action devra être deboutée sur

exception à la forme.

Les demandeurs réclamaient du défendeur $5.90 pour six années

d'arrérages de taxes dues et échues sur un terrain désigné dans la

déclaration et situé dans la Ville de Sorel.
Le défendeur était désigné dans le bref comme " gentilhomme,

ci-devant de la dite Ville de Sorel, et maintenant absent de la

Province de Québec, mais possédant des biens-fonds en la dite Ville

de Sorel."
L'huissier chargé d'assigner le défendeur fit rapport que le 20e

jour du mois de novembre 1870, " j'ai pris les informations néces-

saires afin de trouver le défendeur en cette cause, afin de lui signi-
fier le bref de sommation de l'autre part, j'ai été informé que le dit

défendeur a laissé la Province de Québec, et il n'a plus de domicile
dans les limites de la dite Ville de Sorel où je puisse faire la
signification susdite, de ce enquis, j'ai fait le présent retour
d'absence, pour servir et valoir en justice ce que de droit."

Le défendeur plaida par une exception . la forme " que l'ami-
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gusation en oette cause est irrégulière et nulle, et que la présente
action ne peut être maintenue (llu tnt à préaent, et doit êtrc clébout<e
pour entre autres informalités les suivantes:

l l Par-que le dit dëfendeur est désigné- d'ang le bref de
sommation émané en cette cause, comme ci-devant de la dite V'ille
de Sorel, Pt maintenant absent de la Province de Québec, mais
possédant des biens-fonds en la Vil le de Sorel, tandiÉ que le dC'fen-
deur réside et a toujours résidé dans lit cité de 9-ontréal, dans le
district de Montréal, depuis qu'il a cerssé de résider à Sorel."

ic2o Parce qu'il est le seul John Newton qui poffséde des biens
fond@ en la Ville de Sorel."

I3o Parce qu'aucune copie di, la déclaratiôn en ette cause ne
lui a été signifiée, bi-n qu'il réside et a ré.-idé depuis plus de 10
aus dans la cité de Montréal, dans le ditrict de ý%¾ontréal."

id 40 Parce que le dit défendeur, ne pouvait ê'tre assigné autre-
ment qu'en lui signifiant une copie du bref de sommation et de la
déclaration en cette ca~use, à son doméicile dans la dite cité de
Montréal."

A l'enquéte, les défendeurs admirent "que le défendeur résidait
en la cité de Montréal, en la Province de Québec, OÙ il a son
domicile, et qu'il y résidait et y avait s on domicile lorsque la pré-
@ente action a éte intentée, et y a toujours résidé depuis."

JUGEMENT.

Ia CJour, aprês avoir entendu les parties, sur le mérite de
l'exception à la forme produite par ledéfendeur à l'encontre de
l'action d~es, demandeurs, examiné la prucédare, lea écritures et la
pleuve;

4JONSIDÉ*.ANT que-la dite exceptioni est musfsante, pour repousser
l'action des demandeurs, a débouté et débcAite ce derniers de leur
dite action, avec dépens.

P.. a~ Ifmte avocat des deumdeurs.
dÀsat«e, a GiI4 avocats du déke>deur.

M. MATRIEU.



CHANCERY.

COLLINS vs. COLLINS.

Will- Word "Àfoiaegs "- Wèaut it includes.

A testator by his will bequeathed " ai the monevs, both i n the Mous
and out of it." He was possessed of a buni of consus and sowe
shares ini a building society;

HELD :-That neither passed by the bequest.
[24 L. T. N. S. 780-V. C. B.]

Robert Collins made his will, dated l3th Mlarch 1862, as

follows :
«As for iny wordly goods and chattels, I bequeath thoxn as

followeth : first., to iny son Thoinas 7001., to mny son James 1001.,
to mny son Alfred 1001., to niy ,on Frederick 100,., to my son

Arthur 7001., to my daughter Suzanna 30001., and if xnarried not

to b3 sold out of the funds without lier consent. And I also,

bequeath to her ail things in the bouse reniaining of whatsoever

kind, and ail the moneys, both in the bouse and out of it, for ber

own use. To uiy grand-d-tugbter Helen I bequeath 100!., for ber

attention Vo nic upon ail occasions. And I appoint iny son

Thomas my sole executor Vo this my last wiil and testamnent."

TA bill Vo adudinister tbe estate ot' the testdtor was filed by two

of the neit of kin against Suzanna Onîlins, and the other neit of

kin, the oniy question was whetber a sum of consols and certain

shares in a building soeiety passed under the bequest 0to UJDU

of "iail the moneys both in the hou4e and out ot it."

£ddis, Q. C. and Ed-werd for the plaintiff.-Weý submit that'

tho consols and building shares did not pas. There is a series-of,

gifts, but no residuary gift., The ýword 'nioney"ý viââ ae pu

stock in ýthe funde. In the case of (Jodaden ve. LoiterW;l 1- My.

& K. 5>6, the words were, "4rest of my money," aud it was there

held that there being o explanatory conteit, , te - nOIey woàld

flot pass stock. In Law.* ve Thonaa 5aDi.M &Q. 31bj<he

word wers1 4'-*hole 4c my money," aun1 it wt.s held that there vas

nothing Vo show that the word ,"money " was used in any other

tbàflita stiot'uIhS. In Ogla va. Knape, L. Rep.S8Eq. 4à4; 20

ýA lt&VV)l LZOALI
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L. T. Rep. N. S. 867. the question wlis wIiether under- the Wtords

1.money, and securities for money of every description." Bank-

Stôck and canal shares would pass, and it -was held they would not.

The cases show that unless there is somo ýexplanatory contexft the

'word "6money " 'will not passa stock or shares. The gift to Suzanna

i. specifie, not residuary, tbere is no word suggestive of reëidue.

They'referred aiso to 1 Jarm. on Wills, 2nd 1Edit., p. 644.

C1racnall for another nf the next of kin. The words, "gail my

gbods md chattels," in the beg-inning,, of the wiIl will not carry a

residue, unless that ig given by the bo~dy of the will. If Suz:inna

t.akes the @tock she must takre it as specifie lcgatee. Hie referred

to Uollyer vs. Squire. 3 Rass. 467.

Will.cock, Q. C., CottrtU and Fdloives for others of the next of

kin.
Fisher for Susanna Collins. - I claim the whole residue, une~

leus these words dispose of the residue, the testator bas, contrary to

his clear intentlon, died intestate as to the residue. The case of

(Jodsdn vs. Dt>Ueil does flot apply here, and has been con

sidered of doubtfal authority: Daiwson vs. Gascoigne, 2 Keen

14; Glendinning vs. Glendinning, 9 Beav. 324; -W<uite vs.

Combes, 5 De ('. & S. 676. In Lowe vs. Thonas there

Was no expresscd intention of disposing, of' the whole personal,1

estate. There is such an intention expressed here. That ca'e is

in my favour. In Montague vs. Lord Sandwich, 33 Beav. .324-

9 L. T. Rep. N. S. 632, the Master of the Rolis says that the

word 4 noney " does not extend beyond actual nloney, unless

tiiose cliïing the extended sig.rification cmn show it. This we

d'o. Hie a4b referred to Grosvenor vs. Durstan, 25 Beav. 97

rÈtchard vs. Pritchard, L. R. il Eq. 232; 24 li. T. ReR? N.

8. 259.

£la Q C in reply.-Wait vs. Combes and that clam of cases

are cases where the persons claiming under the will are persona for

,Whomthetestatoria bound to provide. 1 lero it. jeone child clainuing

Baiii8 the ot hers. The case of C&kndinning vs. Glendinning

levisd on ü»i eS -of the. word "tproperty." Da.waon vs. Va~gm

ý 9 'de
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doe not lay down the rule th:at the word i;money" by iLseit wll
p-ise, 8tock.

Vice-Chincellor BAcoN.-The case of Wuit vs. Comba s distit.
guishable from. the preaEKnt case. The gift to, Suzanna of ail the
things in the houBe, and ai the moneys both in the house and ot
of it, is specific. There is not any menrtion of' residue. There is
an inte8tacy as to the residue of the stock after the payment of thé
tegaciee, and a8 to the building aharce, they .will go to, the neut of kmn.

(The #Jcwada Laew Joowmal.)

NO VA sC'o 71.

11 THE SUPREME COURT.

IN ai E. D. TucKER, AN,, INSOLVENT.

Iiuvency, Act of 1869. a. 36, 55e 83, 97 & 101 -DicAa".

t'onfirmtioii - Dividendb.
It is optional with an insolvent whether ho will prooeed under sec.

97, or under sec. 101 of the Act Of 1869; and wheu there in
reason to anticipate that the discharge will be opposed, the L,.
ter course is more expeditions.

Where a deed of composition and disoharge ha@ been duly executed
and filed with the assigflee, il seemu notice of the filing and 'of
the insolvent's intention to apply for a confirmation of bis dib-
charge may be given at once under sec. 101, althongh the month
allowed by sec. 36 (Furm I.) for creditors to file thAir dims
ha not expired.

The amtignee may declare a dividend at any time within one month
after his appointment, and thereafter at intervals of not miore

than three monghts.
[Sup. Ct. N. S., <fune 2, 1871. Sir W. Yrou,,g, C. JJ

Sir WILLIAM YOUNG, C. J. noWý (June 2P17



à M. DE FAILLiri:

This je an appeal to.me under the Doyginion Insolvetit Act of
1869, sectiqun 83, from an 'order of the Judge of Probate and
Insolvency at Haifax, made on the 1Sth March last. It was a

final order or judgment rcuiga t'ischarge to, the insoivent undcr

a dei of composition, on preliniinary or techuical objections ani-
fmil:g out of the Act, and witheut any exaunntion of the insolvent
or enquiry into the validity of thc deed. 1 had supposed when

1 granteil a rule aisign the appeai, that these were the only objec-
tiono, but it appearcel on the hearing beforc nie on the 28th ultimi,

that other objecetions alleged to be of a more serious kind were
behinil with which at present I have not.hing t-- do. An objection
aws was taken to the rcgularity of the appeal under section 84,
,which. 1 think is untenable.

The insolvent made a voluntary ausignm-ànt, dated the 28th

FIebrunary, 1869, and deIivered lat Mardi te the interim absignee,
ýwho, fortwitb o illei a ameeting of the creditors, under sec. 2, for
'the lU»th. T'he creditors who had proveil their dlaims under Bec.
lion 122, thereupon appcisted the interim assignee te be the amsi-

gnee of tic estate. On the 24th Marci a decil of composition andl

discharge was prepired by the insolvent, which was fiied witi the

aasignee on the 29th, and the insolvent thereupon publisheil an

advertisment of that day, and continued it for one month, that on

the let of May ho would apply to the Insolveiicy Court for a con-
-firmation of hie discharge. The order of the 18th May - the
subject of th.s appe.d - wis th3 resuit of that application.

The fret objection wa8, that the insolvent hail not depositeil the

deed with the assignee for the purposes contempittel1. nor hail the
amgnee pur-sueil the course prescnibed by section 97. This sec-
tien la; analagous te the 2nd sub-seotion of section 9 of the parent Act

,of 1864, andl the question Îs whether il is imperative or optionai. If
acteil on, and no opposition to the composition andl dusohargé is
inade by a creditor, it Baves lime andin l a greal advantage te the
Insolvent, But where ho hae reason to appreherd (ws was lie cas6

here) liaI opposition would be made, there was neither saving of
«wnear advantage to éther party, andl upon the hast oauidora-
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tion, I c in cive to this claiuse, I arn of' opinion that the insoolvtc
rn'ty w.îive it i adi cases if lie thinks fit, and procecd under sec.
tion 101.

The second objection was th-it one rnonth's notice hid flot ex'pi-
red frpm the first rn3eting of creditors of' the insolvent be(ore the
deed of cornp,,ition and disch îrg, hid been filed in court, and
acted upon as required by section 36 of said Act. By section 36
the assignce, imrnediately upon his appointinent, shall give notice
thereof' by advertissernent in forrn 1, which requires creditors te
file their cimrs before the assignee within one ruonth - that is, in-
this case, by thc 1 Sth or I 6th of April* Creditors having by the-
statute this t nme to corne in, was it legal to file a deed of cornposi.
tion and discliarge, and publish an advertiQrnent, on it (wbich is
the action reftrred to in the objection) on the 27th Mrurch ? There
is mom in this objection than in the fbrrner ; and yet,- if the deed
in point of fact 'when filed bas been executed by a rni.jority of the

vcreditors undet section 94 (which is the rnain inquiry), thore ior

iio reason for the delay, as the confirm-ation itsell' cannot take place

before the month lias expirtd. Tiiere seens to have been no dcl-
iin on this point i Canada and the cornment:ttors there differ
upon it, as will te sccu upon refèrence te Mr. Abbot'si edition of

the Act cf 1864, folio 67, and tihe doulit in Mr. 1>opham's edition

of the Act cf 1869, folio 124. The hearing before the judge lu
this casle *as -on the l8th Mý.ty, rnore than two rntb after the

advertiseînest te the oreditors, when the objeotio-in point of tini

wus roduced to, a mere tedhnicality, wbichi, us 1 tlia1k ought'not
te prevail..

The third objection proc3eded, as I concoive. on a iqisppFeheu.
ien of the Mt. It was usume1 that ne dividerd ~l have

been declired on the lâtL cf 44.ty, ner uatjl tkrqý m9nths.lad eqi.

red aller ntic*, of thse ,apppintraent of ,u#n ýaw'pe~. Ta.i
gwhe na4a of section 55. The uisigie mi declare a dvde4

~f1hveftj,ateiÇQOl mot~,Ora u as.mayJ

afte, tIc expiration «f such period, Qni* ,thereAfer uit intervala of
noWn&r. thaný tbreQçýuonth$. LQyerrlle,, therefore, t14s o#jpcQoii,
and regret that the bearing below was oonfined te thes niceties df

400
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construction, in place of the main issues, The ecunsel for the

insolvent insisted that these were now excluaed, and the oppsing

creditors having failed on these preliminary points, that the ingol-

vent was entitled to a diseharge without further inquiry. But

cannot assent to this view, which would be agaiîîst the anology and

the pr-ictice of ail courts, and 1 content myseit with disposing of

the points before me, and setting aside the judgrnent of the l8th

May, and the order of the 22nd May thereon, with costs.
(The Canada Law, Journal.)

CCMMON LAW CHIAMBERS.

REJINA V. MCNANEY.

Con. ,Stat. U. C. cap. 76 -29 30 Vie. cal). 45 - Apprentice-
Execution of contract-Amendnent of

return to certiorari. (1)

Upon an application under 29-30 Vie. cap. 45, for the diseharge
of a prisorier, coinmitted under the Apprenties' and Minora'

Act for disobedience to, his masters, on the -round, inter alia,

that the indenture of apprenticeship was not a binding contract,
it having been exccuted by one only of the employers, in the

name of the firm,

(1) Section 1 Chap. 76 St Ref. Haut-Canada.
XV len a Minor over the age of'six teen years, who has no parent

or legal guardian, or who does not reside wvith his yarent or guardian,
enters into an engageient written or verbal to perfèrrn any service
or work, lit shmal b43 hable upon the saine and shail have the benetit
thereof as iflie lad been of legal age. 14, 15 V. c. 11, s. 14.

Section 10 Chap. 76 St Bel'. Haut-Canada.
Any Justice, Mayor, or Police Magistrat#4, shall aise. on ccuiplaiDt

of a Master agitinst his Apprentice for relusmng ti tobi-y his ci niands
or for waste or laiage to proporly, <àr for any ütlwer imiproper conduct,
caiuse the Apprentice to corne( he1'ore him. and sliai livar andt deter.
in#- the couiplaint. ind on convieticn, order sîich Albi rentice tû be

iliprisoned inl a coniilwon goal t.r hùuse of toùrrectiuril'for a tevim nut-
tSxceeding one month. 14, 15 V c. 1L S. 6.

Section 2, ,hap. 20, Statuts de Québoc, 1870,

4101
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Bleld, that the indenture must be considered to be sufficiently
executed, as it was binding at all events upon the apprentice

and the partner who had signed it, and there was nothing to

show that his co-partuers had not been present and assented to

the execution.

Beld, also, that where a certiorari simply requires a return of the

evidence, the magistrate need not return the conviLtion or a copy

of it.
Semble: If material evidence is unintentionnally omitted from such

a return, an amendment may be allowed for the purpose of obtai-

ning such omitted evidence, but only with the concurrence of

the parties, and of the witness by whoi the deposition was

signed in the correeness of the additions.
[Chambers.- July 27, 1871.- Wilson, J.]

O'Donohoe obtained a writ of habeas corpus to bring up the

body of one Owen McNaney, who had been committed to the com-

mon gaol of the county of York, under the provisions of the Ap-

prentices' aud Minors' Act. Con. Stat U. C. cap. 76, sec. 10, for

disobedience to the orders of Messers. Beard Bros., his masters;

Tout apprenti, ou serviteur, ou tout compagnon ou journalier qui
s'oblige par brevet, contrat ou engagement par écrit, ou verbalement
en presence d'un ou de plusieurs temoins à servir pour un mois ou
autres termes plus ou moins longs, et qui refuse ou néglige d'entrer
au service de son maitre au temps convenu, ou qui se rend coupable
d'inconduite, de desobeissance, de paresse, ou de désertion, ou qui
de jour et de nuit, et sans permission, laisse le service ou s'absente
de la maison ou résidence de son maitre, ou qui refuse et néglige de
remplir ses justes devoirs, ou d'obeir aux ordres légitimes qui lui sont
donnés par son maitre ou sa maitresse, ou qui dissipe les biens ou
e1fets, de son maitre ou de sa maitresse, ou qui compromet par quelque
acte illicite, les interèts de son maitre ou de sa maîtresse, sera passi-
ble, sur conviction devant un juge de paix, d'une amende n'excedant
pas vingt piastres, et à defaut du paiement de la dite amende et des
frais de poursuite, avec ou sans délai, d'être emprisonné dans la prison
commune du district où il sera convaincu, pour une période de pas
plus de deux mois de calendrier, à moins que la dite amende et frais,
avec ceux de l'emprisonnement et transport du dit délinquant à la dite
prison commune, ne soient plus fût payes, ou d'être emprisonné dans
la prison susdite, pour une période de pas plus de deux mois de ca-
lendrier : ou d'être condamné à la fois à la dite amende, et en sus à
l'emprisonnement sus-mentionné, avec dans tous les cas les frais de
poursuite.
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4nd also a writ of certiorari, directed to Alexander MacNabb,

piolice inagistrate for the city of Toronto, to send up the evidenoe
liad before him, and upon which the warrant of commitment had

been founded.
Both writs having been rcturned, on the 26th July Iast, O'Do-

>ohoe moved for the discharge of. the prisoner, under 29-30 Vie.

cap. 45, on the grounds:
1. That there was no legal contract of service, as the indenture

of apprenticeship was not signed by the prosecutors, anId was there-
Fore bad for want of mutuality: Lees v. Whitcomb, 5 Bing. 34.

2. That the contract. being signed by the employers under the
üame of "tBeard Brothers," could not be properly executed by one
partuer alone without the production of a written authority under

seal from thc remaining partners: Addison on (Jontracts (lEd.
1869), 1052;- Gould et al v. Ijarnea, 3 Taunt, 505.

3. That even if the contract had once been binding, it was ter-
minated by the change in or dissolution of the partnership whioh
had taken place since its execution: Brook v. Dawson, 20 L. T.
N. S. 611.

4. How and in what particulars the apprentice disobeyed the

orders of lis employers, must be stated: Paley on Convictions,
210;- (Joborne v. Stockdale, Str. 493.

5. That the commitment was bad, as no conviction appeared to

have been made:- Reg. v. Rhodes, 4 T. R. 220; 32-33 Vie. cap.
31, sec. 42.

M. C. (]amerom, Q. (C., for the Crown, oppoeed the discharge of

the prisoner, on the grounds:
1. That the certiorari did not require a return of the conviction,

and therefore the fifth objection must fail.

2. That there was no returu of any evidence showing a cioo
lution or change of partnership, if any had taken place.

3. That there was a valid execution of the indenture of appren-
ticeship, by the member of the firm who had actually signed it,
and therefore a binding contract existed between the parties.

Hie referred to Bai v. Dunsterviil, 4 T. R. 313; sad 8oy;ke
B. urdeki, il M. &W128.
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AD)Am WILSON, J. - As to thc evidence which it is said wa8
given of the chinze i or dissolution of the firm of employers after
the rnaking of the articles of apprenticcship in question, 1 cannot
of course net upon it, as if it had in truth heen given before the
police magistrate, because no suchi evidoiice bas been returned by
hini, and there iq no affidavit before iitye!f' stati ng that suchi evi-
dence was given. It niay probably h-îve been given in fact before
the police niagistrate, and lie may have oînitted 10 note it, eit'her
unintentionally or becziuse lie rnay have thoughîi it at, the time to
have no pirticuLar bearing on the case. If the evidence wcre
given, but not noted, I think the inagistrate rnight be allowcd to
amend lus return by setting. it ont as a purt of the written evidence.
if he rcrnernbered whiat it was, and if both parties coneurrcd in the
correctness of the addition. I arn not quite clceir that tbc magis-
trate ean amcnd the notes froin his own recollection after the cvi-
dence lias been returned, but I arn disposed to think he might be
allowcd to do so. It could be donc only with the concurrence of
tbe witness; if hc had signed the deposition.

If the magistrate *did not truly return the proceedingp, ho would
be liable lor rnatking, a false return, If lie ornitted to return sorne
matter whieh he should have retiirned, I have no donbt he xnight
be allowed to amend bis returu. Ilere he bas returned truly ahi
he intented and aIl he lad il in his power to returu; and now it
is suggested lie migît amcnd the evidence which he took by adding
to il a fact which wis deposed to, but which hic did not note at
th~e li me. I thinkas8 I have said, that mîiy be doue. I do not
think the omitted evidence can hc supplied bv affidavit, though
an aý5davit is allowable in Borne cases, to show what bas actually
occured before the rmaýistrate: Re Thornp&rn, 6 H. & N. 193 ;
Vile Queen v. Boliton, 1 Q. B. 66 ; Ex parte Baker, 3 jur. N. S.
937.

I think the want of the conviction e'unnot ho cornphairned of, as
the term of the certiorari do flot cali for it. Ifithe niagis'trate
should have returned it, and had not donc so, f shouhd stili allow
hià-àà opportunit'y of doing sÔ; for xi o lubt therq is such a pro
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ceeding,. If he had aiready returned it to the clerk of the peace,
he might show that fact, or he mnighit transmit a copy of it instead,

stating why ho- could flot rcturn the original: Tite Kiing v. aont,
2 . . 285.
This reduces the objections to the one relating to the mode of

ectinof' the instrument of tppreiitie-sluip. Tliî- execuition,

though in that informai mariner, is suffieicn*-, if' A the partriers

were present at the time and assecnted to its beiug so cxccuted:

Bail v. Diinstervilie. 4 T. R. 313.

In Broicker v. Burdlekin. 11 M. & W. 128, it was held that the

partner who executed an assignient of bis gocds and cf Lthougi

it was intended that his co-partncrs should also have joined in it,

and they were narncd iii it had passcd hisown *state, although lus

partriers had flot signed it-

It has been argued here that 1îis instrumont is binding in that

view upon the partncr who actually signed it, even if it bc not

binding ', n his co-partners, and so there is a valid contract with

that partrier. Tiiat partrier. I presni', is bound; but whether

the contract produeed is therefore valid, is another question. (1)

The case referred to shows the individual share of' the partrier

would pass, so. long as lie eelivered the deed as complote on his

part, and not as an escrow. In this case the apprentice bargains

for the partnership responsability to him, and he bas n. t got it

unless ail the partuers were present and assented to the execution

by their co-partner. The infa~nt c:innot therefore sue them, though

he m:îy sue ihe partner who executed the dced.

In some cases the question bas been, whethcr a person who has

flot executed the deed eau sue the one who has executed it. The

rule scecns ta bc that lu leases, the lessor who has not executed, and

(1) Cette partie relative aux,ý pouvoirs des associés d'obliger leurs
co associes ne parait l'as pouvoir s'ftppli(iuer à la province de Qué-
bec, voir article 1851l du Code Civil (lu Bas-Canada: " A defaut de

Stipulations Spéciales sur le mode d'a iiudnistration des alliuires de la
societ, l'ou suit les règles1, suiivantes:

I. Les associés sont c;énsts s'êtri, donne reciproqilement le pouvoir
d'administrer l'un pour l'atrte, et ce que chacun l'ait hig les autres,
sauf le droit de ces derniiers, soit ensemuble, soit separemient, de S'op-
poser à l'opération avant qu'elle soit conclue:
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who lias, not therefore conferred the estate on the other party
contemplated and bargained for by him, cannot suc him for not
repairing, or for non-payrnent of rent, or for any such cause, which
assumes and is based upon an estate having becn grtinted;- but
with respect to other convenants in the lease, not depcnding on
the interest in the land) the convenantee may sue the covenantor
though the convenantce lias not excuted the deed and aithougli the
convenant sued on is stated to have been entered into in conside-
ration of the convenants which the other should have exccuted:
Pitman, v. Woodbur2y, 3 Exeli. 4 ; Mlorgaîï v. Pike, 14 C. B.
473. Sec also M1ili&rship v. Brokes, 5 H1. & N. 797, where the same
point as to an apprentice was argucd, but rio judgnient given on it

I arn not prcpared to say that this indenture, though it had not
been exccuted by thc employers at ail, would net have been ldn.
ding on the apprentice, although lie could net have sucd upon it.
He miglit, however, have conipelled the master to execute it on a
proper cause for relief made out: Broan v. Banks, 7 Jur. N. S.
1273. 1 cannot, therefore, give less efleet to this indenture, which
has been excuted by one partner, and must therefore bind him,
than if it had not been signed by any of the members. An agree-
ment of this kind, if not beneficial to the infant, wiIl not be bin-
ding on him: Reg. v. Lord, 12 Q. B. 757. But this agreement
is just as beneficial to him. as it would be to a person of full age.

It appears that notwithstanding this conviction, the party may
ha prosecuted a second time under the same agreement if any fur-.
ther cause of complaint arise; but if the fact be, as lias been sta-
ted, that the partnership in force at the time lias been since dissol-
ved, it may be of very littie consequence to the prosecutors that
the evidence on that point does not now appear on this return ;
for it will be sure to be brouglit out and noted on any future
occasion, if that éhould unhappily arise. (1) The case of Brooke

(1) The point fias since corne before the Cominon Pleas in 77&e
Queen v. Redden et ai (M. T. 187 1), wheî e the court hld that such
dissolution having taken place, apprentices under indentures to the
original firrn could net now be indict cd for conspiracy at the ins,
tance of' tlbe preFAnt partner.- Ens. L. J.
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v. Dawsôin, 20 L. T. N. S. 611. referred to by Mr. O'Donohoe

on this point, 1 have not referred to, for the reason already given.

On the only exception which I have been at liberty to consider,

1 think the application fails;- and that the prisoner must be

remanded for the residue of his time of irnprisonmeflt.
(77w Canada Law Journal.)>

DIGEST OF ENG'LISH- LAW REPORTS.

FOR MAY* JUNE AND JULY 1871.

Devise to two daughters absolutely, if they had no children

otherwise, &c. One being fifty-flve years and four months, and the

other fifty-three years and nine months old, it was ordered that

they hold absolutely, on the presumption that they would not have

any children.- In re Wddow's Trust, L. R. I1 Eq. 408.

Bankrupfry.

1. Action in England upon a judgnicnt obtaincd in Canada,

and second action -upon a contract made and te, bc performed in

Canada. Plea te both actions, diseharge under the English Bank-

ruptcy Act. The diseharge was after the cause of action in each

case arose, but before the judgement. flcld, that the discharge

was ne defence to the first action, on which the judgý,ement was

conclusive, though the diseharge might have been set up as a

defence te, the action in Canada; but that the second action was

barred, as a diseharge in England was binding upon her colonies

- Ellis v. M'llenr!/, L. R. 6 C. P. 228; 7 C. L. J. N. S.

162.
2. Under the English Bankruptcy Act it was 1eld that a judg,

ment creditor who scized goode under execution, but had not

actually sold, bel'ore adjudication of bankrupcy, was entitlcd te sel

the goods and retain their proceeds.- Slater v. Pinder, L. R. 6

Ex. 228.

3.A., owing a banking firm a certain sum,. becanie bankrupte*
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A'à trustee paid into the banking firm, £665 in trust for the cre-
ditors. The said firm became bankrupt, and subsequently A.'s
bankruptcy waB annulled. id, that the propert-y in the £665
reverted to A., as if it had neyer passed from. hirn, and that he
could set off that suaii against the amount he owed thé- banking
firn.- B<*ilky v. Johnsont, L. R. 6 Ex. 279.
Bill oj bl(iîig.

1. A bik of exclhange was drawn upon the phtintiff against a bill
of lading, and was presented to hini for aecept:inee by a bank, with

the~~I meoadm The b-înk holds bill of ladingr and policy for
251 b:,les of cotton, p,»r Williamn Cumimingý,,." Plaintiff accepted,
without asking to see bill of Iading, aind paid the bili Lefore due.
The bill ofl ading turned out a forgery. ilehi, that the niemioran-
duni did flot ainounit to a guarantee by the b-ink that the bill of
lading was genuine, and that the equities between the parties were
equal.-Lealher v. Sinipson, L. R1. il Ex. 398.

2. B. Lought cotton for A-, at his request, and B. transmitted
a bill of iading and invoice thereof to C., lus correspondent. The
invoice, a duplicate of which was sent to A., described the c Mton
as shipped "lon account and risk of A." C. sent A. thec bill of
ladin-, with a bill of exehange drawn upon him ; and A. returned
the bill of exehange unaeeepted, but retained the bill or lading.
C. stoppcd the delivery of the cotton to A. l, that accepting
the bill of exeh ange was a condition precedent to the righit to hold
the bill of iading, and that in this ca,,e the cotton renuv.ined the
property of B.-Shpherd v. Harrison, L. R. 5 H. L. 116
is. c. L. R. 4 Q. B. 196 ; 493.

BMis and Notes.
1. A comp,.ny had power to issue "bonds, obligations,,or mort.

gage debenturcs." to Le sealed and registered; ulso, " to i.e
draw, accept, or endorse any proinissory nuote, bili of' exehange, or
othcr negotiable instrument." The Comjýany issued instruments
headed " £20. Debenture Bond," promlising " to pay to the
bearer" the principal, with intereat, and seaicd with the seul of' the
omupany. .Interest coupons were attached, headed, lé ebeuture
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Bond. No. ,for £20. Interest Coupon, No. *"Held, tht

the instruments were promissory notes.- Ex p îrte (Joiborne and

&'tawbridge, L. R. il Eq. 478.

2. A. sent B., his agent, a bill to be prcsented f'or acceptance.

B. presented the bill on Friday at two o'clock, and callcd on L

turday at half-past eleven, business hours closing at twelve, for the

acoepted bill. The bill, which had been aceepted without B.'s

knowled-ge, was mislaid, and B. departed without it. On Monday

the aceeptance was e:ineed. Hdld, that it being the eustose of

merchants to leave a bill twenty-four hours for aeceeptine. and suth

period running beyond business hours on S .turday, B. was not

guilty of negligence in waiting until Moud Ly for an answer troni

the drawee.-Bank oft Van Diernen's Land v. Bank of Victoria,

L. R. 3 P. C. 526.

3. Promissory note as follows: IlWe, the directors of," &c.,

"ido promise to pay," &o., with the eompany's se.d affixed. JJeld,

that the directors were personally liable.- Duttan v. Marsh, L. R.

6 Q. B. 361,
(knlpaliy.

1. One eomparîy agreed to transfer its business to another; the

s1hareholders in thé first to become shareholders in the second. Cer-

tifie ites of shares in the second compminy were sent to the sharehol-

dens in the first, with bli nk receipts therefore. IIeld, that a shar-

eholder in the first compriny, fillir.g out aud returning the receipt

sent 1dm, wui a shareholder in the second; but a shareholder tak-

ing no notice of the commrnic:ition did not become shareholder 1In

the second comnpany.-G7Ialis's (Cam, L. R. 6 Ch. 266.

2. The M. Insurance Co. agreed to 9m4ramate with the-A.

Insurance Co., arnd notice therenf was sent to S., a policy-holder iii

the M. Co., with directions'for tiurrendering bis policy aud obtain-

izag a new one i the A. Co. S. did not surrender his policy, but

ola sub"euently receivilg a notice of an alhotiuent of profits fromi

t14e A. C(?., he aooeptéd a sum allotted to bise. Hddi, that S. had

v4opted the liability of the A. Co. in substitution for that of the

M. eo..»ors(cau, L. R. 6 Ch. 362.
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3. F. was a policy-holder in the N. F. Insurance Co., and 'Share-
holder in a second company, and both companies amalgamated with
a third, which assumed their liabilities. IEld, that F. became a
member of the new company, and lost his claim against the sepa-
rate aséqts of the N. F. Co.-Fleming's Case, L. R. 6 Ch. 393.
Condilion.

A company wvas empowered to seli certain lands, provided it
8hould Ilfirst offer the samne te the person or persons cf whom the
saine were purchased by the said company." Il, that the riglit
cf pre-einption was liinited to the actual person who sold, and did
not extend to such person's represcntativeq.-Highgate ArchwayV
C. v. .Jeakes, L. R. 12 Eq. 9.
(Jontract.

1. A pianist engaged to play on a certain day, but was preven-
ted by iliness. IIdd, that there was an implied condition in the
contract that illness should excuse her.-obimnso v. Dav.so, L.
R. 6 Ex. 269 ; 7 C. L. J. N. S. 137.

2. IJefendant requestcd lus brokers te purchase 100 shares for
him. The brokers gave his naine as purchaser of a portion cf the
shares te plaintiff's brokers, and the plaintiff acoepted the defendant
as purchaser, and made out a deed cf transfor, wbich was accepted
for the defendant by his brokers. Defèndant subsequently refused
te accept the shares. JIeld, that defendant was bound by his bre-
kers' acceptance of the transfer; that purchasing shares in several
lots according te custem of the Exehange was necessary and law-
'fui; and that there was privity cf commret between plaintiff and
defendant.-Bowrinq v. Shepherd, L. R. 6 Q. B. (Ex. Ch.) 309.

3. A wrote te B as follows: IlI authorize you te draw upon"
me for a certain isum IIin drafts at three months' date, which. I
engage te, have renewed three times, by drafts cf the samne date,
makiag the currency cf the credit twelve moulus in ail," ycu "ite
furnish me with funds te pay each set of bills previous te maturity,
ini erder te keep this company eut cf cash advance." B. acknow.
ledged the letter, repeating its ternis, but adding te the saine the
vords ,.o the aaid tiwelve mondas." -After whjch B. addedW

41 te
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Bubscribe to the eugagemient of rencwing tlxree times our draftm

witli furnishing you with funds to pay the drafts renewed, in order

te keed you out of cash advance for twelve niontha." The last set

of bills became due a few days beyond twclve xnonths from the

time the first set was drawn. IJeld, (overruling judgnient of Exch.

Ch. and Court of Exch.), thut B. agreed to pay each set of bis

previous te maturity, not eimply te keep A. out of cash advanco

for twelve months.-English and Foreign Credit Co. v. Arduin, L.

R. 5 H. L. 64.

Criminal Law.'
1. A woman living apart froi lier liusband, and liaving custody

of lier infant child, left it at lier husband's door, telling hins she

had doue so. The liusband allowed it to remain froni 7 p. m. to

1 a. m. lEld, that the husband was guilty of wilfully abandoning

and exposing the child.-Reg. v. White, L. R. 1 C. C. 311;- 7 C.
L, J. N. S. 266.

.2. The defondant killed a number of rabbits, left them in bags

in a ditoli in the gr«nnds wliere killed, as a place of deposit, and

subsequently returned and took them away. Hdld, that the killing

and taking away where one continuous act, and the defendant was

not guilty of larceny, but felony.-Reg. v. Ta-wmle, L. R. 1 C. C.

315. e ante p. 294.

Déposition.
A reduction to writing of an oral statement previously given

under oath, is a deposition though not itself swora to.-Reg. v.

Fletcher, L. IR. 1 C. C. 320.
Domicile.

A British subject domidiled, in France, had two illegitimate

children by a Frenohwoman, wliom lie afterward married, when

tlie cliildren were legitimated aecording to the law of France.

R'eld, that the status of the chiîdren in Englaud was to lie deter-

mined by tlie law of France.-Skottowe v Young, L. R. il Bq

474.

-preight.
The master of a vesse1 beloaging to B. entered into a cliarter
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pirty with a freighter, acting on behaif of A., to carry 701 tonw
c irgo, to bc fornishced by A. B. to, have a lien on cargo, for 1both
freight and dcad freight ; bisl- of'lading for 701 tons were signed
by the ister, and endorsed to A. ; but the actual amnount
received was but 386 tons. There was no other cargo Held,
that B. was bound to deliver only the amnount of cargo re-
ceivcd, and thiit he liad a lien for deîd freight, i. e., unliquid:ited
compens stion for loss of freig,ht.-lcLean v. Fleming, L. R, 2
H1. L. Sc. 128.
lilegitirnute (]hildren.

1. Testator gr ive a sbire of bis property in trust for bis niece
B. and ber husb ind, Il and for the child if only one, or ail the
ejildren if More than one," of bis niece B. And a second share,
upon such trusts in favor of his niece C.. and her hnsbarnd, and
her child or eildren, as shouid correspond witb the trust for B.
There were codicils to the wilI r.ot affecting the gift. At the date
of the will C. was fifty years of age. and 'fifty seven at the date
of the last codicil. C. had but one cbild, who wu.s iliegitimate
Hdd, that the illegitimate child could flot take nader the will.-.-
Paul v. Uhildren, L. R1. 12 Eq. 16.

2. Testator's daughter had married the hubarnd of lier
deceased sister. Testat»r devised "l to My son-in-law J. C.," and

1to My d tughter M., wifèc of said J. C.," and also Il to the chil.
<Iren or child of ny said daughter, M1. C." Testator's daugbter
had two chuldreu by J. C., living at date of the will. lldd, that
the daughter's childi'en by J. C. took, altbough illegitimate.~.

Vmkv. Hill1, L. R. 6 Ch. 311.
3. On a question of the legitimaoy of A., his declarations were

offered ini evidcnoe; and, contra, evidence was offered on the voir
dire to show A. was illegitimîite. and exclude his declarations, 'A.t
that stag,-e of the proof A. was primâ faci Iý egitimate'; Held, thât
the declarations should be admittedi.fitchýou v. Eàrdley, L. R
ý P. & D. 248.
Iidictment.

An agent, bein& bound to p>ay over weekly the sumas hé o jc
t4d was îndàkted for einbezn" i 6 a Suml a t, thée end of à
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week, but composed of several sînaller sures .collected during the

week. Hfeld, that there xnight ho separate indictients for each

of the smalier suis, or for their gross amount.-Reg v. Balle, L.

R. 1 C. C. 328.

Information.
On a statute running, ci If any person shal1," &o., ;,i such per-

,son shall" pay a certain sure. IJdld, that an infornmation against

two jointly, with, subsequeut separate eonvictions, was proper.-

Re-g. v. Lifflechlid, là. R. 6 Q. B. 293.

Inspection of Documents.

Action on n policy of life insurance; defense, frauduient con-

ceaiment and misrepresentation in obtaining it. The plaintiff ha-

ving shewn that the insurers had charged a speciti prereium, after

considering his proposais and reports of bis private friends to

-whom the insurers wcrc refcrred as to his heilt1î and habits, and

,Of a medicd1 mean whe examined hlm on behaif of the insurers, the

court allowed him te, inspeet those reports, àthoug(,h the forms on

which they were written stated that the insurers would regard the

answers as strictly private and con fidéitial.-Mahony v. Widows'

Ltte Assuirance Fund, L. R. 6 C. P. 252.

Juriffdictùmn.
Plaintiff, la a petition for separation froni his wife, wus resident ini

England, and made affidavit that he had ne intent to return to

bis domicile of origin. The court believing the intentioný te, make

bis domicile lu IEng1and was not bonâfid, hMA that it hau ne ju-

risdictdon,,Munning v. Manning, L. R. 2 P. &D. 223.ý

J$ibel.
Affidavita that -in anewspaper oontaining a libel, J. S. wasg stted

»o. be printer and publisher, and that deponent believed him te be

êoeb, fiqrnish no evidence of publication -by J. 'S. Bc aems that

ldefect8 in prosecutor's affidavits on a oriminai hf.rmotion for a

libel may ho 811pplicd by statenients in defcndant's aflldatita-

je v, j5agg, L. R.6 . 52 ; 7 Le. C. Q~. e. iS. 126.

Th~ 44nUsty Çqurt kma iridiolo 0wolis
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necessaries 8111pied tcb any ship clsewhere thau in the port to which
she belon,". In a suit for sums3 due for work and supplies
furnished a ship subjeet to a Inortagage, hl'l, that a inaterial-man
had not a maritime lien, bu t oîily an action in rem, with a lienfrom the time of beginning suit, and that the mortgagee's dlaimhad priority.-The Two Ellens, L. R. 3 Ad. & Ec. 345.
Parinership.

A. and B. wcre partuers, and indcbted to C. B. being indebtedto C. on private accouint, paid C. £1000 of the partncrship moncyin disclirge of his private debt, without A.'s knowledge or consent.B. became bankrupt, suad the firin dissolved. A. then gave billsto C. for £5000, the sura apparently due by the books; but beforexnuturity of the bis, discovered the above misappropriation ofpartnership mouey. A. paid the bis at maturity, giving C.notice that he puid under protest, aud only because his father'sname was on the bill as drawer. A. then brought action to recover£1000, paid under mistake of fact. Beld. that he was entitiedto recover.~-Kii4g v. Wood, L. R. 6 Ex. (Ex. Ch.) 243.
Railway.

Plaintiff took a ticket froru defendant railway company, from A.to, C. At B., between A. and (C., said conipany's liue joined theline of another eompany, over which the defendants had, by act ofParliainent, runuing powers to C. on payment of toill, thc traffloarrangements being with the second compaty by said act. Defen-dants' train ran into a train of the other company, «through negli-geuce of the latter, and the plaintiff waa injured. Held, that thedefendants were liable for such negligence. Ié sems the contractis that reasonable care shall be exercised by ail by whom suoh careis necessary, for reasonably safe eonveyauoe to, the end of the jour-ney.- Thomaa v. £hymney raiway CJo., L. R. 6 QB.266;
.c.L. R. 5 Q. B. *226.

A bank acoepted. a bill for £7798 against cotton, the bis oflading of which were delivered to the bank on aoeeptanoe.Tebauk h4aded the bis of lading tn the 'Ownr 'of tht' eotr.who



O'btained from his brokers an advanec of £6000 thereon, a nd paid

the same to the bauk. The brokers subsequently sold the cotton,

and rctaining, £6000, paid a balance of £574 Vo the holder of the

bill of exohange. The bank was ordered to be wound up, and

the holder of the bill proved the whole arnount agaiust the bank«

IIeld, that the bank could not set off the £574 against the dividend

payable to the holder, but, il seem, that the arnounit proved should

be rcduced by that sua.- Leech's Glaim, L. R. 6 Ch. 388.

Shareholder.

The plaintiff signed an agreemnent as follows: "We, the under-

signed, hereby agree, upon the passing" çf a certain Act, Ilto

subseribe for" -certain shares. The act was passed, and shares

were allotted to plaintiffi, but with no notice thereof. By another

Act, subsoribers to the capital of a company are deemed sharehol-

ders. Bdd, that the plaintiffs were subseribers, and liable, on a

call.-Burke v. Lechrnere, L. R. 6 Q. B. 297.

Ultra Vires.

Plaintiff let money Vo a society having no power to borrow, and

received a certificate, signed by two directors, that plaintiff had

deposited the rooney, and that it would be repaid with interest, on

notice. Hdld, that the certificate was an iniplied warranty of au

thority Vo bind the socicty, and that the directors mig-,ht be sued

for damages for brcach thercof.-Richardsofl v. Williamson, L. R.

6 Q. B. 276.
(2'he Canada Law .Journal)

LOIS QUI RÉlGISSENT LES TWONSHIPS.

QUEL EST LE SYSTÈME DE LOIS QUI A DU PREVALOIR DANS

LES TOWNSHIPS, DEPUIS LA CESSION DU PAYS, ET QUI PRÉl-

VAUT MAINTENANT ?

Cette question a soulevé, dans le Bas-Canada, beaucoup de dis-

CUUions, et a été le sujet de beaucoup de controverses qui ont ét,6

sPouveuLt 8uivieg de lutteR ardenteg
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Nous allons exposer l'historique de la législation et de la juris.
prudence sur cette question, qui. durant un demi siècle, a occupé
nos hommes politiques et qui depuis quelques années a reçu une
solution définitive par l'acte de 1857, pour fixer la loi relativement
aux terres tenues en franc et commun soccage dans le Bas-Canada,
sanctionné le 10 juin 1857, 20 Vict. ch. 45.

L'acte iwpérial de 1774, ordinairement appelé " l'acte de Québec,
l'acte constitutionnel de 1791, et l'acte des tenures du Canada de
1825, (que quelques uns citent comme de 1826,) ont donné lieu à la
question toujours brulante qui se posait sans cesse devant nos légis-
lateurs et nos jurisconqultes ; quelles sont les lois qui ont régi les
terres en franc et commun soccage, depuis la cession du Canada à
l'Angleterre ? Cette question n'est pas encore complètement du
domaine de l'histoire, car les transactions qui ont eu lieu avant la
passation de l'acte provincial, du 10 juin 1857, peuvent encore
appeler l'attention des hommes de loi et réclamer les décisions des
Tribunaux.

Les difficultés sur l'interprétation à donner à ces actes impériaux
étaient arrivées a leur point culminant, en 1828, lorsque le Parle-
ment Britannique, nomma un comité sur le gouvernement civil du
Canada. Ce comité examina les requêtes présentées aux eommunes,
et receuillit les témoignages d'hommes éminents de l'époque. Le
rapport de ce comité choisi sur le gouvernement civil du Canada,
fut réimprimé à Québec par ordre de la Chambre d'Assemblée du
Bas-Canada, chez Neilson et Cowan, en 1829.

Il est bon de se rappeler mainten -nt ce dont le comité fit rapport.
Ce comité s'exprime ainsi.

"Votre comité a commencé son Investigation, sur l'état du gou-
vernement civil du Canada, par examiner les diverses pétitions
des habitants des deux provinces qui lui avaient éte r4férées pg
la bapbre."

"La pétition des townships, de la province inférlieure, portant
environ 10,000 signatures, se pliint du manque de Cours dans
leurs propres imites, et de l'admiuistratim des lois &ançsis daa
les townships."
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IEn l'année 1774, fat passé le premier acte du Parlement, pour
pourvoii au meilleur gouvernement de-cette partie des possessions
britanniques. Cet acte conserva la loi criminelle d'Angrleterre."

"Mais il fut statué, que dans toutes les matières relatives à la
propriété et aux droits civils, on recourrait aux lois du Canada,
comme règle de décision *à l'égard d'iceux, et que toutes les causes
qui seraient instituées dans aucune cour de justice, à être établie
datus la province, seraient à l'égard de la propriété et de ces droits
déterminées conformément aux dites lois et coutume du Canada."

" Il y a cependant une exception à cette concession des lois
françiises, c'est qu'elles n'auraient pas d'application aux terres qui
avaient été, ou qui seraient depuis concédées en franc et commun
soccage."

' Après un intervalle de sept ans, cet acte fut suivi de l'acte
constitutionnel de 1791. Les dispositions de cet acte important
ne touchent au sujet sous considération, qu'en ce qu'il pourvoit. à
l'égard du Bas-Canada, à ce quo'n concédera des terres en franc
et commun soccage, si on à désire.

Et de plus, que telles concessions seraient sujettes aux change-
ments que, d'après la nature et conséquences de la tenure soccagère,
pourra faire la législatu.e provinciale, avec l'approbation et le con-
sentement de sa m tjesté, mais on n'a fait aucun de ces change-
ments."

" Après avoir examiné la manière dont on a appliqué les disposi-
tions légi.latives dans la province, il parait qu'il a existé non-seu-
lement des doutes sur la vraie manière de les interpréter, mais
qu'il a été de pratique générale d ns la colonie de transporter la
.propriélé réelle dans les townships, d'après les foines canadiennes,
et qu'elle a4 descendu aux héritiers sclon cette loi, dont on a subi
tous les incidents." c' En 1826, le parlement britannique passa un
acte qui mettait sa propre interprétation de ces statuts hors de dis-
pute." Cet acte, communement appelé l'acte de tenure du C.
nada, declara que la loi anglaise était la règle, par laquelle on de-
vait ci-après régler et administrer la propriété réelle dans les town-
sihips."i
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L'Honorable Denis Benjamin Viger, en donnant son temoignage

devant ce comité de la chambre des communes en Angleterre, sur

le gouvernement civil du Canada, le 7 de juin 1828, fit certaines

réponses aux questions qui lui furent posées par ce comité, sur l'op

portunité d'administrer les lois anglaises à l'égard des immeubles

situés dans les townships, (1) qui démontrèrent l'impossibilité de

faire marcher ensemble les deux systèmes des lois civiles anglaises

et françaises, quant aux deux espèces de tenures de franc et commun

soccage dans les townships. et de rôture dans les Seigneuries.

Diverses questions lui furent soumises et entr'autres celles-ci.

Entendez- vous que suivant la constitution du Canada, la loi

civile anglaise doit s'administrer, par rapport aux propriétés situées

dans les townships, ou par rapport à toutes les propriétés tenues

en franc et commun soceage ? Nous avons toujours pensé que les

lois françaises avaient cours partout dans le Bats-Canada, jusqu'à

ce que le parlement eût passé l'acte de la dixième année de sa Ma-

jesté, a l'égard des Cours dans les Townships, nos juges ont agi

d'après ce système. Depuis cet acte, je ne crois pas qu'il y ait

moyen d'intenter des actions, suivant les lois anglaises, au sujet

d'immeubles dans les townships.

Voyant que c'est l'intention de la législature qu'on administre

les lois anglaises, à l'ég trd des immeubles titués dans les townships,

quel est dans votre opinion l'arrangenient le plus prop're à faire

exécuter le système de lois ? Je pense qu'il est très difficile, pour

ne pas dire impossible de faire marcher ensemble dans les cours les

deux systèmes tels qu'établis et je ne vois pas comment ce sys-

tème pourrait opérer dans le Bas-Canada, il établirait une marche

tellement contradictoire qu'elle mettrait tout en confusion.

En 1829, l'acte de l'Honorable M. Bowen fut passé, 9 G. 4 ch.

77 i mais ce statut n'ayant pas été valablement sanctionné, suivant

les uns, et étant en force, suivant les autres, les difficultés furent en-

fin portées devant les tribunaux du pays.

La décision rendue dans la cause de Stuart vs. Boudreau, par

la Cour Supérieure, à Montréal, en 1851, avait reconnu que les

'I Suile Rapport du Uomité p. 14.
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lois anglaises avaient été introduites dans le B is-Canada, par rap
port aux terres tenues en franc et commun soccage, et dans les
cas de ventes ou cessions, successions ou douaires, par l'acte impé-
.ial de 1825.

Cette c ause fut portée à la cour d'appel, mais le jugement ne
comporte pas de décision sur la question, 3 L. C. R. p. 309.

La décision de la Cour d'Appel. à Montréal, le 3 octobre 1857,
dans la cause de Wilcox vs. Wilcox. établit qu'avant la passation
de l'acte des tenures, 6 Geo. 4, ch. 59, (31 janvier 1825) le dou-
aire cwutumier pouvait être réclamé sur les terres tenues en franc
et commun socc:age en Bas-Canada; et que les lois anglaises quant
au douaire, successions -,t aliénations, ont été introduites, comme un
incident de la tenure des terres tenues en franc et cimmun soc-
cage. 2 L. C. R. p. 369. Stuart et Bowman, 3 L. C. R. p.
309. 8 L. C. R. p. 34, Wilcox vs. Wilcox. 2 L. C. Jurist
p. 1.

Ces décisions laissaient encore beaucoup à désirer sur la ques-
tion des lois applie ibles aux townships.

Eu 1857. le législateur crut devoir s'en méler, et retirer cette
question du chaos où elle semblait être plongée par les divergences
interminables des opinions. L'acte du 10 juin 1857 fut passé.

Les dispositions de ce Statut sont très importantes et elles con-
cilient tous les droits des intéressés, ea leur laissant le champ libre
pour leur inclination plutôt pour une loi que pour une autre.

Cette loi statutaire semble avoir mis fin à toutes récriminations
et avoir appaisé tous les ressentiments.

Nous parlons de l'acte provincial, 20 Victoria, ch. 45.
Le chapitre 36 des Statuts Refondus pour le Bis-Canada,

reproduit lès actes provinciaux 9 G. 4 ch. 77, et 20 Vict. ch. 45,
lesquels sont devenus en force, longtemps auparavant, c'est-à-dire.
la première en 1829 (Bowen's act), et le second en 1857.

L'acte de 1857, 20 Victoria ch. 45, a déclaré le Statut de 1829
.9 G. 4 ch. 77, (Bowen's act.), être en force depuis le 1 septembre
1831, quoiqu'il existât des doutes sur la validité de sa sanction,
-'nde L. C. R. p. 432.
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La section amue 4!1 oypitre S~dt tatutm. Rlefoiaug. ýpour le

.gjCu4d4 eni kie 1Q,41. de javier 18641 4Wléet que lka veute,
doaatwxesuepeaio , s dro.ts de doualues, qui ont été faits, et

Iass" avant le ler de septembre 1831, sont valables quoilque flou

~aili passas felop la loi, d'Ângleterme

Lý sotion 4 ordonne que les oontrtsý #wactiow>s d",it ete.

gi et, p*és aprê le 1er: septembre 10~1,1 soit en voqs à it~
djmr icmg aoi par acte devant deux notaies Mu un notaire et
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mîiîblèet bâm fra êt ýr*rfluù èoSea,ý eréée suivant les lois du Bas-

Cà,âàd»ýa, a'àtit le 1er, 8eMembre 1881) estwa*de, et: celles créées de-

liais et- suivant les, mtêfne lois. fanaie seont 'valabtls Pom"
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,iesee en ire -ema d'u* Pai*ge difàtnL

La section 9 déclare que le partage des terfes en franc et coin_-

mun oceage, entre le *31 Août.1831 et le 10juin 1857, :du pru-
pxUtafre dée4d ùfa eafitý enme à '" elluat été

tenues en franc-alleu roturieî; à, mois quS lm, intdreWi* n'aieêt
moceptèéu uè"d. dé%nW-d len:partager et!quela
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mari m Mc4 p.l ljun86,qukà*ei .okl'6o"
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leur maringe mais rien n'affecter un omtrat, de *&«aiaiae'M déns
les teineS voulus par le lois angibzi#es ou/reutç".

Laseetioï 12 dMare que leu lois quiont régi les terstm «»
en fvýue et omm*i -soceage dans le Bu-Ounada, en matière
autres que colles d'all6natUon, de auccession. etde droits résultant- du

ariage, ow mi jow* M* las mArne que cehes qui 'tit;rég les térme
tamises en frameallen roturier.

plmsieurs de nos &situta indiquent la amféende qui exise qeaà4
à certaine dispoitions législatives au -regrd, dus -deux ter e
tr'autsus, le.ohrp. 37'oeM, ýM, 57,68,@ lêoôhup43 -em. dés gu.
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ge, peut ù o<mnie éà la form Iidiquée par la Section 58 du
chaçiitte 37 des Statuts Refondue pour le Bais-Canada..

L'exception, efaome damnsýWW I2ose796 du Code Civil, sur les;

formité aux dispositions du cbapitae 38d s Statuts Refondus polir
le Bas Canada. Le rapport des Codificateurs nous renseigne par-
faitermuèt'sur ce point. 2 Vol. ip. 319- (Cet article 776 nes'appli-
que pas aux terres tenues en franc et commun socage, vu que le
statut passé en 1857 a déclarê, qu'asptêsle 10 juin 1857, les lois
civiles du Bas-Canada seraient lu lois en force dans cette partie
ilipys

M "hit de donation entre-vifs passé devant deux témoins, con-
formémetit MÈM J1ýs 4aiee ,488l towpsbips, avant le 10 juin

1857, ax té 4M Lt dus s,ùnyet de"7 Bowen's act est
parfaitement valable. laé"ad. lgequLeVlacte dedonatin niS
vivo, soit reçu pardevanàA«,'ý W uerpoire1m~e
ý"e Bas-Canada; mais et~ eo~ e1 ~ 1857,

Il en est de nième des contrits de marae d'es successions,de
~~ijauwide Tbwnslxiýs, avant le 10 JIxig M$7.
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Le Statut de 1857, a donné aux intéressés l'option de choisir
sous lequel des deux systèmes de lois, ils préfèrent continuer leurs
transactions déjà commencées avant le 10 .juin 1857. Il peut
donc y avoir encore beauéoup de cas où les droits des particuliers,
dans les townships, doivent être décidés, d'après les lois englaises
car il n'y a que 15 ans que la législature a décrété que les lois du
Bas-Canada seraient les seules suivies à partir de cette époque là.
La loi qui a aboli la tenure seigneuriale, a converti la tenure des
terres seigneuriales en franc-aleu roturier, mais ne peut pas les con-
vertir en franc et commun soccage. Cette distinction est indispen-
sable, pour bien apprécier toute l'étendue des dispositions contenues
dans les articles 671, 912 et 1107 du Code de Procédure Civile,
et dans les sections des Statuts suscités.

Montréal, 26 janvier 1872.
P. R. LAFRENAYE, B. C. L.

Avocat.

COUR SUPERIEURE (En Révision.)

MONTRÉAL, 30 SEPTEMBRE, 1871.

Coram, MONDELET, J., BERTHELOT, J. MACKAY, J.
No.902.

In Re J. MORISON.

ET

T. SAUVAGEAU,
SYNDIC.

- ET

DAME ANN SIMPSON,
Réclamant.

ET

HENRY THOMAS,
Contestani.

JuGc:- Que la femme du failli n'a pas le droit de réclamer une
somme stipulée en sa faveur, par son contrat de mariage, de là
nature d'un douaire et d'un gain de survie, sur la masse des biens
de son mari en fai.lite. (1)

f() Vide: Masson vs. Leslie et Delisle, oppt. 10 L. C. J. p. 233
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Le failli ayant fait sa cession au syndic officiel, Sauvageau; sa

femme, Dame Ann Simpson, produisit une réclamation, le 2 avril

1870, en vertu de son contrat de mariage avec le failli, exécuté le

5 de juin 1861. Mire Ilunter, N. P.
Dans ce contrat, il fut stipulé entre le failli et sa femme qu'il

n'y aurait aucune communauté de biens ni aucun douaire. Il y

fut stipulé qu'une somme de 84,000 serait payable à la femme après

le décès du failli son mari. Elle devait cn retirer la rente, sa vie

durante seulement ; et après son décès, le capital retournait aux

enfants. et à défaut d'enfants, ce capital appartenait aux héritiers

du mari.
Le créancier Thomas contesta cette réclamation, comme n'étant

pas une réclamation qui put être faite ou prouvée sous les disposi-
tions de l'acte de fillite de 1869.

Le syndic rejeta la réclamation de la réclamante, le Il de no
vembre 1870.

Le 14 novembre 1870, la réclamante Dame Ann Simpson
l'épouse du failli, présenta à l'un des honorables juges de la Cour
Supérieure à Montréal. une requête exposant que sa réclamation
fondée sur son contrat de mariage avec le failli, pissé le 5juin 1861

Mtre Ilunter et son confrère, notaires, et par lequel contrat son
mari lui donna £1000,00 dont l'intérêt lui serait payable à elle
même sa vie durante, si elle lui survivait, et laquelle réclamation
ayant été contestée par Henry Thoinas sur le principe qu'elle ne
possédait aucun droit à cette somme, tant que son mari serait
vivant; que le syndic officiel à cette faillite avait, le 11 novembre
1870, renvoyé sa réclam:tion avec dépens. Elle concluait à l'in-
firmation de la décision du syndic. La décision du syndic sur
cet appel fut renversée par la Cour Supérieure, (Torrance J.) le
16 mars 1871. (1)

Ce jugement fut porté en Cour de révision, à Montréal, devant

trois juges.
Il est motivé comme suit

1, the undersigned, judge having heard the parties on the appeal

'1 15 L. C .T. p. 166.
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of the claimant, Dame Atm Simpson, froni the award of the assi-
gne Tancrède Sauvage;aii, having, examined tùe pluddings and
evidence of record, and duly deiiberated.

Considering that it is eriacted, by section fifty seven. of the
Insolvent Act of 1869, thiat if' any creditor of the Jnsolvent clairni
upon a contract dependent upon. a condition or eontingency, and
w'nichi does not happen previous to the' declaration of the first divi-
dcnd, a dividend should be reserved upon the aecount of such con-
ditional or continmrent claim, until the condition or contingency was
determiîued; but i f it be made to, appear to the jurIge that such
reserve would probably retaitu the estate open fbr- an undue lenç-th
of tinue, lie ig!ht. iiiiess un estiniate of the value thereof be agreed
to, between the claimant and the assignee, order the assiguce to
in7ýke an award upon the value of suci contiingent conditional
dlaim:

Considering tht the cdaim of t.he clainant is lipon a contract
dependent upon a condition or contingency, and cornes within the
meaning of said bection:

Cons-Idering therefore that there is, error in the award of the~
said a.asignee, of date the eleventh noveunmber eighteen hundrcd and
seventy, disrnissing said dlaim, do reverse and annuil said aw ird

And considering furthcr that a reserve of the conditional or
contingent cdaimi of the s:mid Ann Simnpson would probabiy retain
the estate open for an undue lenIgth. of timie, do order, unless ail
estimate of the value of th lu dai of the clain>ant be agreed to
between hier and the said assigucie, within thirty days from the
date hereof, that the assignee mnake an award upon the value of the
dlaimi of the said Dame Ami Simpson~, unler the marringe contract
bctwcen her and the Insolvenit, James Morison, of date fifth june
eighuteen hundred and sixty-one, James S. H-unter, notary Public,
for the suin of one thousand. pounds, currency, settled on, given
and granted to ber by the said* Insolvent, in sncb wise that she,
the said Anti Sinmpson, bhould enjoy ,he interest and profits thereot;
during the terni of lier matural life, should she survive the said
Jarneb Morisoni, and at lier death, that the saine 8hould, descend toi
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and become the property of the child or chidren whicli aigbt be
issue of the said marriage, and in default of such issue living at
bier, the said Ana Simpson's death, the said sure of one thousand
pounds should revert to, and lie and hecome part and portion of the
estate of the said James Morison, and be disposed of as he may. by
last will or otherwise direct, and 1 do order that the said Contee-
tant do pay the costs of the said claimant, a8 well on the contebta-
tion before the said assigace as on the present appeal.

Le contestant, dans son factum. en révision, disait: que cette
somme était de la nature d'un douaire, que c'était un gain de sur-
vie et que jamais mari ne paya douaire. Que le juge a quo
s' appuyait pour renverser la décision du syndic sur le changement
de la loi depuis la décision de la cause de Masson vs. Leslie, et
Dalisle opposante, que le contestant citait en sa faveur. 10 L. C.
J. p. 233. Cochan, V. 3, p. 520 et p. 420. Sirey 1824 p. 10,6.

La Cour de révision, à la majorité de deux juges, décida en
faveur du créaacielî contestant, et rejeta la iÉéclamation de la femme
du failli.

Mackay, dissidens.-Ia june, 1862, Morison, and Èis preseat
wife, by contract of miarriage, stipulated that there should be no
commuaity, and no dower, and that in lieu thereof, the wife, if she
survived her husband, should receive £1,000 during lier life, and
after her death go to7 their children, if any, and, if not, to revert to,
Morison's heirs. Morison became insolveat, and his wifc filed
lier dlaim. Thomis coatestcd it as not proveable under our Insol-
vent Act. The A.ssigncc rejected lier claim, and on appeal thiis
decision was reverscd by judge Torrance. As is well known, our
Insolvent Act was copied in great part from the Imperial Act, 6
George IV., Cap. 16, and the clause in question now is taken
almost verbatirn. Under the Eaglish Act, a case sinmi1ar to the
present arose, and was carricd through all the Court@, viz., ex parte
Tyndall. The Commissioner disallowed the dlaim, and his dcci
sion was rcversed on appeal. This judgmcnt in turu was revcrsed
by Lord Lyndhurst, and his decision fnally rcverscd by th high-
est Court of Appeal, where it was formally decided that a promise

1 4 2 Z)
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to pay a suma aftcr deatb, was a debt, -ad proveable against the
estate of the bankrupt. It is a recogn ized principle, that wben a
statute lias rcceived a judicidi interpretation, in any country, and
is then borrowed by another legislature, that this interpretation
follows the statute itself In Ontario and New Brunswick, Tynd-
all's case would be held conclusive in the point. and the legyisli turc
intended to make the decisions under the Act, uniforma by making
ene act for the whole Dominion. Under an old Insolvent Act, of
7 Vie., I remember a dlaim for £100 per annum, as a right of
survivorship, in favor of a wife, was gladly coinpromised by
the creditors. Our act is precisely like the old English act, and
8o unilbrmly was thie construction I contcnd for, carried out then,
that ini the act of 1864, it is spccially provided that the wife shall
net raiuk on the estate of hier insolvent husband, unles hie had the
money at the tinie of marriage, or it bcd been set apart for lier
prior te the insolvency. No similar provision, liowcver, is founi
ini our act, and I think the judgment should bc confirmed. I cm
alone, however in my opinion, and I think this case -hould follow
the precise course of the Tyndall case, in England.

Mondelet, J.-Le Juge devant lequel la décision du syndic a
été portée, a accordé la réclamation de la femme du failli. Le
jugement du juge a quo est bGàsé sur la 57th section de l'acte de
faillite de 1869. 4

Cette section a été emprunté au Statut Impérial sur pareille
matièére. Je ne. vois pas comment la loi de fauillite, peut abroger les
lois connues et le droit commun d'un pays.

L'acte de 1774 dit positivement que nos lois ne peuvent être
changées que par notre législature. La législature de la puissance
fédérale du Canada, peut très bien législater suivant les limites de
sesl pouvoirs, mais elle n'a pas le pouvoir d'abroger les lois do la
province de Québec sanctionnées dans toute leur intégrité par
l'acte impérial de 1774. J'ai exprimé la mêime opinion. dans la
èause de Stuart vs. Bowman. (1)

Je suis d'opinion que la décision du syndic est correcte.

(Il 2 L. C. Reports, p. 369.



Éerthelot, J. Les changements qui surviennent si souvent dans

nos lois de banqueroute, nous donnent raison de ne pas changer

nios lois sur la propriété.
Ces statuts sont d'uiïe nature trop transitoire, pour donner lieu

à changer nôtre système de lois. Le jugement de la cour est mo-

tivé comme suit:
The court here sitting as a court of Review, having, beard the

parties &c. upon the judgment rendere I by the Honorable Mr.

Justice Torrance, one of the Justices of the Superior Court of the

district of Montréal, on the lOth day of March 1871, having exa-

mincd the record and proceedings had in this cause, and maturely

deliberated, considering that there is error ia the said judgment of

the 16 of march 1871, reversing, the décision of the assignee of the

Ilth november 1870, whichi décision and award of the assigne

correctly rejected the dlaim of Dame Ana Sinmpson wife of the

Insolvent James Morison, which dlaim is for a droit de survie

duriag t"c lifetime of her husband, the said James Morison.
This Court doth reverse, annuil and set aside the said judgment

appealed from, and rendered on the said l6th of march 1871, and

corifirmi the said décision of the I1 noveinber 1870, with costs

against the claimant.
The Honble Mr. Justice Mackay dissenting.
La réclamation de la femme du failli est renvoyée.

Girouard & Dugas, avocats de la réclamante.
La$iamme, Huntingdoûn & Laflamme, avocats de Il. Thomas;
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COUR DE CIRCUIT.

MONTRÉAL,3 NOVEMBRE, 1870.

Coram;- BERTHELOT, JUGE.

N o. 2714.

ALEXANDRE DUFRESNE,

DEMANDEUI,

vs.
D. Z. GAULTIER et J. EMERY CODERRE,

DÉPENDEUTJ,

PIERRE BEAULAC, IIUISSIER,

Mis EN CAUsE,
ET

MICHEL MATHIEU, SHÉRIF,

Mis EN CAUS£.

JuGé :--lo. Qu'un bref de contrainte par corps, obtenu contre un
huissier, pour avoir négligé de faire rapport, devant la Cour, de
ses procédés sur un bref d'exécution à lui adressé, et ordonnant
au Shérif, d'appréhender au corps le dit mis en cause, et de l'incar-
cérer dans la prison commune du district de Montréal, el qu'il y
soit détenu jusqu'à ce qu'il ait rapporté,. devant celle Cour, t& dit
bref d'exécution, avec ses procédés sur icelui, ou payé au dit de-
mandeur le montant de la delle intérêl et frais en celle cause, n'est
pas suflisamment exécuté par le Shérif, s'il n'a reçu de lhuissier
qu'un rapport de ses procédés écrit sur le bref d'exécution, cons-
tatant que le dit huissier avait perçu des défendeurs le montant
portQ aux bref' d'exécution.

2o. Que le Shérif devait aussi exiger de l'huissier la remise des
deniers qu'il avait ainsi perçus.

Le 14 Octobre 1870, un bref de contrainte par corps émana,
contre le mis en cause, adressé au shérif du district de Richelieu.
Le bref est redigé en ces termes:

Vu que par un jugement rendu dans notre dite Cour de Circuit,
à Montréal, le quatorzième jour d'Octobre, mil huit cent soixante
dix, sur une règle pour contrainte par corps, obtenue par le dit
Demandeur contre le dit mis en cause, pour n'avoir pas satisfait à

428
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la dite règle lui enjoignant de faire rapport à 'cette Cour de ses

procédés sur le bref d'Exécution, émané en cette cause le premier

jour d'Octobre mil huit cent soixante et neuf, contre les biens meu-

bles et effets des dits défendeurs solidairement, la dite règle fut dé-

clarée absolue contre le dit mis en cause, et il y a été ordonné qu'il

serait incarcéré dans la prison commune du district de Montréal

jusqu'à ce qu'il ait rapporté devant cette Cour.le dit bref d'Exé-

cution, avec ses procédés sur icelui, ou payé au dit demandeur le

montant de la dette, intérêts et frais en cette cause, savoir cinquante

dollars de dette avec intérêt sur icelle, à compter du cinq Octobre

mil huit cent soixante et sept, et onze dollars et trente centins frais

sur l'action, et soixante et seize cents de frais subséquents.

Nous vous ordonnons en conséquence d'appréhender au corps le

dit mis en cause, et de l'incarcérer dans la prison commune du

district de Montréal, et qu'il y soit détenu jusqu'à ce qu'il ait rap-

porté devant cette Cour le dit bref d'Exécution avec ses procédés

sur icelui, ou payé au dit demandeur le montant de la dette intérêt

et frais en cette cause, savoir la somme de cinquante dollars de

dette avec intérêt sur icelle à cohiipter du cinq octobre mil huit

cent soixmte et sept, et onze dollars et trente centins frais d'action,

et soixante et seize cents de frais subséquents, comme susdit, aussi

la somme de quatre dollars et soixante et neuf cents, montant des

frais accrus sur la dite règle, et cinquante cents pour ce bref, ainsi

que vos émoluments.
Et vous nous rapporterez ce bref, avec vos procédés sar icelui,

devant notre dite Cour de Circuit, à Montréal, sans délai.

En foi de quoi, noue avons fait apposer aux présentes, le sceau

de notre dite Cour de Circuit, à Montréal, le quatorzième jour

d'Octobre mil huit cent soixante et dix.

(Signé) HUBERT PAPINEAU ET HONEY. . 9. G.

Sur ce bref, le Shérif, fit rapport que le mis en oanse lui avait

remis le bref d'exécution mentionné dans le bref de ooubrainte par

.qrpe ci-dessms, avec son rapport constatant qu'il avait reeu de l'un

4ds défendeurn le montant porté au dit bref d'exécution.

Sur ee, le demandeur fit motion, qu'en autant qu'il appert que
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le Shérif n'a pas exécuté le bref de contrainte par corps, comme it
était tenu de le faire, en exigeant du mis en cause du paiement des
deniers que, par son rapport, il déclare avoir perçus de l'un des dé-
fendeurs, la dit Shérif soit emprisonné dans la prison commune,
comme coupable de mépris de Cour, jusqu'à ce qu'il ait payé le
montant qu'il aurait du exiger du dit mis en cause, à moins que
cause au contraire ne soit montrée etc.

Le shérif répondit que le bref donnait à l'huissier l'alternative
de faire rapport de ses procédées ou de payer la dette, et que tout
ordre contenu dans un bref de contrainte par corps devait être
exprès, et que rien ne devait y être ordonné par inférence.

Le demandeur au contraire soutenait que l'huissier ayant fait
rapport qu'il avait perçu la dette, le shérif devait exiger de lui
le montant perçu ou l'incarcérer jusqu'à paiement,

JUGEMENT:

La cour, après avoir entendu le Demandeur, sur sa motion du
deux de novembre courant, pour une règle contre Michel Mathieu,
Ecuier, Shérif du district de Richelieu, et aussi le shérif, avant
d'adjuger sur la dite motion, ordonne péremptoirement au dit
Michel Mathieu, shérif, d'exécuter le dit writ ou bref de con-
trainte par corps, émané de cette cour, le quatorze octobre dernier,
contre le dit Pierre Beaulac, et de faire son rapport le ou avant le
dix de novembre courant, devant cette cour, et à.cette fin le dit
Michel Mathieu est autorisé . reprendre le dit writ ou bref de
contrainte, pour l'exécuter incontinent, suivant le présent juge-
ment.

L'Honorable Juge dit que si le Shérif n'Qbligeait pas l'huissier
à payer le montant perçu, il accorderait la règle contre lui, et il
blâma le shérif qui prétendait justifier sa position par des auto.
rités légales:

Autorités citées par le Shérif.

Attachment.
l Attachment will not lie on a rule of Court, unless for deso-

bedience of some a«presa direction. The Earl of Cardigan and
oIters vo. Bywater.
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2 An order -was made by consent, in an action of ejectment

.that the proceedings be stayed, the detèndant to pay his own costs

of a former ejectment, and the lessor of the plaintiff to £5, towards

the defendants costs, and to grant a Icase of the premises for 21

Years, at the rent of 1Is a ycar, on the same condition, as other parts

of the Estate of the lessor of the plaintiff, in the parish, werc.held.

"4The defendant having deelared to accept a lease and execute a

counter part, the court refused to grant an attacliment against him.

Lb. Wilde* (C. J. (The order conitains no direction as to the accep-

tance of the lease by Bywater, and the execution of a counter part.)

(Wilde. C. J. 1 amn not aware of any case of' an attachaient

for desobedience of an implied direction) 1 amn of opinion that an

attachaient ought not to ha- granted in this caise. I have always

inderstood that an attachment for contempt goes only when the

party has been called upon, to do, and ham wilfully omitted to do

some speciflo net. The same strictness is usuilly observed by the

court, in enforcing performance cf its own ordiaary rules. (Jou-

mon Benoh Reports Vol. 7 p. 794.
M.. MATHIEU.

(JOUR SUPÉRIEURE.

MONTRÉAL, 21 NOVEMBRE, 1871.

(]orar BERTHLELOT, J.

No. 463.

.In Be JOIINSTON,
FAILLI.

T. S. BROWN
SYN<DIC OFFIcIcL.

JuGÉ Que le failli n'est pas tenu de subir un examen dlevant le

Syndic, après avoir obtenu un acte de composition et de décharge

de ses créanciers.

Le 15 novembre 1871, le syndic officiel obtint un ordre de

l'honorable juge iBeaudry, pour l'examen du failli en vertu de l'act.

d4e faillite de 1869.
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Le 16 Novembre 1871, le failli contesta la demande faite par
requête du syndic pour procéder à Fexamen du failli. Le failli
alléguait pour faire annuler cet ordre, que, le 14 Septembre 1871,
devant Normandeau Notaire, un acte de composition et de déchar-
ge lui avait été consenti par ses créanciers, en nombre et valeur,
tel que requis par la loi de faillite de 1869, que par une cession
temporaire, passée le 14 septembre 1871, devant Mtre. Lighthall,
notaire, le dit Syndic avait transporté teinporairement à C. D.
Proctor tous les biens du failli, conformément à l'acte de composi-
tion ; que l'avis public du dépôt du dit acte de composition fut dû-
ment donné et aucune opposition ne fut faite; que le 21 Octobre
1871, il y eut une cession finale faite par le Syndic, avec l'assenti-
ment des inspecteurs, en vertu de l'acte de faillite de 1869 ; que
partait la faillite du dit Requérant est terminée, et le Syndic n'a
plus aucun droit ni intérêt dans la masse des biens du failli, et n'a
aucun droit de l'examiner concernant ses affaires comme failli. Et il
concluait à ce que le susdit ordre lui enjoignant de subir tel exa-
men fut mis de côté,.comme illégal.

Le 21 Novembre 1871, la cour, BerthDlot, J. rendit son juge-
ment comme suit:

Having heard the insolvent and the nid assignee by their coun-
sel, on the answers filed and pleaded by said insolvent, the 16th.
instant, to the Petition of said assignee for the examination of the
said insolvent, having examined the said petition and answer, the
proof of record, and on the whole deliberated, doth discharge the·
said insolvent of the order granted for his examination, by an order
of the Honorable Mr. Justice Beaudry, dated the 13 November
1871, granted before the filing in this case of the deed of com-
position and discharge- of the 14 september 1871, to said insolvent
by his creditors, and the transfer of the 11th November instant, by
lhe assignee Thomas S. Brown to C. D. Proetor, and said insolvent
intervening party.

L'examen du failli est refusé.
'Ginoeu& JDgu, avocats.

A. & W, Robertson, avocats du Syndic.
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zCOUR DU BANC DE LA REINE (En Appel.)

MONTRÉAL, 6 SEPTEMBRE, 1871.
(Caram D1TvA&L J. EN C., CARON, J., DRUM1MOND, J., BADGLXY,

J., MONK, J.
No. 8.

LE MAIRE, LES ECHE VINS ET LES CITOYENS DE LA CITÉ
DE MONTREAL.

APPELANTS.

Défendleurs en Cour Inférieure

WILLIAM DOOLAN,
INTIMÉ

Demandeur enfCour Inférieure.

JUGÉ~:- Que les corporations municipales sont respo nsables des actes
illégaux commis par leuirs hommnes de police.

L'intimé poursuivit les appelants, pour mauvais traitements et

fausse arrestation commis par deux hommes de police, en la cité

de Montréal, le 28 juillet 1867.
Les appelants, par leur première emoeption, prétendaient qu'ils

ne sont pas responsables des actions illégales de leurs hommes-,de

police.
Pdr~ leur seconde exception, ils alléguèrent q1ue l'intimé se servit

d'un langage offensif envers les pompiers et la police, et que'son

'arrestation était justifiable, et qu'il n'avait souffert aucun dom-

4mage.
*La Cour Supérieure, à Montréal, débouta l'intimé de son aption,

avec ýlépens, le 28 de mars, 1868, Mondelet, J.
O e jugement est motivé comm.e suit:
The Court having heard the plaintiff by his Counsel upon the

merits of this cause, the defendant not having appeared at the

said hearing, examined the procéédings, the evidence and pio<i of
record and having upo> the whôle, maturely deliberated. Coôisi-
dering that the plaintiff hath not proved. the mnaterial allegations
of hie declaration, and namcly, that the dnfendants are responsible

for the conduot of tle two policemen towards hlm, as ini hid sMid
&.0laratiof alegedl and oet forth.

433
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Considering th-at the defendants have establishied that, in Iaw.,
they are not respousible for the conduct, of the policemen such as
proved in this case.

This Court maintains the exception in that repeet of the defen-
dents, and dismisses plaintiff's action with costs.

Cette décision de la Cour Supérieure fut portée par l'intimé en
cour de révision qui infirma le jugement du juge a quo, et accorda
à l'intimé des dommages, au montant de $100.

Ce jugement est motivé comme suit.
'"The 3Oth November, 1868.

ciPresent :-The Hlonorable Mr. Justice MNONDELET,
cc CC BERTIIELOT,

ci cc MicKÀY.

tg The Court now here, sitting, as a Court of Review, having-
heard the parties, by their respective counsel, upon the Judgment
rendered in the Superior Court for t.he District of Montreal, on
the twenty eighth day of March, one thousand eight hundred and
sixty eight, liaving examined the record and proceedings, had in
this cause, and maturely deliberated ; considering that Plaintiff
has proved the mate-rial allegations of bis Declaration

"Considering, that bis action and demande arc wcll foundcd for
reeovery of damnages, for the causes alledged in his said Declara-
tion, te wit : of damages eaused to, him, Plaintiff, personally, and
te bis carrnage, on the twenty-eighth. of July, one thousand eight
hundred and 2ixty-seven, at Montreal, by the acts tind doings of
the policemen on duty, servants of Defendants, in their employ,
acting under their authority.

9Considering that Defendants' policemen, who arrested Plaintif,
were not justified in making said arrest of Plaintiff, and that De-
fendants have not proved the allegations of their plea justifying
said, arrest ;

"1 Considering that, under the issues in this cause, and the proofs
made and by law, the Defendants are liable in damages towards
Plaintiff, and that therefore, in the Judgrnênt complained of, i o
wlt, the said Judgment of the twenty eighth of March, ens
thousand eiglit hundred and sixty eight, which declared Defendante



I4'JISIuNS DYSI TR.IBUN~AUX 4e

iîot liable and dismissed Plaintiff's action, there was and is error,

this Court revising said Judgment, doth annul and reverse the saine,

and procecding to render the judgmcint which the said Super'or Court

ought to have rendered in the premises, this Court doth condemn

Defendants to pay Plaintiff one hundred dollars damages, for the

causes set forth in said declaration, to wit : thirty five dollars for

the damages caused to Plaintiff's carniage, and sixty five dollars

for damages to Plaintiff, by the unwarranted arrest of hlm com-

plained of, with interest on the said sum -of one hundred dollars

fromi this day, the whole with costs agaiat Defendant in said

Superior Court, and costs of this court, as in the first clasa of came

in said Court."

-Les appelants, se prétendant lésés par ce jugement, interjetèrent

appel à la Cour du Banc de la Reine, tenant juridiction appellative

àt Montr&-al.

Les appelants, dans leur factum en appel, exposaient leurs pré-

tentions comme suit :

The whole questions to 'be decided la, to what extent is a

corporation liable for the acts of its servants in their employmnent,
-there miust be a limit. The acts comp'ained of by the Respon-

dents were unlawful and unauthorized by the Appelants. They

were not even within the general authorization given to Policemen,
for they are ordered only to arrest those who are violating, law or

charged with doing so, not even did the Appelants -ratify o-

confirm. the acts of' the Policemen, as the Respondent wais imâme-
diately discharged on rcaching the Station. Sncb being the case.,
the Appelants are free from liability. This principle la clearly laid

down la Angell and Âmes8 on Corporations, section 311.

9Generaly, a corporation 18 civ.illy responsible fQr damages occa.-

sioncd by an act, as a tresspass or a tort, done at ifis commnand, by

its Agent, in relation to a matter'within, the scope of the purposes

for which it was incorporated. It is nethowever' responsible for

unauthorized and unlawful acte of its offioers, though donc colore

Oj/lcii." Tofix the liability it nmust appear.that the officers were
expressly authoniuzd to do the aot, or that it was doue boffa pfgiý
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pursuancé of a general authority in relation to the subjeet of it, or

that it was adopted or ratified by the corporation.
ilillitird (mi Torts, vol. 2 p. 344-supports this view and adds

that the obligation of the corporation, "lso, far as respects those iu

their employments, dors not efrnd beyond the use of ordinary care

.ad diligence."
P. 345 : -ýA corporation is not liable for a wilful trespess of a

person employed by it, altbough the act be authorized and sanc-

tioned by the President and Greneral Agent." Thus, where the

Plaintiff have b3en taken into custody by a Railway Conductor,

ratification must ho clearly proved.
The Judgment complained of is erroneous, in so far as it givez

exemplary and consequential, or rather remote damages to the

IRespondent. For instanee, the injury done to the carniage was donc

for the niost part,before the interference of the Police, and the

subsequent injury to the horse and carniage, by the persons who,

went away with it, and not by the Police or with their order.

Such remote damages cannot be claimed fr-om the appelants.
In the most favorable view which could be taken of the dlaim

of the %epondent, the only damag" he eould ho entitled to, are

the actial and direct dam"ige whieh the Respondent suffered at

the hands of tbhe Mervarnt of -the appelant. nhe entire absence of

mongftl intention, on the part of the Corporation, restriets îts lia-

bility to direct and actual dam"ge, even if the act had been au-

thorized by the Corporation, which it denies.
Hilliard's Remedies for Torts p. 485 &urdi, de la rerponsa&-

iM, vol. 1 p. 8 7.
"Naturellement, c'est contre l'auteur du délit, quel qu'il soit,

que la personti lésée doit diriger la demande en dommages-iatérêts
L'agent doit en -génýr&l supporter 'tQutes les doùiséquent'È de sa

Lorsu'îlsg'agit de d4litÈ ou de contWaeýtOfs, par Ôommission,

c>eèt ub pt'incIpe g6némfi q'il n'y a q1e ettx qu en sont les auteurs

qfi doivmtd en w'ouffir. La hâoiü dé cel <est que l'obligt!ù

.436
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donne lieu ; c'est par ce fuit, et par ce f4it seul, qu'elle est con-
tractée, il n'y a par conséquent que celui qui y a donné son consen-
tement qui puisse en être tenu."'

Touillier, vol. 2, 243, 259, 279, 230.
L. C. IR. vol. 1, p. 408.
Drolet vs. The Mayor, et ai.
Dans son factum, l'intimé exposait sa cause comme suit..
Now Respondent subinits, that the Appelante are hiable for the

acte of their servants and agents, the Policeman acting under the
general authority of their employers, (commettante), and within
the scope of their ordinary duties, and that, thus acting, they tor-
tiously took from Respondent the possession of bis horâe and cai-
niage, for several hours ,and in so doing, tortiously and wrongfiilly,
a.nd by way of trespass, broke and injured bis said carrnage, to his
damage, to the amount of thirty-five dollars, as proved iu this
ease.

That the Appelants are fiable for this -amount, at leset, as fer a.
tort and trespae and damage to proporty, there can be no doubt.

Appelant resists thie action because our code says "cArt. 365,
Corporation cannot be summoned pereonally, nor appear in Court
otherwise than by Attorney."

They cannot sue, nor be oued for Amault, battery or other
violence on the person."

]we jugement de la cour d'stppel confirme le jugement dé la Cour
de Révision, qui avait infirmé le jugement de la (Jour -Supérieure.
Duval J. -en eh, et Badgley J. diShrant.

Stuari et »Y3 , %"uot& deu appelant&
DohiertAl et )olmry, avoute de l'intimé.
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COUR DE CIRCUIT.

MONTRÉAL, 31 OCTOBRE, 1871.
(joran MACKAY. J.

HUIBERT,
vs.

e DORION.

Juc :- Que le loyer est quérable. (1)

Le demandeur poursuivit le défendeur devant la Cour de circuit,.

pour le District de Montréal, le 10 août 1870, pour arrérages de

1)yer, savoir, $75, et de plus, pour détériorations, $44.

Le défendeur plaida qu'il avait if.it des offreis avant l'action, et

lesquelles offres il renouvela..
Mackay, J.
Action for $75 rent, and $44 damages to building, by tenant.

On the 7th day of july, defendant teudered the rent, and $10 for

damages. Plaintiff says that the writ had issued before tender, and

costB should have been. offered..I find that on the 7tb of july, a writ

h*ad ifflued, which was retarnable on the 2Oth of july;- the present

writ is returnable on tihe lOth of auguat, o thua is not the writ

that was then issued,.

The rent is qutera bic however, and there is no proof of its having

been demanded beforc suit, so that plaintiff would not bie entitled

to costs, the $10, tendered, for damatges, aire insufficient, as the cvi-

dence niakes out 822.96J. Defendant dlaims the benefit of some

$158, which lie expended on the prcmises, without authority from

plaintiff, such officious expenditure cannot be allowed. Plantiff is

to blame for bringing, his action in the Superior Court. No less than

14 witnesses were examined. Under the circumstances, judgment

wlll go for plaintiff, for $12.96j, but without eosts.

Le jugement de la Cour est motivé comme suit: "4 The Court....

considering that the present action of the plaintiff, so far as the

rent demanded is concerned, was unwarranted, seeing the offers.

(.1) C. C. arts. 1152, 1619, 1626. t L. C. J. page 69.
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made by the defendant, of the rent due, offers well enough made
on the 7th july 1870, seeing that said rent was querable, but that
defendant has never been properly asked to pay it, before the suit
was instituted, the court doth declare the offer and deposit by the
defendant, of the sum of $75.00, for said rent good et valid, doth·
order that the said sun be paid over to the plaintiff.

Arthur Desjardins, avocat du demandeur.
W. Dorion, avocat du défendeur.

SOMMAIRE DES DÉCISIONS RÉCENTES.

COUR D'APPEL.

Montréal, 12 décembre, 1871.

The Queen vs. Coote,- Un point de droit ayant été reservé, le
prisonnier, convaincu d'incendiat, fut admis à caution p'ir la Cour
(Badgley J.); mais le montant du cautionnement ne fut pas fixé.
Le cautionnement fut pris et fixé par un juge en Chambre. Sur
motion de la Couronne que le cautionnement soit déclaré nul, et
que le prisonnier soit ré-incarcéré, Jugé, que le cautionnement était
régulier et valide. Duval J. C., Caron, Badgley et Drummond,
JJ. Contra Monk J. qui était d'opinion que le cautionnement
n'aurait dû être donné, fixé et pris que par la Cour, et non par un.
juge en Chambre.

22 Décembre, 1871.
McAndrews et Rowan.-Jugé, que nonobstant le consentement

des parties que le jugement dont est appel soit renversé, cette Cour
doit le confirmer, si l'examen du dossier démontre qu'il est bien
fondé, et dans l'espèce, elle le confirme-Duval J. C., Caron,
Drummond, Badgley et Monk JJ.

Whitney et Slaw.-Jugé que dans l'espéce, Shaw, le gendre de
Warren, connaissait l'insolvabilité de ce dernier, au moment où il
lui donnait une hypothèque pour $3,000, laquelle est par consé.
quent nulle. La parenté, dans des causes de cette nature, est tou-
jours considérée comme une présomption de fraude. surtout si le
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créancier est en position de connaître l'état des affaires de son parent
et débiteur-Duval J. C. Badgley et Drummond JJ. Contrà
Caron et Monk, quant à l'appréciation de la preuve. M. le juge
Caron pense de plus que la parenté n'est pas une présomption de
fraude.

COUR DE REVISION.

Montréal, 31 Octobre, 1871.

Dagenais vs. Doglass.-Juge, que le maître d'une barge a un

privilége pour ses gages durant le dernier voyage; mais qu'il n'a
pas de saisie-conservatoire ou 8aisie arrêt sans affidavit, qui n'est

accordée par notre Code qu'au dernier équipeur. Berthelot et
Mackay JJ. Contrà, Mondelet J.

Graham vs. Kampley.-Si les bornes d'un héritage ne sont pas
établis, le propriétaire qui se plaint d'empiètements de la part de
son voisin, doit avoir recours à l'action en bornage et non à l'action
au pétitoire-Mêmes juges-Mondelet, J diss.

Perrault v8. Herdman.-Le compensation n'a lieu qu'entre des
dettes également claires et liquides. Le défendeur rencontra une
action sur un billet promissoire, en offrant en compensation une
égale somme qu'il disait lui être dûe pour sa part de la récolte
d'une terre dans laquelle les parties avaient un intérêt commun, et.
dont le demandeur refusait de lui rendre compte-Jugé, par Ber-
thelot et Mackay, que cette dette n'est pas également claire et
liquide-Mondelet J. dias.

By et Vacer.-Jugé, que la possession d'un immeuble, en.vertu
d'un acte de donation accepté, mais non enrégistré, n'a aucun effet
contre le porteur d'une obligation consentie par le donateur, après
la donation, et enrégistrée plus d'un an après sa passation-Berthe-
lot et Mackay J. J, Mondelet J. diss.

May vs. Ritchie.-Un jugement rendu à l'étranger, même dans
le Haut-Canada, n'a aucun effet, à moins que la copie ou evpl
fwoarion constate que le défeedeur a reçu signification de l'actiod
dane le pays étra*ger. Mondlt, Borthelot et Mackay, JJ.

440
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karcuc vs.- Morris.-Les parties, ci-devant en société, avaient
L'it un arrêté de leur compte social, par lequel le défendeur se
reconnut endetté au demandeur en la somme de $232. L'action
initentée était Vassumpsit de la procédure anglaise,ý pour marchan-
dises vendues et livrées, argents prêtés, matériaux fournis, account
staWe. Jugé, que l'action doit être l'action pro socio, et non pas
l'asump#it, qui n'existe pas et ne peut être toléré dans notre système
de procédure.- Mondelet et Berthelot, JJ. _Dis-M ackay, J.

2Njle vs. Donegani.-Jigé, que le locataire d'une maison inha-
bitable et malsaine a le droit de l'abandonner, et, par là même, de
r6silier le bail, sans action, ni mettre en demeure son propriétaire,
et cela, quand bien même la nuisance aurait pu être enlevée à peu
de frais et sous peu de *temps.-Berthelot et Torrance JJ. Dis.
Mondelet, J.

CiOUR SUPÉ~RIEURE.

Montréal, 31 Octobre, 1871.

Mercantile Library Amsciation, vs. Corporation de Montra.-
Pour qu'un propriétaire puisse réclamer une indemnité, par suite
du nivelage des rues, il faut que ce nivelage ait été fait sur la
devanture de sapropriété, Le nivelage sur le front du voisin n'est
pas suffisant. D'ailleurs dans l'espêee, il ne parait pas que le nive-

laee hez le voisin, s4it été fait avec l'autorisation de la Corporation
e 44ee,ý Os J - t .n .Z Ory e>d

y*i.i, ,~p~ etHfJ .try- e Yedenr fut
n9mmé 4rbitn Provin4a4 de la. Pu e en vet de la 142e
claim de l'Acte cle l'Amériqe, Britannique du Nord, 1$67. U.
Procureur Général, pour la Province de Qudbec, proeèe ore
lei, par. bref de quo wavmnk>, alléguant qne, les arbitres pmvin-
ciaux procédaient à INýontréal, et quie IlUq. J. ~ ry ti
domicilié dans le llaut.Canada, ce qpui, uwý. termes 4p l'Acte. Impé-
r W, le rendait inhabile à tre nommé et à agir. Le défendeur
répondit, par une exoeptioni dédlinatoiree qu' ayant été. normé

A~$~t~~0 pr Ies,~tet~e, e~s e (ragd-Sceau de li*e, tc
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sous l'autorité d'un Statut Impérial, le droit et les effets de cette"

n3mination nt- pouvaient être contestés dans une Cour Provinciale.

Jugé, que, sous les Statuts Refondus du Bas-Canada C. 78, S. 4,
12 Vict. C. 38,.S. 7, le Code de Procédure Civile, livre 2, ch. X

et XI, Art. 1016, Code Civil, Art. 1034, 1035, la juridiction de

hl Cour Supérieure s'étend aux plus hauts fonctionnaires, et même

à toutes personnes qui se trouvent dans la Province de Québec.

L'intention de notre Code n'est pas seulement que la Cour Supé-

rieure prenne connaissance de tout privilége, franchise ou office

créé dans et pour la Province, mais de juger de la validité de

l'exercise de tout pouvoir ou office dans la Province, quelque soit

d'ailleurs la source de ce pouvoir. Beaudry, J.

29 Décembre, 1871.

In-Re Villeneuve, Ins. et Sauvageau Syndic, et Villeneuve, requé-

rant pour décharge, et Thomas & al. Contestants! Dans cette

cause, le failli et trois créanciers contestant sa requête pour décharge

sous l'acte de 1869, ont admis par écrit " que le dit failli était

commerçant au village de Laprairie, en 1857, et durant plusieurs

années auparavant; qu'alors il cessa de faire commerce, devenant

insolvable en déconfiture, ayant plusieurs créanciers, porteurs de

dettes commerciales contre lui, à un montant considérable, lesquelles

dettes sont encore dues et exigbles ; que le dit failli, lors de son

commerce, tenait les livres nécessaires à son dit commerce, mais

que depuis il n'a tenu aucun livre; que la dette due aux contes-

tants, pour argent emprunté pour l'usage de la famille du dit failli,

et mentionnée dans la liste de ses créanciers, a été contractée bien

après que le dit failli eùt cessé de faire commerce, savoir au temps

où il était un employé des Douanes de Sa Majesté; que le dit

failli n'a pas fait commerce depuis l'époque ci haut mentionnée."

Mackay, J. " Considering that the said Petitioner at the date

of the cession alleged by him, made by him in October, 1869, was

not a trader; that, in 1858 and ever since, he has not been a tra-

der; that consequently said cession by him was idle, and of no use

'to get for him (as if entitled to it) the benefit of a discharge under

the Insolvent Act of 1869, to avail against said Renry Thomas &
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*1. (les contestants), the Court rejeets the said petition for discharge

and orders that no diècharge, to avail against said H1. Tlhomas et al.

be granted......
tgAnd the Court proceeding finally to adjudge on the menits of

said Requ&i-, petition of said Joseph Edouard Villeneuve, inde-

pendently of said three contestations ; considering that the said

petitioner bas not proved the allegations of bis petition and that

the admission of the three contestants caunnt help him on his prin-

cipal demand; CONSIDERIN J THAT, AT THE DATE OF THE CESSION

ALLEOED BY HLM MADE IN OCTOBER 1869, HE WAS NOT A

TRADER, WITHIN THE MEANINGO0F THE INSi LVENT ACT 0F

1869, saniiy interpreted *; that consequently, said cession, made &y

Aim soas 'idi and o/ no use to get for Mim a discharge, under the

insolvent Âct of 1869, and that by no law *does he show and prove

hiseef entitled to a diseharge ; considening that the said J. E.
Villeneuve is not entitled to a diseharge as claimed, the Court

rejects said petition."

Roy et vir v. Gauvin et al.-Le 10 février 1830, Marie Anne

Girouard,ayant alors trois filles à~ Montréal et plusieurs petits enfants,
lit son testament solennel, par lequel elle disposa de la gé'néralité de

mes biens comme suit: "i Quant à tous les biens immeubles, acquéts

conquêts et propres, qui appartiendront à la dite testatrice et

,qu'elle délaissera au jour et heure de son décès, à quelque quantité

et qualité qu'ils pourront monter et consister, et en quelques lLux

et endroits qu'ils se trouveront, elle en donne et lègue la jouissance

aux dits enfanté, issus de son dit mariage avec le dit Sr. Pierre

Barsalou, pour par euxe enjouir à titre de constitut et précaire, leur

vie durante seulement, à la charge d'entretenir les dits biens fondo ,,
des réparAiOns nécessaiies à~ yfaire, et de faire assurer la maisn

et bâtiments érigés sur iceux, au montant d'une somme de Mille.
Livresý, cours actuel, et aprèls le décè~s dea -dits. lgataires en usufruit,
Aire reversible et appartenir la propriété des dits biens Jonds ,à leurs

enfants nés et à nardtre en UégitimeS mariage, pour n'ê"re partagé entre eux

égakment qu' après le décès du dernier des enfants de la dite tala~.

trie&"' La testatrice décéda à Montréal, le 10 Mai 1843, deux de
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ses filles lui survivant, la.troisième étant décédée avant sa mère'
laissant plusieurs enfants.-Jugé, lo que la disposition testamentaire
en question contient non pas une substitution, mais une donation
d'usufruit, en faveur des enfants de la testatrice, et de la propriété
des immeubles en faveur des petits enf'anta vivant aujour du décès
de la dernière des usufruitières;j 20 que dans le cas du décès de

l'une des usufruitières, a part d'usufruit accroit à l'usufruitière
@ugivivant; 3o qu'à compter du jour du décès de la testatrice
jusqu'à celui de la dernière usufruitière, la nue propriété des dits

immeubles résidait sur la tète de*héritiers en loi de la tes4Atrioe.

40 que les seuls petits enfants vivant au jour du décès de la d»r-
nière usufruitière sont légataires en propriété par têtes ou parts

égales, sans égard aux souches; b>o que'les arrière-petits enfants,
vi#ant au jour du décès de la dernière usufruit 'ière, viennent au
partage par représentation, au cas du prédécès aes petita eafagsg,
leur père ou mère. Ma.Key J.

Laviolie v. Duverger-Une montre fut déposée par un eIupriw-
teur entre les mains de son préteur, son beau-frère, en gage du
prêt d'une somme de 840-L'emprunteuir Laviolette, alléguapt
que le gage était prohibé et nul, attendu que Duverger n'était
pas un prêteur sur gages licencié, (Paz"brok r,) revendiqua la
la montre.-Jugé 10 que le contrat de gage n'est pas prohibé par

le Statut gouvernant les pairnbrokers" 2o Que le Pa 'wubrolçer's
Adct ne s'applique qu'aux personnes qui font des prxêts s1ýr gae
leur commerce gt profesýion.-MacKay J.

COU1t DE 1U'VISION.

(cradg v&~ £be7 ovtiôn de Lésd.-JIgé: Qu'avimtde -Pout«. une'

action contre une XWuiipalité pour doumnagçg so£ierta, et oanuss
,par le mauv4s, état dea cheminse oa& mveuiânoe, en d"t lui

r6OPU, J. J. Stuart J.di
Wsd«. N.islao.-Iuu» ddâtax nt d'un jugSmt fait dans lx

444
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'Cour Supérieure, (après que la cause a été portée en Révision) la
Cour de Révision déchargera le délibéré, et renverra le record c'a
Cour Supérieure. Meredith, Stuart et Taschereau 'J. J.

Desrotiera vs. McDonald.-Une cause peut étre inscrite.exu
Révision, par un avocat autre. que celui de record en première
instance, et sans substitution. Meredith, Stuart et Taschereau

1 Décembre, 1871.
E-vanturel v8. Evanturel.-Une clause dans un testament qu.i

prive un légataire de son legs, au cau où il contesterait le testamenty
est légale et valable, et devra être mise à efFet. Meredith, Tasche-
reau et Bossé, JJ. Tacéhereau J. disB.

30 Décembre, 1871.
Doyen ml. DoyoW.-fIl n'est pas besoin d'une inscription en faux

pour faire admettre la preuve que des deniers, dont le reçu est
onstaté dans un acte de vente, n'ont jamais été payés. Meredith,

.Stuart et Taschereau, JJ.
Lainé dit Laliberilvs. Toulcnis,-Qn -ne peut maintenir une

action sur une indication de paiement qui n'a pas été açeeptée.
Meredith, Stuart et Taschereau JJ.

Bilodeau vs. Tremblay.-La mère d'un enfant illégitime (quoi
qu'elle n'a pas été nommée tutrice), a une action contre le père pour
lé soutien de l'enfanut.. Meredith, Stuart et Tasoherean. JJ.

(COUR SUiPÊXIE.UIE.

Québec, 18 Septeçnbre, 1871.

AWerson vs. WWM, et Rosa opp.--Une chose appartenant à un
tien, et arrêtée en vertu d'une Saisie avant 'Jugement, doit être
réclamée par une intervention et no~n par une opposition. Tasche-
reau, J.

rdt4n VS. An5demsn.-Jug4: 'Qu'un Méendeur a aroit à un

jugement doclarant une poursuite périmée, quoique l .e demandeur,
ý%ù4t&ft d'abbré ieéént4 -par deux procureurs pratit1 ùant en
àWt4 IëLps gêpib U~ tiotruin'atiôù de l'un d'eiik à. ùne situatie
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danls le Service Civil, choisi un uouveàu procureur, même lorsque
la situation que remplit cet avocat, est incompatible avec l'exercice
.de sa profession. Le mandat de l'autre procureur se continue, et
la partie est représentée par lui. Taschereau J.

8 Novembre, 1871.

Cook vs. Millar.-Appeler une cause sur le rôle d'enquête, n'est
pas un procédé utile en icelle, tel qu'il puisse empêcher la péremp
tion d'instance. Stuart, J.

Gugy rs. Brown.-Un double d'une déclaration équivaut à une
vraie copie certifiée. Meredith J. C.

George ASqlvestre, failli et N. Sanders et al., associés.-Jugé,

qu'en vertu des articles 1998 et 1999 du Code Civil du Bas-Canadr,
dans un cause de faillite, la revendication doit être faite dans les
quinze jours après la vente, et aussi dans les huit jours de la livrai-
son des effet» revendiqués. Meredith J. C.

27 Novembre, 1871.

Gauthier vs. Amyot.-Jugé, qu'une personne a un recours

distinct contre chacun de ceux qui ont participé à la publication
d'un libelle contre elle, mais elle ne peut avoir qu'une seule compen-
sation. Meredith J. C.

Fraser vs. Pouliot, et Lavoie, Intervenant.-Jugé, qu'une partie

intervenante doit faire signifier sa requête en intervention à toutes

les parties dans la cause, tant celles qui ont comparu que celles qui

ont fait défaut. La Cour peut étendre le délai de trois jours

accordé pour cette signification. Les moyens d'intervention doivent
être signifiés au demandeur et au défendeur. Meredith J. C.

9 Décembre, 1871.

Casavant vs. Patenaude.-Quand les moyens allégués par l'affi-
davit pour l'obtention d'un capias sont que le défendeur a récélé
ou récèle ses biens, créances et effets, il n'est pas nécessaire d'en
donner les raisons. Taschereau, J.

Paulet vs, Larivière.-Pour obliger un témoin à se rendre en

Cour, il faut lui offrir ses dépenses, aller et retour. Tasohereau, J.

4 1'ý
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11 Décembre, 1871.
Mantha vs. Coghlan. -Lorsqu'une partie a droit de demander

'eaution pour les frais, elle peut soit présenter sa requête en vacance
dans les quatre jours, ou en donner avis dans ce délai, et ensuite
la demander par motion au terme suivant. Stuart, J. (après avoir
consulté Taschereau, J.)

29 Décembre, 1871.
Grace s. Crawford.- Jugé, Que le maitre d'un vaisseau

étranger, qui a son domicile hors de la Province, mais qui est
temporairement dans ses limites, lors de l'institution de l'action,
doit fournir caution lorsqu'il est demandeur. Meredith J. C.

Anderson vs. Wurtele.-Jugé, qu'il n'y a pas l'action contre un
syndic, sous l'acte de faillite, pour résilier un bail fait au Failli,
avant sa faillite, parce que les lieux ne sont*pas garnis de meubles
suffisants pour répondre du loyer. Taschereau, J.

Brousseau vs. Bédard.--Jugé,' qu'un tuteur ad hoc, ne peut inten-
une action, pour un mineur qui n'a pas de tuteur, pour l'inexécu-
tion d'une promesse de mariage, et le pourrait-il, qu'il devrait
d'abord faire enregistrer l'acte de tutelle. Taschereau J.

Milier vs. Lambert.-Jugé; Qu'un shérif ne peut exiger que les
honoraires d'un contrat, pour toutes les propriétés vendues à la
même personne, dans la même vente. Taschereau J.

COUR DE CIRCUIT.
Québec, 26 Décembre, 1871.

Picard v8. Gossin.-Jugé, que lorsque le Demandeur et le
défendeur, ont réglé leur procès entre eux, le consentement du
procureur du Demandeur, qui a demandé distraction de frais, et qui
n'a pas été payé d'iceux, et le demandeur étant insolvable, il y a
preuve de mauvaise foi, et le procureur du demandeur doit avoir
jugement pour les frais distraits en sa faveur. Taschereau J.

Langevin vs. Martin.-Le mémoire de frais dans une cause-
contestée doit être taxé avant l'émanation de ·l'exécution pour les
frais. Taschereau, J.

(La Revue Critique de Légidation du Canada. Vol. 2, pages
196 à 11Z.)
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CQUR DE REVISION.
Montréal, 29 avril, 1871.

BurneU vs. Mtona9luzn, et al.-Lanctot, l'endosseur d'un"billet

,de Moriaghan, dù le il février, donna au porteur de ce billet le

memorandum suivant: "lMon billet devenant du le 10 courant,
bon pour dix jours après date." Le billet auquel il référait, deve-

,nait du le onze. Il n'y avait pas d'autre billet. Il ne fut protesté

qlue le 24 février. Jugé, par la Cour de Circuit, St. Hyacinthe,
que l'endosseur était responsable, et ce jugement fut confirmé en

révision. Mondelet J. diss.

Kiiigley vs. Dunlop.-Une réplique spéciale est admissible, sanu

la permission de la Cour. Mackay et Terrance JJ. Mondelet, J
diss.

Wicks8ted et. Corporation de North Hain.-lo Un chemin de
front ne peut être moins de 36 pieds de largeur, mesure fraise.

2o A une vente faite par un secrétaire-triésorier, sous l'acte muni-

cipal, il n'a pas le drýoit d'acheter pour lui-même, Vente annulée.

Mondelet, Mackay eti Torrance, Ji.
Me utréal, 30 juin, 1071.

Marna va. MWÇreadA- Un acquéreur d'immeuble gkeé

,4'hypothèques qui tont Presctt, ne Peat Plaider crainte de
trouble, à cause de ces hypothtques. Mondelet, Torrance et

Beaudry, JJ.

(jonlan vs. Clarke.-Une femme n'a pas d'action contre son

mari pour une pension alimentaire, sous prétexte qu'elle n'a pas
de comtort dams sa maison. Elle doit résider avec lui. Mondelet,
Mackay et Beaudry, JJ.

Corporation de Montr&l vit. Dmgami-MadaDe Selby et -om

frère firent à leur père une donation de l'usufruit de certaisàa

immeubles. Jugé, qu'ils ne sont pas -pour cela déchargés de
l'obligation de payer les taxes de -la cité. Mýackay, Torrance et
iBeaudry, Ji.

,rtineau va. Bdiveau;--L pzbppMâaire dýuü cheyal èt d&une

voiture peut être responsable des dommages causés par: )a d4I
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gence ou la faute du locataire ou de l'emprunteur qui conduit le
dit cheval. Mackay et Beaudry, JJ. Torranoe, diss.

Montréal, 30 Septembre, 1871.
Lacombe vs. Ste. Marie et al.-Une information pour pajure,

contenue dans trois dépositions prépirées par un Conseil, fut sou-

mise à deux Juges de paix, avant l'arrestattion. Après l'arrestation,
on ne fit l'examen d'aucun témoin, et l'accusé ne s'avoua pas cou-
pable : cependant il fut incarcéré dans la prison pour y être détenu
jusqu'à ce qu'il soit élargi suivant la loi. L'accusé fut libéré sur
Habeas Corpus, et aussi pour défaut de continuation de la pour-
suite. Action en dommages contre les juges de paix, pour $5000.
Jugé, renversant le Jugement de la Cour Supérieure, que l'em-
prisonnement n'ayant pas été basé sur une information par écrit

devant les magistrats, était nul, et que les magistrats étaient respon-
sables pour faux emprisonnement. Jugement pour $100 et les frais.
MaeKay, Berthelot, Beaudry, JJ.

Whyte v8. Bisson et (l.-Un gardien en vertu d'un bref, pour
cession conpulsoire, sous l'acte de Faillite, a le droit de prendre une

sAisie-revendic itian contre l'huissier saisissant et le créancier, qui,
quoique connaissant l'éman ition du bref en liquidition, peisiste à
retenir les biens de l'insolvable sous un bref d'exécution ordinaire,
d as cette cause un bref de suisie-g tgerie. L'huissier Mercier fut

condamné, conjointement et séparément avec le locateur a remettre
les biens au gardien, et à payer les frais. La Cour, suo et proprio
motu, ordonna que Mercier fut rayé de la liste, 4e; huissiers de la
Cour Supériegre: Mackay, Torrance et Beaudry, JJ.

COUR SU1ERIEURA

Montréal, 29 Avril, 1871.

•/,fond vs. Ramkin,- L'adjudicataire de créances contenues
duas les livres d'un failli ne peut se plaindre que quelques unes de-
ces créances aient été collectées par le syndic, avant la vente à.

29
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'enchère, quoique la liste de ces créances n'indique pas cette collec-
tion, lors de la vente. Mondelet, J.

Lavoie vs. Lavoie.- La demanderesse, sachant que le défen-
deur était marié, le poursuivit en dommages pour séduction, Jugé,
qu'il n'y a pas d'action dans un cas semblable. Berthelot, J.

Lainé vs. Clarke.- Le mot "mois" qui avait été omis dans
un billet, après le mot " trois " y fut inséré par le porteur, sans la
connaissance de l'endosseur. Jugé, que cela ne constitue pas un
faux, et que l'endosseur est responsable. Torrance, J.

Exparte Lalonde pour Ccrtiorari.- Sous l'acte d'agriculture,
le droit au certiorari est enlevé, cependant il existe, si la conviction
ne mentionne pas les raisons sur lesquelles elle est bâsée. Tor-
rance, J.

Montréal, 31 mai, 1871.
Matthews vs. The Northern Assurance Co.-Placer dans les

bâtisses assurées une machine à Gasoline, d'une nature dangereuse,
sans le consentement de l'assureur, est une violation de la police.
Mondelet, J.

Maguire vs. The Corporation of Montreal.-Une corporation
n'est pas responsable pour la négligence de ceux qui laissent des

bstructions dans les rues, s'il appert que le conducteur aurait pu

éviter ces obstructions. Mondelet J.

Vallée vs. Kennedy.-Une simple clause dans un bail, défendant
de sous-louer sans le consentement du bailleur, ne donne pas droit
à la résiliatioi immédiate du bail ; la cour accordera d'abord au
défendeur un délai pour remettre les choses dans le même état
qu'avant le sous-bail. Dans cette cause, le sous-locataire avait
déguerpi avant la reddition du jugement, et le défendeur n'a été
condamné qu'à payer les frais. Mackay, J.

Montréal, 30 Septembre, 1871.
Massauippi Valley R. R. Co. vs. Walker.-Aucun versement

ne peut être demandé sur des actions dans une compagnie inoor-
por&e, à moins que les conditions préalables à telle demande n'aient
é4 rmplies. Mondelet, J.



Brown vs. La Corporation de Iontréal.-Action en dommages
pour -libelle. La défenderesse fit une défense en droit, soutenant
qu'il n'y a pas d'action pour libelle contre une corporation. Jugé,
que les corporations civiles sont soumises aux lois qui régissent les
individus. Défense en droit rejetée. Beaudry, J.

COUR DE CIRCUIT (Appelable.)

Montréal, 30 Septembre, 1871.
Dumaine vs. La Corporation de Montréal. -Jugé que le tréso-

rier d'une cité n'a pas le droit d'accepter un billet en paiement de
taxes de la cité. Mackay, J.

Campbell vs. The Grand Trunk Riilway.-Nonobstant l'avis
de conditions spéciales donné par le voiturier, limitant sa respon-
sabilité, il est responsable du dommage causé par sa fàute ou la
faute de ceux dont il est responsable. Torrance, J.

COUR DU BANC DE LA REINE (En Appel.)

Montréal, 9 Juin, 1871.
Shaw vs. Laframboise.-Par une clause d'un bail le locataire

avait promis payer toutes les taxes sur lt propriété louée, ordinaires
et extraordinair/s, prévues et imprévues, pendant la durée du bail.
Jugé, que cette clause ne comprend pas les hxes pour l'élargisse-
ment des rues, pour lesquelles le propriét.aire à reçu une compensa-
tion. B idgley, Monk, Drummond, JJ. Diss. Duval J. en Ch. et
Caron, J.

Montréal, 6 Septembre, 1871. i
Corporation d'Eton et Rogers.- Les eorporations municipales

sont responsables des dommages soufferts et causés par un accident
sur un certain pont, qui n'était pas un pont public, mais qui était
considéré comme tel.

Le Procureur Général Ouinet, et L'Honorable J. H. Gray,
et al.-Jugé, que la production de plaidoyers au mérite, sans

DECISIONS DE11ý
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qu'ils soient demandés, en même temps que la production des

plaidoyers préliminaires n'est pas, de la part du défendeur, une

renonciation au bénéfice du plaidoyer préliminaire, v. g; d'une

exception dédinatoire. Duval J. en C., Caron, Drummond,

Badgley, JJ. Dissenting, Monk, J.

Montréal, 8 Septembre, 1871.

Grand irunk ?ailway and Gutman.-Un avis de l'arrivée de

marchandises étant donné par la compagnie aux propriétaires ou

consignataires I qu'elles restaient ici entièrement aux risques du

propriétaire, et que cette compagnie ne sera pas responsable des

dommages causés par le feu, l'acte de Dieu, les troubles civils, la

vermine ou la détérioration en quantité ou en qualité, par

emmagasinage ou autrement, mais si emmagasinées, qu'un certain

taux d'emmagasinage serait chargé, pour l'emmagasinage des

marchandises" lequel fut payé à la Compagnie par les propriétaires

Jugé: Que, quoique la respons:bilité de la Compagnie ait cessé,

par l'arrivée des marchandises, elle était e icore responsable des

dommages comme magasiniers ou dépositaires à gages ; mais que

dans cette cause la preuve n'a dévoilé aucune négligence de la part

de la compagnie du chemin de fer. Duval J. en C. Monk et

Stuart (ad hoc) ; JJ. Contrà, Badgley et Drummond, qui soute-

naient que la loi présume la négligence, si le dommage est prouvé,

et que l'onus de la preuve de la vigilence était à la charge de. la

compagnie, qui n'avait fait aucune preuve pour repousser la pré-

somption contre la compagnie.
9 Septembre.

p .pineau et Guy.-Des deniers déposé@ chez le Protoiotaire, le

sont sous l'autorité judiciaire, et il y a un recours contre le survi.

want des Protonotaires conjointe, par une règle ou requête sommaire

pour le contraindre à payer, même par l'emprisonDement du la

contrainte par corps. Per Dural, Caron. et Polette ad hoc JJ.

Caetrà, Badgley et Drummond, qui prétendaient qigil n'y avait

qu'un recours par action.
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COUR DU BANC DE LA REINE (En Appel.)

Québec, 19 Juin, 1871.
Harris et Schowlb et al.-La déclaration en cette cause allé-

guait que, le vingt septième jour d'aout, 1870, C. et J. Lortie firent
leur lettre de change à 3 jours, sur J. Redpath et fils, Montréal,
qu'ils remirent à Harris, qui, le 29, l'endossa et la remit à Schowb
et al: que ces derniers la présentèrent pour acceptation, le 1er Sep.
tembre suivant, laquelle fut refusée, et qu'elle fut protestée pour
non acceptation le 8 Septembre. Jugé: Que les demandeurs
n'usèrent pas d'une diligence légale et convenable pour la présen-
tation et le protêt de la lettre, et l'action est renvoyée, Diss.
Badgley, J.

Poulin vs. Wurtele.- Le bref de sommation fut signifié à
l'appelant, défendeur en Cour Supérieure, le 4 novembre, le 15
de ce mois étant le jour du retour, et sou domicile étant à une
distance de 19ý milles, du Palais de Justice, à Québec, où il lui
était ordonné de comparaître.

Jugé: Que la signification est valable, le délai entre la signifi-
cation et le retour étant suffliant. Il doit y avoir cinq lieues
complets, en sus des premières cinq lieues, pour donner au défen-
deur le droit à un jour additionnel.

Villeneuve vs. Bédard.- Jugé: Que la démence, la folie et la
fureur du mari ne sont pas des motifs qui peuvent justifier une
demande en séparation de corps de la part de la femme. Diss.
Duval J. eri C. et Drummond J.

COUR DE RÉVISION.
Québec, 4 Mai, 1871.

Hall s. Devany, 1360.--Un paiement à compte du capital ou
de l'intérêt interrompt la prescription, et dans les affaires commer-
ciales avant le Code, la preuve testimoniale était admissible. Le
paiement, toutefois, doit être accompagné de circonstances de na-
kre àý justifier le juri d'en inférer une promesse de payer la
baame.



LA REVUE LEGALE

Conséquemment, un paiment à compte fait par une personie-

qui réclame un autre crédit de £20 est, dans tous les cas, une

reconnaissance de la dette, moins £20.

Bélanqer vs. Blais, 931.-Le demandeur occupait, sans titre,
partie des -terres non concédées de la Couronne, et il fit sur icelles

des améliorations considérables. Plus tard, il les céda, par dona-

tion dàment enregistrée, à un nommé Sans-Souci, sujettes à une

rente viagère, pour sureté du paiement de laquelle, Sans-Souci

bypothèqua l'immeuble en question. Sans-Souci obtint du gouver-

nement un billet d'occupation, et subséquemment, il vgudit au

défendeur qui avait connaiss:iiee de la donation. Le défendeur

obtint ensuite, en son propre nom, des Lettres Patentes de la

Couronne. L'action du demandeur est en déclaration d'hypothèque

contre Blais. Jugement pour le Demandeur. Meredith. J. en C. diss.
28 Juin, 1871.

Présents:-Meredith J. C., Stuart et Taschereau JJ. Joseph

vs. Turcotte, 641.- ývant la proclamation prohibant le cours de

la monnaie d'argent américaine, le défendeur fit son billet en faveur

du demandeur, payable en monnaie d'argent au pair. Le billet

devint dû après cette proclamation.
Jugé, que la proclamation n'affectait pas les contrats existants.

et que l'offre qui aurait été acceptée avant cette proclamation, était

valide après. Stuart dis.

Pacanud Vs. Provencher, 362.-Jugé : Qu'il n'y a pas lieu à

l'action hypothécaire, sur un transport qui n'a pas été signifié au

débiteur originaire.
Milot vs. Chagnon 426.-Jugé, que lorsqu'il y a une cause

raisonnable et probable pour l'émanation d'un Capias, il n'y a pas

lieu à des dommages, quoique le Capi2s ait été cassé pour infor-

malités.
Basin-vs. Les Commissaires d'Ecoles de St. Anselme, 456.-

Un avis doit être donné aux commissaires d'Ocole, avant qu'une

action en dommages soit portée contre eux.
5 Octobre, 1871.

Shejpard vs. Dawson, et Dawson, opp.-Sous l'article 453, C.

P. C.- une partie poursuivante, et qui a discontinué see procédés.
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doit payer les frais encourus par son adversaire, avant de pouvoir
poursuivre de nouveau. L'obligation de payer les frais ne peut

être accomplie dans cette cause que par le p iyemeut actuel, et non

v. g. par la compensation. Stuart, dis.
Phillipsthal rs. DuvAl.-Cettc cause, une action en dommages

pour diffamîation, vint devant un juri, et lors du procès le défen-

deur n'ayant examiné aucun témoin, la Cour (Stuart J.) jugea

que le demandeur n'avait pis le droit d'adresser lejurien réplique.
Sur motion pour nouveau procès. basée sur cet allègué et sur
d'autres moyens.-il fut jugé, par Stuart J., Que, sous les ciraans
tances, il n'y avait aucin droit de réplique, et par Meredith, J.
C. Que le refus du droit de réplique n'était pas une raison d'obte-
nir un nouveau procès, lorsque,, comme d ms cette caus3, il n'en

était résulté aucun préjudice. Motion rejetée. Taschereau, dis.

COUR SUPÉRIEURE.
Québec, 8 Avril, 1871.

Hunt vs. Home lns. Co., 1130.-Un créancier chirographaire
n'a pas d'intérêt assurable dans le fonds de m1gasin de son débi-

teur, et ne peut tenir une assurance contre le feu sur icelui.

Stuart, J.
6 Mai, 1871.

Tardif rs. Gingras et Jobin Contest., 658.-Une distribution
supplémentaire sera ordonnée, après l'homologation d'un rapport,
sur preuve d'erreur dans le certificat du régistrateur, et qu'aucune
hypothèque n'existe en faveur de F- personre colloquée. Tasche-

reau, J.
Evsnturel vs. Evanturel.-La clause dans un testament privant

un légataire de son legs, au cas où il contesterait le testament, est
contraire à l'ordre public, illégale et nulle, et ne sera considérée
que comme comminatoire. Taschereau, J. (1)

7 Octobre, 1871.

LeMesurier vs. Ritchie,1544.-Le défendeur plaida à l'action eu

(1) Ce jugement a été renversé, par la Cour de Révision, voir page
445 de ne volume.
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cette cause'que les billets sur lesquels l'action étaient basée n'étaient
pis revetus des timbres voulus par la loi. Motion de la part du

demandeur, qu'il lui soit permis d'y opposer les timbres requis.

Accordée sur paiement des frais; et avec droit au défendeur de
plaider de novo. Stuart, J

Pâquet vs. 3'lciVab, 826.-,Jugée, que la raison donnée par le

demandeur, dans son affidavit pour Capias, pour croire (lue le-

défendeur, domicilié hors de la Province, est sur le point de laisser
la Province, avec intention etc., "lque le défendeur est lrêt de

partir dans son dit bâtiment pour faire voile pour l'Europe ou
autres parties du monde," est insuffisante. (Japias cassé. Stuart, J..

A manuscript written nearly forty years ago, by L. Adams, ad-
vocate of the City of Montreal_no w iii the hands of' our friend Mr..

Girouard, contains the followingr unreported decisions. We quote
verbatLrn.

Ricard vs. St. Denis.-On an opposition claixning a privilege for
rent, the Court hcld that the opposant could only have a lien by
verbal lease for three terma expired and the current one. 20th.
Oct, 1826.

Wilmo vs. ;Spencer & Smith opp.-Judgment for rent on iesl'e.
gagqerie. Execution issued, sale of goods advertiQed, u oe

paid before sale or on the day fixed, aîîd returned into Court: op-
posant claimed a dividend on tlic ground of defèndant's insolveney,
and f-unded her demand on the circumnstancc of the goods not
having been sold, but the debt paid, and there being no privilege
upon money paid upon an execution for rent, but only on the pro-
ceeds of the sale of goods seizcd upon thc premises and sold. Per

curium : Judgmcnt must go for the plaintiff, and the opposition
dismissed, on the -round that the money levied or paid represen-
ted the goods wbich had been seized, they having been given up
and d&scharged in consequence. 2Oth Feb. 1828.

Gâtes & al. vs. unother.-,Judg-e Pyke; an assignment by bank-
,upt estàte V'esta in the assigneese; homybigatntereon M
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their own iname without notice. Nô notice ;of assigiment noces-

8ary, when debt remains due and not attached by other creditors,
éren on comnaon assgnuaents.

Olivier vs. Bel'nger.-Oia opp)ositiont qfin de distruire on the

ground that only bidders were the crier and b.iliif. Per cutri'em:

Sale mnust have been made or a new writ issued. The plaintiff

had a right to bid either for hiniseU or another, and th- s isi had

no right to complain if there are no bidders;- ho should have pro-

cured them. There is no necessity that there should be there, two,

or'more than one, it no friend appears. Opposition disniissed.

Stein vs. Setith.-Action for obstructing a navigable river. Per

cisrian: No person can obstruct a navigable river with impunity,

and award plaintiff £50 for injury donc his raft. The remnoval

not ordered, as the obstruction becinme more properly the objuet of

public prosecution, and that pàrt'of demand dismissed.,

ZPcKenzie and Quebec Bank.-lleld that when a trader iu bar-

aines ceases, and his debts rei3n -in unptid, tîjis is a faillite waidh

would exciude'ail preference. In aippeal, April, 1830.

Frost & al,. and (7amcron and Gray & al.,* T.ý S.-On attach.

ment by saisie arrêt of anouies of the detèendant *ini the hauds of

the tiers s.iisis. Judgient of the Court below reversed. Thc

Court were of opinion that the deh.y wa8 stipulated in favour of

the tiers saiis, that they should nu h lid Lu pay what they owed,
to the reVondent, until afLer six mloutk's notice had ba given to,

thean, could not affect the riglits oU tIc respondent's creditors, who

were eutitle.d,, under theirjudinêýnL, to, utttch ail the debt atnd pro.

perty of their debtor,, however bld, or in whatever aintuner due.

That here the money in the hands of thc tiers saist wu a

debt they owcd to the. reepondent, the nature of wilich oeuld

n ot be varied by thc deLay allowed. for the payanent of it; aind as

alfth'at the tiers sai'-is could deand w118 a six ionth's notice be-.

fore tl4ey were bound Wo pay, the appellan ta here were entitled to
ob tain 1thc money on giving that notice. In this there could be

nt, injusticeý-aý 1 ontrary principle M'ight lead Wt it. lnappa



Montgornery & Frice-On declaration ruade -by Alexander C.

Montgomiery, as Garnisliee--whichi was contested in the Court be-

low. Judgmeuït of' Court below affirmcd. The Court were of

opinion that the possession taken by the appellant -of the debtor's

property was a inatter whier rnighlt bc brought into discussion by

tire contestation raised on the deelaration made by the appellant

in the Court below. and as this possession was in fraud of the cre-

ditors, that lie wvas li ible to p iy to those craditors the full value

of that property. That this value having been ascertained, aud

it app3z:1riflg th:it the appeffl int had disposed of the goods as bis

own prop2rty, tire Court h id rightly directcd that value to, be paid

by the app-l11 int and to b3 seeured for the benefit of t1he coditors.

lu Appeal, April, 1830.

Gerrarrd & Iliiys & al-Action brought by residuary legateca of

the late D.tvid D.tvid, for £10,590 16s. 5d., amount of promis-

sory note in his favour. The dcfend int Gcrrard denied that the

respondents were the legal represent:rtives oU the late David David..

A trial by jury was askcd and granted. Mr. Justice Kerr said

that on the first question, namely, whether this case should be.

submitted to a jury, thc Court were unanirnous that this was one

o f the cases that should go before a jury. The action was brought

by persons who were the representatives of a ïrrrchant-ýbased

upon a promissory note given by one merchant to another. Wc

mnust look to the contr:ict at its inception-it was evidently mer-

cantilec-and as to :rny questions of l;rw that may arise during its

investigation, thecjudge will direct the jury as to what is the law,

or they may return a speciai verdict, and the point of law be re-

served for argument. Chief Justice Sewell fully agrecdl as to this

being a proper jury case ; and repeated the same reasons urgced

by Mr. Justice Kerr on that subjeet. Il would be tery dne

rous to refer the facts of any case to, two different, tribunals, be-

cause the Court might bc of opinion pro, and the jýùry contra.

That decision therefore must be conflrnicd. In: Appeal, Nov. 1830.

Patterson vs. Usborne.-As far back as 1809,. the premises ii

queetion., uated in Hope 8treet, Quebet, were sold by Usibçrne

LA REVUE LÉ(jALE413



D>&IlO S E 'IBU.X

te Patterson, and werc describeýd as 131 fect towarls Ilope street.

It tnrned out, however, that. there Was only 100) fept front, but

the back of the premise3 exten dLA to 175 fe3t, aul the lot contiined

even more than was intended to be conveyed. Findily, the deod

of sale contained a full description or the b -und iries on each sicle,

beginning, at one described spot, and going round. to th-at spot

again. Hence the present action in damiges for the deficiency.

Mr. Justice Bowen considered that the question was whether the

deed of sale was a scile by meas irement or not ; if by measurernent

natural guarantee of the original seller rema,,ined ; here the bounds

Were not only described, but the ineasurement, to a single foot,

was stated in the decd.......This question has already

been twiee adjudged, and must bc determin-d. the sanie way now as

then. Mr. Chief Justice So2well said, the dep.irture from a former

judgment, if an erroneous one, was ne imp2 ichment of justice ;

in this instance he thought it could net be suid that the Court had

formerly dene wrong. The sie could net b.- denied. te be one by

admemaurement, and ne one who selis 100 feet as 131 feet, can

be allowed te take money for that which he does not deliver.

Jud.ment for plaintiff. In Appeal, l3th Jume. June term.*

Fraise vs. Ifarvicker -Action in dam qges for sediietion. Sewcll,

<J. J. Lt was with great reluctance the Court was called on te

,decide similar cases, and could net, in any way 'encourage or

proteet such connet-tions as had been proved to exist in this ins-

tance. k was therefore impossible that anything could be given

in the way of damages for seductien. A weman 'who submits te,

evil in the way of a kept mistress can dlaim none : damages for

"noutien in the first instance are always claimable, but a womau

Who consents te, live in an unrnarried state with a man, is entitled

to nene. Lt was quite different, however, with regard te the

issue et such connectien ; the court was bound, when called on, te

interfere and protecet them ; te sec that they were duly supported

and taken care of, accorditig te, the circumstances of the parties.

K. B., 7th June.*

N.B.-1830 or13.
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Gibsoit vs, Heney.-Action for £9 6 1 Os. 8d. for goode sold and

delivered to def'cndant's wife, 1829. Plea that they were bought

without his authorization and knowledge, and that the articles were

of luxury and extravagance. At enquête, it appcared that Mrs.

Heney was the daughtcr of thc late lion. Judge Foucher, and the

wife of an Aldernian of' the City of Montreal-that articles -of

dress of siniilar description as those bought by Mrs. Heuey, bqth

as to, quantity and quality, were wora by ladies in a Society below

that in which Mr. IL allowed hie lady te inoved that they lived

.happily teygether and had entertained and were entertained by t.he

'Governor-that 31r. Hl. generally saw the articles worn by bis

'lady, anad especially a rich embroidered robe anad thread lae

trirnming te, receive the Governor at her house, and a satin slip

-and turbani, with ostrich feathers, te, attend his Lcvce. In the

,court below, K. B. reduced the account te £21 11s. 5d, auad

rejected 4 bth's of the accouit as extravagat ansd luvètrivus. In

appeal, this judgnaent was confirmed, the appellants .(nillinee.)

being condenaned to pay the costs of appeal, the court oiting tiwo

cases frein Dallas and 5 Taunton p. 356 ; Bentley v. Griffia.. July

term.*
synumad ma. Lynd.--Judg&ment wüs this -duy rendered in thie

cause by the (Jhief Justice and Mr. Justice Pykei D"ant*ini!ng ttbe
principle that application should be maide of paymen ts on accouait of

principal and not on account of interest till after the principal w4s
paid. J. Rolland, dissenting. 2Oth April, 1831.

Duan v8. Campbell an~d U4mpbel.-Per euriam: 4pp*iiotices
cf payments should.b3 mnade on affount of principal. làstrue4n
sur les Cow'rentkns, *331 ;, Poth. No. -44; -Argon 3081 39 9 ;)

Peu' vs. Lefferty. 'A bequest was made te, the son of the testa-
trix, payable on his attaining twenty-one, provided he contiaued a

steady bey and reanained in some respectable famil.y unt*il that
time. with a bequest - mr, if~h did '»ot do se. Withotit any
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rean bWing asigned therefor, the legatee enlisled and servcd as a

private soldier in the army of the United States, durin- thc ime

,hostilities were earried on against the thon Confederate States.

Held:- That the son, by such conduct, had not pcrf'ormed the

condition upon which. alone he was to be paid the legacy given by

his mother's will.-U. C. C. C. (or Court of Chanccry Reports)

vol. xvi, p. 408.

AUan vs. (jLrksn.-Ln 1869, C, lent money to N, on an expresý

a~cment that it was to be secured by mortg ige on certain property,

anxd on the 3rd July, following, the moytgage wvas given accordingly ,

and on the 2ndl August, the mortgagor bccame insolvent.

.Held:. That the mortgage was valid. C. C., vol. xvii, p. 570.

Buchantan ms. -Smith.- An insolvent coxnpounded with his

creditors and had his gonds restored to him ; he thereupon resuumed,

bis business with the knowledge of bis assignees and orei4tos,
2ud çpntra<çted new debts. Lt wus subsequently discovered that' he

had -been guilty; of a fraud which avoided his diseharge, whereuPOný

he, absconded, and au attachment was sued out agaisist~ him by his,

subsequent creditors.
Held : That they were entitlcd to be paid out of bis assets in

pîiprity to, the former creditors..
In sucli a case, the assignee, as represcnting the former credit-

* orse was ordered to psy the costs of a suit brought by the subsee4uent

'cmditrs to enforce their riýhts. C. C., vol. xviii, p. 41.

va.b HaU.-'-In an action on a promissery note, by a subse-

quen t bolder, the o nly question raised by the plea was whether or

ityt when hie beam the holder or ree,ived the note, the Plaintiff -

È a opid with teStamp A et, by availipg himuseif Of the

îilegà o! affix1fig the double stamps,' the'note haviug been

*rmerly hield to have been insufficiently stamped, in- the han,18 of a

We'~uèhider, wh6 had- ini coaseqùnnte, iled. to ,rèO6vèr uJnon

The 1evidence, however, clearly sbewed that wheD the, note was

-Mi* by the, Neintiif. wbich hetwore itwas in good faith and for,
~ aib deule atmnpq.whiherk ,~ uyei
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cç,llcd, bt tI&at 7we was aware, wien lie took il, of the frmter
dj/fculty abouit lhe stamps.

leld : That the Defendant could flot avail himaself, under the
pleadinga of tliis fact, if a defence, but that, as the record
stood, plaintiff came within the protection of sec. 9 of 27 & 82
%1c. chap. 4. U. (i. C. P., vol. xxi p. 377.

Ro3al (rnadian Bank rs. Sha-w et ai.

lleld :Tliat the Plaintiffs, a banking institution, having stipu-
lated for and retained, in diseounting a note, intercst at a larger
rate than 7 per cent., were.not entitled to avail themselves of the
provisions of their Act of Incorporation (27 28 Vie., ch. 85,' sec.
21), iillowing them to charge the same rate after maturity that
they had charged on discounting the note, supposing the original
charge to have been not more than 7 per cent., which was he d to
be the meaning, of the Act> and that therefore, the note bearing, no
rate of interest on its face, they were not cntitled to more than 6
per cent, from its maturity. C. P., vol. xxi, p. 455.

JWîrnro vs. Uox.-DMclaration on a note payable to G, or order.
Plea non fecit. The note when produced was payable to G or order
"lfnr the use of M."

lleld :No variance. for it was dcclared on according te its legal
effect.

There was also an equitable plea, scttingy out faets whioh, if
true, shcwed that M, was not entitled to, the mc.ney, and al!eging
that the Pbaintiff, the endorsee of G, took it with notice.

H1eld : That thc Lect of the note being- expressed to be for the
*~pf M, was no evidence of such notice, for this, shewed only M'a

right as. against G, whereas the plea wus in denial of bis right. U
t- Q. B, vol. xxx, p. 363.

Macklem & -ai. vs. lhorne & al.-Upon, a sale of bides by
weight, of spocified qutîlties, according te inspection, i. e. "cu.r.
and inspected No. 1 hideb" &o.

Eeld : ,That the «weight was ascertained -and marked by the
Inspector, under 27-28 Vie., eh. 21 and 29-30, Vic. eh. 24, uwn
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binding upon the parties, in the absence of anything in the zigrce-

ment to the contrary.
lleld, also: That the seller mnust pay the Inspector's fees, the

agreement not providing otherwise.
Held, also: That upon the evidence, set out, in the case, the

Defendants were acting as principals, not as agents for the

Plaintiffs, the purchasers, and therefore could not charge comnk.-

sion. Q. B., vol. xxx 464.

Mc1nnes vs. Milton.-Where the Defendant signed, as maker,

a printed form of a promissory note, and handed it to, A, by whom

it was filled up for $855, and the Plain!iffs afterwards became

endorsers of it for value without notice.

Held : That the Defendant was liable, though it might bave

been fraudulently or. improperly filled up or endorse&. Q. B., vol.

xxx. p. 489.

The Royal Lanadian B3ank v8. Ker.- A banking firm in

Toronto, having become embarassed, by gold operation in New-York,

applicd to, the Pîtintiffs to whom they owed $50,000, to advance

thcm $1 5,000 more; and in order to obtji the advance, they

offered to secure both debts by a mortgige on the rý,al estate of

one of the partuers, worth $30,000. The P1:îintiffs agreed, made

the advanee and obtained the mortgage. In less than three

months afterwards the aebtors became insolvent under the Act.

Tbey-weje indebted beyond their means o>f paying at the time of

exeeutingthe môrtgage, but they did not consider themscives so,.

nor were the mortgageez aware of it. The mortgage was,,aot given.

.from a desire te prefer the mortgagees over other creditors, but

solely as a means of obtaining, the advance whioh they thought

'would -enable them to go Sn with their business asnd pay ail their

Beld That as regpects the autecodeit debt, the mortage was vr.

lid a8 against the assignee in insolvency. C. C., vol. xvii, p. 47,

The Que>n vs. PaiUee. A scirefucias to set aEide a patent at the

instance of a privute relator, 'witbout the fiat of either the Attor-q

Dey General of the Dominion or of Ontario having been firet chiai
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ned. Held: 1. That a fiat was necessary. 2. That the Attornify.7

General of Ontario was the proper authority to grant the fiat ina
such a case. Canada Law Journal, vol. 7, p. 71..

(ilemens qiii tant vs. Berner. lieturns of convictions. and fines for

,criminal offcices boing, governed by the Dominion Statute, 32.33
Vie., cap. 31, sec. 76, and not by the Law Ileform Aet of 1868t
are c,-.y requested to, be made senii-annually to .the General Sessi-

ons of the Peace. Semble, that the riglit to legisiate upon this sub-

jcc:, belongs to the Dominion Parliam-;nt, and W. net conferred

uipon the Proyincial Leg,,isiatures by the B. N. A. A&ct, 1867. (7
C. L. J. 73).

ENGLISH DECISIONS.

CONTEMPT.-By the Constitution Act for the Coloy of Victo-

ria, (The Imperial Statute 18 & 19 Vie. c. 55, s. 35, and the

Colonial Act 2Oth Vict. No, 1) power is given to the liegisiative

Assembly of Victoria to commit, by a general warrant for contempt
and breach of privilege of that Assembly.*

G. was declared, by the House of A.ssmbly of Victoria te have
eommitted a contempt and broach of privilegi, &ad, undeu th*.

Speaker's Warrant, wliieh was i genetal terme, without specltyiug

any specifie offence: G. was committed to, gaol. G. was afterward

brought up by 1I.-be:s Corpus and discharged out of custody, by

the Chief Justice of the Supreme Court in the Colony, on thë

ground that the above Constitution Statute and Colonial Aet did net
oontàr upon the Legial-ative A.ssmbly the saine powers, privilege and

iinmunities as are possesed by the Bous.et of ommons. On âppe.>

Addýby-the Judioial Committee;
First: That the Statut. and: Àot gave to the. Le«ialtive Am.a-

bly the sanie powers and privileges ns the Houme of Commons had,
at the tiMw.o f tbe. paslng ç« the 18 &19. Viik C. 55, of owÀItt,

ing for eontesapt.

See fpr like power given to SenAte anid flousç or omrnons or
fwlwà4 a, trhe Èritieah Noitli AJMiÔtAct 18687 & 31 Vkc. à. 23P *t"1f

4,4
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Secondly: That incident to those powers and privileges, there

was vcsted in the Leil.tv Assý,mbly' the righft of judging for

itsecWwhat constituted a oi~nt andi of ordcring the cormnitment

to, prison or p-3rson.s;tadcrd by thac Hous3 to have been guilty of a

conteinpt aul b,-ý telh oriiie by a g1ýnerAl w irrant. without set-

ting forth the spdcific grountisof such cominitment ; and

Tuirdly : Th iit, as G. hru1 b,ý-n gaiity of a cointempt and breach

of thc privile2gŽs or th.- Lxý,.s itive AMscinb!y, andi hati been duly

cirniiitti,.d ;trfrthe Suprcmc Court h-td no power to dis-

ch,:rge hxrn out of eustody.

S ecci il le.ive to appeul -r.ntecd, on the -roundi that the questidtk

r.lied w s one or public iuuhcrest, involviuig the Constitutional rights

of it Coloniasl L~4tive Asseimbly. On rcversing- the order of

the Court b liow, nô eostýz -wcr, g'ivcn, as the appe-il was only

alwJ to dcidu, the ab>tract qucý4ion.

The, Sp e iker (f tlc Leyisl ttive As3t,>n!Wy of Vit'oria, AàRelt.,

& HIhgh Glass, Respdt. 3 L. R., P. C. 56.0.

A«iERICAN DECISIONS

M3erclv'nt's Bank vs. ,Stite B unk.-The Mcrchant's ]Bank of

Boston bowrht cert in golti, i.> certificates andi coin, under a con-

tr,.et with >1. by which M. had a riglit to purchase of the bunk,

the 84-4ag awount on1 ceýrtain teruns. After tiuis, M. &.,cashier

of the State B.-nk, c une tocether to thc Merchauts' Bank, and

said they h-4 cpj»eý 4r gold, S. siying thLmt he would p:uy for it hy

cvriyi.r~NIs~ ehqm~s.The gold w.,s dclivcred to 13. who
INIoeoutwochqis,,drawn ~yM nteState B nk, -1Good,"

sigmieti by hi ta~}~,~~ ictheni to t.je c.isbier of the
M4ch~ ~~1 1u' m P, u+ýLd 'y. ,T1w .preîident~ offthc latter pre-

sm t4thw ;ýFr jR iyleeýt.-a tfw Piài. iak,, WJpe S. QlIhim

tb.t tle' cýýr1iflo 4tf.hÂd .bocw therc, but wure not th£re tiow,,,gnd

th,,¶ liý yould!g4 i, i»ouey iyýd p iy_ the checques. ]ivt w not

shiowr what b ucqI. the gold. M., had no depi * theSt

**w* t~ rekmd to ~pay t~h eC4cqueb, denying. i t ahsr'



aut'aoTity to certify them. Bath baniks were organised under ther

Mational iBanking, Act, and iad the powere given by it; among

otheri the power of buying g Ad. The by-laws of the State Bank

made the cishier Ilrosponsioi' for the moneys, fnnIs and other

valu'iblea of the b tek," and required that ail contracts, cheques,

drafts, rec3ipts, &c., and all indorsements necessary to be made by

the b tek, ",should be signed by him or the president. The direc-

tors h-id not deflned his duties more specifically, but it uppeared

that S. was intrusted by the directors with large powers, without

a special del.-gitioe of authority ; that an accouet was hept between

hlm and the bink, which represented his transactions; that he

gîve cheques in lieu of bills, when discounts werc made ; gave

cheques for the purehase of exchange, and for money borrowed of

other b.ieks, and hail done se to a very large amouet. A large

numb3r of o:whiers froi other banks je Boston testified that they

exercised the same powers, and were authorised to borrow and Iend

the money of their batiks, and to each other, and to pledge the

credit of their b-inks; and that these transactions were uniformly

oonducted on the faith of the cashier's iniplicd pewers. There

was no proof that oither S. or any of them h-ad ever certified

choques or purohased gold; the Supreme Court of Massahette

haqing decided that a teller coultd fot oertify cheques.

Held:l1. That if the certificates and the gold actually went into

the State B tnk, the b ink was li ible for money h Àd and received,

whatever defeet there mn ty have bee le the oashier's authority te,

buy -them. 2. Ltf tbey did uot, it w.ts a question for thejary upon the

evilence as te, the powers exarcised by hlm and the us"g of the

other 1inks. whether his power to bled the bank by bis eootrt

might not f îirty be iiferred, -applying the ruie that whcre Au

ineoe3nt p irty d- le with a corporation ueaware df mly xdect in

its atgent's authorily, and there beieg nothing to excite suspicion,

if the contrÂot <>-e le ftt be valid under su, cirOuIDstaDmes, the

p irty hae a right te presume their existence» and the orporatioa

is estopped te, deny it. 3. Th-it a bm'n icertifyr that, i oheque

18 goed , such oerti&wate being equivalnt, ta au acceptance. 4.

Ttiat the- cashier bas authaity1 10 oerty a cheque. by viiuetc

LA RZY ICIC :-EG UZ4 LI 0ïo u
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bis office. f.. That the question whether S. hr.d authority to buay

the gold was a question for the jury, on the evidence and prinoiples

above given. (Jlifford & Davis, JJ. dissenting. U. S. 8. C.

Rep. 10, Wallace, 604.

Luellen vs. RIare.-The defendants signed a blank form for a

bill of exchange as drawers, and delivered it to W. for his accom-

modation. Without their kuowledge, W. filled it up as a Pmn

Missory note payable to the plaintiff's order,. and gave it to hlm.

Held: That the alteration discharged the defendante froni b.

lity. 32 mnd. 211.

Kemtber vs. Sou1hern Express Co.-The defendant, a comm ca

carrier, received from the plaintiff a package of gold, with fil

knowledgco of its contents, and gave a reeeipt with the printed con-

dition, ",If~ the value cf the property is not stated by the ahipper

at the time of shipment, and specified in the receipt, the holder

thereof will not demand of the conpany a sum exceeding flfty

doliars" for Ione or damage. The charges were te ho paid by the.

consignee. The property was lost, and the defendant claimed ta

lt vas noV hiable for more than fifty dollars, because the value Wa"

not specified in the receipt.

Beld: That this was Do defenoe. 22 La. Ami. 158.

Akine vs. Lang.-A testàtor bequeathed, a larg umAant d

,oy te a religieus corporation whoae charter Iwovidod tbat il

uhould not "é'take and hold" property yielding. aq amnl Jnoi

of more t"o *10,000. At the date of bis -death the azinual

inceme cftb oSrportionfar exceded thatamouut, Hlis hei"-t

lav claimd that the bequest vas yod.

Held: That the corporation oould tahes and It vwu a question

for tho State whether it ubould ho aliowed te hold. 58 Barb.

453.
Trly M ifeN4t-The report cf pnice Mu4et printed for

pmuao information ln a newzpapoz' i adziibi a oidence te show

* e of8roiitbe M49W @t .te 4Mh of pikation. 5

Bukb 241. 9

467



(.,<>dich mm.- Weston.-A eopy, gwor4i to be qnrrect1y,.*nac;e.

frwPpress ,eopy, of a letter, is admissile as seeonda ry.evidenCý
to roe ~s4~nt, wi$out:ý produçng the pree çopy 102

Mass. 362. I

.~sZ.Jadsn.-After fruitiess seareli for an original tele-

gr~~th eQy eeeivcd by the person to whom it was sent ise

evi-cue with thle!record of the rcipt ot sucli a teleram* at the

pgerv. HoaeCeti coupons of UJnited States bonds

w ere stole'n from the plaintiff and dofivered to thec defiondant by

one who received theni from the thicf, and by hini sold and turned

iÙ&o tnoùey, -Which' he paiià to the person 'of whom lie -received

t iii It appe-ired that the dDfend tnt actcd onily as this person's

4i-ledt; w1î1out person ffly dcrivinig any- benefit froîn bis aets ; that
Êel<ýèëived lec coupons without knowidg-, and without gros8

i~~ne iinôt knowing th'flÉt they had been stolen : and that the

pllItbtigÏ~d neyer deniafded thcm ôr their -proceeds of hii.

Ietdli~a-t he w as not luabie for their cobnversion. 102 Mess.

vi: tigý, TÉ' d Éefýia ]iinr 'a let of hiy, on

'wihhe thq th whitp lead hzýd. Bi 4 'k4ijr

the d ni y' 'Yû îC rest, an1 hI4t, Atit 'e Lid'sub1ee
*Jwjo h ýt wis 1 elt he sold tô the pl.iiàtiff wç1-uuMlity,

tkjôwnhÏÈtit #tt boutght as fbod for a now, v-liih -onetrht

102 Mms. 132.- (La RJI»(Wtfguê)



wSUCESION 1ANSLES PROVINCES

DIST]RIUUTIQN,

PEBSONÂL ffTATE OF~ INTEPT.Tl,,&'

ONTAR1IO. ~1/

If Intestate die teavin g-' i eszteeêlaie
thus,> viz

One-third to wifc, ijeàt toý child
or children; if childreàd.d

then to their represenftiE -s

(that is their lin>èni ýdeen-

Vifc and child or èhildreii danrts), except sueh -ehNi or
childrený (not heirs-at hàw) who
lad estàkté by àetieme'nt ofin-
testate, i his lifetiiàé è*tMIa to
to îlic other- sh'àS.'

Half to wife; rcs th next.oif-kiii

Wifeonlyin ecitul dcgrccs to intestatee or
their }egal repréentatives-

No 'wife or child' Ail 'te ni t of-kin, and* WÔ tileir

Child, Chidren, or their re- Ai to him, hcr or thezn.

presentatives.

Child by two wives. Equadly to ail.'

if uo child, chidren, or re- Ail to uext-of kin in eqtiàl degree

presentatives. te itstate.,

Çhild and Grandchild Hlf to chid, hhif td. ftràndhild.

Father and iàothèr ôrsiBWèr. Woetofhe.

Mother and brother or sister. Wbole to them eqèlày.

Wifel motherbohes 8isteri Ibif to ivife, 'retidùe to àinta,

and niece.
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Wife, mother, nephewu and

Wife, brothersorsister and
mother.

Mother only

Wife and mother.
Brother or sister of whole

blood, and Brother or sister
of haif blood.

Posthumous brother, or sister&
mother.

Posthumous brother, or sister
& brother, or sister b. in life-
time of father.

Father's father and mother's
imother.

Uncle's or aunt's children, ani
brother's or sister's grand
children.

Grandmoth.r, unel. or aunt.
Two aunts, nephew and niece.
Uncle and deceased uncle's

Chuld.
Uncle by a mother's aide, knd

deceased unole or aune's
ohild.

Nephew by brother, and ne-
phew by ha If sister.

Nephew by deoeased brother,
and nephews & nieces b y
dee'sed sîster.

Brother and Grandfather.
Btother's grandson, and bro-

ther or aiter'. daughter.

Two-fburths to wife, one-fourth
to mother, and one-fourt to
nephews and nieces.

Haif to wife, haif to, brothers or
sisters and mother.

The whole (it being then out of'
statute).

Haif to wife, haif Wo mother.
Equaily Wo both.

Equally Wo both.

Equaily Wo both.

Equally Wo both.

Equally Wo ail.

Ail tô grandmnother.
Equally te ail.
Ail te unele.

Ail to uncle.

Equally per capita.

Each in equal shbm., p&, oepik
and not P&v stiip

,Whole to, brotbur.
TÉo daughter.

470
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Brot1her and tvo aunte.
:Brother and wiWe.
Mother and Brother.
Wife, rnothier and children of' a

deceasQed brot1ie or sister.

Wife, brother or sister, and
cliildren of a deceas-2d bro-
ther or sister.

Brother or sister; and chil.dr3n
of a deceased brother or
sister.

Graudi(f.thier and brother.

To brother.
lf 1 to brother, hiall' 10 wife.

Equaily. I
IaIf to wif'e, oncafurtlî toinother,

one.fourth pe. .stù:pcsz to deceas-
cd brother or sister's eidren.

Half to w'ilb, one-Iourth to brother
or -sterper cuppWt, one-fburth
to, deeeased brother or sier's

Hall to brother or sisterpe- cajni-
l, hialf to-.ciidicn of dcceased

brother or sister, pu. Sti)ICs.
Ail 10 brother.

13y the l7th !iectioiî of' Consolidated Statutes U. CI, ch. 73, it
L- enactcd thut. the separate persoia l)roperty ofa m arricd wouîan.
dying intestate, shall be distributed iii the saine proportions
betNveci lier husb:md and ebjiidreni us the persoîi.il p10i>erty of a

hubn yi-g, intestate is to bc ditribtited betwcn his wi1ý and
chiidrcn. Aiid if there bc no child or chilren livm- ag :t he demih
of the wife so dying- intestLîte, then. suehi propcrty shall pass or bc
distributed as if that Act had not becai passed.

INOVA SCOTIA.
PFirse.-The 'weariig apparel of the dcceascd, flot, excecdingr $40

in value, is distributed at the disecretion of the exceutor or adnîiniz.
trator anon- the fauniIy of the dceased.

Secoid..--Thie residue of the personal cstate, of amy intestate who
shahl havû died leaing issue, ilter payrnents of the debts of de-
ceaised3 the charges of bis funeral, and the nicce&csary niedieil id
otiier attendance upon iîîî in his Iust illness,; -id the expenses of
settling the estate, is distributed one-third to the ividow, if any,
and the rerniniider nuiong the persons ivho are entitled to the rouil
estate ; and if there ho no widow, thoen the -whole anîongr Such
person@.
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flir-d.-If a mirried womnan dies intestate* without 'issue sur-
viving, one-haif of the meil aînd per.sonal estate owned by ber in
ber own righit, or h]1( by her for lier sepuat use shahl go to lier
husbaihd> and the other iaif to her-f*itber. If she have no father,
then to ber motiier, brothers and sisters in equ il sharcs, and -the
children of any dccased brother or sister by right of representation,
and if there be no issue, father, mother, brother or -sister, or ehild of
brother or sister, the whoie shahl go to the husband."

DESCEINT 0F REAL ESTATE.

ONTARIO.-

N B.-This table applies only to persons dying on or affer lst
January, 1&52. As to ail persons w-ho died beflore thA: day, the
law of deceent is the saine ýýs 1 i Eng Lnd.

The Real.Est.ite, in the Province of Ontario. of ail persons dying
on or after lse 'J.nuztry, 1859, descends as f«ollows :

lst.-To lineal descendants and those e1ýiniin'-, yo n
them per stirpes. ~bro ne

2nd.-To the father.
3rd.-To the mother.
4th.-To colteri1 relatives.

Subject, howvever, to the fbilowing, r:îleS
First.-If* thc ilîtestate le ive > P1 ee,îd uts in the direct

line of' line.dl descent, and ali of equ il 01, r e mi il o ' lgiiuil t 
such intestatc, the inhieritance wiIl des"clond Il suehi i i-sl .u e(u .1
parts, however reniote froin the rntüst.îItý t1k, connnion degree of'
eonsanguinity niay bc.

~Secod.-If uny of the children oftlte intestate ho living, ý:n)d

(A nliarried vonian inav iake a \vill in flic follotwingl lnslîftîîçjisa xvili orflier jwrsonal ostatè %\ itti lîir litisijanît1s Clisulî xîrssc nwritinig ;a \%,il nrqiiîîgii, one meu r ( iunr', t( a \\Ïll \% heérep1f b1eis exetior il wvill oi, i-cl and jiersonial P tçte ta a ii 51tîefltýiybe entitlod iii hai- Iwu ri-lîL cr I1er lier ail ai-a ise au ai cuitînenby wili made i l ursuanuc' tii.' puw r L i XUUe iLo1lsîîoverture.>
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isome be dead, the iâheritince *wilI descend to the chîldren' liv lhig
and to the deeeendantý of th1ose *ho are dead, so that emch o6hild
who, ahail be living shall inhierit such share as would have desèended
to him if ail the childrcn of the intestate who shull have died,
leaving issue,'had bcen living, and so that the desdend:!nts of such.
as are-dead shall inherit the share whicli their deceased pareôt,
would have received if living.

T7hird.-The samo rule applies where descendants of the intes-
tate, are of unequal degrees of consanguinivy.

Fourth.-If the intestato die withiout lineal descendants, and
leaving a father, the inheritance will go to the father, unless the
inheritance came to the intestate on the part of the niother, and
msuch mother be living. If the miother be dead, the inheritance
descending on hier part will go to the fither for life, and reversion
to the brothers and sisters of the intestate and the descend ints of
such as may be dead. If there be no brother or sister, or descen-
,dants of brother or sister, the inheritance will go to tae f ither.

Fifth.-If intestate die without any lineal desc2nd ints and
teaving, no father, or le*ý,ing a ftXtler not entitled under the last
rule, and leaving a mother and brothers and sisters or descendants
of a brother or sister. the. inheritance will -o to the miother for lire,
and revçrt; to the brothers and sistars and their descend ints. IF

t itestate le-ive no brother or sister, or descendant of a brother
or uiste,the inheritance will go tê the mather.

'fflh. -f'zsfathero-É mother cipible of i>nher-iting, under the
Preceding rules, then the inheritance will fdl to teclaea

relatives in equal de",rce in equal parts.

evnt.-If'intcstate le.ve only brother or sister, or déscend..nts
of brother or sistcr, the inheritance will go to those livin, and to
the descendants of those who are dead, equally.

Eighth.-If the intestate leaves no heir entitled under the fore.
goinr mes, thera if the inhierit.ýncc cime on the part of the faher
it wil go'to brothers and sisters of the father, and the descendants
of such as may be dead.

Niilk -If no brother or sirter of futher. and un descendant of

473
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a brother or aistor cf fatior, the. inh.ritamo wiIl go to the. brother
çe or ded datof broter oriutr of other,

Teiui.-Where the. inherita camenu on purtof the motlw, ibm
ui.me shah descend toi the. brothers and uistw and doomd£am

of brothers, and giaéters cf the. mother.
£l«muh.-Wbere the. inheritanc came neitiier o. part of

niother nor fâtli.r, the brother and sisteru, and thér deemdanUo
of fAther and mother shali inherit eqwMhy.

Twc</?h-The half-b[ood, aa inherit equally witli wholebood,
unlew the inheritance came by. deacent or devis. or gift of mirne

,que of iotetate's ancetoru, in whioh osa those not cpf blood of tbe
ancetorsah ho exeluded.

Tkiriwih.-Fiing heins as aforesid, the inheritince shl Ugo
to the. next of kim, acoording to the milet of the English Sttftof-
Distributions.

Fourîeentk.-The po4htnioiis ehaild will inliý!rit equAly with
hose 'born in thc 1iîo laï i' t itest.&t

#'it~inth-.- I I tut& cihildren c3nnot inulerit.
Sîu.-- lh .rîy chit * h ýs bceii ;dviiiibcd by sett.me£it'or

po~inon, ild the &-1noa safIli hw'e beenob expreo.e ini writing by
La: Wntest'LtIe, or aLknOW1edg(ed iby the. 'obild, th.le fsc
adv.&àeàment or Tortioh-ý,A -bdi rhaww iushwP. os, uw, atâtabe
re il anid person .1 egtate. If the. advancement or portion ho eq.zl
or sup2rior to the amount of the ohmr which suoh ohuld w.uM
tLke, auch child shall be excladed fro. any othor inhmrt... If

u"eual, the. diloumn Win go tb a"i e l.(L.a. Âigu". of

4 .n ý, ,
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a* tiiklu* dé"êd laivai*:
. rD enfants on. leurs

daits

i..

J k

J

Ss Afrtm M:
douen. Las nfants ou leus de-

duet sans distinction de seme ni
hng~iure, et encre qu'ils

soet lnde difdr.nts manages
par égaleS portions et par tète
quant ils sont tous au même de-
gré. et appelés de leur chef; et
par souh.ý quand ils v iennent
tous ou en partie par représenta-
tion. (chaque génération forme
un d#.gr, la suite des deçré
forme Fa ligne, la ligne directe est
la muite dus degrés entre personnes
jul descedent lrune de l'autre,
ligne collatérale, la suite des de.

mam qui descendent dlu" auteur
commun. La directe se divise
en ligne directe descendante qui
lie le chef avec ceux qui descen-
dent de lui, et enlin directe
ascendante qui lie la personne
avec ceux de qui elle desced.

tut de dég* qui.7ao éé
rations entr es pesnns ainsi
lefths est à l'égard du père au
premie En lign colla-

~Ré la représentation est une go
tionde lali qui faitentrer les re-
p*éentants dans la place, dams le
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et dans les droitis du repré
senté. Elle a lieu à l'infini dans

d'~I'~ ~ l~1e ,irvtedemqepLtlànt, et
est admise, soit que les enfants du
défuiût conourent avec les des-

- endants. d'un enfaint* prédécédé,
soit que tous les enfants du dan'nt,
étant morts avant luilsecn
dants de ces enfants se trouvent
entre eux en degrés égu ouinégaux. Elle n'a pas lieu en
faveur des ascendants, le plus
proche dans chaque ligne exclut
le plus éloigné, lEn collatérale,
elle est admise dans le cas seule-
ment où des neveux et nièces
viennent à la succession de leur
oncle ou tante concurremment

avcls-ères ete*~rs du défunt
* Dans tous les cas où elle est

admise, le partage s'opère par
Souches; si une même souche a

* plusieurs branches, la subdivision
se fiait aussi par souches dans

chaque branche, et les membres
de la même branche partagent

* .. ,, ¶ entre eux par tête. On ne repré-
sente pas les personnes vivante,
m uis seulement celles qui sont
mortes naturellement ou civile-
ment. On peut représenter celui
à la euccession duquel on a re-
noncé.)

Si Ilitps&t (dtecMM ân sns La sucession se divise e>n deux
:x>41it> t~eson pý. et isa portions égdes dont l'une est dé-

j>,et. '4desffVr0à ,ffrs ferée au père et à a mère qui la
utl -dos #~uq ~~e ~ p-irt:igent ég ilement entre eux, et

#remaier de grý. < ; l'utre aux fi-ères et soeurs, ou ne-
~,veuxet niècesdu défunt. Si lepère

ou la mère est prédécédé, La por-
j~taon qui lui aurait été déférée

f V. ui 'q accroit au survivant.
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Si~ ~ pýie p tereté> mi Les, asendarns, à .iexelu'ion
frèrp p~ ~~i1  evEux.ý ide tous auùtres collittéraux. ~
ni~ç~a}n pèp1re~4f1re succeeion est divis'e par moitié,

ni à4 à#ssuepnt à'4uires -entre les acndnt de lt in.
JLL .ýp4ternelle et,entre'ceux del'11

gnc'maternelle'.' L'as>ecndant qui,,
strouve au degré le plus proche

recueille la Moitié affectée à sa
ligne, à l'exclusionù de tous autres.
Lies ascendants au mêmem degré
succèdent par têtes doins la même
-ligne, * 1,s i cendants succèdeint

lià l'exclusion de tous autres, aux
-biens par eux donnés à keurs en-
'fants ou autres descendants décé-

éssans postérité, lorsque les
objetsdonnés se trouvent en nature
dans la successiou ; et s'ils -. nt
été aliénés,' les ascendants en''ire-

ce Illntl prix, s'il est 'encoile
dû. Ils succèdent aussi à l'actiou
en ;r ,eprise q .ui pouvait appartenfr
au donataire sur les biens ainsi'
donnés

Des frêre£, 'seurS' et heveu x Les frères, Fsurs et, neveux au
au premJer degrpé du défunt, des premier deg-ré du défuint, 'à r*e-
ietnd,ýints' &t' d't,;tdresý collaté- clusien dcs ZiFecndats et' des au-
raux, le père et la mère étan t toustre «s collatéri.ux. Le partage de
deux prédécédés. -la moitié ou de la totalité de la

'J i 'j' ~ Ssuccession 'ou aux# frtèiea>
soers,; neù ex 'ou ni4ce, s'opèr
entre eux par égales portions, silo
sont tous du même lit ; s'ils sont
de lits différents, la division se
fait par moitié entre les deux 11-
gues paternelle et maternelle du
défunt, les germains prenant part

--dans les deux lignes, les uterins
ou consanguins chacun dans leur
ligne seulement. S'il n'y a de
frères ou soeurs, neveux ou niè-
ces, que d'un côté, il succèdent
à la totalité, à l'exclusion de tolu.
autres Parents de l'autre ligne,
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Si le défunt meurt, sans pOs-
térité, ·sans père ni mère, sans
frères, sours, ni neveux ou nièces
au premier degré, et laisse des
ascendants dans une des lignes
seulement.

Si le défunt meurt, sans posté.
rité, sans père ni mère, sans
frères, sours, ni neveux ou nièces
au premier degré, ni ascendants

Si le défunt lisse des prents
au delà du douzième degré d ns
une ligne et des p irents endeçà
du douzième degré dans l'autre
ligne.

dA plus ahe de en am
dants prend "la'mot de la sa
cession, dont l'autre moitid es
dévolue au plus proche pre
collatéral de l'autre ligue.

La succession entière se divise
en deux parts égales dont Pune
est dévolue au plus proche parent
collatéral de la ligne paternelle et
l'autre au plus proche parent de
la ligne maternelle. Entre colla-
téraux, sauf le cas de la repré.
sentation, le plus proche exclut
tous les autres; ceux qui sont au
maue degré partagent par tête.

Les parents endeç. du dou-
zième degré d.ans une ligne suc-
cèdent pour le tout.

Ei le défunt .ne laisse que son Les parents audelà du dou-
conjoint et des parents au delà zième degré ne succèdent pas, la
du douzième degré. succession appartient au conjoint.

S'il ge laisse ni conjoint, ni La sucessio est acquis. au
parents en dega du douzième de- Souverain.
gré.
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TIEUNAVI. DU PZOVDSGh.47

Extrait de i'A1manach'prémot4 aux uouuuuiptoiau du iiCanada
La~w Joucrnal," 5th year of the Dominion to July 1. 1872, 3bth
year of the reign to, June 20.

JUDICIÂRY.

ONTARIO.
COURT 0F ERROR AND APPEAL.

Hon. William Hênry Draper, 0. B., Chef Juatio
Hon. Wm. Bueil Richards, Chief Justice of Ontario.
Hon. John Godfrey Sprfgge, Chancellor of Ontario.
Hon. John H. Hagarty, D.C.L., Chief Justice of the Cern.

mon Pieas.
Hon. Joseph Curran Morrison, Judge ofthe Court of Queen's

Bench.
Hon. Adam Wilson, Judge of the Court of Queen'a Bench.
Hon. Oliver Mowat, Vioe-Chaucellor.
Hon. John Wellington Gwynne, Judgo of the Court of Comi.

mon Pleas.
Hon. Thomas G rit, Judge of the Court of Conimon Pieu.,
Hion. Séimuel Hunry Strong, Vice-Chancelior.

Clerk and Reporter :-Alexander Grant,
This Court was conatituted for the hearirg o! apposi in civil

,cases from the.Courts of Queen's Benoh,, Chamory and (Conimon
Pleas,* and a»peais ia criminal case frein tê -Courts of Queen'a
Eèeh and Common Pieu. Promà the Pjdgment of this Court, an
appeai lies to Uer Majesty in.Privjr Council, in cases over £1,000.
or where amu8 Vent, foS# or fqture rights of any amount, are

COURT OF QU EEBI BJNCH.
Chie! Jugtie :..-Hoo iaEu#~ ali"àd.
Puis Judpe:'-B0. Joeiqp Our*a Morrion and 1Ho.

A"' Wâni.

479



4~&) ~.~Bi~0LZGÀLÉ

Cler of.h~ ~i~d.~ss -R.G. 4 )alton, Q.C.

Clerk of the Proces:-Alan OnIm!?on.ý
Crier and Usher :-Àdrew Feii,-

The jurisdiction of this Court extcnds to ail manner of actions,
,causes and suits, eriminal and -civil, -rmal, personai and mixed,
within Ontario;- and m tttem, wMcoh teIl dé to the Queen 's revenue
(including the.c(r4nupation of contr.b.nd or smnuggled goods,)
as may be donc by ller M jesty's Séýcrior Courts of Law in
En-land. Lt is'in the option 'of cither party or the judge to bave
a jury.

COURT 0F CIANCERY.

Chnnceflr :-lon. John Godfrey Spragge>*
Vice-Un.iiee1kqrs :-Uon. Oliver 1Mowat; Hou. S. H. Strong.
Refere in-i Chanibers,.-hp1aQ.s Wardlaw Taylor.
'I1uster in; oýr,(nary -ohi ý Aex.tnder Boyd.,
Account ..nt Genera.-Andreýv Norton Bueil.

TmigOme :-W,,>ker M. Ro*
Registrar and RePortçr :--Aeane ~Qrjut.
Clerk of1Records and Writs :-A. flhested.
Sptcc A1 Éx"tuîiier :-J. >Ilutchieson jEsten.

C~~:-i.Doti..ld SuIhcrI id.
This Court h lf ther'ike powers as the CourtofCa.

cer in ïg~ndpssessys tO aàuiiýter r , : 'l1I _zjusti.e in ail caes whero*
thcre i no adequ:îte4 érieà ýtta.

Moudzty-Chanibe t'lI bob-L
'Tuesd ly-Motians (Injunèins,&V.V 'ý

Wednesd.ty t.o S tturd y.-Hetrin;,s pro con., aind en bIffi à ) à
answer, Moti ns for I>ecrec, Further Direcýiouu,, Iputitions,
Denurrý.
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TRIBUINAU DUS PR.VINCU "

COURT 0F COMMON PLE AS..

Chief Justice :-Hon. John Hawkins Hagarty.

Puisne Judges :-Hon. John W. Gwynne and Hon. Thomas

G.dt.
Clerk of Crown and Pleas :-M. 1B. Jackson.

Reporter :-S. J. Vankoug,,hnet.

Clerk of the Proceas:-Alan Cameron.

Crier and Usher :-Patrick Conneli.

This Court consists of three Judges who-sit -in Term, ini the

same manner as the Judges of the Queen'o iBeneh, and has th&

sane powers and jurisdiction ai; that Court. Writs of sulmmott'

and capias issue alternately frosa ecih Court.

PIRACT4CE COURT AND CHAMB3ERS.

O}ne of the (Jommon Laiw Jndges holds a Court during each

terin, e.Ued the "Pr.ictiee Court," for hearing matters relating ti>

atwrds, b il, &c., and determining other questions of practioe.

C'hi.mb,ýrs ire held eich day in b Àw by the Clerk of the« Queen's

Bench, who now sits in plice or one of the Judges of the Courts,

except in cert.iin -ciscs,3; and in Chancery by the Ref'eree in

Ch7inÎbrm. for such business rel.ating to suits therein as may be

trans .cted by a single Judge eut of Court.
Reporter in Priotice Court * Common Law Chambers:

Henry O'Brien.
Reporter in Chancery Chambers :-C. 'W. Cooper.

Clerk Common Law.:-William B. Ileward.

HEIR AND DEVISEE 'COMMISSION.

Comniissioners :-The chief Justice of Appezil, eand the Jiiiga-j

of the Court of Quecn'b BAnch, Chancery, ý%nd Couiton PŽJd

Their dutieq aîre to deteriiite cliins to lands in the Proiîpjj(;,bMp,

OntiÀrio for which no paten-t has issupd ftoin thc Crown, ik-4gi
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of the proper claimants, whether as heirs, devisces or afflignees.
Clerk :-William B. Ileward.

COUNTY COURTS.

Their jurisdiction is siniiar to the Court of Queen>s Bencli, but
is Iimnited in a1mount and does not include cises involving the titie
to i nds (with the exception of actions of ej.ctuent in specified
cases), viiity of wills, or actions fbr libIc1, critu. con. or seduction.
An appeal lies in certain cases to either of the Superior Courts of
law

INSOI4 ENCY COURTS.
These Courts regulate Ai procedings rcspecting assignmcnts for

the benieL"t .of creditor, the windin 'g up of the estates of insolvent
debtors, &c. They.are cstablished in euch Couaty, aud presided
over by the County Judges.

SURIROGATE COURTS.

There is a S'urrogate Court ini each County, wlich grants pro-
bAe or admiinistration, and has testamentary jurisdiction subject
to an qppeal1 to, the Court of Chancery. The County Judgcs pre.
,Ride. There is a Registratr to ezzch Court, besides the Surroage
Clerk (Sir James Lukin Robinson), who is un officer of the Court
.oChanocr.

COURTS OF GiENERAL SESSIONS.

Chairman :- The County Judge in, each County, who, with
one or more Justices of the Peaoe holds a Court of general Ses-
sions in his County, twice a yeair, (exccpt in the County of York
where three Courts will bc held in the year for triatls by jury in
cases of ielony and m)isdcnieauor, and for the decision of appeals
fi=m sumwa.ry convictions of magistrates.
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COUNTY JUDGES CIIIMINAL COU«IRTS.

Any person charged with au offence for which he might be tried

at a Court of General Sessions of the Peace, may, with consent

obtain a speedy trial out of Sessions before the Judge -alone.

DIVISION COURTS,

For the suïnmary disposai of cases by the Couuty Judge : but a

jury of five persons rwiy b2 dcmanded in certain' c ses. Their ju-

jurisdiction enîbraces, witb several exceptions, ail actions of debt

or contr4ct amounting to $100, and torts to $40. Thiese Courts

have a liai ited juri.sdict ion in replevin, :vnd power to garnish dubte.

Each judicial district ig divided into Court divisions, and Courts

are heWdonce in two months in each Digision, or oftencr, ini the

discretion of the jadge.

QUEBEC..
COUR DU BANC DE LA ýREIN7E.

Juge en Clhef-J. F. J. Duval.

Juges Puisnés-R. É. Citron,- L. T. Drummond, W. Bdly
S. -. Mok.

Juge en Chefý-W. C. 1'Ieredlith.
juges Puis'né-C. J. E. Mondelet, P, Vintef«; À*. Lafon.-

taine, A. Po1etùe A. Stu-irt, J. A. Berthelot' T. J. J.

Loranger, L. V. Sicotte, F. G. Johnuson, J. 1. T.schc..
reitu, J. N. Bossé, F. W. 'Torr4uce, Robert MacK. y, J.
M8guire, J. U. I34àudry, .'ý Ria~, JIcAbaat

L. Xe. N.- Casanit, H. Foi -T"Moaui e.' ýDbkig.

COUÉ DE VICE-AMIRAUTfl.

Juge :-H. Black.
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NO0VA ESCOTIA.
SUPREME COURT.

This Court has au Equity side over which the Equity Jiidge
presides, and exereises the same powers as are exerciged by the Courtis
of Queen's Bench, Comnion Pleas, Chancery and Exehequer in
E igland. Appeals lie froni the Supreme Court sitting in banco to
the judicial committee ofIthe IPSvy Council, in ail cases where the
interests involved amount to £500 or upwards.

Chief J.ustioe-Sir William Young, KLC.B.
Juýge in Equity-Hon. James W. Johnston.
l'wsne Judges.-Hon Edrnund M. Dodd, Hon. Frederick

W. DesBarres, Hon. Lewis M. Wilkins, lion. John W.
Ilitehie, 1In. Jonathan MeCulIy.

Reporuer-Hlenry O1dright, Esq.

PRACTICE COURT AND CHAMBERS.
lu addition to settling maàtters of praetioe, a Judge of the

Supreme Court aita in Chainbers ouee a month to 4ecide aummary
writa and appeal for siuma under ,&o

COURT FOR DIVORCE A.ND MATRIMQN14iL CAUSES.
This Court embrame ail matters relating to prohibited marringes

and divorces, and has power to dIý4a.re any. marriae nuli and void
for impotenoe, adultery:, oruel1ty, or kindred, withi the degreee
po&ibited w the 32 Heu. VIII,

prscuin fo4rdvioatio :o h .èr Jan ws &on~o. h sa
*4,.fl fro thaoitt, ï

appal ro ths cu 1 th Ie ýOçiIWxmt of the l>rivy
4VQ0a4in~aioaL
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Judge and Commissary General :-Sir Wi1IaÀuü Young., IC.C.B.

Registrar :-Lewis W. Des Barre.

COURTS 0F PROBATE.

0f these thero is one ini every Couaty. An appeul lies to the

Judge in Equity, and thene, te the Supreme Court in banco.

INSOLVENCY COURTS.

Beiùg created by the Insolvent Act of 1869, have the same
jurisdiction as like Courts in Ontario.

COURTS 0F SE'SSIONS.

Are composed. of the Custos and Justices ofeaceh County. Their
duties now mainly appertain to.)Mutnicipil affairs.

MAGISTRATES' COURTS.

Exist in each County and have juriadiction in action« of :debt.
When the wholc dealing or cause of' action does ýnet excecd $20 ;
they are presided over by on Justice, and by two whei-e it is above

$20Y but does n)t excced $80.
They have aise, jurisdiction in pctty erimainal presecutions, such

as trespasses, assuits, and prosecution for sale of liqumr,.&c.; ai1so
in bastardy >case, &o.

NEW BRUNSWICK.
SUPREMIE COVRT.

Chief Justice-Hon . W. J. Ritohiej
PijsneoJudge&-JOhnlC. Allan, Joh»UWeIonChas. Fibir,-

A K.Wetmore.

CQUNTY COURT.

Judge&-J. G. Stevens, James Steadman, Edward WillNj'
Cherlea Watters, Ruaes Botéferd,
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VICE-ADMIIRATY COURT.
Judge :-Hon. IR. L. Hazen.

ENGLAND.
COURT 0F CHANCE RY.

Lord High Chzincelor-Rjiýlt Hon. Lord Hatherley.
Master of the Rolls.-Right Hon. Lord Romilly.
Lord Justice of Appeals.-Right Hon. Sir W. M. James,

and Right Hon. Sir G. Mcllish.
Vice Chanoellors-Sir R. Malins, Sir J. Bacon, Sir John

Wickens.

QTJEEN'S BENCH.
Lord Chief Justice-Ilight lion. Sir A. J. E. Cockburn.
Judges-Sir C. Blackburn, Sir J. Mellor, Sir R. Lush, Sir

S. Hannen..

COMMON PLEAS
Lord chief Justice, Right Hou. Sir. William Bovili.
Judges-Sir J. S. Willes, Sir J. B. Byles, Sir H. S. IkeatingY

Sir W, B. Brett, and Sir W. R. Grove.

EXCHEQuER.
Lord Chief Baron-Righit Hon. Sir Fitzroy Kelly.
Barons-Sir S. Martin, Sir G. W. W. Brtînwell, Sir W.

F. Channeil, Sir G. Pigott, and Sir A. CIeasby.

ONTARIO,
LAW REFORM COMMISSION.

Hlon. Adam Wilson, Q. B., (krna;Hon. J. W. Gwynn,
C. P.. Hon. S. H. o'fron.z, V. C., His honbir J. R. <ioÉw n. Jwi _e
et). b'i.îxee, C. S. Pat rmon, Esq., Q. C., nd T:iom.is Xo>ss. E1.. ,
B -rrister-atLaw, Frank C. Draper, E B.1 .lrrîstur-.t-.Lw, St-
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BOARD 0F COUNTY JUDGES.

His Honor J. R. Gowan, Sinieoe,- Chkirmin; His Honor S.

J. Jones, Brant; Bis Ilonor D. J. Hughes, Elgin; lIis H-onor

James Sm*th, Victoria; and lis Honor James Daujeil, Pres-cott

and Russell.

JUDGES TO MAKE RULES FOR SURROGATE COURTS.

Hon. J. C. Spragge, Chancellor of Ontario, His Honor J. R

Gowan, Judge Co. Simcoe.

JURISPRUDENCE FRANÇAISE

COUR D'APPEL DE PARIS (3e chambre).

Présidence de M. Sadlé.

Audience de- 14 décembre 1871.

OBLGATON.ROMSSRPAR LE DÉBITEUR DE PAYER, QUAND

il, POURRA.-VALIDITÉ.DÉ LAI.

Le billet par lequel un débiteur s'oblige à p iyer qu-and il pourra le

faire et stipule que son cré tncior ne f(ýr, pas de frais contre lui,

est plus qu'un simple eng. gement moral ne pouvant donner ac-

tion -en justice, c'est une oblic.ttion vý lable, et, faute par le dé-

biteur de se libérer lorsqu'il en a les moyens, il y a lieu dedéter-

miner les délais dans lesquels il devra l'acquitter.

M. Pigeýot, ancien serrurier, avait, le 1 1 mai 1868, souscrit

au profit de M. Arnout, ancien quinc iillier, une reconnaissance de

1,800 fr. dans laquelle il stipulait qu'il ne paierait que lorsqu'il le

pourrait, et que son créancier ne ferait pas de frais. Or, M.

pigeot ne pouvait jamais payer, et M. Arnout lui faisait le repro-

che de ne pas faire le moindre effort pour se libérer. A la fin il

l'assigna. M. Piceot objecte que l'exécution d'un simple engage.

ment moral ne peut être poursuivie en justice.

Le Tribunal de commerce de la Seine a rendu, le 14 février

187o, 'le jugement suivant:
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< Le Tribunal.
" Attendu que la demande a pour objet le paiement d'une somme

de 1,8Ofr., montant d'une reconnaissance de pareille somme sous-
crite par Pigeot, aux termes de laquelle il a été formellement sti-pulé qu'Arnout ne ferait aucun frais, et s'en rapporterit entière-
ment à l'honneur de son débiteur pour le paiement de cette créan-
ce.

" Attendu qu'il résulte des conventions qui viennent d'être rela-tées, que l'obligation prise par Pigeot ne constitue qu'un engage-
ment moral et dont l'exécution est abandonnée à sa seule cons-
cience ;

" Qu'elle n'est point de nature à donner contre lui ouverture àune action en justice, d'où il suit qu'Arnout est mal fondé danssa demande et doit en être débouté;
" Par ces motifs.
" Déclare Arnout mal fondé dans sa demande, l'en déboute etle condamne aux dépens."
Mais la Cour, après avoir entendu, sur l'appel intejeté, Me Périn,avocat de l'appelant, et Me Raveton, avocat de Arnout, a renduconformément aux c inclusions de M. l'avocat général Ducreux,l'arrêt infirmatif suivant;
"La Cour,

Reçoit Arnout opposant à l'arrêt par défaut de cette chambre,en date du 7 avril 1870 ;
" Et faisant droit tant sur la dite opposition que sur l'appel in-terjeté par Arnout, du jugement rendu par le Tribunal de commer-.e de la Seine, en date du 14 février 1870;
" Considérant que la reconnaissance de 1,800fr., en date du 15septembre 1865, enrégistrée, dont Arnout demande le paiementest conçue dans les ternies formellement prévus par l'art. 1901 duCode civil, et doit dès lors être régie par la disposition de cet ar-ticle; (1)_

(I Art. 1901 du Code Napoléon : S'il a été seulement convenu quel'emprunteur paierait quand il le pourrait, ou quand il en aurait les
moyens, le juge lui fixera un terme <le paiement suivant les circons-ta nic evee.

Art. 1783 du Cude civil Bas-Canadien. S'il n'ý, pas de convention
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"Considérant que depuis six ans Pigeot ne s'est libéré d'aucune
fraction même minime de sa dette ;

fQue s'il est certain qu'il n'est pas aujourd'hui en situation de
payer tout ou partie de sa dette autrement qu'avec terme et délaii,
îl parait également certain qu'il a des ressources suifilsantes pour se
libérer partiellement au moins et par à comptes;

IlConsidérant qu'il appartient à la Cour, usant du droit qui lui
est coul'éré gar l'art. 1901 du Code civil de fixer les termes et
conditions de cette libér.ttion, suivant les facultés du débiteur, et
l'intérôt légitime des créanciers;

"Par ces motifs.
"Annule l'arrêt par défaut du 7 avril 1870;

MCW à néant l'appellation et le jugement dont est appel;
"Emendant, décharge l'appelant des condamnations et disposi-

tions contré lui prononcées:
IlAu principal, condamne Pigeot à pqier à Arnout, à compte

sur la somme de 1,800 fr., formant le mont int en principal de Ra
dette, et jusqu'à son entière libération de 1 tdite somme prineip dle,
la somme de 15 fr. par mois, le premier terme exigçible en février
1872 ;

"Ordonne la restitution de l'amende, et, vu les circonstances
de la cziuse, dit ,W'il sera fait matsse des dépens de première ins-
tance et d'appel pour être supportés par moitié entre les parties, le,
oùt de l'arrêt à la charge de Pigeot, débiteur."

(Le Droit, 5 Jasnoier 1872.)

COUR M~ CASSATION (Chambre dzs requêtes)
'Pr4sideece de M. de Raynal.

Audience du 3 janvier 1872.

Lettre M4a@v.-ùuntios dq donner.

l'intention plus ou moins sérieuse de, donner.à n, enfant né de
pèr~e et mière inconnus, manifestée dans une lettre à une personne

par laquelle On Puisse déterminer lé terme, il est fixé par le tribunal
qwuint- les cruSafCS
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qu'aucun lieu lég-il ne rattache et ne peut rattacher à l'enfant,
ne peuit suffire pour constituer une obligation au profit de cet en-
fant, et dont le tuteur q{ui lui serait donné ultérieurement puis
sex.écli-mer l'exécution en justice.

Admission, en ce sens, du pourvoi du comte de la Buz-contre'un
arrêt de la Cour d'Angers, du il aot 1871.

MU. Sorbier, conseiller rapporteur; M. Reva~rchon, avocat gêné-
.rai, conel. conf.; plaidant, Me Bosviel, avocat.

(Le Droit, 6j'anvwer 1872>

TRIBUNAL CIVIL DE PONTOISE.

Présidence de M. Philippe.

Audienme dei 21 et 28 décemibre 1871 et 2 janvier 1872.

(Correspondance particulière du Droit, journal des Tribunaux.)

Livsaon.- Pays occupé par l'ennemi.- Récoltes et maté'rield inSen-
di6ç- Assuraince.- Charge de la Ipreuv.- Responsabilité. d4
l'assureur.

L'».ssureur, lors tuéme qu'aux termes du contrat d'assurance, il ne
répond pis des incendies ce sionnés pir guerre, invasion,
4meute,, force miilitaire quelconque, est tenu n4tnmoir's -de
gar.tntir l'assuré des conséqueuce d'un incenLdie ayant. éclat4
d.ans un p-iys envahi et occupé p r l'ennemi, s'il n'apporte pas la
preuve quo le feu a été mis par les soldats ennemis ou. est résult4.
de combats.

(Le Droit, 8 et 9 Janvier 1872.)

COUR DE 'CASSATION (chambre civile)

Présidence de M. le premier président Devienne.
Audience du 12 décembre 1871.

TRANSACTION.- POURVOI.- IRP.ECZVAflLIT.- ACQUIESC-

La transaction, par laquelle une des pirties 'obligeý au paiement

des frais,,rend irrecevable.son pourvoi en Cassation contre l'arr&t
objet de. cette tranatîou.
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La Cour de cassation peut appri'cier l'acquiescement résultant de
la transaction, quoique la validité soit contestée, lorsqu'elle
estime que la contestation n'a pas un caractère sérieux.
Rejet, en ce sens, du pourvoi formé pir les époux Devosges

cotr n rêtd ICurd Nny, rendu, le 20 novembre 1869,
au profit des époux Mangdot.

M. Casenave, conseiller rapporteur ; 31. Blanche, prctnier»
avocat général, concl.' con1. ; pli id-ants, 3Me Bozérian,, avocat des
demandeurs, et Me Paul Lesage, avocat des8 défendeurs.

(Le Droit il décembre 1871.

COUR DE CASSATION (Chambre des requêtes.)
Présidence de M. de Raynal.

Audience &À 13 décemibre 1871.

tONETITUTI0II DE RENTE.--CONTE5TATION.-HYPOTHIÈQUE

JUDICIAIRYt.

t'hypothèque judiciaire résulte de toute décision de justice qui
crée, constate ou reconnaît une obligation contestée.

Il on est ainsi lorsque le débiteur d'une rente annuelle et perpé-
tuelle, assigné en paiement d'un arrérage échu de cette rente,
tout--n- se reconnaissant débiteur de l'obligaàtion de servir La renteý
oppose, en compensation pour partie, une cr4ance qu'il p<etçnd
lui appartenir contre le crédi-rentier.

Il en est surtout ainsi quand, il résulte des termes de l'arrêt en,
vertu duquel l'inscription a été prise que le débiteur de la rente
a contesté, non-seulement l'arrérage, nmais le capital.
Rejet du pourvoi formé par MM. Tessier et Sorreau contre un

arrêt de la Cour de Paris, du 24 mai 1870, rendu au profit de 2M.
le marq!uijide V illerniont.

M. Dumon, conseiller rappoirteur; M. Coùnelly, avocat général,
conci. cout. ; plaîdirnt, Me Sabatier, avocat.

(Le Droit, lddSmbre1871.)
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COUR DE CASSATION (Chambre des requ&es.)
Présidence de M. de Raynal.

Audience du 20 décembre 1871.
CONDAMNATION AVEC INTÉÊRÊT.-cHOsE8 JUGÉE.-VOIE DE

RECOURS.

,Lorsqu'un premier jugement a con damné une p-artie à payer à une
autre une somme détermihée lytur solde .de travaux, frais et
intérêts du jour du jugement, une seconde décision peut-elle, par
motif que leti intérêts auraient été oubliés dans le premier juge-
ment, condamner le défendeur à piyer ces intérêts du jour de la
demande ?

Dans le cas où il y aurait eu omission de statuer sur ces int4rôts,
la dem aide en rectifie ition aurait-elle pu être introduite par
dem inde principale devant le Tribun:il de première instance, au
lieu de l'être p.ir la voie de la requête civile ?
A Inission, d ins le sens de la nég-itive, des pourvois formés par

MMN. Serre, Folcot et M iyer, contre deux arrêts de la Cour d'Aix,
des 28 j invier et 20 août 1870.

M. Ansp tch, conseiller rapporteur; M. Rzvcrchoà, atôàat
.général, conel. conf£; plaidant, Me Dareste, avocat.
cfft3tixee Dip IL- TtkRANSPOT D1 MACAI1*5 -!K''At~

RECOURS ENM GARANTIE.

Lorsqu'en fit il est constaité qu'une Comnpagnmie de chemin de fer
a justifié de l'exécution de son m iîmd it de transporteur dans le$
délais réglementaires, est-il permis à'uni Tribunal de la condamner
envers l'expéditeur au paiement de l'indemnité pour le retard
-Imputable à un autre transporteur, en lui accord'ant rccous en
garantie coàtre ce dernier ?
Adtnission, dans le sens de la négative,, du pourvoi formé pfte la

.Compagnie des chemins de fer de 1 Paris à Lyon et à la Méditer-
ranée. con~tre un jugement rendu par le Tribun!il'de eýamMe*ê
Lyon, le 15 juin 1871, au profit de Ganoel et autres.

M. Dumon, conseilL:r rapporteir-; -. Reverohon, avoot
géuér.4, conci. couf ; plaidant, Me Beauvois-flevaux, avocat.

(Le Droji, 21 déembre 1871,
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COUR DE CASSATION (Chambre des requêtcs.)
Prés~idence de M. de Raynal.

Audience du 20 décembre 1871.
UINS.- DOMMAGE.- RESPONSABILITÉ.- FAIT PERSONNEL.

Un industriel peut être rendu responsaible du préjudice que
l'exploitation de son usine occasionne au voisin, même dans le
ona où ce préjudice. aurait existé dès avant le temps où~ il a pris
la direction de l'usine, s'il est reconnu qu'il l'a aggravé par son
fait personnel.
Rejet du pourvoi de M. Somers. et Ce contre ut) arrêt de la

Cour de Douai, du 26 m~ars 1870, rendu au profit de M. Lepée.
M. Rau, conseiller rapporteur; M. Reverchon, avocat général,

-coudl. conf.;- plaidant, Me Mimerel, avocat.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ire chambre.)

?résideqce 4elvi. Benoit.Chax»py.
Audencee du 20 décembre.

CýffNDIe DE., L'IMPRIMERIE ET DES MAGASINS DZ Id. L'AB
MdIGNE,- DESTRUCTION DE LA BIBLIOTHÈQUU COMPLÈTE DU

£LG N 101 VOLUJMES.-DEMANDE EN PAIEMENT DE à)
171,420 FR.- INDEMNITÉ CONTRE LES COMPAGNIES D'ASSU-
UiNCES la Conîfice, 4ç MQnde, la Paieriiel1e, k Q1ei ET

IGJair edestruction de clichés d'oeuyres littorzires p. ir
inçendie, les Compagies q'agsuranme doivent une, indemnite

age -frais de reçonstitution et non la valeur v4nale de ces

(Le, Di'oit 22 décàmbre. 1871).

Ç9,ÇR DE CASSATION (Chambre des, rejuAtes.)
Présidence de' M. de Raynal.

.4~i~ce ~s21~ décembre18.
8ERVITUDE.-AQUEDUC.-CARACTÈRj{S.

la servitude d'aqueduc et de prie d'eau d'riaij <tcle -t;e
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ûcoiéréc comme Fervitude 'iiscontinue, parce que le* f it cie
l'homme intervient pour lever ou abaisser les vannes mobiles.
cxistrintes à l'origine de la prise d'eau ?
Admiissiona, dans le sens de la négative, du pourvoi formé par M.

Auffroy contre un jugement du Tribunal civil du Havre, du 21
avril 1870, rendu au profit de M. (Jhanoerel.

M. Alnaéras-L:atour, conseiller rapporteur; M. Cnnnelly, avocat
général, coudl. conf. ; plaidant, Me $Sabatier, avocat.

(Le Dro-it, 30 décenibre 1871.)

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ire chambre.),
Présidence de M. Delange.

Audience (lu 19 décemblre 1871.
UN MARIAGE PENDANT LE SIÈGE.-ENFANT MINEUR DE VINGT CINQ

ANS.-DÉFAUT DE CONSENTEMENT DES PÈRE. ET MlÈRE.-NUL-
LITÉ.-ENFANT NATUREL. - LÉGITIMATION. - NULLITÉ DE LA
LÉGITIMATION.

La nullité d'un miree pour c-tuse de défaiut de consentûment des
père et mère, entrAine i:t nullité de 1hý légitii tion d'un enfant
n:aturel qui en avait! dté ia eons4quence; miii la t*etotnna"S
de c même enfant est valable.
Le 31 janvier 1871, devant un membre de la commission admi.

nistr ative provisoire du dix-neuvièm.- arrondisseûùt;f fiiâi~ ffino
tions d'officier d'éta civil, a été célébré 'Priàémri
d'un ja3une homme nommié Ferdin and-Jules Vincent et d'une
demoiselle Anne-Juliette Giron. Par le même acte" Mx. vinet
fils a déei tré recoriai âître, comme étaint 8sa fille, une enfant née le
19 lécambra 1870, et qu'il ent3n'i ài lé '.itim,,r pir son M tri ge.

M. et Mlme vinclit pcre et mùra viennent dam, LUder au Tribunal
la nullité di e w îr agé, et come oonséqlaanoe' h nullité de la
lé4i; iai lion et de' î1 raconn âsa inca de l'enfaint naturel, attendu
quo Vincent fils et lit, lors da son m tri i.,e, %,d de moins de vingt.
cinq ans et n'avait pts eu leur oasento ment.

Ie Trribtinal a rendu 1e jus-emeai suivant:
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"lLe Tribunal,
"9Attendu que le 31 janvier 1871, devant un membre de la

commission administrative provisoire du dix-neuvième arrondiss-
ment de Paris, les défendeurs ont contracté mariage ;

dg M ais que ce marirge est nul, Vincent, .éde vingt-quatre ans,
n tyant pis produit l'acte de consentement de ses père et mère;

"gQue, conséquemment, la légitimation est nulle, Mais la recon-
n"isnce d'enfanût a été valablement faite;

"Par ces motifs,
"Déclare nul et de nul effet le mariage du 31 janvier 1871,

ensemble la légitimation d'Anne-Louise ;
"lDéclare les demandeurs mal fondés dans leur demande en

nullité de la reconnaissance ;
"'Ordonne la transcription du présent jugement sur les registres

de l'état civil du dix-neuvième arrondissement;
"Dit que mention en sera fate eii marge de l'acte dle mariage

de l'acte de naissance, et patout où besoin sera
coundamne les défenaeura aux dépens."

(Le Droit, 20 décembre 1871.)

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2e chambra.)
Présidence do M.. Brunet.

Audieoe d* 2 d&cerbre 1871.
TESTAMECNT.- PERSONNEi INTERPOSÉE,... ENPANT ADULTtRINV..

RIOHEROH DE PATERNIT.-REJET DE LA DEJANDE.
La qualité d'enfant adultérin ne peut -r6sult3r ni de la roconnais-

sauce ou de la légitiiation, ni de l'aveu, ni de la possession.
d'état.

:pu onséquence, un jugement qui a déchré nul un acte de recon-
nassanoeet de lé4ý,tim 'tion onie prohib6s p tr 11t loi, rj'ét.blit

pas la i tion adultérine; les juge eséttpspécué
et n'ayant Pa pu se préoccuper de la question de paternité de.
l'enfant.
M. Antoine Dumont, veuf en prenières noces de Mathilde

gâareot, pouAait le 27ý avril 1852 Thérèse Rousseau; et, par le
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mIlme acte, il reconnai3sait pour son fils et légitinmait Laéon oa-
seau, né le 17 janvier 1846.

Les liens du premier mariage existant encore au moment de la
naissance de Léon Rousseau, ce dernier, devenu m ijeur, deminda,
devant le Tribunal de 1-t Saine, la nullité de l'acte par lequel
Antoine Dunmont l'avait r connu pour Bon fils légitime. Ua
jugement du 20 avril 1869 fit droit à sa demaindei

Antoine Dumont meurt laissant un testament qui instituait- pour
@a légataire universelle Thérèse Rousse.tu, sa veuve; et, on cas de
prédécés de celle-ci, Léon Housseau.

Mme veuve Barret, né,2 Dumont, soeur du de cujus, dewmade
la nullité du test:tm3ut dc son fr<ére, eoinm,, cunten int, pir per-
sonne interposée, une donation au profit d'un inc ap able,' Lkn
Rousseau, qui, selon Mme veuve B trret, serait le fils adultérin
.d'Aýitoine Dumont.

Mine veuve Antoine Dumont repousse la demandeý de Mmçq
veuve B .rret, en souten int que si qu Jiti d*épouse légitime sufft
pour expliquer le legs qui lui -i été etitc ; que, (tu reste, la rocher.
de 1 a p itelraité est interdite, et que 1' cte de reconnatissnc annul6
pair le Tribuni 1 n'étblit aucune fili ation.

Le TIThun 1, après avoir entendu X1e 1'al A.idral, avocat de
Mine veuve B rret, Me Allon, avocat de M'me Antoine Dumont,
et M. l'Avoc tu, de lb Répu lique, en ses conolusionq, a rendu le
jugement qui suit:

"Le Tribunal,
"Attendu qnc la veuve B irret denrînde que le les« uni4ýèee

fAt p ir feu Antohâe LDumont 'à Thflêsez Rbuhse.um sit a"~l,
comme zay nt_été f.tit p.tr personne interposée au profit d't io
p:able, b;éon Roussô:au, -fils de la légataire aPparéntë-;

AÀttendu, 'que Nueà apacitéý pour Léon' P,ýuMeau d eue

une' libéralité du chef de Dumont résulterait de ce que, sui;6àt
la dem inderesse, il serait fils adultérin du dit Antoi ne Dumiont;

9Attendu, en droit, qlue la qu ilité d'enfant adultérin ne Pl'ut
résualter, pour ou contre reft2. mi. de la recounatâffnqo ou 4
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reconnaissance ou de la légitimation, ni de l'aveu, ni de la posses-

sion d'état;
" Attendu qu'à la vérité, on doit, au vu de l'art. 762 du Code

civil, reconnaître qu'il existe des cas dans lesquels la filiation aduL

térine donnant droit à des aliments sera régulièrement établie; (1)

" Q'en effet, il peut arriver qu'en dehors de la volonté des par

ties, il existe telle situation, tel document judiciaire, par exemple,

un jugement admettant l'action en dés.tveu, dasquels résulte forcé-

ment la qualité d'enfant adultérin, et devant lesquels il faut de

toute nécessité que se taisent les répugnances du législateur à

admettre quune filiation adultérine puisse être établie, pour ou

contre l'enfant ;
"Attendu que rien de tel ne se rencontre dans la cause;

"Qu'à la vérité, la demanderesse prétend trouver une preuve

de ce genre dans les termes d'un jugement du Tribunail de la Seine

du 20 avril 1869, qui a déclaré nul l'acte de reconnaissance et de

légitimation de Rousseau par Dumont;
"Attendu que si on se rapporte au document judiciaire invoqué

par la veuve B irret, on n'y trouve absolument rien de ce qu'elle

prétend y trouver;
I Qa, saisis d'une dmîn'le en nullité d'actes prohibés par la

loi, 1.-s juges n'ont eu qu'à annuler purement et simplement ces

actes, en visant les dispositions de la loi qui les prohibe, mais qu'ils

n'ont eu à rechercher ni directement, ni indirectement, s'il était

vrai ou faux, en fait, que Rouiseau fût le fils de Dumont;

"Que, s'ils s'étaient livrés à catte recherche, ils auràient procédé

contre 11 volonté formelle de la loi, qui prohibe la recherche de la

paternité, et plus rigoureusement que toute autre la recherche de

la paternité adultérine, et qu'on ne trouve rien de tel dans leur

décision, ni dans les éléments qui l'ont préparée;

"Attendu dès lors que l'incapacité pour Rousseau de recueillir

une libéralité quelconque de Dumont n'étant pas établie, il n'y a

t1 Art. 762 du Co e Napuon. Les dispositionq des articles 757
et 758 ne sont pas appli cables aux enfants adulterins ou incestueux.,

La loi ne leur accorde que des aliments.
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.lieu dle rechercher si, dans Il pensée du testateur, le legs falit à.
Thérèse Rousseau devait en réalité profiter à la légataire ou bien
à soli fils ;c

"Par eces motifs,
"Déclare la veuve Barret mal fondée dans sa demande. l'en dé-

-boute et la condamne aux dépens.",
NOTA.- La question résolue par le jugement qui précède. est

sujette U Controverse.
En effet. la thèése coutrairp a été soutenue p-tw Duranton, t,

VIII, No. 246; Zaehariw, t. IV, P. 96; Bédel. De 'd/2e
No 102.

La jurisprudenee a eul des décision,, dans le miême sens: Anes
13 août~ 1806, 1)allnz. Rép. (le juilisprudence,. V(1 Pufýraifé, No
744; Toulouse, 5nmars 1827-, end., N!, 724; Pariý, 31 août1827,
cod., No 745.

Mais nous trouvons dans le sens du jugement qlui précède les
décisions suivantes:

.Poitiers, 7 avril 1R_24: Cass. 1er août 1827. Dalloz, Bép. de
jurisp. VO Pufrafé, N') 718; Ang -ers, 8 déc. 1824, eod., No 446;
Cass. 18 m-s 1828. ewd., No 725; Besançon, 20 février 1844,
Dalloz, 1845-4-277; Lyon, 22 j-invier 1856, D Iloz, 1856.2-256 ;
Grenoble, 6 février 1845, Dalloz, 46-2-344; Cass. 19 avril 1847,Dalloz, 1847-1-128; Cass. 18 mars 1846, Ddlloz, 1846-1-344.

(Le Diroit 20 Décemnbre 1871.)

OUIR DE CASSATION (Chambre des requêtes.)
Présidence de M. de Ritynal.

Audience (lu 26 d1écendn'e 1871.
er~iuce-.-'hed, 'd &plotaton.- Corropriété-Prescriltetn.

.iýe règles de la prescription, en mitière de servitude de passage.
ne s'aIppliquent pas à une voie qui a les e ir.;etères de c' cmiii
d'exploitition, un chemin de cette nature étint prézumé avoir
été fait aux frais communs, et par suite des sacrifices mutuel&
des propriétaires riverain&.
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La copropriété d'un chemin d'exploitation peut être prescite par

tout propriétatre au profit de qui est reconnu une possession

paisible, publique et trentenaire, et cela, quand maême il ne serait

pas constaté quac ce propriétaire ait la qualité de riverain.

Rejet, en ce sens, du pourvoi formné par M. Gernot contre un

arrt de la Cour d'Angcers, en dAe du 6 avril 1870.

M. Guilleîuard, conseiller rapporteur; M. Connelly, avouat

génral, couel. cont; plaidant, Me Paul Lesage, avocat.
(Le Droit. 25, 26 et 27 décembre 1871.)

COUR DE CASSATIO2N (Chambre des requêtes.)

Présidence dc 31. de Raynal.

Audience du 18 décembre, 1871.

Servitude de psz&mige.- Chose jugéie.

L'exception de chose jugé-. ne peut-être invoquée qu'aut-ant quail y
a identité d'objet; il n'y a pis identité d'objet lorsqu'une ser-ý

vitude de passasge est demandée sur une autre pirtie de terraèin,

alors même que le titre invoqué serait le mêmae que dans l'autre

instance.
Rejet du pourvoi de M. Ardoin contre un arrêt de la Cour d'A.

micni, du 2 m irs 1870, rendu au profit de la Compignie des

Docks de Saint-Ouen.
M. Nachet, conseiller rapporteur; M. Reverchon, avocat gdé

rai-; plaidant,, Me J.. Bozériaa, avoéat.
(Le Droit 18 et -19 Déoembre 1871.)

COUR DE CASSATION (chambre civile).

Présidence de M. le premier, président Devienne..

Audience dut 19 Décembire 1871.

immneuble.- Acquisition par lutjemime.- iàiie par uncéîc*
du mnari.- NVullité.

L'immeuble acquis par la femme, assistée de son msm-, « .ec les

deniers fournis par ce dernier, est la 'propriété dc la lemme.
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Le mari ou mes ayants cause n'ont aucun droit réel sur cet im-
ineubhx.

En conséquence, elle nulle, comme pratiquée sur la chose d'autrui,
la saisie faite p.ar un créancier personnel du mari sur l'im-
meuble ainsi acquis.
Cassation, au rapport de M. le conseiller Aucher. et sur les con-

clusions conformes de H. le premier avocat général Bl:tnche, d'un
arrêt (le la Cour de Bordeaux, en date du 24 janvier 1870, rendu
au profit de M. Olibet contre les époux Parriche.

Plaidants, Mles Léonce Lehmann et Lesur, avocats.
(Le Droit, 20 Décembre 1871.)

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.)
PrésQidence de M. de Raynal.

Audience di 13 novembre 1871.
Teetaiieit.... Dispvosiliwi interlin&ir.- LéJattaire universd.

Validté-~ Dépens.
Lý'inistitution d'un légataire universel, substitué à 'in ancien lécga-

taire pAr une interligrne et une surcharge non daitées ni approuvées
peut être doéci trilo valible lorsque las ju.,cs du fond décident, .1
e'aide d'appréciations juridiques et,-souveraine8 d'ailleurs, que
ka interlignes et surehMges n'ont piw eu- lieu apr&ès coup, mais
sont contemporaines du testament et protégées pir la date
uuique de0 ce testament.

Lorsque des3 héirit-ers n itureli du test iteur qui ont àtt.aquë k' lesta-
ment .8cornibtlnt ils peuvent êtr ccncldiaéï aux dépens de
1'instwee, tant vis-a-.vi8 du é ttieuniversol institué que vis.
à-vis des ldg.Âaires pirticuliers, qui s'en étaient rapportés à
justice.
.Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller ~Gilmret sur

les conclusions conformnes de A. lktvoe it général Connelly, paIr
.rejet du pourvoi des« hériters Daiudes contre un arrêt de la Cour
de Montpellier, dlu 3 août 1870. rendu au profit du sieur Boix.

.fliutt Me osata, avocat.
(LeDroit, 17 novembre 1871.)
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COUR DE CASSATION [chambre civile.]

Présidence de M. le premier président Devienne.

Audience du 8 janvier 1872.

Legs uniersl.- Caru ctè re. - Restitution dles fri-ifs.--Coiilnaissance
des vices du l itre.

Il n'y a p-is legs universel dins une disposition insérée d'ins un
testament àt lit suite de legsZ particuliers, et ainsi conçue: Il Je
laisse la note de mon avoir; si lai dépense n'absorbe pas tout
mon avoir, le surplus sera pour M...

On ne doit voir là qu'un legs particulier et non un legs universel,
qui suppose une vocation à l'universalité des biens présents et
futurs.

La restitution des fruits ne peut être ordonnéeque s'il est expressé-
ment constaté par le juge que le possesseur eotnn-iîssutt les vices
du titre, et cela n'est p-ts suffisammeinnt constaté, lorsq1 ue le juge,
après avoir posé en droit que, pour fatire les fruits siens, il faut
un titre dont on aurait ignr le ics se borne à ajouter que
le posse.sseur ni'av'ait p) ts de titre qu'il fût autorisé à considérer
comme transiatif dc propriété.

Rejet du premier moycn et cassation pour le second, sur le pour-
voi de la société de secours mutuels de Bourg, d'un itrrét de la.
Cour de Lyon, du 12 décembre 1868, rendu au profit de M.
Morin.

M. Mercier, conseiller rapporteur; M. Charrins, avocait géné-
ral, carnel. conf; plaidants, Me I-lamot pour je demandeur, et Me
de Vaîroger pour le défendeur.

(Le Droit, 12 Janvier 1872,)

COUR DE CASSATION. (Chambre des reqn8tes.),

Présidence de M. de Raynal.

10 Janvier 1872.

..4esrances Muiritimes.-Déaiscments.

Ilors le cas d'une convention spéciale. l'assureur ne peut etre tenu
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au delà du chiffre de l'assurance, -et notamment, en eas de dé
laissement, il ne peut lui être réclamé le paiement des frais d'un
sauvetage effectué sans sa p:irticipation.
Admission, en ce sens, du pourvoi formé par la Compagnie,

l'Adlan6tque contre un jugement du tribunal de commerce de Calais,
en date du 15 février 1870.

M. d'Oms, conseiller rapporteur, M. Connelly, avocat général,
cone. conf. ; plaidant, M. Gonse, avocat.

Jugements étrangers.- Exécution en France.- Révision.- Jarties
Les Tribunaux français sont-ils tenus de réviser au fond les juge-

ments étrangers dont l'exécution est demandée en Erance ?
Dans ce cas et alors que l'exécution du jugement étranger est

demandée seulement contre une partie, cette partie est-elle en
droit d'assigner devant le Tribunal français une autre partie (lui
a été déclarée par le jugement étrangei- obligée à la garantir, et
contre laquelle néanmoins le demandeur n'a pas demandé l'exé-
cution du jugement ?
Admission, dans le sens de l'affirmative, du pourvoi formé par

M. Leroux de Villers, contre un arrêt de la Cour de Paris du 25
janvier 1870, rendu au profit de la société des mines de ýStolberg
et Westphalie.

M. Nachet, conseiller rapporteur ; M. Connelly, avocat général,
conc. conf. ; plaidant, Me Sabatier, avocat.

COUR DE CASSATION (chambre civile)
Présidence de M· Devienne, premier président.

24 Janvier 1872.
asiWe imml>ili'ire.- Provision alimentaire.- Casstion.

L'art. 592 du Code de procédure civile, qui, en matière de saisie-
exécution, déel ire insaisissibles outre les effets nécessaires au
saisi, les farines et menues denrées nécessaires pend.int un mois
à la consommation du saisi et de sa tmille, est une disposition
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toute exccptioflnelle, et qui ne peut être tppliqiié,e en ma-ti 'rc de

sisie imuiiobliiaire.

E n econs,écienCe,, doit être c is-<.é l'arrêt, qui a condamné les créan-

ciers saîisi,,snts à p îtycr au débiteur i une rviin:d1iîuen-

tuirc pour tout le temps à couir jusqu'à l'a<julic tion. (1)

C.issaion, sur le pourvoi formné pir le Créd'ýit fon!cie,-r colaial

d'un arrêt raindu par la Cour d-, 1, réunion, le. 21 fé,v:icr 1868,
au profit dc M3. Mont'il- Pon ta n -.

(I) Art. 59-2 dlit Cole do, Iroc 'duire Fratnrais: Ne pouirront etre
saisis: lo. l',s Ab> -ds que, la loi d'luýlr' truhe par d.iuto
'2o. Le couJio'r n'esar'is saisis, cldo-usouLa vi\ait avec
eux les haIlbits dont les saisis srint v<itus ou couiverts :3o. Les Lres
relati1fs à la profession dlu saisi, jus Ituài la somme de trois cents francs,
a soit chioi.x 4o. Lis nahne et instruientssevnhl si:e
mnent, piratiq~ue cvu exeýrnî-ce dos seîenNŽ5s et arts. u, u îeiec
de la nine sommie, et aut choix dui saisi 5o. Les eu:cîtsdes
militaires, siuîvait lurdoîminai-'e t I' zrd 6 . L- aU îles arti-
sans, necs aie leurs occuptations porsonniee 7o. Les farines et
menues denrees necessa ii'is 'à lit coiiujmninatioa (lu saisi et de sa
flinille pondant un mois ; .,. Enhui nuei vaclie, ,,u tris Uriou
deuý,,x ebi'vr ýs. aut '-h-uîx lu saisi, av; s pailli-, foraert irains

nOe oii" imer Lt Iîti1'ýrt et la nourriture des dits animaux pendant
un îo.

Art, c6 lii ý ;!letefPrueý,iirP BsCnad(ien :Il doit être laissé au
db!,Iitentr à son chioi\

1. Le(s lits, literies e't )o:s ýle lits A l'usagc (l sa 1flmille
2.Les vêtemeiiints orl1iniires et necess-aîres pour lui et sa famille

3. Un Poêle et Soni tuyau. u croimaîlliore et ses acýessqoire.s, une
patire deo chenets, un assortiment <'ustensiles (le cuisine, titr paire (le
pincetteýs et la pelle, une table, six chaises, six couteau s, six four-
<'hottes, six assiettes, six tasses, six soucoupes, un sucrier, un pot au
lait, une theýière, six cueilleres, touts rouepts à iter et inectiers à tisser,
(lestins à l'usage domestique, une hache, une scie, nut fusil,si
pipgt'r5, les rets et seines dle 1 )enhc ordinairement en usage et dix
volumes

4. Des combustibles, et comestibles suflisants pour le débiteur et sa
famillepournejuse n'cdant pas en tout la valeur de vingt

piatstrs *
5. Une vache, quatre moutons, deux cochons et leur nourriture pen-

dant 30 jours;
6. Les outils, instruiments Ou autres effets ord:nairement employés

pour son metier jusqu'at la vale ur (te trente piastres
7. Les abeilles juisqu'à*i la quantite' de quinze ruches
Néanmoins, lés choses et effets mentionnes aux paragraphes quatre,

cinq et six, ne sont pa3 exempts de la saisie et de la vente, lorsqu'il
s'agit dui prix de leur acqluisition oii loiis(îu*ils ont été donnés cru gage,
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M. Pont, conseiller rapporteur ; 'M, Charrins, avocat général,
conci. conf.; plaidant, Me Sabatier, avoc:it.

(Le Droit, 26 janvier 1872.)

DÉCISION DES ÉTATS-UNIS.

FLOWER et ux. v. RAILROAD CO.
At a water station, uipon the Pensylvania Railroad, the fireman in

char-e of the engine and tendé.r, asked a boy standing upon the
l)latforin of the wvater-tank to put in the hose and turn on the
wvater. The boy cliibed iup the side of the tender to do so, m-lin
soin detacheci cars of the train were moved down, striking' the
car behind the tender, and driving the latter forward. The boy
feil froui the tender and wvas crushed bo death. The parents of
bue boy broughit i suit for darnages ngainst the raitroad company
and uin a wrib of error thereon, the court Iîeld

1. The ma'dîni qui facil per alium facil pér se can apply only wlhere
there is an authoritv eit ber general or special.

2. There 'vas no spccial authoritx given by bhe company to the
firernani to delegate bis powers, arîd fromi the character of bis
business, there wvas ne genoral authority, wvhich could omnbrace a
requost te perforin bis duties.

3. To recovcr damages for the death of the boy, the compan must
bave corne under a duty bo him, whirch miade his protection
necessary. This xwas net the case.

4. The morer youth of the boy niight excuse himi from concurring
negligence, but it cannot supply the placýe of negligence on the
part of the çoinpaniy, or cont'er an authority on one wvho has
Jione.

Error to the Conimon Pic:îs of Lebanon county.
Opinion of the court by Agnew J. Delivered January 9th,

1872.
It is proper this case should be examined ini the liglit of the

evidence ofthe pL-tintiffs. According to that view, thie engine,
tender, and one freight car rau down to the Water tank to take
in water. lhey were in charge of the firenian, the engineer
huving necea&;iily stopped off tili their retura. At the water
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station the fireman in charge asked' the son of' the plaiiitiffs, a boy
ten and a half' ye--irs oid, standing on the plitf'orrn of the water

tank, to put in the hase and turn on the water. and then turned

Wo cean out the ash-pan of' the engine. The boy clirnbed Up the-

aide of the tender to put in the hose, as he did sa, saine detaehed

freigliht cara belonging to the train, corne down without i~ brakes-

man, and struck the car behaind the tender, driving, the tender

and engine forward frorn six to ten feet. The boy fell from the

tender and wis crushed to death. La the railroad cornp:ny re-

sponsible to the pirents ? The case involves no public right. The

accident happenel at no crossing, or place where the public had

a right Wo be. The boy was not a pissenger, or one Wo whorn the

company owed a special duty, The platforxn of the water tank

was the private property of'the cornpany, and was used l'or its

own purposes. The engine and tender were where they had a

rigli,,t to be. The track itself was the property of the company

and the detached cars were not the cause of injury in any sense

which affected the public rights, or even those of -the employees

of the coînpany. They camne against the car and tender with no

great force and did no injury ta the property of eniployers

of the cornpany. They were the cause of injury to the boy, only

in so mucli that he had plaoed himself in a position of danger,
where ordinarily hie had no right Wo be. Lt is evident, therefore,
that the case turtis wholly on the efet of the request of the fire.

man, who was ternporary engineer, Wo put in the hase and turn on
the water. Did that request involve the cornpauy in the conse-

quences ? This is a very liard case. A willing bright boy, flot

arrived at years of discretion, has lost bis lifo in sirnply tr3 ing to

oblige the firernan. 'But we muist flot suifer our sytnp.ithies ta, do
inju,,tic, ta others, by overriding those fixed principles whicb under-

lie the riglits of al1 men, and ame essential Wo justice. Lt is natural

jiustice th t one in rn should m~i b~ - eld liable fbr the act af another,
withaut his participation, his privity, or his authority. Tt is cîcar

that the fii'eran, through bis indolence or haste, was the cause of

the boy' a a o liWé Unlesa his act eau be legally a.ttributed to
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the conipany. it is equ-iIIy ecr the company was not the c-use of
the i njuary. Thc mn xiin, guificit per. alium facit per se, cau
apply only where therc is an autlî'rity cither general or special. Lt
is flot pretended there was a special authority. Was tlhere a general
authority which would comprehend the fiiernan's requcst to the
boy to filhI the engine tink with water ? This seoms to ho equally
plain, without r,ýsorting to thc evidonee given~ that etigineers are
not perraitted to, reaive any one on the engine but the conductor
and the forem-in, or superinten-lant;- that it is the duty of the fire-
»mm.t to suppty the enzine with watcr; th at ho bas no power to invite
others to do it, and c in lcave his post only on a necessity. The
business of an engin,,er requires skill and constant attention and
watchf'ulness ; and th it of a firem in requires somc skill and much
attcntion. They are in ch-irge of a machine of vast power. and
large c ip icity for mischief. The responsibility resting on them,
and especi:dly on the en-ineer is great, and neither should bc per-
mitted te delezate the pcrformîince of bis duties te others. In
doing se without permission they transcend their powevirs. There
0 innot, therefore, be any general authority in the engineer and
firem in which c in embr.ie3 a request te perf'orm the firemin's
daty. Even an aduit to, whom no injury would b3 likely to ensue
could not justiWy unider the flrernan's request. Much lems can
there b.- any presuimption of authority to invite a boy of tender
ye irs te pcrform a -crvie,, which rcquircd iha te ci îmnb3r up the
side of the enigine or tender. Lt was a wrong on the paîrt of the
firemin to ask sucb a youth to do it. Whiethcr the boy could be
tre-ited as a more trespasser is se ireely the queition. lus youth
might possibly e3xcuse concurrcnt neuligrencc, where thera is clear
»egligence on the p-.irt of the comp:iny. Sach were the c.-ises of
Lynch v. Nurdin, 1 A. & E. (41 E. C. L.) 422 ; Rineh and
Lk>yd v. 1Hill, 7 Oîisey, 358 Sinith v. O'Conner, 13 Wright, 218;
see aise R. I. Co. v. Spe iri,il1 Wright, 300 ; and 0Oîklin d R.
W. Co. v. Fielding, 12 Wrig-ht, 320. The truc point of this case
is, that in cliibing the side of the tender or engine, at the request
of the fireman, to perform the firerman'm dîîty, the son Of e the
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plaintiffs did not corne within the protection of the company. To

recover, the cornpany mîust have corne under a duty to him, which

made lis protection necessary. Viewing hirn as an eniployee, a

the rcque-st of tle lirernan, the relation itself would dcstroy bis

right of action, CA .1well v. Brown, :3 P. F. Snmitli, 453 - Vcycr

v. Penna. 3 1). F. R. R. Co., 5 P. F. Sînitlî, 460 ; Mycrs v. C1.

V. R. R. Co., 5ù P. F. Smiith, 288. II.d thc firenrin himscWf

fallen in place of the boy, he could have had no rcrnedy. It docs

not seemn to bc reasonablc that his requcst to the boy to take bis

place, without any autlîority, general or special, c in elevate the

boy to a hizher positi rn than bis own, and crc ite a li ibility where
none could attach, had he perFormed thc service hiniseif. It is

not like the case of one injured wile on bo:ird a tr.tin by the

sufferance of a conductor. whos2 general authority extencis to re-

ceiving and discluwfging persons to and frorn the train. Penn. R.

R. Co., v. Brooks, 7 P. P. Smitlh, 339. It is not like those cases
where an injury happened to boys crawling under thc cairs to get
through, a train occupying a public street, which. they had a right
to cross. Rauch and Loyd v. lli ; I>cnsylvania R.tilroad Com.-

pany v. Kelly, 7 Casey, :358 and 372. Nor does it resemble the

case of Lizzie K:îy v. Pensylvani.t R îiilroaid Co., decided at Phila-

deiphia last year, where detachcd cars5 wzre sent around a curve,
without a brakesmin in charge, upon a track which the public had

ben in the habit of travelling over constantly for a long tirne,
with the baowledge of the conipany, frein one part of thc city -of
Williamsport to another. Ilerc the boy wcg voluntarily where he

had no right to be, and whcre he had no riglit to claini protection ;

where the cornpany was in the use -,f its private uround, and was

not abusintg its privileges or tresp issing on the right or irnîunities

cf the public. The only apology for bis presence, th-, un authorizecI
request of one who could not delcgzite his duty, and had no excuse

,for visiting bis principal with his own thoughtless, and floolish

act. Nor can the mere youth of the boy change the relations of

the case. That night excuse him frorn concurring negligence, but
cannot supply the place of negligeuce on the part of the e4ornpIny,
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or confer an authority on one who has none3. It m-ty excite our
uympathy, but cannot mrate rights or duties which have no other
found:ttion. Upoîî the whole case, finding no error in the record,
thejudrnent is afiined.

lionO. J.Dic.y and A. C. Ilinonel, Esq., for plaintif ini
error.

110(7. Lewis W. Hall, H1 M. NortL and 0. F. Bren -m2n, Bsq8.,
for defendants in error.

Legal Gazette, 19 Janvier 1872.

NOVA SCOTIA.

SUPREME COURT.
DODSONe VS. GRAND TRUNK RAILWAY COMPANY.

CTomrnn carriers-]soisibility ai cin mon Law-Special
contr ect.

As the iEngy'iih Carrier's Art ()1 1 30, and tle Railway andi Canal
Tramei Act or 1854, liavýe not been adopted in Canada, the respon.
sibilitv of a commnon carrier lier(, rests wvholly tpon the principles
,of tle common law, and ia be so litnitel by special contract
that he shall not be liable, even in cases or gross negligence, mis-
cond-uct, or fraud on the part of bis servants.

[Halifax, Anilst 7, 1871.]
In fcbruary, 1868, the plaintiff imported f'roi Montre-il, viâ

Portland, by the detènd tnts' railway, one hundred dresscd hoga,
under the usuA shipping, papers sigued by his agent and by the
Managing- director of this conîpiny, and forming a speci1 d con tract
which is set out in the amended writ.By tir second condition,
fresh lish, fruit, mat, dressed hlgs and poultry or other Iperishable
articles, were dcclitrcd to be c:irried only at the owners! risk ; while
by the 16th condition in respect to live stock ; the owncr under.
toi6k ail risk of losa, injury, damage and other contingencies in
loading, unloading, transportation, conveyanca and otherwise, no
matter how caused.

On arrivai the hopa were found to be dainaged to the extent of
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-$488, and the jury found upon the tri-il th-it the injnry was caused
by the negligence of the detbîîdaints servants, and gave a verdict for
the plaintiff subjeet to the opinion of the the court on legal objec-
tions.

Hon. J1. ilfDonald. Q. C. for the plaintiff.
Haît. E1. Blanchard, Q. C. for the defirndants.
SIR WM. YOUNG, C.J.-There was no imputation, as we read

the amended counts, nor wa s there any evidence, or wilful wrong,
destruction, or wanton abuse of the property, but only of misma-
nagement, carelessness, and uegl,,eet which, in the opinion oif the
jury, rendered the defendants liable ; and the court would undoubt-
edly confit-ni that finding, unless it should appear that the defen.
dants are protected by the ternis of the special contract.

Ilpon the pleadings and the evidence, th-it is the sole question
before u- It is to be dccided according to the principles of'the
conimon law, neither the english Carriers zAct of' Il Gco. 4, & 1
Win. 4, nor the R:îilway and Canal trafflo Act of 1854, being in
force in this Province.

The numerous caises cited upon the argument have, therefore.,
cul; a partial application, and will aid us chiefly by way of illus.,.
tration and analogy. Tbey are reviewed at mnuchl ength and with
aingular ability in'the case of Peek v. North& Stfords&ii.c Riid1way.
CWmpamy, 10 H. L. Cas. 473, decided in 1863. Several of tbea
Omimon Law Jndges were 0-11led iu to assit the Lords in thiat
cam, and Mr. Justice -BI ickburn deIivâ~ed au elaborate oplolôo,
whioh wa& endorsd -by bord Wonseyd dle (botter known elB trou
]pgWk,) bothi;of them, as we ail know, very eminent lawyer,,, 0)f.
the opiniotns in this leading case we will, oif course, avail ourselves,
as affording a sounder view of the decisions, and of higher autho-ý
rity than any we oould oeirseWesf prep.ire.

-Accordinïg to Mr. -Justice Story, (C'ommenttries bu the -Law
dfB.iilments, 5th Bd. sec. 549) "iCommron c irriers ocînnot"'by
any bpeci 'il agreenfieit, exempt theiuselves frowu aIl respànsibility,
se as to evade altogether the salutiry poliey or the Cornron Law.
Tâey7 can, thiorefbre, by a Bpecial notice, exempt themssJw
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from ail responsibility in cases of' gros's nelig-enco and fraud, de
by denianding ain exorbitaînt pricc, compel the owners of the goods
te yicld to unjust and oppressive flinitations of their rig-,hts. And
thc carrier wiil bc equ îily h iie iii case of the frtud or misconduet
of lus servants,' as lie would bc in c:isc of -his own personal fraud
or mlisffliîduet." .Judgc Blickburn (10 H. L. Cu.494) argued
that the weight of authorify was ia 1832 in f uvor of this view of
the law, but lie added that the c.ises decided lu the english Court8
between 1 832 (i. e. two ye:urs after the passage of the Carriers
Act, but not depcnding upon it) and the year 1854, establi2hed
that the doctrine so cnouniced by Story was flot law, aund "lthat a
carrier uîight, by a specizil notice, i kc a coutract linuiting his
iiability even in the cascs tiiere ineuîtioned, of gross negligene
rnisconduct or fraud on the part of' bis s1crvxnts ;" and the judge
heid that "lthe reuson wby the le,-isl:itturc int-rvcned in the Rail-

w y and Can:ul Trafflo Act, 1854, was býcause it thought the corn-
panies took advantage of those decisions (in Story's language) ta
evade altogetiier the salutary poicy of the Comnion Law."

It la to bc observed, bowever, whilc recognizing such power,
jhat t'hc right of i king speci il contracts or quilified acceptances

.by comninr curriers, seerus to have been a8srted in e.urly timeg.
Lord Coke declared in his Suuthcote's Uaje, 4 Co.-, Rep. 84, (vol. 2,
p. 487,) where he s:uys :"I that if goodt3 are delivered te one ta bho
delivered over, it la good poiicy to provide for himscif in such gpe-.
cial manner, for doubt of bciig ch-irged by his geucral acceptance."
Sc aiso, the case of Mors, V. 'Sle, 1 Veutr. 238. ýThis, sayq
Story, is flot fully recognized and 8ettled beyond uuny re:îsenabi.
doubt; and he cites a whoie array of cues. See aise .ýP4rsns
o n contracts, 708-715.

In Nicholson v. Willan, 5 East 512, decided long 'before the
passage of' the Carriers Act, Lord Eilenborough, said that there is
ne case te be met with int he bok, in which the right of a carrier
to limit by special contract his own respensibiiity hau ever bE*n by
express decision denied,- the Court Ilcaunet do otherwise than
eusaip such right, however liable ta abuse and Produztiv of leu
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convenience it miy bc, leeaving to the Legisiature, if it shahl think
fit, to appiy such remedy hiercafter as the cvii nriy require." It is
remarkabie thatjust fifty ycajrs ciapsed after this wise suggestion ini
the courts before it was adoptcd in Parliarnent.

In Gar>' v. Laîîcaslire & Yorisire Pièrild (Tonliay. 7 Ex.
707, decided iii 1852. on whiclhe UiciGli condition we have cited
as to live stock is plainly foundcd, whert, the jury found as a1 fact
that the pi..intiffq~ horse liad been injured through the gross care..
iessness of the defendzints, they had guarded theasseives byt notice
in those words: " This ticket is issued subject to, the owner's un-
dertaking ail risks of conveyanc whatsoever, as the coinpany wili
not bc responsibie for any injury or danîtige, (howsoevcr caused)
occurring to live stock of any description travelling upon the Lan-
cashire and YorksLire Raiiway, or in their vehicles." The fiad-
ing of the jury was not compLtiued cf, jnst as we approve of the
finding cf the jury hierc, yct. the Court of Exehequer held thit this
was a special contract by which the plaintiff had taken upon hiu.
self ail risk, just as in this case the defendants stipulated that thc
hogs were carried Iloniy at the owner's risk"- the only diffarence
being in the words "-howsoever caused " or "- no mattter how c tus.
ed " on which. we wiIl presentiy remark. "It is tiot for us," said,
Baron Parke, "to fritter away the truc sence and mcaning of th4esa
contracts. * * * If any inconvenience shonld arise from theiv
bping- entered into, that is not a m-tter for our interference, but it
must be Ieft te the Legisiature, who may, if they pleage, put a stop
to this mode whicb the carriers have adopted of limitting, their lia-
bility. We ar e bound to construe the words used according to
their proper zneaning ; and according to, the true intention of the
parties as here expressed, I think thc defend rnts are not li ibie."

This o ise was inuch relied on by the d±fond-int's counsel, with
thatt of Wilton v. -dtluntic Mail Stefi m krp'ay, 10 C. B. N. S.
453, where the s.imc principles were applied to c.irriers by sea, and
tbe company wàs reicved of libility for neghigence of the i ster,
by virtue of a special contract which provicded that thcy shouid
Dot be accountable for luggage, unless a bill of ladin- had bceeq
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The decision.s ln favour of rziilroid' companieo, culminiting in
the c tsa froin 7 Ex. , broaght down upon the, -to use the strongy
expression of onc of» the euglishi judg-es,-thco Railway and Canal
Traffic Act of' 1854, 17 & 18 Vie. ch:-ip. 31, by the 7th section
of' which, "1Every such eompiny sh:tU bc liable for the loss of, or
for any iiijury donc to live stock or goods, occasioned by the negli-
genco of their servants, notwithstanding any notice, eonditioa, or
dec:iration. made and given by sueh eomny, eontrtry thereto, or*
in any %ray linliting such li-ibility- every 8uch notice, condition,
and dcelaration being hereby dcclared to bc nuli and void." Then
foliow five provisoq, the first of which declares that "'Nothing
hcrein contained shalh be eonstrued ?o prevent said comnp mies froin
InaIkirig sucli conditions in the preinises, as 8hall be adjudged by
the court or a jugb2fbre whoni any que.tion rel.îting thereto,
shall bc tricd, to be just and reasonable."

The fourth proviso deelares that "jNo special contract betwcen
such comp:tmy and any other person rcspecting the forwarding or
delivery of hive stock or goods shilh be binding upon or affect any
gw~ih p:irty, unless the maie be signed by him or by the persan
delivering sueh animails or goods respectively for earriage." This

proviso and the pr&uctise under it, have do-ibtless suggested the
form of the shipping papers or contracte used by the Grand Trunk
RailWay Conipziny.

Subsequent 10 this- Act of 1854, thc cases have miinly turned
on the justims and reasonablcness of the conditions imposcd by
railroad companies, and the faet tha t this is to be settled by tha
.a'-urts , affords to the publie an effective and most valuable protec-
tion. It ia true that the 7th section, with itis host of' proviasà in
pot spoken of in the nmost compliiunmtary terins. Lord -Westbury
am ~is it tbr its cumbrotvs lîngu Ige, and Mr. Justice Willes ati
it &-an element of confusion." Its true construction, too, bas led
to great variety of opinion. Stili, tbou rh susceptible of improvo.
l'gent, it bas b.acu found a valu ibic en lcîment, and in the principal
oase'froni the flouse of Lords, it will be 'instructive ta review the
ternis of theoondition tben ini cotrOversY, and the opicions i
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The actiDn was brouglit for ifljury done to three marbie chimney

pieces sent by railway, and the Company sought to proteet
themselvcs by the followiing condition, That the conipany shall
not be responsible *for thc 1 oss of* or injury to auy marbies, musi-
cal instruments, toys, or other articles, which froin their brittie-
ness, fragility, delicacy, or liability to ignition, arc morc than ordi-
narily hazardous, unless dcclarcd and insured according to tlicir
value." It appearcd by thc evidence that thec price of the carniage
was 55s. stg. per ton. Ten per cent of the value was demanded
for insurance, which the consignor declined paying and sent the
chimney pieces uninsured - their value was £210, and the injury
donc to thcm was cstimated at £52.

To persons who are sometimes astonished at the difference of
opinions in the courts ofjusticc, it may give a curious and usefull les-
son to mark, the varicty ini this case. It was tried before MNr. Justice
Erle, who thought the condition reasonable and just, and directcd
a verdict to be cntered for the defendajits. Upon argument in the
Queen's Beach, (1 E. B. & E. 958) Lord Campbell and Mr. Jus-
tice Crompton took the opposite view, and judgnicnt was givea for
the plaintiff. This decision was revcrscd in the Exehequer Cham.
ber (IL. 980.) by Chief Baron Pollock, Mr. Baron Martin, Mr.
Justice Willes, Mr. Baron Watson, and Mr. Baron Channel, the
judgment was given for the defendants, Mr. Justice Williams dis-
senting. 0f the'.udges in the House of Lords, besides some of
the above called in to assiat, Chief Justice Co kburn and Mr. Jus-
tice Blackburn gave their opinions for the plaintiff. So that of
these common law judges, inclnding two Chief Justices and the
Chief Baron, it turned out that five were in favor of the plaintiff

8id ix for the defendants. lu the Huse of Lords, the then Lord
Chancellor (Lord Westbury) afler remarking, with deference, that
lie oould flot believe that there was ini the matter itselt any very
serious difficulty, oombined with Lords Cranworth and Wen8ley.
dale in giving judgment for the plaintiff, thus reverting to the ori-
ginal judgment which had been reversed in the Exehequer Chara-
ber; while Lord Chelmsford thought the juigireut shouil be for
the company.

39
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Now ns to the condition itself. which is the converse of the se-

cond cond'tion in the case in hand, if was reniarked that the defen-

dants had chosen the very words used by the Legisiature i the

Carriers Acf, gud that these very words were determined in Hin-

torn v. Dibdin, 2 Q. B. 646, to exempt the carrier from liability

for loss or iinjury occasioned by gross negligence of the carrier's ser

vants. Mr. Justice Crompton observed, that he had great diffi-

culty ini making a refined distinction between a stipulation to be-

free from any loss or inijury, and to be free from rcsponsibility for

any injury, or damage, however caused," which the Court of Ex-

chequer decided* in Carr v. The Lancashire & Yorktshire Railroa'd

Com pany, to include cases of gross négligence, Ilbut, he added, il I

thiuk that a condition that the company shall not be responsible

for losses (which appears to me to include losses by every species

of gross négligence,) ought not bo held just and reasonable." Lt is

to be noted that the judges, who were for the defendants, did not

dissent in substance from this view, but thought that in the truc

construction of the condition, losses occasioned by gros negligence

did not come within it.

The court of ultimate* appeal, by amajority of threc to, one,

formiug with the other judges a xnajority of cight to, seven of the

judicial minds cniployed upon this important case, decidcd that

the condition imposcd by thiis cornpany was un.reasonable and un-

just, and the miuority did not differ with them as to, its essential

character. Now, this is an inquiry of the highest practical import-

ance to us. This court bas now unauimously held that by the law

as it obtains in this province, and probably in. ail the other pro-

vinces of the Dominion, there is no law to restrain the Gr ind

Trunk B.ailway Company from exacting such terms aud imposing

suoh conditions as thcy think fit, in their pritnted papers which the

public using the railway miust accedé to. We give no opinion

whether the' condition in thc case in the baud is reasonable or

otherwise ;much is to be said for, and something against it. But

as it is essentially the same with the condition i Peck v. North

,Sfaffordsh&re Raïiway Company,it, is weIl to ponder on the signi-
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ficant words of the Lord Chancellor that Il the necessary effeet of
sucli a contract would be, that it would exempt the company fromn
responsibiity for injury howcver caused, including therefore, rs
negligence and even fraud or dishonesty on the part of the servants
of the company ; for the condition is expressed without any limit-
ation or exception " (p. 567.) In a passage we have already
eited, Mr. Justice Rlackburn, with the apparent assent of the law
Lords, and certainly with that of Lord Wensleydale, deelared that,
at common law, a carrier mighit by a special notice make a contract,

(and the Queen's Bench of Ontario has decided that there is no dis-
tinction between a notice and a condition forming a part of a special
contract "(1) limiting his responsibility even in the cases of gross
negligence, misconduet or fraud on thc part of servants!

We are far from. thinking that the Grand Trunk llailway Coin-
pany would puali its advantages or avail itself of' the law to such
extrmnes. But as the Britishi North America Act, 1867,' in the
91st\nd 92nd sections, declares that exclusive legisiative authority
belong to the Parliament of Canada, over "lulnes of steam. or other
ships, railways, canais, telegi-aphs, and other works and undertak-
ings connecting the provinces with any other or others of the pro-
vinces, or extending beyond the lixnits of the province," we think
it right to eall the attention of the Dominion Government and the
Legisiature te what we conceived to be the actual state of the law,
upon a question so, deeply affecting the trade and commerce of the

country.
It May be that with a view to tijeir protection, Parliament niay

deem. it advisa-ble te enact a lawi for the whole Dominion,' founded
on the Imperial Act of 1854, with sucli modifications as the expe-
rience of the mother country and the decisions since that period

,will. naturelly subjeet.

In the case in hand, we are constrained by the authorities te set

(1) La Pointe v. the Grand Trunk Jailway Company, 26 U. C. Q. B.
479.-EDs- L. J.
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aside the verdict for the plaintiff, and award the defendants a new
trial, with cests of argument.

Rule absobte.
Plaintiff's attorney, A. Peter Linehli.

Defeudant's attorney, -Mr. J. A Ritchie.

(The Canada Lawi Journal, october, 1871.)

COUR SUPEIRIEIRE.

'MONTRÉAL, 30 DÉCEMBRE 1871.

CoraMr MACKAY, J.
No. 66.
BURN

tS.
FONTAINE.

JuGcé:-Que. dans une action pour l'annulation du mariage d'un
mineur, le père seul ne peut pas porter l'action, sans que le
mineur marié ne soit en cause, assisté conformément à la loi. (1)

Le demandeur poursuivait, en cette cause, le défendeur, pour
faire annuler le mariage de sa fille mineure que le défendeur avait
épousée, à Chicago, dans l'état d'Illinois; lequel avait contracté
un premier mariage avec une femme encore vivante.

Le défendeur contesta cette demande, pour l'annulation de son

mariage avec la fille mineure du demandeur, sur le principe que
la loi du lieu où est contracté le mariage règle l'existence du
mariage, et que, par les lois de l'état d'Illinois, l'annulation du
second mariage doit être d'abord obtenue, avant que d'être reçu à
procéder à l'annulation du premier mariage. Par sa quatrième
défense. le défendeur alléguait la nullité absolue de son premier
mariage, pour les raisons par lui exposées en cette défense.

Le demandeur répondit en droit à la première et à la quatrième
défense. Quant à la première défense, le demandeur répondait en
droit qu'il est faux qu'en fait de mariage, la loi du lieu où il est
toitracté règle l'existence légale du mariage. Ce n'est que la

(ty Code Civil, arts 18, 119, 150.
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forme de sa célèbration qui y est réglée; et parceque dans tous les
pays elirétierîs, un st.eorîd mariage contracté par le mari d'une pre-
mière fkmmne encore vivante, est d'une nullité absolue, et que l'action
pour son annulation ir'e.st utile que pour rendre publique ct notoire
la nullité de ce'second mtariage.

A lit quatrième défèense, le demandeur répondait cr idroit, que
les causes invoquées par le défendeur p olir faire envisager son
premier mariage comme nul, aurait dû être alléguées darns les six
mois de sa majo)rité, et qu'il aurait dû poursuivre sa première

femme, nonobstant son absence du pays.

Les parties ayant eté entendues, en droit, en Cour Supérieure,
à Montréal, le 30 juin 1871, Torrance, J., rendit un jugement qui
est motivé comme suit

The Court-Cousidering that the fact of the marriage of tihe
defèndant with G. IBurn, at Chicago, in the state of' Illinois doth
not oust this court of its jurisdiction over the subjeet-matter of this
suit.

Doth maintain the réponse en droit to the said first plea of dc-
fednwitli costs. Considering fnrthcr that the defendant is'tn-

fouuded in bis deinrd, that the said J. L. dite M. shiould intervene
in this suit. Considcring, that notwitlistanding the nullity ipso
-facto of the marriage of tire plairntiff s daughter with defendant,
plaintiff is justified in clairuiiug in this suit, the restoration of the
Civil ,Stalus of his said daugliter. Considering that the absence
of the said J. L. dite M. from the province of Quebee, fromn the

26 october 1857, could not prevent the deflendant, fromn instituting

lega1 proceedings against the said J. L. dite M. as an absentc

within six months af'ter the age of majority, of the defendant, (1) to

annul bis marriage with tho said J. L. dite M. maintain. the said

réponise en de-oit of the plaintiff to the plea of defendant fourthly
.pleaded, with costs.

Ensuite, les parties, ayant procédé -1 leur preuve et ayarrt été en-

tendues au mérite de la demnande, la cour Supérieure renvoya l'ac-

(>. .Art. 149.
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tion sans dépens, vu que le défendeur *ne souleva aucunement le
point de droit sur lequel le jugement fut rendu.

PER CURIAM.- The father sues to annul the marriage of bis
daugliter with Fontaine, on the ground of his having another wife.
I was at first under the impression that the father alone had a
right to bring this action, as might be donc in France, but I con-
sider that under our Code lie lias not. The daughffter should be
represented in the suit in somie way. She is a minor, but einani i
pated by lier marriage, so that lie should either have been appoint-
ed curator to lier, or have hier curator joined with himi as Plain-
tiff or again, make lier, as reprcsentcd by lier curator, a Defen-
dant. If father sue in bis own naine and for bis owa concern
oaly, let him. suc lis daughter wliether miner or major.

Here, plaintiff only sues ber liusbaad. Daughitcr marricd is a
minor, but emancipated, slie must he lield se froin lier mariage de
facto. Yet, plaintiff would annul lier mariage without lier being
heard. Plaiutif lias no right to have this marriage aanulled upon
sucli process and demand as the present. Merlin, Rép., vo.
mariage, sec. 6, § il, 3e question, art. 180 C. C.

Tlie action is therefore dismissed, but in asmuch as this point was
not raiscd by the defence, it is dismissed without costs.

Le jugement de la Cour est motivé comme suit.
The Court.- Considering, that G. Burn, the miner, married

te defend-,nt, is not in aniy way plaintiff in this cause, as she ouglit
to liavc been, considering that, plaintiff alone ia this cause is not
entitled to have and maintain this action, and that said minor is
not a party in this cause at ail, said action is hereby dismissed, but
witbout costs, as defendant did not plead the want of riglit or title
in plaintiff to take the action ,for which want of title, it is dismissed.

Action renvoyée.
Doutre Doutre et Doutre, avocats du Demandeur.
Perki & Monk, avocats du Défendeur.

5.18



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

COUR SUPÉRIEURE.

MONTRÉAL, 29 DÉCEMBRE, 1871.
Coram MACKAY, J.

No. 1101.

In Re, VILLENEUVE,
FAILu.

ET

THOMAS et al.
CONTESTANTS.

JuG:- Que, sous les dispositions de l'acte de faillite de 1869, le négo-
ciant qui se présente en Cour pour obtenir sa décharge, doit
avoir commercé lors le la passation de cet acte ou depuis.

Le 22 octobre 18G9, le failli, étant l'un des employés aux dou-

anes de sa majesté, à Moutréal, et ayant cessé de faire commerce

depuis 1858, fit une cession au syndic officiel T. kauvageau, en

vertu de l'acte de faillite du 1er Septembre 1869.

Un an après cette cession, le failli fit une demande à la Cour

Supérieure, à Montréal, le 18 Septembre 1871, pour obtenir sa

décharge, conformément à la loi.

Trois de ses créanciers s'y objectèrent, sur le principe que le failli

n'était pas un commnerçant lors de la passation de l'acte de faillite

de 1869, ni depuis, qu'il n'avait pas commercé depuis 1858, ayant

été employé 'au département des douanes, à Montréal, depuis 1860.

Vide, 32 et 33 Vict. ch. 16, sec. 1 des Statuts Fédéraux.
La .Cour, après avoir entendu les parties, a refusé la décharge

au failli.
PER CURIAM.- In October, 1869, Vill:neave made an assign-

ment. 'He was then a Custom House clerk, but some years before

that, he had been a trader. The contestants, three in number,

oppose his discharge, on the ground that, not being a trader, he

could not avail himself of the Act. In my opinion, since he did

not see fit to avail himself of former Insolvent Acts, he cannot now

come under that of 1869. If he had given up trade a very short

time before the Act came into force, it might be different, but I

.do not think the Act was meant for such cases as the present.
Application rejected.
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Le jugement est mnotivé comm 'e suit :The court having secri
and cxaxnincd the petition, requête, of the said Josephi-Edouard
Villeneuve for a diseharge, under the provisions of thc insolvent
act of 1869, having also seen and cxamined the several and respec-
tive contestation, of the creditors filed in this matter, opposing thc
granting of a diseharge to the said insolvent, having sccn the
answers of thc said insolvent to the several and respective contesta-
tions, seen also the admissions made and given by the partics, and
having heard the parties, by their respective counsel, and upon the
whole maturely deliberated, proceeding firstly to adjudge on the said
petition, as constestcd by the said Henry Thonmas and others.
Considering the contestation and moyens of the said llenry Tho-
mas and others, well founded ini law and fact, and w-cil proved .
doth maintain it and seeing that the said petitioner, Josephi Edouard
Villeneuve, at the date of the cession alledged by him, made by him,
in october 1 860, was not a trader, that in 1858 and ever since,
he has not been a trader that consequently; said cession by him
was idie and of no use to. get for lîim (as if entitled to it,)
the bendit of a diseharge, under the insolvent act of 1869,
to avai against said Hlenry Thomas, et ai, Ithe court rejeets
said petition for diseharge, and orders that no discbarge to
avail against said R1. Thomas et a, be granted to said .petitioner
who is condeinned to pay said Il. Thomas et ai the eosts of their
con testation ... and the court procecding finally to adjudge on the
merits of said requête, petition of said Joseph-Edward Villeneuve in-
dependently of said three contestations. Considering that the said
petitioner bas not provcd the allegations of bis petition and tbe admis-
sions of tbe threc contestants cunnot help bim in lis principal
dcmand, considering that at date of the cession alledged by bu11 made
'n october 1869, be was not a trader, within tbe meaning of the
mnsolvent act of 1869, sanely interpreted, tbat consequently saîd
0($884-m maide by hini was idle and of' no use, to get for him a diseharge,
atider in8olverit act of 1869 ;and that hy no law does he sbow and
}.rovu tiiw,*11'entitled to a diseharge. Considering that said Joseph
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Edouard Villeneuve is not entitled to a discharge as claimed, the
Court rejects said petition. Décharge refusée. (1)

Girouard et Dugas, avocats du failli.
Duhamel et Rainville, avocats de Thomas et al., contestants.

COUR SUPÉRIEURE.

MONTRÉAL, 29 DÉCEMBRE, 1871.
Coram MACKAY, J.

No. 1215
LAVIOLETTE

VS.
DUVERGER.

JuG:- Que celui qui a prêté sur gage, sans faire le métier de
préteur sur gage, est néanmoins bien fondé à retenir le gage, jus-
qu'au remboursement de la somme prêtée.

Le demandeur fit émaner une saisie-revendication pour revendi-
quer entre les mains du défendeur une montre qu'il lui avait don-
née en gage, valant $100, le 3 août 1871, à Montréal, pour la
garantie de l'emprunt d'une somme de $40.

Le demandeur concluait purement et simplement à ce que la
montre lui fut restituée. Le défendeur contesta cetie action et al-
légua avoir un droit de gage sur la montre, pour le remboursement
de la somme de 840, payable sans délai et encore due, et conclut au
renvoi de l'action, à moins qu'il ne fut payé de son dû, le tout avec
dépens.

Le demandeur répondit spécialement que le défendeur n'avait
aucune licence comme préteur sar gage, et qu'il ne pouvait retenir
le gage.

Les parties ayant été entendues au mérite de la cause ; la Cour
a débouté le demandeur de son action et de sa saisie-revendication,
pour les motifs énoncés au jugement.

PER CURIAM.-This was an action, en saisie revendication, of a gold

(1) VIDE :-Revue Critique, 2nde année, p. 67.-Canada low hur,
nal, N. S. 301.
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watch. The watch was left by the defendant by way of gage, but
the plaintiff now pretended that the gage was nuil and void,
because the defendant had no right to make a loan on a gage, not
having a license. ,He contended that a single act of lending on
gage would be held to be trading, and would expose the party to a
penalty. In this case, there was certainly one act of lending on
gage. The plaintiff, therefore, claimed the watch back, and refused
to return the money he had received. The Court was against his
pretension. Were it maintained, a man would have to put up on
the door that he was a lender of money on pledge, before he could
advance his friend a sum of money on a security. The contract
of pl dge was not forbidden by the act respecting pawnbroker's
licenses. The license was only required when a man carried on
the business of lending on pledges, but a prêt sur gage, as in this
case, was quite legitimate. The defendant was entitled to hold
the watch until paid, and the action would therefore be dismissed.

Le jugement de la Cour est motivé comme suit ;-" La Cour
considérant que le défendeur a fait preuve des allégations essen-
tielles de l'exception par lui plaidée à cette action, et que le deman-
deur est mal fondé dans sa réponse à la dite exception, en préten-
dant que le défendeur n'a pas le droit de garder comme gage la
montre en question en cette cause, cette Cour renvoie la dite
défense et maintient la dite exception, déclare le dit défendeur
avoir un droit de gage sur la dite montre saisie-revendiquée en la
dite cause, adjuge que la dite saisie-revendication est nulle et de
nul effet et la déboute par les présentes, de même que l'action du
dit demandeur, et ordonne que la dite montre soit remise au dit
défendeur, pour la garder en sa possession, jusqu'à ce qu'il soit payé
de la somme de $40, le tout avec dépens contre le dit demandeur,
action renvoyée (1)

Lanctot & Lanctot, avocats du demandeur.

Baanger, Deanoyers & Ouimet, avocats du défendeur.

(1) Code Civil, arts. 1972, 1975. 1979. St. R. C. ch. 61.
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COUR SUPÉRIEURE [En Révision.]

MONTRÉAL, 31 OCTOBRE, 1871.

Coram MONDELET, J., TORRANCE, J., BEAUDRY, J.
No. 1858.

SENECAL,
Vs.

VIENNE & VIENNE.
OPPOSANT.

JuGÉ :-Io. Qu'il n'est pas nécessaire que le procès-verbal d'une saisie-
immobilière soit fait et signé sur les lieux où les immeubles sont
situés. (1)
2o. Qu'il est valablement fait au domicile du saisi.

Par jugement, rendu le 30 mars 1871, la Cour Supérieure à
Montréal, (Mondelet, J.) a maintenu l'opposition afin d'annuler
du défendeur.

Cette opposition entr'autres moyens reposait sur le suivant, par-
cequ'il n'apparait pas, par le procès-verbal de saisie-immobilière, que

Je député shérif se soit transporté sur aucun, ni sur chacun des
immeubles y désignés pour en faire la saisie. Cette opposition avait
été contestée par les demandeurs qui portèrent le jugement en

révision, et prétendirent qu'il n'est pas nécessaire de faire cette

mention dans le procès verbal, ni qu'il n'est pas nécessaire que le

procès verbal soit fait et signé sur les lieux où les immeubles sont
saisis. C. P. C. art. 638.

L'opposant cita à l'appui de ses prétentions. 1 Pigeau, Ed.
1779. pp. 700 et 701. 4 Ferrière, Com. Cout. P. p. 1182,'No. 195.
Ravaut, Ed. 1788 p. 282.

La Cour de révision ayant entendu les parties, infirma le juge-

ment rendu en faveur de l'opposant.
PER PURIAM.-The Court below maintained the opposition of

the defendant to the.izure, based on informalities in the seizifre.

The bailiff need not go to each immoveable ; it is sufficient for

him to write the description of each of them at the domicile of the
defendant, as in this case, and the judgment on this opposition is

consequently reversed.

(1) C. P. C. arts. 637-638.
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Le jugement est motivé comme suit.
"La Cour Supérieure siégeant à Montréal, comme Cour de

Révision.........Considérant qu'il y a erreur dans le jugement
rendu sur l'opposition du dit Alfred Vienne, le dit 30 mars 1871,
par la dite Cour Supérieure, a cassé et annulé le dit jugement.
Considérant de plus que les moyens invoqués par le dit Alfred
Vienne défendeur et opposant en sa dite opposition sont mal fondés
et insuffisants en loi et en fait, et que les allégués d'icelle ne sont
pas prouvés, cette Cour rendant le jugement qui aurait dù être
rendu, a renvoyé la dite opposition du dit Alfred Vienne, avec tous
les dépens."

Opposition renvoyée.
Dorion, Dorion & Geoffrion, avocats des demandeurs.
Cartier, Pominville & Bétournay, avocats de l'opposant.

COUR DE POLICE.
QUÉBEC, 19 JUIN, 1869.

PRÉSENT:- SON HONNEUR, LE JUGE DES SESSIONs.
LE CAPITAINE DU VAISSEAU ÉTANGER ANNA .DELIS,

vs.
MICHAEL PAULSON,

JUGÉ:--Que les parties seules, ou représentées par leurs avocats,
peuvent plaider (levant les Cours de Police, et qu'elles ne peuvent
se faire représenter par une autre personne.

Dans cette cause, le greffier de la Cour conduisait la poursuite
et, sur objection de la part du défendeur, il a du être remplacé
par un avocat.

M. Cook, pour la poursuite.
M. Willan, pour la défense.
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COUR DE CIRCUIT.
SOREL, 8 JANVIER, 1872.

Coram T. K. RAMSAY, J. C. S.
No. 7421.

G. . BARTIIE, SYNDIC A LA FAILLITE D'EDOUARD GRENIER,

DEMANDEUR;

vs.
EDOUARD MILLET,

DÉFENDEUR;

JUGÉ :-Que le failli peut être témoin compétent dans un cause où son
syndic est demandeur, et que les faits de fraude qu'on peut lui
reprocher ne peuvent qu'affecter sa crédibilité, et non le rendre
incompétent.

PER CURIAM.-Il a été décidé plusieurs fois, à Montréal et
ailleurs, que le failli pouvait être témoin dans les causes où son
syndic est partie, et même lorsque le failli était partie avant le
syndic qui a repris l'instance, et les faits qu'on peut lui reprocher
-ne peuvent qu'affecter sa crédibilité.

A. E. Braszard, avocat du demandeur.

C. Gill, avocat du défendeur.
M. MATHIEU.

COUR DU BANC DE LA REINE [En Appel.]
CoraM CARON, J., BADGLEY, J., DRUMMOND J., & MONK, J.

MONTRÉAL, 26 JANVIER, 1872.
REGINA

vs.
C. F. C. MORRISON & S. PAGNUELO.

JuGÉ; Io. Qu'il suffit qu'un bref d'exécution, émanant d'une Cour
compétente, soit apparemment revêtu des formalités nécessaires
pour autoriser l'huissier, à qui il est adressé à agir en vertu de
te bref.
to Que l'avocat qui a conseillé au défendeur de s'opposer à l'exé-
cution, d'un bref, même par la force, dans la confiance où il était
que ce bref était nul, ne peut être incriminé pour ce conseil illé-
gal.
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3o. Que celui qui assaille un huissier dans l'exécution d'un tel
bref, est coupable d'assaut sur un huissier dans l'exécution de
ses devoirs.

ÉTAT SOUMIS PAR L'HON. JUGE SICOTTE.
J'ai l'honneur de soumette l'exposé qui suit, pour la considéra-

tion de la Cour d'Appel, dans le procès :
La Reine vs. Charles François Calixte Morrison et Simon Pa-

gnuelo.
Les accusés étaient mis en accusation, le 13 Décembre 1870,

pour avoir assailli l'huissier Pepin, dans l'exercice de ses devoirs.
Le bref dont l'huissier était porteur, et les oppositions logées en

ses mains font partie des papiers rapportés avec les procédés.
Les accusés plaidèrent non coupable, et là-dessus le procès s'ins-

truisit devant le jury, tel qu'il appert au rapport des procédés par
le greffier de la couronne.

Après la preuve, les accusés firent déclaration qu'ils consentaient
à ce que le juge donnât instructions au jury de rapporter un ver-
dict de coupable : et immédiatement M. Girouard, conseil de
de la défense, et M. Pagnuelo demandèrent que certaines ques-
tions de droit, énumérées dans la motion produite avec les procédés,
Lussent réservées par le juge, pour la considération de la Cour
CAppel.

J'ai alors déclaré que, vu la condition des accusés, je réserverais
les questions ci-après écrites; et j'ai refusé de faire réserve de
quelques unes des questions proposées, telles qu'elles étaient pro-
posées, et je notai en marge le sens dans lequel la réserve serait
faite, en donnant alors lecture de ces notes. Je refusai de réser-
ver les autres questions.

Voici les questions réservées:
10 L'alias Pieri Facias dont l'huissier Pepin était porteur, le 23

septembre dernier, et qui est produit dans la cause, est-il nul ?
20 Le dit alias Fieri Facias doit-il être adressé à un huissier

nominativement, ou seulement à un des huissiers du district d'Iber-
ville, à peine de nullité ?

3o Le dit alias Fieri Facias doit-il être adressé au shérif du.
district d'Iberville, où il doit être executé, à peine de nullité ?
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4o Les lois concernant la propriété et le mouvement des affaireg

commeroiales donnent très souvent aux créanciers dbs droits qui

peuvent s'exercer par des voies civiles ou criminelles, à l'option du

créancier ; une question peut alors se présenter, si le fait du

débiteur, attaqiiable et attaqué par la voie criminelle, rendrait

également l'avocat responsable de participation dans l'offense.

Ainsi l'avocat avisant la résistance à des saisies parcequ'il les

considère illégales, au lieu d'aviser de faire prononcer la nullité

par les tribunaux, donne-t-il un conseil dont les conséquences

échappent à la censure de la loi criminelle.

5o L'huissier qui n'aurait pas fait rapport d'oppositions afin

d'annuller au bref d'exécution dont il est porteur, parcequ'il les

considère nulles et comme non avenues, mais n'exploitant pas en

vertu de tel bref, fait rapport que les délais fixés pour procéder

sont expirés, sans mention dei oppositions, et qui serait ensuite

chargé d'exécuter un alias bref, émané subséquemment pour les

mêmes causes et entre les mêmes personnes, doit il être considéré

in the lawful perfornwnce of his duties, si lors de la saisie qu'il

veut faire en vertu du nouveau bref, il est assailli par le saisi.

60 Le saisi qui défend à l'huissier de saisir, lui ordonne de sor-

tir, et qui, vû le refus et la persistance de l'officier à exécuter le

bref dont il est porteur, le prend par le bras, cherche à le pousser

hors la maison, et qui, voyant cette résistance, va ouvrir la

porte, prend de nouveau l'huissier par le bras, et malgré la résis-

tance de ce dernier; parlant fort et comme un homme excité, le

pousse hors de la maison, est-il coupable du délit d'assaillir l'huis-

sier dans l'exercise de ses devoirs ?

Dans la charge au jury, j'ai déclaré que le bref dont l'huissier

Pepin était porteur, était, à sa face, légal, émanant de la Cour

compétente, et donnant droit à l'huissier de saisir exécuter, tel

qu'il avait voulu le faire; que si l'huissier avait omis de faire rap-

port d'oppositions, logées dans ses mains, contre l'exécution du bref,
ce fait pouvait l'assujétir à des censures ou à des punitions par le

tribunal d'où le bref émanait, mais ne détruisait pas la légalité dU1



LA REITE LÉUALE

bref, et la Protection que la loi accorde à l'huissier dans l'exercicede ses devoirs.
J'ai aussi déclaré au Jury que ;e saisi qui ferait ce qui esténoncé dans la question, serait coupable d'assaut sur un huissierdans l'exécution de ses devoirs, mais qu'il appartenait au Jury

d'apprécier souverainement le fait même de la résistance et de l'as-saut, d'après la preuve; et qn'il était du devoir du Jury nonobs-tant la demande, de la part des accusés, de leur donner instructionsde rapporter un verdict de coupable, de s'enquérir des faits, et dene pas rapporter un verdict de coupable, si, après lexamen de la
preuve, le Jury arrivait à la conclusion qu'il n'y avait pas eu d'as-saut contre un huissier dans l'exercice de ses devoirs.

J'ai aussi déclaré au Jury que l'avocat qui conseille une actionpunissable comme un délit, telle que la résistance par la force à unhuissier dans l'exercice de ses devoirs, tombait sous les censures etpunition des lois criminelles.
Le Jury, après délibération, a rapporté un verdict de coupabled'assaut simple sur un huissier dans l'exercice de sea devoirs.
Je n'ai pas prononcé jugement sur les accusés, et ils sont actuel-lement sous caution, pour attendre la décision de la Cour d'appelsur les questions de droit réservées.
St. Hyacinthe, 27 février, 1871.

(Signé) L. V. SICOT TE,
Juge C. S.

Voici comment la défense soutenait sa position;
Les trois premières questions réservées se rapportent à la nullitédu bref d alasfierifacias ; la première comprend dans sa généra-lté jes nullités de fond et de forme; les deux autres sont res-treintes à des nullités de forme. On peut les classer sous cinq

chefs.

La 1ère qestion est d'abord celle de la validité d'un alias writ.mané avant d'adjuger sur l'opposition au 1er writ ; la 2ème celleJe·savoir si le saisiK;ant pouvait inclure dans l'alias' les frais de laprenèire Maisie, contr laquelle il y avait une opposition régulière
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ê ntre les mains de l'huissier: la 3ème, celle (le savoir si une exé

cution peut énianer sur un jugement interlocutoire, avant la fin du
procès, et sans pernissi de la Cour ; la 4ème, celle de savoir si une

exécution de la Cour Supériure pouvait être adressée à un autre
qu'au sléii f d1Therville; la Wie, si l'exéeution pouvait être adres-

sée à un huissier, ne devait-elle pas lêtre à un huissier nominati-
vement, et su4llsait-il de Fadresser à un des huissiers du district
d'Iberville."

10 Un alias peut-il émaner avant que l'opposition afin d'annuler
produite à l'encontre du premier bref soit jugée ?

C. P. art. 583. Les oppositions aux saisies ou aux ventes opèrent
sursis, si elles sont accompagnées d'une déposition sous serment.
Art. 585 : Le shérif doit les rapporter au tribunal safs délai.

L'aliis n'étant que la continuation du premier bref, et le sursis
aux saisies et aux ventes existant toujours, il semble qu'un alias
ne peut émaner pour recommencer des saiWes suspendues par la
loi : autrement ce serait se moquer des oppositions et de la loi.
Telle est d'ailleurs la pratique générale.

20 A plus forte raison ne pouvait-on pas inclure dans le 2ème
bref, les frais de saisie sur le premier.

3o Une exécution sur un jugement interlocutoire peut-elle éma-

ner de pilano sans un ordre de la cour ? Si cet ordre est nécessaire,
il aurait dî eu être f t mention dans le bref (art. 545, §2 C. P.)

La pratique, du moins à Montréal, est contraire à l'émanation
d'une telle exécution, à moins que la Cour n'ait ordonné l'exécu-
tion provisoire.

Dans la cause de Fergusson et Gilmour, 5 L. C. Rep. p. 421,
la seule rapportée sur ce point, la Cour fut d'avis qu'une exécu-

tion pouvait émaner d: ns certains cas, avec la permission de la

Cour, et que, dans l'espèce, elle accorderait une exécution pour les

fhais encourus lors de la convocation*du premier jury.

Le Code ne parle de l'exécution des jugements qu'après l'ins.
truction finale du procès, et après le jugement définitif, et ilgs'ex-
prime toujours comme s'il s'agissait du jugement final - art. 549,
651.
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Les autorités semblent contraires au principe de l'exécution d'un;
jngement interlocutoire, dont l'exécution provisoire n'est pas
ordonnée, et qui peut toujours être renversé en appel.

4o L'exécution devait-elle être adressée au Shérif du District
d'Iberville ?

L'Art. 545, C. P. est ainsi conçu:
" Le jugement du tribunal ne peut être mis à exécution qu'au

moyen d'un bref émanant au nom du souverain, et adressé au Shé-
rif du District [où il doit être exécuté.]"

L'acte d'interprétation de la Législature de Québec (31 Vict.
ch. 7, S. 10) déclare:

" No act of provision of this legislature in any way affects any
article of either of the said Codes, unless such article is ecpressly
designated for the purpose."

En 1870, la même législature passa un acte (33ème Vict. ch.
17, sect. 1ère) rappelant nommément certains articles du Code de
Procédure, tels que les articles¯461, 555, 559, etc., et permettant
d'adresser la saisie exécution à un cs huissiers de la Cour Supé-
rieure; mais le statut omit de rappeler nommément l'article 545,
cité ci-dessus, et qui déclare que le jugement du tribunal nepeut être
mis à exécution qu'au moyen d'un bref adressé au shérif du district
où il doit être eécuté.

Est-ce qu'en présence de l'acte de 1868,e cet article peut être
rappelé sans une mention spéciale ?

Le rappel, par implication, serait contraire à notre loi expresse
d'interprétation.

5o Si le bref pouvait être adressé à un huissier, ne fallait-il pas
y mettre le nom de cet huissier, et même l'entrer dans les livres de
la Cour, comme cela se pratique et s'est toujours fait à la Cour de
Circuit; car, puisque le Codepermet de faire opposition aux saisies

.ou aux ventes (act 583), ne faut-il pas connaître le nom de l'huissier,pour lui sigifier l'opposition à la saisie, c'est-à-dire, avant la saisie?
Nols avons éprouvé cet embarras sur les premiers writs ; etquand, pour éviter l'avalanche de saisies dont nos clients étaient
menacés, nous avons voulu faire opposition de suite, nous n'avons,
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pu connaître qui étaient chargés des writs, et ce ne fut qu'après

que les trente-six saisies furent exécutées que nous avons su à qui

nous avions affaire. Cette difficulté ne se présente pas avec le

shérif qui est un officier connu.

4e Ques;on, Cette question correspond à la 5me réservée par la

Cour de St. Jean.
" L'officier qui contribue, par sa fraude et la violation de ses

devoirs, à obtenir illégalement un bref de saisie, et qui est assailli en

cherchant à le mettre à exécution, peut-il invoquer la protection que

la loi accorde à celui qui est assailli, in the lauful performance of

his duty, et qui est supposé ne pas connaître cette illégalité, ou bien

commet-il un trespass:"

" En d'autres termes, un huissier, chargé d'un bref de saisie

exécution, qui reçoit une opposition, et qui, au lieu de la rapporter

en cour, la supprime frauduleusement, et fait un rapport tronqué,

au moyen duquel il obtient un alias f-fa, commet-il un trespass, en

-herchant à mettre à exécution cet alias fi-fa., ou peut-on le con

sidérer in the lawful performance of his duties ?

Lord Denman disait, dans la cause de Painter and Liverpool

Gaz Co. (3 Ad. and Ellis p. 444.) " But then the question is

whether the warrant, though improperly issued, will protect these

parties (the plaintiffs). A warrant is a justification to officers,

because they are not to canvass the legality of the process they have

to execute. Acts of Parliament have been passed, founded on that

principle ; and it is a just one ; for, it would be absurd that an

officer, charged with the execution of a warrant, should have to pause

and consider whether it was regularly issued or not."

" Pateson J. (id.)......He (the bailiff) is bound to obey, and ix

therejbre protected in doing so.

Bacon's abridgment : Vo. trespass, D. 3, p. 660.

c It is laid down by Hale, C. J. that an arrest of a person, under

the process of an inferior Court, is a false imprisonment, in case

the process was irregularly issued. But it is in divers books laid

down, that the officer is not in this case liable to an action of

trespass, for that it would be hard to punish a person wHo HIs
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DONE NCT1TN j 0111 TINN EXECUTE- Me pî-rSo f a court TC;

WHIrcir owmD OBrEENUE. id. p. 686. An action of trespass
kloes not lie aga.-inst a sheriff or bis offlcer, or ag-ainst a pèirson wlho,
by tbe cominand of cither of thoin, has assistcd iim, fhr any tbing
done by virtue of a writ ofcfuswhich issucd upon an cîro-
neous judgmcnt ; beequise, fhefiule is not, in sute/ crise, i thesiierlif
or his ojicer, but in Mhe cou rt or sanieC officer Ihereoj:"

Telles sont les raisons pour lesquelles la loi protége*Uhuissier dans
rexéeution de 8es dlevoirs; mais si, au lieu d'exécuter, il i;ole ses
devoirs, pourra--t-il encore l'invoquer ? Ce serait fLire d*un principe
de droit, favorable au bon ordre, une arme dangereuse pour la paix
publique, et soumettre la fortune et la tranquillité des familles au
caprice et 11 la mauvai5se foi du p~remier venu, qui aiura en si posses-
ion un document obtenu et surpris par sa fraude;- c'est-à-dire encore
que sa fraude le protégerait contre les suiteA, de cette inênle frausde.

Si l'on admet la doctrine adoptée par la Cour de St. Jean, il fau-
drait aussi en ad a: ttre les conséquencs que le di-oit anglais répu-
die cependant ; ainsi : o Si l'huissier exécute la saisie d'une ma
fière illégale, s'il emploie la1 violence, s'il sort de sa jurisdietion, il
faudrait encore dire, il avait un bref valable dans sa forme, cela
suffit : 2o ou bien, s~i le bref a été accordé par une cour incompé-
tenite, l'huimier n'en devrait pas être responsable ; ce cas est bien
Plus fobrt que celui où l'officier publie a obtenu, par fraude et illéga-
lement., le bref dont il cherche à1 se couvrir.

Cependant, dans tous ces cas, sa qualité d'officier public et le
bref dont il est porteur ne l'empêchent pas d'être un rrespasser.

Considérons bien la position de M. Morrison qui peut devenir
celle de chacun dc nous. On prend contre lui et ses co-héritiers
diax.sept brefs d'exécution ; il offre de payer sans condition les 415
du montant réclamé, et de déposer la balance en cour, pour attendre
le résulta~t dec l'opposition qu'il entend produire. Cette offre est re-
fusée, et trente-sixsie sont ;xcte les dée cr ont des
opposition-s'et les signifient aux huissiers ; tout l'argent est déposé

en ~ ~ ~~9 corp nretns. Le devoir dos officiers !~si~nt, est

claireýmcnt déliiiiî "les oile-pons'L aux s(iU i~sOics ou aux ventes..

M2
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opèrent sursis, eOUrvi. qu'ellewsSoient accomipagnées d'une déposition

."...ý et le shlérif (ou l'huissier'ý les denit raipporter, ait tri bunal sans

délai (art. 583~,5 ; C.. Proc.;-) mê~me si l'opposition n'est pas accomn-

pagnée de l'afid ivit, l'huissier est toujours tenu dc la r.apporter en

Cour, (règle do pratique 81, p. 20 ): l'affidavit n'étaint requis que

pour obtenir la suspension des procédés. Mais ici l'opposition est

accompagnée de l'affidavit requis.

Les défendeurs ont donc fait tout ce qu'ils pouvtient, faire

pour se protég,,er ;ils ont employé tous les moyens qlue la loi

leur accordait ;mais, voilà que l'huissier supprime l'opposition, et

obtienat, par ectte réticence et, cette suppression fruduleuses, un alias

J/f t, et chierche à recommcncer ses trente-six saisies, eu y inclutant

tous les frais de premières s,,,isies. Que devaient, (lue pouvit
faire les défendeurs ? laisser saisir et fatire d'autres oppositions; qui

sea tencore supprimées ? Cet huissier doit être protégé, et

pourquoi ? Dira-t-ou qu'il est obligé de faire la saisie, et qu'il ùç
peut/Lire autrement que d'obéir â l'alias fi-fa-? Dira-t-on, avec
Lord DEMNit would be3 absurd thýtt ýPepin) chtirged icith

t/le c.cecuit;o a sho)X t iOld hnic t>) paueAd consider w/u'ther

it was irreglarly issu(ed or ilet ? Vira-t-on1, avec Be,,c»o & Iff e,
C. J. :"l it would bc ur to puntis/ a person, (Pepin) ivho has
doue nothing more thrin execute the process f/a Court to which lie

.Qwed obeclience ? " ou "t/he fault is not, in (this) ciise, ini the

siieriffoi his offi cer, but in the Court or some officers thereof ?

Ea violant lui-même la, loi, Pepin perdait le.droit d'invoquer la

protection qu'elle accorde à ceux qui lui obéissent et la servent:

Pepin n'était plus dans l'ex~écution de ses devoirs, niais il les violazit,

et par là se rendait coupable d'un mépris de Cour) entraînant l'em-

prisonnement ; il était trespcssser, et comme tel passible d'une action

en dommage ; enfin il commettait un crime poursuivable par indic-.

tement, en conspirant 'et agissant dans' le but d'entraver l'adminis-

tration de la justice, et en obtenant frauduleusement de la Cour

un bref d'exécution, dans un but illégal (Archibold's Cr. P. p. 74 ;

Hawkins P. C. p. 216, 217, 219, 230.) Il serait contraire au

523
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bon sens et au droit naturel de dire vue la loi rend cet huisier

inviolable, et qu'elle lui abandonne sa proie sans défense.

4But, if (says, 1 East, P. C. p. 406) it (the assault) be lawful,
and the party used no more force than was nccessa'y- to accomplish

the purpose, as to dëÇéid hi-nself against a pri-or assaiult, or to,

Urrest the other, or make 1dmdèttn o somc wi'o,? î i act of en-

deavour, Or the -il ~ is no assaudt or baftery Ù& Iha law, and the

~party mayj«Aj/y t/Lejbrci'."

D'ailleurs, si l'on se rappclle que l'opposition, vecompagnée d'une

déposition, équivaut à un ordre de sursis;- que Vl'a/as fi-fa n'est

que la continuation du premier bref d'exécution, on comprendra

sans peine.que, dans tous les systèmes de législation possibles, l'of-

ficier de la Cour qui désobéit à un ordre de suspendre, ne peut

invoquer sa désobéissance et sa fraude, pour se mettre à l'abri des

suites de sa désobéissance même. Aussi trouve-t-on, dans le droit

commun de l'Angl,,eterre, que l'huissier qui continue ses procédés,
après un ordre ou iùiunctîon de suspendre, devient un trespasser.
(Voir Blackstone, 3 vol. p. 112, 113 ; Jacob's Law 'iDiet. Vo.

injunction.
L'exemple le plus ressemblant au nôtre, que nous ayons trouvé,

est rapporté dans le 9 Martin, Rep. p. 394, et dans Louisiana,

(SuPreme Court) condensed reports, vol. 1 p. 750.

Un capias ad s.-itis; fut émané par un juge de p-,:, le 10 juillet,

1819, et un second capius fut émané le 21 juillet.

Le 30 juin 1819, un breF'de prohibition avait été accordé contre

le juge de paix et le constable.

Le constable arrêta le demandeur en vertu dé ces brefs de coapias.

Action pour trespass, assaut, faux emprisonnement ; verdict et

jugement pour $500, et appel à la Cour Suprême.

Porter, J.-"l Lt appeariag by evidence that die e-zecutwon under

which this officer acted wa8 issued afler a prohibition had gone to

94e magistrale and constable, inhibiting ail further proceedinga in

this cause,, I amn of opinion that the magistrate and the officers who

dmsbeyed it were t:espasaers."
MaXrtiti' et'.Mar&ew concerned; Judg. agimed. Cette déci-
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sion est fondée sur le droit commun alnglais; voici la, page de
.Jacob, auquel on réfère. (Vo. injunction.)

1If in attornie procceds ait law, after lie is served with au
injunction to stay proccedings, on affidavit miade thereof, interro-
gatories are to be exhiibited against hM, to wltiu'ii bo niust .iis%îer
on oath :and, if it appars th.xt lie was duly scrvcà withi the iinjunc-
tion, and hiath proeeeded afterwards contrary thereto, the court of

Ichaneery will commnit tlie attorney to the fle for the contenipt (2
Lill. abr. 64.)'

(Voir aussi- 7 iew series, p. 1. 9 .Azartins liep. 381, 6 1?obiinson's
(Louiisiain-a) Rep. p. 192.)

Espiinass N. P. p. 398 (old no. 399.)
ITrcspass Nvitil iot lie against a »?< re 4lliistci oficer-,for (lny-
tlunq dnc ery în p)er-suanice qj his ditty, thon gh it is soin wlîai

in support of a wrong, but a wrong to wikh lie is in no way acces-
sary or assentin...... as îvhere, distrms was tortioitsly taken, and
inîipounded iii the pound, of whieh one of tho deti3ndants was k6è-
per, and an action ivas broughit aginist those who toole the dist'ess
andl the pound keeper jointly. This action mis hield fot to lie
against Ib»t for he aced 0u]y irely ministcrially, and icas -no way
con cerwcd hi the tort.,,

tgBut it wvas fardier the opinion of' the court, in the case, that, if
he lwd excclde lais diity andi assistedl in the wfong, lie wcozil bc a
party in the trespass, mul thal theu am action would lite against
hrnt.

50 QUESTION.

~~ L clentqui s'oppose auix rocék illégqail de l'huissier, cai
le cais mentionné ci-dlessus, d'pesl'avis de se3 avocats, commet-il
unj acte criminel, en supp)losanit que l'huissier euteu le droit cléfaire la
saiîsie ?"

Selephes, Cr. law of England [1863.]
P. Si.- 4 No action is criuiinal lu itself' inless the intent, the

mental eleni2nt of it, is a state of mind f*orbiddeni by law. This
state of inid varies according to the nature of the case ... the,
ýappropriation of the property of -another is no0 thef't unlesi it i1
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felonious. In short, in order to bc a crime, ain action miust Dot
only ho inteutional in the gencrai sensc alrecady explained, but it
'nust ho accolnpanie(l withi a specifie intention florbidden by the
law in that particular case.*

l I soute cases, the specifie iutent is defiiued by the law which
creates the offensýe, as, flor exemple, iu tie case ot'woutiding with
jutent to maint or disýi*re, but it is muore t'requently deuoted by
the genierail terrni alicŽ .1lqlicc maiy -hus ho s:iicl to be a
Uecessary ingredient, iu one formi or other, of' ail cimies whatever,
thoughl in souie cases it miust aýssuine a particular shape, in
order to coustitute a specifle crime ... p. 84 ... t man breaks a
valuable article, a vase or y statue, iu a sbop. If' the cvidenoe pro-
vcd that lie lhad donc -,o, by voluntary and intentional act, it would
lie presumed to ho a malicious one, unless hie could rebut the pre-
sumnption, but hoe would be at liberty to rebut it. Suppose, for
instance, that ho siqpoed ti ho hud the vuwur's leuve to do what
hie did, this would be a defense to an indietuient, tO'cUsc it would
disprroiIalw,-1te : but the act would stili ho unlawful, aud would
expose the wrong doer to a civil action..

I Bishop Cr. Iaw 240 "lThen, to constitute a lareeny, there
mustbe an intent to, steal, ýwhich involves the knowledge that the
properfy taken doos not belong to the taker; yet, if ail the facts
concerning the titi0 are knowu ho thc aceuised, 80 Iliti ilbà î£
a pure qiuesdion (j!lau', whe ther the property is bis or not, stili he
ma# showv that he honestly tlwutght it his, thî-oigh a riupow&o
of lau'; andl More are t>wuy other caises involving the sanie 'Prin-
ciples. Like-wise, in proceedingsý agairist magistrates and other
quvssi-judicial and somnetimes mninisterial officers, for acting corruptly
in their office, ther mtis-acpprehension& of the laiw ray be set up În am.-
Wer Io the chai-ge of eorrupt'ion; unless, perhaps, their mnistake
were induced by gross carelesness or ignorance."

3 Carr et P., 409. Rex vs. Hall.
,Çarr & Mlarshmanu, 306, The Queen vs. IReed.

M7A. &W. 623 MIerry vs. Greene.
Carr. &M. 602 Regina vs., Langford & ai.; 7 Wendell's Rep.

N. .1,52, Jac kaon vit. And"@w.
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Car. &Kirau,185, Rleginia i*s. Mary Good.

1 Chlitty's ]Eep. I. & Frizar 1p. 702.

1 Massachiusets Rep. '227, Commi. 17s. Z. shed.

1 Law Rep. [1866] 1), 405 Nott & Bound; Archbold's Cr.,

IP. [Edit. 1846] p. 74 p. 75. "The court liowever wiIl not. in

gencral, grant a crimiiwdl information for an illegal aict comitted by

a person under a bonâafide conviction that lic w;as merely cxcrci-

sing, a legal right; R. is. Rirkbis, à B. and Aid. 668 ... and

aise, whcre the aplicant is îiot imiseif free froin imputattion. Lofft

314:

Law reports, (Eng.) Quen's Beach, vol. 3, pe 635.- The

Qucen vs thc miayor of'Towsbury:

IlBlackburn, J............... Froiu the kuowlcdge of the fact

that Bliz:trt ivas m<tyor and rcturnin1g officer, waS every cector

bound to know, as matter of law, that lic was disqualiflcd (to be

eietited) ?, 1 àgrce, that ignoranc-, of the law does not excuse. But,

I thiink, that, in Jfartindule & Failkner, Maule, J. correctly explains

the rule of' law. le says : - there is no prcsuxniption in the

country that every person knows the law .it would be contrary to

common sense and reason, if it were so. Ia Jolies & RIndlli

Dunning, arguendo. says, the laws of this country are clear, evident

and certain: ail thc judges know the law, and knowing, themn, admi-

nister-justice with uprightness and integrity." But Lord Mlansfleid,

ini delivering the judgTuent of the& Court, sajas: Ilas to, the certain-

ty cf the law, ulientioned by Mr. Dunning, it would be very hard

upon the profession, if the law was so certain that every body knews

it: the misfortune àa that it is se uncertain that it cost much

moncy to know what it is, even in the kst resort." It was a noces-

sary gr<und of the decision in that case, (Cowp. at pp. 38, 40,)

tl>at a party inay be ignorïnt of the law. The rule ia that- igno-

rance of-the law shall not ýexcitse ai man, or relieve himi from the

conacquences of a crime, or from, liability upon a contract. .There

are wnfy Cases, where the giviug up a doubtful point of law lias

been held te, be a good consideration for a promise to pay money ;

.numerouo*otlier instance 3 miglit be cited, that there may be auch a
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thing as a doubý."UI point of law. 'If there wcre net, there woùla
be no nee-d of eurts of appeal, the existence of which she3ws that
ju'3es may be igao'-ant of Iaw."

1 iBishop. C.-. law, 1io. 242. IlThe wrongful intent being, as
we have seen, the essence of every c:i.me. il fcllows, that in aIl cases
.where a party, without fault or carelesness is misied concernîin,-
facts, and acýs, as he would be justified ini doing, if' the fiiots wce
what lie believes thein te be :he is l[las he is miorally inno-
cent...the legal rule is neatly enunciated by Baron Parke,
thus "the guilt of the accused must depend on the cireimstances
ns they appear to these." The same doctrine prevaiis in the scotch
law, as il must of necessity in every systein of cul1tivated, christian
jurisprudence.

&e the following No 243, 245, and the cases cited therein.
1 East P. C. 273.
Buller, .Iaw of trials, p. 15, note (a). For it is the intent, the

quo animo, accompanied with a present ability te use violence, that
constitutes an amault. (Griffan and Parsons, Selvin's Nisi, P. ab
21 (n)."

1l Carr and Kerwan Rep. p. 358, Anderson and Waistell et al,
Supposons que le demandeur eut cherché à se prévaloir de la

section 143 du eh. 83 des S. R. B. C. et qu'il eut demandé la con-
trainte p ar corps contre M. Morrison, pour avoir, par viÏolence ou en
frant 8a porte,, empêché ses effets d'être saisis par Pepin, sur l'alias.
*et c'était là que nous l'attendions ; quel est le juge qui aurai'
.écouté une semblable demande ? Quel est celui plutôt qui ne
s'empresserait pas d'ordonner cette contrainte contre Pepin, (et
peut-être ses complices,) pour son faux rapport, sa suppression de
l'opposition et l'obtention frauduleuse de cette exécution ?

On -trouve quelques exemples de consultations sur des points bien
moins obscurs, et la cour a toujours admis la preuve de cet avis
-légal, pour établir la bonne foi du client (9 Metcalf's Rep. 268 .
-Comm v8. Refus B. Bradford ;) san doute, ce n'est pas toujourg
,une preuve suffisante par elle-même ; car, si le client avait claire,
:Iaoet tort, il serait mal venu à invoquer une consultation illusoire;
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-mais quand la questi-on est nouvelle et difficile; quand l'équité est

de son côté; quand l'avis est ikmandé et danné de ÈbonPr; A i 'et

qu'il ne s'agit plis que d'une pure et simple qu2bt;on de droit ou

de praiique, le juge ne doit-il ras dé~clarer qu'i1 n'y a pas lieui

une pou-'suite criminelle ?

L'avorney en Angleterre, est à l'abri de toute recherche, méme

civlc, pour ses actes et ses procédlureýs, s'il a pris l'avis du counsel

à plus forte -ra ison l e simple client, qui est moins en état que l'a ttor-

ney de connaître la loi.

Pulling's law of attorneys and sollicitors (1854) p. 232 Il Advis-

ing in doubtful points of law indeed, beiug deemed more peculiarly

within the province of Barristers, it lias been held to be the d\ity

of the attorney to submit them. to the opinion of counsel, and

thougli it is said the attorney cannot shift the (civil) responsibi-

lity from himself, yet, as to matters out of lis province, mnere ques-

tions of law, the £ormi of the pleadings etc., the assistance of a coun-

sel Will generally protect the attorney from rerpsibi (Baf u

Carter 12 Ad. and Ellis, 373,-Godfrey & Dalton, 6 Bingli 461) ;

and even as to matters within bis own province, he would not be

liable for an error, in case of reasoizable doubtt: E. G. ; Mis-cons-

truing a doubtful acf of Parijarnent, or rule of court etc, and other

difflcult points (see cases cited.) "

.Dans la cause de Perry vs. Adam (S jurist p. 165), il me paraît

qu'on a correctement énoncé les principes mur la matière. C'était

une action pénale contre un étranger ,qui avait voté à une élection.

M. Morris pour le demandeur disait:' Taking thon the fact of

voting as established, what proof did thé defendant make to show

that lie was quaiied, or that he had a good reason to suppose lie

was ? The vague statement of a witness who heard a lawyer tell

him, in an election committee room, thà he was a go.od voter.

Why was the lawyer not produced, to say on oath what informa-

tion wus given hlm on which to base bis opinion ?......The rule

of law was that ignorantia legi neminem, excusaf, and .it behoved
the defendant to make out a very strong case of~ reasonable belief

.*hat he was ezntWed to vote, to proteet hlm from the consequences of
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ichat 1vas olot"lyan llalvote. This hce had failed cc to do'y
and lie becarne liale towards the plaintiff in the suai demanded.

' QJIr. Jotcrison, for defendant, coutended that the law evidently
rcquired a ivi/'a fl'ase vote, iii order to subjeet the voter to the
penalty, and that if a resonable ground of belief were shown. the
voter nilist be hceld harm.less......If hce was legally advised, hie
wvas entiled to the presumption that he acted in good faith, and
shoulul be absolved froin the penalty which the Iaw plainly attached
only to wilful fl'ase votin1g.

,,Berthelot, J......... the defendant was bound to show that hie
was legally qualifled. or had gootl rfasonz b bdieve himself so. This
he huzdJaitexl bo do. There ivas no proof u'hafever of qu:tlification

eet/epreininary reqluiremient of a residence of three ye. rs in the
Province flot hiaving been ia:de out. The proof as to his having
fornied his bclief of qualification under a legal opinion was indefi-
nie,..that would, bce to lay open the poil books indiscrirninately
to Ai corners.

Et c'est au juge à décider s'il y avait lieu au doute, et si la ques-
tion est assez difficile pour décharger le client de toute responsabi-
lité (Pulling do.)

7 Dawson and Lloyd, 194, Exeli, Gooden and Elfick, IIeld:
"cA coiist:ible who takes a person itito eustody irnýroperly, but
withi the boiuî fide intention of doing his duty, is entitled to the
protection given by the 24 Geo 2, ch. 44, s. 8 (of a notice of
action:) and it je not a& nqestion for thejurywee eraoul
believed that he tous doing his duty."

Baller, law of trial, p. 14 a (in action of darnages for mnalicious
prosecutions;) If the plaintiff do prove malice, yet, if the defen-
dant show a probable cause, he shaîl have a verdict, and the Jud9 e,
not tte jury, is to determine to/taher he haa a probable cause."

6e QUESTION.

"L'Avocat qui dans l'exercice de saprofession, aviserait son dient
de l'ilégalité des procédés de l'huissier, dans une cause civile, et lui
onfflleW.it >de s'y opposer, serait-il reîponsable criminellemnt, commem
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principal, d'un assaut commis en son absence, un mois plus tard, sur
l'huissier qui chercherait à continuer ses procédés illégaux ?"

Il semble extraordinaire qu'on puisse poser une pareille question,
et surtout qu'on la discute sérieusement devant une haute Cour du
pays; les prétentions de la poursuite à ce sujet sont si nouvelles et
si contraires aux immunités de la profession d'avocat, qu'on a peine
à les croire sérieuses, et si elles ont trouvé grâce devant un Hono-
rable juge, il n'y eut qu'une voix, dans tout le barreau, pour pro-
tester contre une semblable doctrine qui choque toutes les idées
reçues.

On allait autrefois jusqu'à comparer l'avocat à un juge, quoique
son ministère s'exerce d'une manière différente; l'un examine, pèse
et juge les droits de son client qu'il fera ensuite prévaloir devant
le magistrat ; celui-ci décide de la validité des prétentions de
l'avocat. Tous deux sont nécessaires au repos des familles et de
la société, en contribuant à mettre fin aux différends entre les
hommes; et sans eux, on retomberait dans l'état sauvage de la
force, ou, pour le moins, il faudrait rétaLlir le combat judiciaire.
Mais quoi! Si ces deux offieiers de la justice expriment, sur des
questions controversées, une opinion différente de celle qu'entre-
tiennent d'autres hommes, qui peut-être ne sont pas plus instruits
ni plus éclairés qu'eux, ces autres hommes leur demanderont
compte de leur opinion, et pourront aller jusqu'à leur en faire un
crime ? Je mets le juge, dans ce cas, au même plan que l'avocat, et évi-
demment la même raison, si elle vaut contre l'un, vaut contre l'autre.
Si l'avocat qui dit à son client, " on vous persécute illégalement, et
le Code vous autorise à empêcher la saisie de vos biens; l'huissier
est un " trespasser, et, comme vous êtes maître chez vous, refusez
l'entrée de votre maison à l'huissier qui s'y présente sans droit ;"
si cet avocat, dis-je, dans le cas où il se tromperait, pouvait être
recherché criminellement, il y aurait la même raison d'agir contre
le juge qui déclarerait la même chose sur le banc, dans le cas où
un autre tribunal trouverait qu'il s'est trompé, et où les plaideurs
auraient suivi son conseil. Supposant, par exemple, que l'hon.
juge Polette, en prononçant sur la règle de Cour contre ]Pepin, pour



LA REVUE LÉGALE

faux rapport et suppression de l'opposition, eut déclaré que M.

Mo:rsca pourrait mettre Pepin à la porte, s'1l se présentait pour

saisir sur Il'alias fi-fa," et q le Fepin se présente ensuite pour

saisir, (car il aurait pu gi,,rer ce bief dans sa poche trois mois

aussi bien qu'un mois) ; pou"quoi l'hon. juge ne serait-il pas pas-

sible d'être poursuivi criminellement, comme principal, aussi bien

que l'avocat, qui dans son cabinet n'aurait rien fait de plus ? On

peut multiplier ces exemples à l'infini.

Quand, dans les causes de la Petite rue St. Jacques, M. Stephens

alléguait, dans sa requête pour obtenir un ordre de sursis "That

the said plaintiff is instructed by his counsel that he has a right to

resist by force, if necessary, all attempts on the part of the said

bailiff or any other to execute the writ," quelqu'un s'est-il imaginé

que ce " Counsel " pourrait-être recherché criminellement, s'il se

trompait, et si le client suivait son conseil ? La même doctrine

fut soutenuepubliquement devant cette Cour, dans le factum addi-

tionnel de M. Stephens; s'est-il trouvé un seul juge pour croire

que l'avocat se compromettait ?

Dans la cause de I Perry and Adams ", (8 jurist p. 165.) M.

Morris parle de l'avocat qui a donné l'opinion comme " an irres-

ponsible lawyer," et tout le monde dans la cause, avocats et juge,

l'ont traité comme tel.

Dans la cause de " Commonwealth and Bradford " (9 Metcalf's

Rep. p. 268), qui était une poursuite criminelle, pour avoir voté

illégalement à une élection, a-t-on songé à inquiéter l'avocat " who

had advised him that he had a right to vote.

Quelle étrange prétention 1 c'est bien le cas de dire, avec le juge

en chef Shaw (22 Pickering p. 476. Commonwealth and

Willard) au sujet de la doctrine que celui qui achète de la

boisson participe au délit de celui qui la vend sans license. " No

precedent and no authority " has been shown for such a prosecution,

and no such prosecution has been attempted within the knowledge

of the Court, altho a similar law has been in force from the foun-

dation of the government, and thousands of prosecutions and con-

victions of sellers have been had under it, inost of which have been
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susbaincd by the testi-mony of buyers. ccThat such a proscecut;onis unprecdente I shows vc"ry srny ht has been uttonl whandcrztood tbe the law upoin this subjýcct."
Cette remarque si juste est tout à fait applicàb!e à la cause

actuelle ; il n'y a pas de cas que nous sachions, où un avocat ait
été recherché criminellemnent, pour un avis donné, dans l'exercis4e de
sa profession, sur un point controversé.

D'ailleurs, cette doctrine serait contraire à tous les principes surla responsabilité de l'avocat, ou même du simple "attorney and sol.
licitor " ou avoué.

"l3 IEsp. N. P. p. 202. Sedley & Sutherland : civil action
for assauit & false imprisoument brought against, 10 assignees of abankrupt ; 2o the sollicitors under the commission; 30 the magis.
trates.

" Ilpon the cas being openled, Lord Kenyon said that héthought this action could not be maintained against the attorneys,unless it could be proved that they had gone "4beyond thc line oftheir duty," by which the plaintiff had suffered. " That it would
be a case of infinite hardship, if an attorney, who was instrueted té,
use the moet effectuai means to, secure parties suspected, should besubjeet té, actions of trespass, in the fair diseharge of his duties."

IlLaw " said... that he could prove acts of the attorneys, un-conneeted~ with their duties as attorneys, Ilsucli as a letter written
to Dublin, ordering the arrest."

Lord Kenyon said, he thought that circumstance only not
sufficient.

"cPlaintiff nonsuited."
"ilarrigon & Jenning," Lofft's Reports, p. 188.
ciRule agninst attorney,. for attacliment, for not acting acoorciing

té Mo duty, as suoli, in fbrwarding the plaintiff's business ; lie had
released the original debtor and accopted Hughes, in his stead, per
quod plaintiff amisit her debt.

Mr. justice Aston. If Jenniags (the attorney) acted, notlntentionally ilI, but with good design, though eventually unhappy,.
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thcre is no0 ground to procecd criniinally (1) against the attor-

ney.
cHowever imprudent it may have been, it does not appear to

have bcen donc malo aniio ... thc "lcourt will not grant an

attachment in a doubtfuil case." Mr. Justice Ashurst. Thc

court will not grant an attaclhment, but in a clear casc (of malprac-

ticc,) nor proced criminally wherc the conduet of a party seems to

have been iutended for the bcst. Rule dischargcd.

Pitt & Yalden. 4 Burrow's Rep. p. 2061.

Lord Mansfield." That part of the profession whidh is

carricd on by attornies is liberal and respectable, as well as aseful

to the public, when they conduet thcmselves with honor and inte-

grity ; and they ouglit to be protccted, wherc thcy act to, be best

of their skill and knowledgc. But evcry man is liable to error;

"land 1 should be very sorry that it should ha taken l'or grantcd,

that an attorney is answerablc for evcry error and mistake, and to

be punishcd for it..

ci Not only counsci, but judges maty differ, or doubt, or take

time to consider. IlTherefore an attorncy ought not be hiable, in

cases of reasouable doubt."

Davis & Jenkins II. M. & W. 745 : I. D. & L. 321 : 12

L. J. (N. S.) 386, Exch.

'< Lord Abingar stiys no action lies on against the attorney, un -

less the daclaration charge him with acting maliciousiy (Pull.

ing's Law of attorneys : p. 244.)

ccPulling,'s Law of attorneys."

P. 224 ... but gencr"ally speaking, this mode of proceeding

(by attachment or fine,) cannot be resorted to for the mere orror in

judgment on an attorney's part (H1arrington vs. Jennina, Lboif. 188)

or acting contrary to the client's instructions, or being guîlty of ne.

gligenoe (anon, Loif. 545 ; Barbr vs. Butler, 2 W. I. 780.)

"eP. 231...The Ia'w teers a middle course, and laya it 'down

(1> Pultinçj's Law of alloirneys 4c., p. 227 ... it (the court) does not inter-
fée so much between party and party to settie disputed rights, as
criininally to punish by aUachmel, either misconduct, ?r disobe-
diénca in its officers.
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that to render an attorney or sollicitor answerable for the couse-
quences of a mistake (civily) lie must hàve been grossly at fault, or
grossly negligent, that bis offence mnust amount to "llata culpa " or
crassa negligentia. <Purvis vs. Landall, 12 Cl. and F. 91.)

CC P, 232....Whilst on the other hand lic is not answerable
for error in judginent upon points of Ilncw occurrence,"' or of nice
or doubtful construction, or of sucli as arc usually cntrusted to men,
in the higlier brandi of the profession of the law.

ce It lias been held that an attorney or sollicitor is "-not liable,
for inistake on difficuit point of law," for these ar. inevitable, evcn
amongst the most skilful, an d as Lord le Mansfield " observes on-
this subjcct: not only counsel but judges niay differ, or doubt,
and take time to consider." (Pett vs. Yalden 4 ]3urr. 2060>

Contre la prétention que le statut ne distingue pas, si celui qui-
conseille un délit est un avocat ou non, oa pourrait répondre par le
passage suivant de IlPuling (law of attorneys") p. 180.

ciThe privileges (of attorneys) therefore avail against an imme-
morial local custom, a charter fromn the crown, '<or the general
words of a statute (seej'cases cited) for they are regarded as the law
of the courts" in which they prevail, and therefore of sufficient
force to control tic operation of I the common law itself, immemo-
rial custom, or a general aet of parlian4ent.

etHow taken away or lost."-Tlie Privilege of au attorneý, may,
or course,. be taken away by the express word of aunaet of Parlia-*
ment, or by the construction of an-act in wihie'h express words are
flot te be found. (cases cited) lhUs the privilege of an attorney te
be sued in lis own court only, seems to be taken away by the new
county Courts act ('cDO privilege, excepted as hereinafter excepted"
shaîl be à .lowed'to any person, to e .xcept him from the jurisdiction
of any court hý,1den unàer ehsat (9 nd 10 viet. ch. 95. S. 67)."

~ dôltfi àisé~tpas moins ex picit sur oe sujet.
ciLe Camus. "-Repertoire du Jnrisp. Vo. avocat,
IX, ccToullier."-p. 473 (5mte Eidit.) à la note.*
diMollot."l-Règles de la prof. d'avocat. 'Règle 92me. cil

idpond pas piis de ses conseils que le magistrat de ses sentences, etc"'l
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Nouveau Denizart " Vo. avocat.
' Dupin."-Prof. d'avocat p. 515-6. ci Vous demande-t-ora

quelle|route on suivra pour une opération quelconque ? n'indiquez
que la voie la plus sûre, celle qui est littéralement conforme à la
loi; avertissez de toutes les préc utions qui sont à prendre: leur
multiplicité ne doit pas effrayer lorsqu'il est question d'agir: on
ne saurait acheter à trop grand prix l'avantage de ne pouvoir être
inquiété sur ce que l'on aura fait; si " etc, etc."

" Troplong.--Mandat " No. 16 p. 26, exempt. de responsa-
bilité.)

7e QUESTION.

" Le simple assaut lui-même tel que constaté, est-il d'une gra-
vité suffisante pour constituer un acte criminel, et surtout pour en
rendre responsable,;comme principal, celui qui, un mois auparavantr
l'aurait conseillé, mais n'y aurait pas été présent, et n'y aurait pas
autrement participé 1"

Le Rév.«I. Morrisson a dit à Pepin; "sortez, sortez," et il lui
mit en même temps la main sur le bras.

" 2 Bishop, Cr. law. No. 39. If a man does what would ordi-
narily amount to an assault, but accompanies the doing with words
which show '"he has no intention of infficting a battery, and there
is no danger"......he does not become chargeable with this offense.

(Blake & Barnard, 9 C & P., 626.)
(Buller, law of trial' loe. cit.)
"I Bishop Cr. law No 320. Again the thing must be of

sufficient magnitude: else the law, which, as we have had occasion
in several instances to see, does not notice small things, will take
no account of it as criminal.

" De minimis non curat lex," is an old and familiar maxim,
which standing in the foremost rank of legal maxims, exerts its
influence through every department of our jurisprudence, civil and
criminal.

"Rex & Tindall. 6 Ad. & Ellis, p. 143.
"Indictment for a nuisance, by erecting and continuing piles

& planking in a Harbour, and tliereby obstructing it and rendering
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it*insecure. Special verdict:- that by the defendant's works, the
harbour ie in some extrême cases rendcred less secure.

IfHeld :that the defendant was not responsible criminally,
for consequences so slight, uncertain and rare, and that a verdict
of not guilty must be entered."

1 Bishop. Cr. Law, No 324.
Maie c'est surtout dans ces cas minimes, où l'on n'admet point

d'accessoire, et où tout participant est principal, que la loi exige
une participation directe chez celui qu'elle en rend responsable.
("cBishop, 484 ; " of course in order to, charge a person at all, his
intent muet have eufficiently concurred with the act ; and, upon
principles we have already seen, the accessorial net muet be dloser
to the principal one, as»we ascend into the lighter miedemeanors."
Ainsi peut être celui qui, dans une querelle, employerait quelqu'un
pour battre une personne, ou celui qui, présent à une bagarre,
pousse quelqu'un à frapper, en lui criant "4do it, do it"I pourrait.
il être tenu responsable.

Lewin's (Jrown iRep. vol. 1.- p. 17: "If several are in concert,
encouraging one another, and cooperating," they are ail equally
guilty, though one only committed the actual assatilt: (per Bay
ley J.) Lord Tenterden, C. J. in a recenit case, (1834) told the
jury that it was immaterial whether the Def'endant laid .hold df
the plaintiff or not-; "lfor'if he was presert ana encouraged others*"'
he waa equally, responsible for -the conspiquences ; and that he Iid
sol was snfficientiy proved, by hie exclainm!ng "c(do %t do it.)"
Mais nous ne pensons pas qu on puisse étendre la doctrine plus
loin.

1 Biehop, No 320 .. 1grom the same root (de mininris non
curat lez) have sprung up around it other inferior maxims, one
of 'which, very considerable in its influence, is, Ilin jure, non
reinota causa sed proxixna epect atur."

No 323. "lBut descending from treason to miedemeauors of a
very low grade :" the man Who does some remote action, «~
enoouragc'sa nother, towards the commission of such a misdemeanor:
or evnstands by, while the Cther, whom he urgos ou, dom it, k.

547



~48 LA U%.EUE LÉGALI

not punishable." O'Blennis and state 12 Missouri, 311. The
State and Brady, 9 Hurnp, 74 ; Rex. and Soleguard, ran, 231,
235; the State, and (Jiemens, 3 Dev. 472; the State and Goode,
(Hawks 463,) Between these extreme points, there are numerous
shades and degrees, which will best be seen, as we proceed with
our main discussion."

22 Ptekeing, p. 476. Commonwealth and Williard.
Wi1liard r*efused to testify before the grand Jury,.on an indiet-

ment for selling liquor, in violation of a statute: he had bought it,
and would flot criminate himself, lie said, as the purchaser, must
have sollicited and counselled the prisoner to seli: the court coin-
rnit.ted him forlcontempt. On 7abca8 corpus. IIeld ; lie could
net be indicted himself (aitho present), for counselling defendant to,
seil. -1

'Shaw C. J. p. 477.
"It is difficuit, to, draw any precise line of. distinction between

the cases, in whieh the law holds it a niisdemearior to, qounsel,
entice or induoee another tgo omniit a crime, and ,where it doesnoçt.
lIn ganeral it lias been consideed as -app>n o isefelony,

t ihba& Sen held that it 4o iot -da. d iqppn .ý4ç mor
legal and teclinical. distinction be'ween félony and misdemeanor.
One consideration, hewever, is manif'est in~ aill the cases, and that
la, that the offense proposed to be committed by the counsej, advice,
or enticement of another,4 "i of a bg n wvtdÇ>rce,
tending to breaches of'rigan îÈraa4e cirace; ý;!ý "« ý, ;' : peaoe "r4,other great desorde gr, vie-lence," big what are miuaIIy caùûsidered "1nýa1a in se, or crimir4
in thempelveg, in~ centradistinction to"1 mala phiPita,," or a*

oiLe'ws inffe~e~tt~a asthe areresrai& .y positive law.
Althe cases -ite« in uport of the' bj tiq , te, esso

this description... p. 47C.'-4ý.but we know cf îne case where anact which, previously te the statut, wa afu 'id*errff
is ?prohibfid 'unde r a smaàll 'specifie- peatand hcre* -soli-ciaig or:inducing 'anoth«er to do the act, by ichémrinu

tho aùàltyFid'hëld'to be IÉ~l puihbl
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ÈiPOSÉ DES FAITS ET PRÉTVYTI0N5 DE LA dOuIIoNNEi
1870,

AQUT 27 - Date d'un alias Bref d'Exécution (fieri
facias) adressé à un huissier du Dis-
trict d'Iberville » v8. Messire Morrison
seulement, pour un total de ........ 8260.90>

Do. do. pour uni total de ......... 20..5
SEPTEMBRE 2 3 -Ce n'est que ce jour là, près d'un mois après

leur émanation, que l'huissier se présente, pour
saisir chez M. Morrison,1 en vertu d6 ces
deux mèmes brefs.

"Rébellion (voir retours de l'hutissier)' et a'msà*ut
sur l'huissier Pepin, par M. Morrison, induit
et encourâké par l'accusé Pagnuelo.

DEOEMBRIÉ 12-Verdict du .Ùrand-Jury. à St. Jean, id D'''w>
trict d'Iberville,"

23-Le. Petit-Jury, apràs une longrue enquèté, et
l'autorisation par les accusés, au Jugé, dé
donner instruction au Jury de rapporter un
verdict de coupables, se retire, néanmoins,
pour délibérer, et revient areo un verdict di
cooupables.

Cependant le-Juge de Première Intuenii, we'~c*-
taines qùistions.

Pour leur appréciation, il réfère à tous les, procédés de la eaào%
à tous lai documents qu'il transmet, et notamment aux notes du
témoignage, comme exposé détaillé des faits.

Enfin le juge, dans son second, exposé, fait clairement omnpren-
dre que, "lvûlIe verdict de coupable,: rapporté parlia jpry, et le oi-
senteinent, ou Ilaveu des accusés," tout ce qu'il a voulu et entendu
réserver se réd'iirait commesuit:

"Si la résis'tanc e et la conduite de*s acc.ûàs étaient lé601a1es et
justifiables) dans lès êcircon'stancei ?"

Or, ces circonstances, elles se voient, principilement, dans les notesdù t4éoignage, sans l'hide desquellée il serait iflbpossibl"e d'elpli.
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quer et comprendre ces circonstances, comme le prouve l'ordre,

donné par cette cour, en juin dernier, conformément à la pratique

suivie, en pareil cas, par les tribunaux en Angleterre, " if on the

argument, it appears that it is (the case) imperfectly stated."

(Voir c Bell's Crown Cases," T. de 1858-60, (Edit. 1861.) p. 20,

Reg. VS. Hilton, note marginale et au bas, et p. 24 ;-Deasly's Do.,

T. 1852-56, p. 376-390-3, Reg. vs. Eagleton ; Idem. T. 1856-58,

p.'348-351-360, Reg. vs. Watson.)

Cette Cour a donc sagement ordonné ce second exposé

En effet, les alias brefs du 26 août, contre lesquels (il faut bien

remarquer) aucune opposition n'avait été formée, un procédé quel-

conque n'avait été adopté, malgré qu'on eut eu près d'un mois

pour le faire, faisant voir, à leur face, qu'ils étaient émanés d'un

Tribunal compétent, et qu'ils en portaient le sceau, rien ne pouvait

justifier l'un des accusés de commettre, et l'autre, (fut-il même

avocat) de conseiller, (counsel, abet) encourager, etc......l'offense,

ei grave d'un assaut, sur un officier de justice, dans l'exécution de

ses devoirs.

Voir Statuts du Canada de 1868, Cap. 72, Sect. 9.

Archbold, Edit. 1862, p.. 551, au bas..." if a writ of execution,

in civil cases, be correct, upon the face of it, etc ;- so in a case of

process out of an inferior Court, as the County Court, (p. 552)

the production of a Warrant good on the face of it, and appearing

to be issued in a case, in which the Court had jurisdiction, it is

sufficient to justify an arreet under it, and render the party, if he

resist the arrest, liable to an Indictment,- fur an assault upon the

officer.

Russell-on crimes, T. 1er. p. 617, (Edit. américaine 1867,)

Roscoe-on Evidence (Edit, London 1861,) p. 720.

Mais, dit-on, on aurait dà comme autrefois, dans le cas de félo-

nie, mettre dans l'Indictement, un Chef (count) séparé, contre

l'accusé Pagnuelo, comme accessoire avant le fait, et ne pas l'accu-

ser, comme principal.

Le Statut de 1868, déjà cité, dit, au contraire, que l'accessoir,,
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dans le cas de misdemeanor, sera indicted and punished, as a
principal offender.

Comme on le voit, le châtiment devant être le même, pour
l'accessoire comme pour le principal, la distinction, dans l'accusa-
tion ou indictement, devient alors sans objet.

" When the principal and accessory are tried together, one
being charged, as principal, and the other as accessory (which will
now, probably never occur)... etc."

Archbold,- p. 10, alinéa ler.
Idem,- p. 9, alin. 2; p. 8, alin. 1, 2 et 3 ; p. 30, no. 24,

p. 823, alin. 2.- Russell T. 1er, p. 34, alin. 1 et note t; alin. 2,
5, 6; p, 35, note t; page 30, III,-" an accessory... etc... ; p.
82, note (b).-Greaves-Criminal Law Acts, (2de Edit., London
1862), p. 18 à 22 et p. 27.

D'ailleurs, il ne faut pas oublier que cette question, (qui réelle-
ment n'en est pas une,) n'a pas été réservée, et qu'elle ne pouvait
pas l'être, parceque l'accusé Pagnuelo, comme M. Morrison, en
consentant à un verdict de coupable, sur 1 indictement tel que
formulé, consentait, par là, à être trouvé coupable, comme princi-
pal, n'y ayant point d'autre accusation.

D'un côté M. Morrison aurait été avisé par une dernière lettre
de l'avocat Barnard, (voir cette lettre cotée papier 2, dans le dossier,
et le témoignage d'Edmond Morrison, p. 21 et 22 des notes) de se
bien garder de toute violence, parce qu'il s'exposerait, précisément,
à la condamnation, qui vient de l'atteindre.

D'un autre côté, il est surabondamment prouvé que l'accusé
Pagnuelo, loin de se borner à aviser (dans le silence du cabinet,
avec ce calme et cette modération, qui doivent être au moins l'apa-
nage sinon 'égide de l'avocat) la violation des lois du pays, une
rébellion en justice, la perpétration d'une " offense manifestement
criminelle, aurait, au contraire, participé à cet assaut, jusqu'à lui
donner un commencement d'exécution, en saisissant l'huissier
Pepin, par le bras, dans la rue Notre-Dame, menaçant de le faire
battre, et manifestant, plus tard, en deux circonstances au moins
la joie et l'approbation d'un partisan passionné, à la nouvelle du
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succès qui avait suivi et couronné ses menaces, ses mauvais conseils
et ses encouragements.

" It is a general principle. that every man is presumed to know
the laws of the country in which he dwells,... (Bishop, T. 1, p.
238.)"

"The procurement may be personal, or through the intervention
of a third person ;... it may also be direct by counsel, command,
or conspiracy; or indirect, by evincing an EXPRESS LIKING,

APPROBATION OR AsSENT to... etc......

(Archbold-p. 8, titre :-" Accessories before the fact,-alinéa

3.)"

"Moreover, as a question of Morals, there are many circums-
tances, in which we attach more blame, to the accessory before the
fact, than to his principal : " Bishop, T. 1 § 473."

No Counsel, or Attorney can justify the using of any deceit-

ful practice, in the maintenance of a client's cause. and they are

liable to be "severely punished," for "any misdemeanors" of "this

kind."-
(RoscoE,-p. 642-Maintenance.-Russell,-T. 1, p. 177.)

P)eux alias Brefs d'Exécution, irréprochables à leur face, quant

à la forme, un assaut commis par l'un des accusés, conseillé,
encouragé, approuvé et applaudi par l'autre, qui y aurait participé

jusqu'au point d'en menacer lui-même l'huissier,-voilà tout ce

que, et beaucoup plus que ce que la loi exige et requiert, pour la

culpabilité des deux accusés, et le maintien du verdict, prononcé
par le petit Jury.

Mais les accusés ajoutent:-

Que ces deux alias brefs du 27 Août ont été obtenus par

une fraude, à laquelle l'huissier Pepin aurait pris part.

Ce point n'a pas été, non plus, réservé par le Juge, mais sa

réfutation ne demande qu'un instant, et nous la trouvons dans les

quelques lignes suivantes, empruntées à Russell, T. 1, page 617:-
...... " So, though the warrant of a Justice Df peace be not in

strictness lawful,......yet, if the matter be within his jurisdiction,
the killing of the officer executing the warrant, will be murder;

5 5 2
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for it is not ini the power of the officer to dispute tht validity of

the warrant, if it be under the seul of the justice. Lt may ho

obscrved also that in ail kiwis of proceas, both civil and criminal,
the falsity of the charge, contained in such process, will afford no

niatter of alleviation, for killing the officer; for everyman is bound

to submit himself, to the regular course of Justice ;-and there-

fore, in the case of an escape warrant, the person executingy it was

held to ho under the special protection of the law, though the

warrant had been obtained by grosa imposition on the Magistrate,
and by false information as to matters suggested in it.

Roscoe, p. 720

Bien loin de se concerter, avec l'avocat des Demanderesses, pour

pratiquer une fraude, celui-ci lui ayant conseillé de consulter

d'autres avocats, l'huissier Pepin s'empressa de le faire.

Après s'être adressé, d'abord à M. l'avocat Thibault, il obtint

itnsuite, du Procureur-Général et de l'un des Protonotdires de

Mntréal, l'assurance que les Oppositions., qu'il leur montra,
n'ébaient rien. -(voir pagew 13 et 17 des notes.)

Ernln, disent les accusés, il y avait eu deux oppositions,
dûmen\ signifiées, le QUINZE d'août, par l'huissier SANTOIRE, à

l'huissiek PEPIN, contre l'exécution des deux Brefs du 26 juillet,
et, on conséquence, les deux alias Brefs du 27 Août, n'ont pu
être légaleiaent émanés?

Après un ezamen minutieux de tout le dossier ou cette cause, il

a été enfin découvert qu'il n'y-avait jamais eu d'oppos;tion, faite et

sigynifiéo à l'huiâsier Pepin, quant à l'un. "du± Brefs d'Exdeu-

tion dui 26 juillet, pour le District d'Iberville, contre ' M.

Morrison !
En., lisant les notes du témoignage, p. 4, on y voit qu'il a été,

il est vrai, signifi, à l'huissier Pepin, deux oppositions, et pas

plus. . %
Puis, il en produit uns quîe le groier à marquée H.

"tJ'hi dit-il,, en -outre, r"ç :"e autre opposition, avec celle

que j'ai ptoduite.
tiJe n'ai pas cette Opposition.
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Le Dép. Protonotaire DuBerger (page 15 des dites notes) faisant
allusion aux deux oppositions, c'est-à-dire aux deux copies, sur
lesquelles se lisent les deux retours ou certificats des significations,faites par l'huissier OANTOIRE, à l'huissier PEPIN, dit qu'il n'y
a eu que deux oppositions produites.

Le témoin E. U. Piché (pages 16 et 17 des dites notes) dit:
"Ce qui est au dos de l'opposition, produite par l'huissier-

Pcpin et marquée H a été écrit par moi. Je crois que Pepin
m'a apporté deux oppositions. Je sais qu'il a été fait deux oppo-sitions et Pepin a du me les apporter.

Pepin, à la page 4, en parlant de l'autre opposition (que celle
marquée H, et par lui produite) dit que cette autre opposition,.
par lui remise à M. Piché, était celle accordée par le juge Torrancei
signifiée (qu'on le remarque bien) le cinq d'août, et celle-là même,
qui fut révoquée, le dix du même mois, par le Juge Torrance.

" A la page 17 des dites notes, M. Piché ajoute: "La coie4'opposition, qui m'est montrée, marquée J, doit être copie du.
DOUBLE de l'opposition, en ma possession."

Ainsi, il est de toute évidence que M. Piché n'aurait janrais·été
en possession que d'une seule opposition, et d'un DOUBLE d'icelle.
mais non de l'originaL

Rien n'était plus facile, pour lès accusés, que de faire ordonner,
par la cour, au témoin Piché, la production ou le dépit, en cour,
de ce double d'opposition, duquel il se déclarait en possession.

Il était également facile de faire constater, par ce témoin, ainsI
que par l'huissier Pépin et surtout par l'huissier Santoire, si ce
double portait quelque timbre.

Mais les accusés avaient, à dessein, omis les timbres requis,.
sur ce double, de même que sur l'opposition, marquée H, pro-
duite et bien visible, encore aujourd'hui, dans le dossier.

Voir, quant à la formalité des TIMBRES, les Statuts du Canada,
pour 1864, cap, 5, Sect. 12, 13 15, et 29.-

C'est, sur ces deux copies d'oppositions J et K, que Santoire
tertifie avoir signigé l'original (et non pas un double) de chaouoe:
d'elles, à Pepin, le quinze d'août, toujours. Le même Santoire,
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&ans son témoignage, page 16, dit aussi qu'il a signifié, à Pepin,

deux oppositions, (pas plus) c'est-à-dire les deux copies, marquées

j et K, en lui laissant les deux ORIGINAUX.

De tout ce qui précède, il résulte bien clairement que, durant

le procès devant le Jury, à St. Jean, il ne fut attaché autant

d'importance à la pièce marquée H, que parce qu'on la considérait,
comme l'original de l'une des deux oppositions, prétendues faites,

A. l'un des deux brefs du 26 juillet, et que, sans cela, elle n'eût

été RIEN, dans la cause.

Les mots I 2DE. OPPOSITIONS," au dos de cette pièce, portaient

naturellement à penser que cette opposition était bien, en effet, la

seconde, que les accusés prétendaient avoir faite, au 2ND. des dits

deux brefs du. 26 juillet;. et comme elle était la moins volumineuse,

la plis petite, on l'attribuait au moins considérable (par la somme

réclamée) de ces deux brefs.

Toute l'attention se concentra alors, sur l'absence de tout timbre,

et l'insuffisance de l'afidavit et du jurat, sur cette opposition.

Mais, depuis lors, l'examen minutieux de cette opposition ou

pièce H, a fait apercevoir, à sa 2NDE. page, qu'elle se rapporte à,un

bref émané le 30 JUILLET, et non le 26 !

Puis, regardant aux deux capies d'oppositions J et K, au dos

desquelles Santoire certifie avoir signifié à Pepm, le 15 d'août l'ori-

ginal de chacune de ces copies, l'on constate qu'une seule de ces

copies se rapporte à l'un des brefs du 26 juillet, tandis que l'autre

copie se rapporte à un bref du 30 juillet.

Or, comme d'après tous les témoignages à ce sujet, et notamment

d'après ceux du dép. protonotaire Duberger, de l'huissier Santoire,

,et les.retours de ce dernier, il n'y a jamais eu (après la révocation

de l'opposition, accordée par le juge Torrance) que deux oppositions,

signifiées à Pepin, il devient évident, puisque l'une d' elles serap-

porte au bref du 30 juillet, que l'un des deux.brefs du 26 est tou-

jours resté, sans opposition, de môme que les alias brefs du 27

'AOT.
Donc, Lz 23 sEPTEMuBa, les accusés n'avaient pas- l'ombre d'un

prétexte, pour justifier l'assaut commis,. ce jour-là, sur l'hoissier
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Pepin, porteur des deux alias brefs du«27 d'août, et non des brefs
du 26 juillet.

PEe- CURIAM ;- Badgley, J. dit: Que dans c rcsisri
devant la Cour Criminelle d'Iberville, le, conseil de la défense, à laUn de l'enquéte suggéra au Juge de donner sa charge contre lesdéfendeurs, et demanda que certdines questions fassent réservécs à
la Cour d'Appel.

Cette réserve fut faite, et le jury rendit un verdict de culpabilité
contre les deux accusés.

Voici brièvement quelssont les faits.
Il parait qu'une exécution a émané contre le Rév. M. Morri-son,*en vertu d'un jugement obtenu dans une cause où le dit Mor-rison était défendeur, et les Dames Dambourgèà, demanderesses.

Que d'autres exécutions s'en suivirent, et qu'en dernier lieu, -d'euxalias brefs de fierifacias émanèrent pour prélever, sur les mfeu blsdu dit Morrison, certaines sommes d'argent.
L'huissier chargé de ces brefs se rendit chez le dit Morrisoi 'etlui intima l'objet de sa viAite, sut.:qùol le dit Morrisôn prit l'huis-sier par les épaules, et l'éconduit, insi que le recors qui l'acc'onipa4*.

gnait. De là, l'accusation d'asmant.
Quand les témoignagesfurent entenduis, lu ooimil- dé: M dètehse,,volontairement et sans <iu'îl soit néceseaim', intimL au juge Sidotte,qui présidait le tribunal, qu'il pouvait faire son adresse contre les

.défendeurs.
Au moment de l'assaut, X., Pâgnueio n'dttait, PMs présent. 1-l"avait donné quelqu'avis à X. Morrison, et o'ëtaiit' ce qûî i l1iiipli-

ýqunit dans l'affaire.
Il appert à la face mêmne du dossier que M. Pag&nbeI4i kié ê étrien à faire dans cequi s'esit passé entreM. Morrisont iit1'huissiet*.

El n'était pas sur les lieux, et fla.vait pu être ni un plinCeipe1i .nltaccessoire à ce délit, puisqu'Il n'y a pas d'ùSiccoh' en partilIêinwq.
t'ère.

Il était impossible de mettre un conseil en accusation aýéo '5q
,cliént, pour un conseil ýdonùd .auneillhu± de Sa -c ièaai"w et.quoiqü'il tot admis que Mi, ýqudeé,dicta* à, ý .cHmj ddifi
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il jevait aZix. dans certaines circonstances, cet avis ne l'inculpait
pas.

il n'y evait par conséquent rien qui puisse l'incriminer, et il doit
être libéré du résultat du verdict et libéré immédiatement.

Mais relativement -à M. Morrison, le cas est différent. La Cour
considère que l'huissier était chargé d'un bref légal, émané d'une
Cour compétente, et légalement adressé à un hu~issier de la Cour
Suuërieure, agissant pour le district d'Iberville. Cet huissier
avait déjà été accomplir le même devoir chez M. Morrison, qui ne
pouvait inéconnaitre l'huissier chargé d'accomplir, un devoir en
vertu d'un bref d'exécution.

Le juge, après le verdict rendu, réserva certains points. Je ne
comprends paq tqopment quelques-u~ns de ces points, concernant M.
Pagneo ntu r reré.Jnn'ocuperai que de la ques-

tion de légaljýO diq bref, qp est le prem~ier point. Le bref était-il
légal ? S'il: était légal, ne devait-,il pas être .adressé, "t shérif

d'Iberville? Sinozç, ne devait-il paý, être adressé à un huissier
désigné dans. le, bref ? La Cour considère que le bref était léghI, et
q .u'il était adressé légalement et proprement à un huiasier prati-
quant dans le district d'Iberville.

La Cur. np pens pas qui M. m ars~ puimse étre libéré. sur. le
xuotW qu'il 4, agi,4apfàs -el conspils, d»offl *vooat., Il aagil llé-
galpeut çAeqmp'e4 un p. àu -hujisi. dans, l'acoôm-
plisemen±,e $ Qp ~Qdevir, et pgrta44;le. voidint 7ontre Mý -Moriesin,

doj ~tp ~Iitesu~Je regrp te ,qq ; e i t"l"es c ise viennent
djy4pt, n ou; iisiesiposible, 4'giès la, preuve, de j ustiier

1 eL. 4,~p esa ffliýie, ý4 quoique la ninitiplicité des' pro.
cédés contre lui ait pu'l'exaspérer, ilqqek puv~eit atténu.r les faits
e9 ,çette circo

~rgj~f.u~U93wJýgeÀWq.a& prÈièo impression. de
ext W. 4 9 qpn çontre lQp demx défendeurs; que

le~tepqu'l y4i' açj~4le 4aéJta de *mreasibns reière;

~ ~q~ c~r43vo fle noU'blea- coliêguà il en est venu
àuj~4it~ i4.vi 4. # I Dueio et que euic doit en avsfr
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le bénéfice; que partant il avait modifié ses opinions quant à bi
Pagnuelo.

Le savant juge dit qu'il était chargé par le juge Duval de dire
qu'il concourrait dans le jugement.

Voici les notes qu'il avait d'abord préparées.
De la preuve au dossier, de l'aveu des parties, du verdict et dujury, et des notes du juge qui a présidé au procès, il résulte d'une

manière incontestable que le curé Morisson, l'un des accusés a
commis sur Pepin l'huissier, l'assaut pour lequel il a été poursuivi,
et que cet assaut, avant et après qu'il a été commis, a été conseillé
et approuvé par l'autre accusé, Pagnuelo. Les faits admis, et la
(cause dégagée des nombreux détails inutiles dont élle fourmille,
il reste à considérer deux questions bien simples, savoir : Cet
assaut, sous les circonstances prouvées, était-il justifiable ; s'il ne
l'était pas, l'accusé Pagnuelo pouvait-il être poursuivi criminelle-
ment pour l'avoir conseillé avant, et'l'avoir approuvé après.

Pour justifier l'assaut il est prétendu de la part des deux accu.
sés que Pepin s'est présenté che Id curé en qualité d'huissier et
pour agir comme tel, prétendant #tre porteur de writs d'exécu-tion, l'autorisant à saisir les effets qui se trouvaient dans la maison,
que ces writs d'exécution étaient nuls poure ylusieurs risons qu'ils
allèguent:;,que, vu cette nullité, le dit hdissier était sans droit d'en
trer dans la demeure du curé, et-que s'y étant introduit soui de
pareilles circonstances, le curé avait droit de le regarder et de le
traiter comme tout autre indi*idu, qui se serait introduit et qui
insisterait à rester chez lui, contre son gré et malgré sa requisition
de se retirer, que telle était la position de Pepin, lorsque le curé
l'a saisi et l'a poussé vers la porte, sans employer à cet effet plus de
violence qu'il n'était nécessaire.

Si les faite étaient ainsi, et qu'en réalité, Pepin, tout huissier qu'l
était, se serait introduit au presbytère pour y saisir sans être par.
teur des documents requis pour l'autoriser i le faire, nul doute quele curé avait bien droit de le traiter comme il l'a fait, sans qte
-cette conduite pût l'exposer à aucune poursuite criminelle ou
Oubehse il auit *t4 encore bien plisjustifiable J le faire, si domma
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il est prétendu, les papiers dont Pepin é.ait porteur étaient faux
frauduleusement obtenus, fraude à laquelle il aurait lui-même par'.
ticipé, mais cette preuve fait entièrement défaut.

Il n'est pas.nécessaire d'entrer dans l'examen de toutes les rai-
sons invoquées par les accusés pour établir que l'émanation des writs
dont était porteur Pepin, lors de l'assaut, était irrégulière et enta.
chée de nullité.qui pourrait bien être démontrée en temps et lieu.
devant le tribunal compétent, il suffit pour le moment de dire que
ces writs-étaient émanés d'une cour compétente, étant apparemment
revêtu des formes voulues, de la validité desquelles l'huissier à qui
ils étaient confiés pour exécution, n'était pas tenu de décider, ni
compétent-à le faire. Il suffisait qu'il fut de bonne foi, et qu'il eût
raison de croire qu'il était autorisé à saisir, pour avoir droit à la
protection de la loi.

Sa conduite ne présente rien de blâmable ; il paraît avoir agi
avec convenance à l'égard du curé.

De ee qui précède, il est facile de voir que je suis d'avis qu'il
n'y a rien dans la preuve ni dans les circonstances établies au dos-
sier, qui justifie l'assaut que s'est permis le euré Morrison, qui ne
peut prétexter cause d'ignorance, puisqu'il avait par devers lui la
lettre de l'un de ses aviseurs légaux, qui le mettait sur ses gardes et
lui prédisait le désagrément qu'il a éprouvé depuis, s'il se portait
ewers l'huissier à quelque acte de violence.

La conviction contre le curé me paraît donc correcte, et devoir
sortir son effet.

Voyons maintenant quant à l'accusé Pagnuelo. Sa qualité de
procureur et conseil le met-elle à l'abri des conséquences de la part
qu'il a prise dans l'assaut ?

Nul doute sur la question de fait, savoir que Pagnuelo a conseillé
au curé de commettre l'assaut; cette preuve se trouve au dossier
et se tire de l'aveu même du défendeur et dans la demande qu'il
fait au juge d'aviser le jury de rapporter un verdict de culpabilité
-contre lui.

Cette demande de la part des accusés répond à l'objection faite
par Pagnuelo que l'indictement aurait dû contenir un alléguâ, l'as
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cusant commie accessoire. Si cette objection était valable, elle ae-
raitod& être faite plus tôt. Elle vient trop tard à présent, elle estcouverte par la demande faite par les défendeuis. Mais, au reste,e(t-elle été faite à temps, cette objection était sans fond'emeht
aucun, dans un os de s3imple délit comme le présent, toutes les
parties sont mises sur le même pied, elles sont toutes regardées ettraitées comme principaux. Le statut cité de la part de la pour-
suite, (chap. 72 de 1868), est positif à cet effet et règle la question-
Cette objection lindée eur la forme de l'indictement est donc sans
aucune valeur; quant au mérite de la question, savoir ei, dans
les circonstances prouvées, Pagnuelo est responsable criminelle-'
ment pour la -part qu'il a prise à lassaut ommis, je: sufis d'avis
qu'elle doit être décidée affirmativement ; *person ne ne prétendra
que l'avocat qui, au meilleur de sa connaissance, et de bonne foi,'donne un avis qu'il croit correct et qui se trou 've ne l'être pas, soit
passible d'une poursuite criminelle, l'ingrédiçn principal manque,
savoir l'intention sans laq.uelle il ne peut y avoir crime, ni offens.
C'est alors une erreur pour laquelle il peut, d'après, les circops-
tances, être appelé à répondre, au civil, mais noix au criminel.Mais il enes ateet çcWluiqu UM nOhs a

vas nsoi,, et qu.'~i.ea*t~ etýpeiuî opelin
utâepoursuivi eriminçllenent) si, l'offense, qu'il a Scnsçill4 de

commettre est une de celles pour lesquelles une telle poursuite peut.
être sujette à la jurisdiction criminelle. Dane îip e la. qualité
de procureur ne le protège pas dans les cas de félonie,, # e, pou>-
suivi comme ikocessoire, et dans le cas de simple dolit, il eut e

suii ettaité à tous égards. co, mn e princiwa.
Si telle est la doctrine, comme il est ,cl'irerÀn .pa la

preuve et par l'aveu du dfnerP . I g ai cotiseil
a 'l ùtét6 comis, el l 'a piu aprèe, cet.assaut, pdur e iasns déja doiýées;, n'Iat P>d jâUÀtabl e. La

seýeil»cnclusion à ntirer, c'est que'le dit dM*endewr, en agissants
ainsiy, d oümiw' un délit,' pour'lequel il Souvst -êtreiraduif'eýnti
le tribunal au criminel, ainsi qu'il l'a été ; que la - onvictidIi! ëM
fonné à. làa. -pieuve t à I'aveû du Ddtndeur,, est cô,Mnié iNelé dJ'aut*. hmwo(4 we t. ldde i4matdoit auj4~o
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'Telle est l'impression que M'a faite d'abord l'eXaMen de la

,cause, quant aux deux accusés. J'étais d'avis que tous dpux

-étaient flou justiliables dans la Conduite qn'ils Ont tenue.dans

l'occasion. C'est aux observations qui m'ont ét6 faites par meu.

-savants confrères, depuis que ces notes ont été écrites, que j'ai cru

devoir changer mon opinion, quant à l'un des accusés (3é. Pagnuelo),
Tous les autres juges étant unanimement d'avis que M. Pagnuelo

doit être acquitté, j'ai du croire ,que je nme trompais, ct c'est avee

un grand plaisir, étant sous cette impression, que je concours' avec

eux dans la réponse qu'ils ont donréc aux questions soumises à la

Cour, à l'égard de cette cause. Cette unanimité a élevé dans mon

esprit un loute, dont il était juste de donner le bénéfice à l'accusé.

,J'aurais bien voulu pouvoir en faire autant, en faveur du Rvd.

M. Morrison, et déclarer aussi à son égard l'acquittement auquel

je concours quant à l'autre ; mais, d'après la preuve et les circons-

tances de la cause, malgré la bonne volonté que j'y ai mise, la

chose m'a été impossible, et je suis resté d'avis que, quant à lui, la

conviction doit être maintenue, déclarée correcte et doit sortir son

effet, tandis que celle de M~. Pagnuelo doit être déclarée nulle et

considérée comme non avenue.

Drummond, juge.-Le savant juge qui préside le tribunal a

çnvoyé un état de la cause. La cour -était d'opinion que cet ét±

n'était pas trop court, mais inslate scmlt4 l ln t

renvoyé pour le faire compléter.. Le juge a parléde la preuve, xýIuu

4" l:Apastra,»p3ise et n'en a pas do9nS n e nl s% 1 et> i ~vit
anai d'aiýtres vides. C'est la premnière fo13, je çrçis, i1upe e1

ýkmapde a été faite à us luge prýsidant à un proQèo, pansl chope

,,t autorisée par notre loi statutaire, se pratique. pi 4ltere sa

>~4i vaerit çeefut fa«te dans la fornie 'bnutAQréearun e

Après avoir fait quelques considérations sur op ejeji

sCQotte JI acuscé, à, mue gdwiQcntap pug Q g çdmi*pélil dit

,que les juges ý,oqt cru.de lei4r eecç.ir d'lthé.rr les .quetions;,ou

pouvoir y mieux répondre; conuno ccâse prat*ýque en,, ~çleçi



~62 LA REVUE LÉGALE

Il cite Régina vs. Parkins, Bcnii'SQor, Crown Cases.
La cour a réduit les, six questions à trois.
Io. Le bref d'exécution dont était chargé l'huissier était-il nul

ou valide?
2o. Si le bref était valide, encore qu'il fut Mnnulable, M. Mos-

rison est-il justifiable d'avoir résisté ?
3. M. Pagniuelo, avocat pratiquant est-il passible de punition,

pour avoir conseillé à l'autre défýrdeur de résister à l'exécution,
étant sous l'impicssion qu'il ne pouvait, par tel bref; être contraint
légalement.

Sur la première et la seconde question, la Cour est d'opinion
que le bref n'était pas nul, mais correct à sa face même, et par-
tant, le verdict contre 31. Morrisson eszt bon et valide.

Mais relativenment au troisième point, il n'y a rien pour mon-
trerque 31. PagnwAo n'g~dtpas conseieuseinent, et ne devait pas
être l)rotégé par les privilèges de sa profe3ssion.

Le verdict contre M. l>agnuelo doit donc être annulé.

JUGEMENT.
FRIDAY, THE 26TIl DAY 0F JANUARY, 1872.

PRESENT :-T-he Iloncrcdde M. .Justice C'aron, M. Justice Drumwiond,
. Justice Badgkcy, JM. Justice louk.

On a caFe reservcd.
Haviug taken ito consideration thc several questions reserved by

lis Honour, Mr. Justice ét icotte, who-presidedat the Trial of the
above named defendants, accused of having a, saulted a bailiff in the
clecution of hi,, duty, and seeing that six questions subrnitted may be
more clearly undcrstood, in their application to thià case, by con-.
densing them, this Court has reduced their number to the following
three questions:

lat. Was the writ of execution, with which the Bailiff Pepin waàs
yhr ed, tcn sultdby Chi ries- F rýn çrcis- C;; ixte Moriicn in

t 1P XecLi(ùthercof vcid or voidable ?
Zud. If tht. writ w as not void) althoughl it naay have been void-
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able, was 31orrison liable for indi :tîueît, coàiction and puniali-

ment for h:îving resisted and assaulted the baiiff in the executioa

thercot'?

3rd. Wzis tic other defendant, Siméon Pag-nuelo, a practising

advocite, b:îrristur and attorney, at the time of the allegel daté or

the offense chargcd., liabNe to indictinent, conviction atnd punishment,

for haviiîg avthte othler defoýud(ut to resist the execution of
the said writ, ii hicyeabd tcud o o laly enforced ?

And this Court, in î'eferenc. to the first two of' the questions

condeâ~sed as aforesaid, bein- of op)inioni th:ît, inasinuch as the

s-i(i writ of' cxeeutiou, whcthc-hr Vojdiable or not, was not void, that,

on thc contrary '-'correct on tie flc of'it ;and, inasinuch as it

ivas iissued in a case iii wiih the Court ]îad apparently jurisdic.

tion, the defend.int Morrison ' was liablo to arrest, indictrnent, con-

viction and punishment, for hî.viiug resisted and corurnitted an

asslnit upon the officx'r ch-irgoil with th,3 exeeution thereof :-doth

declire the conviction of th-ý s d1 I4 Jhti riçi-ait Morrison

to bc good. aud vzilid ; ildtlt onrLr that the Record of the

cause bc remitted to toCourt b.AIor, mnd that, ;'t tic next ensu-

ing terni tlîuie- juif* iuIVJb 1)ïuiiuu1eýIci ;,a inii thc sadd Charles,

François-C.,lixtc Mrio upýoa. the s:iid conviction ; and, in refe,-

rence to the third of the questions condcnsed as tforeszid, the Court

is of opinion that, under the circuistances, as disclosed by the evi-

dence, týhere is uothing to -shew that the saiid Siméon Pagnuelo, i

giving, the advise complained of, was not acting conscientiously,

and should not be protectcd by the privileges of his profession.

The Court is of opinion that the conviction recorded agsinst hlm,

the sa'id Siméon Pagnuelo, was and is bad, wrong aud unsustained

by the law and the facts of the case.

And therefore, the Court doth order that an entry be niade on

the record of the case, by the Clerk of (Jrown for the said distiit

of Iberville, to the cffi-et that, in the judgmcnt of this Cut h

w.aid Simé6on I>tueoouglit not to bave becui coiiçieted ;aydthat

the verdictrolr-eît hil 1 in this hil bs been, by thifi

'Court, ajs it iQw is, siet asiAv dcclAred nuiii aud void.
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(The honorable Mr chief-justice Duv.,I, prcvented from. being,
personally present in Court wvhen jud(gment w,,s pronounced, h.as,
in testimony of his concurrence in the present judgrnent signed the
draft thereof.

J. J. C. Abbott, pour Morrison et Pagnuelo.
.E. ýU. Piché, pour la Reine.

M. MATHIXU..

IGUR SUPÉ~RIEURE (En révision..)
I'ONTReAL, 30 JANVIER, 1871.

Coram BERTHELOT, J., MACKAY, J., I3EAUDRY, J.
No. 1048.

HA.MILTON
2V8.

'KELLY.
u.à-Que la vente judiciaire d'un bàtinient marchand, ne confère
aucun droit de proprieté à l'adjudicataire, à l'encontre d'un acqué-
reur axftérieur, dont l'acte de vente, (sale by way of mortgag,,> a
été enrégistré à la douane et endossé sur le certificat de propriété
du vaisseau.

Le demandeur par son action en saisie-revendication, réclamait
du d6fenàeur la powsseion et propriété d'une barge appelée Mupte
LWaf -sui-- le pr inacipe que lui, le demandeur, avait un'acte de vente
portant une hypothèque sur cette barge dûment enrégistré, et qu'il
était porteur du certificat de tel enrégistrement.

Cette barge lui avait été vendue et hypothéquée, par acte reçu
le 17 juin, 1869, Mtre Lighthall N. P. par deux propriét:ires
alors de la barge, les deux Leroux dit Rousseau et cet acte avait
été bien et dûment enrégistré, le 2 juillet, 1869, à 1'l douan 'e, et
endossé sur le certificat de propriété dui- bàtiment suivant la 1loi
Le défendeur plaida à cette action, qu'il :ivait acquis ctte b.,irge, le
26 janyier, *1870, -1 la vente jndiciaire qui en flit fýitP, en vertu
d'un jugement, rendu en Cour dl, Circuit, à eotr n, i la cause
,NQ. 7221, d'0n6ime Brunet , contre les deux proprîéLaires Leroux
dft Rousseau, et que le procès-verbal de cette vente ï uiiar'.
*ad4gitré à la douane, le 27 janvier, 1870.
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sur 1,2s adissqions de, ces faitg par les parties, l'audition au
hiérite eut lieu devant la Cour Supérieure, ài Montréal.

Cette Cour, par son jugement, rendu le 31 octobre, 1870, Monde-
lot, J. a renvoyé l'action du demandeur, et il est motivé comme
suit:

"La Cour, après avoir entendu les parties, par leurs avocats au
mérite de cette cause, ex:!iminé la proýcédure, pièces produites, et
avoir délibéré: Considé'rant que, par la vente qui en a été faite,
par main de justice, le vingt-cinq Janvier dernier, le défendeur en
cette cause a, acquis la propriété du vaisseau "1Maple Leaf" dont
il est question eii cette dite cause:

Considérant que le demandeur en cette cause nea pli acquérir
subséquemment aucun droit de propriété, de privilège ou hypo.
thèque sur le dit vaisseau, au préjudice du dit défendeur et de ses
droit,% acquis :

Considérant, en conséquence, que la saisie-revendication pratiquée
en cette dite cause, par le demandeur, est illégale, la (Jour la casse
,et met au néant, et déboute, avec dépens, Paction du demandeux.
<Je jugemient futporté en révision, à Montréal.

Le défendeur, dans son factum en révision, exposa ses préten-
Ùoscomme suit:

Article 598 of our Code of Civil Procedure enaets that Ilthe
aJfricaeo f movetible Ilproperty under execution tranq/ýra by

law the oirnersmip of the tbingQ tliU8 adjudg-ed." And Article 59
provides that sncb à sale cannot be annulled or iescinded, as against
a purchaser who bas paid the pricc (as in this instance,) Il saving
the case of friand or collusion, "- in no way invoked or even hinted
at in this case.

Then, as proof that by the terni "moveable" the Legislature
meant every description of moveable, induiding veuseZ, referene i&
Made to Article 605 of 1the Code of C. P., which. declares, that'
i' the mon eys"' (aiisi'ng front sucl4 ýmjuication aforesaid) are dis.
tributed accordiuog tn the order prý,sçribed in the title of Privilegeg
and ,flypotheçs, and the title of .1erçhIîit shîppingj in the~ç~

Çýe, und in thme provisions hereinafter contaied." And article
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6 10 provides that -1persous whio have prcserved the right of beiugr
colloeated upon the price of the thing sold, 1ty reisou (f/a right of

pledge," just such a ri-ht as the Plaintift"s) -;rank according to
the nature of flie plcdlyc."

The article in the Civil Code above rcferrcd to is the 2383,
which cnacts, that Ilthere is a jilgcupon. vessels for the pay-
ment of the foliowin- et,- 6. ilptu'in -~o th hi.

It ivilI te thas seen that. accordin- to law, the (idpjtdieateon of
the barge, under thc cxe.6utioii rdlèrred to, passed (lie Ipropc)rty in
the barge ahsolutely to flic Appellaiît.

By article 1585 of nitr Ci;ih Code, it is fürthcr provided that a
judgîuent creditor iuay take iu excutioti and cause to be sold the
property. iniovoztlel( and imnoveable, ot'his debtor,- except only
the articles Speciahly excinpted by h-w." And article 1588 declares
that Il flc ge1îeral rules concerîuîng th~e Piipwl of 1ibrced judici:îl sales
ini the extiw-tun (,! h.illothecs î.n n of/wri iight-q aîîd ii&tîtl)runces,
are dcclarcd iu the tithŽ af Privileges and ilypothees, and in the
Code of Civil Procedure.

In the title of tie privileges and hypothees of the Civil Code
thus referrcd to, it will be seeti, 0on reference to art 1994, that
Lithe dlaims 'which carry a "4ptivilege"* upofle "ioveable " propcrty,
are (ainoutigst others."-4-Tîe dlailms of creclitors wlio have a
right of plec;lqe or of retenftifin.' Aimd, by article .2001 (under the
isame title) Il creditors havin-aright or or r,,-t4,nLion rank
according, to the nature of their phvlgem or cm" A.nd by article
2081, under the sane title, it is deeclied"' that "1privileges and
hypothees bccome 1-extinct-6-By ',Siriff's sale."

So fir is the cifeet of a forced judicial sale of moveable propcrty
carried under oiîr syýtcm that, urîder nrticle 1490 of our Civil
Code, iL is dcchired that ifa thing lelost or stolen " "'be sold under
the authority of law, 1-it cannot be reclaimied.ý And, by article
608. and 609 of thc Code of Civil -Proceduye, p)arties who have
either leased, lent, pledgcd, lost, or had stolon from them, any move-
able property. cannoi revendicate iLà if à lias been Iljudicially"
a Old.
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It isi aise to be borne in mind that not only did the appdl.hnt

acquire the bir.ge in question, at a f'oreed juilicild sale, but that the

barge, aithougli mort.eged to the respondant, h-id always remajined

in the possession of' the Ijerouxs, upon whoni it was seized and

sold ; that the price of sale was duly paid by appellant ; thiat a

capy of the "lProcès Verbal" of sale was duly recorded in the eus-

tom house, on the 27 january, 187,0.

Dans son factum en révision, le demandeur exposait sa cause

comme suit: On the l7th of june, 1869, Adoîphus Leroux "lalias"

Rousseau and Joseph Leroux Il alias " Rousseau, both of William.

town, in the County of Glengary, and Province of On~tario, For-

warders, carrying on business in Partnership, under the namne and

firm of A. & J. Leroux, being the then registered owners oÎ a

steamer cilled the 4 Adoîphus," and of' a sloop or vesi,-el cýilleùd

4 9Miple-Leaf," sold them 'by way of niortgage to thc Respondeut,

fbr the sum of $1600.

The sale was pissed before Liglithali, a Notary Public, was

,duly recorded at the Castom bouse, at Montre-il, on the 2nd julv,

1869, and, on the sane dity, endorsed on the cortificate of owner-

slip, as required by ieaw.

The plaintiff replied to the pleas of the defendant that none of'

the formalities required by law lied be ob.served in the sale made

býy the bailiff to appellant, and that no judicial sale could affect

Iiis titie to the said vesscel.

That even if it had been proved that a regular judicial saule had

taken place of the said vessai, suob sale could not prevail against

the anterior duly registcred title of the rospondeýnt, and could in

,no wise affect his rigîhts, because the appellant could not have his

pretended sale rcgistercd nnd endorsed on the certificate of owncr-

slip, as required by articles 2366 and 2368 of the Civil Code to

affect a valid transfer, affecting the rilglts of th)ird parties. Tliat

in faet, the lziw regulating the transfler 'of inland or colonial regis-

tered vessels, bas not bcen and could not be complieci with in this

instance, aad that the title of the respondent was therefýre uniml

paired by the pretended sale to tl4e appelant
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Thé reèpnclént relies on articlcs 2359, 2360, 2361, 2366, 2367
2368, 2369Y 2371 and 2872 ; aiso articles from 2374 to 2382 of
the Civil Code of'Lower Canada, and the s tatutes therein mien-
tioned.

These statutes and the Code have introduced here the engliah
tubs and english forais, with respect to the transfer of registered
vessels, no doubt te -ive tii the registered owners of sucli vesseis the
saine securities as are affordcd by the english statutes.

It is well known that ini England ne judgment creditor of a,
rnortgagee can sdil a vessel without the consent of a previous mort-
gagee. It may wcll be aeked what would be thio value of the
securities given to, a mortgagee, if it was Èossible for any creditor
or pretended creditor to soul a vessei under an execution, issued
from a Circuit Court, as in this case, or perhaps a Coinmissioner's
Court, hundred of miles away from tho residence of interested
parties, without any notice of such sale. Such proceedihgs wouid
bo disastrous to the shipping intcrests of any country, and the iaws
so *isely dcvised for the purpose of promoting those interests, and
thereby exter ding the advantages of an enlargcd and comprehen-
nive national. policy, would ho the occasion -of ruin to ail those who,
ooùiing iu the apparent sécurities. offred by* the làw, éhould
invest their fund s in such securities.

It will be contcnded that the Code provides for the sale by the
sher 'iff of rcgistcred vessels, and also for the collocation of privi-
ledged and hipothecary claims on registered vessels, and that there-
fore. nothing can prevent a judgment creditor from selling a ves8el
belonging to hia debtor. There la no doubt, that a judgment cre-
ditor can soU a vessel belonging to lis debtor, as ion g as the debtor
has nlot disposed of lis interest in such vessel, either by selling it
or by giv'ing a lien upon it, as he does when he sells it by way of
nior tgage; and aise if a mortgagee wanta te realise lis mortgage
ho must have the ve * ml sold, and there muet bo some provision for the
distribution of the proceeds. It is for such cases that the Code lias
Made provision for tIce sale of vessos by Sheriffs sale, and for the

di&iuimof thc procd Ofthd saie alnong the diflhrent clams of
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treditors ; but none of the articles of the Code have authorised the
sale of a mortgaged vessel, without the consent of the first xnortgagee
for the reason that the mortgage, wheu duly registered ereatés a gage
on the vesse1, in favor of the mnortgagee who cannot be depreved of bia,
gage, without his consent, except on the previcus payment cf the

amount cf his lien or gage.
.T. the case of Dickenson and Ketchen, Lord Campbell said .

"By virtue of the mortgage, the propcrty of the ship passed priwà

facie to the mortgagee," 8. Ellis and Blackburn, page 798.
IIow then could the vessel, thc property of the mortgagee, b&

sold, without his consent, on the mortgagor ?
Maude acid Pollock, Law of Merchant Shipping, p. 38.

The rule laid down by Mr. Justice Mondelet, that the sale, by-

Sheriff, of a mortgsged vessel was valid, as against the nicrtgagee,.
who had no other riglit, but te file his claim on the proceeds cr

the sale, niust bo applicable to both british and colonial regist.ered!
veasels, for tIc law, respecting the sale of vessels, is, the same, in;

every respect, and the Court could not, in applying thé saine law,
give it on ecifect, as regards canadian registcred vessels, and another-,
as regards british registered vessels. Lt would theref'ore follow

that the mortgagee of a british registered vessel might be exposed

to hear, at any moment, that his gage, worth thousands of poundê,
has been sol& in Canada,, for -a $rampery çlaim of a few dollar, and,
that there is no redress afforded to hlm against gueh sale.

Le jugement de la Cour de Révision a maintenu l'action du 1de.
mandeur, et il est motivé comme suit:

"9La Cour Supérieure, siégeant, comme Cour de Révision, ayant

entendu les parties, par leurs avocats, sur le jugement rendu dan&

la Cour Supérieure -du district de Montréal, le trente-et-unjýrme
joqr d'cobe ilhi ct xtet- , ayant examiné le dos-

sier et 14. Pxoc6dure en cette cau~se, et uiurement délibéré.

Considéranti qu'il. y -a eu erreux dans, la dit jugement, du trente.
et-unième jour d'octobre, mil huit cent'soixante..et.dix, a revi&é, le
-dit jugement et l'a renversé, et procédant à~ rendre le jugemaent qui,
aurait du être reuidu en cette cause.*
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Considérant que la revendication pratiquée en cette cause par le
demandeur, est légale :

Considérant que la vente du vaisseau enregistré « Maple Leaf"
dont il est question en cette cause, au défendeur, le vingt-cinq jan-
vier, mil huit cent soixante-et-dix, n'a pas pu avoir potfr eflet de dé-
truire le droit qu'avait le demaîdeur sur ou dans le dit vaisseau en
vertu de l'acte de vente (sale by way of Mortgage) du dix-sept juin,
mil huit cent soixante-et-neuf, par A. et J. Leroux, au demandeur,
le dit acte enregistré à la douane et endossé sur le certificat de pro-
priété du dit vaisseau (tel qu'allégué dans la déclaration du deman-
deur) le deux juillet, mil huit cent soixan:e-et-ueuf. c'est-à-dire
longtemps avant le vingt-cinq janvier, mil huit cent soixan-te-et-dix,
date de la vente sur laquelle se fonde le défendeur.

Considérant que le titre invoqué par le défendeur, à l'encontre de
l'action et demande du demandcur, n'a eu pour effet que de lui
transporter les droits des dits Adolphus Leroux alias Rousseau et
Joseph Leroux alirs Rousseau comme à la date du vingt-cinq janvier,
mil huit cent soixante-et-dix, et ne peut préjudicier aux droits
du demandeur, sur le dit vaisseau " Maple Leaf."

$nidérant finalement les allégations du demandeur prouvées ;
(Cette Cour déclare la saisie-revendication, faite en cette cause du

4it vaisseau f' aple Leaf" bonne et valable, adjuge et déclare que
le lemandeur a un lien et une hypothèque spéciale sur ioelui, pour
le garantie du p:dement de la somme de seize cents piastres, mon-
tant stipulé au dit acte du dix-sept juin, mil huit cent soixante-et-
neuf, avec intérêt sur icelle et les frais ;

Ordonne et ejoint au dit défendeur -te livrer et abandonner
sans délai, au demandeur, la possession et jouissance du susdit vais-
seau " Maple Leaf " et ses agrès, poiur iceux être vendu suivant le
cours ordinaire de la loi, en satisfaction de la susdite dette, et à dé-
faut par lui de ce faire, le condagmne .à payer au dit demandeur la
susdite somme de seize çents piastres, avec intérêt sur icella, à
compter du dit vingt-quatre avril, mil huit cent soixante-et-neuf,
jusqu'à parfait paiement, le tout avec dépens 'ontre le dit John P.
Kelly, tant de la dite Cour Supérieure que de cette Qur de Révision.

Jugement pour le Demandeur.
ßorion, Dorion 4 Geofrion, avocats du Demandeu-
,Ahan. et Btahune, avocats du Défendeur,
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COUR SUPlRIEURE (En Révision.)

MONTRÉAL, 30 MARS, 1871.

Coram MONDELET, J., BERTHELOT, J., TORRANCE, J.,
No., 99.

COTÉ vs. GRAHAM.

JUGÉ: Que l'ouvrier employé dans les chantiers de bois, en Canada,
a un privilège sur le bois ainsi confectionné, et a droit à la saisie-
conservatoire sur les radeaux formés de ce bois. Semble, que c'est
le droit du dernier équipeur. ? ý 1)

Le 12 septembre, 1870, le demandeur a fait émaner de la Cour

de Circuit, à Montréal, un bref de saisie-couservatoire avant juge--

ment, pour saisir-arrêter une cage de bois quarré, sur son affida-

vit, pour son salaire (ou ses gages), pour avoir travaillé dans les,

chantiers du défendeur, et sur le bois confectionné par lui.

Le défendeur produit une requête, après le rapport de l'action,
,suivant les dispositions des articles 819 et 854 du Code de Procé-

dure, demandant la nullité de cette saisie, pour des motifs déduits

des allégations mêmes de l'affidavit.

Cette requête, après audition des parties, fut rejetée par la Cour

de Circuit, à Montréal, Mackay, J., le 11 novembre, 1870.

Cette décision fut ensuite portée en Révision par le défendeur,
qui prétendit qu'il était difficile de comprendre exactement quel

procédé le demandeur a entendu prendre.
Ce n'est pas l'arrêt simple, car alors il aurait fallu un affidavit,

tel qu'exigé par l'article 834 du Code de Procédure, à moins que

le Demandeur ne fut dans le cas de dernier équipeur.

Ce n'est pas une saisie-revendication, car le demandeur n'était

ni propriétaire, ni gagiste, ni dépositaire de la chose revendiquée.
Code de Procédure, art. 866.

Le demandeur a prétendu, à l'argument, qu'il avait un privi-

lège spécial sur le bois en question, comme ayant travaillé à l'amé-

liorer et à en augmenter la valeur, et que ce privilège lui donnait

un lien de droit de retention, mais aucune autorité ne justifie

cette prétention.

(1) Vn :-2 Vol. Doutre, Proc. Civile Vo. " dernier équipeur."
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Les privilèges ne s'étendent pas d'un cas à un autre. Il n'y àque ceux que la loi a établis qui peuvent être invoqués. Or, onne peut assimiler la position du demandeur, qui est un simpleengagé à tant par mois, pour travailler dans les chantiers du défen-deur, à celle d'un ouvrier à qui l'on confie un objet pour le réparerou l'améliorer. Autant vaudrait dire que l'apprenti ou le compa-
gnon ouvrier, qui travaille à la journée ou à la semaine dans sonatelier, a un lien ou droit de retention sur tous les objets quisont manufacturés!

Le demandeur ne pourrait tout au plus invoquer d'autre privi-lège que celui que la loi accorde aux domestiques en général, nai.
e privilege, s'il existe, ne lui donne certainement pas le droit deprendre sine saisie-arrêt avant jugement, sans se conformlr aux er-gences de la loi. (1).

Ici, le demandeur fait voir, par son propre affidavit, qu'il nedevait etre payé qu'à Québec, au terme de son voyage. 11 n'oespas dire que le défendeur recèle ses effets, dans le but de le frau-der, et, cependant, il prétend arreter en chemin une' dage conte-'nant pour $15,000 à 820,000 de bois, et cela pou& ui salah-e no'.encore échu !
Le demandeur exposait sa sanse f ofS su
Il était créancier privilégié, comme étant l'ouvrier qui avaitconfectionné le dit bois. Ensuite, il était encore créancier prilégié, pour avoir conservé ce bois, en le descendant dan& les rapidesàu St. Laurent; enfin, il avait le privilége du voiturier, pourl'avoir transporté, du lieu de la confection jusqu' MontaiL.Or, rien n'est plus certain que ces droits du demandeur.

D'abord, quand au privilége et droit de gage, le demandèoe avaitconfectionné lui-même le bois en question.
£1 avait, par conséquent, le privilége ou lien, que la loi donne à
(1) Richardson et Molson, Stuart's Report, p. 376.annblly et Johnston, B.R. Juin 1871.eliale et L9cuyer, Q.S., Montréal, 30 Mars 1871.reéchett.e e Gosselin, I, L.C., Rep., p. 145.Duheau et obertson, 8, L.C., Jurist, p. 335.fteid et P , s, L. , ïuesti, 3 37-
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'ouvrier sur l'objet qu'il a confectionné. IE[lavait amélioré. en le
travaillant et en le mettant en cage. E n outre, il on avait
augmenté le prix, en le descendant jusqu'au lieu du marché. Il
l'avait conservé, au prix d'un rude labeur, et même au péril de sa
vie, en le descendant à travers les rapides et les passages dange-
reux de l'Ottawa et du St. Laurent. Il avaitile privilége de celui
qui améliore et qui conserve.

On a prétendu que le demandeur n'entrait pas dans la classe des:
ouvriers, et'ne pouvait bénéficier du privilège établi en faveur de
ces derniers, vu que ces priviléges, étant de droit étroit, ne pou-
vaient s'étendre de l'ouvrier à l'homme de chantier que l'on a
représenté comme un mercenaire, un homme de peine, un domes-
tique de bas étage qui n'était pas digne d'être classé parmi les
ouvriers.

On s'est évidemment mépris sur la signification du mot ouvrier.
Voici la définition que Souquet donne de l'ouvrier: "lc'est celui
qui s'engage, -moyennant un certain prix, à faire, sou ou sans la
direction d'autrui, un travail mécanique ou manuel, pour le compte
de celui qui l'emploie."

Vol. 2, Dict. de Droit et de Procédure, Vo. Ouvrir.
*iadéfnition que Merlin donne de l'ouvrier est encore plus favo-raýp0 aux prétentions du demandeur: C'est, dit-il, "9celui qui tra-

4e l~ nai~ 4 iý ait q lqu'ouvrge."p> VY y-v~r
C.giMM -,uiqifa riqu> -e ce pays, dig bois de contruction,.

qui est un des principaux articles 4e notre, ýonmmrçe, ne serait-il
pas privilé&i si lmr qu louvier qui fabrýiqe dms soies, des
toiles, des bijoux etc., suivant les, geppýçg de producçtion 4du pays
.qu'il habite?

Cest, S'ans doute, ce, qui, eii 1ý9, ader»n otre législature
.à accorder un privilé'e à q'F -qui cou paient- çt dfflu~ient, dubois, en les exemptant-de l'o 1 i ation de donner cauton, avant de
faire saisir et exécuter les biens des débiteurs cachés. ou absents,
ainsi que les autres créanceiers- en étaient requis par les sect. 1 et,
2 de la 9e. Geo. rv, Chap. 28.
.la 3e sect. de ce statut se ltc j~e udt,
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"Pourvu toujours,' et qu'il soit de plus Statué, par l'autorité
susdite, que rien de ce qui est- ordonné, quant au cautionnement
dans la clause précédente, ne sera entendu s'étendre aux personnes
qui obtiendront jugement pour gages ou salaires, comme ayant
coupé des bois, ou comme les ayant amenés et conduits en cages,en aucun lieu de cette province, lesquelles pourront obtenir et
prendre exécution, et faire saisir et vendre tel bois, pour la satisfac-
tion de tels jugements, sans être obligés de donner cautionnement."

Stat, 9 Geo. IV, .chap. 28, § III.
Si notre droit n'accordait le privilége qu'à une seule classe

d'ouvriers, v. g. à l'ouvrier bijoutier, nous comprenons que ce pri-
vilége ne pourrait s'étendre à une autre classe d'ouvriers, et que
l'on pourrait invoquer le principe que les priviléges sont de droit
étroit.

Mais lorsque notre droit accorde, en termes généraux, un privi-
lége à l'ouvrier sur l'objet confectionné, sur quelle partie de notre
droit s'appuie-t-on pour faire une distinction, pour priver des béné-
fices de ce privilège, l'ouvrier confectionnant du bois de construe-
tion, lorsqu'on l'accordera, par exemple, à l'oùvrier cordonnier?

Or, rien de mieux établi que ce privilège de l'ouvrier, sous l'an.
cieu droit et le nouveau: D'abord, sous l'ancien droit " Le maçon
ou autres ouvriers qui ont travaillé à la construction ou au réta-
blissement d'une maison ou autres ouvrages, ont un privilége sur
la maison ou sur l'ouvrage, sans qu'il soit besoin de stipulation."

Aerrière, Grande Coutume, Vol. 2 p. 1219.
Quant à l'existence de ce privilège, sous l'empire du droit nou-

veau, personne ne le mettra en doute.
Le demandeur a d'abord privilége, soit pour avoir confectionné

la chose, soit pour en avoir augmenté la valeur.
Voir Code Civil Canadien, art. 1994, §4

"c c" . " 2001.
Pothier, Proc. Civ. Part. 4, ch. 2 p. 1 9 4 et 197.
1 Troplong, Priv, & Hyp., Nos, 175, 176 et 243,
Voir aussi les autorités citées par Troplong: Brodeu sur Low,

Bamnage, 'Mornac, Greier, " oz, Persil
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1. Battur, Priv. & Hyp., No. 49, p. 72.
2. ZachariS, Droit Civil Français, page 111.
Le demandeur n'avait pas seulement un privilége sur le bois en

question , il avait encore un droit de retention.
Voët & Troplong résument, dans les termes suivants, l'opinion

à-peu-près unanimne de tous les auteurs, tant sous l'ancien droit
que sous le nouveau.

"Retentioni locus est. ob id 4uod occasione rei retentae debetut,
veluti ob impensas in eam factas, aut opificia vel artificia circa eam
prestita."

Voët, ad Pendect. de Compens., No 20.
"L'ouvrier qui n'est pas payé de sa main d'œuvie, détient la

chose par lui confectionnée ou améliorée. Il a un droit de reten-
tion qu'il puise dans la possession. Il est, à cet égard, dans la
même position que s'il avait stipulé un gage proprement dit."

1. Troplong, Nantissement, No. 41,
Même doctrine, aux Nos. 97 et 148i
Le demandeur avait encore, sur le dit bois, le privilége de voi-

turier, avec le droit de retention inhérent à ce privilége.
Code Civil, art. 1679.
Le demandeur ayant loué ses services, pour transporter le dit

bois, du chantier au lieu du marché, et de fait, l'ayant transporté,
appartient à la classe des voituriers.

Voici quelle est la signification du mot voiturier:
"Le mot voiturier, employé dans les articles 1782 et suivants

du code civil, a un sens très étendu ; il embrasse tous ceux qui
louent leurs services pour transporter, soit par terre, soit par eau,
les personnes et les marchandises."

Van-%hffel, du louage applicable aux voituriers. (P. 6., § 2.)
Chitty définit les voituriers: 7ose who undertake the ceneyanoe

of goods for Aire or reward.
Chitty, on carriers, P. 53.
Angell, on the law of carrier, donne à-peu-près la même déf

nition.
Chitty clae parmi les voituriers les wharflgers (gardiens d's
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quai) lighterman, (conducteur d'un chaland ou radeau pouralléger
les vaisseaux.)

Id., p. 62 et 63.
Le droit de retention qu'a le voiturier, est établi par l'article

1679 de notre code.
On a objecté, devant le tribunal de première instance, que le

demandeur, étant engagé et n'étant pas le seul qui avait fabriquié
le bois en question, n'étant pas non plus seul en possession de la
cage, et ayant travaillé sous la direction d'un maître, ne pouvait
être considéré comme celui qui avait confectionné, amélioré, con-
s ervé et transporté ce bois; de plu~s, qu'il n'était pas nanti du dit
bois

D'abord, il n'est pas ques.tion ici des compagnons de travaU du
demandeur. G, dernier doit être considéré comme étant enpos-
session, abstraction fjiite de ceux q'ji pavtageaient avec lui cette
possession.

Ensuite si même l'on tient compte de ses compagnons, on f4rou-
vera que le demandeur a confectionné, eonserve, transporté et-pos-
sédé ce bois, collectivement avec d'autres. Le travail et le nantis-
sement collectif, n'empêchent pas plus le privilège, dans le cas
,mçtuel, cw'l -ne l'empyêche dans, le cas du marin qui, epçr sop travail
QoUerif avec ses compagnons, acquiert un gage collectif avec eux,
sur le bâtiment et ses agrès.

3. Kent's (Jommentaries, p. 165, 167.
blton &4ppnq, p. 183-15

Va4in, sur, Lorde. 4cd 9f<sý, p. 490-401.
;c CI i e P. 3 40 .

Cléirac, Coutura de la Mer, p. 81t bl,
il est à-»osjçe:reaxPquer %wj, ïfp ~~1~:~t i

encore, il a un privilège, avec droit de io
(but urn de la Mer, Cléirac. p. 351.

'Pour l&i descente du dit bois, l ~i~r~atn" ~ o
,.deait" mentionné à l'article 10 de l'ordonnance, de 1415, gt 4pit
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Voir encore: Cléirae, Cout'me (e ica Mer, à la patge 504, et les
autorités y citées.

Code de Commerce Français, art. 270 et 271.
Le fait accidentel que le propriétaire étaiàt à bord du train de

bois, ne change p-is la condition des pairtie-.
Van-Iluffol P. 13.
2e Proposition : Le demandeur avait droit -1 la Sc Msie Conserva.

toire, pour conservation de son ga,ýge ou lien, dé,- le moment que
rappelant voulait, paîr violence, l'en dessaisir et le lui enlever, en
le chassa:nt de la cage, apres lui avoir refusé de le payer.

Ce droit résulte évidemme~nt du droit de rctutntion étubli ptr les
autorités ci-desqsus. Le droit de retention, si bien étibli en fave'4r
du demandeur, serait illusoire, s'il n'avait le droit d'y être main.
tenu par une saisie, lorsqu'on veut, par violence, lui ravir sou
gage.

Ce droit de sasie n'était pats mis en doute sous l'ancien droit.
"4Pour fajireune saisie-arrêt, valable, ceux qui ont un prh'Uége

par la coutume, la peeive4t faire sans ocomman4ernentý pi perms.
4l0n du jug-e."

Ferrière, Grande Coul«me, sur l'.irt. 1 73, § 2, -observa4iýon. p.
1359.

Ce droit.n'a été aboli ni pir nos statats, ni pir notre Code;
car il ne s'agit ici que do la Sîix 'e-moenertoire et non d4 &g~p.
arrêt avant jugement, dans les cas d6i ree4 fMudý, etc.

Si h doctrine du., défeudtur! qu'il n'existe Plus da S;iisioe<tvser-
Vatoire, en dehors dos éi te.prévus, pIr leCt,~iril..~ sai-
sio-.arr6t, e't:it bien fond%' ;, il faudra~it onclure que toute saisies
ow.îervýitoire, wêmwa clle f ite on vertu de l'artiole 177 de la Cous.
luine (le PfIrîs, se trous' cabolie. Or, Uo6 tribunaux ont 00astam.

=ot dénidi le oontraire, notamment drns laeoaume suivantes:
7oerance et "I. ve. 7'om wi, 9. . (. Jttrs, P. 98. imindelot, J.
Leua va. Tourig»jy, 5. L. C. Jarist, p. 123, Bîidgley, J.
Dans kL cause de Dabaidi vs. Robertson, VolI. 8. L. (. Jir>ist, P.

333, Monik. J.. la eour a m-intenu h doctrine que, de droit com-
mun, auacun affià vit n'est requis pour la &ZiSutvaiýw
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On objectera peut-être que, dans la même cause de Dubeault vsRobertson, Son Honneur le juge Berthelot a décidé vontradictoi
rement à la décision de Son Honneur le juge Monk ; mais cettedécision ne peut affecter le cas actuel. Son Honneur le juge Ber.thelot n'a pas renversé le principe établi ci dessus et confirmé par
la jurisprudence rapportée; surtout, il n'a pas prétendu que ledroit de pratiquer la saisie conservatoire ait été aboli par notrelégislation locale. Il a seulement nié au capitaine le privilége,tout en le reconnaissant aux matelots.

En outre, dans cette cause de Dubault vs. Robertson, le deman-deur n'avait nullement établi, par son affidavit, qu'il eût aucunprivilége ou lien sur le vaisseau. Il en est de même du jugement,dans la cause de Jasmin & Lafantaisie, sur lequel s'est appuyé Mle juge Berthelot.
I Saisie-gagerie du voiturier, qui a le droit de s'opposer à l'en-lèvement des meubles affectés à son privilége, peut-être validée,n ayant que l'effet d'une simple opposition."
6 Bioche, Dict. de la Procédure, Vo. Saisie-Gagerie No 2.
Arrêt de la Cour de Cassation, 13 avril, 1840.
Enfin, la saisie pratiquée en la présente cause ne pouvait êtreattaquée par requête; mais le défendeur aurait dû y opposer uneexception, suivant le cours ordinaire de la Procédure.
Voir motivé du jugement, in-re, Torrance s. Thomas.- 2L. e: jurist. p. 99.
Jugement pour le demandeur.
Trudd & DeMontigny, avocats du demandeur.
Dorion, Donm & Geofrion, avocats du défendeur.

LA REVUE LÉGALE
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~î~~OSJ)ES TRIBI'NAUX.

COUR SUPÉRIEURE.

MONTRÉAL, 21 FÉVRIER, 1872,

('oramn MACKAY, .
No. 681.

in ro SUTHERLANI), FORCE & CO~.

AND

JollN SUTHERLAND'

ANTHONY FORGE
Requéranls decharge.

No. 325.

In re BROTHER & BEAUVAIS. FAI.Lis

Re.quérants decharge.
~o. 558

In re PRÉFONTAINE & MOISAN,
FAulls,

ET

N, PRÉFONTAINE,
1eqMha1t harge.

No. 247.

in re LABELLE & QUESNEL,

Requérants décharge.
No. 251.

In re JAMES JARDINE

No. 612 Requérant décharge.

In re ANGUS SUTHERLAND.
FAILLI,

Requérat décharge.
No. 41.

in re NORBERT FAFA E.
FAILLI,

RequernU ddcharge.

Jtti~'.Qt, sur la requête afin de décharge présentée à la Cour Supé-

rieure, en vertu des sections 105 et 106 de l'Acte de Faillite de

1869, 32 et 33 Vict. cap. XVI, un an après l'exécution de la ces-

sion, ou l'émanation du bref de saisie-arrét, le juge peut ordon-

ner, de proprio motu, une enquête sur toutes les transactions du
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failli, l'examiner so'us-serment, et requérir dui &yndic un rapportdétaillé dtes affIaires du failli, quoiquecette demande pour dechargene soit opposée par aucune partie intéressée.
Dans les causes ci-dessus mentionnées, les faillis avaient pré-senté à la Cour Supérieure; à MIeniréaI, leur,"euote afin de dé-Charge, conformément à la seotion '105 de l'Acte de Faillite

de 1869.
Après la présentat *ion de cette requête et un délibéré, la CourSupérieure a ordonné que les faillis comparaissent devant elle, le26 de février1l872, 'pour être examinés sur les causes de leur faillite,et de plus à ce que les syndics officiels fussenut enjoints de faire unrapport à lit Cour doý toutes les affaires et transactions du failli.Aucun-créeancier n'avait contesté ces requêtes.
Le jugement interlocutoire (order) de la Cour, est donné et mo-

tivé comme suit :
PER CURIAM.-In the matter of John Sutherland and fiveother.s,.petitoumr for "diseharge in Insolvency. There has b-entoo great laixrty in the granting of discharye-z, under the InsolventAct. Hitherto it lIn been donc as a maitter of course, whea therebias been ne opposition. An order is now mide in the case of eaeh,tpplication,' bat'ore the Court, that the Insolvents appear on the2Oth mast., te be exauýined by the Judge, touching their state andeffeots and the raiuagewiànt of their business, befbre their a.ssign-menit. The Asszgnee in each case is also ordered te file, on orbefore the 26th instuqtI a, rport in. writing upon the conduot ofil>. iueoIvent, the Btate of his bocks and affairr, before and at thedi" of bis insolved'y : the report te st-ito whiàt were, at the coms-mnencemnent of the proceediv: in i nsolvency, the .ssets of the bank-rupti what were the debt due bj hiai, wii it divid.ad his estateha. paid,whether hc purchased good8 shortly afler the &ýnkru jicypzoedngsw'hich ýbuve 'net b&n àptid Wer 'W-tlUr the bhnDu>thad made a cômnplete delivery of his egtiat--, whethcr Le. seetus tohave 4-'n bnikrtipt ltgb-f2re, n nd how long b3tÔre the b ink--.rutc roeauu itKre e l is pî1 on~, 'and te, whia± 'Camthe'ni4y Scemaai!butaîàrle.
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lu matters of Insolvcncy under Iusolvent Act of 1869.
Order by INP Justice Matkay, the 21 fçbruary 1872, o4 cea

,annexed.
It is ordered that the insolvent appear before me, Ù& the Supe.

rior Court, ini the grd diiçision, un the 2t day of february instant,
at 12 of the dlock, ýto be ex.aniuîed touchiug lus estate and effects
and bis mýinagewàent of lus aff.tirs, aiid business. The Court aLo,
requires from the assincc to b-, furnished to the Court. on or before

the 6th ay o~ U~ruy instant, a re~port ia writing upon the

ýconduct of the insolvent, upon, the atae. of his books and affairs,
b2fbrc, and at the date of bis insolvecy, the report to stite what
were ut the commencement of the proeeedicgs in inaolvency the
assets of the -bankrupt, what werc the debts due Iày 'iliw, what divid-
end bis estate has .paid, whother the bankrupt purchased goods
shortly -bcfore the b inkriuptcy procc lings, whiueh haive not b-eu paid,
and thut goods -whether ttue bankrupt lias maide conuplute dolivery of
bis c6tateý «whether he scems to ha:ve ber bankrupt long bsfo're,
and how long before the baukruptey .proceeding ref,3rred to in bis
patition, and to what c iu5Q3ý the bankruptqy secnus attributible.

Ordre aux Uallis de comparaître èméma, et ordre danné aux myn-
'dies officiels de faire rdpport, la, oa avant la 26 février 1872.

Oh]DkE EfR NCONSEIL PRESCRIVANT LA FORME ET LES. CÂAC-

TÉRES QUI SERONT EMPLOYÉS D4N8 L'IMPRESSION Df£ DOèS-

SIERS ET PRCDRS&~ AssE PPEL ET AUTRES

AFFAIRES SOUMISES Aux LORDS DU CO MITtJUDIQWARE fDÙ

A LA 5JOU4 D~U CIIATEAU DB WINDSO&L
Le 4êm jour de. aMrn, 1871.

aà TREs EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE,
FiN CONSJ41L,

ATTENDU ljue 1eoti4re a été 4oauýQ uijord']âui jýu bum

b8l
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d'une communication des Lords du Comité Judiciaire du Conseil
Privé, en date du 20 janvier, 1871, recommandant'humblement à
Sa Majesté en Conseil que certaines règles soient établies, par l'au-
torité de Sa Majesté, par et de l'avis de son Conseil Privé, pour
être observées dans la forme et les caractères qui seront employés
dans l'impression de tous dossiers et autres procédures des causes
en appel et autres affaires soumises au comité judiciaire du Conseil
Privé, SA MAJESTÉ, ayant pris en considération la dite com-
munication et la cédule de règles ci-annexée, abien voulu, par et
de l'avis de son Conseil Privé, l'approuver et ordonner, et il est, :ar
le présent, ordonné que les dites règles soient ponctuellement obser.
vées, suivies et mises à exécution. En conséquence, les juges et
officiers de toutes les cours dans les limites des possessions de Sa Ma-
jesté, par lesquelles un appel a été fait à Sa Majesté en Conseil et
toutes autres personnes y concernées, devront s'y conformer et agir
en conséquence.

ARTHUR HELPS.

CÉDULE ANNEXÉE A L'ORDRE PRÉCÉDENT.
LTous dossiers et procédures de causes en appel et autres

affaires soumises au comité judiciaire du Conseil Privé, seront doré-
navant imprimées en demi-quarto et non en demie-feuille comme
précédemment.

IL. Les' dimensions du papier employé seront telles qu'une
fois plié il mesurera onze pouces de long et huit pouces et demi de
large.

III. Les caractères employé seront le c o pour le texte,
mais le petit-romain sera employé dans l'impression des comptes,
tableaux et notes.

IV. Chaqué page de cicéro devra contenir quarante-sept
lignes, chaque ligne devant être, en longueur, de cinq pouces trois-
quarts ou 146 millimètres.

V. Les règles pr4eédentes ne l'appliqueront point aux causes
damns libquesimp' drsigm tes dossiçrs a été commencée avant
la récepition du précédent orIre, mais dans toutes les causes im-
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-primées après la réception de cette ordre, la forme et les caractères

y prescrits seront exclusivement employés.

VI. En Angleterre, le prix de l'impression de 75 exemplaires

de la forme ici prescrite sera de trente-huit shillings par feuille

(huit pages) de " cicéro," avec notes marginales, sans inclure les

corrections, tableaux et autres extras.

VII. Le papier et les caractères employés pour l'impression

du présent ordre, et des pages y annexées, serviront de spécimen
au modèle pour l'impression des procédures pardevant le comité

judiciaire du.Conseil Privé.

A. H.

TIMBRES D'ENRÉGISTREMENT.
HOTEL DU GOUVERNEMENT.

Ottewa, 17 Août 1866.
PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENÉRAL EN CON-
SEIL.

Il a plu à Son Excellence de mettre devant le Conseil un Tarif
de Droits pour être imposé sous l'autorité d'un acte de la Légie-
dature du Canada, passé dans la session d'icelle tenue dans les vingt i
neuvième et trentième année du règne- de Sa Majesté, intitulé:

" Acte pour créer un fonds destiné à faire face aux dépenses

encourues dans le but de donner suite aux lois du Bas-Canada con.

cernant l'enrégistrement."

Il a été en conséquence ordonné par Son Excellence en Con-

seil, et il est par le présent ORDONNÉ

Que le, depuis et après le PREMIER jour d'OCTOBRE pro-

chain, il sera imposé, prélevé et perçu sur chaque acte, instr4ment

ou titre enrégistré dans tout bureau d'enrégistrement du Bas-Ca.

nada, et pour chaque recherche faite à tel bureau d'enrégistrement
4@ ou après le dit jour, les droits suivants, à savoir;
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Sur chaque testament, contrat de mariage ou donation, $CtF,
trente centins..................-3

Sur chaque acte ou titre, eoeectuant ou Prouvant la vente 3
ou l'éýh:)nge d'uin imeuble, ou l'hypothè%que sur un
immeuble, quand le prix ou la somme est de plus de
$400. trente centins ................................... 3»

Sur chaque autre acte ou titre, ç?dnze elints ..........- 1
Sur chaque recherche, avec ou sans certificat, cinq cen-
tins.....................

Que, jusqu'à nouvel ordre, les droits susdits seront, dans tous les
comtés d'enréisr uet ou divisions d'enrégistrement du flas-Ca-
nada, Payés On argent, et le montant de tels droits perçu par c ,a-
que régistritteur respectivement sera par lui mis en compte et
versé entre les mains du receveur-g-ýénéral immédiatement après la
fin de chaque troisième mois, -à compter du dit premier jour d'Oc-
tobre prochain.

WM. 19. LEE)
G. C.E.

À unC as89emblée du Conseil tenue en, la Cilté de
Montréal, Samedi, le 3ène jour dle Noveinlire, 1t,-66.

PRÉSEýNT: SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR (;ýÉL
EN CONSEIL.

Sur un rapport du bureau des dou:îines, de l'excise et des timbres
déclarant que les timbree pour les droits imposés par un Ordre en
Conseil, en date du 17 d'aoûtt dernier, sous l'autorité d'un acte de
la léginslature du Caijada, passé dans la session d'icelle tenue dans
les viingt-neuvième et trentième années du règne de Sa M.jesté,
intitulé: -Acte pour créer un ibnds destiné à faire Lce aux
-dépenses encourues dans le but de donner suite aux lois du Bas-
Canada concernant l'en régistremenit," seront prêts à être distribués
et vendus avant l'cxpirdtiuli de ld présente auuée, il a plu à Sou,
Excellence en Coneil d'ordonner, et il est par les lJr<setites ordôn-
né, que le, depuis et aprês le P1tE ER jour de JAN VIE..
prochain, les droits inJpoýés p..r'le susdit Ordre et> Couseil, du 17
d'aioût dernier, seront, dans tous les comtés ou divisions d'enrég,,,is-
-tremmt du Bas-Canada, payés en imibrcs seulement.

W. 4. IIIMSWORTI
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COURT 0F QUARTER SESSIONS.
COMMONWEALTH v. SHISSLER.

1. À bill of indictmnent. for fraudulently altering a receipt, and obtai-.
ning a receipt by false pretences, was hield to be bad on demurreri
where the counts did flot aver that the alteration ,"was to the
prejudice of another's right," andt made ,"with intent to defrai."

iNo alter*ation Ôf the rece,,ipt coulà be saiul tô be fraudulently mnade'
i0 the prejudice of another, until the defentiant had in sorne way
eaado ie of thoe altered instruiWent.

SUPit1MIf COTRI' 0F IINLSYLV'A.
MARLAND & CO. v. THE ROYAL INSURANCE CO.

A policy of insurance, one of the conditions of which required that the
premium and duty sho uld be actually paid before the insurance
would be considereil in force, was delivered to an agent doing
business for the cooepany, to band it over, if the *preiiium was
paid, to the plaintiffs, wbo wished to insure. The fflaintiffs
applied to the agent, who informed thein that if they had flot the
money to pay the prerniurn, lie would keep the policv for them a
certain time. They, although cognizant of the requirements of
the policy, did flot pay the premium, and upon their property
being burned, brought suit to couipel delivery of the policy.

1. That the woney-not having been actually pai as required, they
could flot recover.

2, That th 'e agSen t was flot authorized to retain the polit-y fbr theni
unIegs suéb payrnent was made, and hie actwas therefore flot
binding on the cornpany.

(frgçd GuzcUe Mars 1872.)

COUR D*~ CASATIoN (chaumbm. des rcquêtesi)
Pré"S dno de M. de îlaynai

.Audiecoe dae 23 janvier, 1872.

Jiorsqu'à la suite d'1unle sépartion de corps proaoce entre 6>UX
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ils ont fait ainiablemient entre eux le partage, des biens compo-
sant leur communauté, l'héritier du prédécédé n'est plus rece-
'Vable -1. se prévaloir de ce partage consommé et exécuté depuis
plis de trente ans, après qu'il a consenti à une licitation d'une
partie des immeuibles compris au lot du survivant et a concouru
à cette opdration. Ur, tel consentement emporte de sa part
-renonciation au bénéfice de l'acte de partage.
Rejet du pourvoi de la demoiselle S3aunier contre un arrêt. de la

ýJour dc- Besançon) rendu au profit de la veuve Saunier.
M. Tardif) conseiller rapporteur; M. Connelly, avocat général,

'eoncl% conf.; plaidant, Ue 2Vimerel, avocat.

00CVRI DUl CASSAT ION (chambre civile.)
Présidence de M. Laborie.

itdienoedu 3 ljanvier, 1872.
Co;)tpagnie dassurances. - Prime portable. - U"ae, - Qudrabi-

lit.- Clause deZ< lia , Xise en dMemý~
Lorsu'une poliee d'assuranoq pqrte q4e la prime restera poutabIe,

bie*E que te recouvrement des primes antérieur4s àit -été-opéré
,%4 domicile deb assrqrés, soit officieusement, soit par suite d'un
usagye constant de l'agent, les juges du fait peuvent, nonobst
pette clause, déclarer que l'usage en question a mjodifié la police
au moyen d'un nouveau contrat tacite, et a rendu la prime'qu4-
rable, de portable qu'elle était d'après la police.

Bnce cas, ùeým1iîe en demeure régulière est nécessaire pour que
la Compagnie puisse invgr9gntre l'assuré la déchéance de
J'assurance, résultant du défm5t' de paipWent de~ la prime au
terme 'eon'vnu. £

Le fait que l'agent de la Compagnie s'est vainement présenté chez
l'assuré pour toucher -la prime:î n'à.équvait pas à iné; mise en
demeure, si cette demande a eu lieu àprêu le jour de l'échéance,
en l'absence deTlassuré, et dans des circonstances telles que le
défàst de paiement ne saurait~ être imiputé à .un rçfus. ai. à une
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Rejet, en ce sens, du pourvoi de là compagnie l'A.ýbeille contre

un arrêt de la Cour de Paris, du 18 juin 1868, rendu au Profit de
M. Ilouillon.

M. Gastambide, conseiller rapporteur; M. Blanche, presie

avocat général, coudl. conf.; plaidants, Mes M.-,eau et Jotbn
Uvocats.

TRI BUNAL CIVIL DE R1AMBOUILLET.

Pré.iidçnce de M. de Mouy.

Aisdiènc du 22 d&ce'bre, 18711
Responsabilité.- Dommages catiséà -par. le8 lopitis.-~P4udn

Blien que des dégâts provenant du fait des lapins soient cotistaté

dans une propriét4, le voisin propri<4taire de bois giu locataire dct
la chassé ne saurait être déclaré iÈesponsablè, s'il justifie qù'il àt
Pris tous les moyens pour .aitiver à~ la destritetibu dé ce gibier,

Cette justification est pleinement faite ldrsqtie la chasse a été lalmee

libre plusieurs mois, et que les afflche.s posées dans lms communes

voisines en ont averti les chasseurs; que le fermier qui se plaint

des dégâts a été invité à~ venir aux rabats, aux chasses et aux
fouilles qui ont eu lieu,, et qu'enfin le nombre des lapins dans !es
deîne chasses est ijàMgnifinti

tec Ïocatàire d4i là chasse ne saurait #tr're,BponÏàble, daimce cr
constances, du fait de lapiù<qui vierndraient s*r saà 1*u, attirés

par leur instinct naturel, sans qu'il ait rient fait pour les retenir
ou les tirés multiplier.

(L~e Droit, 3 'rierW 1872.)

COUR , DEg CASSATION (chambre civile).
PrédMence de M. Laore,

Msdiennedchi »5Janvier 1872,

Communauté.- Partage.-JrWgaiW,.- Convention de Mariag.

La cl*iuse d'un cofltrîît de m.ariage, qui stipule une d4rogati9u
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l'égalité du partage de la communauté, ne conserve le caractèr'e
légal, de simple convention entre époux qu'autant qu'elle ne
porte que sur les acquêts ou bénéfiees de la communauté,. Elle»
prend, au contraire, le caractère d'une libéralité, soum:ise aux
trôges de la donation, si elle comprend, en même temps que les
acquets, les iapports tombés dans la communauté du dhef deo
époux.
Cassation~, sur le pourýroi de :1. Badsier d'un arrêt de la (Côti

dé Douai, du 18 novembfe 1869, rendu entre lui- et les consotts
Lefebvre.

Y. Merville, conseilee tapportetr, M. Biatiehe, premier avobat
g6déral) eoncl. conef. ; plaidants, Mes Mimerel et Nivard, avôeàta.

ocen eoemntandite.-(k;Urant.-Rcpon8abitê.
ie gr ant d'une socifté en commandite représetite oette sodiét6ë

0ans les actes qui oônstituent l'exeredse de se fonctions. Dès
lors, 8'il.d'est rendu doupable de dol à l'oacasion de l'un de ces
acte's, la gociétC- est responsable du montant des dommages-inté-
téta aü4ùtel lé -érat'a pu être condamné envers'les tien,~
Camstion) sue ;e podrvoi de M. Bernard, liquidateur de la Société

des Tourbières du 3114i, d'un arrêt de la Cour d'Ai 1 en date du
3 janvier 1865, rendu au profit de Ml. Bocquet, liq uidateur 'de la
M>iété des Tourbière@ de France.

'M. .A1ucher, conseiller rapporteur; . Blanches premier avocat
*géru4ral, em). conV.; plaidants, Me Paul GJuyot pour le dem'ai4
deux,, et Me euleS Arbzlet pour le défendeur.

(,Le Droit, 24,Janvker 1812.)

COVZ PB CASSATION (chambre des requAtes.)
Présidence de M. de Raynal.

La chose jnée ne s7 antpas au,'delà l ce qui est l mn

,Aiu lorsque la relibèdicatiodn préM nommément d4signé, a 4.t6
iqté .yr jqpwn~5t,, mai avec la sgéc$ IMMj du um
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Jug'eluent ne fait Pas obstacle à une nouvelle nction du mêmne -de.
mandeur relativement à la seconde parcelle.
Rejet du pourvoi de la société des ardoisières do Truffy etierka,

contre un arrêt de la tour d'Appel de Metz, du 10 mars 1870,rendu au profit de la compagnie anonyme des ardoisières de Ri.
Mogue et Saint.Louià.sur-hietz.s

M.- Anspacb, conseiller rapprteurM.Rvrhn avocat géné.
rai, conci. conef.; plaidants; Me Mimerel, avocat.

tIR. arrêt qui' en ~r senôe. de, d Ivers héritjeso aatdoi n
sucesindéid, légard de 1 Un * de8'hériti;ers; que certaines

valeurs ont été détournées de cette succession« au moyen'de libéra-~
-lités dlandeitines faites par )à de caujts lui-mêmne, avec le concour
de tierces per*onnes e ondamne es dérniêre' à rpotl.a
dit héritier u* part de ces valeurs, n 'âal sepoUsse ladeatdde
aufres h trlte eomame nouvelles', detam~ l& Cour d'Ap, alêtre cnirécmeayant l'atitoflt* de la cIxose jupée au profit
des dits héritiers, lorsqu'is -ont ultériedsrtnent porté" deýva't ke'Tribunal.'de première- ibàce a n ItMidéhte teiaijd t e,

fi' lcour <oi2me' noùuve lle.

contre unè trnd*I CC t~ êOM, Wýýof du.dmu MM-a cu e~o t-M*s dame umileIeeIost:
M.~AIIpICbSOsuIe~pjotêu~; RI.EPrc;ýiaIIr0géné.

COUR DE CAS&UTION(oab e

~4~~ne e c m~e is e q sesre ette éttore requin
*itnè,~ ~ ~ ~ n da>.l dap le poOesmsire' endjÔr; iie tles motifs tOiiraet ieA'lusto qeue4>i~~



Rejet du pourvoi formé par M. .Demer, contre un jiý&emet du
TÉribunal de Draguignan, rendu, le 4 juin'1870, au profit du syn-
ilieut du Reyran.

M.- Woirhaye, conseiller rapporteur; M. (Jonnelly, -avocat @éné-
rai) coudl. couf.; plaidant, Me Léon Clément, avocat.

COUR DE CASSATION .(chambre civile.)

Présidence de-M. Laborie.

Audience dua 7 /évrier 1872.

-Compagnie de chemin. de fer.- Réception de la .march<zndise tran8-

Iortée.- Avarie.- Non respoabilit.- Liraison sans vérzfi
catiW.- Preuve.

La seimple déclaration contenue dans un jugement qu'il résulterait
d'un pr4tendu usage qu'une compagnie de .chemin de fer aurait
pu fai penser à mp destiataire que cette compagnie, renonçait
depuis )ongtemps à se.prévaloir à son égard du bénéfice de l'ar-
ticle 105 (1) du Code, cltcorgmerçe, qui décharge, 1.2 voiturier
de toute respofflbilité aprês *4qptioa de la marchandise, ne
#ufit psqi~r autoriaer le, de tivgre à exerocr, ýçontrýireient

àcette prescription de la loi, une, ~ à raiaop 4wmo ffpos-
ta~ea oo riur~en àla ivaiaoip qu'il prétendrait avoir

été éprouvées par la marchandise penit le.transport.,

Le seul fait que la vérification, avant &-prendre livr.iee. .n'au-

nup étb,.,atiqu4e.par l e as sdlé
~4encombrement de la gare d'ril1 1 b Pe0ot &ttwg%4e,@q

.50008 dlue- oiattaticn plus poeise de la part du juge,. comme
,équivalent à l'impossibilité-de vérification provenant du fait de

(Jasatonsurleo~r~, ~,ljo,~ti~4chemin de fer du

Nord, d'un jugemep . Tr . n4~ ý ,-, ,t-Qduentin, du 4 janvier
17,rendu au pl-64 6.e ]M. Davi~ et autres.

M. Mrvife, Pn~s~er iaýporteur, M. Chaarn avocatRéa

(1)Ce arice crrspond I Varicle 1680. du Code Civil Bai-Cana-
dijen; ils Sonit eités aux pa4es298 et 299 de cevolume.

:11JA"pb&yuz 1-trArr. le-



- ,plaidants, Me Léon Clémen t pour la compagniedemanderesse, et Me lousset pour les défendenrs.
UOnventîonq Mfatrimonae Effet.- Créanciers.-' Fraude.Les conventioins arrtées par contrat de mariage, bien que subor.données à la condition de la, céléb'ration du mariage, Produisenteffet à partir du jour du contrat, et non pas seulement du ju,de cette célébration. ju

En conséquence, les créanciers dont le titre est antérieur à la célé-bration du mariage, mais postérieur au contrat, ne peuventdemander, en vertu de l'art. 116T, lW nullité de l'hypothèquelégale qui résulte, au profit de la femme, d'une libéralité faitepar le mari dans le contrat de mariage..., à moins qu'il ne soitconstaté expressément que le mari, au moment nième où il fai-sait cette libéralité à la future épouse, n'ait etr l'intention defrauder les droits éventuels des créanciers à venir. (2)
(2) Art. 1167 du Code Napoléon: Ils peuvent aussi (les créanciers)en leur nom personnel, attaquer les actes faits par leur débiteur enfraude de leurs droits. le doivent néanmoins, quand à leurs droitsénoncés au titre des Successions, et au titre du -Contrat de Maiage etdes Droits respectifs des Epoux, se conformer aux régles qui y sont,prescrites.
Art. 1032 dlu Code Civil Bas-Caiadien: Les créanciera peuvent, enleur propre nprn, attaquer -les actes faits par leur débiteur en fraudede leurs droits, conf6Anmnnt aux règles prescrites dans cette secý

Lorsque, Sous prétexte eua dans la Persuasion de la nullité d'un pre-miei maia e pouxi et contractent un Snd, les cecvmtîobspréeédeniages o tant qu'ell«es hangoit eurs~des tiers dont lôo titres de ëTianco gsent. Vàérý' 
d..4rQvnouvelles GODOflen, des épu _-! I4,l éni 1823 ét',lsGénéral deq Lois et des arrêts,' par siretom"24 2e parte p. (Recueiet 23 «( At, 1826; Rej. f Si 27, 1, J108; colletid âoue, P8I deVîîl.-neuve et C#rette, vol. 8; .cuqiIPéi de Ville.

15. Mais-une Oopifion peut être annulée com -fienfid ecréancifers' eécýj que le ddniataire àoi:-de'bomn» e r il uftu eàit Où fraud&j 4oa partrrdonateur. 30~ foi:. ilý - u~ qu'il y17.-î 183 40.. 1..4L 22.L~ r '& 1 17~p~ 0. . 5 SJ'.,d 9 nv, 1-836, ]Bor-deaux. L8. V. 37. 2. 481.-..D . 38. 2. 2o p 37. 2.611-siDomat, liv.-', tit. 10, sect. Ire, no 2; rt Ob" . o13ier, t. 6, no 3521 Duranton, t. 10, ho. 575 et, Grenier, t. fen .uSolon, des tfull., t. 2, no 157; Zacharoe t. 2, .345; -Mar,no9p48&~ 
. 'P Lrcdé, t.



Cawsetion, en ce ioens, sur le pourvoi'de Mme Colinnau, au rap.

port de M. le conSiller Greffier, et conform4ment au x conclusions
de M. l'avoe it général Charrins, d'un arrOt rendu'par lh Cour
d'Appel de Bordeaux, le 25 fé~vrier 1868, au profit de M., Vergnes.

Plaidants, Me Reuiult.Morltère, avoe:it de l'a demanderesse;
Me Mimerel, remplaçant Me Diard, avocat du défendeur.

(Le DvZt,1 8 f1vrier 1872.

COUR D'APPEL DE PARIS (3e chambre.)
* Présidenoe de M. Sallé.

Audience dus 25 janvier, 1872.
Mac#. erni.- lne4écition.-Force Afajeure- Igvemttuntn

de Paris.- Lee4piiers contre lei raffineii.- Rspm sbiité.-
Calcul du pr4isidiçe.

Un événiement de force majeure ne peut avoir la puissance de délier

16. Et Il eni est ainsi, nîixiüe alors3 que la donation a eé. ràlto rar
contrat de muxié.-2 mai 1826, Bordeaux. 18. 26. 2. 292;'t. sq.
8.-tD. P'. 26. 1. 216.-d 1 , A3 fov. 18BIG. Bordeaux., ',E. 26. 2. 253 ;
C. ri. 8.- D. P. 26. 2. 20 1. ]- Id. 6 juin 1916, Pars R4ej. fd. 28.-tI 279;
C. Ni. 9. 1.23.- Id. 11ijuill. 1829, Paris. [S. 30. 2. 16; G..w

1.il irmporte- pmudtlUeurs que la denatWai ait été %Mtbr.-20
MKm. an 14, Nimes S~.-6. 2. F07;-C. r4 ..-. Â'.56lI.l~ul
1829, Paris.] S. 30, 2. 16; C. N. P-. . 30. 1. 180.3-Sic. Solo«.léc.
cil.- V. cependant Grewier, t. lér, *1.03

.18. Juge encore (lue la donation, d'i! gain de slirvio 1,.ite entre
époux~ par cuntrat ile ma<riage, et avec clauý,0 do ecxrot çai

.*untia-eonLrtà titre enàeuir, mais un contrat Ùitre rIi4..n
çonséquenioei lesa çréanaiers> du uieri. saut fpi4ei *Pèeloide"-s ' d
oelui4 flM, di la revoc*tion de cette donaIiipp owimW'0 lite en
fMgO de'leurýs 'dioits, àlo'rs qu'il est établi qtulit uari. id9utles
afraires étaient dèja embr; seslrsd s- pari4e.MP qlel

-"ivoir W'~çutoni qu'aui 4êtrimeal de e mc 4X8IRro---

M i WW Jj 01 -l e41 eD p. 4 . 1 1.-P- 1- i2
1** U..~~1pu Il. u0 1 om1f eu , lnauto con-

i 8e, Paris. 81 & N~ oue~ar
.. le' j4t. t~d 1rê Via 1ui

arI~ ~ cotrire. aul opa 4o.mulationLq~ 8iÔIu
3?è. Jugé 00.6nU bOD61]

[S. 27, t. 331 ;O a« 8. le~&.
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une partie de son obligation qu'autant qu'il a rendu absolument
impossible l'exécution de cette obligation.

En conséquence, le vendeur à terme ne peut se prévaloir, pour
refuser d'exécuter son engagement, de sa qualité de fabricant
(de raffineur, dans l'espèce,) en soutenant qu'il était tacitement
entendu que les marchandises à livrer seraient de sa fabrication,
et prétendre que, n'ayant pu fabriquer, il est dispensé de livrer.

La seule force majeure capable de dégager le vendeur est celle qui
l'a empêché non-seulement de produire des quantités suffisantes,
mais encore de se procurer de toute autre manière les marchan-
dises dont il a besoin pour remplir ses engagements.

Le préjudice causé et la réparation due doivent être déterminés
par la différence entre le prix stipulé aux marchés. d'une part,et, d'autre part, le prix résultant soit des cours aux époques
convenues pour les livraisons, soit de rachats en remplacement
opérés aux mêmes époques et avec l'accomplissement des forma-
lités usitées en pareil cas.

La règle posée par l'art. 1151 du Code civil ne permet pas, pour
fixer les dommages-intérêts afférents à chaque livraison non effec-
tuée, de prendre en considération, soit l'élévation, soit l'abaisse-
ment des cours postérieurement à l'époque où la livraison devait
avoir lieu.

Le vendeur qui a refusé à tort d'exécuter son marché, en invo-quant la force majeure, ne saurait être admis à solliciter une
prorogation de délai; ce serait laisser sanb réparation le préju-
dice éprouvé par l'acheteur et substituer un nouveau contrat à
celui dont ce dernier était en droit d'exiger l'exécution.

(Le D>roit, 15 février 1872.)

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.)
Présidence de M. de Raynal.

Audience du 7février 1872.
Vente d'immeuble.- Vices cachés.- Action récursoire.- Déakis
L'action récursoire du vendeur d'un immeuble contre son propre

593
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vendeur, pour vices cachés, est soumise aux mêmes délais que
l'action rédhibitoire principale.

L'art. 2257 du Code Civil, qui ne fait courir le délai de l'action
en garantie qu'à partir de l'éviction, est inapplicable à ce cas,
qui est exclusivement réglé par l'art. 1648 du même Code. (1)
Rejet, en ce sens, du pourvoi de MM. de Galard et consorts

contre un arrêt de la Cour de Paris, du 5 août 1870.
M. Guillemard, conseiller rapporteur; M. Connelly, avocat

général, concl. conf.; plaidant, Me Bosviel, avocat.
FÉCISIONS ANTÉRIEURES SUR L'ARTICLE 1648 DU C. N.

1. Les délais pour intenter l'action rédhibitoire en matière de
vente d'animaux domestiques, sont aujourd'hui fixés d'une ma-
nière uniforme par l'art. 3 de la loi du 20 mai 1838 (V. ci-dessus).
La plupart des solutions qui vont suivre n'ont donc conservé de
l'intérêt que pour les ventes d'une autre nature.

2. Il est laissé à la sagesse des juges d'arbitrer par quelle délai
se prescrit l'action rédhibitoire en manière de ventes d'immeubles.
-Ainsi, ils peuvent décider que l'action est exercée en temps utile,
lorsqu'elle est formée avant l'expiration de six mois, à partir de
l'acte de vente, ou même à compter du moment où les vices ont
été connus.-5 août 1824, Lyon. [S. 24, 2. 365; C. N. 7.-D. p. 25.
2. 17.]

(t) Art. 2257 du Code Napoléon: La prescription ne court point.-à l'égard .d'une créance qui dépend d'une condition,,jusqu'à ce quela condition arrive, à l'égard d'une action en garantie, jusqu'à ce quel'éviction ait lieu ;-à l'égard d'une créance à jour fixe, jusqu'à ce quece jour soit arrive.
Art. 1648 du Code Napoléon: L'action résultant des vices rhédibi-toires doit être intentée par l'acquéreur, dans un bref délai suivantla nature des vices rédhibitoires, et l'usage du lieu oû la vente a étéfaite.
Art. 2236 du Code Civil Bas-Canadien: La prescription de l'actionpersonnelle ne court point ;-à l'égard d'une créance qui dépend d'unecondition, jusqu'à ce que la condition arrive ;-à l'égard d'une actionen garantie, jusqu'à ce que l'éviction ait lieu;-à l'egard d'une cré-ance à terme, jusqu'à ce qu'il soit arrivé.
Art. 1530 du Code Civil Bas-Canadien : IVaction rédhibitoire résul-tant de l'obligation de garantie à raison des vices cachés, doit êtreintentée avec diligence raisonnable, suivant la nature du vice etsuivant l'usage du lieuoù la vente s'est faite.
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3. L'action rédhibitoire peut, selon la nature de vice rédhibitoireêtre admise après l'expiration du délai fixé par l'usage dans le lieude la vente.--4 août 1834, Paris. [S. V. 36. 2. 555.-D. P. 37.

2. 4 6 .]-Sic, HIuzard et Harel, Garantie des vices rédhib. p. 54
et s.-Contrà, Troplong, t. 2, no 585; Duvergier, t. 1er, no 404.

4. Le délai de l'action commence à courir du jour de la vente
et non pas seulemeut du jour de la délivrance, à moins que l'usage
n'ait fixé le point de départ au jour de la tradition.-Duvergier,
t. 1er, no 405; Devilleneuve et Massé, Dic. du cont. comm., vo
Vice rédhib. no 36 ; Zacharie, t. 2, § e55, not. 57.

5. Jugé en ce sens, lorsque la vente a eu lieu en foire, si la déli-
vrance n'a été retardée que par suite d'une convention entre les
parties. Du moins, il n'y a pas lieu de casser le jugement qui le
décide ainsi par appréciation des circonstances de la cause.-17
mars 1829, Rej. [S. 29. 1. 139; C. N. 9.-D. p. 29. 1, 366.)

6. Jugé au contraire que le délai ne court que du jour de la
tradition.-12 août 1836, trib. de comm. de Paris. [D. P. 37. 2.110.-P. 37. 1. 221.]-Sic, Troplong, t. 2, no 588.

7. La prescription établie pour l'action en garantie des vices
rédhibitoires, ne s'applique qu'aux vices rédhibitoires par leur na-
ture, et non pas aux vices rédhibitoires par la simple convention
des parties.-Le Rép. de Merlin, vo réd4ibitoire, no 4; Duvergiert. 1er no 407.-V. Toutefois Troplong, t. 2. no 590.

8. Jugé en ce sens, que l'obligation d'intenter, dans un bref
délai, suivant l'usage des lieux, l'action en résiliation de la vente
pour vices rédhibitoires, cesse d'être applicable au caF où, lors de
la vente, le vtndeur s'est soumis expressément à cette action par
une convention particulière. Arg.-12 mars 1831, Bourges. [S. V.
32. 2. 94.-D. P. 81. 2. 194.]-V. 8up., art. 1641, no 24.

9. Pour que l'action rédhibitoire fit recevable (avant la loi du
20 mal 1838), il ne suffisait pas que l'acquéreur eût fait constater
le vice rédhibitoire avant l'expiration du délai fixé par l'usage des
lieux; il fallait que l'action elle-même fût intentée avant l'expira.

on de ce délai.-16 oct. 1834, Laon. [8. V. 38. 1, 549.-D. P.
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:38. 1. 67. P. 38. 1. 454.] -Id. 10 juill. 1839. Cams. [S. V. 39. 1.859.-D- p. 39. 1.284.- P. 39. 2. 402.]
9bis. Décidé en Bens contraire.- 5 avr. 1830, iRej. [1). P. 30.1199.] -d. 12 mars 1831, IBourges. [S. V. 32. 2. 94.- D.P'. 31. 2. 194j}..- Sie, Duvergier, t. 1ei-, no 406.- V. Troplong,no> 589;- Zacharioe, t. 2. § 355, not. 563.

10. Sous la loi du 20 miii 1838 (art. 3 et 5), il ne suffit pasqtue l'acquéreur ait fait constater~ le vice rédhibitoire par des gensde l'art avant l'expiration du délai fixé; il faut que l'action elle-mêeme ai t été intLentée avant ce délai.- 23 mars 1840, Cas. [S. Vý40. 1. 431.--D. P. 40. 1. 137.- P. 40. 1. 450.]-IR. 5 ruai1846, Oass. [S. V. 46. 1. 431 .- D. p. 46. 1. 2 0 9 ] - sïcPuvergier, Uollect. des lois, notes sur la loi du 20 mai 1838..10 bis. Jugé en sens contraire.. 22 févr. 1839, Paris, [S. V..3q.. 2. 323.-D. P. 39. 2. 82.- P. 39. 1. 297.]
11. ]É1iction récursoire du premier acheteur,, assigné par unsecond acheteur, doit> à peine de déchéance, être intentée contrele premier'vendeur, dans le délai fixé par l'usage des lieux pour la-durée de l'action rédhibitoire;- il ne suffirait pas qu'avant l'expi-ratiii de ce délai, le vice rédhibitoire eût été constaté par un pro-cwsverbàJ..... 18 et 19 mars 18ý3, Came. ý" 'V. 33. È. 217.- 1).

12. Le jugement qui déclare qu'une action rédhibitoire n'estpas recevable, en ce qu'elle a été fbrrnéc tardivement, doit faire*Connaître l'usage suivi à cet égard dans le lieu de la venit.- 4déc. 1837, Cass. [S. V. 38. 1. 549.- D. P. 38. 1. 67.- P. 38.1. 454.
13. L'acheteur qui n'a pas intenté dans le délati légal l'actionPolir Qice ]rédhbitoires, est déchu mêmne du drtoiide former contrele vendeur üne demaànde en domigesm intrs porrparation duprijudie que l'existence de ces vices lui a cau é.- 23. déc. 'i843,Aj~ e.V.- 44. 2. 303..-. D. P. 44. 2. 57--" P. 44. 2. 390.J
Î4. Jugé cependant qu'en ce cas,- l'acheteur n'en a pas moins ledrojt d'intervenir comme- paýrtiecivte: devant le tribunal correction-nBel sgr lit poursuite exere4e ypar le mninistère Public, ýet d'y réclamer
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des dommages-intérêts.- 22 nov. 1839, Rouen. [S. V 40. 2. 199- D. P. 40. 2. 115.- P. 40. 1. 489.]_ Id. 16 mars 1844, Paris[S. V. 45. 2. 30.- D. r. 44. 2. 55.- P. 44. 2. 56.]

15. Les art. 3 et 5 de la loi du 20 mai 1838, ne s'opposent pasce que, dans le cas où une première expertise est annulée pourvices de forme, les juges en ordonnent une nouvelle, bien que lesdélais fixés par ces articles se trouvent alors écoulés.-24 août 1842Rouen. [S. V. 43. 2. 51.-D. P. 43. 2. 125.-P. 42. 2. 699.].Id. 20 juill. 1843, Rej. [S. V. 43. 1. 802.-D. P. 43-1. 350.-P.43. 2. 502.]
16. Les experts nommés afin de constatations des vices rédhibi-toires dans les ventes d'animaux, doivent, à peine de nullité, prêterserments.- 24 août 1842, Rouen. [S. V. 43. 2. 51.- P. 42. 2.699.]- Il a été en effet reconnu, dans la discussion de la loi de1838, que cette loi ne dérogeait en rien aux formalités del'exper-tise. Voy. la note 6 placée sous l'art. 5 dans les Lois annotées deCarette, p. 439, et la note 2 sur le .même article dans la Collection

de Galisset, p. 368,
17. Il en est de même des artistes vétérinaires nommés parexperts par le président du tribunal de commerce, en vertu de l'or-donnance de police du 26 mars 1830, à l'effet de constater les'causes de la mort naturelle des bestiaux achetés par les bouchersde Paris, aux marchés de Sceaux.et de Poisy. et décédés dans lesneuf jours de Tachat.--29 janv. 1844. Rej. [8. v. 44. 1 442*.D. P. 44. 1. 174.- P. 44. 1. 7 9 6 .]- Le'tqibunal de la Seine s'estprononcé en sens contraire. (V. loc. cit. ad notam.)

18. L'augmentation du délai de l'action rédhibitoire, à raisonde la distance, doit être calculée d'après la distance entre le domicile du vendeur et le liet'où l'arimal se trouve au moment de l'ac-tion, et n 'da'après la distance entre ce domicile et le lieu où l'ani-mai aété conduit immédiatenent après la vente.-13 janv. 1845Cass L . . .45. 1. 8 -D. P. 45. 1. 8.-P.45 1. 7 ]
19. V. art. 1641, nos 29 et s.'
En matière de vente d'immeubles, le délai pour intenter l'ac-tion rédhibitoire n'étant pas précisé par la loi, il est laissé à l'ap
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préciation souveraine des juges.- Cass. 16 nov. 1853. [S. V. 69.
1. 673, et 54. 1. 176.- P. 54. 1. 323.- D. P, 53. 1. 322.] -
23 août 1865. [S. V. 65. 1. 397.]

21. Id. Et les juges peuvent même, selon les circonstances, pro-
roger le délai déterminé par l'usage des lieux.- Aix, 8 nov. 1864.
[S. V. 65. 2. 41.- P. 65. 231.]

22. Quel est le point de départ du délai pour l'action rédhibi-
toire ? V. Code annoté, nos 4 et s. Adde, dans le sens qui fait
courir le délai du jour de la vente: Aubry et Rau, t. 3, § 535
bis, p. 277.- Dans le sens qui fait courir le délai du jour de la
tradition: Massé et Vergé sur Zacharie, t. 4, § 686, note 14, p.
305.

23. Jugé que cette action est une action en nullité ou rescision
pour cause d'erreur, dans le sens de l'art. 1304, et que, par suite,
le délai pour l'intenter commence à courir, non du jour de la vente,
mais seulement du jour de la découverte de l'erreur, c'est-à-dire
du vice caché qui donne lieu à l'action rédhibitoire.- Cass. 16
nov. 1853. [S. V. 53. 1. 673.- P. 54. 1. 323.- D. P. 53. 1.
323.] - V. aussi Aix, 8 nov. 1864. [S. .V. 65. 2. 41.- P. 65.
231.], et Paris, 30 déc. 1864. [S. V. 65. 2.133.- P. 65. 598.]

24. Mais décidé qu'en cette matière sont inapplicables les dispo-
sitions de l'art. 1304, C. Nap,, soit quant à la durée, soit quant au
point de départ du délai. Les juges peuvent, par suite, considé-
rer que le délai a couru du jour de la vente et non du jour de la
découverte des vices, alors qu'il s'agissait de vices faciles à vérifier.
- Cass. 23 août 1865. [S. V. 65.1. 397.]

25. Le délai pour intenter l'action rédhibitoire, fixé par les art. 3
et 4 de la loi du 20 mai 1838, est franc ; de telle sorte que l'action
est utilement introduite le lendemain du dernier jour du délai.-
Casm. 24 janv 1849. [S. V. 49. 1. 167.- P. 49. 1. 419.- D. P.

49. 1. 144.] - Rouen, 27 mars 1858. [S. V. 59. 2. 337.-P. 60.
824.] - Cass. 3 mai 1859. [S. V. 59. 1. 494.- P. 60ý. 824.- D.
P. 59. 1. 227.] -10 nov. 1862. [S. V. 62. 1. 1024.] -Sic.
Massé et Verger. t. 4, p. 304, note 14; Galisset et Mignon, fr.
de. vices rdhibit., p; 71, 3e 6dit.; Rey, Jurwpr. véiérinmire, p. 24.
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'26. Pour que l'action rédhibitoire soit recevable, il n'est pas né-
cessaire que les experts dont l'acheteur est tenu de provoquer la
,iomination dans les délais fixés par l'art. 3 de la loi du 20 mai
1838, aient dressé prodès-verbal de leur opération dans ces mêmes
délais ; il suffit que le délai légal ait été observé pour la présenta-
tion de la requête afin de nomination des experts.- Rouen, 27 mars
1858. [S. V. 59. 2. 337.-P. 60. 824.] - Cass. 2 8fév. 1860.
[S. V. 60. 1. 208.- P. 60. 824. - D. P. 60. 1. 114.]

27. Mais il ne suffit pas que l'acquéreur ait fait constater le vice
rédhibitoire par des gens de l'art avant l'expiration du délai fixé ;
il faut que l'action elle-même ait été intentée avant ce délai.- Cass.
17 mai 1847. [S. V. 47. 1. 848.- P. 47. 2. 65.- D. P. 47. 1.
183.] 15 mai 1854. [S. V. 54. 1. 457.- P. 54, 2. 97.-D. P. 54.
1. 241.]-10 déc. 1855. [S. V. 56. 1. 237.- P. 57. 735.- D. p.
56. 1. 5b.]-19 déc. 1860. [S. V. 61. 1. 368.- P. 61. 768.-
D. P. 61. 1. 24.]-Sic, Troplong, t. 2, no 589, note ; Marcadé,
sur les art. 1641 et s., no 2; Aubry et Rau, t. 3, § 355 bis, p. 279;
Massé et Vergé, t. 4, § 686, note 14, p. 304; Galisset et Mignon,
p. 8 1 ; Rey, p. 275.

28. ...Peu importe que, dans ce même délai, le vendeur ait été
sommé d'être présent à l'expertise.- Cass. 15 mai 1854, ci-dessus.

29. L'action rédhibitoire, pour vices autres que ceux énumérés
dans la loi du 20 mai 1838, intentée en vertu d'une convention
particulière intervenue lors de la vente de l'animal, doit être formé,
à peine de déchéance, dans le délai le plus long déterminé par cette
lôi, c'est-à-dire dans les trente jours.- Trib. civ. de Caen, 5 juin
1848. [S. V. 48 .2. 544.- D. P. 48. 5. 366.- Sic, Galisset et
Mignon, p. 76. V. Merlin, Répert.. vo R4dhibitoire, no 4; Duvergier,
t. 1, no 407.- V. toutefois Troplong, t. 2, no 590.

30. En cas de vente d'une paire de chevaux avec condition que
ces chevaux pourraient être attelés ensemble, s'il arrive que l'un
des chevaux ne soit pas dressé, en sorte que la condition stipulée
ne se trouve pas réalisée, l'action qui appartient à l'acheteur pour
obtenir la résiliation du marché a son principe dans les règles du
droit comlmun sur la vente, et non dans la loi du 20 mai 1838 sur
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les vices rédhibitoires, bien qae le vice dont est atteint le cheval
non dressé (l'immobilité) soit au nombre des cas prévus par cette
loi.- Elle n'est pas, dès lors, soumise aux délais impartis par la loi
de 1838.- Cass. 29 mai 1865. [S. V. 65. 1. 315.- P. 65. 767.]

31. Celui qui a acheté un animal atteint de maladie contagieuse
constituant un vice rédhibitoire, peut, même après l'expiration du
délai spécial fixé par la loi du 20 mai 1838, intervenir comme
partie civile devant le tribunal correctionnel et y réclamer des
dommages-intérêts, sur la poursuite exercée par le ministère public
contre le vendeur.- Cass. 17 juin 1847. ¯S. V. 47. 680.- D. P.47. 1. 252.]-12 mai 1855. [S. V. 56. 1. 361.- P. 56. 2. 254.- D. P. 56. 1. 361.]-Metz, 31 août 1864. [S. V. 64. 2. 252.- P. 64. 1192.] - Sic, Galisset et Mignon, p. 99 et s.; Aubry
et Rau, t. 3, § 355 bis p. 279.- V. Code annoté, no 14.

32. Il pourrait aussi actionner son vendeur devant la juridic-
tion civile, à raison du préjudice que lui aurait causé la vente frau-
duleuse dont il s'agit et la communication de l'animal vendu avec
d'autres animaux.- Bordeaux, 20 avril 1864. [S. V. 64. 2. 199.- P. 64. 1023.]- V. Galisset et Mignon, p. 102, qui établissent
une distinction.

Servitude.- Changement de lieu.
Un droit à l'usage des eaux pour un abreuvoir public cesse d'exister

par la destruction de l'abreuvoir, et un arrêt qui le décide ainsine peut donner lieu à critique, alors qu'il ne préjuge rien pourl avenir, dans le cas où l'on voudrait faire revivre la servitude
par le rétablissement des lieux dans leur état primitif.
Rejet du pourvoi de M. Rhepant contre un arrêt de la. Cour deRennes, du Z7 juillet 1871, rendu au profit de MM. Goury etautres.

M. Alméras-Latour, conseiller rapporteur; M. Connelly, avocat,
général, conçl. couf.; plaidant, Me de Vlroger, avocat.

(Le Droi, 10-Févrie 1872.)
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tOUR DE CASSATION (chambre des requêtes.)
Présidence de MN. de Raynal;

Audienýce dit 24 janiîier 1872.
Offres réeles.-Résmes.- Validité.

Les réserves faites dans des offres en contradiction avec un arrêt
ayant l'autorité de chose jugée et ne jonstituan t pas, à propre-ý
.ment parler, une condition mise aux offres, n'empêchent pas ces
offres d'être valables, alors qu'elle sont faites de la somme due.
Ainsi jugé par rejet du pourroi du Sieur Vialette contre un jiùge-

ment du Tribunal de Millau, rendu au profit de M. Soirette.
M. Rau, conseiller rapporteur; M. Connelly, avocat géndral-

conel. conef; plaidant, Me Jules Godin, avocat.
(Le Droit, 4 février 1872;-

COUR DE CASSATION (chambre civile.)
Présidence de M. Devienne, premier président,

Audenee du 5février 1872,
Conpa"nie de chemin de /èr-Rivocation d'employé.-Absen&

d'indemnié.
Une compagnie de chemin Je fer ne peut être tenue de payer une

indemnité à l'employé dont elle aVrUt 1qlté les services, pour une
durée indéterminée, et qu'elle révoque: dans C' genre Île contrat,
les deux parties demeürani libre de faire cesser à tous mMento
leurs obligations réciproques.

Il ne pourrait y avoir lieu à indeffinité qu'au cas où quelque
serait constatée à la charge de lad'ompaprie, eni dehors de 1'exer'
cice de son droit.
Cassation, sur le pourvoi formé par la compagnie de Paris à Lyonýet à la Md aaé0ý de deux jugements rendus par le tribunal decommerce de Chambéry, .le 17 juillet 1869, au p'ifit -du sieur F~al-coz, et, le 5 avril 1870, au profit- du uieur Catrin,
M.- Gastambide, conseiller rapporteur;M ChaiTins, avocat gé.._

ral, concl. conOf, ; plaidant, Me Beauvois-Devaux, avocat de la
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COUR D'APPEL DE PARIS (4E chambre.)
Présidence de M. Alexandre.

Audience du 29 novembre 1871.

Propriétaire et Locataire.- Art. 7 de la loi du 21 avril 1871.
Déchéance du terme.

Le propriétaire doit aller réclamer à domicile le montant de ses
termes de loyers.

Il n'y a retard à imputer au locataire que lorsque le propriétaire a
rempli ce devoir.

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.)
Présidence de M. de Raynal.
Audience du 6 février 1872.

Bail principal.-Conditions.-&us-locataires.

Lorsqu'un bail principal n'autorise les sous-locations qu'en les sou-
mettant aux conditions de durée et de privilége du bail princi-
pal, les sous-locataires doivent nécessairement subir ces conditions
sans pouvoir prétexter, pour s'en affranchir, qu'ils ne les ont pas
connues.

Ils doivent en pareil cas, s'imputer de ne pas s'tre fait représenter
le bail principal pour en étudier les clauses.

Admission, en ce sens, du pourvoi de la société du crédit foncier
international contre un arrêt de la Cour de Paris, du 5 avril 1870.

M. Ahras-Latour, conseiller rapporteur ; M. Connelly, avocat

général, concl. concf, ; plaidant, Me Bosviel, avocat.

Notaire.-Testament.-Témoin parent.-Responsabilité.

pe notaire est tenu de s'assurer directement et par lui-même de la
capacité des témoins en présence desquels il reçoit un testament

public. Il ne peut s'en rapporter à cet égard à un tiers, sans
engager sa respoqsabilité personnelle, pour le cas où, par exemple,
l'un des témoins est parent au degré prohibé de l'un des léga-
tires gratifié@ an testaipent, et où, par suite, oet acte a été dé-
claré nul,

602



jURIs]PRUI>ENCEC FRANÇAISE60

tette responsabilité existe même au cas où, le notaire ayant amené

avec lui ds témoins capables, le testateur et le légataire universel,

son conjoint, leur en ont substitué d'autres, en se portant garants
de leur capacité.
Rejet, en ce sens, du pourvoi formé par M. Metgé contre un arrêt

de la Cour de Montpellier, du 31 mai 1870, rendu au profit de

Mme veuve Maurel.
M. Puissan, conseiller rapporteur; M. Connelly, avocat général,

concl. concf. ; plaidant, Me Joson, avocat.

COUR D'APPEL DE PARIS (4e chambre-)

Présidence de M. Alexandre.

Audience du 15 janvier 1872.

Vapeurs chlorée et nitreuses.-Inhalation.-Décs.-Imprudence
de l'ouvrier.

L'inhalation de vapeurs chlorées et nitreuses, provenant d'une pré-

paration industrielle qui a amené la mort de l'ouvrier, ne peut

donner ouverture à une action en dommages-intérêts, lorsqu'il est

établi que l'ouvrier aurait pu éviter et accident.

M. Jacques Clémentz était chargé, dans la fabrique de maroqui-

nerie de M. Victor Rivière, de préparer le mordant servant à la

fabrication du noir, composé de divers produits chimiques dange-
reux. Le 31 janvier, 1869, il composait ce mordant, qui dégageait

des vapeurs considérables et très-incommodes dans un atelier clos.

Il fut résolu de transporter en plein air la tourie qui le conte-

nait.
Clémentz ayant dû la porter seul, respira les 4manations délé-

tères qui s'en échappaient, et mourut dans la nuit, empoisonné poNh

avoir respiré des vapeurs nitreuses et chlorées, ainsi que le Sn
l'autopsie de la victime, faite par les docteurs Tardieu et Eeuse.

Mme veuve Cléments a prétendu que la cause de ce décès était
imputable à M. Rivière, patron dé,son mari. Aucune instruction
n'aurait été donnée à son mari, simple ouvrier, aucune disposition

'aurait été prise dans l'atelier pour éviter les accidents.
Elle demandait une pension de 60 fr. par mois, jusqu'à la majo-
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rité de son* fils, et une pension de 30 fr. par mois pour elle-mêmo
garanties par des inscriptions de rentes sur l'état.

-Mme veuve Clémentz concluait subsidiairement à oe que le tribu-
nal ordonnâit une enquête pour faire la preuve -des faits de respon
sabilité qu'elle argait.

A la date du 24 mai, 1870o, le tribunal rendit le jugement sui-
vant:

Le Tribunal,
"Attendu que Clémentz était le coùtre.mattr'e de Rivière, chargé

depuis longtemps de préparer la teinture à la fabrication de laquelle
il se livrait le 3 1ljanvier, 1869 ;

"4Qu'il a commis la faute de ne pas laisser suffisamment nettoyer
la tourie, d'y laisser du fer et d'y verser des acides avant de porter
la tourie au dehors

"Que l'émanation délétère qui en a été la suite et qui a causé
sa mort a été le résultat de sa propre imprudencet

4Par ces motifs,
ccDéclare la veuve Clément% mal fondée dans sa demande, l'en

diéboute et la condamne aux dépens."
Mme veuve Clémentz interjeta appel de cette'désision.
Mb Rivière, tout ..en côncluànt à la confitîmation dû 1;jugeint,

faisaitýý egr, ùai -àtitre de seoonrs et de beVeillance, d'une rmâte
tu capital de 1)000 frà sur l'État français.

La Cour,. après avoir entendu Me PLOYER pour l'intimée, et M.
l'avocat général Bu-PPA.& en -ses conclusions confbrmes, a'confirin
le jugement en adoptant les miotif des premiers juges et doîné
acte toutefois à X ]Rivière de son offre de 1,000 fr. à titre de bien'

(Le Droù, 9 Fôvrie' 1872,)

QOUR DE CÂSS8ÂTICY (ohazbre -du requétes.)
' 4noe de M. de .Ia$m!!s

Crr&.

Les; usiniers sont re"~nsa'ble0 des dmigscu4 n y~'éé
in érie ,~ la crruption des eauix d'une rivière.
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Rejet du pourvoi de MM. de Vienne, Durand et C,- .Qontre un
arrêt de la Couir d'Amiens, rendu au profit de M. Renou.

M. Nachet, conseiller rapporteur; M. Connelly, avocat général,
conci. conf.; plaidant,> Me Mimerèl. avocat.

COUR DE CASSATION (chambre civile.)

Présidence de M. Devienne, premier président.

Audienc du 29 janvier 1872.
Héritier d'un associé.- Droits ultérieurs aut décès,

L'art. 1868 du code civil, qui porte que l'héritier de l'associé
décédé participe. aux droits ultérieurs de la société, s'ils sont une
suite nécessaire de ce qui s'est fait avant la mort de l'associé
auquel il succède, est applicable à la société d'acquêts entre
époux. (1)
Rejet du pourvoi formé par M. Busquet. contre un arrêt de la

Cour d'Agen, du 17 janvier, 1870, rendu. au profit des époux Mal-
vezAn.

M. Aucher, conseiller rapporteur; M. Blanche, premier avocat
génér .al, conel. con' ; plaidants, Me Costa pour le' demandeur, et
Me Bosviel, pour les défendeurs, avocats.

pJ). Art. 18W8 du Qpde, Napoléon; S Wl .a été stipulé qu'en cas de
mort, de l'uni des assocëiés,, La. société., conitinuerait avec son héritier,
ou séir1eýüëitt Bntre lé§ asà'Ôoiés survivants, ces.- dispositions serontsuivis ai eQd cps% l'hérilfer, du décédé. -m'àa droit qu'au partaee
dé là société eu égard à la situation de cette, société lors du décés, et
ne par'tiéipèe'aux dreoits ultérieurs qu'autant qu'ils'nue suite néces-
saire de ce qui s'est fait avant la mort de l'associé auquel il sucoèdg.

Art. 1834 du Code Civil Bas-Canadien:. Il est prom4is de stipqler
que dans le cas de décès de l'un *des' associés,, la socié té continuera
avec ses représentants légauxt, ou en!tre les associés. survivants. Dans.
le secoÊdj cas, les représentants dé l'associé détxn*t'ont droit a
tage dèg bienis de la société seuleinit ýtelle qu'elle existait au, X40-

~ Ils *ne peuvent réclamer le býae#1ce
des opérations subséquentes, à moins qul'elles ne soient la suite néceýS.
saire de,4uelque chose, fait« avan4 le décès.
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DECISIONS DES TRIBUNAUX.

CONSEIL PRIVE.
DÉCISION DU CONSEIL PRIVÉ DE SA MAJESTÉ,

RENDUE LE 3 FtVRIER, 1872.
PRÉSENTS:- SIR JAMES COLVILLE, Juge de la Cour d'Ami

rauté, SIR MONTAGUE SMITH, SIR ROBERT P. COLLIER.
LOUISE MIGNEAULT,

APPELANTr.
ET

DAmE EULALIE MALO ET VIn,
INTIMÉS.

JuGÉ - Io. Qu'un testament verbal ou nuncupatif fait en la province
de Québec, conformément aux dispositions du statut des Fraudes;
28 Chs. 2, chap. 3, avant la promulgation du Code Civil Bas-
Canada, (1) quant aux meubles du testateur, est valable en loi,
en vertu de l'acte de Québec. (2)

2. Que le mode et la preuve d'un testament verbal ou nuncapatif
anglais, n'est pas régi par les lois françaises, ni quant à sa confec-
tIon, ni quant à la preuve ou vérification, (probale,) qui doit en
être faite. (3)

3. Qu'un testament commencé sous une forme, et nul comme tel, àcause de quelque défaut de formalité, peut valoir comme fait sous
une autre forme, s'il a les qualités requisespour cette dernière. (4)

Par son action la demanderesse réclamait une somme de £25,
pour frais de Probate, et £33. 6s. 8d, pour arrérages de rente via-

4t) Code Civil, art. 851.
(2) L'acte de Québec, 14 Geo. 3, ch. 83, sec. 10, a introduit toutesles ormes prescrites là et alors par les lois d'Angleterre, au sujet destestaments en Bas-Canada, tant sous le rapport des meubles quq desimmeubles. Vide, les lois anglaises alors existantes, dans Blacksgei,commentaires, 2 Vol. p. 500, lesquelles lois-étaieut coatenuesau statùldes Fraudes.
(3) Le testament nuncupatif français qui n'existait qe dans lespays du droit écrit en France, différait essentiellement (u testamentnuncupatif du droit anglais qui a eu une existence légale en Bas-Canada dppuis 1774 jusqu'à la promulgation du Code Civil. Vide,Pothier, Don. Test. ch. 1, art. 4.
(4) 7 L. C. R. 277, et C. C. art. 855.
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gère de £25 par année, qu'elle alléguait, lui avoir été léguée par
feu Prudeti Malo, en vertu d'un Testament dûment exécuté oui-
vant la loi pour ce qui a rapport aux meubles; lequel testament
fut dûment prouvé, et Probate accordé, le 27 de décembre, 186t.
La demanderesse réclamait ses frais, parceque les défendeurs
avaient injustement et de mauvaise foi contesté le dit testament.

Les défendeurs plaidèrent à cette action, niant les faits allégués,
et prétendaient que le document que la demanderesse invoquait,
ne pouvait être considéré comme un testament.

Qu'il appert par le document même et la preuve à l'appui, que M.
Malo n'a pas fait de testament, mais qu'il avait seulement manifesté
le désir et l'intention de faire exécuter un testament solennel ;
lequel fut commencé, mais ne fut jamais exécuté, et ne peut en
conséquence être reçu comme l'expression de ses dernières volontés.

Que le probate fait de tel document est nul et insuffisant, et
qu'il n'existe, d'après nos lois, aucune disposition qui permette de
faire preuve de dispositions verbales en pareil cas.

Les parties, ayant procédé à l'enquête, furent entendues devant
la Cour Supérieure.

Cette Cour rendit jugement, en faveur de la demanderesse, le 31
mai, 1867, et condamna les défendeurs au paiement des arrérages
de cette rente viagère et aux frais de la vérification du testament
nuneupatif.

Ce jugement, rendu par la Cour Supérieure, à Montréal, Ber-
thelot, J., est motivé comme suit:

I La Cour, après avoir entendu les parties, par leurs avocats, au
mérite, tant de la demande que des défenses, avoir vu la procé-
dure, la preuve et le consentement des parties, en date du ving no-
vembre dernier, et sur le tout avoir délibéré ; vû que, par sentence
de jugement, en date du vingteinq décembre, mil huit cent soixante-
et-cinq, rendu par l'honorable Samuel Cornwallis Monk, un des
juges de cette Cour, il a été prononcé que la vérification ou probate
du testament invoqué par la demanderesse en son action, comme
étant le testament en dispositions testamentaires de sieur Prudent
Malo, nommé en la déclaration en cette cause comme ayant ét4
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fait et dicté par lui, en date du vingt-einq anil mil huit cent soi'r-
ante-et-cinq, avait été faite, bien et diement, que les dites disposi-
tions testamentaires avaient été bien et duement promises ; vû que
.la*dite sentence du vingt-sept décembre milluit cent soixante-et-
cinq est dans toute sa force et vertu et doit avoir tout effet que lui
dlonne la loi ; considérant que les dites dispositions testamentaires
ainsi prouvées, contiennent un legs au profit de la demanderesse
d'une rente viagère annuelle de vingt-cinq louis par année, payable
chaque année à compter du jour de son décès, et que, par, la dite
sentence du vingt.sept décembre mil huit cent soixante-et-inq, il
y a eu adjudication de frais au profit de la dite demanderesse
alors requérant pour la preuve et la vérification des dites disposi-
tions testamentaires contradictoirement avec les défendeurs et contw
ces derniers, et dépens taxés à la somme de dix-huit louis et quinze
chelins, par le dit honorable Samuel C. Monk.

La Cour, en conséquence, a condamné la défenderesse à payer
à la dite demanderesse la somme de qnarante-trois louis, quinze
chelins, cours actuel, savoir: vingt-cinq louis cours actuel, pour
une année de la dite rente annuelle, due et échue au vingt-cinq
avril mil huit cent sQixante-et-six, et dix-huit louis et quinze che -
ings pogr les frais adjug4s au profit de la demanderesse par la seù,
tence ci-dessus mentionnée, le tout avec intérêt sur la dite somme
de quarante-trois louis et quinze chelins, depuis le treize septenAhre
mil huit cent soixante.et-six, jour de la dite signification et dépens
d'une action de la première classe à la Cour de Circuit.

Les défendeurs inscrivirent cette cause pour révision. Devant la
Cour de Révision, les défendeurs exposaient leur cause comme
suit:

La preuve produite démontre que le testateur voulait faire un
testament authentique, qu'il fut commened, qùe le testateur énonça
quelques unes des disposition- qu'il voulait faire et qu'il mourut
avant de les avoir terminées ou approuedes.

Le jugement de la Cour Snyetleure maintient l'exisience de e
téstemeht commin légal, et aco'rde 'la demanderesse sa pensioa
fonddé sur ce prétendu legs verbal.
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Les défendeurs demu~ndent la révision de ce jugement et main,.
tiennent qu'il est contraire à la loi, et soumettent à cette Cour jet,
propositions suivantes:

10 Les énonciations faites par une pe rsonne au notaire et
témoins appelés pour recevoir un testament solennel ne peuvent
être considérées et acceptées comme un testament verbal, suivant
les lois anglaises, car l'on ne peut présumer que ce fTft là toute la
volonté du testateur.

20 Ces dispositions n'étaient admises en Angleterre qu'avec répu-
gnance, et à l'époque du testament en question, la loi anglaise les
prohibait, et comme elles sont absolument contraires à notre droit,
on ne peut les accepter en Canada.

Le 31 Mars, 1867, la majorité de la Cour de Révision confirma-
le jugement de la Cour Supérieure.

Mondelet J., in dissenting from his learned brothers, believed*
his present opinion te be in stric' t harmony with that expressed,
when sitting in Queen's Bench, upon the case of (Jolville 'a'nd
Flanagan. The paper writing under consideration conformed to
no form of law by which. it could be recognmized as a wiIl. Neither
the formalities of' the english or french laws had been observe,
and these few lines of writing were nlot a will, nor could the pro-
bate made be reoognized *as -legal. Objections had been made to
-it at the time, but withomt mucoea. To reoognise this document
as a will would be te open a way for dishoneét and intrighýg per-
sons te dlaim possession of successions. The-utmort vigilanDe 'was
necessary to proteet property, and its riglis -should be rigidly
guarded. The learned judge, in referring te Colville m. Flanagan,
a case cited at the argument, saidthat it was founded upon certain
,cheques, which had been kanded to Mr Hopkins, then private
seoetary toSix' George.Simwn. Thoy were not in the form of
a legaey, but of a don maned sud Ris, HonOr Wa 80 held at the
time. The present case was isimilar in its features, and Ris Ri<»r
saw no cause te reverse his original opinion, Rie therefore dis.-
sented frei the judgument about te be pronounced.

Berthelot J., was of opinion that the .judgment should be cuse.
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llrnjed. The late P. Malo had received muoh kindness from/
plaintiff, and it was naturâiI that he should desire to show his gra-
titude. The defendant was acting unjustly in endeavouring to
deprive her of the leg-, cy given. Lt appears that a notai-y was
called in and procecded, in the presence of witnesses, to bequeath
Malo's property, in accordance with his instructions, to various
persons. Among the bcqucst ivas one of £25 to plaintif. Before
the completion of the will, however, the testator was scized with a
fit of'apoplcxy and died. A procès verbal was at once drawn up
and signed by the persons present. of the wishce of Malo and of'
the events attcnding, bis death. No better comncemeît de preuive
par écrit could bc wishied for-, anciiii the face of unquestionable
corroborative evidence, to do otherwise than recognmize the bequest
would be an injustice. Rcferring to the Gauvreau case, settled,
in~ ap--eal, [lis Honor said that then the principle was held that a
testament need flot necessarily be solennel, or that a will (intended
to be of that nature should be absolutely ruade in accordance with
the most minute formalities, since it could be recognised as valid
under other provisions of the law. The probate made was good
in law, and further had flot been taken ex pazrte, but in the pi-e-
sence of the parties. Only a small amount was involved in this
case, but it was bequeathed in recognition of eiglit years of faithf11l
service, and the court was pleased that the law perznitted it to do
an, evident aot of justice.

Monk, J.- The evidence shows beyond question that the te-
tator made this bequest, while in sound mind aud of his own will.
Neither fraud nor surprise are urged by the defense. The facts
of the case are proved beyond *doubt. His Honor confessed to
have feit sonie hesitation, when the probate was prayed for, in 1867,
but upon further examination, found that Malo had intended to

m.k aegc, and was cut off, before thi8 intention, a CeD ete a notas-y, eould be put inte effeet. In Colville vs. Flaniagan,
only a memaorandum existed, and there was no procès verbal, and
nothing there showed that Sur George iutended te couneet it with
hio wiU Ris Hoaor had then characterized the sot as a dlon
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Manud, and the Court of Appeal, while confirming his judgment,
did so upon. the. grounds that it was a legacy.. His. Honor
was not disposed to vary from a precedent that had the sanction
of the highest Court in the country. The motive of that judg-
ment did make it appear that the memoranda in issue were testa-
mentary bequests. In the face of this solemn decision, His
Honor could not do otherwise than confirin the judgment of the Court
below. The record contained such proof of the intentions of the
testator as would make it a rank injustice to deprive the plaintiff
of her legacy, because of the absence of some simple formalities.
The Court would commit a violation of natural equity, and of the
principles laid down in the case referred to, to do other than con-
firm the judgment.

Mondelet, J. différant..
Les défendeurs interjetterent appel de ces jugements, dèvant la

Cour du Banc de la Reine, à Montréal.
En appel, les défendeurs, par leur factum prétendirent, que le

testament invoqué par la demanderesse, ne pouvait être considéré
comme tel, et qu'il apparaissait, par le document même et la preuve
à l'appui, que le prétendu testateur avait seulement manifesté le
désir et l'intention de faire un testament solennel, lequel ne fut
jamais exécuté, et que le document invoqué par la demanderesse
était nul ; que la preuve offerte fut reçue contrairement à la loi,
qu'aucun écrit de la nature de dispositions testamentaires émanant
du dit feu Prudent Malo n'existait, de manière à justifier la pro-
ductioa d'une preuve orale en pareil cas, pour établir un legs parti-
Oulier.

Qu'il n'existe, d'après nos lois, aucune disposition qui autorise en
pareil ca la preuve par témoins.

Que la demanderesse ne pouvait réclamer aucun frais à titre
de probate du prétendu testament.

L'Intimée ne produisit aucune autre preuve que celle produite sur
la preuve du prétendu testament. Cette preuve démontre que le tes-
tateur entendait faire rédiger un testament authentique; qu'il
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énonça quelques-unes des dispositions qu'il voulait faire, et qu'il*iourut avant de les avoir terminées ou approuvées.
Le jugement de la Cour Supérieure maintint l'existence de cetestament comme légal, et accorde à l'intimée sa pension de £25par an, fondée sur un prétendu legs verbal.
Que sur une demande en révision, ce jugement fut confirmé.
Que le jugement de la Cour Supérieure en premier lieu fut ren.du à raison du jugement sur le probate, ce qui en fut le seul motif-
Les deux seules questions qie soulève cet appel et qui ressortentde la contestation, sont:
1o Le procédé de la vérification du probate d'un testament illé-gal et nul, peut·il avoir l'effet de lui donner un caractère de validitéou de légalité qu'il n'avait pas d'après la loi ?
2o Pouvait-on, avant la promulgation du Code, faire verbalementun legs, d'une rente de £25 par an, et était-on recevable à en fairela preuve par témoins ?
Les appelants maintiennent que la vérification qui n'est qu'unmode spécial de preuve d'un acte sous seing privé ne peut en chan-ger la nature, et convertir un legs verbal en disposition testamen-taire régulière, par cela seulement qu'on aurait été admis à en fairela preuve, et il n'y a pas de principe plus formellement établi, parnos lois telles qu'elles existaient avant la i>romulgation de notreCode, que la prohibition de toute preuve orale, concernant aucune

chose dont la valeur excédait la somme de cent livres.
La demanderesse, dans son factum en appel, exposait sa causecomme sait:

L'intimée réclamait, par son action, le montant d'une rente via-.gère de £25 par année, que lui légua feu M. Prudent Malo, enrécompense de huit années de services qu'elle lui a rendus, à luiainsi qu'ý a, file unique, l'appelante, et les frais de la vérification
(Probate) de ce testament, fait suivant les formes anglaises. L'in-tention de M(onsieur Malo fut de léguer cette somme à l'intimée,et M. Malo, par ce legs, ne faisait que s'acquitter envers l'intimed'une dette de reconunaiamce. La sucession de M. Malo était
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*mplement en état de payer à l'intimée cette faible indemnité
car M. Malo a laissé une succession de six ou sept mille louis..

Le moyen légal invoqué par les appelants, en leur défense, se
réduit à dire que le testament, invoqué par l'intimé, a été com-
mencé par M. Malo, avec l'intention d'en faire un testament solen,
nel, et que M. Malo est mort pendant qu'il était à dieter ses volou-
tés au notaire qui les transcrivaient, et conséquemment, avant que
le testament put être complété. lu, relu et signé par le testateur,les témoins et le notaire.

Mais en admettant que M. Malo eut d'abord l'intention de faire
un testament solennel, que la mort ne lui permit pas. d'achéver, il
est maintenant réglé, par la jurisprudence et le Code Civil, qu'un
testament commencé ou même fait sous une forme, et nul comme
tel, à cause de quelque défaut de formalité, peut valoir comme fait
sous une autre forme, s'il a les qualités requises. par cette dernière;
c'est ce qui a été décidé en dernier ressort dans la cause de Lam.
bert et Gauvmau, 7, L. C. R. p. 237, et e. c. art. 855. Qr, le te,tament en question a été fait avant la promulgation du Code, qui
a aboli les testaments nuncupatifs pour l'avenir, C. C. art. 851, et
il suffit pour nous d'établir qu'il possède toutes les conditions néces-
saires à la validité d'un testament nuncupatif du droit anglais en
force en ce pays, depuis la conquête. Il ne saurait y avoir lemoindre doute sur ce point.

Voyons d'abord quelles étaient les dispositions de nos lois sur la
matière des testaments nuncupatifs du droit anglais.

Par l'acte de Québec (14 geo. 3, c. 83, seet. 10), il est statué
" qu'il sera et pourra être loisible à toute et chaque personne, pro-
priétaire de tous immeubles, meubles ou intérêts, dans la dite pro-vince qui aura le droit d'aliéner les dits immeubles, meubles ou in-
térêts, pendant sa vis, par ventes, donations ou autrement, de les tester
et léguer à sa mort par testament et acte de dernière volont4nonobstant toutes lois, usages et coutumes à ce contraires, qui ont
prévalu, ou qui privaient présentement en la dite province, soit
que tel testament soit dressé suivant les lois en Canada, ou suivat
les formes prescrites par les lois d'Angleterre."
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Ce statut a donc ajouté aux testaments solennels et olographes,
déjà reeonLus par la loi français.- un troisième testament, celui
fait d'après les lois d'Angleterîe.

Or, d'après les lois anglaises, dit Blackstone (2e vol. p. 500)
"testaments are divided into two sorts, written and verbal or nun-

cupative, of which the former is committed to writing, the latter
depends merely upon oral evidence, being declared by the testator
in &rcj-mis bcfore a sufficient number of witnesses, and afierward.a
reduced to wcrieing.

"eBuit as nuncupative wills (which were formeily more in use
than at present, when the art of writing, is become more universal)
are* iqble to great impositions, and may occasion many prejudices,
the statute of frauds, 28 Car, 2, c. 3, hath laid them under many
restrictions, exccpt when made by mnarinera at son, and soldiers in
actuai service. As te ahi other persons, it eënnots, 10. That no
written 'will shall be revoked or altered by a subsequent nuncupa-
tive one, except the same bc in the lifetime of the testator reduced
to writiog and read over to him and approved, and unlese the
ame be proved: te have been so donc by the oath of three witnesses
at the least, whoby the Satute, 4 5 Anu. c. 16, must ho such as are
admissble ilpo trials at comflhof la*.; 20. That hio hulneupative
will shall in any wlie, be good, where the estate bequeathed exceeds
£30 , unless proved by three such witncsse'., present at the making
thereof (the roman law requiring seven) and unless they or some
of them were specially required to bear witness thereto, by the tes-
tator himself and unless it was made in his hast sickness, in his
owu habitation or dwelling house, or where ho had been previously
resident ton days at the least, except ho bc surprised with sickness
on a journey, or froin hqme and dies without rçturning to.bis
dwelling. 3o That ne nunciWative wills shail ho pro0ved by the
witnesses after six months from the making, unlesa it were put in
writing within ix days. Nor shall it ha, provcd tili tburteen days
aiter the date of the death Q>f the testator, nor tilI promua hath firet
iued te cal in the widow or next of kiný to 'conteat it if thcy
tbink proper. Thua bath -the- legisatume :provided - gainht any
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frauds iii settihîg up vu~t~ wîi y i nzvnl~ train
rcqîstt::,th:t uethin1g iL S2IiÏ h iýs- fJiLain au d-zlut "!,. isi kar-

dly ever he:îrd of, be in theu oniv hit~ wh i:.<vIî ou.,to

be shown-to it, whcnl tlie westvor is surpiriscd by sud(ici violent
aickneseil T- t.ainry wdsnîust bci spoken with un intent

to bequeath, flot any ose, idie discourse in- ILiles; for lie inust
require the by- standrs-to te-ir witne-ss of such. bis intention :the
will must be made at home, or ainongs:t bis tfinily or friends
unless by unavoîdable accident to prevent impositions froun strati-
gers-: it-must-bo in- ha- lasu sicknesq, l'or-i lie reocrle may
alter his dispo.sitions -and -has tiuie to make-a written vrill :it inust
flot-be proved at too long a distance-froni the-tesiator's-deatli, lest
the words shoul-1 escape thie meiory of the ivitness-nor yet too
hastily or witlîout-uotice, -lest -the famiily -of the Te-stLitor should .bo
put to-inconvenience-or-surprised.

Telle était indubitablement la loi arnglaise, touchant les -testaments
noncupatits-1-l'dpoque-où l'acte de Quèb-ýc fuit pas.5é, et q{uoique
les appelants-veuillent aujourd'hui la mettre -en doute, telle est-la
loi qui, en Canada, a régi la znatiêre-jusqu'au -Code, qui exige
indistinctement- qu'ils soient faits par écrit et signés par le testa-
teur.

Or, dans le cas actuel, rien de plus facile qjue de prouver que
toutes -les conditions -mentionnées par Blaîckstone et -par le- Statut
des- Fraudes-ont été remplies. 13. Malo, est mort -dans-la-maison
qu'il habit-ait à Beloeil. Il était nmalade depuis douze à -quinze
jours. Dans -la- matinée- du Jour -de sa mort, son urýCdeciri, le Dr.
.Allard,- sachant que M. ïMalo, voulait £tîire son -test-,.nent, voyant
que la maladie s'aWavait, et que -l mort, était immiiinente,- av ertit
M. Malo,_ comme -ce -dernier lui-avait demandé de L faire, zu cas
où sa -maladie-deviendratit dangereuse. Il lui- dit -qu'il -<-Lit grand
-temps -de -régler- ses -affatires. Sur -quoi, le-mal:îdc -dît-au Dr. Allard
d'envoyer- chercher X. le -notaire -Brillon, -pour-faire-son testament.
I& Dr. Allard -étant lui.néme- allé -chercher MI. ]3rillon, ce dernier
ývit M. Malo, -qui lui-dit qu'il l'avw.it-fait denuinder par -le-docteur,
et qu'il voulait faire son- testamnent. M. Brillon répondit qu'il-
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fallait d'abord se procurer deux témoins: sur quoi, après quelques
pourparlers, M. Malo désira que Messieurs Vilbon Blanchard et
Elzéard Blanchard fussent appelés comme témoins. Ensuite, M.
Malo expliqua'à M. Brillon comment il voulait que son testament
fût fait. Et il lui parla plus particulièrement du legs qu'il voulait
faire ,à l'intimée. Il lui dit " Mademoiselle Migneault est ici
depuis plusieurs années; elle m'a rendu de grands services. Je
veux lui donner vingt-cinq louis par année, tant qu'elle ne se mariera
pas. Si mes moyens étaient plus élevés, je lui donnerais plus.
Elle a un compte ouvert ici, elle a reçu des effets pour un montant
asse élevé, mais, je considère qu'elle n'a pas été payée, et c'est
en paiement de ce qu'elle a fait pour moi, que je veux lui donner
vingt-cinq louis par année, tant qu'elle ne se mariera pas. Ensuite,
M. Malo ajouta qu'il voulait que ses dettes fussent payées, ses
torts réparés; qu'il donnait £25 aux pauvres de Beloil; qu'il
nommait l'appelante, sa fille, sa légataire universelle, à charge de
substitution en faveur de ses enfants, et, finalement qu'il choisis-
sait, pour ses exécuteurs testamentaires, le Dr. Allard, le Dr. Rottçt
et M. Brousseau, son gendre et l'un des appelants."

M. Brillon ayant alors laissé M. Malo, pour aller chercher lès
témoins, le Dr. Alard rentra dans l'appartement où était M. Male
qig lui répéta ses dernières volontés, telles qu'il les avait exprimées
à M. Brillon.

Une heure ou deux après, Mr. Malo, ayant fait avertir M.
Brillop de venir immédiatement avec les témoins, ces derniers se
rendirent de suite, c'est-à-dire M. Brillon et les deux Messieurs
Blanchard. Et aussitôt après leur entrée dans l'appartement, la
soeur du testateur, qui était présente, se retira, et, dès que la porte
eût été fermée sur elle, et que M. Malo se fut trouvé seul avec le
notaire et les deux témoins, il se tourna du côté du notaire et lui
dit: " vous allez écrire mon testament," et alors, en présence des
deux témoins, il répéta ses dernières volontés, précisément comme
il les avait déclarées à M. Brillon d'abord, et au Dr. Allard ensuite
Cela fait, le notaire demanda aux témoins s'ils avaient bien entendu
et ogmpria ;e qu'avait dit M. Malo ? Les témoins ayant répondu
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oui, le notaire se mit à écrire. Comme il était à rédiger la dernière
clause du testament, celle qui avait rapport au legs universel, en
faveur de l'appelante, M. Malo qui jusque là était resté dans son
fauteuil, conversant avec les témoins, eut une attaque subite, et
expira soudainement. Les deux Messieurs Blanchard, sans s'être
consultés avec le notaire ou qui que ce soit, se retirèrent dans un
appartement voisin et se dirent qu'il serait à propos de mettre sur
le champ, par écrit un nemoraulam de ce qui s'était passé. Ce.
qu'ils firent. Cet écrit est produit avec leur déposition. Le tes.
tament que rédigeait le notaire, quand M. Malo est mort, est égale-.
ment produit par ce dernier, et les deux documents s'accordent par-.
faitement. De sorte que nous avons ces deux documents et les.
dépositions de quatre témoins dont les déclarations sont claires,
positives et parfaitement concordantes, ces témoins se recomman-
dant en outre par leur haute position, leur caractère irréprochable
et leur intelligence bien connue. D'ailleurs, pas un témoin n'aét4
produit à l'encontre. Les appelants assignés à comparaître sur
Probate, qui a été demandé, quatre mois après la mort de M. Malo,
n'ont pas même osé poser une seule transquestion, tendant, soit à,
jeter du discrédit ou à ébranler en aucune manière le témoignage
donné, comme susdit, par le Dr. Allard, M. le notaire Brillon et
les deux Messieurs Blanchard. Cette preuve ayant paru plus que,
suffisante à l'honorable juge du probate, il fut ordonné aux appe-
lauts de faire une preuve contraire, s'ils en avaient une à faire
mais les appelants jugèrent prudent de faire défaut, au liep da
chercher à faire une telle preuve, et l'honorable juge ]¶on4
accorda le probate, et ce jugement a été maintenu d'abord par
l'hon. juge Berthelot, siégeant en Cour Supérieure, et ensuite, par
la même Cour siégeant en Révision.

Ainsi toutes les conditions exigées par le Statut des Fraudes se.
trouvent avoir été remplies.

10 Le testament nuncupatif, suivant le droit anglais, de M. Malo,
ne révoquait pas un testament antérieur.

20 Il a été fait en présence de trois témoins qui ont été spécia-
lement appelés par le testateur à cette fin, et a été fait dans sa
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dernière maladie et dans sa propre résidence. 30 Il a été prouvé
par les témoins, dans les six mois de la mort du testateur, quoique
cela ne fut pas nécessaire, puisque les volontés du testateur avaient
été rédigées par écrit, le jour même de sa mort, et finalement, il a
été prouvé contradictoirement avec les héritiers du testateur.

Mais, non seulement l'intimée peut invoquer le testament de M.Malo. -comme testament nuncupatif, mais elle peut également
l'invoquer comme testament écrit- les deux documents produits
étant plus que suffisants pour rencontrer les exigences de la loianglaise, quant à la preuve d'un testament écrit ayant rapport auxmeubles.-Sur ce point, l'intimée se ·contentera de citer, à part lerapport des codificateurs, art. 105, titre des testaments, Blackstone
à l'endroit déjà cité- Stephens, ommentaires, p. 236 et les nom-
breuses autorités sur la matière, citées dans la cause de Colvik etPlanagan, où il s'agissait du testament de Sir George Simpson, 3.L. C. jurist, p. 238 et seq.

Les appelants, en Cour Inférieure, se sont beaucoup étendus surles dangers de pareils testaments et sur les dispositions de nos an-.ciennes ordonnances qui défendent la preuve par témoins dans lesmatières excédant cent livres. Mais il est difficile de voir commentde pareils raisonnements peuvent s'appliquer au présent cas. Lesdangers du système étaient une raison, et ont été une raison pourabolir la loi, mais ils ne sauraient être invoqués pour prouver quela loi, toute dangereuse qu'elle pût être, n'existait pas, et si elleexistait, il est bien évident que nos ordonnances qui défendent lapru#a par témoins n'ont ici rien à faire.
Un autre argument que les appelants se sont également efforcés,de faire valoir, en Cour Supérieure, est que, lors du testament deM. Malo, la loi anglaise sur les testaments nuncupatifs avait étéchangée, savoir, par le statut de 1838, et exigeait un écrit signédu testateur. Mais ce que le Statut Impérial de 1838 avait à faireavec la présente cause, les appelantsne l'on pas dit. S'il s'applique

à cette cause, alors notre législature s'est donnée une peine inutilede statuer, en 1864, qu'à l'avenir les testaments suivant la formeanglase se:arent quElpmment prouvé par -deux témoin@. D'après
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le systême des appelants, ce que notre statut de 1864, 27 et 28 V.

-db. 42 -statuait, était déjà la loi en Canada, depuis 1838, grâce au

Statut Impérial dont presque personne en ce pays, néanmoins, n'a
vait eu connaissance - Et d'après le même système, toutes les lois

passées depuis, par le parlemeut impérial, ou celles qu'il passera

,par la suite touchant les testaments, sont ou seront en force sans

autre 'promulgation.

20 Une seconde question se présente: C'est de savoir si, le pro-

bate ayant eu lieu régulièrement et après contestation, les contes-

-tants peuvent, sans avoir interjeté appel et après les délais pour

appeler, soulever la question de la validité du testament, dans une

action dont il fait la 'bse: y at-il chose jugée ? C'est l'un des

considérants du jugement.

La section 3. du ch. 34 des S. R. B. C. déclare que: "la*

méthode suivie, lors de la passation de la 41 Geo. 3, ch. 4, pour

prouver, devant un ou plusieurs juges des Cours de juridiction civile

dans-le'Bas-Canada, les testaments et actes de dernière volonté faits

et passés suivant les formalités prescrites par les lois d'Angleterre.
aura le même effet que si la preuve était faite devant une Cour

de vérification (probate,) 41 Geo. 3 ch. 4, sect. 2.

En Angleterre, lorsque le probate était fait in solenn form per

lestes, comme dans le cas actuel, il était final, et ne pou.vait être
ittaqué que pour fraude dans le probate, ou lorsqu'un testament

postérieur était découvert, et alors il fallait demander 'la révoca-
tion nieme du probate, devant le juge qui' l'avait accordé. Jus-
que là, il était final.

Blackstone, 2 vol. No 508.
20 The executor or administrator..........must prove the will of

the deceased, which is done, either in commonform, which is only

upon his own oath, before the ordinary judge, or his surrogate; or
per testes, in more solemnform of law, in case the validity of the

.will be disputed.

M. Robert, law of wills and codicils, 2 vol. p. '54. Edit de

The proof of the wills, in the Ecclasiatical Court, may be, as we
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haealready shown, cither in the common, or in the solen forioFor the first method of Proof, nothing is requisite but that the-executor should present the will before the judge, without anycitation of the parties in terested, deposing that it is the truc and lastwill of the testator, upon which the will passes, and is allowed.But the proof in form of law, or in the soieran forme, is whcn thewiIl is brought before the judge in the presence of the partiesinterested, Who are cited to attend, and is subjeet to, a full exa-mination, before it is finally allowed.
Where the common form only bas been pursued, the will is,open to be disputed, before the eceiastical.judge, at any timewithin 30 years; but where the more formai method has beenjidopted, ihe will cannot be disputed after the tiîne limited for

appeals bas clapsed.
Alinuts.- Practie of wills, P. 124, elWith the exception ofsome few cases, special prescription, 12 Bla Com. 494, the Eccle-..astical Court was formcrly the only Court ini which. wills of per-sonal estate might be proved, and a probate granted by the properecclesiastical Court was conclusive evîdence, in Courts of law and,of equity, of validity of the will, as to personal. property (Ailau &Pundas, 3 Term Rteports, 125; <rifiths & liamilton, 12 ves.298, and the cases cited in Mr llargrades, Law Tracts, p. 459.)
But aitho probate of a will is conclusive, so far as relates to, theappointment of executors, it is flot conclusive au to the validity ofthe particular dispositions therein contained, (Campbell & Beaufoy,29 L. J. Rep.. (N. S.) ch. 645.)
id. p. 165 -next *citat ion ofKin In order to prove per teaie, theexecutor muistcite the next-of-kin and ail others. pretending inte-reste to seS proeeditDgs, and afterwards, the will may flot be setaîide, if the process liasbeen regiilar. when the witness are dead.(1 Ought. tit 6, s. «5;y tit.222, SS, le 2.)

Pra~e,,h-wver, even LaefM n b,,l eoa wbere awillof a subsequeat date is afterwards discovered. Probate, inc om,mon forig is, rev9cable, a tepuç of any party ihnjte-
rest is affected by the will, citati"Os-f Adir. Where a Winl affec-
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ting real «estate is provcd in solkmform, the hei 'r and persons
intcrested in the real estate must be cited, and the decree of
the Court will be binding upon them. (20 and 21 Vict, ch 77, SS,
61-62.)

Id. p. .188. MRvocation ofprobate. A probate might be revo-
ked upon a citation before thejudge by whom probate was granted.
If an executor obtained probate of a will in ommon form, and
upon being cited by one of the next-of-kin to, prove it per testes,
faiied such proof, the probate would be revoked. The execiutor*
coild not however, beput to the proof of the will protestes a second--
time, unless fraud were shewn, or a later will were set up. Wentn!
Off. Ex 11.1y 112.)

Or le testament de M. Malo a été prouvé, en présence des appe--
lants qui l'ont contesté de toùte manière, et ont même eu la facult4
de produire des. t4moins à l'encontre - -S'il y avait appel, ce qu'oit
peut c ,roire, puisque le jugemnent a le mbme effet que si la prez&ée
était faite devant une 6 our de probate (S. R. B. C. ch. 31, sect. 91
alors les appelants ont laissé écouler les; délais sans appeler, et le
jugement est passé en force de chose jugée : s'il n'y a pas d'appel,
il y a eu également, et de suite chose jugée.

On ne voit donc pas comment les appelants peuvent revenir sur
une première action, avec les mêmes parties, nous forcer une pre-
mière fois à prýouver, Par témoins, puis une 2e puis une Se l'exis-
tenco d'un testanient. Cette piétentÏ<n bleue le bon sens, et pet-ait
contraire à tous nos principes sur l'effet d'une contestation liée et
solennellement décidée entre les parties.

3o- L'intimée réclame par son action une année de rente, et
les frais du probate s'élevant à £ d'après la taxe qui en a été
faite.

Quant au droit de réclamer ces frais des héritiers, l'intimé sou-
met:-

1à0 Que les intimés ont contesté le probate, et ont été condamnéli
à payer les frais par'le probate même.

2o Que cette charge doit e n jtice retombersulauceio

entière, dont ce probate sert à constater l'état.-
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3o L'intimée, de même que tout légataire d'ailleurs, doit prendre
son legs libre de toute charge qui en diminuerait la valeur, et l'on
voit de suite l'injustice de décider autrement, car, dans ce cas,
plus d'une année de la pension de l'intimée serait absorbée par ces
frais.

Le 9 septembre, 1869, la Cour d'Appel prononça son jugement.
Elle débouta la demanderesse de toutes ses prétentions et ren-

voya son action avec dépens.
Son jugement est motivé comme suit:
La Cour d'Appel, siégant à Montéal, le 9 septembre, 1869, et comr

posée des H onorables Duval, juge-en-chef, Caron, J., Drummond,-J.,
Badglcy, J., Loranger, juge ad hoc. rendit le jugement suivant:

La Cour.
Considérant qu'aux termes du droit Civil, celui qui fait un testa-

ment nul ou incomplet meurt intestat, aussi bien que eelui qui
n'en fait aucun.

Considérant que tant que le testament authentique n'a pas été
revêtu de la signature du testateur, et que les formes légales voulues
pour lui donner validité n'ont pas été observées, la dictée qui en a
été commencée aussi bien que la rédaction qui eu à été faite. ne
sont d'aucune valeur, tellement que le testateur qui meurt pendant
telle dictée et rédaction, et avant d'avoir completé et signé son tes-
tament, meurt intestat, et que les dispositions ainsi dictées et re-
peuillies par le notaire sont à tous égard non avenues et doivent être

pnsl#4rées comme si elles n'avait jamais été écrites et quela rédae-
on fa;ite pey le notaire n'est pas même un écrit qui puisse soustraire

la preuve ga'on poprait faire de ces dispositions aux pohibitions de la
loi qui repoussent le testament verbal, et prescrivent la preuve testi-
moniale des ispositions de dernière volonté.

Considérant que, dans la présente espèce, feu Prudent Malo, le
pâre de l'appelat est qjort !ayant 4'aypir complété et signé son
testament, et que le tribunal qe peut avoir d'égard aux dispositions
qs'il avait dictées et qui avaie4t été rédigées par le notaiie, et
sotamn eat, ne peut rpconnaitre le legs fait en faveur de l'intimée
et lui pçoner effet, tel legs étagu ens¢ nou écrit et non avenu, et
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4ue le projet de testament produit n'est pas un écrit, ainsi que
ci-haut mentionné, et que cet écrit n'a pas changé la nature de la
preuve que l'intimée a tenté de faire de ce legs, laquelle est une
preuve testimoniale répudiée par le droit.

Considérant de plus, qu'admettre la prétention soutenue par
lintimée que le testament en question peut valoir comme testament
nuncupatifs, serait renverser les principes reçues sur la matière, et
sanctionner les dispositions verbales de dernière volonté ; et que,
supposant que le testament en question put valoir comme testament
nuncupatif, un testament nuncupatif interrompu, surtout par la
àbort du testateur, ne peut valoir.

Considérant enfin que quelque soient les considérations équi-
tables qui militent en faveur de l'intimée ; ces considérations ne
peuvent faire fléchir les dispositions rigoureuses du droit qui, en
matière de testament, sont d'ordre public, et qu'il y a erreur et mal
jugé dans les jugements qui ont maintenu la validité du dit testa-
ment, savoir, le jugement rendu par la Cour Supérieure, siégeant,
à Montréal, le 31e jour de mai, 1867, et le jugement rendu. part. la
Cour Supérieure, siégeant en Cour de Révision, à Montréal, le 28e
jour de mars, 1868, a infirmé et infirme et casse les dits deux
jugements, et faisant ce que les premiers juges auraient du faire,
a débouté et déboute l'intimée de son aqtion intentée devint la
cour de première instance, avec dépens deven1t toutes les Courm.

Cette dernière décision fut portée en appel, davant le Conseil.
Privé de sa majesté, et le jugement de cei(riunal4 Suprerie fut
favorable à l'appelante, et a cassé et idirmé le jugeient de la Cour
d'Appel, et a déclaré que ce testament nuncupatif est valable et
légal, comme ayant été fait mivant les for;es angla4s. Cq
jugement est motivé comme suit,

JUDGMENT 0F THE LORDS. OF W JUDIcIAL coXmITTU O THE PRPyy
cOUNCIL, ON THE APPRA.L,.0 MIGNEAULT V. MALO AND ANOTRER
FROM CANADA; DEZIVURD, 3rd FRBEVIRU 1872.

Present : Sir James W. Colvite, Judge of the tigh Court of Admi-
ralty, Sir Montague Smith, Si> Robert P. Collier.
This is au appeal -from ajudgment of theo of Queen's Belach
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for the Province of Quebec, wliceh reversed the judgment of the
Superior Court for Lower Canada.

The litigation relates to the execution of a will, and the following
short statemeut of facts is necessary

Prudent Maie, a merchant of Beloeil, died on the 25tli of April,
1865, leaving an only daughter, and a property in moveables and
immoveables, of the value of about £8,000. On the 'morning of
this day, Malo was dang erously iii, and being apprised of bis danger
by lis medical attendant,' desired him to fetch a notary named
Brillon, for the purpose of making his will. Brillon came and lad
an interview witli the deceased, who said he wished to make his
wille and it was arrsuged that two witnesses of the name 'of .Blan-
chard sliould attest it ; the deceased said that he wished to bequeatli
an nnnuity of 25 louis to the demoiselle Mignanît, giving reasons
for this wish; that lie disired bis debts to be paid ; 25 louiR to
be given to th - poor of hie parish ; the residue of aIl bis property
to bis daugliter, Madame Brousseau, for hèr life, and afterwards
to lier children born or to be born. of lier present or any other
marriage, and lie named tliree executors. The deceased seeme te,
bave made a similar statement of bis intentions to lii. medicai
attendaut.

Thc notary and tlie witness arrived about 12 o'clock; in their
presence, the deceased said, "Je veux faire mon testament." le
tlien said as follows:

"Je recommande mon âme à Dieu; je veux que toutes mes
dettes et torts soient payés ; je veux que mes funérailles soient faites,
avec le moins de pompe possible, en laissant cependant cela à la
discrétion de mes exécuteurs testamentaires; je donne aux pauvres
de la paroisse de Beloeil cent piastres, à leur &tre payés, vingt-cinq
piagtreu an. Je Yeux qu'il soit payé, -à niàiteMbiselle 'MiËtl
vingt-cinq louis, par -an, pourvu 'qu'elle ne se aiepas. Je donne
et lègue à mn fille, 4pou'oe de Jeax Baptiste Broussea'u. en 'jou Iis-
sanpe tous mes biens, tant qu'elle vivra, et la propriété -je la donne
aux enfants nés et.,à. naitre du mariage avec M. BrongSeu, ou de
tout gutr mp apge cnrtéprlsue.Je nomme pour me&
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!xécuteurs testamentaires, mes amis le docteur Allard, le docteur
Rottot, et mon gendre Brousseau. Il dit alors que c'était toutes
ses dispositions. Je veux aussi que la majorité de l'opinion de
mes exécuteurs testamentaires prévale dans le règlement de mes
affaires."

The notary asked the witnesses if they clearly understood what
M. Malo had stated, he then proceeded to write, and having made
what may be called a religious preface, proceeded as follows:-

"Deuxièmement. Veut et ordonne le .dit sieur testateur que
toutes ses dettes soient payées et torts par lui faits réparés, si
aucuns se trouvent pat ses exécuteurs testamentaires ci-après nom-
n) s.

" Troisièmement. Veut et ordonne le dit sieur testateur que
ses obsèques aient lieu de la manière la plus modeste possible;
laissant tout à la volonté et discretion de ses exécuteurs testamen-
taires ci-après nommés.

«"Quatrièmement. Veut et entend le dit testateur qu'il soit payé
a demoiselle Louise Mignault annuellement, sa vie durante, pour-
vu qu'elle ne change pas de nom, une somme de cent piastres.

"Cinquièmement. Donne et lègue le dit testateur aux pauvres
de la paroisse de Beloeil une somme de cent piastres, à leur être
payée par payement de vingt-cinq piastres par an.

"Sixièmement. Quant à tous les autres bien tant meubles
qu'immeubles, argent, or, dettes et obligations, meubles de m-
nage et autres biens généralement quelconques que le testateur
délaissera et qui lui appartiendront à son décès sans en excepter."

When lie had finished this last word the testator died; before
therefore the bequest to this daughter, and the appointinent of the
executors was written, and before le had signed the paper.

It appeas that the two witnesses afterwards retired to another
room, and wrote as follows:-

" Nous soassignés, ayant été requis par feu Prudent Malo, comme
témoins de son testa'ment, étant rendus auprès de lui avec M.
Brillon, notaire, il s'exprima ainsi: se tournant vers M. Brillon,
il lui dit: "Vous alles écrire mon testament. D'abord que mes

40
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dettes soient payées, qu'une pension de 100 dollars parannée soit
payée à 1)11e. Mignault tant qu'clle nie changer% pas de nom. Je
donne aux pauvres de la paroisse de Beloeil une somme de 100
dollars, payable 25 dollars par année. Que mes services fanéraires
soit flmit2 avec modération, à la discrétion de nies exécuteurs testa-
mentaires.

"lTous mes autres biens crn jouissance à nia, fille ct en propriété
à ses enfaînts nés et à naître do son préseni mazriage et tous autres
mariages qu'elle po)urra contracter.

"Je nomme mon ami J. B. Alla-rd, mon ami le Dr. Rottot et
mon gendre Brousseau mes ex'-uteurg testamentaires, qu'une
majorité des trois prévale dans leurs déibérations."ý

"Beloeil, 25 Avril, 1865.
(Signé) "ELzÉAR BLANCHARD,

"eelV. BLANCHARD."

On the 2Oth ofjuly, the appellant, Dame Migneault, presented
a petition to a judgc of the Superior Court, praying for probate of'
the vi1l asq contained iii the two p.aper writings to which I have
refèrred. Madame Brousseau and her husband. the respondents,
were cited to appear nnd did appear. The appellant examined
the witnesses whom T have mentioned in support of. the will, ind
they wvere crosp-examined on the part of tho reýzpondents ', who also
put iin aa:t!ýwor, or. as it was termied " dcftHs,, au fond cen droit.''
Thcey did not, howc-.er, prodiee any witncsses, though .pecial time

wn lowdt teifo edunbut addressed an argrumecnt to
the Court, by their Cùiunsel, agulinst the validitv of the will; and
on the 2_,ý7th of december, the Caurt, cousistin- of a sfingle judge,
Mr Justice INonk, gave sentence in1 favour of' the appellants, and
directed probate to be granted of the two papers as together con-
taining the will of the deceased, and condemned the defendants in
the costs.

In the month of september 1866, the appellant brouglit her
action in the Superior Court, for the leegacy, and fbr the costs
awardoi to, lier in the probate Court; the action iwas formally con-
tesÉed by the respondents. and it was arranged that the .evidence
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ýqubject to ail exceptions) takzen b'-fore the Court of probate Rbould
be nscd. Mir Justice Berthelot hezird the cause and decided in
favour of the appellant, app-irently on thc double grond that the
sentence of the probate Court was valid.-

"Vu que- la dite se-ntence.- du vingt-sept Dècembre, mil'huit
cent soixante-cinq, est dans toute sa force et vertu, et doit avoir
tout l'effet que lui donne la loi ;"

And that the appellant was entitled to succeed upon the merit6s.
The case ivas next he:ird before the Court of Revision, coma-
poscd of three judgesP, two of whom were jndges Monk and
Berthelot, who njaintained their opinion, the otherjudge dissentcd;
there was then an appeal te the Court of Qdeen's Bencli, consistiag
of five judgcs, wbo unaniinously reversed the sentence of the Lnfe-
ýrior Courts.

From this decision, the present appeal lias been instituted.
>o c&itroversy is raised as to the facts in this case. Lt is clear
that thec dccased wvas of perfectly sound mind-that he intended

to ma ke his will in solernn forin, bl-forc a notary and two witnesses,
and to dîspoýe of his property in the nianuer d'cîscribcd iu the
papers of which probate lias beei -grantcd.

Thc contention is as to the law applicable to these facts-.
The contention is two-fold.
The firit js that the probate granted la not conclusive, 'as a judg-

ment iii rein or a judgment inIer' partes. There is no doubt that a
probate in EnglIand, graated in solemn form, after due citation of
parties, would have this effeet. And it is certainly, muchi to be
lamented if a rule of law and practice s0 obviously conducive to
the intercsts of justice and thie quieting of litigation does not prevail
in Canada. Their Lordships, there%'-e, desired this part of the
case to be argued separatcly. The resuit is as follows.

Previously to the year 1774, and the passing of the Imperial
Statiite, 14 Geo. IIi., cap. 83, ivilis according to the common law
of Canada, could be n*de only in three ways:

1. Befhre two notaries.
2, Before a iiotary and two wltnesses.
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3. By a holograph writing- whieh did not require witnesses,
The statute (or Quebec Act, as it is usually called) 14 Geo. III

cap. 83, however, introduced another form of will, enactIng
(section 10.) ,"That it shall and may be lawful to and for every
person that is owner of any lands, goods, or credits, in the said
province, and that has a right to alienate the said lands, goods, or
credits, in bis or lier lifetime, by deed of sale, gift o«r otherwise,
to devise or bequeath the same at lis or lier death hy bis or lier
hast wiil and testament, any law, usage or custom, heretofore or now
prevailing in the province, te the contrary thereof in anywise not-
,withstanding, sueli will being executed, either according -te the
laws of Canada, or according to the forms prescribed by the laws,
of Eugland."

There appears neyer to have been, and not to exist at present,
any Court whieli exercises a special jitrisdiction withi respect to
wills.

A practice dictated by obvions convenience or necessity seesas-
to have grown up in Canada, afler the conquest of that country
by England, of registering, or, as it was samewhat losehy termed.,
proving wills made according to english, law bîfore a judge of
the Civil Court. TIhis practice, the legal effeet of which -was very
doubtfuh, continued tili 1801, when a Provincial Statute (41 geo.
III., e. 4, S. 2, iaeorporated in the Consolidated Statutes, e. 44,
S. 3), provided as follows: "1Whereks doubts have arisen tou-
ching the method now followed of proving hast wills aud testaments
made and executed aceording to the forms prescribed by the laws
of enghand, before one or more of the judges of the Courts of Civil
Jurisdiction in the Province;- be it therefore enacted that sucli proof
shahl have the saine force and effeet as if made and taken before a
Court of probate."

At first siglit it oertainhy appeared to their Lordships that this
language availed te, introduce the law of England, with respect to
the conclusiveness of a probate duly grauted,-inte the law of Canada;
and that where, as in the present *case, a suit as to, the validity of
a will had been conteoted ini open court, both parties appearing,
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pieading, and one examining, the other roseainnwitnemeN
and probate had theii been granted, the same question could lot be
raised again, at ail events between the same parties, before another
tribunal.; but that *tbo roduction of M~e probate would operate as
an estoppel to any such action. This, maoreover, appears to tbiefr
lordships to be the true construction of the words, Ilsuch proof
shall have the same force and effct as if made -uni taken before a

Court of Probate."

*Their lordships, however, tbink that they cannot consider this
matter now as res iniegra. They camot disregard the 'practice of
the Canadian Courts, with respect to it, for the last seventy years,
-and thcy have therefore made as careful an Investigation inte this
Ipractice as the circumstances permnit.

Lt appears, in the first place, that no appeal bas ever Ween ipsti-
tuted from a deorce or grant of probate made by the Cout--that
it is very doubtful wbetjier any allegation or piea as te the merits,
for instance, a pieu, or allegation setting up insanity or undue in-
fluence, could ho proponnded, or wonld be adinitted on an appli-
cation for probate.

It is cnacted, by the 23rd section of the 78th chapter of the Con-
solidated Statutes of Lower Canada, in the year 1860, that c4any
judge o? the Superior Court, at any place where the said Court or
the Circuit Court is appoin ted te ho held, shall, in any Court, or
ont of Court, in term or ont o? teras, 'or'in vacation, and .any pro-
tbonotary of the Superior ýCourt, at the place where bis office is
therein beld, shall, ont of Court, but in term or ont o? terza, bave,
and may exercise within and for the district in wbich sncb place as
aforcsaid-lies, the same power and anthority as is then vested in
the Superior Court and tbe judges thereof, in wbat respects the pro-
bate o? wills, the election and appointment of tutors and curators,
as well under the general law as linder the provisions o? chapter
87 o? these (3onsolidated 8tatutes, relating to insolvent debtors, or
any other act, tbe taking o? the consA and opinion of relation@

and fricnds, and in cases where the same are by law required te be
take<i, jhe olosing of inventories, attetation of aceulltg, -insinuta
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tions, affixing and takiug off seals of safe custody, the eniancipation
of minora, the homologation. or refusing to hoînologate procecding
had at any avis de parents, called or held by or before any notary,
and other acta of the sanie nature requiring, despatch ; and the pro-
cecdings in ail suchi cases shall forîn. part of the records of the Su-
perior Court, at the place where they are had, or of the.Circuit
Court at such place, if the Superior Court be not held there.

(2.) "lBut the appointments and orders made by any prothono-
tary under this secion> or nmade under the saine by any judge out
of Court, shahl be hiable to be set aside by any judg,,e of the said
Court, sitting iu the ,:ame district la Court and terni, iii like
inanner and under the provisions of haw in and under which ap-
poîntments and orders miade by one (jr more judges out of' Court,
in. matters requiring despatch inay be set aside by the Superior
Court, (12 Viet., c. 38 - 20 Vict., c. 44, s. 91.)

In the Civil Code of Lower Canada, which becaine law in 1866,
therefore, before the making of the will la question, it is cnacted
(section 3, § 856.) "lThe originaha anîd lcgahhy ccrtified copies of
wills mnade la authcntic froin, make proof iii the sanie manner as
other autheutie writings.

(§857,) IlHo]ograph wills and thoseniade in the forai derived
from the laws of England, must be presented for probate to the
Court cxercising supcrior original jurisdiction, in the district la
which the deceased had bis domicile, or, if' he liad noue, in the
district in which hie died, or, to one oftlic judges of' such Court,
or, to the prothonotary of the district.. The Court. or, judge,
or the prothonotary, receives the depositions in wrîting, and under
oath, of witnesses competent to give evidence, and these d1epositionï
remain affixed to tlie original wihl, together with. the jqdgment, if
it have been rendered out of Court, or a certified copy of it, if it
have been rendercd in Court;- parties interestcd may then -obtain
certified copies of the will, the prool; anad the judgment, which,
copies arc authentic and gie effeet to the will until it is set aside
iapon contestation.

"If ~ ojnaof the wifl be deposited with a, notaqy, tht
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Court or judge, or the prothonotary causes suô-h originaitobe
deiivered up.

(§ 858.) Il The heir of the deccascd nced not be summoned to

the probate thus miade of the wil. exccpt it is so ordered in par-
ticular cases.

IThe fanctionary who takes the prô*bate takes cognizance of ai
thalt relates to the will.

14 The probate of wills does not prevent their contestation by
persons intere3ted.

li the fotirth Rieport of the Crnmissioncrs which preceded the

enactaîcult of' the Civil Code, it is said (p. 179)

IThe thiird section trcats of' the proot' of wiils and also of' the

prclitninary probate,. before a judge, ôf sucli as have niot been

miade in authentie t'ormn. A wvili frequently concerns several parties,
by ail of whoni it would be diffleuit to have it acknowlcdged,
though these persons and even third parties be interested. in sub-
iniittin.g its valif.ity without delay to a preliiniry test. t1he
procceding adopted for this purpose is wchl known in England and

in this country uinder the na-iyne of probate ;it is now particulariy

in use i nAa whuere Nvills have 110bi~ corrcspondlipw, with

our authentie forîn. lIn the old frerx-ch law, as well as in the
ancient practice of this country, traces are stili found of a similar

probate as regards hotograph wi1ig. lit is flot, howevcer, neccessary
te extend the researches on this point, the prob'ate of -hôlograph

-%vii1s and of ivills made in thé IEnglish formi haýing rifrmly been

affected in the saine manflinr, whieh is tint of' the common form of

probate adoptcd in England, where a more solemn forth of probater

is ai-se practiced, te whichi the parties interested are sumnmoned and

by which they are bound. This latter form of probate is not ii use

in this country, ness it bc compared to a coutested acti-in before

the Courts. The probate here fakes place before a judge and
out of Court. Our' provincial statute of 1801 merely says that
the forin of probate then iu use shail contiuued to, be practised."'

Thc "'contestation" spoken of i the report. and the Code, does
sot appeat te meau, as it wouid lu England, a suit in the Court
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of Probate, before probate is granted or enforced, but in some
other suit, a suit before a Civil Court, in which the validity of the
will is impugncd.

Upon the whole, it appears to their Lordships ihat, by the
unintcîrupted practice and usage of the Canadian Courts of Justice,
since '1801, the law has received an interpretation whieh does flot
affix to the grant of probate, even in the circumstances of this
caSe, that binding and conclusive character which it lias in England
and that, according to that intepretation, it was competent to the
respondent to ixnpugn the validity of this will hy way of defence
to the action brouglit hy. the appellants for the payaient of the
annuity.

Their Lordships think that they ought not to, advise her
majesty that a different construction ought now to be put upon
the law.

With regard to the forai of action adopted in this case, their
I.ordships do not find that any objection was taken te it in the-
Court below.

Lt remains to, consider the second branch of? contention. Lt bas
been arguad on behaif of the appellants.

(1.) That though the decea8ed intended te inake a will in
soleain forai, according te the frenchi law, yet, if he did in fact
niake one. bad according to that, but good according, to the
englisli law, it is valid.

Their Lordships have no doubt that this proposition is true.
(2.) Lt hais been argued that, if the judge, was wrong in grant,

ing probate of both the papers, at ail events the unfinished paper
written by the notary froni the instructions of the deveased, was a
valid instrument according to the law of england before the lest
wills aot, and that they, the appelants, are content to have probate
of that paper alone.

Their Lôx*dhips are, therefore, relle'ied froni the nemesity of
considerinfg whether a nncuptive forai of wiil was valid in Ca-
nada),at the date of Prudent Malo's deaih4 and bofore the meent
ce& ýouî int -Operaum ; -M to Whieoh.5 how.voer tàey dee.e a"
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te be considcred as expressing any doubt whatever, or whether a

probate could be properly granted of a nuncupative wiil and unfi-

rnished instructions as together containing the will of the deceased.

The questib>n before their Lordhips, is reduoed within these

limita; is the paper of unfinished instruction such a document as

would have becu entitled to probate under the law in force in England

before the present wills aet ? For. if so, it was before the promul-

gation of the Code, which appears to, have adopted the wills aot, a

good will in Canada under the provisions of the Quebec Act,

Upon this point their Lordhips entertain ne doubt.

The iaw is very cieairly laid down by a most experienced jndge,
Sir John Nicholi :

IlThe legal pri nciples," lie says, -"as to imperfeet testa inentary

papers, of every description, vary much, according to the stage of-

maturity at which those pepers have arrivcd. The presumption

df law, indeed, is against every testamentary paper not actually

executed by the testator, and se execu*ted, as it is te be inferred on

the face cf the paper, that the 'testator meant te execute it. But

if the paper bc complete in ail other respects, that presumption is

slight and feeble, and one comparativeiy easily repelled. For

intentions, 8u1) modo at least, need net be.proved in the case, that la,

the Court will presume the testator's intentions to be as expressed

in, se" a paper, on Wa being oatisfiictorily shown that its net being

ez 1ecuted May be justly aseribed te sose Othep~ eause, and net .1»

any abandonment cf those intentions se expressed, on his, the tes-

tater's part. But where a paper is unflnisied, ag weil as unoex-

outed (especially where it is just begun, and centains only a few

clauses or beqtxest, net oniy must its being unfinished and unexe-

cuted be aeonted for as above; but it must aise be proved (for

thé ourt wiil net presume it) to express the testator's intentions,
in order te repel the legai presumption against its validity. Lt

must b. oIoely made to appeu., upon. a just view cf ail the facts

and circumstances of the case, that the deceased had corne to a

final reW1Uùffi repttoitMasfar as t goe: so that by esta-

b4siAig-it, ev@xn j' snob i ia"mpr4wtýtç, thý i<q Ç<>urt Win give etbe4.
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to, and nit thwart or defeat, the testator's real wishes and inten-
tions in respect to the property whicli it purports to, bequeath, in
order to intitie such a lu)p2r to prob:ite, in any case, in my Jude-
m e n t." .......... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » * ''' *.. . . . ."If the instrument is (as it clearly la,) in legal construction,
one in progress mierely and unflnished as to the body of the instru-
ment, the legal presuinption sure}y is that, had- the deceaBed flot
been prevented fromn finishint, it, he would have gonc on to pro-
vide for his chidren iu a subsequent part of the instrument. I
cannot asseut to thc proposition contendcd for by one of the eoun.
sel, that if a testator dies while the instrument is in progre «ss, that
instrument, "ýso far as it goes, b- its contents and effeet what
they miay, must be valid. I know of no principle to that broad
exteat ever laid down; nor was any authority cited in support of
it. The rule which I take to operate lu thc case of every unfi-
nishied paper is this: can the Court infer, that, pronouneing for it,
it will carry into effeet whiat it collects, from all the circumstances
of the case, to have bcen the deceased's wish ? In that event, it
wilI be its duty to pronounce for it, but surely flot if it'sees reason
to believe that, by so doing, it will defeût, or counteract, inatead.of
giving cffects tn that. wish."

In another case the same lcarncd judgc sald:
zThc facts are satisfitctorily established. I have no doubt in

pronounicing this to be thc will of' the deceased, as far as to the
appointnient of the executor;- but it is perfcctly clear that the
other part was not committe 'd to writiag during. the life of the
deceascd. Although the Court goes the utmost length te give
leffect to- intention clearly prove.d and reduced into writing in the
lifetime of thc testator, yet it has nleyer held that ýkiaAing added
to a will after death eau be established. Death :consummates, the
instrument; nothing can be added afterwards.

,lThe last clause must be pronouneed against and struck but of
Îhe wilI.

"I have no doubt of pronouncing for the will without ût
-Tt wâ «Umgted'that thesé ýdeIWSi~; whioh wera mad. in 1@20-
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21 , were judicial developments of the doctrine As to imperfeet tes-

tamentary papers, and werc net intcnded to be incorporated into

the Canadian law by the statute of 1801. But unfortunately for

this argument, various decisions of Sir G. Lee, a xnost learned

ecclesiastical judge, in 1757, fully establish the doctrine which

sir John Nicholl in 1820-21) did not in truth develope, but declarel

te be the acknowledged existing law.

There eau be no0 doubt that in tliis case it did completely express

the wishes of tho testator, and therefere, tried by the principles

laid down in thèse and other cases, the paper containing the ins-

tructions written out by the notary is entitled te, probate

Lt remains only te, consider the objection that the evidence by

which these instructions arc proved te, contain the testauient'iry

intentions of the deceased is inadmissible according to the lýxjbri

-that is, the canadian french law, and for this position, article

1233, sec. 7, was relied upon which requires that there must bc

"ia commencement of proof iu writing"' (commencement de preuve

par écrit,) in order to admit the oral testimony of witnesses. If it

were necessary te consider whcther in this case this condition as te

the commencement in writing bcd been fulfilcd their Lordships

'would be strongly inclined to hold that it had becu fulfilled; but

in truth the case is net eue te, which the doctrine of the lex Jbri

prevailing as te the admission of evidence is applicable at ail. The

iaw which introduoed'jute the colony the english law as te wills

must be considered ns'having iniroduced it with -ah .its incidents,

a nd theefore with the admnissibility of oral evXl*' euce, without which

indeed, the new law weuld be nugatory and of ne effeet.

Their lordships have therefore arrived at tbe conclusion that the

sentence appealed from should be reversed, that the judgmcut of

the Superior Court of Canada, in faveur of the appellaut, should

be a&fimcd, and that the respondents should pay the costs of this

appeal and those of the Court of Queeu's Bench in Canada.

Jugement de la Cour du Banc de la Reine,.. infirmé.

Barnard, avoc#t de la demanderesse. 1

.Laflamme, -avocat des défendeurs.
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SUPREME COURT 0F PENNSYLVANIA.
AMERICAN EXPRESS COMPANY vs. SECOND NATIONAL

BANK 0F TITUSVILLE..
An express company, by speciai contract contained in the receipt,which was filled up by the consignor, u "ndertook to forwarcl apackage to the nearest point of destination reached by thein, andupon the condition that they weroe not to be liable for any defaultor negligence oPany person'or corporation to whom they mightdeliver it, at any point of their own established route or line. Inan action against the company for the loss of the package, held,that if they were carriers at ail, it was oniy to the nearest pointof destination, beyond which they were forwarders mereiy, and,as sucli, only bound in the performance of their duties to haveused ail usual and reasonable care and diligence in the selection

of proper carriers.
Errer to the Court of cozumon pleas of Crawford County.
Opinion by SHARSWOOD, J.,'Delivered january 9, 1872.
A fundamental errer ruas through and infects the whole charge

And the answers of ti.e learned judge below to the points presented,which renders it unnecessary to discuss the assignments in detail,
Nie instructed the jury more than once that the express cempany
had agreed to carry or send the package in question safely toLancaster and deliver it to Mr Funk, to whom it was directed,lie entirely pùt aside, as of no validity, the speeial contract con-
tained in the receipt, actually filled up by the bank, and acoepted
-by them undoubtedly, with full knowledge of its stipulations. Heput this, it would seem, on two grounds, both of which are unques.
tionably true, but have ne application te the case, viz: first, that.common carriers cannot se lirait their Iiability, by special notice orcontraot, as to exempt themselves from the consequences of their
own or their servants negligence, and second, that if preperty idreceived by a common carrier, anid he fails toe deliver it safely atits place of destination, the burthen is on him te, prove that it'was
net lest or injured while ini his custody, and in general, the onlyway i which he eau do this satisfaotorily, is by proving whos,
wllere, and how the losa did aotnaly occur. Thero 'tas, ho~evr,in this orna, no attempt k>, relie»I the obem" eamter from* the
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hecessity of proving to the satisfaction of the jui-y that the package,
after its delivery to the express company, was notbroken' open and
rified of part of its contents while in the possession and custody Of
any of their officers or agents. The learned judge thought, and so
charged, that it was *incumbent on them to prove dirnatively
where, when, and by whom negligence, or otherwise, the loas had
actually happeued. We think, however, that this rule is not appli-
cable to the case. By the express terms of the contract contained
in the receipt, the express company undertook only to forw ard to
the nearest point of destination reached by them, and upon this,
among other conditions, that they were not to be liable for any default
or neghigence of any person or corporation te whom. they might
deliver it at any point off their own established route or line. If they
were carriers at ail, it was only to, the neareat point of destination
beyond that they were forwarders only. There was nothing unreaý
sonable, unusual, or unlawfull in such a contract. Lt is very well
settled that forwarders are not usurers as common carriers. They
are liablo only as ordinary bailess to carry for lire. "lA person,"
ays Mr justice Story Ilwho receives and forwards goods, taking
upon hirnself the expenses of transportation, for which he receives
a compensation from the owners, but who bas no concern in the
vessels or wagons, by which they are transported, and no iaterest
in the freight, is not to be deemed a common carrier, but a mere
wazehouse-min dr* sgtu1." Story on Bailee. § 502; i(hitty on
Cariers, 18 ; Hoop vs. Wells, 5 Arn. Law Reg. N. S. 16 ; Jenne.
son vs. The Camden & Ambcy Railroad {Jo, 4 Amn. Law Reg,
234 ; Carnden and Amboy Railroad Cjo., vs. Forsith, Ji p. F?,
Smith, 81.

To hold that a fbrwarder merely is bound ro>t mnerely to clear
his own skirts of negligence, but to prove when, where and how the
loss occurred, would be to impose upon him ai obligation which
attachesonly to a carrier, and not to, an ordinery bailee for hire.
A carrier, who is bound at ail eventa to ddliver Wrely, nmust bring
hhnselt, by positive evidence, within the exceptbns, the act of
God,1 or public enemies. Not 80 an ordinary ballet. It if enough
,for him to satisfy a jury, by the best evidence in lis power, that
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lie has performed his duty with care and fidelity, and that the losg
has not arisen from any default of' hi.mself or his servants. The
jury then should have been instructed that if the evidence satisfied
them that the loss had not occurred between Titusyjille and Corry,
cither in èoin- oz: returiîing, but on some other part of the route,
and that in the performance of their duties as forwarders they had
lused ail usual and reasonable care and diligence in the selection of
proper carriers, their verdict should be for the defendants.

Jud.ment revcrsed, and venire facias de novo awarded.
(Pittsburgh Legal Journal, 6 Mars 1872.)

COURT 0F ERROPL AND APPEAL.

ONTARIO.

Ini re GOCD:I2E.
T<)VEY vs. GOODIIUE.

GOODHUE et ai. vs. TOVEY el ai.
lltight or Provincial Legisiature to pass an Act interfering with Private

rights - Disallowance of Act -Interpretation of Statutes - Ilights
of parties, infants, flot named in Act - Property out of Province
not affected.

[Error and Appeal,'January 16, 1872.]
This was an appeal froin the Court of Chancery.
The hon). G. J. Goodhue, on the llthjanuary, 1870, died, seized

and possessed of laige real and personal estate, partly in this Pro-
vince, part in Enghind, and part in the UJnited States.- He left
surviving, him, his wife, one sou and five daughtcrs, ail rnarried,
also the wife of a deeased son, a sister-in-law, as well as several
infant grand-chldien. By his will, dated 8th December, 1869,'he devised and belueathed to H. O. R. Beecher and Versehoyle
Oronyn, their he.rs, enetors, administratots and assigne, ail
his estate and pr<:perty (subjeet to some specifie devises of real
estate for the life of the respective devisees, and to certain annuities
to his daughter-b-law and sister-in-iaw), in trust for conversion
nd collection, M for thé investmerit of' the proceeds therof.
He -directed fle trustees to pay bis funrai and> testarnntaity
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expenses, bis debts, certain legacies, the said annuities, and the

taxes and insurance premiums on a house and premises deviscd to

bis wife. Hie directed the surplus of the annual income and

proceeds of bis estate to be accumulated during -the lite of his

widow, and that upon her death the trustees should hold ail the

trust premises then undisposed of and not otherwisc disposed of by

bis will, in trust to make good any loss that might have arisen and

be ascertained in the investmeut and control of certain moneys

whisch he hiad paid over to the said Beecher and (ironyn in trust

for bis (the testator's) children .respectively and which sums and

the trusts thereof were more particulary described in six certain

indentures of settlem2nt dated the 8th December, 1869, and re-

spectively executed by the testator and flhc said .Becher and Cro-

nyn, and thcreafter in trust for ail the testator's children who,

should be living at thc decease of bis wife;* in equal shares, and for

the chiild and, chiîdren of suteh of them as might then be dcad in

aqual shares, sucb grand-child or grand-children to bc cntitled to,

the share wbich bis, ber, or their father or mother would have

beau cntitled to if livin1g.

By indenture made after thc testator's death, and dated 26t1

september, 1870, lis widow, his surviving son, and his five daugî-

ters and their respective husbands, after reciting the will, and aftcr

other reoitals as to the annuities and legacies, and that the rosi-

duary estate amounted to morethân 8300,000, .and 'that it ,W's

desirable that the , hildren should rèspeotively enter into pos-

session and enjoyment without waiting for tha death- of the testator's

widow, and that the several parties lad agreed to exocute the said,

indenturo, in order to secure to eacb, of the childreu of thc testator

thc imme liate possffsion of their respective shares in the, residuary

eo tate, exclusive cf tîcir revcrsionary interest under tIc wiil, they

mutually covenantcd and agrccd that sufficient sums 'to pay the

annuities and other charges created by the will should be set apart

and held by the trustees to psy and satisfy the nnnuities and other

charges mentioned in the will, aftcr which they provide for thc

division of the residue of the trust estate into snX palUie and foi
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the allotment of one part to each of the cbildren absolutely in seve.
ralty, the share allotted to each daughter being free from the con-
trol of ber present or any future husband. Similar provision was
made for the division of the reserved sumns as tbey severally fail in,
and thcy also agreed to apply to the legisiature of Ontario to con-
firma the arrangement, and for ail neoessary and incidentai po*ers.

By the statute of Ontario, 34 Viot. c. 99, passed l5th february,
1871, it was, after reciting the will at length, and referring to the
deed of 26th september, 1870, enacted that the said deed should
be confirmed and made valid, and the trustees were authorized and
required to carry into effeot the provisions thereof; and were, in
s0 doing, saved harmiess and indemnified.

Mr Becher, oue of the trustees named in the will, retXised to
carry out tbe arrangements contemplated. by this deed, and confir-
mcd by the statute. The otber trustee expressed bis readiness.

Thereupon a petition was presented to the Court of <Jhancery,
by the testator's six eidren, -praying that the trustees might sub-
mit their accounts, that a referee migbt be appointed for making
the allotment and distribution provided for by the indentures,
that the trustees migbt be ordered to carry into effeot snch ailot-
ment and distribution, when mnade, -ad -thnt adi proper .directions
might be given, enquu'ies had, and accounts taken.

Tbe Court made an order, granting' tbe prayer of the petitiont
against whicb Mr. Becber appealed,

1. Beoause it was beyond the power of the Legieiature to pans
this Statute;' and it ought net to bave been. aoted upon by thse
Court.

2. Recause it appeared that some of the parties,' prejudicially
affected by the Statnte, were domniciled in Great Britain, and
others in the United States of America, and nelvéu' had their domiý
clle in tAbie province.

a. Recause a onsidrable portion of thie testatS»'s estate waa
not in this province a~t the time caf his death.

4. Because the order directe the appelant t ocomabità, brmoh'
et trmat,, wighwnt -afferding -bim any protecétion.

i;4o
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Il suit was àlso illstituted in the Court 0f'chaucery in the namies
of three infant grand-children of the te>tator, not living in the pro-
vince, and by Mr Becher, against ail the chiildrcn of the testator,
and against the several husbands of bis dau-hters. aind somne of the
testator's grand-childrcn. Thc bill, anion, other things, sot forth,
that by the royal instructions, the governor-gencral was directed
to reserve for the royal assent, or to disallow, any bill of an extra.
ordinary hiaturc and imnportance, wlicroby the rights and property
of .her majesty.7s subjccts, not rcsiding in the Dominion of Canada,
rniglit be prejudiced :that the petition above stated had flot been
scrved on the infant plaintiffs, or infant defendants in this suit,
nor was any notice given thcm. And it prayed for an injunction
against any act or t.hing, by virtue of the order of tI>is Courto
the aforesaid petition, or the statute, or the indenture or deed of
distributioii, and that the indenture of distribution. statute and
order xnight be dcclared void, and that the trusts of' the will niight
be càrried into effeet.

Théi testator's son, Charles F. Goodhue, dcmurréd to so much
of this bill as sought relief in respect of the orders of the Court, as
no case is miade for relief by the bill and ats the in:itters therein be-
fore specified were adjudieated on the hearing of thc petition.

Somne of the other def.endants also demurred to the aniended bill,,
on the ground that it madIe no case for relief.

The Court allowed the firat aeurr iiglaet aed
and disallowed the second.

The plaintiffs appealed against the' order allowing the deniurrer,
and thc other demurring defendants appealed against the disallo-
wance of their demurrer.

C. S. J'aiterson aud Bar-ker for the appellaniit
Grook Q. C., and S. Hl. Blake for the respoudant.

CHIEF JUSTICE 0F APPEAL (DRAPER.)- Tlie principal ques-
tion arises on the first 'reason of appeal sgainst the order made
upon, thc petition, viz, that it was beyond the power of' the lgs
lature to pass this statute. If' thc aet eau bc shown to bc a dead
le tter, thc order fo'nded upon its validity fall*1 lifclesýQ 1md inope.



642 LA XXVV2 LÉQÂAU

rative. It requircd an act of the legisiature to alter a will after
the eat ofa tstaorwhich wilt was at thc time of its execution

made in strict accordance with the law of' the land, and in exorcise
of his riijhts and power; flor it is-not qucstioned that hc had suffi-
cicnt dis3crction to m ike a will, and that ho exercised his own free
will. He was under no. legal incapacity, and it stands admitted
that before this act was passed the wvill was operative, the estates
and interests croeited and given, vestcd in tho trustees and in the
beneficiaries named; and the very deel by which. the children of
the trcstator agree to dofeat, as far as in them lies, 'thc accumula-
tion directed by tho testator ns well as certain contingent interest
given by Mi to his grand-children, provides that it, the deed,
shall be of none effect unless the act desired is obtained from the
legisiaiture.

The life estate of the widow in the mansion and promises in
w hich the testator rcsided rests on *the will aloue; for though. the
act coufirîns the indenture of' 26th septemiber, 1870, it confirais
nothin- e!se,) cnd tha i.,ide.nture does not profess te de-a with the
devise ta her, And further, I cannot refrain from rcmarking that
toecvery owner of lands or goods in the province of Quobec, who
has a riglit to alienate the sanie in lis lirotime - is given, by the
statute of 14 Geo. III., chapter 83, s. 10, the right to devise or
bequcath the sane at his or ber decith;- and that buch right was
virtually, thoughi not in words, re-eiîacted and coiifirmod by the
first statute of upper Canada, whici nmade tho law of England the
rule for the docision of ail matters of controversy relative to pro-
perty and civil righté-. This right the testator had, and ho exer-
cised it in a legal mannor.

Tho conduct of tho children, beneficiaries under this will, is not
marked with that deforence and respect for the wishes and inten-
tions of their deceased father which lie most probibly anticipated
and reliod upon, and but fbr which reiianoe ho mugît have made
the disposition of his property in such forai as to ensure effeet
being given to what lie niight express.

Hie wua.absolute owner of a large amount of property. By law
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he and hé only could transfer it, either by his acta while he lived
or by his wilI to t.tke effeet after bis dea-th, by which. lattxi means
he might either fulifi, or disappoint, or qualify the spem 8uccessij
whieh blood, relation.hip or kindred wight mrate.

Now, whether by bis will or by intestacy (leaving the disposi'
tion, regulated by law, to take effect, on bis death the rights
which up to his death the owncr of privftte property had, are trans.
ferrcd, and any one who prejudices snob rights or interferes with
their joyment is a wrong doer to the transferee, as by similar acte
he would have been to the prior owner in bis lifetirne.

These are more truisms, but they have their application to the
present case.

The testator intended that bis residuary estate should accumulate

during the life of lis widow. He intended, also, that thé chuldren
of any of bis chidren who died in the lifltime of his widow should
take their p-irent's share, and he provided for both these matters in
language as clear as that used by hlm in makingr gifts to bis child-
ren. But bis intention evidcntly has met neither their wishe nor
their expcectatio ns, and, therefore, hy the deed of 26th september. in
whichi thiere are no ntàier considerations suggested than these-
because the residu:iry cstate exceeds 8300)0O0: because ciit is
desirable " that the eildren should get. their shares immediately,
rather than that they should wait for the period fixed by the testa-
tôr, and because they exeeuted that deed to scure to each child
sucb immediate passession by an immediate division of this large
residue, they inut.wdlly agrco, on a mode of division which shall
bind theni; and because it was Ildoubtful " whettLer their arran-
gemients eould be legally assented te and earried out by the trustees
by reason ol the coverture of several of diLe parties, and also from
the insufficiency of the powers of the trustees -under the wiIl, they
agree to apply to the legisiature te eonfirm their arrangements, and
to compel the trustues to carry theni out in place of ýthose statcd
in the wiIl; in other words, to abrogate the disposing power of the
testator after lie had unequivocaly exercised it, and to take away
the poaibiiity wh.ich the will had created in faveur of grand.cbild.
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yenm shot deprive him of POWer î which the faw had given
him.

The concurrence of the widow iS really ot no importance; for,
in tact, the decd dees not prejudice- any of lier interests ariBing
under the will;- on the contrary, it seems designed to, secure thein
to the fillest extent.

1 think that, on the deTith ef the testatorýthe rigits* of his child-
ren under his will becanie vestcd in interest, thougli net in pos-

session; but that they.*were hiable to be dlefeated as to eacli child
if lie or she should die i the lifetime of the- testator's widow, ini

which case the interest of sueli ehuld vested ini his or hier chidren.
but was stili postponcd as to possession tili the death~ of the widow.,

The promoters of the act ýouglît te have their interest given to.
them in possession.

The legisiature have .passed spch. an act as the parties applyfng.
desired. They have, in effeet, alterated the testater's will- net te,

supply a deteet, whicli rendered it difficuit or impossible for has
trustees. te carry his intentions inte effect-but te substitute an.

intention contrary te what hie lias expressed, by rendering the
accumulation impossible, and making tlie division immediate whicli
he directed should await the death of hie widow..

Lt would lie indecorous to express what ft would be fftting for.

a Court te express if such. changes lias been proeured in the testa-

tor's lifetime, by or througli any fraud, or imposition, upon him.

Lt ia now, if a- valid act, the act of the highest autliority - an act
of our legislature, which lias received the assent of the liead eof the

ilocal executive en bchalf of the governor-general. It cannot, how-

ever, be direspectFiil te quote the langugge of Lord Tenterden.
41Lt is said the st will of a party is te be favorably eonstrued,

because the testator is ine'ps congi2ii. That we Cannot say of the

legisiature; but we may say that it i&~ "lmagnas inter opea irsos :

Suwtee vo. Ellism, 9 B. & C., 7ý2.

' No engliali authority lias been cited, ner do I- think there is any,
..which would warrant our denying the power te passa suoli au act.

'Itle maybe énoei in * h1ch the detisong léok in t4eý dfroetiog -or
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ineutra liz ing the enactment by construction' or in wlueh. a long
series of decisions have, as it were, fined away the force of the Jan-
guage used, so3 as apparently to disàpoint the intention of its fra-
mers; but they do not apply hiere.

rXmong the classes of subjeets with regards to which exclusive
power is given te the provincial legisiature te make laws, we find
Ilproperty and civil rights in the province," and Il generally ail
matters of a rnerely local or private natume ini the provinces" I
,cannot Say thait the present i i not a matter helonging te one or
other of these classes.

Nor do 1 think that we can derive any help from amnerican
authorities, though there is much te be fhuind full of valuable sug-
{.estion te those wli-o wield the legisiature pow-er. For, as in En.
gland, it is a settled principle that the legislature is the supreme
power, sô in this province, 1 apprchend that within the limite
marked out by the authority which gave us our present constitu-
tion, the Ie«figlature is the suprcme po)wer, Lt is on this prineiple
that private acts of parliament arc upheld as conimon modes of

asuacbeing foundcd upon the actual or irnplied wassent of those
whoNse interests are affected.

But this power of binding Private rg-ihts,- by acts of parliament
is, as Sir, W. Blackstone sugges9ts, te, be used with due caution,
and upon special neessiîty; as to cure defeets arisiKlg frorn-the
ingenuity or the blindness of conveyanoiers, or from the stric tness of
family settlements, or on setting an estate, taý where the tenant of
the estate is abridged of some reasonable power, or to secure thec
estate against the dlaims of infants, or other, persons under legal
disabilities. In' these or the like cases 1,the transcendent power of
parliament is called in te eut the Gordian knot." Pari. f:is. Vol.
IV., p. 247.) The restoration of Charles Il. gave risc to a good
deal -of this private legisiation and at the close of the session (18
Ch. Il., 1661) his majesty observed on the unusual number of
private bis. « Bat I pray you let this be donc very rareîy
hereafter. The good oid rules of the iaw ame the best security.
And, let not metn have too mueh cause ti, fear that th(., ( fetmnents
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that they make of their estates shall be too easily unsettled tchen

they are dead, by the power of parliainents."

It may not be too much to su,-gest that, in the absence of a

second chaniber, and ta secure the interposition of f ull discusion

ana patient consideration between the introduction of' private bis

and the final act of legisiation, there should be sorne stringent rules

as to full particulars of notice, and providing for a long intervai

betwcen the flrst reading, and the third;- and again for ample time

for a report by the iaw officers of the erown, as to thle protection

of any private interest invoived. TheSe however are not questions

for our consideration.

ceAs ta what has been said as ta a iaw not binding if it be con-

trary ta reason, that can receive no countetiance fromn any Court

of Justice whatcver. A Court of Justice cannot set itself above

the legisiature. It must iiuppose that what the legisiature lias

enactcd is reasonable, and ail, theref'ore, that we can do, is to try

ta find out what the legislature intended. If -a literai translation

or construction of the words would lead te an injustice or absur-

dity, another construction possibly rnight bie put on theni, but stili

it is a question of construction, and there is no power of dispensa-

tion froni the words used."-(Per Lord Campllh in Logan v.

Bitrslem, 4 MNoo. P.C.C., p. 296J.

Mr Sedgwick, in bis learued and admirable treatise upon sta-

tutory and constitutional law, argues, and 1 think unanswerably,

that the judiciary have no right whatevcr to set aside, to arrcst or

nullify a law passed in reiation to a subjeet witXin the scope of

legç,isiatLve authority, cn the ground that it confliets with their

notions of natural riglit, abstract justice, or souad moraity."-.

(P. 187.)

A.gain, Chancellor Kent (1 Coni. 408) writes. IlWhere it is

said that a statute is contrary te natural cquity or renson, or repug-

nant, or impossible to be performed, the cases are understoo.d to

mean that the Court is to give theni a reasonable construction.

They wiii not, out of respect and duty ta the iawgiver, presume

tàa eN ery unjuBt or abourd conaequeuce was within the contempla-
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tion of the law; but if it should happen to be too palpable to meet

with but one construction, thare is no doubt in the english law

of the binding efficacy of the statute."

A late British writer has rcmarked, it may bu argued, that a

second charnher is considere-d., valu-iblt3cle3mcnt in the constitution

(in the mother',country,) and thtt as t() its importance hu makes

nù dispute. "( On thc principle oF a division of labour it is wanted

for the despateli of business. and it is also required for the inter-

position of discussion and dcki-y between thu hasty introduction or

bis and the final act of eiito.

In regard ta the absence of a second chamber, it miay bc further

obscrvcd, so far ut least as estate or privatu bis are concerned,

that as such bis involve ordinarily no mure party political conri-

derations, all those whose interests are or may b_- touched have a

right, in the first place, to expeet a careful exarnination of their'

contents, ou the part of the provincial executive- and a withlioid-

ing o? the royal asscnt if it is found that the promoters of flhe

bill are seekingý advantages at the expense o? others whose interesta

are as wel grounded as their own. And further. if froni oversigbt,

or any other cause, provisions shiouldl be inserted of an objcctionable

character, suehi as thue deprivation cf intiocent parties o? actual or

even possible intercsts, by retroactive legisiation, such bills are stili

subject to the consideration of the governor-general, who, as the

representative of the Sovereigu, is entrusted with authority,-. to

which a c-rresponding duty attaches, to disallow any law contrary

to reason, or to natural justice nnd equity. So that while our

1egýislation must unavoida.ýb!y originate in th,. sin-le chamubcr, and

Can only bu openly discusscd there, and once adopted there, cannot

be revised or amended by any other authority, it doeq not bccome

law until the Lieut.-Governor announces bis assent, after which. it

is subject to disailowance by the Governor-General.

I can find neither principle nor authority upon which to hold

that the courts of this province have jurisdiction to override or

pronounce nugatory aets passed by the legis1.tture in relation to

matters eoming within the claafes of subjectë euoeorated in the
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92nd seetioii of' tle British -North An ierica Aet. XXc have not
failed to consider the exception in the 129th section in connc-
tion with 14 Gco. III. c. 83, s. 10; but we think that we could
not hold that these provisions place beyond the power of the pro-
vincial legislature an act like that in question.

1 have flot omitted te consider the difference of the language
uqcd in. as well a!, the substarnce of' the clauses of the British
North America Act. 186î - on eceting the parliainent of the
i)onin ion , and the legisiature of the respective provinces.

In and for the 'Doiinion, there is one parliaient. consisting of
the qucen, the senate, and the bouse of coinmnons . and the sove-
rcign being one brandi of this parliament, provision is made for
the royal assent being given by the governor-gencral in the narnc
of the sovereign. wbose commission, under the great seal of the
UJnited Kingdom, he holds, to sucli bills as the two houses pass,
or for the reservation of any such bis for tic signification of lier
inajesty's ipleasure. An net assented to by the governor-general
xuay, however, bo disallowed by the queen in council, within two
vears after it has been rcceived by one of the principal secretaries
of state, to whom it is the duty of the grovernor-greneral to trans-
mit it.

Bui tepovincc o«Ontario, there is constituted a legislaffie,
net a- in the Dominion, a parliament, which, leg,_isiature consists
of the lieut.-governor - and of one biouse, Stylcd the legisiative
wssembly of Ontario.

As to asscnting to bills pasQcd by the legisiative assemibly, it is
provided fbr, only under sec. 90 of' the British North America
Act, 1867, which extends the provisions of that act . regulating
(âmong other tliings) the assent to bis, the disallowance of actes

and the signification of pîcasure on bills reserved, to flic provincial
legisîntures with some alterations and substitutions. Tie asse;t
to bills is regulated by sec. 55 of tiat act, thus :"4wliere a bill
passed by thc bouse of parliament is presentcd to tic governor-ge-
neral for the queen's assent, lic sliall declare according to his dis-
eretion," &ce., &c. Reading this, together, witli sec. 90, a doubt
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niay possibly be suggý,estcd, whcether in relation to the provincial

legisiatures, it should ho rcad -" wherc a bill passed by any of the

provincial legisiature is prcsented to the licut.-Govcrnor for thc

Governor-General's assent - lic shal,' &c. This would apparently

bo the literai substitution provided for by sec. 90. and it correct,

this consequence wouhd follow :the ccG(overnor-General" being

substituted for Il"he Queen," the iLieutenant-Governor wouhd

dechare -1that hie assents te the bill in the G;overnor-Gceneral's name

or that hie withholds the governor general's assent, or thiat hoe

reserves the bill for the signification of thc governor-gencral's plea-

sure."y 1 arn not calhed upon to put a construction on these two

clauses, nor shaHl I offer any opinion with regard to the propér

construction as to the assent to buis.

As to disaJllowAnce, the clauses as to the Lieutenant-Governcr's

duty seem. clear, that hoe is rcquired by the first convenicat, oppor-

tunity to transmit an authcntic copy of each act asscnted to by

him to the governor-g-eneral. and if the governor-gencral ia Council

within one ycar after the receipt thereof by hirn thinks fit to, disal-

how the act--such disallowance (with a certificato of the governor-

greneral of the day on which the aet was received by hirn) being

signified by the lieutenant-governor by speechi or message to the

house of assembly or by proclamation, shall annul the aet, from and

afler the day of sucli sigpification.

But whether the power of assent or disallowance be, under. the

IBritish North America Act, as regards acts of the hegislature of

Ontario, iibsohutehy vested in the governor-general so that lie

exorcises such authority as given te Iirin by tha t act-and as in

regard te, the parliament of Canada acting in the naine and behiaif

of the qucen herseîf as the lords commissioners do ia the mother

country when lier xnajbsty cannot attend in pcrson-makes, as

far 'as T can see, no difference ia the authority of the statutes when

finahhy assented to. The statutes of the hegislature of Ontario are

binding, on ail the reSidents of that province, if made in relation

to the subjects enume rated in the .92nd section of the British

North Anierica Act, 1867.
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Assumncn this act to be i'n force, thére is, a differenoe of opinion
-between us as to its effect. As I understand, some nf my brothers
place ii much more limited construction upon it than 1l can agree in.

The'ir view is, as I undcrstand, chiefly founded upon the eighth
clause of the deed of 26th september, 1870, as set out in the sche-
dule to the statute in question, which recites doubts whether the
intcnded arrangement for the settiement and distribution of the
estate could hc carried into effeet by the trustees by reason of the
covertitre Of several of the parties thereto and from the insufllciency
of the powers of thc trustees under the will, and it is contended
that the first section of the statute, by which that deed "cis confir-
mcd and declared to bo valid," and the trustees authorized to, carry
into offeet the several provisions thorcof, bas no greator effeet than
to, roniovo the objection as to covorture, and to enlarge the powers
of the trustees so, as to carry into offeet such matters, as were
doubtful for the cause suggested.

It wilI not ho disputed, that this being a private net, ought to,
receivo a strict construction so far as the intorests of alI parties
affocted by it are concorned. The in tention. of the legisîsture, to
ho collected from the general object and from the language of the
first section, which alone is in question, must decide our judgment
and the recitals ofthe act may, and I think muet ho takon into-
consideration to aid in arriting at that intention.

Now the first thing:, recited in the statute is the petition praying
for relief. which sets forth the testator's will containing the provision
already set out, by which lio provided foi the conversion and col-
lection of his estate, and afler other provisions, devised and gave
the same, in'trust for ail his eidren who should be living at the
decease of bis wife, in equal shares, and the child or children of
sucli as might thon be dead, in equal shares, such grand-child or
grand-children to be entitled te the share bis or bier or tbeir father
or mother would have been cntitled to if living. The petition fur-
ther sets forth thut the shares of the said chldren are co nsiderable,
and that it is desirable thiey should enter into possession and enjoy-
ment of the saine, and that this should flot be poètponed until the
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decease of the widow; that to secure to the chidren such imme-

diate possession and enjoyment of their respective shares, the peti-

tioners respectively excecuted a certain instrument dated 26th sep-

tember, 1870 - a copy of which is seth fort in a shedule annexed

to the net. - and they prayed that an act might be passed to eon-

firrn the indlenture and the several provisions thereof, and to effec-

tuate thesarne.

The next recital is in these words, IlAnd whereas it is expedient

£0 grant theprayer of the p(tione-r8," and imniediately following

the first clause, confirming"4 the said indenture," declaring it valid,

and authorizing and requiring the trustees to carry into effeet the

several provisions thereof.

Now what was the prayer of the petitioners ?

The will, in very clear language, postpones the possession and

enjoyment by the petitioners of this residuary estate until the death

of the testator's widow. The petition states that it is desirable

that the petitioners should enter into possession and enjoyment, and

that this should not be postponed, and prays the confirmation of

the deed of the 26th september, and the provisions thereof, and

to effectuath it.

The deed so far as the petitioners are seeking the nid of the

legisiature for their individual benefit, provides for the division, of

the above rnentioaed residue, of the trust estate (exeeeding, as is

otated, $300,000), by allotting the urne into six separate shares,

and as soon as these allotmcnta are made,'for their distribution in

a mode provided for, and for the eonveyanee of a share te, eaeh

party accarding to, the distribution and allotments, -and this deed

the aet confirma and declares te be valid.

Aceording to my view of the intention of the legi-siature, deri-

yed from the recitals te, the act, and this short but comprehiensive

clause, they intended, and have enacted that the division among

the testator's ehildren should not be postponed as the wiIl directs,
but should be immediate, although on the face of the will a COn-

ting2ncy is foreseen and provided for, whioh the aet, as I unders-

t&nd, adviffdy defat-m.
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1 have already stated thc opinion, as I understand, held adverse
to the construction 1 place on the act.

1 must observe that the recital relied upon for this opinion isflot a rocital 'n the statute, but in a deed of the pctitioncrs, thatthe language of it is flot the Iangnage of the legisiature, nor is itineorporated by the legisiature into their fot ; it is set out in a8chedule as the thing confirmed and made valid by the aet, butflot as a part of it. I have looked with some care into authoritieswithout meeting one. whieh would Iead me to treat the recital inthis deed as a part of the aet. 1 do not know whether it is con-tended that this deed is *to be eonstrued, owing to the recital, asonly meant to, do away with the disabiity of coverture, and toenable the trustees to, act as if such disability did not exist, but 1have not so understood the opinions, hereafter to, be given, of thosefrom whom I have the misfortune to differ.
I must further add, that no such point, cither as to the deed orthe net is raiged by the reasons of appeal, nor was it, to my recol-leetion (though I would flot rely on that after the lapse of six ors8even months,) alluded to during the argument.
It has been suggested that the order on the petition ývas ex parte;but that la flot so, as the trustees were respondents, and Mr. Béèherappeared by bis counsel, and opposed the petition in the interestof the grand-children. The point, .that ail the grand-childrcn,

though mainors, should have been served with the petition and made
parties to it, is not taked in the rons of appeal, nor was it urgedbefore us in argument. Ail who might be interested could flothave been served; as future bon grand-lchildren would take equallywith those in esse now; and to serve the infantis now living #ithtbeir parents, in order to give thqm an opportunity of' opposingthe petition of their parents, would obviously have been useless forany praetical purpose. By the practice of the Court of Chancery,as regulated by the 61st consolidated, orlder, and as decided inîKing v., Keaiing, 12 Grant 29, and other cases, rsessfiiu

ly-repseaeit tjieir ese,4 que tru8t, though the Court of (Jhaney,if' it thinks fit) lnay order any of the cestitig que Iméet tobe hm&d
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parties also ; and it is plain, in the present case, thiat the legisia-
ture did not mean that ail should ho served, for the act, in express
ternis, left it to the Courtto direct to whorn notice of the petition
should bo given.

We are, however, of opinion that the act does not affect real or

personal property flot being within this province. A xnajority of
the Court are of opinion that this order is appealable. This being

8o, 1 amn of opinion that it should be varied- by striking out the
fifth section and inserting in lieu thereof, Ilthat after snob allot-
tuent and distribution, the said master do convey and transfer -the
respective shares of each of the aid, petitioners, according to the
respective natures of the several parts of such shsre, unto and to

the use of each of the said petitioners, their respective heirs, exeeu-

tors, administrators and assigns, absolutely and severally, the ahmre

of each of the said petitioners, being daughters of the said testator
being so conveyed, and transferred for their respective separate
use, free from the èontrol of any present or future. husband.

I Lam, further of opinion that Mr Becher was doing no mcôre

than bis strict duty in opposing the petition, and aise in bringing
before the Court by means of both appeals the rery important
question involved in this case and the suits of 77ovey et al. v.
Gobd&ue and others, and that ho should have ail bis costs, charges
afld expensMs in relation to the proceedings in ýboth -cases and the

t4v~~ ~p é be ýdeduôted lfrm that -Portion ôbf the r's'idfiary

MORRFIssoN, J.- 1 entirely agree with Do mueh c the>fuil and
able judgment of the learned ohief justice of this Court as applies
to the power cf the legisature to pass the statuto in question, and
-V u in the rè~ ?the chief justice made in reference there-
:t6; lut, ivith the greatest respect, .1 cannot acquiesce i the con-
*ý1Uîiôn fiat -the learned chié f justice bas arrlved -at. 1 arn of opi-
nion after much consideration <'f ihe case; that the order of the
.Cour't beiow jihouldl hore'veresed; -fer thé rem~ous about to besàtated-
in fhiabie judgment cf my brother Gwynne, *iioejudgnient I hâd
-~ tLi~frdn~a dzg ae n iùaaiddi



654 LA kEVÙE LtGALR

tion, to observe that, although we had mucli argument at the hea-
zrin.g upon the constitutionai riglit of the legisiature to pass the sta..
tute under eonsideration, littie .or no notice was taken of what I
think Ï3 the real matter iii question - thc rights of the infant,
appellants under the wiIl of the testator, and the effeet of the sta-
tute upon those rights. Lt scems to mae that to *hold that the
infant appellants are barrcd and deprived of their rights by virtue
of the statute - which in effeot is the resuit of the order of the
Court below - would be saying, that which the legisiature hae flot
said, and that whicin j my opinion, the legisiature did not intend,
and lias not enaced or declared. Ln order to bar these infant
appolauts of their riglits, and defeat the intention and objeot of
the testator, the statute, in my opinion, should contain an express
*and explicit enactment, to, that effect, spccifically refering to the
-appellants. I find no such provision or declaration in the act;
and I will further add that I thing it is highly improbable that the
legisiature had in their nmin ds an intention to defeat the object and
effect of the testator's wiIl; and it is only reasonable to assume
that if the legisiature proposed violently to interfere and deprive
the grand-childre of their rights, it would have expressly declared
sueli to, be one of the ohjects and purpose of the statute. OÙi
legisadure in order to, prevent any sucli injustice, by 31 Vie. cap.
1 sec. 31, .declared that no parties should be affected by the provi-
sions of a private act such as this, unless therein mentioned or
referred te; and if that section had been ieserted in this act, it
could not be argued that the riglits of these infants were
affected.

GALT, J-- I1 concur in the judgment of the chief justice, au
.well as in the remarks made and reasons given for liii conclusion.
I think the completion of the *matter, after allotment, &c., should
be made by the Referee, in order fully to, relieve the trustees fromn
ail further trouble and responsibility.

GWYNNrE, J.- W-bat has been contended on the part of the
'defendants in the above suit is. that the legieiature, in theexerciae
,of what ié termed its parainount authority, has arbitrarily, by the
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-act alluded te (34 Vie. chap. 99,) transt'erred to the testator's chul-

dren the whole of the testator's residuary estate, p1thougi lie haa.

not by his will devised àt to theas, and hi as deprived the testator'sý

grand-children of their hopes of partakin g in the- testator's bounty,

bystripping them of ail possibility of en joying estatos which, in a

given event which may yet happen, the testater had devised to.

them.

Conceding that the legisiature lias the power to commit sncb a

palpable injustice, I cannot ho persuaded that the act in- question

kas done so, uniess I find such. an intcnt piainly and unequivocally

stated in language sor express as to admit ýof no posgible-tndsconcep>.

tion, and no shadow of a doubt.

It is always to be presumed that the let islature, wheu it enter-

tains an intention,. will express it in clear :and explicit ternis: Uàs-

. . 'larke, il C. B., N. S. 827. Whe n an act- of' parliament

interferes, witli, or when the contention. is that it interfères with,

private rights aud private interests it ougliht' to reecive a most strict

construction in so f'ar as those riglits and' ii iterests are concerned ;

and so clearly i this the established doctri ne of the Court, that

Lord justice Sir G. Turner, in Ihayes v. C3hestyî and ffolyleacI

Railway Company, 8 Jur. N. S. 221, said that it was unnccessary

to refer te any cases upon the point, and tiËliat they miglit be cited

aimost witliout end.

In Eton Collee v. Bishop of WlÏwJiestèe Loft,, 401, it la saidy

that tlie construction of a private act la f o ho governed by the

principles of common law, and applied'- te, th Le subject in a mannei-

analogously te tlie rules of interpretation of- a private 'Ieed or cou-

voyance. Tlic Court kuows nothing of -thie intention eof an act,

except from, the words in whieh it la expresoed.

In Edinburg and Glasgow Railway Comp¶Lflh v. the Magmatra1esý

of Linlithgow, 3 Macqueon, H. of L. 704, ilord Truro C. J. says

that a recitai,' even in an act of Parliameut, will not biud tliose

who are not witliin its euacting part. And our own interpretation

act, Ontario Statute, 31 Viet., cli. 1, sec. 31, onacts that if an

act of the legisiature of Ontario ho of the natu-re of a private act,,
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iltI 1/0t qo iet Ille rny/us of any psons sch oidy c.ccepted as are
1herein mentioncd and refcrred to.

The whole frarne of the decd which the act confirms is based
upon the assuniption that the estate of the testator's children, living
at his death, in the testator's rcsiduary real and personal estate, is
a vested estat'e, and that the period of distribution only is post.
poned until the decease of testzior's widow.

The deed recites, among other thinga,,, as the occasion of the
provisions of the deed, as follows :-- And whereas ail the said
testator's chidren have attained the full age of 21 years; and
whercas (after paying and providing for ail out-goings) the rei-
duary estate is of large value, aniounting to more than 6300,000.
and t/e respective shares of the testator's said children t/serein are
coasidera.ble, an~d it is desirable that they should respectively enter
into the plossssion and enjoymendt of the sanie, and that this should
ncàt be posiponcd until the decease of the said widow of the deceased;
and whereas the several parties hereto have respectively assented
and agreed to enter into, and execute these presents, in order to
secure to eneli of the children of the testator the immediate posses-
sion and eojoyment of lteir reseetive Mharesa in thse a aid residuary
es&zt." The deed, for the reaoons here reoited, then proceeds to,
declare, arnog other things as follows.

4Now these presents therefore witness, and it i's hereby respec--
tively covenanted and a.greed uponi, by and between the said l.es-
pective parties and their respective heirs, executors and admi-
nistrators, as follows :"-Fifth-"1 that the residue of the said trust
e state, other than is herein before excepted, -shail be divided. into
six separate shares or allotmnents of equal v alue, or as "nearly so, as-
circuistances will permit, and sucli division into, the said allot-ments shall be madë as soon as conveniently rnay be by the said
trustecau- ami in xnaking, such à1Motments, thý trustees shail' distrt'-
bute the said trust estate in specie, as the sani&e may thenhpe
to be, and without converting or oollectinag, or aasumingl te onvert
or cofleet the sanie or any part o/ the said. trust p reanim, andtoti
ouin g ary iiýf~~4 th~e said ~rt'n etai whýh' Cont-
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4(ist8 d rosit, but treatiug and consideriug the. viole of the ud

,rsidusY estate to b. allotted as converted into permonity, and of

tii. rnoney value auoibed by the. said trustees to eaoh part -Md

parcel thereof; and that in oas theusaid trusee shail negleçt or

refuse to make mach allotrnent or distribution, or in cam tii.7

îhould differ about the &me, or luosas cf the death or rernoval

from this province, or the reuignation of either of them the naid

trusteesin any of such case any of the par!Îes to theoe presenta,
other than the pWVt of the. firat part, (thai in the widow), rnay

apply to the court cf éwaey or a judge ther.ot, in a murm"r
manDer, jo appoùs* ofm or mmor refe or refrroea, b3 ohOM sucý
allo<nmi mRay b. maU* made; snd that lu csm of any diflrem.

tk~ .<id cd&«sf« AÙ. or 1w/ur M reipeetively, the Usme ishaJi

be dtemid by lot or imifgby thé mid truaee, or referes
,or referees, lu the. presenc of at leat thre. of the mnid ehildr.n.

S&tis "Whe ti. mnid neyera alloirnenta sha have besu doeterl
minait snd the respective damn diutributed or aemgued to emck
,o tiiA mid èhidren, dma the. mid respective share to whioh the.

àldn are before mid te be benefiisly éntitIed lu comm,
sha b. d*l couveyed and tanaferred aooording to the. sevmai
aturS of b. respctive parts df mch saa. unto sud to, the. mse

Nov, tb.oughout tbe V"il ofbu là"d tIse mmt a wordto
im%ùâst tWn thmr vu axv douit eubtalued a io de. eui e&.
ate of the. temtato obldru, living at bis datI4, lu the. rusidua-

ry trus edmat; tre. teise vin reeit.d, wher.y it appemr tL$
t* mm. trsad the. wi ove il Lot Q the. tasatoe ehildme wia

.iod 1» living st tih* A 0f the. ttitoi8 vife, lu equal
àh-m- and th &ildm~ d c df m m *t thm b dad,
suai gwmâcdU orndhdr t@ 1>0 etited to the. share hife,
ber or th* fathu or mother would have boom etitled te if living;,,
b8t thedu&M kthth"u m mat" estdl imiterest in tlse tes-

,ta*ors childrem living at Uis ".th, wits the priod of Pe
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oriv postponed until the widow's death, and regardq the interest
of the gaandchildren as being no other than by way of transmis-
sion through their paren:te, the testator's childreà. The objeet of'
the dced, trcating the e-state, of Uic tcstator' 's chIldren to. be vestcd
under thc wiIl, is sinply to cxpedI e<he periodofposses8 on, and to
oter a tran.ýfer toeoach of' hie or her, share in specie ; that is whc-

thrireal or personai estate, te bel se convoycd as te pass according
to hc nature of the estate-if reai, te each child's heirs-if perse.
nal, to his or her, executors and adîniaistrators. Theâo are the
only'de.viations from the- truâ p'rposes dc1arçd by theo teStgtor. asý
to,,his residujary real, and ppirsonal estate by hie will, wh 4 re.
professed and deolared to be, within the contmplation 0£ thwdeed4
and that this was the whele scope and contemplation of the deed
appears clearly, as 1 think, from the eighth paragrapli, -%iz: 'I Jrt
as nincl as it is doubtful whether the her4ubfore ,igreeç1 i4pon ar-
rangementsfeorthe setticinent and distiribution. by thic said, wid1w
and ehidren.of the said estate of the said teQtator çanbl~M
asscinted to or carried into cfleet by thç PrsWs »Y..ýS 0

TIfr COVE TTJRE 'of several ot, the said pate çeto.n .s
fon tLe'nsuficieni. of 0h fo th4; Sfi truks ht.*

th, Legiqla.ture of tbe,,province'. f , Onitario /jW an -Act '1toq "COnfini
these presents, and foîr such power as may. be incidentai thoreto, vo
necessary in the prerM*'e."

ThQ oIjeet ofthe deed, th ýwiÉ 'te xeI4otý ~ iô ~

4edeclared ehQt4 4
phdfr, was to cwfr thatdep4 n ~ç Joç rç,}
ith tandjgJýt-cdpi4 ~st t aiiy ýr41qe~w ~

tb4~. vcn ~ s tue t y4ý44y-* ,rakj w th 4 '1o çr4id4f
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lestate *to the parties to the deed (although entitled't t4N0h vésted

Întëre5te) sooner than was directed by the wiIl.>

The petition to the legisiature, as set fôýr{h lathdeiaet" untflè

reason for the passing of the n'et, stated, am .ong 6the' 'thlngs; îH

execution of above deed, which was set ont u nitatte

object of, the deed 'was to secéure to each of the obldren- of the. teuta-

tor the immediate pomsàson and enjoymeft of their reep&e heiafm

in the said residuary estato, without being postponed until thée

death of teatator's widow,- and Ït therefore prayed that an aé t niight

be pessed in erder te conffrm; the, said indenture and the several

provisions thereof, and to eîffectuà±e the marne. It wuaa thére1uptih

enacted-"i That theý iaid indenure of the 26th sept. - 170, in -tbè

sehedule of the act, set~ forth, is*hereby donfirmed and declar6d toi

be valid, oetd thé Said truatee of -the eutateý of the said. Honouwiblé

GeorgeJeri Goodhue, deceased, a«e hémby authord and rçw#

te arr if~O ffet eem ioutheeof, sud iiso dôinlgàm
herobyl isved h&*mless sad; indssunified, ÏÉ h.r~se"~

No*, iti s o far asà the qusin oftdodicoendaltt
the art of thé legisiat urêe pjrofesse -to do is, as itapartoek

confirin it and muke it ,alid, notwithstanding thé dou¶ts'ther'èîn

rcited'as t6 its beixie vàlid fi* the reuisOns therein st'ated without

an acL ~tr'rtne, lui éfet silàp1y the suge'sted( doubta.

te '1o âa as tuedMe ",tse1- ýugewa~,zn~To1ihv fét

àone but-for thecddbts suggésite. 9Yhe.removal ef the"doubts

was ail that was suggested to ho nece"sr là give t ozmpIete Vali-

dity. No*, urn{der hsecireurn tn'ces, what if th fe t he

enactmùent .. which deolaresl t&hcdeed te èai' deed is sai dfte

hé vld, 1 take it; wheù It is effeýtuda1l te bind the- paties t ereètô
ia(Iihèît 'prlvl,ê to the er-tèiit of the purIposaf, soope and inteit f
thè deed iý dèeTured thereèin: "A doed itrparts lias ne vali iti

ci bi1n ,fôrce'upbn a.ày persons neti parties theretô. Tobe
b uithé+éby a àpérsOù hiiust be a pàtfy thereto or i' pri"iywt

a party. In ant ùad niarrîed 'wOmen, although parties to ana

ýïecuting a deed, m ày not be hoiind by the deed by reason of theiý
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tegal idrmity as intaats or married women;j but ne> one, whetWe
infant or marrie& voman, uan b. in any manner affeoted by a de.d
touohing mmd omerning matters in which they have an interest,
unies. tii.> are part"e thereto, or uniess in virtue of some mepme
pMVUWaMa of mn mot of purliament, as for instance, the act euabling
tenanta in tail te bar the estate tail and ail remainders. The. effeot
d théedelaration in the mt is, sait appears to me, at -mostte
deolmanmd enact tint the deed sh" be valid and bi "nding accord-
ing to ita tenor mmd efféctý trie latent and memning, tuprm eh
an.aa partie therete, notwithstanding the doubta ezpressed as to
m«uie vomen who Wa aigned it flot being bound, and upon the
biu tees cf the testatoris estats, notwithstmnding tuat the" voe Set
in their oharacter of truste., parties assenting thereto, lan far as,
te authouime thena te transfer to the parties te the deed in evcraity
m«& ulure as vote vestsd la thena in interest by the vil, vithout
wsiting for the. decma. of tusoe's widow; but the mot do.s not
profbs te deprive, and therefore om" b. ooStrued te have an
efat no contary te mi1 ou ids of legiaiation and of natural
juhie as todeprive any peron hasto aifaue vii anecou-
tinenti> made objeots cf the. testater's bunt>, ofîthe pootv
b..mt 0f m&c boutyj mmr do.u it profia lb vwei and therfor
vo omnuot construe it te bave an effeot, no ontrar te ail ou idems
of legisiation and of naturai justice as te vest la any persona au
eu"te and intereet la the testator's estate, vhich the. testr bam
nôt bimseif vested la mach persons, but bas made contingent upoaa
mm event yet in the future.

Ini the. absence of au «opres legislative enaotment, vo omnnot
I tbink, having regard te the reogise raies ofconu4rowc otali
inatmmrentaý hold- that persons viio, depending upon a continge
which bas net yet happened, mn> b. entitled t d n thett.
tor's residuary estate, are deprived of suchinlterest by a simple
deolanation that n deed, to vhioh suoh poisos are not parties, oag
in privity witian of the parties, mimd viih trents the esgate as
om;einwhioh tii.> neyer could have any intereat ad asif ail
pemqn intereted therein ver parties exeouting tIbe deed, Ahowl
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4 *Ma Thên the. act autime sud roques tii. ruste. cf, lb
tstmo s tate 10 cary into eeot, tiie sev" rMi pIY or thelb

,dW. Nov, Wh" a&M these provisions? Tins queues Involves

'the consideration of the. oustruotion of the. dced, an cêqufy aste

'what in ita truc intent and purpose, nature aud efcctý To "m'-

tain tis purpobe w. must look at ail tii. recitls Md at the uhai.
mooe and objeet cf the deed au cxpressd therein, and doing 00: *6

id it to b. declared to ho to cipedite the. personal possesion Mud
enjoyment of esta"e wich the doei rviU au abweed *#WI in **M-

#-MI, aud to obtain atranfcir fal ?MitGc mwte*oto ec of the.
parties enfitlcd te the. tuoo 's residuay ros and permonal estte,
in rsalty Md puro.alty as it exista, and Dot whofly in persui&4

saft onversiofrcaity jute peonoralty. The. express objeot cf

thiedeed in declaied tobe "i goure IoeoMA OftMe childoe cf
the testater the imniodide possession and cnjoyment Of thâr reapo-

ste lujw in the. sud residcary estate, instead of having the period
13< seeb possessionanmd ejoyment po.poned- until tie'deceame of
the. testaler'widow.," Snch being th. dcclared objeot, soope, and
intent cf the. deed, tihe trutees are authoeised and reqired to car

-such objectinto effeot, snd thie actiMdeclaredto be theirwarrmt

for so dcing. Sncb, Ilin, being the. provisons of the. deed, accrd-
igt t "properconstucticmto be put uponit it eanihbe helM

tiaI a 1sm in, the. -ut suisitig aud r.quiring the *usteus te
crymci provimmui jute , eo oêi*Ituiig thtstsr'

wil had, as was u u , direebadhhmaodefr theperiodf pos.
sesio, siiuld have the dccl of requim% lieu 10 *&Oder thé.

testators ustte lu peronh to *hmon h. had mot devised i4~ sd of

saving hem hauulas es againt thie clabus df the parties to whm
lmc hi d.viad il, if lb.y hOQUl makc m0ci a disosition Of -tii.

«esttf wk&ol thu w made trusees

Ptedi%«g us ut by the ligit of the. rediui oonlaincd thir.in; -a
-t. ta sope,ý objeot md purp ocf the. deed, and as 10 thenccoes<,
.thmoeos ta lmy aPpçIyin 1 the lagialture nfmm i% by rea-
om of omccof the. partes being under coverlure, and of doubte

.ziitng *hetiier under those eircumstosces tii.7 were bo4 ko

soi
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theý.deed,. we mnust;, lthIk. hold that what the act pîo1ts.iîs tu,
autho4ýze .the t,"Wees to do is net te deprive. the infant plain4iff
of the bounty W wh.ih, iii a given event, the- testator devised te thein,
but to devide the reaiduary esta te into six equal shares, anid to
tral)sfer to the. everal parties to the dced'ý the several shares w/jcàk

wer .vated WIA tm in in.eet,, if they were vsted ini thein in in-
tere4t, as, thie decd trcated them te, be,. thus expcditing only the
period of enjoyment. Without the, most unequivocaland exprcsm

Iag ,Ig, I-connet venture te asume that the 1eilauocokm
plated 'such an injustice and sueli a departure froen ail. tho rule»
and, pripciples geverning CourtS, of Ju8tice, as te deprive -the testa--
tor',ginfant .grandohildrn of the cst.ates devised to them by the tes-
tatator's wiil, ini the event of their parent, thc testator's child, Dot
snrviving his widew. The intention of the act, te be coected frein
its recitala and enacting cIauî>es, is,. as it appears te me, te autae-
rize such shares ini the tcstator's estate ms the parties to the cked haod
b&~m eci o nitreut Iby the wil, as the deed trea-ted them to
have beome, te be tra.nsfered te th.em in possession, in anticipation
Of, tuhe time spccifled in the.wüll, and -in speml as- new exis.ing.

It is, as it appeas -terne, aný unvarrantableinterprtation.of-the
inteutef te1Itr,.ndastrainéï oouftre"&* of, tue lan,
gg ý ,tohl tlw~.aiymontém plated by fore of a legisiative,
act te transfer to B. an estate, whiôh in a given event,' which may
yet happe», the testater had dcviscd te others, .and which ,Iie had
net at ail deyised ite B., etherwise than' contingently upen éthé
happenhig of an event which was net yet happcned, and ,by possi-
biity may nèver hàppen ; feùr ,dom. the aot authorize -the <Oeurt,
contrary te its orinary, course andpraotice, -te adminiter'&he-toe-ý-
tator'g estats upon a stimmaryr application, and", in, *ai course of
àuch administration te transâr4to B. -the immedi péesnion and
absluteenajoyment et an "ostatwhich, under the terses of the ts-
tar's wil, wa not, vested, .,and by pesibilitY -may never_ becorne

i~dn intercs4 tq ifi wbich, mpay becorne ve6tod u. otJierTI.eact, in niy judg nt gives ne jurisdictiontehe outf
chan,~r -oad~nn e and distrubute the testator'8 estate te. ;Iie
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prejudice of parties who mary become the sole patties underýthe,* ifl.
or -to deal with such icterests in the -absnce of, sucir. per-

@0o@Y,. ael without hearing theiti or notice givon? to them uaérý'do, 1

find, any¶ihissg in- the act, which can with, proprioty bo said to divest

the Court of Chancery of its high previlege , f being' the, guàrdian
of the righta ;of infantsi,,or -te 00t»pdl it to: -dispçse , f these. -rigus

to others witiiout sigt and jý deliberate judgm.ent reoorded aW,,in
t4gabocace of.the i4fapts. ýlç hird -section, of, thoe au*bc

ries gpr of the ptinloteîii+4nture, or their r<pspectiverepre-

Sentativeî, or.the said trpstýes, cqr .,jther of thocm, or tlaeir aucessor

4e5* twrut 9f ýt/weZ4 -wi o,the ?aid ,G.:ý Il. Goodhue, l i
tinie #» hn to.aýpply Àa, 4 sammy m4iueÉ~ to the Court of Charn-

,ery. or, t,ê P jg4geý theeof': in s4mberS, uýpoD, 40otCÇ to sueji other
oKtl sadparties as the.s idçiurt qeJRdgi, mnay, diret - but .for,

ývh#,PurPwe1, The sectioni iii, queS9iojý sqs this -sgmmary appli-

catiom =y be made Qr>Jy 'i in respect of any matter orthnfo

,with.the, w ý iq ent tp'ie t ç9f ýtue aaid will,, gri a1 ç 4iPo-

isition of theprQoceeds oft4 Cai r~ sa~ ro n attee

oçr.ini respect of any w#ter orthing cornneeted therewith, oqr ini

.;çspect of which. the saiçl court or judge would have jurisdiclion, in
p 4 qr tkprçdi4 ,W instituted i'n the .said ýcoui, a

to, qubnu4trýt4teueutÀ% an -. e4p~tQ. ofthe,= ad, truat, çataW e sql *he
zrnhnageineptthereof, gAm4xýygenerall ho t» the purpçýt ai. fft

.w4)4 in t/w iscrt~ -fJeadcourt or-j*d e. ~I seemrneqt

NOw,. it is rau udoubto psinoiple o?- *atiial justice, that,te

igtaï of pot w in t.imed i p r " ýy, or .CWmni n g. se t»be 0 I
nefiQs»d ~on~rdiwpod ýof by apy ,court of Justie; in

4àkhýam0ee i~ of p~ i--.witlI0Ie thebe,n giveAi au ppor-
t" t» -e* t idiz r4b te; To É .ti bu te te ý te kgoWWa~e a4n

int'$~t ~vet~n 4hs ufliverMally reeo"ied priuqjj ilo s~
ffeone PémnitmySeif' te do, unlesa L shal -fid- tliat intejt .«

preesedin, stxeh anguage, -mis incapable o? beirg Mistaken -iftjsc
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language be doubtful, 1 muet oonstrue the doubtfull language g&
ag to maintain and Bupport inviolate a prinoiple no uni*erauily reco-

gui instead of to mubvert it. Bearing in view titis uaoed pria-.
oiple, and seing no intention cxpreasod, in the. mot uppou tii. part of'
aie Legis1ture to mtbvert it "bi third section preuerna to My mimd

the cuurent evidene tiia the. legiuature wu proceoding upc. ther
lisadoyt.d es thie framn of- the. deed, ad tii. amamption tiiorein

apparet, tint ail parties reily intSered were partis te the. deed
*hem 't provided that the. notice of the. proceeding i the. court
*aB te be given only te, the. Parties te tihe deed and tih, ttme.

1icannot interpret tii.language of this third seto as proidlm
thst the interesta, if amy tiiere b., of pormostager î» *1w ad
shail b. adjudicated upon, Or dispoaSd of by the. co.nrt'ii tli.ir ab-
emce, or that any much adjudication "hi, contrar te thi 0Primoii

pih@ of naturi jutie, b. binding upon sucl stralngso 4.t in
Ignorance of ail sucii proceedinge. Tiie language of the. seton
eeme terne te, expresw1y confine and limit the. jurisdiction of the.
court and judge te the. jurisditon violi acording te the. euta-
bli*id and -weilknowrn principles of equity, the, court would have,
in au a, bull we. fld for the. lkepurpa, muid if a-bil wm fie,

whM the. Piigdictn of the écurt w invok.d, ehould hm' te b.
brought before the. court ; moreover, it is apparent frorn the. w"r.
ýland may generally b. teothie prport or effect which in ehe dim»r.
h~m of the court or judge shaH mme muet," thst everyduang *bi.ii
tbe court or judge shaU do in the. pemnisu io l open te th.

.lmquiy and the. adjudicatiof a superior trnal as tote a
ner un which, li the, givèn ee "o diseto lu bea.u iuul;
and 1 muMst ay, du& au -order made in the. almài cf infants
claiuing ta b. 'intswed in a testatcr's ustate, tg wh"c ordoe.
*bu Mal., Ma attfibutÉl, tlWwdylor *rongly, thaEoetof&.pvmg

thé. innts of the i.uglt te have the. q~uuSI o? Ilur mon"ta "aM.
Jnquf.d'lite *atd adjudieEd upon by tii crt, upc. a bih fSal

A * UatPuroues aosdia. to: the. ordiaay paie cf à@ . enyLt
es» no ossue i iuuy judgant, be sanid te e der main.
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the .eioeS of a soùtnd diacretionl, aud eau have BO effeCt wbat-

their dlai eiîtetaiued sud adjudicated upon in & smit Amttutsd

u tWur bebaf~

But tbis third motion presents futher evidmnco My "id
Ihat it vas not th. intention of the lgialature tb sbvei 1h. tu""-
twe' vii by tranérring t. bis cbidren ed"atus m ow ints tem

àm imiert by th. vill, mmd wbis, by pomibiity, muigt bwOo.a th.
pe~perty of lis graadcbildren, and flot of bis ohildron, but sAply
o .«pedite t1j, .pjoummet of sta apuimd t. h. v.Sted ia is-

regt; for 1h. trual b 1h. are m, by'1h. third nmo. ed

as gtol ontimsing la .«u1eBs, mdy ta I 1 m li I& 811Cli.

respeothba ie le fiau " h authoriuing th. trauofr cf 1h. lui...

diat PO5uiOP o agtesO, ,me< à mbrat, la au inuflSeo
vWith "h. UMM&l It As in respeet of the, Oamsnm f the trumt

,of the viii or the diipomitimo f the Prooeed f th. trust' suqie

«t in respetcf amy umattr oonected lber.itb, or in regard tg
W"o lbe court vould have juziadiclk 1p oaa a l vmr "Dl~

tuted in the Cour4t, Ibt lb. umnary pocedizg As asthcriud.
Nov, if the Court vould not have, and At anot h. ootemcld that

ü~ uowl Aami, irrespective of the sot, juridiction on a bâl OWe by

th. ohUmdr aganst the. trustes, te COMPel lb.. te oWeY b~ Ui

no jtWMiik tg de su by lb. mqmua'7 dà ipauwoip«.dmm
au dreemUu&ha ttaa< teb1»ý" 4 ibiay qkd0la,
tue oder beyoud th. jurisdi otief th. cout to nuk.

Euwtwabver my b. th. deoiMi of 1h. Co u U* huxag,
,of tb. cmms iuutMd by thé infal% Md the. &trusts Mr Ib"
vhé inabe diashuro f lii. -ut repod in ba ýby.tl. tutamào

ape» tg have h.m inmdUy boem4 to imvob by bltheslatw.
*mnm -et the -Oeut- wha*ve my h. the pue" eooutm

te po h tb Mt% whte l I ùaII h. " hmd, tha t if
qmell (je abIl"uY te âqulv. th. tulmlwa . OfdIalr.
th~eIet of tMélsao~ bomty, al1hoqgh 1hey, md tii.y S.aye
by remua of ail thi pUmDlr t e WW@' chUlmi dying in tii.
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lifè-time of' bis widow, should prove to bc the persons cntitie4- a,,
.devisces of the whole of the testator's residuary estate, the ýinfiint
PlaiDtiffs and they hsve,ý in ýmy .Judgnient, an undoubted right- t
have thc adjudication of tho Court by a decee upon thit mubjeet-
b@fee. -the infants, whu art-, io parties to the deed ýtp irhiçb t'fr. sta-

±i4W >e~t and, whoý, are; not meritioued or .referred,.to; ini bhe.*a-
tAltai CAU be saiid to ha barred of rights w1bich, if .any. they huve,.4gîs4twhol1y indepoently of tho deed, and not by privity with.a*y
ýf thé parties theret».

In so fur asthe bill an& the demurrers theroar'ncndth
cate, -aw it seýéme- Èt m, tny ho thus mtùted. -Thateert4in et tëst-
1or' gtandchiIdri 'who my blcome. entitled under-<te t ~sor
the*wil4 e:tertliw ,at" thWby devied, and one 'of»the trus1es
of' thewiII, whO i4 nifl *efing in èonoert with' teataýtors ohih, ffie

be, *«d -aIIèing thaât they 'ar beîUeficiallyý seiig'd dÊ 'est$ÉtO Yested
îàiMnertist (,With priod ef njo>ylùnt popôned) in the tÉstators

i*eMiduàïy'ëstàte, haVeeattýed to be frépared'a deed whieh'thiby h 6ee
éxeèntéd, ivhereby', tfditihg thât ehey a"i eitil 'te tWstateî% ý~ed
in itereât in the bte&%tr Seduàrj Metô,j with? thewpe*id dfew-
toritIgLàwid*onf b~d 1 îelùaotic MSs bd..h3 lha11 etil~t imediate posiô

'Of such:estate vcsted iû: interiest in thein, without waitingfbe#t*kaI pvÏk of, thé, period nm2ned'in testator's HI1 fWrthat fu'oe~.and

the .represent"i n'thàf4heý i3onfirràâ"<i et théb deed- by' thè h bgir,

-M upeÈ citiu.wi io the

~~~~~~~h f4s oit odueýwq~

~pho4hud -âmir th j iL ue t ue, . fhc4. h : o6rý,re tg&
Ope, objett andJ poeeftiie déod tbe4mAO " àm P
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înfiriity in the decd which occ:isioned the sole nécfmity far apply-

ing to- the -leggiatuxe, en actsý and declare that the said deed, Which

is set out -in the not, with ail, its recîtals therein contained, shahl be

'raiid.; thàt testator's children thereupon. (stili representing their

estates under. the wil to, ho vestcd in intercst, ) by sunary applica-'

tionl upon petition, without notice to thé infant plaintiffs, and without

making them parties to the procecding, âpplied for and obtained fro m"

the Court what ie infant plaintiff allege and insist was a 1n ex pate,

order, whereby it is ordered'that, the testators residuary estate shall'
be divided into six parts, that is, as many parts as there are chuld-

ren -of the testator, and that the -trustees- of the will shall imînedia-

tely tr 'frad eonvey one of such parts to eaeh of' testator's

chidren abéolutely in severalty ; that the infants plaintiffs and the
trustee, Beeher cotnl that the testator's'chiYàren have not
under the testator's Will, an estate vested in îàterest in his resi
duary ý>estate'or 'in any part thereof, and that -they may neyver, have

any suchi or any estate therein ; and that sueli residuary estate rnay,
under the, wili devolve wholly upen' the infant' plxitxtift xud
others, testator's grandchildren ; that if the trustées shoùlId obey

the ordïr of the Vourt they would be guilty of a breach. of the

trust reposed in them by the W'ill, and would wholly subvcrt
the testater'e will ; that the defendants,' whule adnxitting that
the ztèMateene 2ohikfren 1baiê !i ý iÉlity nec waité +e*ëtèd in
int~otiitsa~rf ~4iny ett, ni~ lk h'* &
and effeot ef the oS iffl! 'o hè 3IeihtW'iiô 8bWâàl ýig f"11'i1ve
them such an estate,' alt1xýnigI' 1lfoe. they had nen a'd td dépive
the infanit plaintifs cdf ail propee feiying - ny ýbenefit froi<e-
tator'a bbùnty, and, they i9sist t ffrt'thi& order "'f -ihé eùrt ei ia.
ecy is authoriteàd and! requitéd Jb y ' nt whereag thxe infiâtt
pwànliffi and the ftuatee 1Rhriniitthe centràry, ana c6 tn~ thxtt
the legfisiature had Do, pewer tô Paggae se l4vng 1sucli effecf-'à8 'is
contended fbi'by: ýh dehn:dàtitÊ ; 'aùd '; athàe" theé ne luiin

cxprs teme ented, yt tey'alg ufeet .ti~têft
that, the,,proper 'Construction. to put, upon'.the deed andthe aet- is,
tat -the législature has only. authorited te ho éenveycd to the tes
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tator's six ehiltiuS the estates, if any, which, au tLiey eoge wwrE
veated in ipteret, in them, and that testator's gradobidre, flot
being nameti in the act, are not affeoted thereby ; andi tha" od* Of
the. Court of Chancery, being made, in their absence, audi itJaout
thei beig mad6 Partie. tb the. pocedia andi without, any votjoe,
to them, and contrary ho, the. ourse andi practic of the. Court,
without sait, in wholly inoperatilve ho bar their rights. They pray,
tiierefore, that the order of the. (Yourt of Chanoery so obtaineti may
b. reverseti; that a proper construction may b. put upon the. dS&d
executeti under iscii circumestances, and the. ut of tii. legiaaur
no obtained ; anti thnt it may be declared tha" tue infant plaintif
are lot, tierbY- tiepriveti of the benefit. -of the. testator' will
that tii, trust of his Wil in thhir favor shan b. qdbor.d to, tieirr
tights anti interesta proteeteti, anti the, deendenta restraned froni
prooeeiug upon the. et pai* order so obWuneti, Ro as to effect

'Or prejUdice any righta, estates anti iiuteresta cleviSd by the. wil tu
the infant&.

To drive tii.. plainti from the, tliholdof the Court Ly ailW.
wing a dumurrer for want Of equitY, upon, the groad tIht they

have no loca atand m equhy, beata. thei fwn kai mhq1h.
1h. oPera tc the dS4d uct cf th. IsgWsam mn 'ord«or f go.

court,, aithougi they wur ner nanut in or matie parties to, or
hâd an opporhunity of conteshing any of such proeiogaB, anti upon
which deeti, ut, of legWcature anti order tbîy aak the. court by bill

tb Put a conaeution, ham boom t deprivetJim of &il intoreo in
th oMM R'wil, metme, ImomImu.to &maS Ofjustie. I amn of opiion therefSre tha" lis donp*rrm ahoi b

whollY dusaltow.d, liaI the. order made, by the. Court, pf M=0a07a
in imoporatve m affect any et the. uiits " anti inm ostf hi
infantiaand tuaI vint tii.. uigts andi inob are muet b. dock.
redin a-dooro te b. madie in th. uit, &adti inl the. menim
aIl prSeoodii upon the order in Oiiaaceys."d b. stsj.d

As l t1b apei et th. taoe% Bniw, agminths Sedur itadf
IZn u orailya very critiosI posiio. if th. bt r'g

gMi4chldm or- aMy of» hm écui bwom m ieti .termy
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to àernad and receive frorn him the estate deviued to thern by their,
grandfathWra wiIl, h. would, amcrding to the ordinary rocognized
doctrine of the courtý, be fiable au for a breaek of trust if ho should

noti have the State forthcoring. Now the statute dmo flot ini
terms direct hirn to transfer to tstator's àldren au*y estate in
which testator's gradobUide are, or DIq beconie, breSted it
is only by a strained infee if at ail, that the act cm have that
effect. Whether it hms or not that affect cam only b. detmrned
in a mût whersto ail partiesclaiming under the. testabur wMl arer
made partes and by a deeS iu suh suit. Now tii. steatts doesa
Dot profs. te fetter the cor iu the. exorcise of it. &oretiou; it
dos net dirscg the. o'ramq*$orl1 t eced acooeding to a
cours whloh would b. subversve, cf the. oudinsry estabiih. doc-

troefdthe court, th"tis to My, in the. absencer cf parties inte-
rentd or clming to be int.restsd, or Wo ocuvy or cause t. be coi>-
vsy.d to one net of person ésiates mot dsvhsd to tieni, a" w"i
ay in tffas ofthe wifl develve lapon am beeOin. tbe Psiiywty or

others morn f whom miay iM yet b. in beuu. The. eourt in h
in the. unlhttsed exeoie ofite *uu dimoretio aw to what, à-0cor-
ding tO the. particula(. cicuitae amug, it "bf order, »md »a
tu how it s"a proceod.

It ia wortIèy o(moli timat tii petitiou w"io iuveks tii itur-
fireace of the. court Procood upc. the mms &Mr"c *hAs âr ma
or the. legi"ltrM rodsmusy tiia AIi. bOtdn dsvind to
temtra ohfdren by tii wlh ano veMsd In intS.t, vitii the. psii
of enjoym.nt ouly pmo.*osd. If tiiat b. olary ao% Ii qo «vi

4 ooud mua.e froni the court prouo&dN " -à.. smfalq po«um,
on notio tothe otb. patW s*o1d4.; bII# &$@" f* j
dW eotnd ths w mvu&%m4$ptuàspus ýst 4sI,ý
ttatWs u""ide, fid 6t te d goi~ h sat ~ii a~
claimsd by the. cUbdm mq w"e a MaqýMst fra$ Iii tbot.
tor'. infant gruthulr n Ma it o te s icpo
cmf thei 'murt to adopt is to 8.oiID.tehuui ita Mldto =y,

thing prejudicia te M"cii infants lu their absnc, or otharwstjm
uapc. a bw and by a decres of the. court, îonufy deternuuig sud
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udjudicating, .according to its ordiriary'courm- and prôceeding, upori
the right8 of ail parties interested under the will, and by plittirîg
a decretal construction upon the deed and the act of the leg-iýlature
which are claimed te have an cffcet se subversive c f ail the most
acknowledged peinciples of justice.

Lt was argued upon the authority of Jit re Freemtan, 2 Er. &
Ap., 10 9, that no appeal lies fren -a erder mtLde upon a petition;l
as the order appealed froxu here was ý but that deoision* does not,
in niy judgment, goveria this case. trlàere the proper -prokeeding
to Ieadto, theworer was-a petition, andr the subjeet-matter of the
petition was flot -appealable matter. IlLre vihatig. eomplained of'
is, that the takirïg; any proveeding theaUi petition without notioe
te ail parties interestd,- and- afl4oting, te, bind the interests ctf absent
parties, -and te deprive, them of their. estates, .was, asE far àâ thèse
parties are-cenaerned, centrary. to uèatuzral justice, and flhatan erder
made -apgn suoli a pétition, which Je prejudicixti to the testater's
grandcbildreu,,was au improper proeu4ing;:and tunder:tbe cirèuuiu.
tag~ow not warranted., liu re Fi."Mancr i» My judgoeen.t ne au'
thorityfor conteadiug that au -appeal 'doe..mot lié in such aCeamé
1 entertainne doubt that,44Qsau"&,tink t.wa*ed6.ty bfýt
truste to appeal, anid that his appoal sheuld, e, alleVe& -

WILSON> J.aprsent oonourred in the judgmcnt of Mr' Jus-
tice Gwynnc.

,MOWîTf Vý IC.- I1 have read, the, ljudgMet 'w1xoh the céief
jutied p paede, and, aI oiir4i2ntemiI hàvé

mot thought it Decessry 'tot.*iité a iÈpàite judgment.1 I many
pê,seire, howàver, -that we a1lrugrsethoitý éýfarIS ý&fbt epe*

raand i* a tu l hpdvn d thé tme
of ýmeûig the. at, th& iegiEdatu Mi hssd p#$*rlb tb o, e1ý h vè
amnÂfl te onitruetidù 'hèitofo're npuùpôt t&ic ft t6l> beije

cÔrr~~~ct'one~~ Mn~hkb o st~i t wag, lüèperative,ý go
faýaewreù.tes-tpetya "iih w bu± cf thýpropinbé -Ita
timeý .1 Wed oh.,&k-orrectjw.iw as toeý14-mt' 8 f, the èwti of we

~>~jlatre.That restrictban "teoéivru- f"ùer su>pw min. t116 làte
.bwe cEL * te. »o vieo ovtermex fPdwuý .
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1 Prob. aînd I)iv., 268, to wlîich wc tire referrèd ihis iporninig.
As to' thc direction in the order that the trustees should convey, I
~dn fot agrtee with my Iearned brother Gait, that the court had.no
power so to, order. I think that the court had that power, I think
hiowever, that conveyanccs by the referep would have been effectuai,
and that it- was matter for the di2cretion of the court, whe.ther to,
order the conveyanccs to be execited, by »te one .or by thie other;-
and 1 do not dissent from thc suggestion that part of the order
should be varied. As to'the point raised by my brother Gwynne
that the aet does flot sufficiently show; thaet the legisiature intended
to affect the interests of the grandehjidren, I have read his judg-
ment vcry carefully, but l'am unable tod'say that ithas created in
my mind sny doubt es to the itention of tbe ýact.' The objeet of
thç net wâs' 1aî1ft6 glýé at once to each cff -the 'teàtaàtWg' six
cl'ilidren >oýne-shth> of.tbe testatpr's. .rsidààly estate;- àn*d that is
what my order on the petition provided that, the s1d have.
That m",y 4tIeyOý beeir w'rigb ti4 -to, doý;. t.m hav 1bn,
a thig entire*y unpreoedentèd in Briti3h. legisiation ; but the
legislature-, ns we all t1 kkha Mwet d And 1.; ça~ J.ciw ay
that, in yieýw!of the 'whole. act,,ý its ucueqt, 1 t rçxbe.
the;Bchedule to it, Iha e the adow, of a doitbt httc1gs
laturo had týe ?t9 ntion ta do what the oror LL re Gobe

ass utheïfintex4on.

Bark«~ for tho li Ct d Of

i Q u e ' L i , w e iý r î i ' I l W

~~n~eçfrQ~~- ,iaedv1 'uneeW~~~i

The court gtUit«4ý thé' ppllêat4ýn f gind' ifiimted thut it 'Wei"
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sit for t4e puq>oe of hearing the cases re argu.d, on monday, the.
Ilth Marcb, at 10 a.m.

(l7he.Uaada LawJora

SUPREME COURT.
(R.ported 5gW. Il. MicAmum, Eso., Bamsta,*-ULaw.>,

MnRe W. L. DODGE àCo.,
INUOLVECNTS.

AND

THOMAS G. BUDD,
AN INSOLVENT,

lhuoJvenc-ParLn.s-Provu, on nota.
&W.1, on the. bankruptoy or a ftrm, that promlssory notes dawn by

the firni in favor of, and endorsed, by one of Its meuibers, do flot
entitie the holders who were cognizant et the connecton of the
parties, to prove against both estates, but they oesy elect agginst
whlcli etateé to prove.

&U1, al»s, thet iwoof may b. abandoned belbre divi4emdi pui
[B1alifax, Novemboe 30, 1871.]

li *à s. lb.4th Ba*L d Brffidi Nort A"cAicat utheb tiuae of
lb. iIqu. <W. l. Do4g o Co, sud et Thos BuxId, mu! a
ri,* lu.4. bVý Oe tbeoej mmd Mdoe by,* Ir lta* in bis Indivi.

dlobarsoter he beiza muberofthefdmOf W. L. Dodge &
Co., o<whi the Bank was cognizat. The. judge of Probste

hgvdq ded&dd Ibt1he Bau enotitWu 10 rnL upon thé "mtt
cf the tu, sud aio upc. that of Thonis G. BuLdd, foe tb. fian

suomt ofb the b du.e that inmtutico. S1h. note abo,. mm-
gom.d, p pi vuq w ez .d by Mmnu J. T. Wlohwfs & Sa.,
oe.ditos cf Ikdd, en the gmoud thal the buk La x» i4 te

ups qMl M*hI.g, but mut ubat on whé t. rs.k, end
bw«.pmwaa5àtb.tti»emofthe fi., mcm be heud teohis

uipsiatle.Wu& creditonéold" the. b. p!dt.

4 g* Q*d oouud, nlisd a 1r on a rm t md
FMlo prv RI> ]hAJss la o00 Of bkhpt., sud "WsI

@ii ý Lw be #p. îled, la mme c

$72 "
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Ou the part of the Bank it was contcnded tliat the rule referred
to did flot extend to sueli a case as this, and that if it "did so in.
England, our Courts wcrc not to be bound by it in carrying out
the provisions of the Dominion Insolvent Act, especially as english
judges, who feit thomselvcs bound by it, had characterized it as
inequitable and arbitrary, and the Logisiature, in the English Bank-
rupt Act (24 & 25 Vie. cap. 134 sec. 152) had introduced a diV.
forent raie. It was further contended that, if the rule should ho
held to prevail here, the bank, though its debt had been proved
against the estate of the -firni, has the option of abandoning that
proof and resorting to the individual estate of Budd, as no dlvi
dends had been received, and in faot none had keen declared.

CJ. B. BuUlock for the appellants.
JameEl Thomawn, for the bank of British North America.
IRITCrnE, J.- The general rule of commercial law as to the

applica 'tion of joint and separate propcrty of partuers is, that the'
joint estate shall ho applicd to the joint debts, and the separate, tg
the separate debts, and the surplus of cach reciprocally to, the cre-
ditors remaining on the others; arîd if this wcre the only rule
applicable to the case, the Bank of B. N. Amecrica would be cuti-
tlod as the creditor of W. L. Dodge & ÇIo, the nmakers of the note,
te rank on the assets of the firm, and as the creditors of Budd, 'the
endoroer, on bis -individual aets, of ourse Gnly tg the extent of
20s. in the pound in the whole, froin both estates; but iul the cms
of brankrupt estates, a mule has býpn adopted by the enghish Courts
that a creditor who had a joint and several sccurity for i& debt
was not entitled to double proof against the joint and sepamate
estates, whether the debt was securcd by the saine or by two inde-
pendent instruments. lIt is true, doibÉs have oxisted as to the
extent to, wlÉich the rule should bo carmied, and it has been found
difficuit to asign very satisfactory medsons for its adoption in the
first instance, and judges, who have feit themselves compelled, to
yield to this authority, have sometimes questioned its -wisdom;
but, after a thorough investigation, it has reoeived the sanction of
the highest judicial tribunal Of Engylaid, in ()oldsrnid, v.
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U.L. Cas. 785. Thiat ease wvas first argued before Knight

huce aud Turner, Lords J ust ices (Sec Ex purte Coldsindd, I DeG.

SJ. 283~) who (liffered in opinion on thL question. Kiiight.

iý>ruce, t. J , aftcr reforring to decisions recogniziug the validity

r the rule, specially Ex parte JIou/t, 2. i)eae. & Ch. 419, and Ex

parte Ilintoîé, DeGex 55.- the lattýer n case decided by himself

as VieCaclounder the authority of previous decisions,-

,uses this strong lang-,uage "4thinking myseif ncw at liberty (ns when

Vice-Chancellor I did flot) to decline 'being bound by EŽx parte

Mloudt and Vgitzeller, and holding myself free to depart from'Ex

éarte ilinton, I avow my opinion to be, that abstract justice, and

t he prineiples of commercial law, and general jurisprudence are with

he petitioners, and that the law of Eîigland is not opposed to

tthem." 'In Ex parte Moult, it had been decided that the holders

of a bill) the indorser and the acccptors of it being members of the

sanie firm, were not en titled to double proof; and Ex parte Hfin-

toi, where three partncrs of a firm of' six carried on a distinct tradýe

by partnerships and indorsed a proniissory note made by the six,

which. was discounted by a person who believed at the time that

the three, were partners in the: aWregateý fiR, but, the funds were

distinct, it was held that the creditor was no t en titlc .d to double

;-roof. Lord justice Turner on the other haud, rcoguized tbQ2

1tuthority of these cases as decisions of equal validity with their

cwn, and having so long governcd the practice of bankruptcy lie

wvould not venture to disturb the<n, and added if this must ho dis-

t-urbed at aill, it shiuld ho by a higher authority, thatof the Ilouse

f Lords.

On the case coming before the Flouse. of Lords, it wasvery fully

-irgued by eminenit counsci, and it was admitted by the counsel for

Fie appellant that there could not bc double proof, when one of the

two flruis on the bill consisted of a single person, who was also a

.Àcembcr Qf the joint firm, as in the present instance, and Lord

Canîphel 1 in his judgment said. "I bave corne to the conclusion

that Exparte Moult ought not to be. overturned, andthe counsel for

ho ap'pelant have hoon unable 10o distinguish upon principle bet-
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wCCU tlhatcase aad Ex parteIïnt(m. 1 think Lord justice Kni-h

Bruce, wheu Vice-ChiancelIer, properly decided Ex parte Ilinion

and lie did well in considering E"x pn'fr, Moult as a sound autho

ritv'- the other law lords coneurred. ,I might mention that the

case of E parte, Banik of Englandl, 2 Rose 82, decided some time

previously, is directly applicable to the case before me. There,

Graves, Sharp 'and Fisher endorsed a bill to their partner, Fisher,

who was a1 distinct trader, and he diseounted the bill with the bank

of England, the bank requiring and obtaining his endorsement, and

thereby raising- a contract for double security, yet it was held that

the bank was Dot entitled to double proof, but must eleet.

The law being clearly established in England by these decisions,

are Our courts te be governed by it, in carrying, out thc provisions 0*f

our Insolvent Act ? The ruIe in question is Bot one depending

on jegialation, but was established by english judges on pria-

ciple supposed to be applicable te distribution ef insolvent

estates, nnd it is as applicable to the Insolvent Act of 1869

ns te the bankrupt acts of England, though it is not te be

found enacted iii cither ;for the provisions of our net, referred to

on th 2 argumnent, do net seecm te nce to touch the question :Section

56, certainly has no bearing on it, and section 64 does not refer te

a case like this, where eue creditor hais the joint seeurity of a firai-;

*anî4 théa séveÈal sécuirity 6f ene of the partLiers fer hi$ débt, b4xt

.generally provides for the distribution ot' assets *where an insolvent

owes debts both individually and as the member of a firm.

The applicability of the mile to othet cases than those under the

Bankruptcy Act of England, came in question in Goldsmid's case,

for there while one of the estates had become bankrupt in England,

the other had been declared insolvent under proceedinges in the

nature of.& bankruptey in a foreign country, and it was contended

that the rule would net apply, but the ciiurt assumed that 'tli

proccedings ia the insolvency were ia their nature analogous and

tantamount to an engh,,ish bankruptcy ; and it 'was held that the

case was te be decided upon the footing of englisli law. The eas(,

of Rolfr and Ba4vk of' Amstra4isia v. Flri ctn Jo. h.RI.

(;75



676 LA REVUE LM.ALE

P. C. 1. vol. P. 27, la stili more to the point. This was art
appeal from a accision on the Insolvent Aut of' Victoria; and it
was contended there, as ia the prescut case, that thc cstatcs wcrc
to be adniinistcrcd under the insolvent law of the colony, and
under an net which contains various provisions different from the
baakrupt law of England, especially in reference to, the proof of
joint and separate debts, and that the Engliish mile, the adoption
of which wus urged on the Court in that case, lias been laid down
without any consideration of its justice or expediency and was
most unjust in its operation. Lord Chelmsford in giving the

judgment of the Court, page 47, said, Iltoo. much reliance was

placed upon the notion that the Oolonial Legislature was impressed
with a sense of the injustice of the rulo prevailing in England, and

were determiaed toguard against it in their new code of insolvent
law," but if this was the oas, Iland it was the object of the Colo-
nial Legislature to prevent the operation of the mule which they

considered unjust, it is hiirdly to be imagined that they would have
committed their intention te the equivocal mcaning of a few words

in a single section of the Act, it is just as measonable to suppose
that knowing the mule established ini Eugland, which la not founded

upoiq any statute, but upon genemal principles applicable te many
other casesi, they di4 not intend to distiirb it." The same reason-

ing applies te the case before me and under the authority of the

case I1 have referred to, I ean arrive at no other conclusion than
that the Bank of B. N. A.merica is not entitled te double proof :
but as no dividends have been meceived or declared, the proof on
the joint, estate of W. L. Dodge, & Co., May be. igandoned, and
the bank mny eleet te resort te the separate estate of Budd.

As th.e effeet of my judgment la te reverse that of, th4e judge of'
probate and insolvency, and the question involved is a new cqie
under the InsoWvent Act) and the contention. of the appellant bas
not been wholly sustained, there -%hould- be no costs.

(Canada Lawe Journa)
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MIDDLESEX SESSIONS.

REG. vs, TAILOR AND SMITH.

ConspiraCy - Evidence

i risoncrs wero jndicted for conspiring to commit larccny. A second

count charged an attempt to commit a iarceny.

The evidence was that the two prisoners,with another bey, were seen by

a policeman to sit together on some door-step near a crowd, and

when a weil-dressed wpersoin came up te see what was geing on,

one of the prisoners made a sign to the etiiers, and twe of them

got up and followed the person into the crowd. One efthem was

seen to lift the tail of the côàt of a man, as if to aseei tain if there

w-as anvthink in the pocket, but making no visible attempt te pick

the pocket ; and to place a hand against the dress of a woman,

but no actual attempt te insert the hand inte the pocket was oh-

served. Then they returned to the door-stpp and resumed their

-eats. They rep'eated this two or three times. There was no

proof of any precencert, other than this proceeding.

lIld net to be mufficient evidence of a conspirary. Held also net, t'O

be evidenceoef an atteupt to steai.
(Canada Law Jm.a)

DÉCISION DES ETATS-UNIS.

COURT 0F COMMON PLEAS.
IN EQITX~.

NIXON, Executor, &c., v. CHAMPIÔ14 Executor,& .c.

¶It is the primary duty of a liquidating partner to reduce ail the

property of the firm into fhat condition most buitable for the pay-

ment, of debts, and distribution among the partners.

'2. As the liquidating part ' âr thus becomes a trustee for the pay-

ment of debts and distrib ' t ion; it is necessariy his duty to di .s-

pose of the eftects in the manner most advantageous to parties in

interest.
i1. Public sale is the method universally required by law. He who

sells at private sale must show that the rights of other persons

have not suiffered. To justify such a sale to himself, iL Shloll(l

appear net oniy that the iliterests of the ceslui que trusis have

not sulTered, but that special and urgent circumstances required
,iich a disposition of the preperty.

671'
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4i. The liquidating partner, Nixon, had no right to appropriate thi
assets of the tîrm to lis own use in order to pay his own dlaimi.
and as thcy still remain the property of thr, firm, hoe niust accouiil
for them.

SUPREME COURT 0F PENNSYLV'A.

WISTAR et ai. v. CITY 0F PHILADELPHIA to use, etc.

A contract for building a culvert on the lirbe of a street in the City

of Philadeiphia, wvhich is not yet opened, but concerning whicl

proceedings to assess damages for the opening thereof are pen-

ding in court, is illegal, as the corporation hias no0 power to cons.

triuct a culvert in a street until it lias been ]egally and îproperIy

opened.

SURNURE et al s APPEAIL.

1. A legacy Il o my son William, in trust for mv grandson, Lewis,

to ho paid to him between the ages of twenty-one and twentv-

tive vears, at the discretion of my son," and Ilin case of the,

dleath of my grandson before the age of twenty-five, then to lapse,"'

is payable at any time between the ages mentioned, at the dlis-

cretion of the trustee.

2. If a lapse occurred, the legacy would sink into the estate and

pass to the ordînary divisee. (ea aet)

SUPREME COURT 0F 1INITED-STATES.
TIIILCOCK v. WI¾SN et ux.

L. Where a plaintiff in error set up, inthé Court bclow. that hoe

was entitled to have a note held by him made by the defendant

in error paid in gold or silver coin under the constitution, upon

a proper construction of' various clauses of that instrument, and

the decisi .on of the Court below was against the right thus set

up, this Court lias appellate jurisdiction under the 25th section

of the judiciary act of 1789, or the second section of the amen-

datory judiciary act of 1867, to review the decision. The case

of Roseveit v. M&eyer (Pt Wallace, 512,) overruled.

2. Where a note is for dallars, payable by its ternis, in specie, the
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ýeruis Il in sp)eric" are inerely descriptive of the kind of dollars

in which the note is payable, thecre boingr more than one kind o

dollars current recognizu'l by law and itîcan th'at the designated

nuimber oM'dollars shall b,- paid in so nln y gold or silver dollars

of flic coin-mge of tic lUnited States;.

.3. The aet of february 25t1i: 1862, inl deelaring thiat the notes of'

the United-States shall be lawfull naoney and a legal tender for

ail debts, only applies to debts which are payable in money gene

rally, and îiot to obligations payable in comunbdities or oblige

tions of any other kind.,

4. Wlien a contract, for xuoney is, by itýs terma, made payable in

specie or in coin, judgmcnt miay be entered thereon l'or coined

dollars, Bronson v. Rhodes (7 Wallace, 229,) afflrmed.
(Legal, Gazette, 23 Février, 1872.)

StJPREME -COURT 0F PENSLLV'A.

DICKINNSON v. PETERS.

(For opinion of the Court below in thxe case of a siznilar ordi-

mince, see Kelly et al. v. Dickinson et ai., 1 Leg. Gaz Reports. 257.)

A resolution of~ councils of the City of Philadelphia, directed that

tlic departmcent of' highiways slîoula enter into a contract for pav-

ing certains streets, with a comipetent paver, to be sclected by a

nîajority of the property holders upon said streets. The Court

below issued a perernptory mandiimus ta eward thxe contract to

one Peters, who had been thius Seieeted.

1. The Court erred ini awardiug the mandamus, as it was decid

ing that Peters was a competent person, a question whieh de-

volved exclusively ou the highway department.

2. A selection by the owners did not estop them lroui afterwards

selecting another person before the oontract was eceutcd.
(Legal Gazette, 23 Février, 1872.)
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THE ORDERLY PARTS 0F FLEADING AT COMMON,
LAW, TOGETHER W1TII THE RULES WHICII
TEND) TO THE PRODUCTION 0F AN ISSUE,

A IMETRICAL COMIPOSITION BY DR S. D. SIBBET.

The dedarat ion on the plaintiff's part,
Is first in course, with this the pleadings start.
The next in order cornes defandant'@ pea ;
Should plaiftiff to the plea reply, 'twill bie
Ris replicat ion as you'll plainly sec.
Rejoindler follows, if defendant plead ,
The plaintiff's sur rejoinder thén may lead,
Rébutter still'detendant may insist:
Thc sio-bulter closes up the list.
No further pleas on cither side arc brought.
The ne pluis ultra lias been found not sought.
Just seven links make up this legal chain.
The last link reached, to seek for more werc vain.
The real issue must be someWherc found,
To which contending parties inay bie bound
This issue must bce one of' law.or fact.
It must lie singke this the- mies exact,
Also ertaiii and materïal too, -
For if upon a clear and fair review
The rcquisites are not ail clearly founid,
The issue reached will bie declared unsound.
These brief andi simple miles here introdueed-
WHi tend to show how issues are produced.
The first is this : that after plaintiff's plea,
Or déclaration it should rather lie;
The parties must at each successive stage
Demur or plead, and thus their battie wage
]3y way of traverse or they may instead
lit confession and avaidunce plead.

The substance of mule second seems to bel
That *heu a traverse is a party's plea,

(), .80
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Issiie ?nîist bc tendered then and Itwre';

Trhe rule's imperative aind plainly fair.

Lastly ; and ùqSue tcndered NvclI iust be

Accepted. The law perniits rio further plea.

Were this not so, the matter in dispute

Could not appear, and bootless thon thc suik

Juries would be a farce, and Courts a florm,

And pleading of its ouly province shoru.

1leading is based on logic, that is clear;

And ho the best Logician will appear

Who can for ail its many rMies supply

A reason, or, in other words, the why.

For earnest etudents there's a royal mail

To legal Ivre, which leads beVônd the "iCode,",

Stretching far on where a temple stands,

Whose towering hights the laws broad field conuuandsi

This stately temple reached in ages past,

Is firm, compact, and of proportions vast.

By slow degrees the massive structure grew;

Its workme&n wrought with vigor ever new;

Age follows age, and still the work goes on

Art, learning, genius, ail their stores werc drawn,

And yet this monument.to legal lore,

To LÂw and LAwyE&Resared evermore,

Stýod forth complete, 'tis now the scholar'spride,

The Iaw's delight: the Pleaders only guide,

But I digress, digression here mnust ena,

Or leave will not be granted to amend;

Nor yct be uided afler verdict given,

So thon right here, I'i ask to be forgiyen,

Or. plead to &Hl not strictiy le#ad matter
Ut.ileper iaWile non v t44tr.,

(Legcd Gazette, 23 FéRier,. 1872.)
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SUPREME COURT 0F PIENNSYLVA.>

COMM'TIT v. W. S. ALLEN et al.
1. There is f.o truc analogy bctween the State Legisiature and tlic

councils of a city. The councils owe their existence, their rules
of action, their privileges, aud their imaiunities, solely to the
law, and their ordinances have their binding force, not as laws
but as municipal regulations only'by virtue of the law whichi
infuses theni with vig~or.

2. The right of the Supreine Cou~rt We issue a writ of quo wVUrrTafto
to determine questions of usurpation and fôrfeiture of office in
a publie corporation cannot be questioned.

a. The defendants, members of coundils of the city of Philadelphia
having in violation of law, become sureties upon the officiai bond
of the city treasurer during their terni of office, forfeited their

,offices by the unlawful relation itsclf, and flot by the conviction
for the misdemeanor.

41. Granting that ceuncil,« have 'power te judge and determine the
qualifications of their members, it docs not follow that the authe-
rity of the court is taken away to inquire inte a forfeiture.

5. When actual forfeiture takes place by the union of the relations
of surety and councilmaýn,- if *the ôÔuiicî19l'i fâBi inquire into
what they niay consider the continuing 1 disqualifieation, the court
bas power to inquire into the violation of the law and oust the
sitting member.

ri. For opinion of tbe court bclow, seS 1 Leg. Gaz. Rep. 408.
(Legqal Gazette, 16 february 1872.)

TJNITED STATES CIRCUIT COURT.
EA&OTERN DISTRICT OF PENN ' A.

qIEORGE TIIOMPSON AND THE PENNSYLVANIA 8,ALT MA.
NUFACTURING CO. v. JAMES 'B. YEWETT.

à. m aent for "caustie aikali, cncased or enveloped in a tight
metalllc integu,3ent or inetallie casing" having been declared
valid, the sale of a substance containing caustie alkali with oul or

68'ýý
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rosîn nwhnclydistributcd through, but not in eheuxial

union with it. and encloscd in a metallic intcgument, ~a n

2. An averinent -in the bill that several re-iss,ýue patents werc

grantcd to the patcntcc in part- imnports also an averinent that

the invention consisted of "ldistinct and separate parts," and is

S/cesustained by the exhibition of the said patents alonc.

3. The discontinuance of proceedings against a respondent for an

infringement, does not estop the coraplainint from bringiug a

,secon'd suit ; therc was adj4udication of any sort, apon t1jc

4. The icre discontinuance of a suit and forbeara.nce to sue any

of the parties thereto for the period of a year or more thereafter,

are not to be construed into an acquiescenee in the infringexuent

complaileaof.

.5, The affidavit annexed to the bill; that the patentec was tile

origiÎnal and first inventor o f the thin, patented, ean ho made

by flic assigue of'the patent as Werl as by the patentee himself.

(Legal >aizette, 16 fe?.oriory 1872.)

SUPREME COURT 0F PENNSYLVA.

BRISBENS A.YPoAi,.

befid& "until éhe reoeivws lier sb.rm4i:the, procee4a ofiWae"?

of a tract of coal land, and _wle» tii reoeîved guy.part of, ler

share from said tract, then âu4;ý~upal suma to -be reduçed Pmo

tanto. U pon a question of the ,jontruction of the will, the court

hdld:

1. The expression Ilproceeds of sale ", were n9t, w o extended to,

inolude a l-ase of the tract of land. Followin the general rule;

the technical wérds in the will shoul 'd be construed according to,

their teclinical nxeanipg, especially so where the testator waa

lawyer.

2. The tract beitg a part of the residuary estate of the, testator,

under a clause blending real and personal etate together, the
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annuity in qucýtion, wvas by implicatio'n a chargéè upon it, and.
wzis thcrcfore properly paid out of the rents of that property.

(Legal GJazette, 16 jébrz'ary 1872.)

SUPREME COURT UNITED STATES.
HANNIBAL IRAILROAD v. SWIFT.

1. The obligations and liabilities of a common carrier arc inot
dependeu t upon contract, though they inay be xnodified and
limited by contract-; they are imposed by the law, froin the
public nature of lis ernployment.

2. If a common carrier of passengers and of goods and inerchan-
dise, have reasonable ground for refusing , to reccive and carry
persons applying for passage, and their baggage and other pro-
perty, he is bound to, iasist at the time upon such grounds if
desirous of avoiding responsibility. If flot thus insisting he
receives the passengers and their baggage and other property,
his liability is the saine as thongh no ground for refusai existed.

3. The liability of a common carrier of goods and mcrchandisc
attaches whcn the property passe, wîth his assent, into hie pos-
session, and is not affeted by thé oaniige in-whhh it is trans-
ported, or the fact thit thé carnage à, loaded by the owner.
The common carrier is an insurer of the property carried, and
upon lim the duty rests to sec that the packing and couvey-
ance are such as to secure its safety.

4. Lt is not a ground for limitting, the reepnsibi1ity of a common
carrier, where no intelfereinoe is atempted with his control of
thc property carried, that the owner of the property accôhnm-
nies it and keeps watch for its safety.

5. Where a railroad coinpany reccives for transportationi cars
which accompany its passenger trains, propcrty of a passe nger
other than lis.baggage, in relation to whéch. né fraud or conceal-
ment is practiccd or attempted upoa its, cnployees, it assumes
with reference to the property thé Iiability of 'a conimo n carrier
-,f merchandise.
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1.Surgical instruluents, in the case of a surgein iu. the ariny trit-
velling with troops, constitute part of his baggage.

(Legqal Gazette, 9februwry 1872.)

SUPREME COURT 0F PENNSYLV'A.
JOHNSTON v. THE PHILADA. & WEST CHESTER R-R. Co..
A passenger from Baltimpre to West Chester, possessing athroughi

ticket, good over both roads, attempted at the junction to pass
from the Baltimore car and enter the West Chester car, but

being encumbered with bundies, and the West Chester train
moving on without stopping a reasonable time te make a transfer
of the passengers, he missed his footing, fell te the track; and
had his right arm. crushed, by the wheels of the car. Hie brought
suit against the railroad company for dam"ge, and failed to,

recover. Ilpon a writ of error, the court hedd:
'1 Tnder the arrangement 1between the railroad eoinpanieg for
through tickets, it was their dnty te give a reasonable time for
the traûxsfer of passengers and their baggage.

2. The wrong of the company in not allowing a reasonable time

for sucli transfer, together with its influence upon the nîind and

set of the passenger, should be considered in discussing the
,quoStion of negllgenoe.

3. Thejüdgèà beow! ahmIud -have 1£t it'te -the jury to say, under
al 'the oircnumuo in eidëüne whetber the. dangetr of'boar-
ding the train'when l mln Wiâ, *sto itpplIrent, M td have mnade
it the duty of the plaintiff to deAlst fr9ln the attempt. lie

shôuld have left the question of- negligence on the part of the
plaintiff te be deterinined by the jury upon the circumstanoe8.

4. Judgment reversed, an4l a _ eim f~Ii" çle rom, awtded.
(LeVal Gazette, 9february 1872.)

Di CKENS. CASE.

1. An attempt to, make an oppsn attor4w drunk te obtain
an advantage of> hirp in, the trial of a -cause, is.good grouud for
etriking an attorney froni the roll.
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.The duties, respousibilities and depor,etiet of' ;,ttori1eýys tx'wf

Àdcred ini this case.

*3. Austin's Case, 5 ltawlc, 191.,eu:re oni.
NXovemnber 2lst, 187-0. BeforeTIOPN, .J. u:>

AONEW, SII,rswooD and WIJLLIAMS, JJ.
Certiorari to the Court of Com mon Pleas of Al1eghenuy countv:

No. 202, to october and November term. 1870.
(Legal Gaze/te (9february 1872.)

ýSIIPREiMýE COURT 0F PENNSYLVANJA.

BIRDSALL VS. THE COMMINoNWE.,LTHT.
1. Two or more offences «of the saine naturqmay be contaiincd ini

different couats of the same indictaient.

.. Where an indictment contains two counits, thc first, charging a
brcaking and eutering a dwefling or storehouse with intent to
stea!, and the second simple lareeny, and where the offen es wcre
çommnitted at one and the same time, upon a general! verdict of
guilty -there should be. g sentence ouiy for one offence.

,3. Tojustify tbe aw;i eerigentence upon bptbi eounts
of sucli au indictment, the fact that the breaking and enteriug,
and larceny were coQmmittod -at one and thle saine time, rniust
~Ppear Of record, and unless tlîis fact appear of record, the sen-

tence will be presumed to have )een according to the law that
was applicable te.t.he facto proved.

(Pit4burg Legal, Journal 21 Fé'tvrier 1872.)

JURISPRUDENCE FRANÇAISE

PARIS, 2a FÉlVRIERI 1872.
PROPRIÉTÉ. LITTÉRAIRE. -Le (3'cnducteur d'omnibus et le coche',

d'onn&us -DEMANDE EE DOMMAGES-INTÉRÊ~TS POUR CONTRE-
irAÇON DE' CHANSON. - M. IBethlot, éditeur de musique, e,,
propriétaire'd'une chanson avec "parlé"' ayant pour titre: le Cors-
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ducteur d'omnibus, paroles de M. Alfred Iscl Wall, musique de

M. Ch. Pourny.

Cette chanson a fait les délices des dilettanti de l'Eldorado, de

l'Alcazar et des principaux cafés-concerts de Paris.

Les grands succés. créent toijours des envieux ; bientôt parut

une autre chanson intitulée le Ccoher d'omnibus, éditée par un

autre éditeur de musique, M. Tralin.

La vogue de cette seconde chanson ne pa-raît pas avoir été

moindre que celle de la première, et le Conducteur d'oinibus et le

cocher d'omnibus, si bien fait cependant pour marcher ensemble, né

tardèrent pas à se jalouser l'un l'autre.

M. Bathlot prétendit que les vers de la chanson publiée pàr M.

Tralin étaient identiques, comme facture, comme rythme et comme

nombre, à ceux du Conducteur d'omnibus ; que, le refrain était fait

avec les mêmes rimes et reproduisait. plusieurs vers textuellement;

que le titre ptésentait une similitude de nature a tromper les ache.

teurs; qu'enfin cette chanson était indiquée comme devant être

chantée sur l'air du Conducteur d'omnibus.

M. Bathlot vit dans tous ces faits une contrefaçon de sa chanson

et une concurrence déloyale, préjudiciable à ses intérêts et il a

assigné en conséquence M. Tralin pour qu'il fnt fait léfense de

publier et de vendre li chÂnson, le Cocher . d'omnibus, et le faire

condamier à lui 'payei," tred d esintests, une sonme

de 500 -fr.
Le Tribunal, après avoir entendu Me ,lenri Cellies, avocat de

M. Bathlot, et M4e Augustin Roger, avocat de M. Tralin, a, sur

les conclusions de M. l'avocat de la République d'Herbelot,

.,repoussé la demande de M. Bathlot, par un jugement ainsi conçu:

c Le Tribunal,
" Attendu que de la lecture et de la comparaison des deux chan-

sons le Conducteur d'omnibus et le Cocher d'omnibus;, résulte la

preuve que la seconde n'est, comme l'indique au reste l'une de ses

éditions, qu'une sorte de réponse à la première, ce qui explique

pourquoi l'auteur a reproduit presque servilement dans son refrain

les quatre premiers vers de la chanson éditée par Bathlot;
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Mais que dans cette imitation non plus que dans l'adoption du
imême rythme et du même air on ne saurait voir ni contrefaçon ni
concurrence déloyale ;

" Attendu qu'en éditant le Cocher d'omnibus, dédié d'ailleurs
au chanteur qui avait le premier vulgarisé le Conducteur d'onibus
Tralin, loin de nuire à la vente de cette dernière chanson, n'a fait
que donner le désir de la connaître aux amateurs de ce genre de
littérature et n'a dû dès lors causer aucun préjudice à Bathlot;

"Par ces motifs,
"Déclare Batlilot mal fondé dans sa demande, l'en déboute et

le.condamne aux dépens."
(Le Droit, 24 Février 1872.)

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.)

Présidence de M. de Raynal.

Audience du 26février 1872.

Livraison d'un corps certain.- Débiteur.- &mmation.
Aux termes de.l'art. 1264 du Code civil, le débiteur d'un corps

certain, qui est en mesure de livrer la chose promise, doit faire
au créancier soumation de la faire enlever ; faute de quoi, il ne
peut prétendre ni à un droit zn.aga&inage, ni à une indemnité
pour déchet. Tout au contraire, le créancier est fondé à récla-
mer en argent la valeur de la chose promise. (1)

Art. 1264 du Code Napoléon: Si la chose due est un corps certain
qui doit être livré au lieu où il se trouve, le débiteur doit faire son-
mation au créancier de l'enlever, par acte notifié ' sa personne, ou à
son domicile, ou au domicile élu pour l'exécution de la convention.
Cette sommation faite, si le créancier n'enlève pas la chose, et que
le débiteur ait besoin du lieu dans lequel elle est placée, celui-ci
pourra obtenir de la justice la permission de la mnettre en dépot dans
quelqu'autre lieu.-C.1247, 1609.

Art. 1165 du Code Civil Bas-Canadien: Si le corps certain et déter-
miné est livrable au lieu où il se trouve, le débiteur doit, par ses
offres, requérir le créancier de venir l'y prepdre.

Si la chose n'est pas livrable ainsi, et est de sa nature difficile à
transporter, le débiteur doit, par ses offres, indiquer le lieu où elle se
trouv, et le jour et l'heure auxquels il sera prét à la livrer au -lieu où
le paiement doit en être fait:

si le créancier, dans le premier cas, n'enlève pas la chose, et dans
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I.ejet, u rapport de M. le conseiller d'Omo,. et conflhrmémaent
-aux conclusi@n de X~ l'avocat général Reverchon, du pervoi
tforflé par M. d'Erneville contre un arrêt de la L'our dix 8én6ga,
xrendu au profit dé M. Devês.

Plaidant, Me Bosyjel, avocat.
(Le Droit 26 et 27 février 1872.)

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEiNE (ire chambre.)

Présidence de M. Delauge.
Audienc du 16 Jaxw*er 1872.

Étrangère néc en Fmnoe.- Mariage -am un françai.- Acquai..ý

tion de la qualité de français.- Rétoaeivé.- Possesion <(ét
denfant ldgiime.-Statuiperannd.

La femme étrangère mineure, quii, née sur le sol français d'un
étranger, devient française par son mariage avec un français, est
,dans la mêne situation que l'étranger qui, née en France, reven-
.dique, à l'époque des smajorité, le bénéfice de la qualité de frap
-gais ; elle acquiert, en conséquence, cette qualité avec effeet, rétro-.
actif au jour de sa naissance.

(Le Droit 28 Janvier 1872.)

(JOUR DE cAse-&TIO.N (chaibre des ireqapmes:
Pràamne de M. de Raynal.

Audimoe~s Oféioe 1872.
Teaameu authentiýue, -D;,Àk.

il 'est pas nécessaire que le notafre écrive» isxtùehlimen les
phrahef à les m6tu piônoncés niLle tedtatm- ; il suffit qtt'i
îeýrodîüëë eÏàcdaxnWt ia pSù*6e et 41tl'i soit i"ht4e kn filty
que les ýnoms des l,égataires.et le labt*nt du log; olit blet IM

le. eccnd o s einifi pa sa yglonté <(e la recevoir, le. débituir
pet, â-11 Idj~ Î froos la 1'itfre ed sùrëté dans tait Èùtre fréu, Àâu

risque Ldu créàcier.
Rousseau de Lacombe. vo. Offres,. 1PýoUib , 577. 2j 's

-Com, pp. à 509. 2.Story on. Contracts, No. IUa. 1 r~I
Evùkncè, Mi~ 2. 4 MriÏdé,, Nos. 742, 743. C. N. 1264.
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Rejet, au rapport de M. le conseiller Dumon, conformément aux.
conclusions de M. l'avocat général Connelly, d'un pourvoi formé.
par les héritiers Drilhon contre un arrêt de la Cour de Bordeaux,
du 22 juin 1871, rendu au profit du sieur Bouruet-Laconteur.

Plaidant, Me Stanislas Brugnon, avocat.
(Le Droit 22/fi'rier 1872.

TRIBUNAL CIVIL DE VESOUL.

Présidence de M. Duchaussoy.

Audience du 17 Janvier, 1872.

(Correspondance particulière du Draoit, journal des tribunaux.)

Incendie.- Guerre.- Contrat d'Assurance.

La clause d'un contrat d'assurance portant que "la compagnie ne
répond pas des incendies occasionnés par guerre, invasion, émeute,
force militaire quelconque, volcans et tremblements de terre," ne
doit s'appliquer qu'à un incendie ayant pour cause directe et effi-
ciente un fait volontaire commis dans le but d'accomplir des opé-
rations stratégiques dans un conflit entre les belligérants ou par
représailles.

(Le Droit, 28 Janvier 1872.)

COUR DE CASSATION (chambre civile.)

Presidence de M. Devienne, premier président.

Audience du 21 février 1812.

Femme commune.- Dette conjointe.-- Solidarité.-.Moyen nouveau.

La femme renonçante ne peut être poursuivie et condamnée soli-

dairement pour une dette de la communauté qu'elle a cQatractée

conjointement avec son uiari.
Cassation d'un arrêt rendu par la Cour de Paris, le 27 janvier

1868, pourvoi des époux Bertot contre MM. Rosetti et Nouvel.

M. Gastambide, conseiller, rapporteur ; M. Charrins, avocat

général, concl. contr.; plaidants, Me Bozérian pour les demandeurs,,
et Me Mazeau pour les défendeurs.

(Le Droit.22 février 1872.)



JURISPRUJDENOB JULNÇAISE

CJOUR D'APPE'L DRK BESANÇON '(2éechaii).t

Audîende du 2'f.6rier. 1872i*

Correspondance du Proitjournal dca tribunaux.

Assurance contre 1'incendie- Sinire oceaioskn par la guedrre &W

par l'irnvasion.- -Incendie cause ,par. limprudeiic das -pehsai

logs dans les bâtmnts assuré.- Assurenr non respmnsaU.,.,

La clause: d'une police d'assurance,- portant que- ",la compagoie ne.:
répond pas des incendies, occaiôùeés -par..guorre,.iuvasion,,.force
mniiaire'quelconque," ' 'exclit pas seqlement de -la responsabi-
lité -de'la compagnie les incendies -qui ont leur cause directe. et
immédiate- dans, une hMe entielea belligéra]Qta.ouý danis--quelque
acte isolé, mais volontaire d'hostilité; elle en excepte ausi ceux
,Provenant des simples négligeuom ou iiupriudeaes commime pal:
l'ennemi danm les bâtimenta.maur&s qu'il a ,envahie et, eccups.

Spéciuledmont, il y a lieu de considrer, comme provenant n6matÈâ-
rebàent-de l'imprudence cût de la.tnégligelice delenm,-t
partant, comme en dehors de la responsabilité de l'aM**xur, l'ln.;-
cendie survenu dans un imoiiln ocupé. par; les -sol"at e-allàds
et abandonné par le propriétaire ou 'Ëes repré-sentatst, pendant
que les. soldats allemýiaUds en étient, les maitres, alors §urtout,
que le propriétaire lui-même 'dé clare qu'ilne pept être que- le

Les qu.stiopkwu4S, ýpeut £].n -r.94mgS a ý la .,lause prqýç%tée
de. la; «pcliceý doivent f,~umeuupr ~rge bous
maýs par une appréciation spéciale du fait et ,de ses o~sacs
Ici, l'incendie étant survenu pendant l'invasiontàcue

l'invasion, ayant ou lieu par. le fait de.ý l'envahiffeur, ,et .ayag,
avec l'invasion une corrélation assez étroite pour que 'upý puýims
être, cpeidré eoflme-,,la con4équeSde l'aure, 'suero

'f ÏGO
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COUR DE CASSATION (chambre dès requêites.)
Présidènee de M. de Raynal.

Mudi6ince du 22 janvier 1872.
Acquust" n imeubl successoral.- Défaut de ratification de la

Liquian et de la, vente.- Refus de paiement- l¾.cription.

L'acheteur d'un immeuble successoral peut se refuser au paiement
de son prix. tant que tous les héritier, mêmne ceux placés dans
un asile d'aliénés, n'ont pas ratifié les opérations de la liqiid
tien et de la vente. Il ne suffit pas d'alléguer qu'il est à l'abi de
tout:recours comme xyant preicrit -par dix ans l'inâmeublè qu'il
aâ acquis.

Le jugement qui -statue en ce sens parz rapport au capital, doit
êtfre 1considéré comme ayant suffisamment statué sur les -intérêts~.
Reý en ce sens, du. pourvoi 'formé par. le sieur Dard donitre

deux jugements du tribunal de Saint-ltienne, dms l février 1865
et 19 juillet 1867'.

M. I>éÉallier, conséile rapporteur,; M. (Jonnelly, avcat Zéné-
rai, èonol. coul.; 'pladant, Me Gonse, avocat

Lorsque plusieurs cohéritiers, ý.àtônnés enù Walnient de dettes per-
s&ùieiles distinctes, ont excipé de la iprsrpi, le :serýieiüt
dIfl:par l',ia dë ué*cé~o~~n t tt&é ýp ùrléi1»i,

~ie't<~re ~Ô~~ '~èè V~ira~e ~~.-tisdé toùs- la

*fflafrle.

clusions Wc&ifbtibes de 'M. ivot'g6hérlt Obfléy, -du olùib~i
formïr lmýb iïolBbvyêr 'Contre un jugement rendu par le
Tribunal de Saintes, le 6 novembre 1869, au profit de M. Mares-
ehal.

Plaidant, Me Mazeau, avocat.
(Le Droit ler /Û,ier 1872.)

692



JURISPRUDENCE FRANÇAISE69

COUR DE CASSATION (chai»bre civile.)

Présdence de M. Laborie.

Audience das 23 et 24 janviWr 1872.

D1é;9aion pafaite.- Absenc de dette dud)égu vWaà-vis du ffl-

guant.- Oligation via-à via du &frgatM.- Aetd c4.e

En matière de délégation parfaite, le fit quaý Je Méieg esri
pau réellement débiteur du déléguant n'a pas pour résultat de le

libérer vis-à-vis du délégataire.

Spécialement lorsque li retraite d'un .bailleur de fonds intéressé

dans une charge 4'agent de change a été déclarée illégale, par le

miotif que -cette refraite avait lieu à lwudsaitres ssociés, et

l9rpqiqe, par suite, l'obligation cotjractée ýpar le tituilaire de la

charge de rembourser à cet ancien associé sa part de comman-

d4s a ét4 annulée, cette circonstance, n'empêche, pa que quand

le titulaire, au lieu de rembourser à cet .associé l'întépalit4 de

cette commandite, s'est nbligé à eni rembourser une portion à un

croupier de cet associé, lequel par suite a déchargé de son 'côté

ce dernier de l'obligation de lui restituer sa mise de fonds,
pette oblfatioa ho,ýuee-tre reconnue valable.et ne soit sanc-

tndpar~j~1~

Cassation, sur le pourvoi de M. M6é7r d'un arrêt de la Cour de

Pada, du aýiril 1868,2 ràndu au pirit àe ê~ Giraud quidateur
de la charge d'agent de change 'diiserPr r M. Meifl

conseiller rapporteur; M. dharrins avoca:t nriIcoc.cf;
plaidants, Mes. J. Bozérian ét Sabatier,« avocats.

Audiene du 24janvier.1872.

Répéttion de tin<lu.- $uppteaion de titre.- ADroit duÙ créancier.

L'srt. 137 7 du Code Cive 'en vertu duquel le droit de répétitin

de l'indû cesse dans le cas où le créancier a supprimé son titre

pr suite du paiement, étant placé sous la rubrique des quasi-
c&ntrats, est inapplioableau cas où le titre a été supprimé, en,
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vertu d'unb convention entre le créancier, le dé',biteur et un tiers
délégué pour le pa.ffment de -la dette. (1)
Cassation, après d 'élibdré dans la chambre du conseil, sur le

Pourvoi de M. Gîraud, liquidat ,eur judiciaire de la charge d'agent
de change de M. Porcher, d'un 'arrêt de la Cour'de Parié, du MÙ
mai 1870, rendu"au profit de M. Méry.

M. Merville, conseiller rapporteur y; M. Chairrias, avocat'général
coudl. contr. !plaidants, Me 8abatier, pour le liquidateur" Me
Bozérian, poùt M. Méry avocats.>

(Le Droïk lerf6vrwr 1872.)

TPRIBUNAL- CIVIL 'DE ROUEN' (Ire lehambve.)

Aidienoe du z4janvier, 1872.
{doresondneeparticulière du Droit, journal des Tribunau.)

Assuanceoene ricende.-h~4&,~ evd d pa'eri8 soldats prus-
âiaS.-Sinstr.-.Assreu nn respom*ble.

La clatuse d'une polieé, d'asurance- portant que lal compagnie ne
répond pas des'iuend-ies occanionnés par guerre, invasioù, force
iitchir.quelconque,"' n'exclut pas seulement de, la responsabi-

lité de ls& eompsguïe, lep a~ce ýninié pame#fs~té-
e4els, de ,gaorre o ie4imeAt allumés a 'nei;el
excepte aussi les. incendies provenant des imprudences ou négli-
gences commises par l'ennemi dans les bâtiments assurés qu'il a
envahis et occupés.

ta com pani fai sus4mntl ru 'sa chirge' que l'Ïicèen-
dý'rit,;i9 précisément un uere.; 'a

moins nécessairement dýun fait d'inàvasion et de' force militaire

(1) Art. 1377 du Code, Napoléon-: L'9,r. Wupp pprsonne,, mit par
erreur, se croyait débitrice, a acquité une dette, ele ý e rot de
répétition contre Wlienier.o .Néânmoins ce, -droit cesse dans le cas
où le créancier a supprimé son titre par suite du paiement, . sauf. le
recours'de celui qui--a pa é contre le vérita'ble deb1tèur.

1.Art. -1048 du Code -Civil:Bas-Canadien;,-CÇiui qui paie -unedette
s'en croyant erronément le débiteur, a droit de, répétition contre le
créancier.'

Néanmoins, çe, hlrpit cesM. loçsque L titre. a été deý bonnc foi, ané-
ntouest devenu *sans.efTeý par suiiledu'paie*nent; 'sauft le reèours-
r 4e tlni : aàyý Wvcôift' tê* ititàble éhîteut'.
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*4ont elle ne répond pas, lorsqu'elle établit que trois soldats enne-

ùmis, se détachant du corps auquel ils appartenaient, se sont.

introduits, les armes 1 la main, cei menaçant et violentant -lés

personnes, dans un château qu'ils ont pillé et saccaé sans aucun

prétexte, après s'y être enivrés, et dans lequel, en le quittant,
ils ont laissé après eux l'incendie.

Et il n'y a pas à distinguer si l'incendie est le résultat de leur

négligonce ou de leur volonté ; il suffit qu'il s-it évidemmenti de

leur fait.
(Le Droit 1erfévrieip.l872.)

TRIBUNAL DE COMMERC9 DIK LA SEINEý

Présidence dé M. Mox'eau.

.liudinnce du .49 novembre 1871.

kateeurs à la halle aux poissons.- Som nWs 8aisiS par la, Commune.

responsabilité.

le facteur l a Halle aux poissons, qui ne remet pas à son client

le produit de la vente aussitôt qu'elle est consommée, demeure
responsable de ce produit, même quand il lui est enlevé par force

majeure.
Le Droit 1cr Février 1872.

DÉCJISIONS.DES TRIBUNAUX.,

COUR SUPERJEURE (en révision.)

MONTRÉAL, 30 JANVIER,- 1872..

Coram BERTRELOL, J. M)ACKAY, J., BEAUDRY, J;
No. 1312.

BRU NELLE ET viit vs, BUCKLEY.

ýJCGÉIo Que, »dans une action en répétition candictio indebili, pet uneý
fenime.séparép, de biens, par suitede la nullité dé son cautionne_
ment, les intérêts ne doivent pas lui être accordés, lorsque le

débiteur des deniers réclamés n'est pas de mauvaise, foi.

ýo Que la demanderesse devait connaitré la loi aussi bie'n que

6 95
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3o Que les intérêts ne seront accordér que du jour de l'assignation.
La demanderesse, épouse séparée de biens contractuellemen, de

Hilaire Mathieu, son époux, réclamait du défendeur, par action
en répétition de deniers, condictio in d"bti la somme de $800.00
en capital, payée au défendeur, le 5 septembre, 1859, et $512.00
pour intérêts de cette somme payés indûment, en tout $1312.00,

L'action fut portée devant la Cour Superieure, à Moutréal, en
1871. Voici les faits de la cause. Le 6 avril, 1857, Hilaire Ma-
thieu consent tue obligation devant Mtre Taché, N. P., en faveur
du défendeur pour £620, argent prêté.

Par le même acte, il transporte au défendeur £400 due à sa
femme, par Michel Girard et Joseph Dansereau, et hypotèque deux
terres propres à sa femme qui, autorisée de son mari, intervient à
l'acte, et renonce à l'hypothèque qu'elle avait pour son douaire et
autres droits matrimoniaux, sur ces deux terres, y est-il dit dans
cet acte; car ces terres étaient ses propriétés.

Le 8 avril 1857, le défendeur et le dit H. Mathieu résilient ce
transport et acquittent l'obligation, et par un acte séparé, passé le
même jour, Mathieu consent une autre obligation, pour £620, avec
hypothèque sur une autre terre située à St. Simon, qu'il avait
acquise le 6 avril, 1857 des deniers qu'il avait empruntés du défen-
deur. La demanderesse intervint à cette seconde obligation, elle se
porta caution de son mari, et hypothèqua ses deuA terres.

Le 5 septembre, 1859, la demanderesse autorisée de son mari,
transporta au défendeur £200, balance de £400 due par Girard et
Dansereau.

Le même jour, 5 Septembre, 1859, le défendeur donne main
levée de son hypothèque, sur la terre située à St. Simon, ainsi que
l'hypothèque que la demanderesse lui avait donnée sur mes deux
terres, par la seconde obligation du 8 avril 1857.

Le 18 janvier, 1862, le défendeur a reçu de Giiard les £200, à
lui transporté par la demanderesse, par l'acte du 5 septembre,
1859.

Le 16 janvier, 1867, Mathieu fit cession de biens, et, le 2
février, il a obtenu sa décharge.
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Par son action, la demanderesse allègue que son cautionnement,
dans l'obligation du 8 avril, 1857, est nul, ainsi que le transport
du 5 septembre, 1859, fait par erreur, pour payer, ce cautionne-
ment, et ele réelamait du défendeur les £200 qu'il avait reçus de
Girard, plus $512 pour interêts depuis le 5 septembre, 1857, jus-
qu'au 6 mai 1870, fesant en tout $1312, avec intérêt sur $800, du
5 mai, 1870, et sur la balance, du jour de l'assignation.

Le défendeur a contest4 cette action ; 10 par la prescription
décennale, 20 par une exception fondée sur les susdits actes qu'il
prétendait être valables, et par une défense au fond en fait.

Le 31 Octobre, 1871, la Cour Supérieure à Montréal (Mondelet,
J.) a condamné le. défendeur à rembourser à la demnnderesse la
somme de $1312, avec intérêt sur $800, du 5 mai, 1870, et sur la
balance, du 20 pnai, 1870, jour de l'assignation, et les dépens.

Ce jugement est motivé comme suit:
La Cour, considérant que la demanderesse a prouvé les alléga-

tions essentielles de sa déclaration, et nommément, qu'elle est bien
fondée à répéter du défendeur la somme de $1312.00, avec il4térêt
sur $800, du 5 mai, 187Ô, et sur la balance à compter de l'assi-
gnation, et les dépens, et ce, pour les causes et raisons énoncées en
sa dite déclaration.

Considérant que le droit qu'à la demanderesse de répéter du
défendeur, lee susdites sommes d'argent est fondé sur ce que le
cautionnement quà'elle a contrcté envers le défendeur, pour le paie-
ment à ce dernier, des somm"es d'argent qu'il devait au défendtur,
est, à l'égard de la dite demanderesse, nul et de nul efet, attendu
qu'elle s'est ainsi obligée, comme allégué en sa déclaration, pour
une dette, personnelle au défendeur, et ce, par erreur et sans cause,
ne profitant en aucune manière à elle dite demanderesse.

Considérant de plus que la demanderesse èst bien fondée à
demander que l'obligation du 8 avril, 1857, reçue àSt. Hyacinthe,
devant Mtre Taché, notaire et confrére, en partie relatée en la dite
déclaration, soit déclarée nulle et de nul efet, quant à elle ; et à
e que l'acte de anmpor t , par elle comenti en faveur du défendeur

par sete reu devant .Mte 8t. Germain, noteire et collègue, le 5
septembre, 1859, aussi relaté en partie en la dite déclaration, soit
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déclaré avoir été consenti- par erreur, gano' cause ni considération,
soit de même déclaré nul-et de. nul effet; et -à ce que le défendeur
soit condamné à lui payer les dites sommes d'argent sus-men-
tionnées; Cette cour, attendu que les défenses et exe ptions plaidées
par le défendeur sont mal fbnrlées, les défiute et déclare nulles et
de nul effet, à- l'égard de la.. demanderese, ainsi que les dits actes
d'obligation du 8 avril, 1 8 59,et condamne le défendeur à payer à la
demanderesse la di 'te somme de $1312.00, avec intérêit, sur celle de
*800.00, du 5 mai, 1870, elt sur la balance, à compter du jour de
l'assignation, savoir, du 20 Mai 1870, et les dépens.

Cette décision fût portec èiï révision, par le défendeur, qui pré-
tendait, que la demft'nderesMé n'avait pas cautionné uie dette pure-
'iuent personnelle àz SOI mai'i, par erreur et sanA. cause,' que Viyant
payé voloâ~taIreimnt, elle-ne pouvait pas'ený exiger' le 'temboursd-
ment; qu'elle n'était pas fohd8éc à rélmrdsiié~~vatla
%imande et les i ntérfits des intérêts. 

-

Le défendeur citait. iBréard-de-Neuville...paudëctes 'de Pothier
-Tme 6 p. 247, 1 alnéa'; note 'S, p, 249, 4 al, alp. 233 >

note 2, p.- 2t35, 5-a1.' p. 257.
La demanderesse prétendait que la prohibition dc l'artice P361

de notre Code est d'ordre,-public. 4 L. C. J. p. 61. 6- Sarçoidé
'art. 1340, P.7 !R

Elle citait les articles'1047 et 1048 du' Code Civil.
-Les parties Uyant été entendues *sur le mérite, en révision,,. lege ntde a.cour de premièr'e instance u

jugemnt del u odifié qu.ant,à l'adju-
dic4tion des intérêts. -

PER, CuRiAm.-TiB points ýraised here -are; whether a wife sepa-
rated as te proemrty bas, a ejght te- recover back oeoneys. whiebk @bc
hadpaid te a creditor of -ler iuband,; under, a tdecdin*hieh she
had prgcýicay'mgdehernelf ligble for. berý Iin.obamd.;: andI, if: Ab
fromwbiat-timgedoea intere-St run? There;i#, n», dô#bt, about the
ohuligatM beiegicontrary- t»lavW;- - Oliapter--37, section,,55f of the

4Jo. Sa.. LXdéclares such obligations; "absolutely-mull."1j If
lhe.moeiey had!been paid voluntarily, ihe eùld not have-reffivered,
bat here ehe was under contrainte frotn the precôdent obl igationt
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Iuterest, however, sh~ould only run« frein the demand:, as the ýtrau-

saotion on.Buckley's part was not sc>çý contrary te publie morgals

t» incurieuch apenalty. The judgigut below gave interestL from

the day of payment. In that respect it is reformed and, other-
wise confirrned.

The Court here ,sittind as Court of rèview,.conideine

that there is ne éerrer in the saidt judgnenl deehtring, ntult, as

regard the female plaintif, s4éyr4 & biens from her husband, and

se admitted te, hava been~ tbç->blig4i ýof, 8th april, 1859, and

in coadexnning defendan :, freu.~iofl8 sot -forth in said jud-

guient, te rçpay,t female plaiptiff the £2O100 an& interest. thereon

received, by defeýndant, frein Girard %n ' r about thÈe Sth january,ý
1862, under the transpQrt tedf , feaant of tle, 5th septexaber, 1859,
deth, confirin said judgmeat, in, those respects; but considering that
the defendant eught net to havebesan cè'ndepine te, pa neest
1Q'suid- £200 and intere0t,; ýpaid' by Girgrd, >but freux day of ser-
,vce, of proeeésin, this;auSe, ,doth,- reising uaid judgxnent, alter it,
in this last respect, and, upon the whole, considering tbat the-
defendant &aid not- take from Girard !but *vhaï ýwaa »due to fhim,
the defendant, tiough! not fro i the femnale p'laintifi aecerding te

law. ConsiderhMg that the fein plaintiff knew, or had reason

tD know the 1mw, sei asdi he defendant, a'ud'made; the

<iztý obligation , yhot to -the- àfeda*t, 'Witoutý A 1eg1*u i.

Cotîsiderinig that -the. defen"at -i, in: the ientnoeô-hi
case, net in bad faith, se that he ought te be condentied& to!pay
Intereat, èxeept freux mi-vice oa,1pnhêb dene
ta repày; the iemalé Plainiiff, - t04M or îâe cpital>; <dbth on-

~8enadfeidato tep&'t6fènalè 'p1aititi P1 fpe th;e :uà
1n~nioud t p1inti'~ eelratÔw, hi'o'frsWpprc+ed-by this

process of this cause, te writ, freux the- qAth may, 1870, tili perfect
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payment, and with costs in said Superior Court, against defendant
in favor of said female plaintif, and with coots of this <Jourt of
Revision. against the said female plaintiff, in flivor of nid defen-
dant, plaintif in revision.

J ugement modifié.
Duhameld & Rainile avocats de la demanderesse.
Dorioa, Dorion et GSoffrion, avocats du défendeur.

COUR SUPÉ~RIEURE (En Révision.)
MONTRÉAL) 29 DÉCE&MBREc, 1871.

(Çoram BERTHELOT, J., MACKAY, J., BEAuDRYI J.
$o. 4K6

BOURQUE vs, FARWELL et ai.
JuG :, Io Que le propriétaire riverain n 'a pas le droit d'obstruer le

passage, sur une 'rivière flottable.
2o Qu'une rivière flottable,' seulement à certaines saisons de l'an-

née, est asýjettie aux lois générales, concernant les rivières, flot-
tables. (1)

Dans sa demande, le demandeur se disait propriétbire 4'iii lot
de terre, No 8, d"~ le e rang du tûwsshp 4 d etton , dmile
diabi de &k Franie, a insi qùeBdit mouU n à Mie oetde l'lé<1uSe

fl aîMguait qat ce lot de terre étau± traversé par um vours
dl'eau, (water courue) sur lequel était construite cette écluse.

Il ne plaignait de ce que, le 21 avril, 1870, le. employée des
défendeurs avalient, ooupé et enleté cette écluse, (dam) lui Oenaakt
des -dommage., #5e 4 et la p.erte de Vumg e ~ qli,$6 en

Les ýdéfenra par Inrý e0e4e pfiMpeir *#flèz"pt, que
tme prétedu Cmpm 4.ïu e4t w», blma*# 4ç ;& FÀ"*Âêe Niooet, Amt

~a e8aton, et mout engsge #gg8mwfflt dAne, W qçpm~emq .4e
boais), et qu, tmu e.ma;lsMtpo azlUd le
airg totter leur boio, mar peMte Jiramee.del J4te giàXêe..

700
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Que cette écluse est une obstruction au passage du dit bois, con-

fectionné par les défendeurs, et une nuisance publique, qui peut

-être abattue par aucun sujet de sa majesté, sans formalité de jus-
tise. (1)

Que, dans le dit mois d'avril, 1870, les déendeurs étaient justi-
fiables de démolir une portion de cette écluse, pôur donner passage
.à leur bois sur cette rivière flottable-

Les témoins des défendeurs, accoutumé$ à la conduite du bois
sur les rivères, et à cett;e opération connue sou le nom de ci lo

\,dr"yl eut constt que cette branhe de la tivière Nicolet, de
trentà -pieds à soixmte Pieds de largeur, en certains endroits, et de
eciqi1tnte à cent oôixaleet-quie pieds de largeur en d'autres en-

droits, est flottable, quoiqu'elle devienne quelque fois à sec ; dams
les etix bsases, comie li plupart des petites riviè-s.

Les partie, ayant été entendues au mérite, la Cour Ùù comité de

Ric ùtrd, ih~t à D)âtrI1le "lsit de St. Franiên le 15 avffl,
1871 , Short, J4, a renvoyé l'acttion M dei6andèm, a«cc dépens.

née lÔU#t cm& ni*er-ng that the ýaèÈenàantî havé ýmiâ duie prof
of -their àMgegaâis, iii tieir exoep'tiôh ipérkinptoré, en drôit peê.p4
tiÉfe, ini this cauMse ffied coutained, and -Phrther dsiderin'g 1ta
the branch of the river Nicolet, mentioned. iný plitIfs deélaîitio,6à
in this causa fyled te bel -a ficUtaer4Mr

aie e&t b i ~> t1k id icv, w Wiô tb 1 sltiIe o

te admit the "psetWii Wa'sa ia làérco
and a public nuisance, thba the plaiàjit.'*bih koe bWiM ýk
omnmission of the aet of *iX& lie eôkinpd M"ue~ to Aèê
any portion of the naid d*mqorb. e thrimO a sliie or gate-
way, for the JpMi Àt ý4Ii -ht dïfdànts had au
Inalienable rilt toi&û& é i M 6f at1 " b# the said river,

not hoe got dovu te their mil,- *6 -hto7n&h*p of Shipton, in con

4>8L. C.Jjristi p. 94.
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sequence of the ýplaintiff's daim, which obs*tnicted their passage,
that the defendarits, by reasS ofý the -plainitif'3 refusai aforesaid,
were justified, in removing a portion of thje saidý dam, te effeet a
passage for their logs, and that, in1 so doing, they acted under the
direction of the plaintiff himself,, aà to whcee their mnen engaged in
that operation should begfin, and what portion-;of'the said dam
they might take down, with the Ieàst Possible i*~ry to the. plain-,
tiff, io ç$aQting a passage: for t~he said -loes which ooud . ot, he
driven through the said dam,.without seripusly daraagi2g -the same,
and, thereby, occakoiling a very heavy pouwii#y lsn ta the d"fez-
dants,i doth manintaiuthesaid exceptia <p thqm the ýsaid.1dQeir'i
dants, and doth dismis the plaiintiiff';aetiop ù eaf
cont.,

Ce jugemen~t fut;port4' on révkio,, 4 Montir&s, devant -trow,
juges de la: Çour Stiporieure.

,4e demaudeur, s'appuya sur. le çpçii 4s hpitre. 51, des
Statuts IRefndus pour le Bas-Can, da>

Les défendeurs prétendirent quqqe~t 9it~ttiç, ~plq
pas aux dépimdances de la (Jour>nnq, UsI1 citaient 4 »lcsti'
comm. par Chitýy, ~.167. L .~. C. i'eporsp 147 hapma .
Cake&ýlal -ni 9 è' e e 6 t vo.

de jugement fut ce #rmé en révision.,
P.&R CuaiAM.-TheC ourt holds that tha?,wne f a~rpry

on the bianks. of afloajâirg river hap no xislit te }ate me, bj
stret3hng, a. boom, acros it , tha ta r!ver floataloiya

acertain seaan o~teyaconmunder the genera1 rul.
Joubert. avoca on ýP#ýr

GreS.Ca il avocat des 'D *. *1

JUGÉ Io que le député-protonotaire n'a aucun péuvoir 'de fixer, en

.ý4o2



DÉCISIONS DES TRCIBUNAUX 0

îabsence du juge, le mon tarit des dlommages-in téré ts nom il<u idés,
pour op>érer Fémission d'un capias ad resp.è'zdentdùi?. (1)

2o. Que le Protonotaire seul posséde ce droit, en vertu des disposi-
tions du Code de Procédure Civ-ile, art. l165.

lin writ d& capias fut émis en cette cause, de la Cou r Supérieure
AJu district de St. François, pour la somme de $55, par l'ordre
du député-protonolaire., en l'absenee du juge.

Le défendeur présenta uneî requête, pour la cassation de ce
writ.

Cette requête fut accordée,, R.ams4y, Jet le capias fut. mis au
néant, sur le principe que le montant des dommages-intérêts non
liquidés, avait été estiraé trop haut, par le ddputé-protonotaire.

Cette d6cision fut portée en révision, a Montréal.

Les parties ayant été entendues'sur le mérite, la CJour de Révi-
sio,1n a cd*iflrmé le jugement, ma 4is sur des inoW autres. queceux
énoncés au jugement rendu par la Cour de premnière ins4ic.

gçR .CuiAuÂ.- A 'Yit of oapigs, haâs bpçg is~e
for unliquidated damages, the amoui4 was iIJF .bV> the, ýdeputy,
prothonotary in the absence of the judge from the, chef-liýeu. Ar-
ticle 465 of theý Code of Procedure gives the prothonotary the
powers of a judge in -cases of ptýessity, when the latter is absent;
but V oBe oe.o

it ives .. rný x9e et.~ eu t ws hp ;s) tt -in

thèref'r'ei be diseare Te isçfpd,:U on ifp
rent, grounds from those adopted by the Court .below.

Le jugement proponçq pp. rév4~on est nffvl cm~esit
"Considering that thecps a 1 iepodenui virte wie

the defendaut has been arrested, has been issued', on the order, of
the deputy protonotary of the .sid Superior Court, of the disWet
of St Érâan"Is who has no Ow ie ro pemt ur ca2iaa ad
r 'Jàùd n 'to i4iue, ao.it' bas beeni' and çnBoqeatl h po-
ceeding isa nuuflit~y'and the dèda gentitleâ.to be cischarRed;
this cOUi]t t'>rthe 'above reason,- and i*ithout. adpiga fte

* (1 15L. C J.p. 11
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Soidrants of such judgment, doth confin the said judgment,
with costz, againât, plsintillý as well in the said Superior Court as
in the Court of Review."

Hall & WI&iee, avocats du demandeur.
Sanborn & Brooks, avocats du défendeur.

COUR SUPÉRIEURE (En R4viuion,)
MONTRÉAL, 30 NOVEMBRE, 1871.

Coroei MACKAY, J., ToRRANCe, J., BEAuI>RV, J.

PILLAR et al. v&. LARIUE,
TUTEUR.

JuGIÉ :-Que le demandeur, dont l'action a été renvoyée absolument,
peèut, en révisioni, demander une m'odiication de ce jugemen~t;
4*ux fins d'bbtenir que sa demande ne soit -renvoyée que, " sauf
se pourvoit."

Le 30 *pttraWre 1871, la Cour Superkenre, à Montrëal, Bèr-
tiieot, J., rêndit le jugeaent ék~ant:

"La Oo011i, après avéir ent*n les demandemr, par leus vo
catis a*.fr èïàkWài là pnmadu êt la preun4; Omaùud4rkât 4' n6

Né~dé~Lar~, e tér 'du "neut "'%t Lâfte, n'avait pU le
a"i 14b ôô tractel poukr Rt»> mineur tel et â1ini qu1e m entiônnè eh
la déebzràtiob, suas autorisatioti judidiaire, et conAidéraut qu'il n'y
a # i dé pruvé Mkdsàte, ail Ét)uiýh de sa demandé; t a nq
i'actio., avec dpà

Le dé&ýàdeu«r êt qi±a lfte tutour, tvàt 1lih défat.t

Thétout, ai ère si*,g in Court of1. yiew; idedng
1ýàt' ukie~ à iio eror in t*ue iad judgmeànt of thé 3ô) epmber
1 Ï' but tha, nder te ciroumatances, the judgTpent ouglit ýo

h,i~en~i 4 fl 'reoours que de droit"oth oonfirm Wà~1
jdgùit *àt tIlla ad diiie to iti, mcuf à se pourvir, 1amn~ te

.y "oet in this Court.
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ACTE D'ACCUSATION 686
DE FATILLITE 447

449
127
439
442

:-Sous les dispositions de l'acte de faillite de
1869, le négociant qui se présente en Cour pour obtenir
sa décharge, doit avoir commercé lors de la passation de
cet acte ou depuis 519

-Sur la requête afin de décharge, présentée à
la Cour Supérieure, en vertu des sections 105 et 106 de
l'Acte de Faillite de 1869, 32 et 33 Vict. cap. XVI, un
an après l'exécution de la cession, ou l'émanation du bref
de saisie-arrêt, le juge peut ordonner, de proprio motu,
une enquête sur toutes les transactions du failli, l'exami-
ner sous-serment, et requérir du syndic un rapport
détaillé des affaires du failli, quoique cette demande pour
décharge ne soit oppoMée par aucune partie intéressée 579

NOTARIÉS 353
ACTIONNAIRE 415
ACCI'RATION DE FAIX 585
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PAGE
ACQUÉREUR 448
ACTION POSSESSOIRE 343

" CONTRE DES HÉRITIERS 692
EN PARTAGE 325

ACTE D'ACCUSATION:-Amendemeni après plaidoyer 124
" DE COMMERCE 318

ACTION RÉCURSOIRE 593
EN REPÉTITION 331
POSSESSOIRE 332

327
ACQUISITION D'IMMEUBLE 692
ADRESSE EN RÉPLIQUE:- Devant le juri 455
ADJUDICATAIRE r- JYun imgieuble grevé d'une rente viagère 309
AIUDICAT10N »STREINT'!: 332
AFFIDAVIT POUR CAPIAS 456

446
AGE 407
ALIMENTS:- Le légataire peut disposer des Choses léguées à titre

d'aliments, à la condition de ne pouvoir être saisies, sans
défense de les aliéner 366

ANNULAtiOn D'UN MARIAGE:- Le père seul ne peut pas porter
l'action, sans que le mineur marié ne soit en cause,
assisté conformément à la loi 516

APPEL :- La Cour d'Appel n'a pas égard au consentement des
parties pour son jugement final 439

ARBITAE PROVINCIAL 441
ARRÉRAGES D'INTÉRÊTS :-Non prescrits et non enregistrés 358
ASSAUT CONTRE UN HUISSIER :- Il suffit qu'un bref d'exécution,

émanant d'une Cour compétente soit apparemment re-
vêtu des formalités nécessaires pour autoriser l'huissier,
à qui il est adressé, à agir en vertu de ce bref.
L'avocat qui a conseillé au défendeur de s'opposer à l'exé-
cution, d'un bref, même par la force, dans la confiance
Où il était que ce bref était nul, ne peut être incriminé
pour ce conseil illégal.
Celui qui assaille un huissier dans l'exécution d'un tel
bref, est coupable d'assaut sur un huissier dans l'exécu-
tion de ses devoirs 525

ASSIGNATION 453
l :- Le rapport d'un huissier, sur un bref de Sommation
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PAGE
constatant " qu'il a pris les informations nécessaires, afin
de trouver le défendeur, afin de lui signifier le bref de som-
mation, et qu'il a été informé qu'il a laissé la Province
de Québec, et qu'il n'a plus de domicile dans les limites
(le la Ville de Sorel, où il puisse faire la signification "
n'est pas suffisant (le bref constatant que le défendeur
était ci-devant de la Ville de Sorel, et maintenant absent
de la Province de Québec, mais possédant des biéns fonds
en la Ville de Sorel) pour autoriser la signification par la
voie des journaux, et, qu'en ce cas, l'action devra être
déboutée sur exception à la forme 394

ASSUMPsIT :-N'existe pas dans notre procédure 441
ASSURANCE 493

694
690
'î90
4131
45
691
585

MARITIMES 501

450
Avo:AT :-Vide assaut contre un huissier

685
BAIL 345

441
602

:-Juridiction 347
450

VERBAL 456
BAILLEUR 456
BANQUES 462
BATIMENT MARCHAND :-La vente judiciaire d'un bâtiment mar-

chand ne confère aucun droit de propriété à l'adjudica-
taire, à l'encontre d'un acquéreur antérieur, dont l'acte
de vente, (sale by way of mortgage,) a été enrégistré à la
douane et endossé sur le certificat de propriété du vais-
seau. 564

BIGAMIE :-La Couronne doit, sous le Statut 4, 5 Victoria, ch. 27,
see. (??) (rh. 91. sert. 29, 30 S. R. C. prouver qu'une
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PAGE
personne qui se marie une seconde fois, et dont l'époux
ou l'épouse avait été continuellement absent d'elle pen-
dant sept ans auparavant, connaissait que cette personne
vivait encore pendant ce temps-là.
La même règle doit s'appliquer à 32, 33 Victoria, cha.
pitre 20, sec. 58. 119

BILLET 463
455
408
462

PROMI8soIRE:- Un billet promissoire nul faute des timbres
voulus par la loi, n'empêche pas le porteur d'en recouvrer
le montant, en allèguant la considération donnée, quand
bien même le billet aurait été mis à néant par jugement
d'un tribunal. 7

"g 4 :-Lorsqu'un billet promissoire n'aura pas été
revêtu de timbres, la personne à l'ordre de laquelle il
aura été fait, pourra le transporter même après l'éché-
ance; et en y apposant des timbres, le porteur pourra en
recouvrer le montant du faiseur. 8

461
448

ANNULÉ 323
BILI. OF LADING 408
BORNAGE 440
CAIssIER DE BANQUE 465
CAPIAS:- Une requête, pour casser un capias ou saisie-arrêt

avant jugement, ne dQit pas contenir des moyens d'ex-
ception à la forme 32

Vide député protonotaire

127
454

AE. REsPoNDENDUM :- ide rivilège
CAUSÉ ILLlGIrE 322
CAUTION POUR LES FRAIS 447
CAUTIONNEMENT :-Pour l'obtenir, il n'est pas suffisant

de donner avis dans les 4 jours, et de faire motion le pre-
mierjoué du terè Suivant. La demande en doit être
fait' dans las 4 jour 2g
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PAGE

CAUTIONNEMENT- En matière criminelle 439.
CAUTIONS JUDICIAIRES :Les cautions données de poursuivre effec-

tivement l'appel en vertu des articles 1124 et 1 125 du
C ode Civil, sur les appels -de la Cour Supérieure, sont
des eautions judiciai0es suýjqttes -à la contrainte par corps 360

C IMTIORARI 450
CuCSs ET RENTEZ UnP action pour cens et rente et rente consti-

tuée est personnelle, qulant à la procédure et aux frqtif, et.
n'est pas appelable Iorsque le montant est au-4essous
de $100 33

CJESSIONNAIRE :D'Une créance constatée par un jugemniit a
droit de faire exécuter ce jugement au nom du cédant,
même lorsque: le demaideur est en faillite, et n'a jamais
obtenu sa .dAuharge des creanciers 69

CEbNiwS DE VERf 492

33:1
334

'14

La livraison de bagage à un homme de police
employé par la compagnie, et.à un de ses dépôts, plusieurs
heuresavant le départ du couvoiý, et enlabsence. du~ gar-
dien du bagage rond la compagnis responsable de ba-
gage 31

DE FRONT 4448

44 :Le propriétaire d'un terre est personnelle-
ment tenu responsable des dommages causés parle mau-
vais état de son rhemln dp front 3

CHOSE J17GÉE 316
492
5i88
589

CODE MiUNICIPAli: Mise en force. 268
CODIFICATIîON :-Opinion du Juge $troud 345

COMPGNIE409
D'ASSURANCE 586
DE CHEMIN Dr FER col
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PAGE
COMMI:NAITTI%ï 587

PARtTA4E 585
"d D'ACQUITS ý320

c id Dissolution.-Bénéfices ultérieurs 248
COMMISSIONNA IRE 462

d 9 338
COMMISSAIRtES D'CIE54

COM PE NSA TION 14)
COMPÉTENCE 3.35
COMPTE DE TUTELLE :- Le pupille, devenu majeur,, peut référer à

la décision d'arbitres, les différends soulevé~s entre lui et
son tuteur, sur le compte que ce dernier lui rend, et
cette référence n'est pas un traité relatif à la gestion et
au compte de tutelle, i mais un moyen expéditif et favo-
rable au mineur pour faire décider ses contestations
contre le compte que présente le tuteur 37

C'ONDITION 410
CONSTITUTION DE RENTE .19
CONTRAT 410
CONTRIAINTE PAR CORPS: Un bref <le contrainte par corps, obtenu

contre un huissier, pour avoir' négligé de faire rapport,
devant la Cour, de ses procédés sur un bref d'exécution
à lui adressé, et ordonnant au Shérif, d'appréhendîer ait
corps le dit mis en cause, et de l'incarcérer dans la priso)z
commune du district de Montréal, el qu'il y soit détenu
jusqu'à ce qu'il ail rapporté, devant celle Cour. le dit bref'
d'exeécution, avec ses procédés sur icelui, ou payé au dit
demandeur le. montant de laz dette intérét et [rais en celle
cause, n'est pas suMsatnment exécuté Pai' le Shérif, S'il
n*a r-eu (le l'huissier qu'.un rapport de ses procédés écerit
sur le hb'ef d'exécution, constatant que le dit huissier
avait perru dles défendeurs le, montant porté aux br-of

Led Shérif devait aussi exiger (le l'huissier la remise les
deniers qu'il avait ainsi perçus 428

CONVENTIONS MIATRIMONIAILES à9l
CORPORATION MUNICIPALE :-Un corps municipal n e peut pas en

loi réclamer le coût d'ouvrages et de travaux, à moins
qu'il ne l'ait prealRblenient îa à ]'Pntri-prenpenr
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PAGE
Le coût d'un ouvrage de comté est à la charge des Con-
trihuahies, et non pas des municipalités locales.,
La collection (l'une telle creance doit se iiiire par le pré-
lôvement. de la quote-part de chaque intéressé, par le se-
crétaire-tesorier de chaque municipalité locale, suivant
la 59e stetion (le l'a ctc 374

679
4àd

68

.sont responsables (les actes illiegaux
commis par leurs hommes (le police 43:1

DE MONTRÉAL :Un bail est un contrat aux ternies
(lu statut 29-30 Vict. ch. 56 s. 7, mais ces contrats doivent
être consentis pendant que le membre du cons.eil est en
office 3:1

RELIGIEUSE 467
COUR DE CASSATION :-Installation de M. le Procureur-Général

Renouard 83
COUR DU BANC DE LA REINE :-Proclamation fixant les ternies 270

'~DE CASSATION :--e'éprise des Travaux InterrornMus, discours
de M. d'Oins 78

C-iOIIS DANS ONTARIO 170
44 DANS QUII4: W&

D1rANs la NoUVELLLE-EýcosE 484
.1 DJ4NSLK NOLIVLiAU-BRUNSWI(:K 485
1. EN ANGLETERRE 486

CUMUL Dil PO9SROîeit ET DU PfirITOIREý .389
CU'IRATEUR- Vide Tiers-Saisie

l)i~u. AR TION446
L_ e Code n'exige pas que le détail dles Comptes

soit annexé ou mentionné au long dans la déclaration. 28
DE DECIPUBRE 1743 :-Non abrogée 19,'

Déi.ÉGATION PARFAITE 6 9
l)ýFE>aE:-Plusieurs; défendews (lui ont comparu séparément,

mais, par le môme procureur, peuvent joindre leur défense -28
DEMANDE DE vERBEMENT 4150

D~PUT'.-PhJIONTAII - L dépul#-prolumotaire n'a auceun pou voir
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de fixer, en l'absence du juge, le montant des dommages-
intérêts non liquidés,ý pour opérer l'émission d'un capias
ad respondendum.
Le protonotaire seul possède ce droit, en vertu des dispo-
sitions du Codè de Procédure Civile, art. 465. 702

DÉPOSITION 411
DÉSISTEMENT D'UN JUGEMENT 444
DISTRIBUTION SUPPLÉMENTAIRE 455
DISTRACTION DE FRAIS 447
DOL. ET FRAUDE 328
DOM M ÂGEs 587

1168

4193
Vide Cheming <le front.

:Non liquidés 127
:-Réparation des dlommages conformi-inent à l'acte

des S. B. B. C. ch. 51 272
:-Vide Faux Emprisonnement

POUR SÉDUCTION S
INTEflÈTS 75

D)ONATION D)'UJSUFRUIIT 444
NON ENREGISTRÉ 440
A DEUX FUTURS ePOUX 318

DOMICILE 411
DROIT D*APPEL.: Le Code dle Procédure Civile n'a pas enlevé le

droit d'appel des jugements rendue; par les juges de paix,
sous la loi d'agriculture
Il est permis à l'intimé, dans le cas ou l'appelant n'a fait
que donner avis d'appel et procéder au cautionnement,
mais n'a pas fait signifier de bref d'appel d'un jugemient
rendu sous l'acte d'agriculture, de faire motion pour faire,
déclarer cet appelant &~chu dle son droit d'appel. 58

DROIT-CIVIL :- Du Bas-Canada, suivant l'ordre du Code, par ilho-
norable T. J. J. Loranger, J. C. S&-Comimentaire sur
l'article 85, domicile élu, page 4l.- ommentaîre sur
l'article 86. des abs0nts, page, 4$.-Cômmsentulre sur
l'article 87, du curateur, page 5.-CohtnMnttaire sur l'ar-
tieW 88. e la nomnination du ritràteur, page 51-93.- Corn-



TABLE ALPHABfÊTIQUE'DES MATItRES

PAGE
nmentaire sur l'article 89, serments des curateurs, p). 97.-
Commentaire sur l'article 90, inventaire, page 98-- Ar-
ticle 91, pouvoirs du curateur, page 100.- Article 92, fin
,de la curatelle, page 104.- Article 93, possession provi-
soire, page 106.- Article 94, présomption de la mort de
l'absent, page 109.- Article 96-97, (lu mariage. 249

SDES GENS 335
DE SOUVERAINETÉ .35~

ELARGISSEMENT DES RUES 451
ENFANT :- Le mot enfai, employé en matière de succession tes-

tamentaire et de substitution en ligne descendante,
comprend, par sa propre énergie, non seulement les
enfants de l'instituant ou de l'institue, suivant le cas
mais encore leurs descendants dans tous lds degrés, sur
la défaillance du dégré indiqué dans Id disposition, le
degré le plus prochain devant néanmoins exclure les
autres. 52

4d ILLÉGITEME 44-j
412

NATUREL. 491
ENCHiRmSSEURS 457
ELECTIONS CONTESTÉES, :- Rejet d'une pétition dýéWec1ion 281

dé DES JIUGES :- Opinion du Juge Stroud 345
EMMAGASINAGE :-vide Patron de navire
EMPRISOeIKN91ENT :-Vide F aux Emprisonnement
ERREUR DANS UN JUGEMENT .:'n'est pas cause de nullité, et, peut

être rectifié en appel, mais avec dépens contre l'appelait 386
ETRANGÈRE NÉE RN FRANCE 689
ENTIRCPRENEURS 72

44 DE TRANSPORTS.- Avaries 29i
EXPERTISE 327

dé 316
FACTUMS 695
FA ILLITE 456

dé 461
d 6 tt57
di 1 463

44 ACTE DE :- Le failli n'est pas tenu de subir un examen de-
vant le Syndic, après avoir obtenu un acte de composi-
tion et de décharge de ses créanciers. 431
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FAILLITE :- La femme du failli n'a pas le droit de réclamer une som-PAGE
me stipulée en sa faveur, pas son contrat de mariage, de
la nature d'un douaire At Tun gain de survie, sur la mas-
se des biens de son mari en faillite. 422

672
336

-407
Revendication, sous les art. 1998 et 1999 du Code

Civil. 281
122

FAUx 450
" EMPRISONNEMENT :- Il n'y a pas d'action pour faux empri-

sonnement fait en vertu d'une conviction valide à sa
face, tant que telle conviction est en pleine force et
vigueur. 28

FEMME MARIÉE 448
" COMMUNE 690

FONDS sUPÉRIEUR:- Droit de passage 306
FORCE MAJEURE 592

Résiliation de bail 301
89

292
FoRME ET CARACT*RES :-Qui seront employés dans l'impression

des dossiers en appel devant le CONsEIL PRIvF 581
PRAIS D'UNE PREMIERE POURSUITE 454
FREIGHT 41
GREFFIER DE LA COUR DE CIRCUIT :-Ne peut remplir les fonctions

du juge, en son absence, pour accorder à un demandeur
la possession d'un cheval, par lui saisi-revendiqué 33

IMMEUBLE ACQUIS PAR LA FEMME 499
IMPOTS NOUVEAUX :- Refus (le livraison
IMPUTATION 460
IMPUDENCE DE L OUVRIER 603
INDICATION DE PAIEMENT 445
INDU PAIEMENT 331
INFORMATION 413
INSPECTEUR DE- cIRS 462
INSCRIPTIO\ 122
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INTERPRÉTATION :- L'arto d'interprétation qui exige que, lors-PG
qu'un article du Code est abrogé, l'article même soit
désigné, est sans effet à l'encontre d'un statut qui subs-
ttie d'autres dispositions à~ celles dit Code 32

INTERVENTION 
-1t

I NTiýAR' T

INTENTION t:- l)e donueî'r
INSTITUT FRASER :-Le leg% dle Ilèn Hugh Fis.' éclaré lézaI
INVENTAIRE

INVENTEURL D'UN TRESOR01
.JUGEMENT RENDU' A L'eTiA'I;ERt

E4 TRAN<,EtS

JUGES DE PAIX

JU'RIDICTIO N

Des Cours Supérieure et de Circuit.
*_vsiacte de faillite, le juge du domicile du l'ail

est celui qui a la juridiction.
LEGS

La grande, charte défend dle faire (les dons à des commu-
nauté s religieuses, l'lais cette dé,-fense ne s'étend pas à
l'établissement decoles. 2

CONDITIONNEL~

44A TITRE D'ALIMENTS :- Le montant d'un legs donné par le tes-
tateur à titre d'aliments et déclaré insaisissable, peut êtrecédé par le légataire, lorsque le testateur ne l'a pas déclaré
incessible

UNIVERSEL.

LETTRE DE (-HANGE

PATENTES flE LA COURONNE
LeGISLATURES LOCALES

LIBELLE

LIVRA&ISON D'UN CORPS CERTAIN

Loi CRIMINELLEF

LOYER :-Est 01eirahle>

9-30
ý20
81

440
502
449
413
347

122
678
321

9-30
460
683

77

380
501I
39')

467
1153
454
464
413
f688
411
fi: M
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PAGE
MAITRES :- Responsabilité 344

i ET SERVITEURS 401
MANDAT :- Vu l'aveu du mandant qu'il a chargé le mandataire

d'acheter pour lui de tel marchand telle espèce de mar-
chandise, et la preuve du chargement des marchandises,
par connaissement du voiturier, il sera permis au deman-
deur de prouver, par le serment du mandataire, la quan-
tité vendue et expédiée 34

MARITIME LIEN 413
MARIAGE D'UN MINEUR 494
MÉMOIRE DE FRAIS TAXÉ 447
MOrNAIE AMÉRICAINE 454
MONEY :-Signification du mot 396
MUNICIPALITÉ :-Avis d'action . 444
MUR MITOYEN 344
NIVELAGE DES RUES 44t
NOTAIRE :- L'acte reçu par un notaire parent à l'une des parties

est valable en loi à moins d'une preuve de fraude.
Le Code Civil ne défend pas aux notaires de recevoir des
actes dans lesquels leurs parents sont parties. 372

328
NovATION 314
ORIETS VOLÉS 468
OBLIGATION :-De payer quand le débiteur le pourra 487
OFFRES RÉELLES 601
OUV*0TURE D'UN cHEMIN :-Si les officiers d'une municipalité

entrent sur un immeuble pour y exécuter un procès-
verbal ordonnant la réouverture d'un chemin sur cet
immeuble, la Cour sans s'occuper de la questien de savoir
si le chemin existe, ou même si le procès-verbal qui en
ordonne la réouverture est régulier ou non, mais sta-
tuant uniquement sur le fait que le demandeur a été en
possession pendant l'an et jour, maintiendira l'action po.-
sessoire portée contre la municipalité.
Un propriétaire qui a enclos dans son terrain un ancien
chemin public, et qui l'a possédé de cette manière depuis
l'an et jour, a la possession voulue pour porter l'action
en complainte contre la municipalité, et il n'importe pas
que la destination du chemin n'ait jamais été changée.
Si le demandeur dans une telle action conclut simple-
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'Mirt aui p aiemîent l<os ilomînages p,1 aitho soitireils, sans
coîclire en auicune îîîaîîiêrte, ni au possessoîre, ni ai, péti-
toire, telle action Pst Iamisune action possessoire. 38()PAIEMENT EN FsP*4rFs 

6PATENTE 68
PATON E NVIR N'sttenu quant à F*euiniagasinaige, qu'ýà

suivre les règlements et la coutume du port où il prend
sa cargaison 

.32PENSION AIMENT1AIRE 
'î8PÉFRM~PTION D'INSTAN<E 
4f

:Uue requête pour contrainte par corps,contre une personne qui détériore une propriété saisienest pas u ne instance, et n'est pas sujette à la péremp-
tion. après trois Rn% écolés depuis les derniers errements 71

POUVOIRS DES LIGISLATIMES LOCALES 3PIRÉROG;ATIVE ROYALE :- J)anýs les c.olonies, la Prérogativm Royale
peuit être restreinte dans tout ce qui ne touche pas aux
principes fondamentaux du pouvoir souverain, si des loisformelles limitent laj prérogative de la couronRe 29-31.P>RESCRIPTIîON 

451

PRE1SOMPTION DE RAU&DE
PRteTEL!R SUR GAGE :-Celui qui a prêté sur gage, sans5 faire lemétier dle prèteur sur gage, est, néanmoinsq bien fondé àretenir le, gage,, ilîsqi-fatn remlhoursem,ýnt de la somme

PREuvE :-Deux piarties accusées séparé.ment, pour un parjure
commis à la meme audition, peuvent être témoins l'une
pour Fýaiître.

Le failli peuit être témoin compétent dlans une cause oùson syndic est demandeur, et les faits d& fraude qu'on.peut lui reprocher ne peuvent qu'affecter sacrédibilité,
et non le rendre incompétent.

444

467

52.3

119
ý 68
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PIRFUVF 3118
l'ide Mandat

:En matière criminelle 677
TESTIMONIALE :- Un défendeur contre lequel un jugement
a tité rendu, pour une somme excédant $25, en 1859,
pour délit d'élection, qui établit par témoins qu'un écrit
fut donné par le demandeur au défendeur concernant le
jugement, et que note ftit enregistrée par un des témoins
(tans ses livres de compte d'un pret d'une somme au dé-
fendeur, pour s'acquitter, sera admis à jurer qu'il a perdu
cpt écrit, et les circonstances de cette perte: et en ce cas
la preuve testimoniale peut être admise. 36

PRIVILEGE :- Défendeur, sous cautions, dans une poursuite sur
Captas ad Itespondendum, ayant inscrit pour révision, à
le droit de faire juger sa cause comme privilégiéoe. 123

:-Vide Défense
:- Sous le chap. 10, Art. 997 et guiv. C. -P. C. et

sous l'article 10 17, et, par nos lois, un requérant qui prend
un bref de Quo warra&to, en terme, ne peut procéder en

vacance, mais doit procéder durant le terme. 12 I
Inscription en Révision -45
l'ide Cens, et rentes

Tirage udu jury
Cautionnement pour frais
Déclaration

PROPIÉT LITTkRAIRE 686
PEOPRIETAIRE ET LOCATAIRE 602
PROTONOTAIRF. SEN LABSENCE DI! IUGIi. 127

4 ONJOINT -452

PROCUREURS DEVANT LES COURS DF POouui-v 524
PUBLICATION D'UN LIBELLE 446
QUO WARRANTO ' Vide Procédurv-
RAPPORTS DES CONVICTIO)Ns 464
RAPPOR.T D'ABBITRBS .334
RkPÉTITION DE L .INDU: Dans une action en répétition, condiclio

indebiti. par une, femme séparée de biens, par suite de la
nullité de Son rhiîtianne-ment, lest intérêtcs ne doive.nt pas.
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PAGr
lui être accordées, lorsquie le débitpeur des deniers récla-
méls n'est pas de mauvaise foi
La demanderesse dlevait connaitre la loi autssi bien qule
le défendeur.
Les intérêtiq ne seront accordées que lu jour dle l'assi-
gnatifon 697

BROcEl. AVEC INTENTION DEC FRAUD)ER l2
RéCLANAkTIO-i CONDITIONNELLE17

REPLIQUE 448
RREPRFOENTIETIOYX: En ligne- directe à lieu en matière (le substitn-

tion 52
RÉPÉTITION DiE L*IlDUJ 691
REPRÉSENTANT D'UN MARCHAND 458
ItESPONSAB1LITE DES MAITRES 344

DES ENTREPRENEURS 72
DU; MARI :Un mari qui a fait défenses à un mjar-

chand (te raire aucune avance à son épouse, ou à sa
famille sous peine de perdre le montant de ces avances,
doit cependant être condamné à payer le prix d'effets et
marchandises vendues et livrées à sa famille, lorsque lui
ou sa famille ont retiré quelqu'avantage de ces effets et
marchandises par l'usage et la consommation, et qu'il a
connu le fait des avances 35

REéNTIC V[AGERE q

iCtNNTITIE :-Vide Cens et rentes
RETRAIT LITIGIEUX :-Doit être opposé in irnine litis '241
HývîiioN:- Le demandeur, dont l'action a été renvoyée absolu-

ment, peut, en révision, demander une modification de
ce jugement, aux fins d'obtenir que sa demande ne 'soit
rmnvoyèe que, - sauf à se pourvoir." 704

ilîvoEt FLOTTABLE :- Le propriétaire riverain n'a pas le droit
d'obstruer le passage, sur une rivière flottable.
Une rivière flottable, Seulement à certaines saisons de
V'année, est assujettie aux lois générales, concernant les
ri v ières flotta hle,,. 700
NAVIGABILE45

'AISIE-AR11ÉT AVANT JUGEMENT :-Vide Capias.
IMMOîÎJÎRE Il n'est pas nécessairé que le procès-verbal
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PAGE
d'une saisie-immobilière soit fait et signé sur les lieux où
les immeubles sont situés.
Il est valablement fait au domicile du saisi 523

SAISIE REVENDICATION 128
CONSERVATOIRE 440

" :- L'ouvrier employé dans les chantiers de
bois, en Canada, a un privilège sur le bois ainsi confec-
tionné, et a droit à la saisie-conservatoire sur les radeau
formés de ce bois. Semble, que c'est le droit, du dernier
equipeur. 571

IMMOBILIAIRE 502
SÉPARATION DE CORPS 453
SÈaMENT SUPPLÉTOIiRE :- Un marchand qui prouve qu'une personne

achetait régulièrement chez lui, et le fait de la fourniture
d'un grand nombre des articles portés dans un compte,
et que le principal commis du temps a laissé pour les
Etats-Unis, et que certains effets mentionnés au compte
par lui produit avec le br-f de sommation ont servi à cette
personne ou à sa famille, établit une présomption en sa
faveur suffisante pour l'admettre au serment supplétoire,
lorsque le demandeur base principalement ses défenses
sur l'injonction qu'il a faite au défendeur de ne pas
rendre ce service à aucun membre de sa famille. 35

SERVITUDES 332

.493
DISCONTINIUE 343

600

498
499

EPULTURE ECCLÉsAIASTIQ[I ET CIVILE Affaire Guihord 129
SETT-OFF 414

SÉQUEsTRE :-Une requête pour séquestre doit contenir les moyens
sur lesquels est foredée la demande. 32

SEDUCTION
SCIRE FACIAS 463

SIGNIFICATION DE TRANSPORT -- Copie doit en être signifiée au dé-
biteur, en même temps que la copie du transport 3 I

A UN sYNDIc-OFFcIEL :--Doivent être faites à domicile
out à personne 382
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SOC IÉTÉ
di EN COMMANDITE
49 EN COMMANDITE :Vente d'action non Iibér4es
ci COMMEIRCIALE

Liquidation

S'[!ROG;ATI ON

SUBISTITUTTION FIDÉI-CO(MMI5SAIRE

SUCCESSION
l'Vide représentation.

DANS ONTARIO
i.LA NOUVELLE ECOSSF:
diQUÉ BEC

TAxES MUNICIPALES

1' e»ow l'N

PAGE

414
588
241
336
677
li47
3, 2
318

77

469 et 472
471
475
448
121

1YS.TAiIEET

:-La déclaration (le décembre 1743 n'a pas été abro-
gée. et elle est conforme au droit comun de l'Angleterre 29-30

445
Legs (à une corp)oration qui sera formée t24

AUTHENTIQUE 689
Clauses additionnelles, 236

Insanité d'esprit 303
lNUNCUPATIF :Un testament verbal ou nuncupatif fait

en la province de Québec, conformément aux disposi-
tions du statutAjdes Fraudes, 28 Chs. 2, chap. 3, avant la
prîomulgation dut Code Civil du Bas Canada, quant aux
meubles du testateur, est valable en loi, en vertu de
l'acte dle Québec.

Le mode et la preuve.d'un testament verbal ou nunca-
patif anglais, n'est pas régi par les lois françaises, ni
quant à sa conl;action, ni quant à la preuve ou vérifica-
tion, (probae,> qui doit en être faite.
Un testament commencé sous une forme, et nul comme
tel, à cause de quelque'défaut de formalité, peut valoir
comme fait sous une autre forme, s'il a les qualités
requises pour cette dernière.

461

Xvii
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TIERs.-sAisÎE:-Émanée ià la poursuite d'un créancier, pour saisir

et arrêter, entre les mains du tuteur personnellement,
toutes les sommes d'argent qu'il peut devoir au tuteur,
est nulle et illégale, vu que le compte du tiers-saisi,
comme tuteur, ne peut être débattu par la contestation
de la déclaration sur saisie-arrêt, mais ne doit l'être que
par une contestation directe avec la partie intéressée. 60

457

458
L'on peut émaner un bref de tiers-saisie contre le

curateur d'un interdit, pour l'obliger à payer au deman-
deur le montant qu'il doit personnellement à l'interdit,
pour un jugement rendu contre l'interdit et le dit cura-
teur, on sa dite qualité. 57

" -Preuve de sa libération. 291
TIMBRES D'«ENREGISTREMENT 583
TIRAGE DU .iJRy:-Procédure pour le choix des jurés 29
'oWNSHIPs :- Lois qui régissent les i 1
TRANSACTION

TRANSPORT :-Un cessionnaire n'a pas droit d'action, tant que le
transport n'a pas été signifié et qu'il n'en a pas éte
délivrée copie au débiteur, à moins que le cessionnaire
ne justifie de l'acceptation du transport, acceptation qui
équivaut à signification. 39

:-Le cessionnaire d'une créance, par transport non
signifié au débiteur, peut poursuivre ce dernier, et
la signification de l'action équivaut à la signification du
transport. 1

NON SiGNIFlÉ 54
TRÉsORIER D'UNE CITÉ 451
TUTELLE :- Vide compte de Tutelle
TUTEUR CONJOINT :-Mari, élu en justice, tuteur conjoint avec sa

femme, veuve en première noces, et'aux enfants de cette
dernière, ne peut pas représenter ces enfants dans un
partage, après la mort de leur mère dans lequel il est
lui-même personnellement intéressé. Semble, que le décès
de la mère des mineurs entraine la déchéance d'une telle
tutelle. Sed Vide, art. 283 C. C 384

TUTEUR -Vide Tiers-Saisie
l''TEUI RD IEOC:
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PA(E

VENTE ~I 17

VI)C Es 1: A C s H9

VENTE DE BIEN' DE MNESE :1
:Un acquéireur ne lieut, s.,aus l'article 1 535 C. C exiger'
une garanitit' égalei la valeur de la propriété, muais lors-
qu'il a payé partie dlu prix de vente, il peut retenir la
balanfe poulvant égniet' ro qu'il a vit partie payéý,a moinis
quet( le vendeur ne donne caution pouri le prix eutijer,
minas saw n; inteýré sur icelui 31!

A. LA FEMME 'tt
:Le vendeur nion-pavé' qui n'a pas vendtu sans jour et
sans terme, n'a qlue l'action en résolutionI et nion l'action
eni revendication comme eui droit romain ;encore qit'il

sesoit réservé son droit dle prop)riété jusqu'à parfait
paiement et le droit de reprendre sa chose, ien cas de nion
paiement, même sans procédés.judiciaires. 361

Avant la promulgation du Code Civil, le- vendeur
niétaît pas tenu de transférer 'ta p)rolîriietf'. 16

L'acquéreur d'un immeuble, hyýpothèqué jusqu'à von-
currence, de $50 en faveur de tiers, " pour aider ces
derniers à se faire payer d'une rente viagère de $6 par
an, et d'uîi droit de paturage," sans stipulation à l'acte
constitutif (le telle annuité, que tel droit de paturage
devra s'exercer sur tel immeuble, est mal fondé à
denmander c'aution ou purge, si le d. -,nia ictu' (son yen-

leî r,>Aoh'ît le lii la isser entre les mains la dite somme
de $50 pîar l«acti)n même-
Le defenîdeur, en tel c'as, peut se libé«rer et purger' son
lieritaige, envers les -tiers créanciers de la rente et du
droit de paturage on leur payant une fois pour tout, la
dite somme dle $-50 montant de( leur garantie h%.pothé-
entire'. 392

VTENTE: SOI , 1. ATE MIUNIIAI 448

684

322
-Un vodiriet' e.t responsabl, Ame cidommages.
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exemplaires, pour la mauvaise conduite volontaire de
son serviteur envers un passager (Décision des États.-
Unis. 10

VOITURIER:- Responsabilité 315
337
338
467
451
508
326
333
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Adams vs. McCread: 448

Allan vs. Clarkson 461

American Express Co. vs. Bank of Titusville 636

Anderson vs. Walsh et Moss 5

Anderson vs. Wurtele 447

Anna Del jus vs. Michael Paulson 524

Armstrong vs. Dufresnay et al. 366

Arseneault vs. Rousseau et al. 28

Asyle de Ste. Brigitte vs. Fernay 32

Bailey vs. Johnston 408

Bank of Van Diemen's Land vs. Bank of Victoria 409

Banque Nationale vs. Banque de la Cité 28

Banque de Québec vs. Steers et ai. 125

Barthe vs. Millet 525

Basin vs. Commissaires d'Écoles (le St. Anselme 454

Batten vs. Stone 28

Bélanger vs. Biais 454

Berlinguet vs. Prévost et ai. 380

Bilodeau vs. Tremblay 445

Birdsall vs. Commonwealth 686

BIais vs. Auger 272

Bonnell vs. Drummondville Bark Extract Co. 122

Bonnier dit Planté vs. Bonnier dit Plante 35

Bourque vs. Farwell et ai. 700

Bowring vs. Shepherd 410

Boyer et ai. vs. Beaupré 34

Breault vs. Barbeau & Breault 384

Brisben's appeal 683

Brodeur et Beauvais, faillis 579

Brousseau vs. Bédard 447

Brown vs. Corporation de Montréal '451
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Brown rs. Curé et Marguillers <le Montréal 129

di dici di179
69 vs. Lemieux 361

Brunelle et vir. vs. Buckley 695
Brunette et ai. vs. Péloquin dit Félix et ai. 52
Buchanan vs. Smith 1161
Burke vs. Lechmere 415
Burn vs. Fontaine dit Bienvenu122

id ~516
Burnett vs. Monaglian et ai, 44sý
Campbell vs. Grand Tronc 451
Casavant vs. Patenaude 446
Chabotte vs. Cliarby 392
Chaifers vs. Pétrin I
Challi's Case 409
Charlebois vs. Forsyth et ai. 39
Clemens qui tam vs. Berner 464
Coîborne vs. Strawbridge 408
Collins vs. Collin~s 396
Commonwealth vs. Allen et ai. 68?

£4 vs. Shisler 585
Conlan vs. Clarke 448
Cook vs. Millar' 446
Corporation (le St. André vs. Corporation d'Argenteuil 374

'i de Montréal vs. Doolan 433
di d d vs. Donegani 448

dé d'Eton vs. Rogers 451
Côté vs. Graham -571
Craig vs. Corportion de Leeds 444
Crebassa vs. Fourquin lit Léveillé 57
Crook vs. Bill 412
Dagenais vs. Douglass 440
DeBellefeuile et ai. vs. MacKay 33
Desrosiers vs. McDonald 445
Dicken's case 685
Dickinson vs. Peters 679
Dodge & Co vs. Bud<1 672
Dodson vs. Grandl Trunk 508
Dorion vs. Dumont 60
Doyon vs. Doyon/15

xxii
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Drufèsne et (lauthier et al. et i3eaulac et Mathiieu 428
Durnaine vs. Corporation dle Montriéal 451
Dumnont vs. Dorion el ai. 360
Dunn vs. Camnpbell et Canpel 60
I)utton vs. Marsh 409
Ellis vs. Mdllenry 1107
English and Foreign Credit Co vs. Ariliiin 410
Evanturci vs. Evainti.lg- 4

Faffard, failli 579
Farrell is. CasI-sin
Fleniining's Case40
Flowver el ux vs. Railroad C-. 504
Fraise vs. Harvieker 439
Fraser el ai vs. Abbott et ai. 29

69 dé di124
id .ç. Pouliot & La voie 446

French vs. Vinning 468
Frost el ai vs. Cameron & Gray el ai 457
Gates et ai vs. another 456
Crauthier vs. Amyot 446
Gerrard & Hays el ai 458
Gibson vs. Heney 460
Goddard vs. Grand Tronc. 10
Gnod h U 838

. 4 et ai vs. Tovey el ai i
Goodrich vs. We-ston 468
Goupille vs. Corporation dlu Township de Chester Est 3
Grace vs. Crawford 447
Graham vs. Kampley 440
Grand Tronc & Gutman 452
Guévremont vs. Girouard 36
Gugy vs. Brown 32

9. 446
Hall et Corporation (le LMis 389

cvs. Devany 453
Hamilton vs. Kelly 564

id di - 128
Hlannibal llailroad vs. Swift 684
Harris & Schowb et ai 5

xxiii
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Henderson vs. Loranger 121

Ilighgate Archway CO. vs. Jeakes 410

Hitchins vs. Eardley 412

Huard vs. Dunn 28

Hubert vs. Dorion 438

Hunt vs. Home Ins. C. 5

Jardine, failli 579

Johnston vs. Brown 113 I

Johnston vs. Philadeiphia & Chester R. R. CO. 685

Kemper vs. Southern Express Co 467

Kendal vs. Wood 414

Kingley vs. Dunlop 448

Kirby vs. Hall 461

Kittson vs. Delisle 69

Labelle & Quesnel, faillis 579

Lafond vs. Rankin -449
Lacombe vs. Ste Marie el al 449

Laine dit Laliberte vs. Toulouse 445

Laine vs. Clarke 450

Lalonde exparte 
t

Lamoureux vs. Renaud 39

Langevin vs. Martin 447

Laporte dit St. George vs. LAporte dit St. George 37

Larose vs. Larose 33

Laviolette vs. Duverger 444
it 49 46521

Lavoie vs. Lavoie 450

Leather vs. Simpson 408

Leeks Claim 415

Lemay vs. Lemay 32

LeMesurier vs. Ritchie 455

Lullen vs. Hare 467

Lycnh et ai vs. McArdle & Brethom 372

Macklam et ai vs. Thome et ai 462

Malloney vs. Widows Life Assurance fund 413

Maire & Conseil de Sorel vs. Newton 394

Maguire vs. Corporation de Montréal 450

Mantha vs. Coghlan 447

Manning vs: Manning 413

Marland & Co. vs. Royal Insurance Co. 585

Xxiv
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Martin el ai et St. Amour et Stewar~t et Charland 382
Marcoux vs. Morris Ul4
MNartinau vs. Béliveau 448
Maqssawip1îi V'alley I. fi. CO. vs. w:îlkelr15
MNatthews vs. The Northern Assurance Co.
MNay vs. Ititchie 440,
-McAndrews et Rowaii 439
McDenald vs. Nolin15
MeDonell et Tyre et ltinn 1212
Mcfnajs l'S. Milton 16
MeLean vis. Fleming 1112
Meb.ennan vs. Martin 31
McI{einzje & Quebec Bank 45-
.Mercantile Library Association vs. Corporatioft de Montiré#l 441
Merchants Bank vs. State Bank 465
Migneault vs. Malo 606
Millet vs. Godbout 8
Miller vs. Lambert 447
MiiQt vs. Chagnon 454
Mongomnery & Price 458
Morrissoîî & Saiivageaiî Simpson &Thomas 1.27

mnovs. Cox 462,
Nýxqn vs. Champion 677
(>êyjer vs. Bélanger .457
Paç4ud vs. Provencher 454
Panginan vs. Breault dit Lamarche el al. 2,78.1
Patterson vs. Usborne 4,58,
Pauliet vs Larivière 446,
Peul vs. Childreri 4t,~2
Paquet vs. MeNah) 456
Peýoquiîi et ai & Brunet et ai 386,.
PplQquin vs Laînothe 58.
Perreault vs. Herdrnon

PWvs. Latferty 46&-
Phillipsthai v.s.. PuwaL 55-
Philipsta1 vs. Duval 29,
Pjiard vs. Gosselin 47
PilIar et ai vs. Larue 7&
Poulin vs. Wiirtele 453
Prefontaine et al & Prefontaine 749

xxv



xxvi TABLE AlýPHAB*TIQE DES CAUSES

Procureur-Général & Gray 451
ci 99 49441

Queen vs. Patti 463ltainey vs. Lang 467Roy et vir vs. Gauvin et vir 443Roy vs. Vacher 440Regina vs. Morrison et ai 525
Taylor 677
Stranger 413

""Littlechild C
Balls 412
Fletcher 411
Tawnley 411
White .
Pelletier 124
Fontaine dit Bienvenue 119
McManey 401
Coote 1439Rees vs. Jackson 468

Bicard vs. St. Denis 456Richardson vs. Williamson 415
Richard «s. Boisvert 7Robinson vs. Davison 410Royal Canadian Bank vs. Shaw et ai 462

.dî ci 4 id Kerr 463Schnure el ai 678
Sénécal vs. Vienne & Vienne 523Shîaw vs. Laframboise 451
Sheppard vs. Dawson & Dawson 4541d diHarrison 

408'Skottowe vs. Young 411
Siater vs. Pinder 407
Smith vs. McShane 31
Spencer's Case 409'
Speaker of Legislative Assemblv of Victoria à Hugh Glass. 465'
Spooner vs. Holmes 468
Stein vs. Seath 457
Sutherland & Go & Sutherland & Force 579ý i Failli 

579Sylvestre vs. Sanders et ai 281
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S;vlvesthre vs. Sanders et al PA«4
Svmar 446vyar s. Lynch 460Tardif vs. Gingras; & Jobin 455Terry vs. MeNeil 467Tessier vs. Grand Tronc 31The Twe Ellens 413Thompson et ai Gewett 682Thomas vs. Rhymney Railway Ce. 414Toland vs. Spencer 123Tovey vs. Goodhue 638Tribilcock vs. Wilson et ur. 678Tucker, failli 

398Tylee vs. Donegani 
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ERRATA.- À la page 382, u4~ lieu de (oramn Mondelet, J., Ber-
thelot, J., MacKay, J., lisez :« I MacKay, J., Torrance, J.. et
Beaudry, J. ; -à la page 351. ligne 18v, au lieu de 31 Vict., lisez
'14 Vict. ; à la page .357, ligne 23v~, au lieu (le Il que le notaire en
seconýd," lisez "que dans le cas d'un notaire en second"; à 1:1
page 381, ligne 18Se, a -a lieu de "1conteste l'action, s'en rapportant
a justice," lisez ~'conteste l'acti n, et les autres défendeurs s'en
rapportapt à justice" -à la pa.ge 418, a. l'avant-dernière ligne, au
lieu de IlStuart vs. Boudreau," lisez "Stuart vs. Bowman ; à
la page 419, à l'avant derni-r alinéa, au lieu de I' Le chapitre 36
des Statuts Refondus." lisez Le chapitre 35 des Statuts R-elon-
dlus.",



EXPLICATION
DES RENVOIS

Faits aux divers Recueils de Jurisprudence.
.1. B. C - Juriste dtu l3as-Cana(la.
D. T. B. C.- D)écisions des Tribuniaux dlu Bas-Canada.

S-Dignel'ancieni Recueil .Si-eq.-Aini, S. 18. 1.124, signifie Re-
<'u~il d/ ot(es lois et (les arýréls, par' Sirey, torne 18, Ire partie,

S. -ésgn hicontinuation periodique die ce Recueil depuis 1831,
par M. de Vîllenilive et Carette,- Ainsi, S. V. 36. 2. 368, signifie
Recueil gévial des lois et (les arréts, par dle Villeneuve et Carette,
(dlutie (le 1836, 2p partie, page 368.
<LN.l)egnelat collection nouvelle des mêmes auteurs, de 1789 à

l8 a5t.-Ainlsi, C. N. 5, signifie, Collection nouvelle, par de Villeneuve
et Carotte, volume 5. (Cette 1_'olleiçtiou, divisée en deux parties
comme le Bieueil périodique, étant luar ordre chronologique, il étaitinutile d'indiquer la page :la date suffit pour retrouver la décision
11î111 1; rlar ill il s0uloe îaî rtio, selon quie cette décision est
uit arrét de la Cour cassai ion, ou un arrêt so>it de la Cour d'appel,
soit dlu Conseil d' État.)

1). A.-Designe la Jur-ispr-udence générale du royaume, ou la Collec-
t ion alphabétiq ue de M. Dalloz, jusqu'ýen 1824. -Ainsi, D. A. 3. 566,
sMni IDalloz alphabétique, tome 3, page 566.

D). p.- l)ésigne le Rtecueil périodique dlu même nuteur, depus l825.-
Ainsi, D). P. '28. 1. 289, signifie Dalloz périodique, tome 28, Ire partie,
page 289.

P.- Désigne le Journal du Palais, depuis 18 37.- Le premier chiffre
indique le millésime de l'année de publication du volume; le deux-
ièmne chiffre, le premier ou second volume de l'année, le troisiéme,
la page.- Ainsi, P. 39.2.532, signifie année 1839, 2e volume, page
532.- Les arrêts antérieurs à 1837 ayant été recueillis par ce jour-
nal dlans leur ordre chr-onologique(, la date suffit pour la reeberce
fle lart


